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Introduction.

La publication de la correspondance générale de l’abbé Jean-Marie Robert de la
Mennais était attendue depuis longtemps. Les sept volumes publiés, de 1937 à 1960 par le
frère Symphorien-Auguste Durand, sous le titre : A travers la correspondance de l’abbé J. M.
de la Mennais, ont fait connaître au public l’importance des lettres du fondateur des Frères de
l’Instruction Chrétienne de Ploërmel, et des Filles de la Providence de Saint-Brieuc. Mais il
fallait une publication exhaustive pour en révéler toute la richesse.

Grâce à l’action du frère Louis Balanant et de ses collaborateurs, ont été publiées
successivement :

Jean-Marie de la Mennais, Lettres et circulaires aux Frères, 2 vol., 1211 p. (1993)
Jean-Marie de la Mennais, Correspondance entre Jean-Marie de La Mennais et

l’abbé Ruault, 1830-1860, 277 p., (1993).
Restait à faire connaître l’ensemble de la correspondance, qui comporte plus de 5000

pièces, et qui apporte un éclairage sur toutes les activités de l’abbé de la Mennais. C’est
l’objet du présent ouvrage.

Un tel travail suppose une longue et fastidieuse recherche de tous les autographes et
des copies certifiées : il faut saluer ici l’effort de tous ceux qui ont patiemment constitué cette
partie des archives de la congrégation et de ceux qui ont établi le répertoire des lettres de
Jean-Marie de la Mennais : parmi les derniers, signalons les FF. Hubert-Joseph Libert, et
Hilaire Nourrisson, archivistes, le F. René Côté, Secrétaire Général, le F. Gilles Pierre, qui en
a repris toute la cotation. Il faudrait aussi signaler tous ceux qui, grâce à de patientes
recherches dans des archives publiques ou privées, ont apporté des documents qui
enrichissent cette collection.

Certes, il manque encore beaucoup de lettres de Jean-Marie de la Mennais qui
n’ont pu être retrouvées, notamment nombre de  celles adressées à Félicité, ou à Mère Jeanne
de Kertanguy, etc. Il faut souhaiter que cette publication puisse susciter de nouvelles
découvertes d’inédits.

Pour la publication des lettres, certains problèmes se posaient en raison de la fonction
occupée alors par l’abbé de la Mennais. C’est le cas de la correspondance échangée dans les
périodes allant de mars 1814 à janvier 1815,  où l’abbé de la Mennais est secrétaire
particulier de Mgr Caffarelli, puis de janvier 1815 à novembre 1819 où il assume la fonction
de  vicaire capitulaire durant la vacance du siège.  Durant la première,  les lettres portent la
mention :"au nom de l’évêque". Elles sont publiées avec l’indication : Document. Plusieurs
sont autographes de J.-M. de la Mennais ;  on constate aussi que ces textes révèlent la pensée
du secrétaire, à la fois  par le style et  par le choix des arguments que l’on retrouve à partir de
janvier 1815, date où le rédacteur est appelé à un poste de responsabilité. Elles offrent donc
un double intérêt.- Durant la seconde période, l’ensemble de la  correspondance
administrative est placé sous la dépendance directe des vicaires capitulaires. Certaines  lettres
pouvaient sembler sans importance ( tels les envois de listes de nominations, de mutations,
des binants, des bourses pour les séminaristes, des secours aux prêtres, etc.). Mais les
recherches aux archives départementales et nationales révèlent  que beaucoup  de ces
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documents sont  autographes de J.-M. de la Mennais, qui assurait lui-même une partie du
travail de secrétariat.  Ceci justifie l’option retenue :  conserver presque  intégralement la
correspondance administrative pour cette période. On y trouve une preuve de l’omniprésence
de l’abbé de la Mennais, dans la résolution de ces affaires, et des relations multiples qu’il
avait établies dans le diocèse et avec les diverses administrations.

A partir de novembre 1819, date de l’installation au siège de Saint-Brieuc de Mgr Le
Groing de la Romagère, J.-M. de la Mennais n’ayant plus la responsabilité de l’ensemble de
la correspondance, on n’a retenu que les lettres qui peuvent lui être attribuées
personnellement.

Le même principe de choix est appliqué pour la période où l’abbé de la Mennais est
vicaire général du Grand Aumônier de France, de novembre 1822 à août 1824 : lui sont
directement attribuées toutes les lettres émanant de son propre secrétariat. Mais il a également
supervisé la correspondance du Grand Aumônier, notamment durant les absences de celui-ci,
retenu par ses obligations dans son évêché de Strasbourg, puis à l’archevêché de Rouen..

On a respecté l’orthographe, avec les variantes de l’époque ( par exemple : plutôt pour
plus tôt, azyle pour asile, etc.), ainsi que la graphie oi pour ai, utilisée très généralement par
J.-M. de la Mennais.

On trouvera, dans cet ouvrage :
les lettres, numérotées dans l’ordre chronologique,
les documents recouvrant trois sortes de textes :

- autographes de J.-M.  de la Mennais, rédigés  au nom d’une autre personne;
- textes autographes divers, tels que : reçus, baux, notes annexes, etc. Ils sont placés dans
l’ordre chronologique.
- lettres ou documents directement liés à la correspondance elle-même.

Figurent en appendice un certain nombre de  lettres écrites par divers correspondants,
qui apportent un éclairage utile sur les écrits  de J.-M. de la Mennais ainsi que des textes qui
ne pouvaient sans inconvénient être insérés dans l’ordre chronologique.

Nous remercions particulièrement les responsables des archives diocésaines de Saint-
Brieuc, Rennes, Vannes, Nantes et Quimper qui nous ont permis d’avoir accès à la
correspondance de l’abbé Jean-Marie de la Mennais, ainsi que les archivistes des diverses
congrégations religieuses et  autres sources  privées avec lesquelles nous avons été en rapport
pour la recherche des documents. Nous exprimons notre gratitude à M. Louis Le Guillou, qui
nous a permis de nous inspirer de sa remarquable Correspondance générale de Lamennais et
d’emprunter à sa riche documentation. Notre reconnaissance va également au F. Marcel
Lafrance,  au F. Louis Balanant  et au F. Yvon Deniaud, pour leurs conseils et leur aide dans
cette réalisation.

F. Philippe Friot
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Principales abréviations utilisées dans cette édition de la correspondance
générale de Jean-Marie Robert de la Mennais.

Inéd., Part. inéd........................................... Document inédit ou partiellement inédit.

Aut. ............................................................ Autographe.

AFIC .......................................................... Archives des Frères de l’Instruction chrétienne,
Rome.

Blaize ......................................................... Oeuvres inédites de F. Lamennais, publiées par
A. Blaize, Correspondance, Paris, Dentu, 1866,
2 vol.

Forgues ...................................................... Correspondance. Oeuvres posthumes, publiées
selon le voeu de l’auteur par Forgues, Paris,
Paulin-Le Chevalier, 1858, 2 vol.

Herpin ....................................................... L’abbé Jean-Marie de la Mennais, fondateur
des Frères de l’Instruction chrétienne de
Ploërmel et des Filles de la Providence. Ses
grandes idées et ses grandes oeuvres. Ploërmel,
1898.

La Gournerie .............................................. Lettres inédites de J.-M. et F. de la Mennais
adressées à Mgr Bruté de Rémur, ancien évêque
de Vincennes (E.-U.), recueillies par H. Henri de
Courcy (de la Roche Héron) et précédées d’une
Introduction par E. de la Gournerie, Nantes,
1862.

Laveille ....................................................... Jean-Marie de la Mennais (1780-1860), par
Auguste Laveille, Paris, 1903, 2 vol.

Le Guillou .................................................. Correspondance générale de Félicité de
Lamennais, par Louis Le Guillou, Armand
Colin, 9 vol., 1971-1981.

Ropartz ...................................................... La vie et les oeuvres de M. Jean-Marie Robert
de la Mennais, fondateur de l’Institut des Frères
de l’Instruction chrétienne (1780-1860), par
Sigismond Ropartz, Paris, 1874.

Rayez ......................................................... Lettres de direction de Jean-Marie Robert de la
Mennais, in Revue d’Ascétique et de Mystique,
par André Rayez, 33,1957.

Roussel ....................................................... Lamennais d’après des documents inédits, par
Alfred Roussel, Rennes, Caillière, 1892, 2 vol.

F. Symphorien ............................................ A travers la Correspondance de l’abbé J.M. de
la Mennais, par le F. Symphorien-Auguste,
tomes 1 à  3 : Lafolye frères et J. de Lamarzelle,
Vannes; tomes 4 à 7 : Imprimerie du Sacré-
Coeur, Laprairie  (Canada).
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1801

Chronologie.

15 juillet - signature à Paris du Concordat par les représentants de Pie VII et Bonaparte..
21 décembre - Jean-Marie de la Mennais reçoit, à Paris, de Mgr de Pressigny, la tonsure, les

ordres mineurs et le sous-diaconat.

----------------------

LETTRE 1. À Mgr de PRESSIGNY 1. (?)  1801.

En vous quittant, je me suis dit que je n'avais d'autre moyen de reconnaître les bontés
dont vous m'avez honoré et toutes les obligations que je vous ai, qu'en conservant toute ma
vie l'inébranlable volonté de suivre vos conseils et de pratiquer les devoirs de l'état saint que
j'embrasse. C'est pour moi une grande satisfaction que d'y avoir été consacré par vos mains,
comme je le désirais tant. J'en remercie la divine Providence en l'adorant, en la bénissant du
bonheur dont je jouis. Après elle, c'est à vous, Monseigneur, que je le dois : je ne l'oublierai
jamais.

Je vais tâcher de me mettre en état un jour de mériter de plus grandes grâces encore.
Je n'ai point d'autre désir. Je sais que pour cela il faut marcher de vertus en vertus, sans
regarder derrière soi. Ceux à qui j'ai remis vos lettres2 m'y aideront. J'attends tout de leur
bienveillance et de leur tendre amitié. Ils ont pour moi les soins d'un père pour son enfant et
je les honore et je les aime comme si j'étais leur enfant.

Ma famille ne m'a entretenu que de vous, Monseigneur, et nous avions bien du plaisir
dans cet entretien. Je me suis chargé auprès de vous de la reconnaissance de tous, car il n'y en
a pas un qui ne la sente et qui ne partage mon bonheur.

Projet autographe. AFIC. 17.01.009.  Laveille, I,  38.

DOCUMENT 1. REQUÊTE pour obtenir une école secondaire à Saint-Servan3.
Sans date (avant 1802).

L'erreur commence où finit la vérité ; on avoit vu en France le siècle du génie, des
talents et des vertus ; séduit par tant de richesses réelles, on voulut encore y ajouter ; rien de
bon, rien de bien, quand on cherche le meilleur et le mieux ; en conséquence on mit son

1 Gabriel Cortois de Pressigny (1745-1823), dernier évêque de Saint-Malo, sacré le 15 janvier 1786, contraint
de quitter son diocèse en 1790.  Il émigre en 1792,  rentre en France en 1800.  Chargé de mission à Rome par le
roi Louis XVIII, il est nommé archevêque de Besançon en 1817. Mort le 2 mai 1823. C’est lui qui conféra à
Jean-Marie les ordres mineurs et le sous-diaconat en 1801.
2 Il s'agit de MM. Engerran et Vielle, qui furent ses directeurs de conscience.
L’abbé Engerran, ancien précepteur du chapitre de Saint-Malo et chanoine, resta caché dans cette ville pendant
la Révolution. En 1802, il fonde dans sa propre maison, avec l’abbé Vielle, une école ecclésiastique.
Jean Charles Louis Vielle, né à Noyon en 1765, prêtre en 1789. Arrivé à Saint-Malo avec le projet de passer en
Angleterre, il y  reste caché, notamment chez les Mettrie-Offray et les La Mennais. Il se chargea de la formation
cléricale de Jean-Marie. En 1802, il fonde avec l’abbé Engerran l’école ecclésiastique de Saint-Malo. En
septembre 1812, il devient supérieur du Grand Séminaire de Saint-Brieuc. Mort en 1857, à 91 ans.
3 Ce texte, copié  par l'abbé Jean-Marie de la Mennais, s'adresse à des "magistrats éclairés" et exprime "le voeu
des deux grandes communes de St-Malo et de St-Servan". Il pourrait s’agir d’une requête rédigée par Pierre
Robert de la Mennais, père de Jean-Marie.
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amour propre à bouleverser, à détruire ; l'on n'eut garde d'oublier ce qui concernoit
l'éducation ; elle fut anéantie ; de magnifiques projets se succédèrent durant dix années, et
moururent en voyant le jour; cependant le Gouvernement éclairé et las, veut enfin revoir ce
qui étoit, pour savoir ce qui peut être, et s'il est bien servi, il retrouvera partout la cause et le
principe de cette Lumière répandue dans une proportion peut-être sage et mesurée, sur tous
les points de la France à cette grande époque et longtems après ; des Collèges, des écoles, des
pensions, des établissements de toutes espèces, plus ou moins considérables, recouvraient son
territoire; le village même n'en étoit pas privé ; mais au village comme à la ville, l'éducation
reposoit sur une base solide et qui seule peut en assurer le succès et la durée.

A St .Malo il n'y avoit point de Collège proprement dit ; divers établissemens y
suppléaient ; entre autres une grande école gratuite et très nombreuse, si utilement et si
sagement dirigée que les citoyens les plus aisés y mettoient leurs enfans dans la double
confiance de l'instruction et des moeurs. La maison où se tenoit cette école est vendue, le
C(itoy)en Engeran qui en étoit le chef, vit encore1; il possédoit un canonicat estimé de revenu
d'onze à douze cent(s) livres, sur lequel il payoit à un aide trois cent(s) livres ; ce respectable
vieillard a continué de jouir de l'estime de ses concitoyens et peut-être que si ses forces le lui
permettoient, il pourroit encore acquérir de nouveaux droits à leur reconnaissance2.

Il existoit dans cette ville une école des frères de la Doctrine Chrétienne, aussi
gratuite, et non moins utile pour l'instruction destinée aux enfants privés d'autres secours ; ils
y apprennaient à lire, à écrire et l'arithmétique avec les premiers éléments de la Religion. De
trois frères qu'ils étoient, l'on croit que le chef est actuellement au Mans et que peut-être
seroit-il disposé à reprendre ses fonctions ; un très grand nombre d'enfants suivoient cette
école, excellente en elle-même et dont le besoin se fait sentir vivement. La maison a été
rendue aux héritiers du fondateur ; les bienfaits de sa famille et des contrats sur le clergé
donnés par divers particuliers procuroient à cet établissement un revenu de 1200 l(ivres).

Les Dames Ursulines enseignoient aux petites filles les principes de la Religion, à lire,
à écrire, à coudre, à tricoter et autres petits ouvrages de la main.

Il y avoit cinq Soeurs dites de la Passion, qui possédoient un revenu de 4000  l(ivres)
sur le clergé et sur les états de Bretagne ; matin et soir elles distribuoient le pain aux enfans
pauvres à qui dans le jour elles donnoient des leçons de lecture, de travail et de morale
religieuse ; cette fondation étoit encore une oeuvre de bienfaisance due à des familles
particulières. Des cinq Soeurs, il en existe deux qui n'attendroient que quelques secours pour
redevenir infiniment utiles, comme nous le ferons voir dans un instant.

Le séminaire, situé dans la commune de St. Servan, étoit sous la direction des
Lazaristes; il y avoit douze bourses qui s'obtenoient au concours ; le clergé fournissoit les
fonds nécessaires pour la subsistance des jeunes gens qui occupoient ces places.

Nous avons à parler d'un établissement unique en son genre et qui mérite l'attention du
gouvernement.

Dans cette même commune de St. Servan, plusieurs habitants se réunirent vers 1786,
pour faire construire à leurs frais, un batiment contenant deux grandes salles, destinées à
servir d'écoles d'instruction et de travail ; déjà plus de deux cents enfans recevoient cette
double éducation ; aujourd'hui l'une, demain l'autre, alternativement ; là ils apprenoient à lire,
à écrire et la Religion ; ici à filer le chanvre et le lin ; dans le produit de leur travail salarié, ils
trouvoient leur subsistance et soulageoient ainsi leurs parents. Les rouets et autres
instruments nécessaires et les matières premières propres à alimenter cette précieuse
manufacture, avoient été donnés par quelques personnes, de celles qui savent juger le vrai,

1 L'abbé Engerran est décédé le 4 décembre 1806.
2 Ce texte est donc antérieur à la fondation, en 1802, de l'école ecclésiastique de Saint-Malo par M. Engerran et
ses collaborateurs.
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l'utile, et le bien. Par un traité passé entre les donataires, et les Dames de la Croix, le bâtiment
et ses dépendances leur fut concédé sous l'obligation de l'entretenir et de fournir gratuitement,
pendant qu'il subsisteroit, les maîtresses d'instruction et de travail. Ces Dames sont
dispersées; leur maison a été vendue et jusqu'au bâtiment qui servoit d'écoles ; il n'en reste de
trace que l'ignorance, la fainéantise et la misère.

Mais qu'on ne croye pas que cette manufacture fut bornée aux avantages dont on vient
de parler ; ce chanvre, ce lin devenoit en oeuvre, serpilière, rayes, lignes, seines à l'usage de
la pesche de la morue, et c'étoient des enfans, de petites filles qui coopéraient au soutien de
cette grande forge de marins, de cette source de subsistance regardée comme une seconde
agriculture. Quelle oeuvre plus complètement utile que celle où l'enseignement de la morale,
l'instruction, et le travail marchoient ensemble et s'appuyaient l'un l'autre ! quel spectacle
intéressant pour l'oeil ouvert de l'administrateur !  Nous craindrions d'être ingrats en cachant
que cet établissement fut conçu et exécuté en grande partie par les soins et la bienfesance de
l'Evêque de St Malo ; il vit le premier ce qui nous manquoit et étendant encore ses vues, il se
proposoit d'établir de nouvelles écoles de filature dans notre ville chez les Dames Ursulines et
chez les Soeurs de la Passion. Ici, il faut que nous exprimions le voeu des deux grandes
communes de St. Malo et de St. Servan, et que nous disions que le rétablissement de ces
écoles aurait une double influence sur les moeurs et le bien-être du pays, au profit de l'Etat.
Avec peu de chose on y parviendroit, et ces deux Soeurs de la Passion, devenues oisives par
force, revivroient pour les pauvres, car la charité ne meurt point. L'attention que donne un
Gouvernement aux choses de cette nature, n'est pas perdue, et c'est même en la portant sur
tous les objets de travail, qu'il en voit sortir des produits qui l'étonnent, parce qu'ils étoient
incalculables ! Le travail est le pivot sur lequel tourne doucement le colosse social.

On connoit maintenant les ressources diverses qu'au défaut d'un Collège avoient les
habitants de St. Malo et de St. Servan, pour procurer à leurs enfans les premiers principes de
l'éducation ; vous remarquerez qu'elles provenoient toutes de cette pure charité chrétienne qui
semble ne laisser à faire aux autres que ce qu'elle ne peut faire par elle-même, et son
impuissance seule est la borne de ses bienfaits. Avec elle tout disparut, hommes et choses,
institutions et instituteurs ; il ne resta pas l'alphabet entre les mains de l'enfance, et dans notre
arrondissement une grande et très grande population est rentrée dans une ignorance stupide
d'où elle ne sortira qu'à l'aide du Gouvernement. La formation d'un Collège à St Servan
contribuerait singulièrement à remplir cet objet digne de lui. Nous croyons devoir présenter
une observation propre à appuyer la demande qui en est faite.

Si la morale et l'instruction sont nécessaires, c'est surtout parmi les hommes qui ont
plus de relations et d'intérêts à traiter dans la Société ; tel est le commerçant et le navigateur
même : le premier n'agit pas seulement où il est ; son industrie et sa bonne foi parcourent la
terre et répondent partout de lui ; d'un bout du monde à l'autre, il correspond avec des
hommes qui ont une religion, une morale, et qui, n'en eussent-ils point, se confient à celle
qu'ils lui supposent. Le second dans son vaisseau porte au loin les fortunes d'autrui, pour en
rapporter de nouvelles richesses ; l'intelligence et une sévère probité sont à la fois garants de
ses succès et de la confiance qu'on lui accorde, et les plus grands intérêts humains dépendent
ainsi des premières idées, des premiers sentimens imprimés dans l'enfance ; nous avons donc
pensé que dans la distribution des lumières et de la morale, peut-être une sorte de préférence
serait due aux villes maritimes et de commerce ; ajoutons que de grandes combinaisons, et
infiniment variées exigent des moyens et des ressources dans l'esprit, d'autant mieux disposé
à les avoir, qu'il a été plus exercé et de meilleure heure, et enfin l'industrie du commerçant,
comme celle du marin, car l'un et l'autre en ont une qui leur est propre, est-ce autre chose que
le développement des facultés intellectuelles par l'éducation ?
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La commune de St. Servan, possède l'ancien local du séminaire qui réunit toutes les
convenances et même toutes les commodités qu'exige la formation d'un collège. Situation
heureuse, air salubre, jardins et cours d'une étendue suffisante, et le corps du bâtiment dans sa
grandeur comme dans la disposition de ses parties semble avoir été fait pour cette destination.

Nous avons observé que les pensionnaires au nombre de deux cent(s), payeraient
environ les deux tiers de la dépense, dont une partie rentrerait encore par une modique
rétribution sur deux cents externes plus ou moins, de sorte qu'avec un léger sacrifice annuel,
que le gouvernement saurait apprécier, nous dirions à  notre tour, qu'il a pensé aussi à nous ,
et que nous n'avons point échappé à sa bienfèsance.

Observation générale.

Si Dieu n'existait pas il faudrait l'inventer. Un Dieu, une religion, une morale, ne sont
point pour l'homme un système, une simple opinion, et quand cela serait, le législateur aurait
besoin de cette opinion ; en voulant s'en passer, on fit périr l'individu, on eût détruit l'espèce
entière ; c'était là en effet un système, une opinion extraordinaire, d'où sortit entre autres
calamités, cette éducation tant préconisée, et tant en horreur à qui pense et qui sent. Loin de
nous de tristes souvenirs.

Ce tems n'est plus ; il est permis d'être homme, il est permis, même il est doux d'être
citoyen ; mais sans morale on n'est ni l'un ni l'autre ; le peuple français faillit en faire
l'expérience : heureusement il résista. En vain lui proposoit-on des modes d'éducation qui lui
répugnoient, il les rejetoit et attendoit ; les pères les moins instruits, les mères les moins
tendres disoient, il vaut mieux que nos enfants demeurent sous nos yeux que d'apprendre à
n'avoir ni Dieu, ni foi, ni loi ; ils le disoient & le disent encore, et ils le diront toujours ; si
veut le coeur, si veut l'esprit et qui iroit contre ? Ô vous, Magistrats éclairés et humains, amis
du bien, ennemis des excès, vous qui n'êtes point séduits par l'abus des Lumières, qui séparez
la vérité d'avec l'erreur, et qui jugez les siècles, veuillez nous entendre. Nous vous demandons
l'éducation de nos enfans. Celle que nous reçûmes nous-mêmes étoit fondée sur une morale
religieuse ; c'est elle qui nous apprit à vous aimer, à vous respecter, à vous obéir ; sous sa
douce et divine influence, il y eut des pères et des mères, des époux vertueux, de bons
citoyens ; qu'ils soient élevés pour devenir tout cela nos enfans ! qu'ils vous doivent le
bonheur de toute leur vie ; il repose sur la Religion ; c'est le soutien de la petite et de la
grande famille ; sur ce fondement est posé l'édifice social, et au milieu des secousses et des
ébranlemens auxquels, dans tous les âges, il est exposé, tant qu'il pèse sur sa base, comme
une voûte s'appuie sur sa clef, il résiste et demeure debout.

Texte  autographe. AFIC. 40.04.014
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1804

Chronologie :

25 février - Jean-Marie de la Mennais est ordonné prêtre à Rennes, par Mgr de Maillé.
3 novembre - L’abbé Jean est nommé vicaire à la cathédrale de Saint-Malo.
2 décembre - Bonaparte est proclamé Empereur, sous le nom de Napoléon 1er.
-------------------------

LETTRE 2. Au Cardinal CAPRARA. St-Malo, 25 janvier 1804.

A Son Eminence Monseigneur le Cardinal Caprara Légat a latere du St-Siège,
Monseigneur,

Mr. l'Evêque de Rennes m'ayant fait connaître par Mr. l'abbé de Grand-Clos1 son
grand vicaire, que j'étais sur la liste des ordinands de son diocèse qui doivent recevoir la
prêtrise dans la première semaine du Carême prochain, liste approuvée par le gouvernement,
j'ai observé à M. l'abbé de Grand-Clos qu'étant né le huit septembre mil sept cent quatre-
vingt, il s'en faut à peu près de sept mois que je n'aie l'âge requis par les Saints Canons, pour
être ordonné prêtre, à la ditte époque ; cependant, n'ayant d'autre volonté que celle de mes
Supérieurs, et obéissant au désir qu'ils m'ont manifesté que je puisse recevoir la prêtrise à
l'ordination prochaine, je supplie Votre Eminence de vouloir bien m'accorder une dispense
d'âge de sept mois, nécessaire à cet effet.

Je suis, avec le plus profond respect, de Votre Eminence,
Le très humble et très obéissant serviteur,

St Malo le 25 Janvier 1804.
Jean Marie Robert de la Mennais, diacre.

Lettre autographe.AFIC. 17.046.001.  F. Symphorien, I, 77-78.

DOCUMENT 2. ATTESTATION du Vicaire Général. 25 janvier 1804.

Monseigneur
J'ai l'honneur d'attester à Votre Eminence la vérité des faits contenus dans la Requette

ci-dessus, & que le Suppliant est aussi estimable par sa piété, sa modestie & sa maturité, qu'il
est recommandable par ses talents dans les Sciences de l'état ecclésiastique, dans le dogme &
la morale, & par sa soumission & son attachement aux loix & aux décisions de la Sainte
Eglise Romaine. En foi de quoi j'ai signé le présent à Saint-Malo le 25 janvier 1804.

Meslé de Grand-Clos, Vicaire Général de Rennes, résidant à Saint-Malo.

Autographe.AFIC. 17.04.001, verso. F. Symphorien, I,  78-79.

1 L’abbé Meslé de Grand-Clos, ancien théologal de l’évêque de Saint-Malo, archidiacre de Dinan, fut nommé
par l’évêque de Rennes vicaire général pour la région de Saint-Malo.
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1806

Chronologie :

Janvier - Jean et Félicité à Paris.
Juillet - Retour à la Chênaie, après cinq mois.

Quatrième coalition (Prusse, Angleterre, Russie)
Octobre - Batailles d’Iéna, d’Auerstaedt.
Décembre - Batailles d’Eylau, de Friedland.

----------------------------------

LETTRE 3. À M. HAY1. Sans date.

Une lettre écrite à cinq fois différentes, et renfermant sept pages bien comptées, bien
numérotées, bien intéressantes, cela mérite vraiment les plus grands éloges, et il faut convenir
que vous êtes de tous les amis le plus aimable comme le plus tendre. Pour être un homme
parfait, il ne vous manque que la persévérance ; j'ai de bonnes raisons pour vous la souhaiter,
et quelques-unes aussi de l'espérer autant que je la désire. Oui, j'y compte, car je suis sûr que
vous auriez honte de ne pas rester au numéro sept, et de descendre de la hauteur à laquelle
vous vous êtes élevé, pour ne plus m'écrire que de petits billets, toujours charmans, mais
toujours trop courts, et qui, par cela même, ne peuvent guère adoucir une séparation qui coûte
tant à mon coeur. Ah! mon ami, mon pauvre coeur a besoin que le vôtre vienne de tems en
tems, le réchauffer, le ranimer, lui rendre et la douce et l'aimable gaîté. Dans la solitude on est
fort tranquille, mais, parfois, on est un peu triste, et cela fait grand bien de lire les lettres de
ceux qu'on aime, et qu'on ne peut plus entendre! Scribe saepè, scribe multum2; c'était là ce
que j'avais à démontrer.

Je viens de lire des mémoires sur la vie de La Harpe3, composés par Petitot, dans
lesquels j'ai trouvé quelques détails sur sa conversion qui n'étaient pas connus, et qui méritent
de l'être : il était au Luxembourg attendant la mort, tous les jours, telle qu'on la recevait alors;
son coeur était abattu, et s'adressait tout bas à Dieu qu'il avait déjà retrouvé, mais qu'à peine
connaissait-il encore ; il lui disait :"Que dois-je faire? Que vais-je devenir?" Il avait sur une
table l'Imitation, et on lui avait dit que dans cet excellent livre, il trouverait souvent la
réponse à ses pensées. Il l'ouvrit au hasard, et il tomba en l'ouvrant sur ces paroles de J(ésus)-
C(hrist) :"Me voici, mon fils, je viens à vous parce que vous m'avez invoqué." Il n'en lut pas
davantage : l'impression subite qu'il éprouva est au-dessus de toute expression : il tomba la
face contre terre baigné de larmes, étouffé de sanglots, jetant des cris et des paroles
entrecoupées. Il sentait son coeur soulagé et dilaté, mais en même tems comme prêt à se
fendre."Assailli d'une foule d'idées et de sentimens, je pleurai assez longtemps, dit-il, sans

1 François Hay, originaire de Saint-Malo, reçut les ordres mineurs en 1803, l’année où Jean-Marie devenait
diacre. Professeur à l’école ecclésiastique, il se lia bientôt avec les deux frères La Mennais d’une amitié très
vive. Il devint prêtre attaché à la cathédrale de Saint-Malo.
2 "Ecrivez souvent, écrivez beaucoup."
3 Jean-François Delharpe ou Delaharpe, dit de La Harpe (1739-1803), critique français auteur du Lycée ou
cours de littérature ancienne et moderne.
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qu'il me reste d'ailleurs d'autre souvenir de cette situation, si ce n'est que c'est sans aucune
comparaison, ce que mon  coeur a jamais senti de plus violent et de plus délicieux, et que ces
mots, me voici, mon fils ! ne cessaient de retentir dans mon âme et d'en ébranler puissamment
toutes les facultés."

Ce récit m'a profondément ému, et j'ai voulu vous le faire, afin que vous partageassiez
le plaisir que j'ai éprouvé en le lisant.

Je crois qu'il convient de tenir au parti que nous avons pris relativement à Langrez :
par là nous obligerons bien Mrs. de St. Servan à venir à son secours.

Adieu, mon bon ami, me voilà au numéro quatre et c'est beaucoup pour un pauvre
malade. Adieu, encore une fois, vale et me ama1 . Mes respects à votre chère maman : je suis
vraiment fâché que papa n'ait pas assisté la veuve, qui cependant n'avait aucun besoin de lui,
et qui a dû être excédée de fatigue. Voilà le plaisir, Mesdames, voilà le plaisir. Hélas! nous
ne sommes plus au tems où le plaisir courait les rues ; mais nous sommes toujours dans celui
où on aime à vous assurer qu'on est tout à vous, où on se plaît à vous le dire, à vous le redire
encore : car, voilà le plaisir, Monsieur l'abbé, voilà le plaisir !

Les plus tendres respects au bon M. Viel(le). Dites-lui, après... (Inachevé).

Projet autographe.AFIC. 17.07.001.  F. Symphorien, I,  3-5.(Part. inédit)

LETTRE 4. À M. BRUTÉ DE RÉMUR2.
(Timbre de St-Servan) 20 juillet (1806)3.

Mon bon, mon digne ami,
Hier, M. Juin4 me remit toutes vos lettres ; je m'empresse d'y répondre deux mots.
Je ne suis qu'un pauvre écolier qui commence ses études et qui a besoin qu'on lui

donne un peu de temps pour lire les grands livres et pour fixer ses idées. Cependant il me
paraît certain que le retour à l'ancien droit ne peut être légitime qu'autant que l'Eglise entière
y consentira ; nul ne peut changer, malgré elle, la discipline actuelle. De qui, par exemple, un
métropolitain tiendrait-il aujourd'hui le pouvoir d'instituer ses suffragants ? Les anciens
canons ont été abolis par l'autorité ecclésiastique, et seule elle peut leur rendre leur première
vigueur. Le prince n'a aucun droit sur les choses purement spirituelles, comme plusieurs fois
il l'a reconnu lui-même; donc un archevêque qui prétendrait donner la mission à ses
suffragants, agirait sans titre, et cet acte serait radicalement nul, évidemment schismatique.

Mais il y a d'autres cas plus embarrassants, plus compliqués, et sur lesquels on ne peut
prononcer qu'après un examen très-attentif ; il est même très difficile de rien dire de bien
positif quand on ne raisonne pas sur un fait présent et parfaitement connu ; les circonstances
modifient et changent tout. Dieu veuille nous préserver d'avoir jamais à traiter des matières si
délicates! Cependant je sens très-bien la nécessité de les étudier, et je voudrais les posséder à

1 "Porte-toi bien et aime-moi."
2 Simon Guillaume Gabriel Bruté de Rémur, né à Rennes le 20 mars 1779. Après ses études de médecine il
entre en 1803 au séminaire de Saint-Sulpice et est ordonné prêtre le 11 juin 1808. Il est nommé professeur au
Grand Séminaire de Rennes. Lié d’amitié avec Jean et Félicité de la Mennais, il eut sur eux une grande
influence. En 1810, il partit pour les missions d’Amérique, séjourna à Baltimore puis, à partir de 1812, à
Emmitsburg. En mai 1834, il fut nommé évêque de Vincennes (Indiana). Il y mourut le 26 juin 1839.
3 La date de l'année, mise entre parenthèses, était au crayon sur les originaux, évidemment de la main de l'abbé
Bruté.(Note de La Gournerie).
4 Juin était le jardinier des Corbières, maison de campagne des La Mennais, située en Saint-Servan.
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fond1 ; mais pour cela, tout me manque, les livres, le temps, la santé, la mémoire ; vous ne
sauriez croire combien je suis misérable, combien je suis pauvre ; cependant il faut faire ce
qu'on peut, et travailler de son mieux. Ah! mon cher Bruté, prions le bon Dieu de nous
éclairer, de nous soutenir, et de ne pas permettre que nous soyons entraînés par cette
puissance d'erreur à laquelle chaque jour il devient si difficile de résister !

Nous ferons nous-mêmes incessamment notre demande de livres à M. Giraud2, qui
nous sert avec beaucoup d'activité et un grand zèle. Nous comptons mettre sur notre liste un
Traité du pouvoir des Evêques lorsqu'il y a empêchement de s'adresser au Saint-Siège,
traduit du portugais d'Antonio Pereira (par M. Vinault, avec des notes du même), Lyon,
1772, in-8°. Cela doit être bien mauvais. Je sais qu'il y a une traduction française de
Fébronius3 qui a paru à Venise en 1766, in-4°, ou 3 vol. in-12 ; mais j'aime mieux que nous
tâchions de nous procurer l'original même, surtout de l'édition de 1789. Avez-vous lu
l'ouvrage de Feller4 qui a pour titre : Jugement d'un écrivain protestant touchant le livre de
Febronius, Leipsick, 1771, in-8°? Connaissez-vous un autre jugement impartial sur les lettres
de la cour de Rome en forme de bref, tendantes à déroger à certains édits du duc de Parme et
à lui disputer, sous ce prétexte, sa souveraineté temporelle, traduit de l'espagnol (par
d'Hermilly, censeur royal), Madrid et Paris, Delalain, 1770, 2 vol. in-12 ? Qu'est-ce que c'est
que cette affaire-là?

Voici encore quelques titres de livres qui ont rapport à la question qui nous occupe :
Anti-papisme révélé, ou les rêves de l'anti-papiste (attribué à l'abbé Laurent), Genève,

1767, in-8°.
L'autorité législative de Rome anéantie, ou examen rapide de l'histoire et des sources

du droit canonique, Paris, 1784, in-12.(Cet ouvrage est de Brissot ; il en a donné une
nouvelle édition en 1791, in-8°).

Essais sur la possibilité d'un nouveau droit canonique (par Le Vayer), Londres, 1764,
in-12.

Mémoire sur les libertés de l'Eglise gallicane (par l'abbé Mignot), Amsterdam, Paris,
1766, in-12.

Droits de la puissance temporelle défendus contre la seconde partie des actes de
l'assemblée du clergé de 1765 (par Maultrat), 1777, in-12.

Il serait assez curieux, et il pourrait être utile de parcourir tout cela, mais l'essentiel est
de remonter aux sources, de lire et relire les ouvrages fondamentaux.

Vous aurez bien de la peine à empêcher que le temps des vacances ne soit entièrement
perdu pour la plupart de vos jeunes gens ; vous leur donnerez sans doute au moins deux
traités : un de morale, à apprendre pendant ces trois mois et demi ; mais comment les sauront-
ils ? - Ceux qui ont le goût de l'étude pourraient profiter de ce temps pour lire une partie de
l'Histoire Ecclésiastique ; ils se la procureront facilement, et rien, ce me semble, ne pourrait
leur être plus utile. - Pour nous, nous entrerons en vacances à la mi-août, et tous nos jeunes

1 Ceci annonce les travaux qui fourniront la matière de l’ouvrage : Tradition de l’Eglise sur l’institution des
évêques, publié en 1814.
2 (Probablement pour Girard) . Girard était le libraire de la Société typographique où fut édité le premier livre
publié par Jean et Félicité de la Mennais, à Paris..
3 Febronius Justin ( de son vrai nom Jean-Chrysostome Nicolas de Hontheim), né à Trèves en 1701, mort en
1790. Directeur du séminaire de Trèves et conseiller de l’évêque, il devint en 1748 son coadjuteur. Il publie en
1763  l’ouvrage où il exprime ses idées sur les pouvoirs du Saint-Siège, et pour lequel il fut condamné par un
décret de l’Index en 1764. Il publia en 1781 une rétractation de ses erreurs.
4 François-Xavier de Feller (1735-1802), entré dans l’ordre des Jésuites en 1754, fut professeur de rhétorique.
Ennemi des réformes de Joseph II qu’il attaquait dans son Journal historique et littéraire (60 vol., 1774-1794),
il est l’auteur d’un Catéchisme philosophique (1772) et d’un Dictionnaire historique (6 vol., Augsbourg, 1781).
Cf. note  de Le Guillou.
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gens seront de retour pour le premier lundi d'octobre ; ils nous disent eux-mêmes qu'ils
seraient très-fâchés d'être plus longtemps hors du séminaire.

Féli vous prie de lui envoyer la note exacte des ouvrages de Semler sur la critique
sacrée, de même que tous autres que vous pouvez connaître sur cet objet, en quelque esprit et
en quelque langue qu'ils soient écrits.

A samedi.- J'ai à peine le temps, en finissant cette lettre, de me recommander de
nouveau à vos bonnes prières.

Totus tuus in Xto1,   Jean.

Mille choses bien tendres au bon M. Millaux2; je lui écrirai incessamment.

À M. l'abbé Bruté,
au Grand Séminaire, à Rennes.

La Gournerie, p. 1.

LETTRE 5. À M. DUCLAUX3. Décembre 1806 (?)

Je n'ai point oublié, Monsieur, que vous m'avez fait espérer que vous prieriez pour
moi Celui qui est la source de toutes les grâces ; j'attache trop de prix à ce que vous ne
perdiez pas de vue cette promesse, pour ne pas vous la rappeler ici.

Voudriez-vous me rappeler au souvenir de MM. vos élèves et particulièrement à celui
de M. de K/élen4; je ne les ai connus qu'un instant mais cela m'a suffi pour concevoir la plus
haute idée de leur piété; ce sont des modèles que le bon Dieu m'a montrés en passant, et que
je souhaite bien... (Man. inachevé).

Projet autographe.AFIC. 16.02.

_____________________

1 "Tout  à toi dans le Christ".
2 Jean-Baptiste Millaux, directeur au Grand Séminaire, et vicaire général de l’évêque de Rennes. Il fut nommé
en 1823 évêque de Nevers.
3 Antoine du Pouget Duclaux (1749-1827), directeur au séminaire de Saint-Sulpice et l’un des fondateurs des
Missions de France. Suppléant  de M. Emery, il devint supérieur de la Compagnie de 1814 à 1826. Il fut pour
Jean-Marie de la Mennais un conseiller très écouté.
4 Pour : M. de Quélen. - Hyacinthe Louis, comte de Quélen (1778-1839),  du diocèse de Saint-Brieuc. Il devint
secrétaire du cardinal Fesch, Grand-Aumônier, puis de son successeur   le cardinal de Talleyrand-Périgord,
archevêque de Paris. Futur évêque de Samosate et coadjuteur de Paris en 1817,   archevêque en 1821. Il fut
nommé pair de France en 1822 et membre de l’Académie française en 1824.
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1807
Chronologie :

8 juillet - Paix de Tilsitt
- Blocus continental

-------------------------------

LETTRE 6. À M. HAY. à la Chesnais 23 février 1807.

On a fort judicieusement observé, il y a longtemps, que nous avons ici-bas trois
espèces d'amis - les amis qui nous haïssent, les amis à qui nous sommes indifférents, et les
amis qui nous aiment. Apparemment, Monsieur l'abbé, l'ami qui a refusé de vous obliger au
moment même où vous lui rendiez service, est du nombre de ceux à qui vous êtes indifférent.
Ah! pour moi, pour moi je veux être, et je suis à la tête des amis qui vous aiment. Que ne
puis-je vous le prouver! Que ne puis-je du moins vous revoir bientôt pour vous le redire
encore, car ce sont de ces choses qu'on ne se lasse ni de répéter ni d'entendre.. Que n'êtes-
vous là ! je me jetterais à votre col, et puis nous causerions, et puis je vous embrasserais de
nouveau, tout aussi tendrement que si je m'appelais Mr. de la Lande1 et que vous fussiez mon
illustre collègue, Mr. Chénier2.

A propos, savez-vous comment Mr. de Voltaire appelait le P. Berthier3 ? - Un sot. -
Oui, et encore? - Un drôle. - Oui, et encore? - Un coquin. - Oui, et encore? - Mais je vois bien
que vous ne devineriez jamais tout, je vais vous le dire : "Une bête puante". Et ce Voltaire
qui traitait si grossièrement un homme si recommandable par sa science et ses vertus,
qu'était-il donc ? Un laquais ? non.- Un portefaix ? non.- C'était un philosophe.

Votre emplette de livres est bonne, et pour votre argent, vous avez eu un marché d'or;
car enfin, quel est le volume qui ne vaut pas dix sols ? C'est, il est vrai, à peu près toute la
valeur des mémoires du marquis de Pombal4, et je crois qu'après les avoir parcourus, vous
trouverez les avoir payés tout leur prix. Quant aux autres mémoires dont vous me parlez, je
vous conseille de les garder précieusement, et de les mettre dans votre table de nuit : cela peut
être utile en cas d'insomnie.

Je suis enchanté que l'accident arrivé à Mr.  L. n'ait point eu de suites fâcheuses ;
lorsqu'il se trouva mal en chaire, il aurait dû en descendre, et imiter le licencié Carambola5

qui, étant resté court au milieu de son exorde prit, très sagement, le parti de s'éclipser (si
l'auteur de je ne sais quel roman en est cru) ; mais avant de disparaître, il dit à ses auditeurs :
"Messieurs, je vous plains, vous avez perdu un beau sermon."

Vous croyez que je lis beaucoup ? nenni. Jean le vicaire a pris pour modèle Jean le
bon homme6, et, comme lui, il passe la moitié du jour à dormir, et l'autre moitié à ne rien

1 Joseph-Jérôme De Lalande (1732-1807), astronome français, né à Bourg (Ain).
2 Marie-Joseph Chénier (1764-1811), poète dramatique français, né à Constantinople. Il fut membre de la
Convention et composa les paroles du Chant du départ. Auteur de la tragédie : Charles IX ou l'Ecole des Rois.
C'était le frère du poète André Chénier, mort sur l'échafaud en 1794.
3 Guillaume-François Berthier (1704-1782), jésuite et écrivain français né à Issoudun.
4 Sébastien-Joseph, marquis de Pombal, (1699-1782), homme d'Etat portugais. Partisan des idées
philosophiques au XVIIIème siècle, il fut l'adversaire déclaré des Jésuites qu'il expulsa du Portugal et du Brésil.
5 Personnage d’un roman d’Alain-René Le Sage (1668-1747) intitulé Le bachelier de Salamanque ou les
Mémoires de Don Chérubin de la Ronda, publié en 1736.
6 Jean de la Fontaine.
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faire. Si, par hasard, on ouvre un livre, c'est par ordonnance du médecin, et seulement pour
s'amuser un peu; car, ainsi que l'a dit le philosophe Voltaire, la tranquillité est une belle
chose, mais l'ennui est de sa famille, et il faut bien chasser ce vilain parent-là.

Voilà donc nos deux diacres renvoyés aux calendes grecques. J'en suis fâché, et je
désire de tout mon coeur que leur démissoire, du moins, soit signé, et expédié sans retard au
vénérable abbé de la Chaume1. Est-il sûr qu'il l'ait demandé ? Je suis, de mon naturel, un peu
soupçonneux, m'entendez-vous? S'il ne l'avait pas fait, il serait à propos qu'il le fît, car
quoique notre évêque se nomme Enoch2 il n'est pas sûr qu'il ne meure point, et si nous le
perdons, avant que son successeur soit nommé, sacré, bullé, installé, il pourrait bien s'écouler
plusieurs mois. Il y en a bientôt cinq que M. Bernier3 a quitté ce monde-ci et on ne sait pas
encore qui le remplacera à Orléans.- Cependant il faut que tout finisse, même un cours de
théologie. Je dis cela surtout pour le pauvre François Durocher qui, depuis près de six ans,
feuillette, feuillette son Poitiers4 sans même se plaindre de tant de retards.

Je n'ose pas croire au voyage de l’Archange5 à Saint-Malo ; j'aurais trop de peine à
apprendre ensuite qu'il n'en est rien.

Qu'est-ce qui a rédigé la note envoyée à notre Evêque sur notre pauvre petit
séminaire?

Virgille, je me trompe, Villegile6 est donc noyé? Il avait, disait-il, goûté de toutes les
boissons, et toutes lui avaient paru bonnes. La dernière a été pour lui bien amère. Quelle vie!
quelle mort! mon Dieu !

Qu'est-ce qui vous prêchera la Passion ? Votre sermon est-il fait et parfait ? La
seconde partie de la seconde question est peut-être indiscrette : je vous connais : vous êtes
homme à mentir par humilité. - Mettez, je vous en conjure, mes très humbles respects aux
pieds de Sa Majesté l'impératrice ; recommandez-moi aux prières de tous nos bons gars, ne
m'oubliez pas dans les vôtres, et surtout au S(ain)t Sacrifice, et regardez-moi toujours comme
le meilleur des amis qui vous aiment.

Nous sommes à l'ordinaire. On parle toujours de me mettre les mouches; mais on
attend que la saison soit moins ... (inachevé).

A Monsieur
L'abbé Hay
à St-Malo

Lettre autographe.AFIC. 17.07.002.  F. Symphorien, I, p.5-8. (Part. inéd.)

1 M. l'abbé Meslé de Grand Clos, dernier abbé commendataire de la Chaume, vicaire général du diocèse de
Rennes, résidant à Saint-Malo.
2 Mgr Etienne-Célestin Enoch, né à Hénin-Liétard (Pas-de-Calais). Etant supérieur du séminaire de Grenoble, il
prêta le serment constitutionnel en 1790; mais il se rétracta et émigra. Nommé évêque de Rennes en 1805, il fit
preuve de sagesse et de prudence, mais en s'effaçant trop devant le pouvoir civil. Devenu aveugle, il donna sa
démission en 1819.
3 Etienne Alexandre Jean-Baptiste Bernier (1762-1806), né à Daon-sur-Mayenne, étudia au collège
ecclésiastique de Château-Gontier puis au séminaire d’Angers. Ordonné prêtre en 1786, il refusa le serment à la
Constitution Civile du Clergé et dut quitter Angers. Apprécié par les chefs de l’armée vendéenne, il contribua à
l’acceptation de la paix de 1799. Négociateur et signataire du Concordat du 15 juillet 1801, il fut nommé évêque
d’Orléans en avril 1802. Il participa aux négociations préparatoires au Sacre de l’Empereur du 2 décembre 1804.
4 Ce mot désigne un livre de théologie : Compendiosae institutiones theologicae, publié à Poitiers en 1708 par
l’évêque Jean-Claude de la Poype de Vertrieu (1655-1732), réédité de nombreuses fois. Ce manuel était
résolument anti-janséniste, mais, à partir de la réédition de 1753, l’ouvrage adopte les thèses gallicanes.
5 L’abbé Gabriel Bruté de Rémur.
6 Villegille est le nom d’une propriété, située à quelque distance de Saint-Malo ;  quelques années plus tard,
Ange Blaize se proposera  de l’acquérir (cf. lettre de J.-M. de la Mennais,  du 11 mars 1819). Le nom pourrait
désigner ici le propriétaire, ou le tenancier du domaine.
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LETTRE 7. À M. HAY. Le 30 mars 1807.

Puisque vous exigez, mon cher ami, que je vous dise la vérité, je dois vous donner des
louanges, et vous assurer que votre discours est excellent : clarté, méthode, élégance, force,
onction, on y trouve tout ce qui touche, et tout ce qui plaît. Vous avez très bien fait de vous
servir de quelques passages de Bossuet, qui d'ailleurs sont parfaitement choisis, et très bien
placés; ce sont des diamans enchâssés dans de l'or. Prêchez toujours de même, et vous ne
prêcherez jamais sans édifier quelque coin des murailles de Jerusalem, comme disait le bon
saint François de Sales. La seule chose que je vous recommande c'est de bien soigner votre
style, de dire toujours ce que vous voulez dire avec le moins de mots possible, et de ne jamais
en employer un qui ne soit le mot propre, qui ne soit nécessaire, et qu'on ne puisse retrancher
sans couper dans le vif. Lisez, relisez sans cesse nos bons modèles : Bossuet, Massillon,
Bourdaloue. Vous sentez mieux que personne le mérite du premier, mais, je vous en prie, ne
négligez pas les deux autres. Quelle élégance dans Massillon ! quelle élocution
enchanteresse! c'est le Racine de la prose. On ne saurait trop admirer dans Bourdaloue cette
dialectique forte et pressante, cette fermeté imposante et progressive qui, comme on l'a fort
bien observé, donne à son éloquence l'impénétrable solidité, et l'impulsion irrésistible d'une
colonne guerrière qui s'avance à pas lents, mais dont l'ordre et le poids annoncent que devant
elle tout va ployer.- Voilà nos maîtres, ne nous lassons point d'étudier leurs ouvrages, et si
nous ne pouvons pas nous élever à la hauteur où ils sont parvenus, tâchons du moins de les
suivre de loin, et ne négligeons rien pour réparer les torts de cette foule d'orateurs médiocres,
qui, faute de travail et de moyens, laissent avilir dans leur bouche la majesté des oracles
sacrés. L'abbé de Boulogne1 faisait il y a quelque tems cette réflexion, en traitant le même
objet, et il finissait par rappeler ce mot si précieux de Bourdaloue, auquel on demandait
pourquoi il écrivait avec tant de soin tout ce qu'il disait, et n'osait jamais prêcher d'abondance
: par respect, répondit-il, pour la parole de Dieu.

J'ai fait sur votre sermon quelques petites observations que je vous soumets : en les
écrivant, je me suis plus d'une fois appliqué ces vers-ci :

Je sens que je deviens puriste
J'aligne au cordeau chaque mot;
Je suis les Dangeaux2 à la piste :
Je pourrais bien n'être qu'un sot.

Vous qui ne l'êtes pas, vous rectifierez mes erreurs et vous jugerez sûrement beaucoup
mieux mes pensées, que je n'ai pu juger votre ouvrage. Mes critiques sont bien minutieuses;
mais comment ne le seraient-elles pas ? Les fautes qui vous échappent sont si légères ! On en
trouverait de semblables dans Bossuet si on voulait l'examiner de bien près : le soleil même a
des taches.

Adieu, je vous aime trop pour essayer de vous dire combien je vous aime. Totus tuus
in Xto.

J. M. Mennais, ptre.

1 Etienne-Antoine de Boulogne (1747-1825), rédacteur des Annales catholiques, ancien déporté du 18
Fructidor, évêque de Troyes en 1808, puis archevêque de Vienne en 1817 et pair de France en 1822.
2 Philippe de Courcillon, marquis de Dangeau (1638-1720), mémorialiste français; son frère Louis de
Courcillon, abbé de Dangeau (1643-1723), grammairien.
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J'avais envoyé 16 messes à Mr Orange1, il y a un mois, le voilà qui se hâte de m'avertir
qu'il ne peut pas s'en charger. Tâchez, je vous en prie, de les placer : elles sont p(ou)r
plusieurs deffunts, selon l'intention de ceux qui les ont données.

Lettre autographe.AFIC. 17.07.003.  F. Symphorien, I, p. 9-11.(Part. inéd.)

LETTRE 8. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Saint-Malo, le 6 mai 1807.

Mon bon ami,
Voici ce que me marque Mr de Pressigny : ""J'ai vu hier Mr. l'ancien évêque d'Alais2,

conseiller de l'Université. Il connaît M. Lanjuinais; je n'ai pas pu lui donner des
renseignements sur M. Menguy3, sinon ceux que vous me donnez; rien n'est très-pressé sur
cet objet ; la place à laquelle vous croyez qu'on le destine ne sera pas nommée de sitôt ;
l'inspecteur de l'Université qui doit faire un rapport préparatoire à la nomination de ces
places, n'est parti que depuis peu de jours pour la Bretagne, et doit, à ce que je crois, aller
aussi en Normandie ; il s'appelle Mr. Guéneau4 et on fera bien de le voir : il a une fort bonne
réputation. Je ne sais si je me trompe, mais je crois me rappeler qu'un Dominicain, appelé le
P. Mainguy, a  prêché un carême à Saint-Malo. Si c'est celui dont vous me parlez, je vous
prie de me le mander, parce que je sais à quoi m'en tenir sur lui; si c'en est un autre, donnez
moi des notions plus détaillées. "(Paris, 2 mai).

Je crois qu'effectivement le P. Mainguy a prêché un carême à Saint-Malo. Je vais m'en
assurer. Donnez-moi tous les détails que vous pourrez recueillir. J'espère que nous viendrons
à bout d'empêcher le mal ; mais, silence ! Il y a tant de gens qui ne sont pas capables
d'entendre, ou qui entendent mal ! Il ne faut pas qu'on ait peur de nous.

Je vous remercie mille fois de m'avoir envoyé la lettre du ministre ; nous en avons été
très-contents.- Il ne faut pas, ce me semble, vouloir trop pénétrer les intentions secrètes, ni
s'enfoncer trop avant dans l'avenir. Trop de prévoyance entraîne trop de soins et de dangers.

J'ai la tête pleine de choses que je voudrais vous dire; le temps me manque, il me reste
à peine celui de vous embrasser, mais je le fais de bon coeur.

Totus tuus in Xto et Mariâ,
J.M.

Qu'enseigne-t-on dans les hautes classes des lycées ? Tenez-nous bien au courant.

La Gournerie, p. 5.

1 Prêtre du diocèse de Rennes, Pierre Orange fut chapelain de l’hôpital de Saint-Malo avant la Révolution, puis
curé à St-Jouan des Guérêts. Il entre dans la Société des Prêtres du Coeur de Jésus, fondée par Pierre de
Clorivière, et dont étaient membres M. M.  Engerran et  Vielle, ainsi que  Jean-Marie de la Mennais. Décédé  en
1817.
2 M. de  Beausset, depuis lors cardinal et membre de l'Académie française, auteur des Vies de Bossuet et de
Fénelon. (note de La Gournerie)
3 Voir lettre à Bruté de Rémur du 22 avril 1809.
4 M. Guéneau de Mussy.
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LETTRE 9. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 4 juillet 1807.
D.S.

Mon digne ami,
Le présent de Mr E(mery) m'est bien précieux, et j'en suis pénétré de reconnaissance1;

je ne mérite, sous aucun rapport, les bontés dont il m'honore, et je vous charge de lui dire que
je n'ose pas même lui écrire pour l'en remercier. Je suis tout honteux quand je pense qu'un
homme comme lui daigne faire attention à un misérable comme moi.

Vous m'avez demandé quelques observations sur les additions aux opuscules de
Fleury; je vous les envoye en toute simplicité ; mon opinion est trop peu de chose pour que je
ne vous la dise pas sans difficulté.

Nous sentons combien il est important d'étudier à fond la matière de l'Eglise ;
aujourd'hui rien n'est si essentiel; ses indications nous sont précieuses, mais donnez-nous des
titres plus exacts ; tâchez de nous procurer  Fébronius et les actes de Joseph II ; nous ne
savons où les prendre et nous ne nous imaginions pas qu'il fallût tant courir après ces gens-là.

Je m'occupe d'une petite dissertation dont l'objet est de prouver que l'Eglise a le droit
d'établir des empêchements dirimants2 au mariage, et que ces empêchements ne peuvent
rendre le sacrement invalide, sans rendre nul le contrat naturel même. Je vous en prie, faites-
moi là-dessus des recherches, et donnez-moi des indications, avec vos observations qui me
seront fort utiles.

Nous n'aimons point les jugements généraux qui ne servent à rien ; tâchez de nous
avoir de Saint-Sulpice, sur ces tristes réflexions, quelques bonnes observations de détail, qui
nous instruisent et nous réforment où nous avons failli, ce qui doit être notre cas très-souvent.

Par première occasion, vous aurez deux Malte-Brun3 et un Magasin qui n'est pas tout-
à-fait vuide ; progrès de la religion dans l'Inde, qui commencent à inquiéter les Anglais ;
dominante à la Cochinchine dans une population de 10.000.000 d'âmes.

Nous parlerons de la messe paroissiale4 dans ma prochaine ; je ne serais pas
entièrement de votre avis.

M. Vielle se joint à moi pour vous remercier de votre lettre à Guéneau. Tout ira bien,
je l'espère, pour nous ; mais pour M. B(erthier),  mais pour le Loup5?... Ah! mon ami, nous
sommes désolés ! Il ne faut pas précipiter l'avenir sur le présent, ou nous en serons écrasés.
Cesser de faire le bien est un étrange moyen d'empêcher le mal. Ne prévoyons pas trop, c'est
le Saint-Esprit qui nous le conseille : Cogitatus prescientiae avertit sensum.6

Mon cher Bruté, priez pour moi  avec une ardeur nouvelle. Si vous saviez combien je
suis pauvre, combien je suis faible, vous auriez pitié de ce frère Jean qui a reçu tant de grâces
et qui en profite si mal ! N'est-il pas affreux que toutes les passions soient encore vivantes au
fond de ce coeur dans lequel Jésus-Christ descend tous les jours ? Priez pour moi.

N'avez-vous pas encore un n° du Magasin ?
Ce que vous marquez à Féli est excellent ; je l'approuve beaucoup.
Silence à Rennes sur tout ce qui nous regarde.

La Gournerie, p. 10.

1 M. Emery a fait cadeau à l'abbé Jean des Opuscules de Fleury, qu'il a édités.(Note de La Gournerie).
Jacques-André Emery (1732-1811) était supérieur de la Compagnie de Saint-Sulpice. Sous l’Empire, il défendit
avec fermeté les droits du pape contre Napoléon 1er.
2 Obstacles juridiques qui rendent nul le mariage.
3 Malte-Conrad Brunn, dit Malte-Brun (1775-1826), savant danois réfugié à Paris à partir de 1802, fondateur de
la Société de Géographie et auteur d’une Géographie Universelle. Journaliste, il collabora au Journal de
l’Empire (Journal des Débats).
4 Allusion à une lettre précédente, ce qui  est un problème de datation . Cf. lettre 46.
5 Ecole ecclésiastique au Lou-du-Lac, dont le supérieur était l'abbé Texier, ancien Eudiste.(Note de E.G.)
6 "La pensée des soucis perturbe l'esprit". Ecclésiastique, XXXI, 2.
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LETTRE 10. À M. HAY. Le 7 juillet (1807).

Si je vous disais toutes les louanges que vous méritez, mon bon ami, vous me feriez
des reproches que je ne mériterais pas, et j'exposerais la vérité même à vos outrages : en
conséquence, je ne vous dirai point combien j'ai été satisfait de votre petit discours, et je vais
me borner à vous soumettre quelques observations critiques.

p. 1- tous les peuples de la terre - retranchez de la terre.
id. - il ne recevra d'autres titres à la gloire. mettez :

"il ne reconnaîtra d'autres titres à la possession de son Royaume que les services qui lui
auront été rendus dans la personne des pauvres, ses images et ses membres."

p.2 - du célèbre Vincent de Paul : j'aimerais mieux : du "grand V. de P."
id. - après ces mots le héros de la religion, je mettrais "la vie de ce saint prêtre n'est

qu'un enchaînement de merveilles et on ne se lasse point d'admirer comment un seul homme
a pu rendre aux autres hommes tant de services, et devenir pour les malheureux, comme une
seconde providence : aujourd'hui même nous recueillons encore les fruits de ses travaux et de
son zèle, puisque nous jouissons des institutions qu'il a fondées, et dans les transports de
notre reconnaissance nous ne craindrons point de lui appliquer l'éloge que l'écriture fait de
J.C. même, et nous dirons qu'il a passé en faisant le bien, pertransiit benefaciendo. Embrasé
d'une charité ardente, il aurait voulu adoucir toutes les infortunes, consoler toutes les
douleurs, soulager toutes les misères, et répandre sur tous les malheureux dont il était le père,
les trésors de la miséricorde : encore en ce moment, au sein même de l'éternelle félicité, il
s'intéresse au sort de ceux qui lui furent si chers ; il demande pour nous cet esprit de charité
dont il fut rempli jusqu'à son dernier soupir, afin, qu'à son exemple, nous nous empressions
de venir au secours de tous ceux qui languissent dans le besoin, qui souffrent et qui pleurent.
Revêtons-nous donc, m(es) f(rères) d'entrailles de miséricorde, et pour nous exciter à imiter
les vertus de s(aint) Vincent de Paul, tâchons comme lui de bien comprendre ce que sont les
pauvres aux yeux de la foi, et de bien nous pénétrer des motifs qui doivent nous déterminer à
verser sur eux d'abondantes aumônes. Mais avant d'entreprendre, etc."

p. 3 - vous y trouverez - les exhortations - de vous acquitter - cela n'est pas français -
mettez :"à chaque page vous trouverez des preuves de ce que j'avance, et vous verrez que ce
n'est point là un simple conseil, mais un commandement exprès, une obligation rigoureuse".

p. 4 - confié, ajouter "le soin".
p. 5 - Se masquer à leur ombre, n'est pas français.
id. - n'éclaire que la vérité, ne vaut rien. Ce passage peut être resserré.

Mettez: "considérez-les à la lumière de la foi, et que ce soit elle qui vous apprenne à
connaître les pauvres et le rang qu'ils occupent dans la maison du Seign(eu)r. Fermez les
yeux de la chair, " etc.

p. 7 - ce sont les grands du royaume de J.C., ajoutez :"ils forment sa cour, il aime à en
être entouré, et il semble qu'ils rehaussent l'éclat de sa majesté et de sa gloire. Voyes-les" etc.

p. 8 - sous l'aile de la pauvreté, expression mauvaise, parce qu'elle est recherchée;
mettez :"S'ils ne trouvent dans les pauvres des protecteurs et des appuis, et ils seront
condamnés sans miséricorde au tribunal de l'éternelle justice, si les misérables, si les
indigens, n'élèvent pas leurs voix pour les deffendre, et ne plaident pas eux-mêmes leur
cause."

p. 9 - ah, fut-il jamais. j'aimerais mieux :"quelle haute idée cela nous donne des
pauvres, et de quel respect devons-nous être pénétré pour eux ! Qui pourrait ne pas les aimer,
ne pas les secourir, ne pas les traiter avec la douceur et l'affection d'une nourrice et d'une
mère".
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p. 12 - mihi fecistis. tout cela est fort bon, et je vous conseille de n'y rien changer.
Cependant ce que vous dites ici, vous l'avez déjà dit plus haut, en moins de mots, et peut-être
eut-il été mieux de ne le dire qu'une fois, et de resserrer un peu tout ce passage.

p. 13 - une cruelle maladie &.. se disputent à l'envi à qui arrachera le d(erni)er
souffle. Cette phrase me paraît d'un mauvais goût, et je la retrancherais.

p. 15 - ton empire usurpé ne vaut rien.
p. 16 - la contagion de tous les maux - de tous les maux est de trop.
id. - qui anime aux travaux. Je mettrais, "qui fait entreprendre à un sexe faible et

délicat les travaux les plus rudes, pour porter aux infortunés quelque soulagement dans leurs
maux ! Toi seule les soutiens dans leur pénible ministère, et si elles trouvent trop souvent des
ingrats, parmi ceux mêmes qui sont l'objet de leur sollicitude et de leurs soins, tu leur
apprends à redoubler encore de tendresse et de zèle, et à n'attendre que de Dieu seul la
récompense de tant de sacrifices. Tels sont, mes frères, les prodiges de la charité chrétienne,
et on ne saurait trop les admirer, ni trop bénir une religion sainte qui répand sur les
malheureux tant de secours et tant de bienfaits. Je viens de vous montrer qu'elle ne produit
des effets si merveilleux que parce qu'elle nous donne une haute idée de l'excellence de
l'aumône, et de la dignité des pauvres : il me reste à vous faire voir les avantages particuliers
que nous retirons nous-mêmes des aumônes que nous répandons dans leur sein, et ce sera
l'objet de ma 2de partie".

p. 19 - couronne immuable. Mettez "éternelle" et retranchez comme Dieu lui-même.
id. - une vie longtems philosophique. Je retrancherais philosophique, et je mettrais

criminelle - j'effacerais aussi le monarque son image.
p. 20 - L'éponge de la miséricorde, expression recherchée.
id. - sous la dictée de l'Esprit Saint, peut être retranché, on le sait bien.
p.  23 - visage.- son front vaudrait mieux.
p. 24 - l'heure approche, et deux lignes plus bas le moment approche - inutile

répétition. - Ce tableau est excellent et vaut beaucoup mieux que les trois ou quatre phrases
que j'avais faites et que je ne vous envoye pas, par amour propre.

p. 27 - cette philosophie barbare. Je ne rappellerais pas ici la philosophie ; vous en
avez suffisamment parlé plus haut : est modus in rebus .- rien de trop. - Le passage de
Bossuet que je vous avais indiqué aurait très bien fini votre discours :  je vous engage encore
à le lire dans le 1er vol(ume) de ses Sermons, et à vous en servir, non tel qu'il est, car ce ne
sont que des phrases décousues, mais le fond est excellent.

Adieu, je n'ai que le tems de vous embrasser et c'est de bien bon coeur. Ora pro me -
et scribe mihi1.

Totus tuus in Xto.
Le 7 juillet.

Projet autographe. AFIC. 17.07.004. Inédit.

LETTRE 11. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 18 juillet 1807.
D.S.

Mon bon ami,
Hier, je dis à mon imagination : -"Va, je te suivrai; pénétrons ensemble dans

l'avenir."- Nous marchâmes pendant cinq minutes; la tête me tournait, je ne savais plus où
j'en étais. Cependant ma pauvre raison, tout étonnée, toute tremblante, eut encore assez de
forces pour me dire ceci :-"Jean, dans une heure peut-être tu ne seras plus ici-bas ; pourquoi
donc veux-tu savoir ce qui s'y passera demain ? Attends dans une profonde paix ; confie-toi

1 "Priez pour moi - et écrivez-moi."
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en Celui qui peut tout et ne trompe jamais. Tu as sa parole; cette parole a créé le monde, et tu
craindrais que le monde ne fût plus puissant qu'elle ! Tu craindrais, homme de peu de foi?" -
Non, mon Dieu, je ne crains rien. Vous êtes avec nous, qui sera contre nous ? Mon Dieu,
peut-être nos crimes forceront-ils votre justice à permettre que les méchants triomphent et
nous empêchent de faire le bien ce soir ; mais, mon Dieu, votre miséricorde nous laisse
encore la liberté de faire le bien ce matin. Ah! mon Dieu, nous ferons le bien ce matin, en
bénissant votre miséricorde.

Aujourd'hui fête de saint Thomas, docteur. Oh! que cette office des docteurs est beau!
que j'aime ces forts de l'Eglise, comme les appelle Bossuet, dont rien ne peut ébranler la foi,
ni les arracher de l'unité!

Nobis qui vehimur caeca per aequora
Lucent perpetuae faces1.

Savez-vous, Bruté, que nous sommes très-vieux ! Chaque jour des siècles passent
devant nous; les cheveux blanchissent sur la tête des jeunes gens. Assurément, vous avez
quatre-vingt-dix ans, quoi qu'en dise votre extrait de baptême.

Vous recevrez demain deux numéros de Malte-Brun, et deux de Millin. Ceux-ci sont
intéressants ; dans le morceau de M. de Choiseul sur l'hospitalité, vous remarquerez ce mot, à
propos des ordres religieux :""e gouvernement turc n'eut jamais la pensée de les anéantir."
Dites-moi ce que vous pensez des observations du mathématico-philosophe Biot sur
l'antiquité de l'empire de la Chine.

La Gournerie, p. 12.

LETTRE 12. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. De ce monde-ci, 16 août 1807.

(Timbrée de St-Malo).
Il y a bien longtemps, mon cher Bruté, que j'ai le projet et le désir de vous

donner de mes nouvelles et de vous demander des vôtres, et si je ne l'ai pas fait plus tôt, c'est
que je suis toujours malade, et qu'à ce titre j'ai le droit d'être paresseux. J'aurais, d'ailleurs,
voulu pouvoir vous  annoncer mon rétablissement parfait, et malheureusement, jusqu'ici, je
l'ai attendu en vain. Mon frère et moi, nous nous sommes retirés dans une maison de
campagne qui nous appartient2, située à une lieue et demie de Dinan, et là nous vivons, depuis
près de dix mois, en véritables ermites, et dans une solitude profonde. Nous avons défendu à
l'ennui d'approcher de nous, et il n'a pas encore osé, une seule fois, se présenter à notre porte ;
mais la santé n'a pas été si docile et, quoique nous l'appelions de toutes nos forces, elle ne
vient point, et il ne paraît pas que nous puissions compter sur elle, d'ici longtemps. Cependant
notre état n'est pas plus mauvais, et notre médecin prétend que n'être pas plus mal, c'est être
mieux. Je veux bien le croire et, si cela continue, je ne désespère point de mourir en bonne
santé.

Ce qu'il y a de sûr, c'est que le meilleur de tous les remèdes, est de reposer doucement
notre volonté dans la volonté de Dieu, qui ne pense sur nous que des pensées de paix, qui ne
médite sur notre misérable coeur que des méditations d'amour. N'êtes-vous pas de mon avis,
monsieur le docteur, et ne conseillez-vous pas à votre ami malade de ne pas perdre une seule

1 "Pour nous, qui marchons en aveugles par les plaines,  Luisent pour toujours des flambeaux."
2 Il s’agit de la Chesnaie, héritage des grands-parents maternels de Jean-Marie et Félicité, les Lorin, transmis
aux La Mennais à la mort de Mme Lorin, en 1803. Le domaine comprenait une "malouinière" et ses
dépendances et cinq métairies.
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goutte du calice amer que la main de Dieu lui présente ? Ah! puisse-t-il l'avaler jusqu'à la lie,
et ne pas se lasser d'adorer et de bénir cette Providence pleine de miséricorde qui veut bien
l'enrichir de tous les trésors de la croix !

Savez-vous ce qu'est devenu l'abbé Bossard1? Il y a un siècle que je n'en ai entendu
parler. Si j'avais son adresse, je lui écrirais un mot, car je ne l'oublie point, et je serais
vraiment fâché qu'il me mît, d'avance, au rang des morts auxquels on ne pense plus.

Je désirerais que vous voulussiez bien encore vous informer des conditions que les
Dames de la Visitation exigent des sujets qu'elles reçoivent ; si vous pouviez seulement me
marquer quelle somme elles demandent pour dot, cela me suffirait, en m'indiquant à qui on
doit s'adresser à Paris pour prendre des informations ultérieures.

Comme me voilà en train de vous charger de commissions, j'oserai vous prier de me
rappeler au souvenir du vénérable Mr. Duclaux et de lui dire que Mme du Pouget ne m'a pas
laissé ignorer qu'il avait bien voulu, plusieurs fois, témoigner le tendre intérêt qu'il prend à ce
qui me regarde. Je lui aurais écrit pour l'en remercier, si je n'avais craint de déranger ses
occupations, et d'abuser de sa complaisance et de ses bontés. Soyez donc, mon cher ami,
l'interprète de ma reconnaissance, et assurez-le des sentiments de respect et d'attachement
dont je suis pénétré pour lui, et qui ne s'affaibliront jamais.

Il en sera de même de ceux que je vous ai voués, mon tendre ami : ils dureront autant
que ma vie, et au-delà ... Ah! je sens que je vous aimerai encore, car c'est en J(ésus)-C(hrist)
que je vous aime. Adieu, mon cher Bruté ; priez pour moi; demandez surtout au bon Dieu que
je me nourrisse de sa volonté, et que continuellement mon coeur répète ce Fiat de
résignation, cet Amen d'amour, qui est l'éternel cri des anges, et la plus belle prière que nous
puissions faire ici-bas.

Votre ami, J. M. Mennais
vicaire de St-Malo.

Mon adresse est toujours à Saint-Malo. Mon frère veut que je fasse mention de lui, et
que je vous dise de sa part mille choses pleines de respect et d'amitié! Ora pro eo et pro me2.

A Monsieur l'abbé Bruté
au séminaire de Saint-Sulpice, à Paris.

La Gournerie. p 14

LETTRE 13. À M. HAY. 11 8bre 1807.

Vous exigez qu'on vous dise la vérité ! Voilà un goût bien extraordinaire, et vous êtes,
mon cher ami, un homme bien singulier. Cependant il pourrait se faire que cette prière que
vous m'adressez, ne fût pas aussi sincère que vous le croyez vous-même, et il me paraît
prudent de m'en défier. Je vous connais à fond, et je sais que vous me gronderiez de la belle
manière si je m'avisais de vous écrire tout ce que je pense. Par exemple, si j'étais assez hardi
pour vous assurer que votre petit discours est fort bon, vous diriez aussitôt que je vous flatte,
et vous fermeriez la bouche de Jean qui, cependant, ne se serait ouverte que pour dire la
vérité : mais ce ne sont pas des vérités de cette espèce-là que vous êtes capable d'entendre, et
malgré l'académie de Montauban, vous voulez qu'on fasse, de votre ouvrage, une critique
amère. Eh bien! soit, critiquons, et commençant par le commencement, observons que les
saints du ciel font un assez mauvais effet dans votre première phrase : je l'aimerais mieux

1 Abbé originaire de Rennes.
2 "Priez pour lui et pour moi."
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ainsi :"aujourd'hui elle tressaille de joie devant le Seigneur qui couronne ses saints, elle
chante sa bonté, et ses éternelles miséricordes; demandons etc."

p. 1 - L'état douloureux de nos frères qui expient dans un feu vengeur. Cela est trop
long : je mettrais –" pour nous attendrir sur le sort de nos frères qui expient dans un feu
dévorant".

douloureux est répété plus bas; c'est une raison de le retrancher ici où il n'est pas
nécessaire, car on comprend bien que ceux qui sont condamnés au supplice du feu, sont dans
un état douloureux. Je m'étends un peu là-dessus, parce qu'un de vos deffauts est d'accumuler
les épithètes et d'employer trop de mots pour dire ce que vous voulez dire - Ah! ah! ma
critique est sévère ! cela vient, vous devez être content, continuons.-

p. 1 - pour eux - encore de trop, cela est clair, puisque c'est pour effacer toutes leurs
souillures que le sacrifice est offert - j'abrégerais la suite, et je mettrais :"Ses enfants se
réuniront à elle, et tous ensemble, prosternés au pied des autels, nous supplierons le
Seign(eu)r de les faire entrer", etc.

p. 2 - plus pénibles à supporter - mettez "plus cruelles".
id. - plus la charité réclame pour lui. J'aurais mis : "plus il est à plaindre, et plus

notre charité doit être active."
id. - de les diminuer - de trop - vous pourriez mettre -

"les pauvres âmes du purg(atoire) sont dans l'impossibilité absolue d'abréger leurs
souffrances d'un seul instant, la charité nous fait donc un devoir de nous intéresser vivement à
leur sort, et de nous efforcer de mettre un terme aux affreuses douleurs qu'elles endurent."

id. - 1re Ref. la charité comme vous le savez etc. Le morceau est bon ; cependant il
pourrait être meilleur, et je vous conseille d'y faire quelques changemens. Voici, à peu près,
ce que je voudrais et ce que vous pourriez dire - "La charité est éternelle : la mort même ne
peut rompre les liens qu'elle forme, et les hommes qu'elle a unis sur cette terre de passage, le
sont encore au-delà du tombeau : quelle que soit la distance qui les sépare, ils se retrouvent en
J. C., leur centre commun, et ils y vivent d'une même vie. Chose admirable! nous ne faisons
qu'un seul corps avec tous les justes qui ont vécu depuis l'origine des siècles, et comme le dit
l'apôtre, nous sommes les membres les uns des autres, sumus invicem membra, nous
communiquons  ensemble par J. C. notre Chef, et nous pouvons nous entr'aider
mutuellement. Ainsi, du fond de notre exil, nous invoquons nos frères déjà jouissants de la
céleste béatitude, et ils nous protègent : nous prions pour ceux qui ne sont point encore entrés
dans le séjour de l'éternelle paix, et Dieu, ouvrant les trésors infinis de sa miséricorde, nous
permet d'y puiser tout ce qui est nécessaire pour acquitter les dettes de ces âmes infortunées à
qui sa justice demande jusqu'à la dernière obole, usque ad novissimum quadrantem.
Chrétiens, ne serions-nous pas coupables, si nous négligions d'user d'un si grand pouvoir, et
d'accélérer le moment de leur délivrance ? pourrions-nous être insensibles à leurs peines, et
fermer l'oreille aux tendres  sollicitations de l'Eglise notre mère qui nous dit, avec larmes,
"mes enfans, souvenez-vous de ceux etc. - Ah! qu'ils sont pesants les fers sous lesquels ils
gémissent !"

p.3 - voyez-le entre les mains des bourreaux qui n'épargnent ni le fer ni le feu -
n'épargner ni le fer ni le feu, mauvaise expression, effacez-la.

id. - cuisantes - mauvaise épithète, effacez.
id. - comme une ombre fugitive - de trop - comme un songe vaut mieux et suffit.
id. - brûle ces tristes victimes - ces tristes victimes est de trop. Il fallait, les brûle et ne

les consume pas.
id. - que vous désireriez, ajoutez :"qu'on priât" - c'est un oubli.
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p. 4 - Et quelle est donc etc. Cette phrase est trop longue -. Mettez :"Et quelle est donc
cette affreuse indigence qui est le plus grand de tous leurs tourments?"

id. - s' élancent, avec transport, tous les désirs, tous les mouvements de leur coeur -
avec transport est de trop - effacez encore tous les mouvements. On ne peut pas dire qu'un
mouvement s' élance.

id. - Le tems de la clémence est passé puisque etc. Mettez et puisque, ce qui change le
sens. Il ne serait pas vrai de dire que le tems de la clémence est passé parce qu'elles ont
contracté des souillures.

id. - il est vrai, mais qui ne peuvent paraître devant la face du Dieu trois fois Saint.
Tout ce que je viens de souligner est à effacer. 1èremt parce qu'on ne peut pas personnifier
des souillures et dire qu'elles ne peuvent paraître devant la face de Dieu, 2dement parce qu'à
la fin de la même phrase, vous exprimez une seconde fois la même idée.- Il faut qu'ils soient
parfaitement purifiés dans les flammes expiatoires, avant de jouir etc.

id. - illustres malheureux, je doute que cette expression-là soit bonne, cependant je
n'en sais rien.

id. - du divin objet de leur affection et de leur tendresse - plus bas vous répétez :
l'objet de ses désirs, et un peu après, l'objet de son amour. Voilà trop d'objets. Mettez ici "du
divin objet de leur amour", et observez qu'affection et tendresse signifient la même chose, et
que vous ne deviez pas vous servir du mot tendresse parce que immédiatement après vous
employez le mot tendre deux fois - tendre une main secourable - un tendre ami. Tout cela est
trop tendre.

id. - des sacrifices pour essuyer ses pleurs - pour essuyer ses pleurs est de trop.
Mettez tout simplement, ne feriez-vous pas pour cela des sacrifices ?"

id. - loin de Dieu leur père, leur époux, leur sauveur, l'unique objet de leur amour.
Retranchez l'unique objet de leur amour - et mettez "loin de Dieu leur époux, leur sauveur et
leur père".

p. 5 - la terre hospitalière ne vaut rien.
id. - elles n'ont pas le crédit d'obtenir la faveur. Effacez cela, et mettez seulement

"elles ne peuvent pas réclamer elles-mêmes etc."
id. - leurs tendres élans. Mauvaise expression.

p. 6 - toute cette page est fort bonne.
p. 7 - longtems - à ces tems - deux fois tems en fort peu de tems.
id. - au monde que vous serviez - que vous serviez est de trop, effacez.
id. - ne demandent-ils pas, mauvaise expression, dans le sens où vous l'employez  :

"mais ceux que vous avez scandalisés,  ayant été enlevés de ce monde avant d'avoir
entièrement satisfait à la divine justice, n'est-ce pas pour vous un devoir de les décharger au
moins d'une partie de leur dette ?"

Effacez dont vous êtes les premiers auteurs, car vous venez de le dire.
id. - des supplices des âmes - ces deux des choquent l'oreille. Mettez les âmes.

p. 8 - leur voix sépulcrale nous touchera. J'aimerais mieux "peut-être leur voix aura-t-
elle plus de force que la mienne, pour émouvoir vos entrailles".

id. - mais qu'entends-je ? que de cris lamentables ! etc.
Je mettrais "mais qu'entends-je ? un long cri de douleur s'élève autour de moi, et retentit de
toutes parts : écoutons... c'est un père qui s'adresse à ses enfans - ayez pitié de moi, leur dit-il.
Mes enfans, ayez pitié de moi. Voyez où m'a conduit un désir trop ardent de vous assurer des
biens fragiles : j'ai négligé mon salut pour travailler à votre fortune, et voilà que la colère du
Seigneur m'a saisi, et elle me retient au milieu de ces flammes dévorantes*, qui me pénètrent,
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qui me déchirent, crucior in hâc flammà - Une autre voix s'élève, c'est celle d'une mère qui
conjure sa fille qu'elle aimait uniquement", etc. - éplorée est de trop, effacez.

id. - ah! de grâce, est de trop, effacez.

* je m'aperçois que cette expression se trouve déjà au commencement de cet alinéa,
mais vous pouvez refaire cette première phrase et mettre :"Descendons, M(es) f(rères),
descendons, en esprit, dans ces gouffres brûlants que la justice divine a creusés, et ne
craignons pas d'aller y interroger les morts."

id. - cruels sans pitié - sans pitié est de trop, effacez.

p. 9 - Cette page est excellente, cependant j'y remarque une phrase encore trop longue:
on ne vient plus offrir au Seigneur etc.. Je mettrais, "on ne vient plus dans le temple du
Seigneur le prier de répandre sur vous la rosée de sa miséricorde."

id. - qui tenaient un des premiers rangs, ne vaut pas grand chose.

p. 10 - la solide dévotion aux âmes du Purgatoire. - aux âmes du Purgatoire, est à
retrancher, ces quatre mots font là un mauvais effet.

id. - Et si nous tombons encore, que ce soit par pure fragilité. J'effacerais ce que je
viens de souligner.

Eh bien! suis-je assez sévère ? Vous plaindrez-vous encore que j'ai pour vous trop
d'indulgence ? Cependant examinez mes observations avec autant de soin que, moi-même,
j'ai examiné votre petit discours et n'adoptez que celles qui vous paraîtront justes : j'en ai mis
plus que moins et je les soumets toutes au jugement de Mr. le Professeur, mon tendre ami. Je
l'ai traité avec la sévérité qu’on doit à un maître, capable de sentir le pouvoir d’un mot mis à
sa place, tandis que moi je ne suis bon qu’à mettre les points sur les  i, et des virgules où elles
sont nécessaires. Sur ce, je vous embrasse de tout mon coeur (...) -

Je n’ai point vu nos voyageurs de passage pour St. Pierre ;   mais je compte me
dédommager mardi prochain. Je ne puis vous en dire davantage, et en voilà assez pour une
fois - Totus tuus in Xto. -

Jean le Critique
A Monsieur
l'abbé Hay
à St-Malo.

Lettre autographe. AFIC. 17.07. 005. F. Symphorien, I,  11 . Part. inédit.

LETTRE 14. AU PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE. St-Malo le 29 Xbre 1807.

à Monsieur le Préfet du Département d’Ille et Vilaine

Nous avons l'honneur d'observer à Monsieur le Préfet, qu'il existe à la mairie de S(t)-
Servan , quelques débris de la bibliothèque des Capucins de cette commune : ces livres,
quoique la plupart dépareillés, pourraient encore servir à l'instruction des ecclésiastiques, et
nous prions Monsieur le Préfet de vouloir bien autoriser Mr. le Maire de S(t)-Servan, à les
remettre au petit séminaire de St-Malo. Cet établissement, si important pour tout le diocèse
(puisqu'il réunit déjà un certain nombre d'élèves en théologie, et un plus grand nombre encore
de jeunes humanistes, qui, presque tous, se destinent au sacerdoce)  cet établissement a
besoin d'une bibliothêque, et les ouvrages que nous demandons, pour la commencer, n'étant
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d'aucune utilité à la mairie de S(t)-Servan, où ils sont abandonnés, nous espérons que Mr. le
Préfet accueillera avec bonté, la requête que nous lui présentons.

Nous avons l'honneur d'être, avec le respect le plus profond,
Monsieur le Préfet,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs.
J.C.L. Vielle, Ptre, Directeur du petit séminaire
J. M. Mennais, professeur de théologie
S. Levêque, professeur de Philosophie
Hay, ptre, professeur de Rhétorique
Bachelot1, ptre, professeur d'humanité
Noël, Ptre, professeur d'humanité
Langrez, clerc tonsuré, professeur d'humanité.

(Apostilles):
J'ai l'honneur d'attester à Monsieur le préfet que les débris restants de la bibliothèque

des Capucins de St-Servan peuvent être fort utiles au petit séminaire et Collège de St-Malo
dont notre Evêque est propriétaire et qui a été approuvé par décret de Sa Majesté l'empereur
et Roy et qu'ayant été établie pour les religieux qui n'existent plus et qui suivaient les mêmes
études que le clergé, il paroit naturel que les élèves ecclésiastiques dont la plupart n'ont pas le
moyen de se procurer les livres d'instruction puissent en profiter au moins pendant le temps
de leur éducation au Séminaire et Collège.

Je suis avec un profond respect, Monsieur le préfet, votre obéissant serviteur.
St-Malo le 31 Xbre 1807.
Meslé de Grand Clos vic. gal. de M. l'évêque de Rennes.

L'évêque de Rennes attachant le plus grand intérêt à ce que son petit Séminaire de St-
Malo ait une bibliothèque analogue aux études qu'on y fait a l'honneur de prier Monsieur le
préfet d'être favorable à la demande qu'ont celui de lui faire les directeur et professeurs de cet
établissement.

Rennes, 4 janvier 1808
Enoch Ev. de Rennes.

Lettre autographe.  Arch. dép. de Rennes.V 654.

LETTRE 15. À M. HAY. (1807) ?
Observations sur sermons2.

p. 3 - Qui pourrait compter cette multitude de miracles, etc. compter une multitude ne
me paraît pas bon, j'aimerais mieux : qui pourrait compter tous les miracles, etc.

id. - J. C. a puisé, pour trouver un moyen. - puisé pour trouver ne me plaît pas. Cette
phrase tout entière ne serait-elle pas meilleure si elle était ainsi : c'est dans le trésor infini de
sa sagesse et de sa puissance que J.C. a trouvé un moyen si admirable de se rapprocher de sa
créature, et de se communiquer à elle, malgré l'intervalle immense qui la sépare de lui.

p. 4 - avec son père en courroux. - en courroux est de trop.

1 Sur M. Bachelot, voir ci-après la lettre de J.-M. de la Mennais à Mgr Enoch, du 7 janvier 1808.
2 Les deux derniers mots sont ajoutés sur l'original. Il s'agit de quatre pages de remarques de style ;  la lettre ou
billet d'envoi au destinataire, qui est l'abbé Hay, a disparu.
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p. 5 - tout ce que la fureur de l'ingratitude la plus monstrueuse etc.. Il serait plus
simple et peut-être meilleur de dire : où il devait être en butte à toutes les fureurs de la haine
et de l'ingratitude.

id. - où brille en quelque sorte. J'aimerais mieux, si je puis m'exprimer ainsi, au lieu
d'en quelque sorte, que je placerais dans la phrase suivante ; un Dieu trop grand pour que
l'univers même puisse le contenir, renferme en quelque sorte son immensité sous les espèces
sacramentelles - Peut-on dire les bornes des espèces, est-ce français ?

p. 5 - plus haut, sous la figure du pain, sous la figure du vin. Je n'ajouterais rien aux
paroles de J. C. elles sont assez claires, et d'autant plus fortes que le mot pain ne se trouve pas
même dans ce passage.

p. 6 - pour notre amour, mettez, par amour pour nous.
id. - ô admirable invention de l'amour divin! On pourrait ajouter, ô profondeur de sa

Sagesse et de sa Science, ô altitudo etc.
p. 7 - De tous les miracles opérés par J.C. pendant sa vie mortelle.- pendant sa vie

mortelle n'est-il pas de trop ? vous l'avez dit plus haut dans la même page.
p. 8 - mille et mille. mettez tout simplement mille emblèmes.
id. - Le voilà enveloppé des viles apparences d'un être inanimé - j'aimerais mieux

dire : Le voilà près de vous couvert d'un voile qui le dérobe entièrement à vos regards;
pendant son séjour sur la terre, et jusque sur l'instrument de son supplice, Jésus laissait
échapper quelque rayon de sa gloire ; dans l'Euch(aristie), au contraire, aucun signe de
grandeur ne nous avertit de sa présence ; la div(inité), l' human(ité), toute la personne
adorable de J. C. est enveloppée d'un nuage impénétrable à nos sens, etc.

p. 9 - afin qu'ils s'enflamment d'amour pour lui. Cette phrase serait plus élégante si
elle était terminée ainsi : afin qu'ils s'enflamment pour lui d'un éternel amour.

p. 10 - d'une manière si sublime, d'une manière si ingénieuse, je mettrais : d'une
manière si ingénieuse, et qui épuise, en quelque sorte, toute l'admiration de l'esprit, et toute la
reconnaissance du coeur. La libéralité avec laquelle il se donne etc. - cela serait plus court, et
il me semble que vous avez assez expliqué comment J.C. est dans l'Euch(aristie) p(ou)r qu'il
ne soit pas nécessaire de le répéter ici.

p. 13 - La comparaison que v(ou)s faites entre les autres sacrem(ents) et celui de
l'Euch(aristie) est fort bonne. Je n'ai trouvé à y reprendre que cette expression, les hautes
prérogatives du sacrem(en)t de pénitence, et plus bas : J.C. étant aussi réellem(en)t présent
dans l'Euch(aristie) qu'il est vrai qu'il existe un Dieu, je retrancherais ces d(erni)ers mots,
qu'il est vrai, etc. car je ne vois pas pourquoi v(ou)s insisteriez ici sur la réalité de la présence
de J.C., votre objet n'étant pas de la prouver.

p. 14 - grand Dieu quel échange ! grand Dieu, ne serait-il pas de trop ?
p. 16 - ici est trois fois répété ici.
p. 19 - aux fidèles ses enfans. Retranchez aux fidèles, à ses enfans suffit.
p. 20 - l'impiété à la mode. - à la mode pourrait être retranché.
id. - ils s'identifieront, j'aimerais mieux traduire le passage mot pour mot, ils

mangeront etc.
p. 21 - L'effusion de son amour p(ou)r n(ou)s dans son sacrem(en)t : dans son

sacrem(en)t est de trop. cela s'entend.
plus haut dans la même page après avoir parlé au futur, vous mettez le présent,

tombent, travaillent, s'efforcent, cela rend la phrase un peu louche.
p. 24 - s'il est patient, il est éternel, je préférais le passage même de st Aug(ustin) il

est patient, parce qu'il est éternel.
noyez vos crimes dans les larmes : cette expression-là ne me plaît pas, mais je suis

bien difficile, comme je viens de le prouver.

Projet autographe. AFIC. 17.07.006. Inédit.
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LETTRE 16. À M. HAY (?)1 Sans date.

1° Je crois que l'Angelus doit être dit debout, le samedi soir, et le Dimanche tout
entier. M. Collet l'enseigne positivement "qui indulgentiam hanc confirmavit an(no) 1742,
Benedictus XIV voluit in precatio illa a vesperis cujus libet sabbati usque ad Dominicam
totam sequentem a stantibus recitaretur"-2

Dans le cérémonial des carmélites il est prescrit de réciter l'angelus à genoux, même
dans le tems pascal "exceptis Dominicis diebus, a primis vesperis, in quibus non genuflectent,
sed stabunt"3- Dans l'instruction sur le chemin de la croix, imprimé à Lyon en 1805, on
avertit que "l'angelus se dit debout le samedi soir, et le Dimanche inclusivement", or par les
mots soulignés, il serait difficile de ne pas entendre, comme Collet, tout le Dimanche.

2°. Dans ce diocèse, on peut gagner toutes les indulgences, lorsqu'on va à confesse
deux fois par mois, en vertu d'un indult du Card(inal) Légat, dont l'original doit être au
secrétariat de l'Evêché.

3°. ne serait-il pas convenable de parler dans un article particulier de l'indulgence des
quarante heures ?

4°. au lieu de souffrances amères du purgatoire, j'aimerais mieux mettre, ces
souffrances cruelles du purgatoire qu'on ne se représente ni assez souvent ni assez vivement -
amères n'est pas le mot propre.

5°. pardonner quant à la peine éternelle, peut-il se dire ?
(p. 1) ô combien il est triste etc. Je supprimerais cette phrase trop faible après ce qui

précède, et qui se retrouve à la fin, du moins quant au sens.
6°. leur pratique (p. 2, 3e alinéa) - on pourrait mettre pour éviter leur,- "la pratique en

est très sainte et très salutaire, mais elle deviendrait pernicieuse, etc."
7°. (fin du même alinéa) "justice divine", au lieu de justice de Dieu, pour l'oreille.
8°. (p.2) je mettrais "soit en ce qu'il lui est accordé plus de grâces pour en mieux

gagner d'autres pour soi, soit de toute autre manière que Dieu ne nous fait pas connaître,
réservant,  pour ainsi dire, ce secret de sa miséricorde".

9°. (plus bas) et peines éternelles - et des peines éternelles.
10°. (p. 2) pour gagner les indulgences il faut remplir les conditions requises. je

mettrais 1°- "pour gagner les indulgences, il faut remplir exactement et avec piété les
conditions requises", et je supprimerais l'art. 3, inutile après celui-ci.

11°. (p. 4) on se tient pendant ces pensées et examens en grand respect - je mettrais,
supprimant pendant ces pensées et examens : "on se tient devant Dieu avec un grand respect
et un grand désir de lui plaire."

12°. (id.) plus en état de se défaire de ses défauts - je mettrais "plus rempli d'ardeur et
de force pour se corriger de ses défauts et avancer dans la vertu".

13°. (id. plus haut) visiter quelques tems - je supprimerais quelque tems.
(p. 4) on lui parle de son coeur etc. Je mettrais "On lui parle du coeur, car c'est le

coeur qui médite et qui sans cesse produit de nouveaux sentiments d'adoration et d'amour : on
se reproche devant lui ses fautes, on en gémit, on lui adresse des désirs de conversion qu'il
peut seul exaucer, on forme des résolutions pour l'avenir, etc. Un quart d'heure, une demie
heure se passe ainsi bien doucement avec (profit pour l'âme) bien loin que les autres devoirs
en souffrent."

1 Cet envoi de corrections correspond à un projet de sermon sur les indulgences attachées à certaines prières.
2 Traduction proposée : "lorsqu’il confirma cette indulgence en 1742, Benoît XIV voulut que la prière fût
récitée debout à partir des vêpres du samedi et tout le dimanche suivant".
3 "Excepté les dimanches, aux premières vêpres, où elles ne s’agenouilleront pas, mais resteront debout".
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(p. 5) que de faire honneur, je mettrais "que d'accroître par les travaux de la semaine
des biens fragiles qu'il leur faudra si tôt quitter."

14°. les personnes qui peuvent les gagner etc. (p. 14) Ne pourrait-on pas mettre "il est
de la piété des chrétiens de chercher à les connaître pour en recueillir le fruit, fruit si précieux
que l'Eglise nous présente de sa main maternelle, et que nous ne pouvons dédaigner sans
montrer une indifférence  coupable pour les bienfaits de cette tendre mère. Ce n'est pas même
assez d'en profiter pour nous, notre devoir est encore  d'engager nos frères, par toutes les
insinuations de la charité, à en profiter eux-mêmes ; c'est ainsi que se fortifie et s'étend cette
communion des saints qui fait ici-bas une partie de notre  consolation, comme elle sera dans
le ciel une partie de notre gloire".

"Le trésor inépuisable des mérites de J.C. nous est maintenant ouvert : les jours de
cette terre sont les jours de miséricorde et d'indulgence, n'attendons pas ceux du jugement et
des expiations rigoureuses. Toutefois n'oublions pas le véritable esprit de l'Eglise dans l'usage
des indulgences ; nous l'avons déjà dit, en les accordant, elle ne prétend pas favoriser la
négligence des pécheurs, elle exige l'état de grâce, ou au moins, dès le commencement des
pratiques, qu'il faudra toujours terminer en cet état, un vrai repentir qui fasse cesser le péché
ou l'habitude du péché; une fausse piété, une fausse vertu n'a point de part à ses faveurs.
Ames justes, les indulgences sont pour vous de nouveaux traits d'amour qui doivent de plus
en plus exciter votre ferveur, et vous pécheurs, vraiment repentans, sincèrem(en)t convertis,
c'est le moyen le plus efficace de vous aider à satisfaire sur la terre à la rigueur de la justice
d'un Dieu qui s'est lui-même nommé, le Dieu terrible dans ses vengeances !"

Projet autographe. AFIC.  17.07.007. Inédit.



ANNE 1808

35

1808
Chronologie :

- Soulèvement de l’Espagne.
17 mars - Création de l’Université impériale dotée du monopole de l’enseignement.
27 septembre - Entrevue d’Erfurt.

-------------------------------------------

LETTRE 17. À MGR ENOCH St. Malo le 7 janvier 1808.

Monseigneur,
Mr. l'abbé de Grand Clos m'a communiqué votre dernière lettre, et il m'a, en même

tems, témoigné le désir que je vous exposasse, en détail, les services que M. Bachelot1 rend à
votre petit séminaire; je vais le faire avec la plus grande exactitude.

Mr Bachelot veille sur toutes les classes, et il en fait une composée de 25 écoliers : il
assiste, en outre, à la leçon d'écriture, de sorte que le matin, il entre en classe à huit heures  et
n'en sort qu'à plus d'onze heures : l'après-midi, il y entre à 2 heures moins un quart et il est,
souvent près de cinq heures quand il en sort. Le samedi, il fait le catéchisme à tous les
écoliers du petit séminaire réunis ; le jeudi, il les mène à la promenade, et chaque jour, il
veille sur leurs études, et sur leur conduite, avec un zèle plein de douceur et une intelligence
rare. Si, parmi eux, il s'en trouve quelques-uns qui ayent besoin d'être aidés d'une manière
particulière, il s'en charge avec empressement, quoiqu'ils ne soient pas même de sa classe, et
il consacre à leur instruction, une partie du peu de tems qui lui reste : c'est encore à lui que
s'adressent les parens pour tous les détails qui concernent leurs enfans, et ils ont en lui la plus
grande confiance, parce que, le connaissant bien, ils savent qu'il la mérite sous tous les
rapports ; il donne donc à ses élèves sa journée entière, il s'en réserve à peine quelques
instans, et, s'oubliant lui-même, il ne s'occupe que d'eux seuls : aussi en est-il aimé autant
qu'il les aime, et nous avons la consolation de voir qu'ils profitent, presque tous, des soins
qu'il leur prodigue.

Ne croyez pas, Monseigneur, qu'il soit déterminé à remplir avec tant de zèle ces
importantes mais pénibles fonctions, par les avantages qu'il en retire. Vous en serez peut-être
surpris, cependant la vérité est que nous ne lui payons rien, absolument rien. Il a seulement sa
pension chez M. Bichat2, qui la lui donne gratis, parce qu'il admire un pareil dévouement et
qu'il  en sent tout le prix. L'honoraire des messes de Mr. Bachelot suffit, d'ailleurs, à son
entretien, et j'ai découvert que sur ce faible revenu, il économisait encore, afin de pouvoir
répandre quelques aumônes secrètes dans le sein de nos pauvres écoliers.

Maintenant examinons si ce ne serait pas désorganiser nos classes que de nous ôter
Mr. Bachelot, et si un autre pourrait faire tout ce qu'il fait.

1°. S'il quitte, nous sommes sûrs de voir, aussitôt, abandonner notre collège, par tous
les enfans de S. Malo qui y font leurs études : les parens répugneront à s'adresser à un autre
jeune homme qu'ils ne connaissent point, à lui confier leurs vues, leurs espérances, leurs
projets sur leurs enfans, et leurs enfans eux-mêmes : cependant, ceux de la ville payent seuls

1 Jean-Alain Bachelot, né à Saint-Guinoux en 1781, professeur à l’école ecclésiastique de Saint-Malo.  Il fut
plus tard desservant de Saint-Jouan-des-Guérêts, puis professeur au petit séminaire de Saint-Méen. Il mourut
curé de Pleine-Fougère.
2 Jacques-Alain Bichat, ancien capitaine de vaisseau, bienfaiteur de l’école ecclésiastique de Saint-Malo.
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à notre école, et, si nous sommes privés de ce secours, nous nous trouverons dans un cruel
embarras, puisque ce petit revenu est entièrement consacré et ne suffit pas encore, pour
donner une légère rétribution aux autres professeurs et au maître d'écriture, et pour aider la
plupart de nos écoliers qui sont sans fortune et sans ressources.

2°. Mr. Bachelot ne nous coûte rien, et, sans doute, il n'en serait pas ainsi du jeune
ordinand qu'on nous offre : ce que Mr. Bichat veut bien faire pour quelqu'un qu'il aime, et
j'ose dire, qu'il honore, il le fera vraisemblablement avec peine, pour un jeune homme qui lui
sera absolument étranger : celui-ci restera donc entièrement à nos charges, et celles que nous
avons sont déjà assez pesantes, pour qu'il nous soit permis de désirer qu'on n'y ajoute pas
encore.

3°. M. Bachelot donne tout son tems à ses écoliers ; celui qui le remplacerait, n'étant
que diacre, serait obligé de s'en réserver une grande partie pour sa propre instruction.

4°. Jamais nous n'aurons de bons écoliers si nous n'avons pas de bons maîtres ; or, ce
n'est qu'après avoir montré longtems une langue, qu'on sait la bien montrer ; ce n'est qu'au
bout de quelques années qu'on acquiert le talent, si précieux, de bien juger les enfans, de
découvrir et de diriger leurs goûts, leurs pensées, leurs inclinations naissantes, en un mot, de
former leur caractère : mais si, lorsque nos professeurs auront acquis cette heureuse
expérience, si, dis-je, alors on nous les enlève, il faut donc que nous renoncions à l'espérance
d'en avoir jamais qui soient tout ce qu'ils doivent être.

Enfin, Monseigneur, permettez-nous de vous observer que l'union la plus intime règne
entre tous les professeurs de votre petit séminaire : ils s'aiment les uns les autres, ils s'en-
tr'aident, ils suivent tous la même méthode, et ils sont animés du même esprit : ce parfait
accord est notre seule richesse, et nous ne vous dissimulerons pas, Monseigneur, que nous ne
craignons rien tant qu'un changement quelconque qui, peut-être, pourrait nous l'enlever : mais
je n'insiste pas davantage, et là-dessus, comme sur tout le reste, nous nous en rapportons, sans
réserve, à votre sagesse et à votre prudence.

En vous parlant ainsi, Monseigneur, je ne suis que l'interprète de Mr. Viel(le), et les
observations que je vous présente nous sont communes : Mr. Viel(le) veut même que j'ajoute
qu'étant surchargé d'occupations et de travail, il lui est impossible d'être partout, et de suffire
à tout : Mr. Bachelot lui est donc nécessaire, et il serait désolé de le perdre : mais j'ose
espérer, Monseigneur, que vous voudrez bien le lui laisser, comme, plusieurs fois, vous avez
eu la bonté de nous le promettre.

Agréez, Monseigneur, l'assurance du profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être
Votre très humble et très obéissant serviteur,

J. M. Mennais
vic. de St. Malo

Copie autographe. AFIC. 40.04.001.

LETTRE 18. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, 2 février 1808.

Je ne puis vous exprimer, mon cher ami, combien j'ai été sensible à votre bon souvenir
et aux choses si obligeantes que vous m'avez écrites : j'en suis pénétré de reconnaissance, et
je vous avoue que, depuis longtems, je n'avais pas éprouvé une joie si douce. Ah! je vous le
demande en grâce, mon cher Bruté, resserrons encore les liens qui nous unissent, je veux
absolument mettre mon âme dans la vôtre, car je sais que la vôtre est déjà tout entière en
J(ésus)-C(hrist), et je désire que, de plus en plus, nous nous aimions de son seul amour, que
nous nous entr'aidions à le bien servir, que son divin esprit nous anime, nous embrase, et que
notre coeur soit tout ardent de charité.
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Et dans quel moment, mon tendre ami, fut-il plus nécessaire de nous unir intimement,
et de nous serrer, en quelque sorte, les uns contre les autres ? Notre mère, la sainte Eglise,
n'est-elle pas attaquée de toute part1, et si ses ennemis mettent en commun leurs talents, leurs
moyens, leur haine, leur audace, pourquoi ne pas opposer de concert nos efforts à leurs
efforts, et ne pas nous exciter mutuellement à combattre et à vaincre ? Oui, malgré la distance
qui nous sépare, nous pouvons nous édifier, nous encourager, nous aider : nos prières sont
nos meilleures armes, joignons-les, et demandons ensemble au Seigneur qu'il donne à notre
pauvre France un véritable apôtre, qui renouvelle la face de la terre. Ah! si Dieu suscitait au
milieu de nous un François Xavier, que de miracles n'opérerait-il pas encore ! N'en doutons
pas, mon ami, à sa parole, humble et forte, les chrétiens sortiraient du sommeil de
l'indifférence, et nous verrions renaître la beauté des anciens jours. Mon Dieu, quelle grâce!
et comment osons-nous la demander, après avoir méprisé toutes celles qui nous ont déjà été
faites ? Cependant ayons confiance dans la grande miséricorde du Seigneur Jésus :  peut-être
exaucera-t-il nos voeux, et ne retiendra-t-il pas sa bonté enchaînée dans sa colère.

Je vous remercie mille fois, mon bon ami, des deux images que vous m'avez envoyées
pour mes étrennes ; je les conserverai bien précieusement.- Nos séminaristes ont voulu copier
les belles prières qui les accompagnent, et je suis sûr que, tous, les réciteront avec une grande
ferveur.

Depuis trois mois, je suis moins malade : cependant je ne suis pas guéri, et ce ne sera
qu'au printems que je pourrai rétablir parfaitement ma misérable santé. Quelquefois il
m'arrive de désirer de reprendre bientôt mes forces, pour reprendre ensuite mes anciens
travaux : pourtant, le mieux serait, ce me semble, de ne rien souhaiter, et d'attendre, en paix,
tout ce qu'il plaira au bon Dieu d'ordonner. Si nous étions assez sages pour ne vouloir jamais
que ce qu'il veut, la vie, comme l'observe s(aint) Jean Climaque, serait un voyage que nous
ferions en dormant ;  mais nous manquons de confiance et de foi, et nous nous agitons, nous
nous troublons, au lieu de rester tout doucement dans le sein de Dieu, comme des enfans
simples et dociles. Cela fait pitié : on craint de se livrer, de s'abandonner, de se perdre - et on
se retrouve, hélas! avec toutes ses inquiétudes et toutes ses misères ! ô la belle propriété !

Ce que vous me dites de M. de Janson2 m'a singulièrement édifié. Il faut le féliciter
d'avoir quitté le monde,  pour entrer dans cette maison, où Dieu répand si abondamment, dès
le matin, les dons de sa miséricorde. Vraiment, Messieurs de Saint-Sulpice, vous êtes trop
heureux, et je regrette qu'il ne soit pas permis d'être jaloux.

Nous avons, maintenant, environ 80 écoliers, de toutes classes, à notre petit séminaire
de St-Malo, sur lesquels on peut en compter plus de soixante pour l'état ecclésiastique. Tous
sont animés du meilleur esprit, grâce au zèle ardent et aux soins infatigables de M. Vielle, qui
est à la tête de cette excellente oeuvre. Nous sommes sur le point d'acheter plusieurs vieilles
masures qui touchent la maison qui nous a été donnée, et encore une autre maison voisine,
toute neuve, où nous nous proposons de réunir les ordinands. M. le Préfet vient de nous faire
remettre ce qui reste des livres appartenant aux communautés supprimées et qui étaient en
dépôt à Saint-Malo et à  Saint-Servan. Le tout forme environ 6.000 volumes, mais la plupart
dépareillés. Nous aurons néanmoins presque tous les Pères complets, et une partie des
anciens théologiens. Cette collection nous sera très-utile.

1 C’est le jour même où cette lettre était écrite, le 2 février 1808, que l’armée française, sous les ordres du
général Miollis, prenait possession de Rome. Le pape Pie VII protesta, et se déclara dès lors comme prisonnier.
(Note de La Gournerie).
2 Charles-Auguste de Forbin-Janson (1785-1844). Il était auditeur au Conseil d'Etat lorsqu'il se décida à quitter
le monde. Plus tard, il devint évêque de Nancy, sur la présentation de l'abbé Jean, alors vicaire-général du Grand
Aumônier de France.(Cf. note de La Gournerie)
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M. du  Pouget ne m'a pas laissé ignorer le tendre intérêt que le vénérable Mr. Duclaux
veut bien continuer de prendre à ma triste santé ; je l'en aurais remercié moi-même, si je
n'avais pas craint de l'importuner; mais je respecte ses occupations, et je vous prie, mon cher
Bruté, d'être auprès de lui l'interprète de ma reconnaissance. Assurez-le que je n'oublierai
jamais les bontés dont il m'honore, et que j'en sens vivement tout le prix. Mr. Bossard a dû
recevoir une lettre de moi, il y a quinze jours.- Je ne vous parle point de mon bon ami Hay,
parce que lui-même va vous parler, beaucoup mieux que je ne pourrais le faire.

Excusez la liberté que je prends d'insérer dans cette lettre un mot que j'écris à MM. de
la Société typographique. Comme j'ignore leur nouvelle adresse, vous m'obligerez en la
mettant vous-même sur mon billet, et en le leur envoyant par la petite poste.

Adieu, mon cher Bruté ; ne manquez pas de m'écrire, et surtout de m'annoncer le
moment de votre ordination : d'avance, je vous prie de me donner une place dans votre
memento et de mettre sur votre patène le meilleur de vos amis. Adieu, encore une fois;
vivons, vivons dans les entrailles de la charité divine, comme le dit saint François de Sales
dont nous célébrions vendredi dernier la fête, et dont vous me pardonnerez, sans doute, de
vous rappeler, en finissant, ces aimables paroles ; il nous faut bien mettre sur la grandeur de
courage pour servir Dieu le plus hautement et vaillamment que nous pourrons ; car pourquoi
pensons-nous qu'il ait voulu faire un seul coeur de deux, sinon afin que ce coeur soit
extraordinairement hardi, brave, courageux, constant et amoureux en son Créateur et
Sauveur, par lequel et auquel je suis

Tout vôtre,              J.-M. Mennais
vicaire de Saint-Malo.

Projet autographe .AFIC. 18.02.001. La Gournerie, p. 17.

DOCUMENT 3. CONTRAT. (A propos de la donation Le Fer de Beauvais, au collège de
Saint-Malo).

Constitut viager. 28 mars 1808.

Entre les soussignés Jean-Marie Robert de la Mennais, prêtre, vicaire de S. Malo;
François Hay, prêtre et Jean Baptiste Brignon de Lehen, sous diacre, les tous demeurans à S.
Malo, d'une part.

Et Monsieur François Marie le Fer de Beauvais, propriétaire, aussi demeurant à St.
Malo, d'autre part.

il est reconnu que mes dits Sieurs Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen ont
reçu de mon dit Sieur le Fer de Beauvais la somme de vingt cinq mille francs ; pour et en
faveur de laquelle ils s'obligent par le présent jointement, solidairement, un d'eux seul pour le
tout, sur le gage de tous leurs biens meubles et immeubles, présens et futurs, de payer et faire
avoir chaque année, à mon dit Sieur le Fer de Beauvais ou porteurs d'ordres, quitte de tous
frais et mises, en son domicile, une rente annuelle et viagère de deux mille cinq cent francs,
sur la tête de mon dit Sieur Le Fer de Beauvais, icelle exempte et quitte de toutes retenues et
déductions de contributions quelconques, établies et à établir, et payable en espèces
métalliques au cours, titre et poids de ce jour, sans aucun papier de quelque espèce qu'il soit,
mes dits Sieurs Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen renonçant au bénéfice de
toutes lois contraires, rendues et à rendre, le tout par condition expresse, sans laquelle le
présent n'aurait eu lieu. Laquelle rente commencera à courir en arrérages le premier
septembre prochain, et sera payable chaque année par moitié ; en deux semestres égaux, les
premier mars et premier septembre, dont le premier payement se fera le premier mars de
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l'année prochaine mil huit cent neuf ; le second le premier septembre suivant, pour ainsi
continuer de terme et terme et d'année en année, pendant la vie de mon dit Sieur le Fer de
Beauvais et jusqu'au jour du décès, lors duquel la dite rente demeurera entièrement éteinte et
supprimée, et mes dits Sieurs Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen en seront
entièrement quittes et déchargés, en principal et arrérages, même du prorata du semestre lors
courant, justifiant seulement de l'acquit des semestres antérieurs.

Par des considérations particulières le présent est fait sous seing privé, pour éviter à
frais ; mais si par quelque événement que ce soit, le paiement de la dite rente éprouvait
quelque retard, ou que mes dits sieurs Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen, ou
leurs héritiers aliénaient ou hypothéquaient leurs propriétés de manière à donner une juste
inquiétude à mon dit Sieur le Fer de Beauvais pour la sûreté de la dite rente, mes dits Sieurs
Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen s'obligent par les mêmes voies de solidarité,
de répéter le présent devant notaires, au premier réquisitoire de mon dit Sieur le Fer de
Beauvais et de lui donner une hypothèque suffisante en immeubles, le tout aux frais de mes
dits Sieurs Robert de la Mennais, Hay et Brignon de Lehen.

Fait, signé et accepté double et de bonne foi, à St. Malo le vingt huit mars mil huit
cent huit.

J. M. Robert de la Mennais, vic. de St-Malo
Le Fer de Beauvais

Hay, prêtre  J.B. Brignon de Léhen, S. Diacre.

Contrat autographe.AFIC. 40.04.001.

LETTRE 19. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, le 26 avril 1808.

Pardon, mille fois pardon, mon cher Bruté, du retard que j'ai mis à vous répondre et à
vous remercier du nouveau présent que vous avez eu la bonté de me faire. Je pourrais peut-
être m'excuser un peu en vous parlant de mon dernier voyage de Rennes, et de plusieurs
petites affaires qui ne m'ont pas laissé entièrement maître de mon temps, mais j'aime mieux
avouer tout simplement mes torts, et recourir à votre indulgence : j'en ai, sous tous les
rapports, si grand besoin !

Pendant mon séjour à Rennes, j'ai vu deux fois votre respectable mère, et je ne puis
vous exprimer combien j'ai eu de plaisir à m'entretenir de vous avec elle. Mon coeur jouissait
de tous les sentiments que je trouvais dans le sien, et j'admirais avec quelle sainte tendresse
elle me parlait de son cher Gabriel, et avec quelle force, quelle générosité de foi elle l'offre à
Dieu en sacrifice ! Heureuse mère ! Heureux fils ! Ô beauté des anciens jours !

Il faut que je vous confie, comme au meilleur de mes amis, le secret d'une opération
que nous venons de faire, et dont l'évêque seul a connaissance.

Des considérations puissantes nous empêchent de nous établir de suite dans notre
nouveau local, et nous avons même cru que la prudence exigeait que nous ne donnassions,
dans ce moment-ci, connaissance à personne de tout ce que je viens de vous dire ; mais enfin
les obstacles qui nous arrêtent aujourd'hui disparaîtront, et peut-être bientôt pourrons-nous
exécuter nos projets dans toute leur étendue. C'est ce que je vous prie de demander bien
instamment au bon Dieu. Il s'agit de sa gloire, nous ne cherchons, nous ne voulons qu'elle, et
nous ne négligerons rien pour la procurer, malgré les difficultés sans cesse renaissantes que
nous avons à combattre.

On m'a dit que vous seriez de retour à Rennes dans le courant de l'été prochain. Ne
vous serait-il pas possible de venir jusqu'à Saint-Malo, et de passer quelques jours avec nous,
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dans cette cinquième partie du monde ? Mon père serait enchanté de vous offrir l'hospitalité,
et moi je serais au comble de la joie. Venez donc, mon tendre ami, venez, et nous
épancherons notre coeur l'un dans l'autre, et nous nous encouragerons mutuellement à servir,
à bien servir le meilleur de tous les maîtres.

Veuillez bien me rappeler au souvenir du vénérable M. Duclaux, et lui faire agréer
l'hommage des sentiments de respect, d'estime, de confiance, d'attachement sans bornes que
je lui ai voués, et dont je serai, jusqu'à mon dernier soupir, pénétré pour lui.

Ma santé est meilleure, ainsi que celle de mon frère ; nous allons prendre le lait à
notre campagne de Saint-Servan1.

Je vous en conjure, mon très-cher Bruté, ne m'oubliez point devant le Seigneur. Ah!
quand serons-nous donc entièrement à lui ! Rien n'est plus aisé, dans un moment de ferveur,
que de lui donner tout ; mais j'éprouve chaque jour combien il est difficile de ne pas se
reprendre et d'être à lui en détail. Lorsqu'il en faut venir à porter le dernier coup à l'amour-
propre, le fond de l'âme se déchire, et le courage manque. Mon Dieu, ayez pitié de votre
pauvre serviteur Jean.

Mon frère me charge de vous dire les choses les plus amicales et les plus tendres. Pour
moi, je ne vous dis rien, car je ne pourrais rien dire qui approchât de ce que je sens.

Totus tuus in Xto.
J.-M. Mennais
vic. de Saint-Malo.

La Gournerie, p. 21.

LETTRE 20. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 7 mai 1808.

Je me reproche, mon digne ami, d'avoir tardé si longtems de répondre à votre lettre si
amicale des mois de 7bre et d'octobre d(erni)ers. Ce n'est, vous pouvez m'en croire, ni
paresse, ni indifférence, mais constamment occupé depuis 6 semaines des soins qu'entraîne
l'établissem(en)t d'un pensionnat, à peine m'est-il resté assez de loisir, pour préparer,
imparfaitem(en)t un cours de théologie sur les difficiles matières de la grâce. Vous me
pardonnerez donc un retard qui n'a pas dépendu de moi, et sans autre préambule, j'entre en
matière.

Je voudrais bien mettre un peu d'ordre dans mes réponses aux nombreuses questions
que vous m'adressez, et que je suis si peu en état de résoudre. Je vous dirai toutefois mon
sentiment avec simplicité, et puis j'attendrai qu'à votre tour, vous me disiez à quoi
définitivement je dois m'en tenir.

En généralisant un peu les difficultés, elles se réduisent, ce me semble, à une seule,
qui est de savoir, si une Eglise particulière a quelque pouvoir sur la discipline générale.

Je n'hésite point à répondre que l'Eglise universelle seule (à quelques légères
modifications près dont nous nous occuperons tout-à-l'heure) a le droit de changer ou de
modifier la discipline universelle, et telle a été la croyance catholique dans tous les tems. Il
n'y a point de motif,  point de nécessité qui ne cède à ce principe.

Le principe contraire introduirait l'anarchie dans l'Eglise, briserait son unité,
bouleverserait tous les rapports d'autorité et de dépendance sur lesquels son existence même
repose.

Car remarquez, je vous prie, les conséquences de l'opinion opposée : n'en résulterait-il
pas évidemment que tout homme qui a la force, pourrait mettre l'Eglise ou une partie de

1 Propriété des La Mennais, au lieu dit Les Corbières, en Saint-Servan.
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l'Eglise, dans une telle position, que placée entre la destruction et le violement des règles, il
n'en existerait plus d'autre qu'une soumission absolue aux volontés de cet homme ?

Distinguer plusieurs cas d'après l'opinion qu'on peut se former des intentions de la
puissance qui opprime, ce n'est pas donner une règle, c'est introduire un nouvel arbitraire : car
qui jugera de ces intentions ? qui a reçu la promesse d'infaillibilité quand il s'agit de sonder le
secret des coeurs ? et toutefois, dans la supposition que vous établissez, la certitude de n'être
pas schismatique repose uniquement sur ce bizarre fondement de la question intentionnelle,
c'est-à-dire, sur une connnaissance qui loin d'appartenir à aucun individu, à aucun év(êque),
n'a pas même été accordée par J. C. à son Eglise.

Qu'y aurait-il encore de plus extraordinaire que ce  raisonnement : le P(rince) veut le
bien de l'Eglise ; ses vues sont droites ; ses intentions pures ; donc nous devons lui résister.

Sous des apparences bienveillantes, le P(rince) cache dans son coeur, ou du moins on
peut le craindre, un désir secret de destruction, un projet arrêté de schisme, donc il faut lui
céder, et remettre entre ses mains, car c'est là au fond de quoi il s'agit, les clefs du sanctuaire
qu'il veut profaner.

Interrogez la tradition, voyez depuis 18 siècles, si c'est pour cette doctrine qu'ont
souffert et que sont morts tant de confesseurs et de martyrs.

Je ne veux pas nier néanmoins que dans quelques circonstances, la règle même
n'autorise une dérogation à la règle, et qu'on ne puisse, jusqu'à un certain point s'écarter de la
lettre pour se rapprocher de l'esprit.

L'empire de la nécessité rend valides dans certains cas, les sacremens administrés par
des prêtres sans jurisdiction et comment ? par le consentement tacite ou présumé de l'Eglise,
car sans ce consentem(en)t, il n'y aurait point de pouvoirs, dont point de sacrement.

De même, il me semble, que tout recours canonique étant interdit, un Ev(êque) peut
quelquefois, en matière de dispenses, préjuger le consentem(en)t de l'Eglise ou de son Chef,
et accorder, en vertu de ce consentement, dans une nécessité extrême, une dispense valide par
tous ces motifs, mais que son autorité seule ne pourrait rendre telle.

Encore avant d'aller jusques-là, y a-t-il bien des considérations à peser, car l'abus est si
près, et ses suites sont si funestes, que c'est bien alors qu'un Ev(êque) peut dire comme vous
le dites vous-même, incedo per ignes1!

Projet autographe. AFIC. 18.02.003.

LETTRE 21. À M.  BRUTÉ DE RÉMUR (?). (Trinité 1808 ?)

C'est une grande consolation, m(on) c(her) a(mi), dans les tems malheureux où nous
vivons, que de voir le s(aint) ministère se perpétuer ; l'Epoux n'a point abandonné l'épouse,
puisqu'il prend soin de lui envoyer des serviteurs, et qu'au milieu même de la corruption du
siècle, il se trouve encore des hommes qui se dévouent au service de cette illustre délaissée
comme l'appelle B(ossuet). Il est vrai qu'on ne put jamais entrer dans le saint sacerdoce sous
de plus  heureux auspices, ni avec de plus belles espérances ; et ce qui doit exciter
l'étonnement, c'est qu'il ne se trouve pas un plus grand nombre d'âmes qui sentent la grandeur
d'une telle destinée ; vous l'avez sentie, vous, mon c(her) a(mi), et je m'en réjouis avec vous
dans le Seig(neu)r ;  je l'ai prié bien ardemm(en)t d'épancher sur v(ou)s la plénitude de ces
grâces qui font les véritables prêtres, de ces grâces de lumière, de force et d'amour qui
deviennent ensuite elles-mêmes l'inépuisable source de toutes les bénédictions qui coulent du
pasteur sur le troupeau. Ma joie s'est encore augmentée de celle qu'aura éprouvée n(otre) bon
père dans une circonstance si propre à toucher un coeur tel que le sien.

Projet autographe. AFIC. 18.02.011.

1 "Je marche sur des charbons ardents".
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LETTRE 22. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 3 octobre 1808.
D. S.

Vous êtes coupable, mon cher Bruté, et je vous accuse.- Quoi! depuis si longtemps
vous ne m'avez pas dit un mot, un seul mot ! - Je vous préviens que je ne recevrai point
d'excuses par écrit, il faut que vous veniez vous-même les faire de vive voix, et vous défendre
en personne. Si vous acceptez cette pénitence tout sera oublié, tout sera pardonné, et on ne
pensera plus qu'au plaisir de vous voir, de vous embrasser, de vous dire mille fois, ce que
nous ne vous dirons jamais assez. Monsieur l'abbé d'Humières1, qui veut bien se charger de
cette lettre, m'a promis de joindre ses instances aux miennes : j'espère que vous n'y résisterez
pas, et je vous attends avec une vive impatience.

Vous n'avez pas sans doute oublié que tout ce que je vous ai marqué sur l'achat d'une
nouvelle maison pour servir de Petit-Séminaire est secret. On croit généralement que c'est
une donation pure et simple, et nous avons de bonnes raisons pour ne pas donner
connaissance au public du fond des choses.

Adieu, mon tendre ami, je vous écris ces deux mots fort à la hâte, mais je n'ai pu
résister au désir de vous gronder, car vraisemblablement, d'ici longtems, je n'en aurais pas
trouvé une si belle occasion, avec vous elles sont si rares. Adieu encore une fois : priez pour
votre ami, mettez-le sur votre patène ; mettez-le au pied de la croix - Ah! qu'on est bien là.-
L'abbé Hay et mon frère vous disent mille choses pleines de la plus tendre amitié.

Totus tuus in Christo,
J. M. Mennais
vicaire de St-Malo.

À M. l'abbé Bruté
profeseur de théologie

au grand séminaire de Rennes Copie AFIC. 18.02.005.

LETTRE 23. À M. BRUTÉ DE RÉMUR St-Malo le 3 novembre 1808.

D. S.
Je vous disais dans ma dernière lettre, mon cher Bruté, de me mettre au pied de la

croix, mais je ne vous priais point du tout de me crucifier, et c'est cependant ce que vous
faites, en manquant à votre parole. Avec quelle ardeur je désirais que vous l'eussiez remplie !
Chaque fois que la diligence de Rennes arrivait, j'envoyais demander si M. Bruté y était, et je
me consolais de ce qu'il n'était pas venu, en espérant qu'il ne tarderait pas de venir. Vain
espoir ! Maintenant, il ne me reste plus que des regrets, et ils sont bien amers et bien vifs.
Que de choses j'avais à vous demander, à vous confier ! On ne peut presque rien écrire, mais
quand on se voit, la franchise parle, et l'amitié dit tout. Puisque Dieu veut que nous nous
consacrions à la même oeuvre, il est bien essentiel de nous entendre, de suivre le même plan,
les mêmes idées, de ne faire absolument qu'un : tracez-nous donc notre route ; conduisez-
nous comme par la main, et nous marcherons sur vos traces ; vos avis seront notre loi, vos
exemples seront notre règle - ne prenez pas ceci pour un compliment : il faut que tout aille
d'accord, ou jamais rien n'irait bien : il faut qu'il n'y ait qu'une seule action, et par conséquent,

1 Louis-Joseph d’Humières (1753-1834). Ancien vicaire général de Reims, emprisonné sous la Terreur. Après
le Concordat, il est  vicaire général du diocèse de  Rennes de 1805 à 1810.  Puis  il entre dans l’Université et
devient Recteur à Limoges.  Il quittera ses fonctions à la Restauration. Il sera ensuite vicaire général à Limoges,
puis à Valence. En 1832, il est nommé archevêque d’Avignon, à 79 ans.
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que tout obéisse à la pense pensée. M. Viel(le) compte écrire à M. de la Guéretrie1, pour
l'assurer que ce sont là nos sentimens, et que nous verrons toujours avec le plus grand plaisir,
se multiplier et se resserrer les liens qui nous attacheront à vous.

Si notre union avec le grand séminaire fait notre force, elle sera aussi notre
consolation, et vraiment, mon cher ami, nous avons quelquefois besoin d'être consolés et
soutenus. Nous avons éprouvé les plus rudes contradictions, et j'espère bien que cela n'est pas
fini : quand l'un nous a donné un coup de pied, l'autre vient tout doucement nous donner un
coup d'épingle, et aux uns et aux autres nous répondons, Dieu soit béni et vous bénisse ! Ce
qu'il y a de sûr c'est que nous avons, chaque jour, de nouveaux motifs de le bénir nous-
mêmes, car notre établissement s'accroît, sinon au-delà de nos désirs, du moins au-delà de nos
espérances : aussi, souvent je me rappelle ce mot de M. Bourdoise2, " si lorsque vous
" travaillez à l'oeuvre de Dieu, on se ligue contre vous, allez hardiment, il y fait bon ". Ah,
mon cher Monsieur Bourdoise que vous vous seriez bien trouvé ici !

Je reçus avant-hier une lettre de M. Bossard ; il me prie de lui envoyer les règlemens
des retraites de Montfort : si vous pouvez les lui faire passer, je partagerai sa reconnaissance.

Veuillez bien, mon tendre ami, me rappeler au souvenir de Mme votre mère, et lui
faire agréer mes respectueux hommages.

L'abbé Hay ne peut vous écrire aujourd'hui, mais il vous dit, ainsi que mon frère, mille
choses qui sortent du fond de leur coeur.- Adieu, mon bon ami; tâchez de tems en tems de
réserver un petit quart d'heure pour vous entretenir avec moi. Si vous saviez le plaisir que vos
lettres me font, elles ne seraient ni si courtes, ni si rares.- Notre respectable M. Viel(le) a été
désolé que vous ne fussiez pas venu : il désirait bien vivement vous connaître, et je crois que
de votre côté, vous eussiez été bien aise d'avoir fait connaissance avec un si saint homme.-
Priez pour moi; mon cher Bruté, priez pour moi : tâchons de devenir des saints; oui, oui,
soyons des saints.

Tout à vous en J. C. notre bon maître.
J. M. Mennais
vic. de St-Malo

A Monsieur
l'abbé Bruté, professeur de
Théologie au grand séminaire

à Rennes. Lettre autographe. AFIC. 18.02.006.

LETTRE 24. À M. BRUTÉ DE RÉMUR . D. S. St-Malo le 26 9bre 1808.
Mon cher Bruté,

J'ai attendu pour répondre à votre lettre du 13 c(ouran)t que nous eussions reçu le
règlement du grand séminaire : M. Viel(le) le reçut avant-hier avec une lettre de M. de la
Guéretrie  que nous avons déjà relue plusieurs fois, et toujours avec une édification nouvelle.
Le bon Dieu a sans doute jeté un regard de protection et de miséricorde sur ce vaste diocèse,
puisqu'il a mis à la tête de la grande oeuvre qui doit le régénérer, un homme si rempli de son
esprit, et si propre à le répandre. Heureux les jeunes gens qui auront sous les yeux un si
excellent modèle, et qui seront formés par des mains si saintes et si habiles !

1 M. de la Guérétrie, supérieur du grand séminaire de Rennes, plus tard curé de Vitré.
2 Adrien Bourdoise (1584-1665), l’un des principaux initiateurs de la réforme du clergé en France au XVIIe
siècle. En 1611, il institue une communauté de prêtres à Saint-Nicolas-du-Chardonnet, puis un séminaire,
officiellement reconnu en 1643.  Il préconise également, dans les diocèses, la création de séminaires et organise
des conférences ecclésiastiques pour les ordinands. Pour les paroisses, il instaure  et   recommande l’adoration
des "Quarante Heures" et la Première communion solennelle.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

44

Le règlement nous a paru extrêmement sage, et nous nous y conformerons autant qu'il
nous sera possible : mais nous désirons vivement que Mgr y ajoute,  pour le petit séminaire,
deux articles fort essentiels. Le premier c'est d'obliger, non pas tous les écoliers, mais tous les
séminaristes à choisir leur confesseur parmi les prêtres du séminaire. Sans cela il arrivera très
souvent qu'ils s'adresseront à des confesseurs trop faciles, et qui, quoique très respectables
d'ailleurs, quoique très instruits sur d'autres objets, n'auront pas toutes les lumières qu'il faut
avoir, ne feront pas tout ce qu'il faut faire, pour bien conduire, et, si je puis m'exprimer ainsi,
pour consommer en Dieu nos jeunes ecclésiastiques. Cependant, pour leur laisser la liberté de
conscience dont ils doivent jouir, il nous semble à propos que Monseigneur leur accorde deux
confesseurs extraordinaires : lorsqu'il vint à St-Malo nous lui en parlâmes, et nous lui
indiquâmes Mr.  Le Saout1 et Mr. Bosquet comme ceux qu'il convenait le mieux de nommer à
cette place, mais d'après l'avis de Mr l'abbé de Grand Clos avec qui nous en avons causé,
nous préférons M. Marchais2 à M. Bosquet.

Le 2d article que nous désirons qu'on ajoute à notre règlement c'est une défense
expresse à tous les séminaristes d'aller les jours de Dimanche et de fêtes, aider dans les
paroisses voisines, à faire l'office. Je vous observe qu'ils assistent à tous les offices de la
paroisse de St-Malo, et par conséquent il serait dangereux, de les laisser courir çà et là. Mrs.
les Recteurs de St-Servan, de Paramé et de St Ideuc sollicitent sans cesse, pour les ordinands
de leurs paroisses, des permissions de ce genre, et chaque fois qu'on les refuse, on s'expose à
les désobliger : un mot de Monseigneur préviendra des abus qui n'existent pas, mais qui
naîtraient bientôt, et épargnera à Mr. Viel(le) la peine qu'on éprouve toujours en refusant une
grâce.

Nous sommes dans l'usage d'expliquer le Rituel aux séminaristes. Tous les jeudis
matin, on leur fait une conférence dans laquelle après leur avoir exposé les règles pour
l'administration des sacremens, on les exerce à en faire les cérémonies : on leur fait aussi,
lorsqu'ils sont sous-diacres, on leur fait, dis-je, déclamer de petits discours qu'ils ont
composés eux-mêmes, et dont on leur donne seulement le sujet ; tout cela, afin qu'en entrant
dans le ministère ils éprouvent moins d'embarras. Vous sentez bien que ceci est indépendant
de ce qu'on leur apprend sur ces mêmes objets dans les classes de Théologie, ou plutôt, c'en
est, en quelque sorte, l'application pratique. Nous serions bien aise qu'on nous autorisât à
continuer cet exercice qui, je vous l'assure, est extrêmement utile.

Nous avons dit tout ce que je vous marque à Mr. l'abbé Graffard3 et pour le lui
rappeler, nous en avons fait une petite note qu'il nous a promis de communiquer à
Monseigneur, nous désirons, néanmoins, que vous ayez la bonté de lui en parler aussi, et si
M. de la Guérétrie daignait lui en dire deux mots, nous en serions mille fois reconnaissans.
Cependant observez bien, Messieurs, que ce sont des idées que nous vous soumettons : pesez,
examinez, jugez, modifiez : nous serons toujours convaincus que ce que vous aurez réglé est
précisément ce qu'il convient de faire : nous ne croirons avoir raison qu'autant que vous
penserez comme nous.

Au premier Janvier on nous demandera sûrement notre diplôme, et on nous inquiètera
si nous n'avons pas une pièce officielle qui prouve que nous ne devons pas faire partie de
l'université : un mot du grand-maître nous mettrait à l'abri de toute chicane, et je crois, d'après
ce que nous a marqué M. Duclaux, qu'il serait facile de l'obtenir : il m'écrit que M. Emery
vient de lui assurer que les petits séminaires resteraient sous la seule inspection des évêques,
et n'avaient pas par conséquent besoin de diplôme.- Quoi qu'il en soit, il est indispensable de

1 M. Le Saout, ancien vicaire de Saint-Malo avant la Révolution, était curé à l’époque du Concordat.
2 M. Marchais, aumônier   de l’hospice de Saint-Servan, était probablement membre de la Société des Prêtres
du Coeur de Jésus, fondés par Pierre de Clorivière.
3 L’abbé Jacques Graffard devint  vicaire général de Mgr Enoch de 1810 à 1817.
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nous mettre en règle, et M. Graffard s'est encore chargé d'écrire à Monseigneur par ce
courrier, pour lui faire ces observations.

Voilà, mon cher Bruté, une lettre bien longue et bien sèche : quoi! pas un pauvre petit
mot d'édification ! Cela me désole; mais j'ai voulu avant tout vous parler de nos affaires, et il
ne me reste pas le tems de vous entretenir aujourd'hui d'autre chose : du moins, je vous dirai
encore une fois que je suis à  vous, entièrement à vous en J. C. notre bon maître. Ô qu'elle est
douce cette union en J. C.! pauvres créatures que nous sommes, que nos coeurs se retrouvent
délicieusement au pied de sa croix !- Adieu, mon bon ami -.M. Viel(le), M. Hay, tous nos
professeurs me chargent de vous dire les choses les plus respectueuses et les plus tendres :
chargez-vous à votre tour de faire agréer à notre vénérable supérieur Mr. de la Guérétrie
l'hommage de notre estime, de notre respect, de notre dévouement sans bornes : soyez aussi
l'interprète de nos sentimens auprès de tous les messieurs du grand-séminaire : priez, priez
pour nous ; prions tous pour le succès de l'oeuvre qui nous est confiée - J'accepte avec
reconnaissance votre petit présent : tout ce qui me rappelle mon ami Bruté m'est bien cher :
ces images me sont donc doublement précieuses. - Adieu.

J. M. Mennais

Lettre autographe.AFIC. 18.02.008.

LETTRE 25. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, 24 Xbre 1808.
D. S.

Mon pauvre coeur n'avait pas goûté depuis longtems une joie si vive, si pure et si
douce que celle dont il a été rempli dans les trop courts instants que j'ai passés auprès de
vous, mon digne ami. O quam bonum et quam jucundum habitare fratres in unum1! Depuis
mon retour de Rennes, je répète sans cesse ce verset-là et je tâche de prolonger mon bonheur,
en y pensant encore. Je regrette seulement de vous avoir vu si peu :  à peine avions-nous
commencé, qu'il nous a fallu finir, et à chaque instant, je me rappelle une foule de questions
que je voulais vous faire, de choses que je voulais vous dire, et dont nous n'avons pu parler.
J'espère bien que dans les vacances prochaines nous nous verrons à St-Malo, et qu'alors nous
nous entretiendrons plus au long et plus à notre aise.

Je vous enverrai sous peu de jours, un petit mémoire sur notre établissement : je veux
le faire avec réflexion, et c'est ce qui m'empêche de vous l'expédier aujourd'hui. Je vous en
prie marquez-moi tout ce qui se passe d'intéressant à Rennes relativement à l'université, et
quand l'inspecteur sera arrivé, ayez la bonté de m'en prévenir.

Vous ne sauriez croire combien on a été content d'apprendre que la quête de notre
pauvre petit arrondissement serait appliquée au séminaire de St-Malo ; cela a produit le
meilleur effet sous tous les rapports. Je ne désespère point de devoir à Monsieur de la
Guérétrie plusieurs fois cinq mille francs.

Je joins ici plusieurs notes que j'ai faites sur les opuscules de Fleury : je vous prie de
me les renvoyer et de me dire si elles sont justes.- Voici celle sur le traité de l'Infini créé que
je trouve dans le dictionnaire de Barbier :Traité de l'Infini créé etc. par le Père Malebranche,
Amsterdam, Marc Michel Roy, 1769, petit in-12 de 213 pages, sans la préface : le vie du Père
Malebranche (composée par M. L. Ch. Hérissant) etc. LVII pages.

Il y a une autre édition sous la même date et parfaitement semblable, sinon qu'on dit
Maleranche au lieu de Malebranche, le corps de l'ouvrage fut imprimé en France et les pièces
liminaires en Hollande.

1 "Qu'il est bon, qu'il est doux pour des frères d'habiter ensemble." Ps. CXXXII, 1.
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Dans une longue lettre, insérée au journal de Verdun, juin 1772, p. 43, on prouve que
cet ouvrage n'est point et ne peut être du P. Malebranche. On assure qu'on a découvert qu'il
était du Sieur Pierre Faydit. La lettre est datée de Marseille, le 28 mars 1772. Je ne reconnais
cependant point le style de Faydit dans cet ouvrage, que j'attribuerais plutôt à un autre auteur
que je ne nomme point, n'ayant point de preuves suffisantes pour l'assurer.(note
communiquée p(a)r M. A...y, ancien bibliothécaire de l'Oratoire)

J'aurais écrit par ce courrier à M. de la Guérétrie, pour le remercier de toutes les
honnêtetés qu'il a eues pour moi, mais je crains qu'il ne soit dans ce moment-ci à Vitré, et
j'attendrai son retour, pour l'assurer de ma reconnaissance.

Soyez, mon bon ami, mon interprète auprès de Messieurs Millaux, Robioux, Olivier;
dites-leur de ma part les choses les plus respectueuses et les plus tendres : j'ai été
extrêmement sensible au bon accueil qu'ils ont bien voulu me faire, et je leur suis pour jamais
uni en J. C. notre bon maître.

M. Viel(le), M. Hay, mon frère, tous nos Messieurs, vous offrent leurs hommages, et
moi, mon digne ami, je vous embrasse, je vous aime de tout mon coeur. Demain je veux faire
oraison avec vous au pied de la Crèche, nous demanderons, nous désirerons de devenir
humbles, petits, obéissants, simples comme des enfans. Simplicité ! Simplicité ! Simplicité !

Totus tuus in Christo,
J. M. Mennais

Copie AFIC.  18.02.009.

LETTRE 26. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo,  29 décembre 1808.

Je vous envoye, mon bon ami, le petit mémoire que je vous ai promis, et dont vous
ferez l'usage que votre prudence vous dictera. J'ai tâché d'exposer notre affaire clairement et
en peu de mots,  parce que je sais que les longs écrits font peur à presque tout le monde, et
que, pour être lu, il faut être court. Voici cependant quelques autres observations que je vous
prie de faire valoir si vous les trouvez justes, et si l'occasion s'en présente :

1°- L'école secondaire de Saint-Malo est presque entièrement tombée, mais on ne
saurait, sans injustice, attribuer au petit séminaire cette décadence, qui vient uniquement de
ce que cette école est mal organisée. Les professeurs n'inspirent aucune confiance; le
directeur, homme d'ailleurs très-estimable, n'a ni les lumières ni les talents nécessaires pour
bien conduire un établissement de ce genre; aussi la plus grande partie de ses écoliers et
presque tous les pensionnaires l'ont-ils quitté ; quelques-uns, il est vrai, sont venus au petit
séminaire, mais la plupart sont allés au collège de St-Servan, qui prend tous les jours de
nouveaux accroissements.

2°- Nous sommes dans une position beaucoup plus favorable que les autres maisons
auxquelles on voudrait donner le titre de petit séminaire; car déjà nous sommes reconnus pour
tels par l'Empereur, et notre établissement n'est point, comme ceux-ci, une propriété
particulière, mais bien la propriété du diocèse.

3°- Dans aucun cas il ne faut consentir à remplacer l'école secondaire et à devenir
collège de la ville de Saint-Malo ; nous ne serions plus maîtres de rien, les aumônes
cesseraient, etc., etc...

Si nous ne pouvons absolument nous dispenser de faire partie de l'Université, il faut
que nous soyons agrégés sous notre titre de petit séminaire ; sans cela, Monseigneur, en
perdant tous ses droits, perdrait le plus grand nombre de ses sujets.- D'après son autorisation
spéciale, M. Vielle a fait, avant le 1er novembre dernier, la déclaration de se soumettre à tout
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ce qui serait réglé par l'Université pour les petits séminaires ; par conséquent nous sommes
jusqu'ici parfaitement en règle sous ce rapport.

Je vous le répète, et sûrement vous n'en doutez pas, il est à désirer qu'on nous laisse
absolument tels que nous sommes, et il ne faut rien négliger pour cela, car tout changement
sera fâcheux. - Cette déclaration des parents1, dont je parle dans le mémoire, n'est pas elle-
même sans inconvénients ; elle les gênera, elle les effrayera, et quelques-uns peut-être
retireront leurs enfants d'entre nos mains ; mais cependant c'est le seul moyen de s'assurer de
la véritable destination de nos élèves ; et si on fait là-dessus une difficulté, comme nous
devons nous y attendre, je ne crois pas qu'on puisse la lever autrement. Nous ne pouvons pas,
d'un côté, vouloir être indépendants de l'Université et, de l'autre, prétendre recevoir dans
notre école toute espèce de jeunes gens et quel que soit l'état auquel ils se destinent. Ce qui
est essentiel, c'est que nous puissions donner la première éducation à ceux qui doivent
devenir prêtres et leur inspirer, dès leur plus tendre enfance, l'esprit dont ils doivent être
animés pendant toute leur vie. Sans cela, tout serait perdu; et il faut tout sacrifier plutôt que
d'y renoncer.

Voilà nos idées. Communiquez-les à M. de la Guérétrie, s'il est de retour, et à M.
Millaux; nous avons en eux la plus grande, la plus entière confiance; nous nous en rapportons
à vous sans réserve ; gardez notre petit mémoire, et ne vous en servez que dans le cas où vous
jugeriez à propos de le montrer. Tout dépend des circonstances, et personnne ne peut les
juger mieux que vous. En un mot, faites tout ce que vous jugerez convenable; pour nous,
nous sommes tranquilles, après avoir remis tout entre vos mains.

J'ai écrit au recteur de Saint-Enogat, il y a huit jours, pour lui demander les conciles
de Labbe pour 60 francs, et à condition que son édition renferme le Jacobatius. Je n'ai pas
encore reçu de réponse.

Tous nos messieurs me chargent de vous dire les choses les plus amicales et les plus
tendres.

Adieu, mon bon ami ; le courrier me presse; je n'ai que le temps d'envoyer cette lettre
à la poste. Aimons, Aimons le Sauveur Jésus de tout notre coeur; servons-le de toutes nos
forces.

Totus tuus in Xto.
J.-M. Mennais
vicaire de Saint-Malo.

La Gournerie, 25.

1 Déclaration attestant que leurs enfants se destinent à l'état ecclésiastique.
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1809

Chronologie
Mars - Cinquième coalition (Autriche, Angleterre, Espagne)..
16 mars - Félicité reçoit la tonsure à Rennes.
Avril - Bataille d’Eckmühl.
9 avril - Décret réglementant les petits séminaires et écoles ecclésiastiques.
17 mai - Réunion des Etats du Pape à l’Empire.
Mai - Publication du Guide Spirituel.
12 juin - Sentence d’excommunication de l’Empereur.
Juin-juillet - Réflexions sur l’état de l’Eglise en France au XVIIIe siècle.
5-6 juillet - Bataille de Wagram.
21 juillet - Le Pape est conduit à Savone.
14 octobre - Signature du traité de Vienne.
16 décembre - Divorce de l’Empereur d’avec Joséphine de Beauharnais.
23 décembre - Félicité reçoit les ordres mineurs à Rennes.

--------------------------

LETTRE 27. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo le 17 janvier 1809.

Je vous demande bien pardon, mon digne ami, de ne vous avoir pas marqué plus tôt si
vous pouviez compter sur les conciles de Labbe. Le recteur de St-Enogat m'a d'abord répondu
sans me dire si son édition renfermait le Jacobatius : j'ai été obligé de lui écrire une seconde
fois, et je m'empresse de vous annoncer que l'édition est bonne et l'ouvrage complet. Je ne
sais pas précisément combien il pourra coûter, car le recteur veut l'échanger contre un
exemplaire du Dictionnaire d'histoire naturelle de Valmon de Bornare, et j'ignore le prix de ce
Dictionnaire. Dites-moi si cet arrangement vous convient, et sur votre réponse ou je romprai
le marché, ou, de suite, je vous expédierai l'ouvrage.1

Oui, mon bon ami, ils ont été trop courts les moments que nous avons passés
ensemble. Que je me trouvais bien auprès de vous ! qu'il faisait bon dans votre chambre, au
coin de mon feu ! je voudrais encore y être et je saisirai avec bien de l'empressement
l'occasion d'y retourner. Si j'y étais toujours, je serais trop content, et il n'est pas possible
d'être constamment si heureux que cela, sur une terre que Dieu a maudite. Mais du moins,
mon tendre ami, écrivons-nous, communiquons-nous nos projets, nos craintes, nos
espérances, mettons tout en commun : travaillons, prions de concert : n'ayons qu'un coeur et
qu'une âme.

Il faut, à propos de cela, que je vous fasse part d'une idée que nous avons eue, mon
frère et moi, et que je croirais bonne, si vous l'approuviez et surtout, si vous vouliez la
remplir. - Vous savez que nous n'avons point d'édition exacte des Discours de l'abbé Fleury
sur l'hist(oire) ecclésiastique. Les unes sont incomplètes ; dans les autres le texte est altéré et
accompagné de notes très dangereuses. Or ne serait-il pas à désirer qu'on en donnât une
édition fidèle, complète et dans laquelle on mît quelques notes qui auraient moins pour objet
de relever les erreurs de fait qui peuvent être échappées à Fleury, que de prémunir le lecteur
contre certaines opinions qu'il insinue presque partout et dont il n'est que trop facile d'abuser.

1 On lit en marge : pag. XXXVI, index, 13 fév. 1725.
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Les philosophes ont loué sa franchise et son impartialité ; mais combien n'est-il pas partial,
ou du moins infidèle par réticence, dans ce qu'il dit des Papes, dont il a soin de recueillir et
quelquefois même d'exagérer les fautes, sans avertir que c'était le plus souvent celles de leur
siècle, et que ces abus de pouvoir qu'il leur reproche si durement ont été, dans les tems de
barbarie, la sauvegarde du faible, qui ne trouvait alors de protection dans le S(ain)t-Siège,
comme l'histoire en offre tant d'exemples! On pourrait faire des observations semblables sur
les ordres religieux, les dévotions populaires, etc., etc. etc. - Ce travail ne serait ni long, ni
difficile, et serait fort utile pour nos séminaristes, à qui il importe tant de n'avoir sur ces
objets que des idées parfaitement justes. - Vous seriez inexcusable, mon cher Bruté, si vous
ne faisiez pas cela. Allons, vite, vite, dès demain matin, mettez-vous à l'ouvrage.

Nous avons envoyé à Monseigneur la liste des jeunes gens qui étudient au petit-
sém(inaire) dans le dessein de prendre l'état ecclésiastique. Nous en avons plus de cent, et ce
n'est pas tout encore ; plusieurs autres se décideront plus tard, on peut en être sûr et y
compter, si on nous laisse tranquillement continuer notre oeuvre. Vous voyez que notre petite
pépinière n'est pas mal plantée : priez le bon Dieu qu'il l'arrose et que nous croissions tous en
vertu et en grâce.

Veuillez bien faire agréer mon tendre respect à MM. de la Guérétrie, Millaux, Robiou
et Olivier, et me recommander à leurs prières - présentez aussi mes hommages à votre
respectable maman et à toute votre famille.

Adieu, mon digne ami : je vous écris bien longuement : mais excusez-moi, quand je
m'entretiens avec vous, j'éprouve tant de plaisir, que je finis toujours le plus tard que je peux.
Adieu, encore une fois : je suis tout à vous dans les SS. CC. de Jésus et de Marie.

J.M. M(ennais).

Quand vous apprendrez quelque chose qui ait rapport à l'université , marquez-le moi
aussitôt, je vous en prie très instamment. Tous nos messieurs vous disent les choses les plus
affectueuses.

A Monsieur
L'abbé Bruté
au grand-séminaire

à Rennes.
Autographe. AFIC. 18.03.002.  Ropartz, 32. (part. inédit).

LETTRE 28. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo le 26 janvier (1809).
D. S.

Oui, mon cher ami, c'est à M. Emery de nous donner une bonne édition des discours
de Fleury : engagez-le de se charger de ce petit travail qui serait si utile à nos jeunes
ecclésiastiques : combien n'est-il pas important qu'ils aient des idées parfaitement justes sur
tous les objets dont parle l'abbé Fleury, et les réflexions de cet écrivain, ordinairement si
judicieux, ne sont-elles pas quelquefois un peu exagérées, et d'autant plus dangereuses que
celui qui les fait jouit d'une plus grande autorité ? Pressez donc Mr Emery d'ajouter ce
nouveau service à ceux qu'il nous a déjà rendus : ce travail ne serait rien pour lui, et
produirait un grand bien : ce sont les livres qui forment l'opinion, et celle du clergé a tant
d'influence, qu'on ne saurait prendre trop de précautions pour l'empêcher de s'égarer.

Ci-inclus vous trouverez une nouvelle note sur les Opuscules : si elle vous paraît
juste, envoyez-la  avec les trois autres : je suis seulement fâché que vous me demandiez une
permission : tout ce qui est à moi est à vous : nous ne sommes qu'un, est-ce que vous ne savez
pas cela ?
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Bailly1 ne cite pas en entier le passage d'Origène : il se trouve dans Tournely, Juenin,
etc. qui l'expliquent dans le sens où vous l'entendez : Daillé s'en est servi pour prouver que
l'extrême-onction n'était pas un sacrem(en)t.- Ce protestant a été réfuté par M. de Marca2 qui
suit l'interprétation commune et dit : "de poenitentiâ loquitur Origenes, sed loquitur de
" poenitentiâ completè sumptâ, cujus sacramentum quod vulgo nuncupatur poenitentiae, est
" dumtaxat pars, et sacramentum unctionis est altera pars, et consummatio poenitentiae. "3

M. de Marca observe encore qu'Origène ne parle pas seulement du sacrem(en)t de
pénitence dans le texte cité,"quia in illo sacramento neque modo oleum adhibetur, neque
unquam adhibitum est."4 Ceci est vrai pour l'Eglise d'occident, mais les Grecs n'ont-ils pas
fait et ne font-ils pas encore une onction sur les pénitens absous, in supplementum
satisfactionis ? Il est vrai qu'ils en font également une sur les malades et qu'ils attribuent à
celle-ci une vertu sacramentelle d'après les paroles de l'apôtre, infirmatur etc. Ainsi ils sont
d'accord avec nous, et leur témoignage sur ce point a une grande force : cependant reste
toujours la difficulté de savoir si l'onction dont parle Origène est celle qui dans l'Orient
accompagne le sacrement de pénitence, ou s'il désigne l'extrême-onction proprement dite : je
pense qu'il parle de l'onction des malades puisqu'il rappelle le passage infirmatur quis in
vobis, et qu'il la considère comme le complément et la consommation de cette pénitence
sévère et laborieuse qui, selon lui, est le 1er moyen par lequel nous obtenons le pardon de
nos péchés.- Au reste, je remarque que Bellarmin distingue deux sortes de témoignages sur
cette question -"Ex patribus habemus duo genera testimoniorum, unum qui non dicunt
quidem expressè hoc esse unum ex sacrementis, tamen expresse dicunt verba Jacobi ad nos
pertinere, et debere etiam nunc, et omni tempore presbyteros id facere, quod Jacobus scribit,
ita Orig. hom. 2 in lev. Chrysost. l. 3 de Sacerd. etc.5 - Habemus deinde alios, qui expressè
inter sacramenta numerant hanc unctionem, ut Alcuinus, Amalarius, etc."- Mais j'ai honte de
répéter si mal, mon cher Bruté, ce que vous savez si bien, et ce que vous expliqueriez mille
fois mieux que moi.

Je pense, comme vous, qu'il ne convient nullement d'exposer toutes nos richesses
devant des gens qui sont disposés à nous croire trop riches, et qui ne remarqueraient pas que
nous n'avons que des espérances, et qu'avant qu'elles se réalisent, nous éprouverons une
disette affreuse : déjà elle se fait sentir, et que sera-ce dans deux ou trois ans ?

Nos conscrits, non exemptés, viennent de tirer : leurs billets sont bons, et j'espère que
nous n'en perdrons aucun.

1 La Theologia dogmatica de Louis de Bailly (1730-1808) était utilisée dans une quarantaine de séminaires.
(Note de Le Guillou).
2 Pierre de Marca (1594-1662), conseiller d’Etat et Maître des Requêtes. Devenu veuf, il entra dans les ordres
en 1642. Il devint évêque de Couserans en 1648, archevêque de Toulouse en 1652. Nommé archevêque de Paris
en 1662, il mourut avant de prendre possession de ce siège.- Beaucoup de ses ouvrages n’ont été publiés
qu’après sa mort, par son secrétaire Baluze.
3 Traduction proposée :"Origène parle de la pénitence, mais de la pénitence reçue complètement, dont le
sacrement qu’on appelle vulgairement ‘pénitence’ est une partie, et le sacrement des malades une autre , (celle-
ci) consommation de la pénitence."
4 "Parce que dans ce sacrement, l’huile n’est utilisée d’aucune manière,  et n’a  jamais été utilisée."
5 En marge : "Le passage de St J(ean) Chrys(ostome) est exact".- Traduction proposée : "Des Pères (de
l’Eglise), nous avons deux genres de témoignages : les uns qui  disent  expressément que c’est l’un des
sacrements,  et cependant que les paroles de Jacques nous concernent, et que cela doit être, et que les prêtres
font en tout temps ce que Jacques a écrit ; de même Origène (Hom. 2 in lev.), Chrysostome (l. 3 de Sacerd..
etc.)... Ensuite, nous en avons  d’autres qui énumèrent expressément cette onction parmi les sacrements, tel
Alcuin, Amalarius, etc."
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Je vous écris fort à la hâte : dans ma première nous reparlerons des missions. - Tous
nos messieurs vous sont bien attachés, et veulent que je vous le redise sans cesse de peur que
vous n'en doutiez. Il n'y a pas de risque, n'est-ce pas ?

Mes tendres respects à Mrs. de la Guérétrie, Millaux, Robiou, etc.   Totus tuus in Xto.
J. M. M(ennais)

Projet autographe. AFIC. 18.03.003.

LETTRE 29. À M. BRUTÉ DE RÉMUR.                              St-Malo le 11 février 1809

Faites-moi, je vous en prie, mon digne ami, le plaisir de me marquer, le plutôt
possible, si l'ordination aura lieu dans la première semaine de Carême. Je désire le savoir de
bonne heure pour que mon frère puisse prendre ses arrangemens en conséquence. Papa
ignore encore sa résolution et ne la connnaîtra qu'au moment où elle devra s' exécuter.

Nous nous recommandons l'un et l'autre à vos prières ainsi qu'à celles de tous vos
messieurs. - Gardez le secret de mon frère jusqu'à nouvel ordre : ne parlez de lui qu'au Bon
Dieu; il se consacre à son service avec bien de la joie, et je crois qu'il dira dans toute l'étendue
de son ame son Dominus pars etc. - la mienne est remplie des plus douces consolations ;
aîdez-moi, mon tendre ami, aîdez-moi à remercier le bon Dieu : chantons, chantons ses
éternelles miséricordes. Totus tuus in Xto.

J.M. M(ennais)
A Monsieur
L'Abbé Bruté, au Grand Séminaire Cachet : 34 St. Malo

A Rennes
Autographe . AFIC. 135.06.002. Le Guillou, I, 38 - Blaize, I, 50.

LETTRE 30. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 17 février 1809.
J.M.J.

(Ce court passage se trouve à la fin d'une lettre de Félicité) :

DOCUMENT 4 1.
(Ecriture de Félicité):
Excellent ami, que j'attends avec impatience le moment où je pourrai vous exprimer

de vive voix ma tendre reconnaissance de cette amitié si bonne, si douce, si aimable, que
vous daignez me témoigner, à moi qui la mérite si peu. Vous êtes comme notre bon Maître
qui allait cherchant partout les pauvres et les pécheurs, pour les encourager, les relever, les
consoler. Et qui jamais eut plus besoin que moi de ces secours et de ces consolations ? C'en
est une bien grande pour mon coeur que de tenir une petite place dans le vôtre ; conservez-la
lui, je vous en conjure, tout indigne qu'il est de l'occuper, et surtout, cher ami, priez pour moi,
demandez pour moi à N.-S. les grâces dont j'ai tant de besoin ; demandez-lui qu'il daigne
guérir ma faiblesse, ma froideur, mon aridité, ma langueur. Hélas ! cher Bruté, c'est la misère
toute vive que votre pauvre ami. Quand je réfléchis sur ma vie passée, sur cette vie toute de
crimes, que les austérités les plus rigoureuses, la pénitence la plus sévère et la plus longue ne
seraient pas suffisantes pour expier, et qu'après cela je viens à considérer mon état présent,
cette tiédeur, cette mollesse, ce poids des sens qui me lasse et m'abat, cet amour-propre qui ne
se sacrifie jamais qu'à demi et qui renaît sous le couteau même, j'entre dans une frayeur qui

1 Le Guillou, I, lettre 6.
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n'a que trop de fondement, et je me demande si c'est donc à un malheureux tel que moi de
pénétrer dans le sanctuaire et si je ne devrais pas bien plutôt me tenir prosterné au bas du
temple, comme ce pécheur de l'ancienne loi, moins pécheur que moi ? Une chose toutefois
me rassure un peu : j'obéis à des conseils que je dois respecter, et ce m'est une raison
d'espérer de la miséricorde du bon Dieu les secours qui me sont nécessaires, et sur lequels je
compterai bien plus encore, si vous daignez les lui demander pour moi. Mon frère et Mr Hay
vous écrivent aussi,   ce jour ; vous savez comme ils vous aiment, c'est-à-dire, vous savez
comme ils vous connaissent. Que le Seigneur, mon ami, nous unisse à jamais dans son saint
amour, et dans celui de sa sainte Mère!

Totus tuus in Xto,
F. Mennais.

(Ecriture de Jean) :
Ce pauvre Féli vous ouvre son coeur; si je pouvais vous ouvrir le mien, vous le

verriez tout rayonnant de joie. Misericordias Domini in aeternum cantabo1.
Jean M(ennais).

(Note de Mgr Bruté de Rémur, sur l’original):
Une des lettres de Féli avant qu'il fût venu au séminaire de Rennes et que je l'eusse

connu personnellement, excepté par ma correspondance avec son frère qui l'avait regagné à
Dieu.

À M. Bruté
Au grand séminaire
à Rennes.

Le Guillou, I, 39.   La Gournerie, 28.

LETTRE 31. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, 18 février 1809.

Ecrire à Mr. Bruté est un plaisir dont chacun est jaloux, et que tout le monde veut
prendre aujourd'hui. Voilà notre frère et me voici la plume à la main, et couvrant de petits
points noirs une belle feuille de papier blanc. - Si on se voyait, on s'embrasserait, on se
parlerait, et cela vaudrait bien mieux, car dix lettres ne valent pas une heure de conversation.
Qu'est-ce qu'on peut dire dans une page ? - Mais moins on a d'espace et plus on doit le
ménager; d'où je conclus, en toute humilité, que j'ai grand tort d'en perdre une partie à vous
conter tous ces propos que vous regardez, peut-être, comme un peu hors de propos.

De propos en propos, j'en viens vite à vous proposer de lire les feuilles que je vous
envoye2, et de les faire passer ensuite à Mr. Emery sans faire connaître de qui vous les tenez.
Nous serions bien contents s'il avait la bonté de parcourir ce petit ouvrage, et de nous dire s'il
convient qu'il soit imprimé. Il en jugera mieux que personne, et ses conseils seront notre
règle. Ce parti ne vous paraît-il pas le plus prudent et le plus sage ? Marquez-nous ce que
vous en pensez, et si vous êtes de notre avis, veuillez avoir la complaisance d'expédier le
manuscrit à M. Emery par la voie que vous croirez la plus prompte et la plus sûre. Ne
manquez pas de tenir compte de vos frais, afin que je vous les rembourse.

On n'a rien dit des missions protestantes, parce qu'il y aurait trop à dire; nous avons
trop de matériaux pour une note, et pas assez pour faire un livre. Si, par la suite, nous

1 "Je chanterai à jamais les miséricordes  du Seigneur." Ps. LXXXIX, 2.
2 Le manuscrit des Réflexions sur l’état de l’Eglise en France pendant le dix-huitième siècle et sur sa situation
actuelle.
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parvenions à réunir sur ce sujet tous ceux qui seraient nécessaires pour le traiter à fond, nous
pourrions l'entreprendre. Il me semble qu'il faudrait d'abord montrer pourquoi on ne peut
trouver que dans la religion catholique le véritable esprit de zèle et de prosélytisme. On
examinerait ensuite les motifs qui ont fait entreprendre aux protestants tant de missions,
"quoiqu'ils aient eux-mêmes reconnu, dans le synode de Dordrecht, que si quelqu'un sans
vocation et sans mission s'en allait vers les barbares, tels que sont les Indiens, les Chinois, les
Turcs, les Tartares, pour leur prêcher l'Evangile, on aurait sujet de le mettre au nombre de
ceux que saint Pierre blâme, comme se mêlant de choses dont ils n'ont que faire ; et que ce
serait tenter Dieu que de s'exposer à un si grand danger sans vocation." - Nous leur
demanderions donc qui les envoye, et de quoi ils se mêlent ? Et après avoir fait remarquer
que leur zèle n'est autre chose que l'amour de l'or, qu'ils voyent dans les sauvages, non des
âmes à sauver, mais des barbares à civiliser, pour faire ensuite avec eux un commerce plus
étendu, on entrerait dans des détails qui prouveraient que les effets répondent aux motifs ; que
les missions catholiques produisent des fruits abondants de vertu et de sainteté ; tandis que les
missions protestantes ont fort peu de succès, et devraient, en dernier résultat, s'il était possible
qu'elles en eussent, corrompre les nations infidèles. Je dis les corrompre et les corrompre par
principes ; car c'est là où mène l'indifférence des religions, et l'indifférence des religions
n'est-elle pas tout l'évangile de ces nouveaux apôtres ? Les sauvages cesseraient donc d'être
idolâtres sans devenir chrétiens ; ils auraient nos vices et n'auraient point la foi, et ils seraient
d'autant moins disposés à la recevoir, qu'ils auraient pris des préjugés et des maux qui ne
sauraient s'allier avec elle. - Vous voyez que sur ce point je ne pense pas entièrement comme
vous ; ce qui ne m'empêche pas cependant de reconnaitre les vues pleines de  miséricorde de
la Providence sur les enfants qui meurent immédiatement après leur baptême; quant aux
autres, je crois que les erreurs qu'on leur donne sont plus dangereuses que celles auxquelles
ils renoncent, et que leur conversion n'en sera que plus difficile.

Voici ce que me marque M. Duclaux, sous la date du 11 février :- " J'ai consulté deux
personnes qui ont des rapports particuliers avec Mr. le grand maître de l'Université; leur
réponse a été la même : ils m'ont dit que les petits séminaires seraient sous l'inspection de
l 'évêque diocésain, et qu'on s'en tiendrait à sa déclaration pour affirmer que tous ceux qui
demeurent dans les petits séminaires se destinent à l'état ecclésiastique. Ainsi n'ayez point
d'inquiétude sur les différents âges de vos élèves ; on sait fort bien qu'un enfant de dix ou
douze ans n'a qu'une vocation très-précaire ; il en sort habituellement des grands séminaires
qui ne se croyent pas appelés ; à plus forte raison, on ne doit pas être surpris que des enfants
changent de sentiment."

Je désire que Monseigneur donne l'ordination à la Passion, car nous aurons besoin,
mon frère et moi, de prendre le lait dans le mois de mai, et nous ne pourrions guère le faire, si
nous allions à Rennes pour la Trinité. Mon frère désire passer au moins huit à dix jours au
grand séminaire avant de recevoir la tonsure, pour se recueillir en Dieu, et implorer avec une
ferveur nouvelle, toutes les grâces dont il a besoin. Je suis donc très-disposé à suivre votre
conseil, et à prier Monseigneur de lui donner la tonsure à Pâques, s'il n'y a point d'ordination
à la Passion. C'est aussi l'avis de M. Vielle, et j'espère que notre bon évêque voudra bien
entrer dans nos vues et nous accorder cette faveur.- Adieu, mon tendre ami, ne nous oubliez
pas dans vos saints sacrifices. Mes respectueux hommages à tous vos messieurs.- Vive Jésus
à jamais dans nos coeurs!

Totus tuus in Xto,
J.-M. Mennais,
vic. de Saint-Malo.

C'est Mr Hay qui vous envoye l'image que vous trouverez dans ce paquet.

La Gournerie, 30. Ropartz, 65.



ANNE 1809

55

DOCUMENT 5. À Mgr ENOCH.
(autographe de Jean-Marie de la Mennais) St-Malo, 1er mars 1809.

Nous avons l'honneur de vous représenter premièrement : que dans les partages de la
famille Gouyon de Beaufort on a fait entrer les terres affectées à la fondation de la chapelle
de Beaufort lesquelles, dans ces partages, ont été estimées, savoir:

La métairie de Loriette, trois mille trois cent vingt livres
ci .................... 3320

Les pièces de terre du Tronchet, mille livres,
ci .................... 1000

-------
Total quatre mille trois cent vingt livres     4320

Déduisant le neuvième pour la portion de Casimir Gouyon dont le
gouvernement s'est  emparée (sic) ci ...................    480

-------
Reste un fond de trois mille huit cent quarante livres,

ci .................. 3840
-------

Lors des partages, les héritiers Gouyon de Beaufort étant au nombre de sept, chacun
d'eux a reçu le septième de la  dite somme, et se trouve par conséquent chargé de celle
de cinq cent quarante huit livres onze sols cinq deniers.

Secondement. La chapelle de Beaufort a été démolie et les titres qui concernaient sa
fondation ne se retrouvent plus :  cependant, sachant qu'avant la révolution, on y célébrait
chaque année un nombre de messes égal à celui des dimanches et des fêtes alors chômées, et
jouissant chacun d'un septième du fond affecté à cette fondation, les cinq héritiers Gouyon de
Beaufort soussignés prient Monseigneur l'Evêque de Rennes de vouloir bien recevoir pour
son petit séminaire de St-Malo, aux conditions suivantes, la somme de deux mille sept cent
quarante deux livres, dix sept sols, un denier, formant les cinq septièmes de la valeur des
terres affectées à la dite fondation.

1 - Le petit-séminaire de St-Malo se charge d'acquitter ou faire acquitter chaque
année, à perpétuité, quarante cinq messes lesquelles sont (comme il sera expliqué plus bas)
les cinq septièmes de celles qui chaque année devaient être dites dans la chapelle de Beaufort.

2 - Si, dans la suite, les terres affectées à la dite fondation étaient réclamées de
quelque manière que ce fût, le petit-séminaire de St-Malo serait tenu de rapporter aux
soussignés la dite somme de deux mille sept cent quarante deux livres, six mois après la
demande qu'ils lui en feraient

3 - Il est expressément convenu que dans ce cas,  les soussignés ne pourraient exiger
que le remboursement de la somme principale sans aucune espèce d'intérêt, comme, d'un
autre côté, le séminaire ne pourrait demander aucun dédommagement pour les messes
acquittées.

Il nous reste à vous soumettre, Monseigneur, les raisons d'après lesquelles nous fixons
à quarante cinq le nombre des messes dont nous nous croyons chargés, par chaque année.

Estimant le nombre des Dimanches à cinquante deux et celui des fêtes chômées avant
la révolution à dix-huit, il s'ensuit que la fondation de Beaufort était de soixante-dix messes
par an, puisqu'il devait en être célébré une chacun de ces jours.

Déduisant le neuvième, c'est-à-dire sept messes sept neuvièmes, pour la portion que le
gouvernement a prise dans les biens affectés à la dite fondation,  reste soixante-deux messes
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deux neuvièmes entre les sept héritiers, ce qui fait pour chacun huit messes huit neuvièmes, et
par conséquent pour nous cinq, quarante-quatre messes quatre neuvièmes.

Nous désirons, Monseigneur, que l'offre que nous avons l'honneur de vous faire vous
soit agréable, et nous saisissons avec empressement cette occasion de vous assurer du profont
respect avec lequel nous sommes,

Monseigneur,
(suivent les signatures):
Eulalie Gouyon ,   de Brignon de Lehen
Reine de Gouyon épse Brignon de Lehen
Gouyon, De Couëssin , Mie Couëssin
Angélique Gouyon de Beaufort
Félix Gouyon de Beaufort

(Note en marge:)
Nous autorisons Mr Vielle, directeur de notre petit Séminaire de St-Malo à accepter

l'offre faite par les signataires de la présente Requête aux conditions y énoncées, lesquelles
auront leur exécution à dater de ce jour, 16 mars 1809.

A Rennes, Etienne Célestin Enoch, Evêque de Rennes.

Autographe, Arch. dioc. de Rennes, 4J St-Malo.

LETTRE 32. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 2 mars 1809.
D.S.

Sans doute, mon cher ami, pour bien connaître J(ésus)-C(hrist), il faut sonder les
Ecritures, et c'est lui-même qui nous a donné ce conseil. Il faut surtout lire et relire encore,
avec une âme toute ardente de foi et d'amour, le divin Evangile du bien-aimé disciple.
Chaque parole doit être méditée, goûtée, savourée avec délices. Nos pères ne nous ont-ils pas
donné l'exemple ? N'est-ce pas parce que les Livres saints étaient l'objet de leurs réflexions et
de leur étude, qu'on trouve dans leurs écrits de si grandes, de si magnifiques idées ? Oui, c'est
à cette source vive qu'ils allaient puiser cette sublime théologie dont parle Bossuet, qui nous
introduit si avant dans le cellier de l'Epoux, c'est-à-dire dans la profonde et intime
contemplation de la vérité. Nourrissons-nous donc comme eux, avec une sainte avidité, de ce
froment des élus ; demandons à Dieu, par d'humbles et continuelles prières, qu'il nous donne
l'intelligence du coeur, sans laquelle nous ne pourrions rien comprendre à ses divines leçons
ni pénétrer dans ses mystères ; demandez-lui pour moi, comme je lui demande pour vous,
mon tendre ami, que nous soyons du nombre de ces petits qu'il daigne lui-même instruire, et à
qui il se plaît à révéler ses secrets.

Qu'il me tarde d'être auprès de vous ! Nous tâcherons de nous encourager, de nous
animer, nous prierons ensemble, et votre prière aidant la mienne, j'espère que le bon Dieu
nous exaucera.

Vous verrez par la lettre ci-incluse, que j'écris à Mr. de la Guérétrie, et que vous
voudrez bien cacheter avant de la lui remettre, vous verrez que, mon frère et moi, nous avons
le désir d'aller bientôt, le plus tôt possible, au grand séminaire, pour nous édifier, nous
recueillir, et nous bien pénétrer de notre esprit.- M. Vielle écrit aussi à Monseigneur par ce
courrier; j'espère que tout ne tardera pas à s'arranger, et que sous peu je vous verrai, je vous
embrasserai, je vous redirai mille fois que je vous aime de toute mon âme.

Totus tuus in Xto,
J.-M. M(ennais).
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Vous trouverez ci-joint un extrait d'un rapport fait à la première classe de l'Institut. Il
présente quelques difficultés que nous vous soumettrons et auxquelles nous vous prions de
répondre.- Mon frère vous dit les choses les plus tendres, ainsi que Mr. Vielle et Mr.  Hay.

Nous attendrons la réponse de Monseigneur et la vôtre pour parler à papa de la
détermination de mon frère1.- C'est pourquoi, le plus tôt que nous saurons à quoi nous en
tenir, sera le mieux.

La Gournerie,  34. F. Symphorien, I, 50.

LETTRE 33. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, 7 mars 1809.

Mon digne ami,
Nous serons, je l'espère, au grand séminaire, vendredi soir, et là nous tâcherons de

vous exprimer combien nous sommes reconnaissants de tout ce que vous faites pour nous.
J'ai écrit à Monseigneur pour le remercier. Je n'ai que le temps de vous dire un adieu

qui ne sera pas long. A vendredi.
Totus tuus in Xto.

J.-M. M.
Papa a été sensible à la détermination de mon frère ; mais cependant il s'est résigné, et

nous avons son consentement. Dieu soit béni !
La Gournerie, 44.

LETTRE 34. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (? mars 1809)
D. S.

Mon bon ami,
Dieu vous bénisse, malgré le prince de Venderhausen - je viens de recevoir la caisse

de Brajeux, et je vais chercher une occasion pour vous faire passer le traité de l'Eglise - je
compte pour les autres ouvrages, attendre l'envoi de Girard qui tarde beaucoup, et par
conséquent arrivera bientôt ; je ferai une caisse du tout, et vous la recevrez par routier, est-ce
bien ?

Je n'ai le courage de rien dire sur l'affaire dont vous me parlez : mon coeur se serre, et
puis, je ne saurais parler. Ces pauvres Soeurs !

Voici un petit mot de M. l'Evêq(ue) de Pistoie2 pour votre instruction:"Je ne vois
aucune difficulté à reconnaître que le souverain peut ôter l'exercice du ministère
ecclésiastique à certaines personnes quand il a des motifs de les croire dangereuses pour la
tranquillité publique. L'Eglise est née dans la république (je ne le savais pas), et son
fondateur n'a voulu troubler en aucune sorte les droits de la société qui viennent égalem(en)t
de Dieu. Il est vrai que les Evêques et les prêtres ainsi destitués, restent dans le rang dont ils
jouissaient (que leur faut-il de plus et de quoi se plaignent-ils ?) mais une puissance légitime
les empêche pour de justes raisons d'exercer leurs fonctions (justice, raison, que peut-on
demander de plus et désirer de mieux ?) et en les exerçant contre l'ordre des  lois, ils
manquent à l'obéissance qu'ils doivent à leur souverain". (cela est clair)

"Ils auraient raison de se mettre au-dessus de cette défense si elle était portée en haine
de la religion. C'est pour cela que dans le tems des persécutions les Evêques et les autres

1 Félicité avait décidé de s’engager dans la voie du sacerdoce. Il se préparait à recevoir la tonsure.
2 Scipione de Ricci, évêque de Pistoie et Prato en Toscane, avait convoqué en 1786 un synode d’évêques dont
les conclusions furent condamnées en août 1794 par la bulle Auctorem fidei. Mgr Ricci signa une rétractation le
9 mai 1805.
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pasteurs exerçaient leur ministère, à tems et à contre tems, contre la volonté des souverains
(oui, reste à savoir si ces gens-là n'étaient pas des fanatiques) mais alors on haïssait la
religion, on violait le droit naturel du peuple, qui lui assure la liberté dans le culte divin. Ici
(où?) l'exercice de la religion est protégé, on ne fait qu'éloigner comme ministres infidèles,
des particuliers qui refusent d'obéir dans des choses qui n'ont rien de contraire à la religion
(ce qu'il fallait démontrer) "- Réponse de M. l'Ev(êque) de Pistoie & Prato aux questions qui
lui ont été proposées relativem(en)t à l'état actuel de l'Eglise de France, Paris, 1791, pag. 9 et
10.

Mes brochures sont bien précieuses - je vais passer à les parcourir huit jours qui ne
seront pas perdus.

Sur ce, je vous embrasse, mon frère, de tout mon coeur ; Féli en fait autant et quoique
simple clerc1 n'en prie pas moins Dieu de vous bénir ainsi que M.M. et tous les vôtres.

Totus tuus in Xto, J
Envoyez-moi votre canoniste ; il trouvera plusieurs de ses amis dans ma bibliothèque.

A Monsieur
Bruté au grand séminaire

à Rennes.
Autographe. AFIC. 18.03.008.

LETTRE 35. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 21 mars 1809.

D.S.
Comme j'aurais beaucoup de choses à vous dire, mon tendre ami, je ne vous dirai rien.

Je suis trop pressé pour commencer une lettre que j'aurais tant de peine à finir. Je vous
envoye l'avant-dernier numéro des Annales des Voyages. Le premier numéro de cette année
du Magasin encyclopédique vous parviendra la semaine prochaine.

Dans le cas où Mr. Blanchard vous remettrait de l'argent pour moi, veuillez bien le
recevoir et le garder jusqu'à ce que je vous indique une voie pour me le faire passer.

N'oubliez pas, je vous en prie, de m'envoyer la Consécration à la sainte Vierge que je
vous ai demandée et que vous m'avez promise. Je veux que tous les trois, vous, mon frère et
moi, nous la récitions, et que nous nous retrouvions ensemble dans le sein de notre bonne
mère. Oh! qu'on doit y être bien ! Allons-y, allons-y donc bien vite !

Totus tuus in Xto.
J.-M. M(ennais).

La Gournerie, 47.

LETTRE 36. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 1er avril 1809.
D. S.

Mon digne ami,
Je profite d'une occasion qui se présente pour vous envoyer deux numéros du

Magasin encyclopédique et le dernier numéro de Malte-Brun,  avec ma Réponse aux
principales objections des athées2. Je vous prie de la critiquer bien franchement, et de corriger

1 Félicité de la Mennais a été tonsuré à Rennes le 16 mars 1809, ce qui donne une indication de date pour cette
lettre.
2 Le manuscrit de ce travail, autographe de Jean-Marie de la Mennais, avec des corrections de Félicité, compte
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mes fautes bien librement ; vous ne pouvez pas me faire plus de plaisir. D'ailleurs, comme je
compte faire lire ce petit ouvrage à nos jeunes gens, pour qui principalement je l'ai composé,
je serais très-fâché qu'il ne fût pas exact.

Vous aurez passé à Brutz1 une quinzaine délicieuse ; vous aurez prêché, vous aurez
crié au saint amour, et vous aurez trouvé des esprits dociles qui auront reçu la parole sainte
avec foi et reconnaissance. Le coeur est ivre de joie quand on voit celui de ces pauvres
bonnes gens s'ouvrir à la grâce, et la goûter, et la laisser faire fructifier tout ce qu'elle veut.
Oh ! que n'y fait-elle pas !

Je vous quitte pour aller à l'office. La belle semaine !  mourons avec Jésus-Christ,
mourons sur la croix, déchirés, moqués, cloués.- Oui, oui, il faut mourir crucifiés!

Totus tuus in Xto.
J.-M. M(ennais).

Encore une commission. Ayez la bonté de dire au portier du grand séminaire qu'on a
vendu ici des pièces de nankin de 9 à 10 fr. la pièce, chacune a environ 4 mètres 1/2 de
longueur en 16 ou 17 pouces de hauteur.- Mon frère vous écrira bientôt ; d'avance il vous dit
tout ce que l'amitié peut dire de plus vif et de plus tendre ; il en est de même de Mr. Vielle et
de Mr. Hay.

Les petites images que vous trouverez dans ce paquet ont été bénies par le pape.-
Nous avons reçu le mémoire avec la lettre de Mr. Emery. Nous regrettons bien de n'avoir pas
eu toutes les observations qu'il aurait pu faire2. Nous en aurions profité avec reconnaissance.
L'article de la Revellière3 est changé, quelques autres passages sont  adoucis, et un
avertissement, très-humble assurément, prévient une partie des difficultés qu'on pourrait faire.
Nous verrons ce que cela adviendra.- Tout, absolument tout, pour la plus grande gloire du
grand Roi.

La Gournerie, 48.

LETTRE 37. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 8 avril 1809.

(Post-scriptum d'une lettre de Félicité, du 3 avril 1809).

DOCUMENT 6 : Lettre de Félicité :
+

J.M.J.
Saint-Malo, 3 avril 1809.

Mon frère, mon tendre frère, mon digne ami, réjouissons-nous ensemble dans ces
saints jours, dans ces jours du triomphe de notre Roi, où tout parle à l'âme pour l'élever, la
consoler, l'animer, la fortifier. Réjouissons-nous avec les disciples à l'aspect du Seigneur,
gavisi sunt discipuli viso Domino4.Disons-lui, comme Marie, du fond du coeur, Rabboni, ô
mon maître! Après nous être enivrés de sa croix, enivrons-nous de sa gloire; suivons-le dans

154 pages. AFIC. 12.07.001.
1 "Brutz est le premier endroit où j'ai exercé le saint ministère, y ayant été envoyé du séminaire aux vacances
de Pâques de 1809 pour assister le recteur, M. l'abbé Massiot".(Souvenirs de Mgr Bruté, Revue de Bretagne et
de Vendée, décembre 1860).( Note de H. de Courcy).
2 Ces observations concernent l’ouvrage : Réflexions sur l’état de l’Eglise en France pendant le dix-huitième
siècle et sur sa situation actuelle, dont la première édition,  datée de 1808, parut en réalité en juin-juillet 1809.
3 Louis-Marie de la Révellière-Lepeaux (1753 1824), Conventionnel puis membre du Directoire (1795-1799). Il
contribua au coup d’Etat du 18 fructidor, et protégea la théophilanthropie.
4 "Les disciples furent remplis de joie à la vue du Seigneur." Jn, XX, 20.
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la céleste Jérusalem et jusque dans le sein de son Père, pour l'y louer, l'y bénir, l'y aimer, l'y
adorer à jamais, en union avec ces esprits d'amour qui veillent autour de son trône,
s'embrassent, se nourrissent, s'abreuvent de ses feux, et font éclater aux pieds de l'Agneau,
dans leurs ineffables transports, un éternel hosanna ! Osons mêler à leurs voix notre faible
voix ; offrons-lui nos désirs, si nous ne pouvons lui offrir davantage, offrons-lui notre coeur
dans le coeur de sa divine Mère ; disons, disons-lui sans cesse : Domine, tu scis quia amo te1!
Hélas! mon Sauveur, est-il bien vrai que je vous aime ? Si je vous aimais, serais-je si tiède, si
languissant dans votre service ? Si je vous aimais, aimerais-je autre chose que vous ? Si je
vous aimais, m'aimerais-je encore moi-même ? Oh! faites que je me haïsse, afin que je vous
aime, et que je n'aime que vous, ô Dieu qui êtes amour !

Priez pour moi, mon tendre ami, mon frère, priez pour ce pauvre pécheur qui voudrait
aimer, et qui ne trouve en lui que froideur et sécheresse ; encore une fois, priez pour lui,
comme il priera lui-même pour vous, et que la grâce du Sauveur ressuscité nous unisse à
jamais dans la charité de J.-C. et de sa sainte Mère ! In aeternum! In aeternum!

Votre pauvre frère et fidèle ami.
F. Mennais

(Post-scriptum de l'abbé Jean) : 8 avril.
Nous vous envoyons, mon cher Bruté, deux exemplaires du Guide2. Nous vous prions

d'en garder un pour vous et de remettre l'autre, de la part de mon frère, au jeune homme qui a
pris la tonsure avec lui, sans lui dire de qui est le livre, et en nous recommandant à ses
prières.

J'espère, mon ami, que vous serez content de Louis de Blois3 : il est si pieux ! si saint !
Il parle du bon Dieu avec un amour si vif, avec une onction si pénétrante ! Les maximes les
plus pures de la vie spirituelle coulent de sa plume, ou plutôt sortent de son coeur, avec une
douceur ineffable, comme le lait du sein d'une nourrice. Tenez, j'aime de toute mon âme ce
bon Louis de Blois.

Voilà qu'on vient m'interrompre; il faut que je vous quitte. C'est un sacrifice à faire;
mon Dieu, accepte-le.

Vive le Seigneur Jésus !
Totus tuus in J.C.C.

J.-M. M(ennais).
La Gournerie, 50-51.  Le Guillou, I, 42.

LETTRE 38. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 22 avril 1809.
D. S.

Mon bon ami,
Voici, mot pour mot, ce que j'écrit à notre Evêque par ce courrier :" Monseigneur, j'ai

eu l'honneur de vous écrire, le dernier courrier, pour vous consulter et prendre vos ordres
relativement à nos rapports avec l'Université. Nous étions alors fort tranquilles sur la nature
de ces rapports qui, quoique en eux-mêmes fâcheux, ne nous paraissaient pas néanmoins

1 "Seigneur, tu sais que je t'aime." Jn, XXI, 17
2 Il s'agit du Guide spirituel ou Le miroir des âmes religieuses par le vénérable Louis de Blois, traduction
nouvelle, Paris, Société typographique, 1809, in-12, qui parut sans nom de traducteur. (Note Le Guillou).
3 Louis de Blois (Blosius en latin), né en 1506 au château de Chatillon, d'une famille princière. A quatorze ans,
il quitta le monde et la cour de Charles-Quint, où il brillait déjà, pour se retirer à l'abbaye bénédictine de
Liessies, dont il deviendra, dix ans plus tard, l'Abbé. Le Speculum religiosum, où il s'élève contre le relâchement
des maisons religieuses, avait déjà été traduit, en 1741, par le P. de la Nauze, jésuite, sous le titre : Le Directeur
des âmes religieuses. (Note Le Guillou)
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devoir offrir d'inconvénients graves ; mais il n'en est plus de même aujourd'hui, si, comme le
bruit s'en répand, l'on est menacé de nominations qui affligent et qui effrayent tous ceux qui
s'intéressent au bien public et à la Religion. Et ce n'est pas sans motif que l'on conçoit des
inquiétudes si vives ! Jamais il n'y en eut de mieux fondées et, si on était assez malheureux
pour voir se réaliser les craintes publiques, alors, Mgr, je  vous le dis avec franchise parce que
vous vous l'êtes dit à vous-même avant moi, il faut renoncer à cette paix que vous  avez
rétablie dans votre diocèse; nous n'avons plus à attendre  que des jours troublés et nous
devons nous préparer à tout,  parce que tout est à redouter."

"En vous parlant ainsi, ne croyez pas que je cède aux  terreurs d'une imagination
exaltée. Non, Mgr, je suis de sang-froid ; et c'est parce que je vois les choses telles qu'elles
sont que je tremble. Je tremble pour le bien public, pour la paix, pour vous, pour votre repos
qui nous est si cher à tous. Quand il serait vrai que les hommes dont on parle, dépouillés enfin
de tout esprit de parti, fussent dans les dispositions et  les sentiments où ils doivent être, les
effets que l'on appréhende n'en auraient pas moins lieu. L'opinion publique, que l'on ne brave
jamais impunément, s'est hautement prononcée, et sans espoir de retour. Je ne chercherai pas
à approfondir jusqu'à  quel point elle est fondée en raison, car il y a des choses et des hommes
qu'il est trop pénible de pénétrer ; mais, s'il en est encore temps, si le mal n'est pas
consommé, vous préviendrez,  j'en suis certain, en usant en cette occasion d'un crédit dont
vous vous êtes si heureusement servi pour le maintien de l'ordre, vous préviendrez les
déchirements dont votre diocèse est menacé, ce diocèse qui vous a déjà de si nombreuses et
de si  grandes obligations. C'est là notre espérance. Si elle était  trompée, ce qu'à Dieu ne
plaise, il ne nous resterait plus, comme à vous, Mgr, qu'à gémir sur un événement dont les
suites seraient incalculables. "

Voici maintenant ce que j'écris à Mr de Pressigny.
" Mgr,
" Lorsqu'il s'agit dans votre ancien diocèse d'un mal à prévenir ou d'un grand bien à

opérer, les yeux se tournent  aussitôt vers vous. Jamais nous n'eûmes plus besoin de votre
appui, qu'en ce moment où nous sommes menacés d'un événement funeste. On se remue, on
intrigue pour mettre, dans les  premières places de l'Académie de Rennes, deux hommes que
l'opinion publique, justement effrayée, semble repousser en  vain, M. l'abbé L(anjuinais) et
M. M(enguy), prêtre apostat, le premier comme professeur de théologie, et le second comme
inspecteur. Vous sentez parfaitement ce qui résulterait de telles nominations. Peut-être est-il
encore temps de s'y  opposer  ; mais il n'y a pas un moment à perdre. Le gouvernement,  qui
veut la paix, le maintien de l'ordre, n'a besoin sans doute que d'être éclairé ; et qui peut
mieux que vous, Mgr, faire  connaître au grand-maître de l'Université tous les maux que
doivent produire des nominations si opposées aux espérances  qu'on avait conçues ? Eh! n'a-
t-on pas été assez longtemps agité, et faut-il que, pour complaire à l'amour-propre ou à la
cupidité  de quelques hommes de parti, on vienne encore jeter parmi nous  de nouveaux
brandons de discorde ? Nous tenons au gouvernement ; nous y tenons par affection, par
devoir, et c'est seconder ses vues que de s'efforcer de prévenir des troubles qui seraient
infailliblement le résultat de l'erreur où l'on cherche à l'induire. "

M. de Grand-Clos écrit à nos évêques dans le même sens et avec force ; nous ne
pouvons faire plus ; maintenant restons au repos, et prions : In medio laqueorum ingredieris,
et super dolentium arma ambulabis1. C'est le bon Dieu qui nous dit cela, et il ajoute :
Confidite, ego vici mundum2. Oui, oui, ayons confiance, et que notre coeur ne se trouble
point: il faut avoir la paix au dedans pour bien faire la guerre au dehors.

1 "Vous entrerez au milieu des pièges et vous marcherez sur les armes d'ennemis perfides". Eccli. IX, 20.
2 "Ayez confiance, j'ai vaincu le monde." Jn, XVI, 33.
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Adieu, mon tendre ami ; vous connaissez nos sentiments, prions. Tous les soirs, nous
réciterons, en union avec vous, l'excellente petite prière à la Sainte-Vierge :"Oh qu'il est doux
de nous retrouver ensemble dans le sein de notre Mère !" Mettons, mettons nos coeurs dans le
sien : oh! qu'on est bien là !

Totus tuus in S.S.C.C. J. et M.1,
J. M(ennais).

Mes tendres respects à tous vos Messieurs.- Marquez-moi, je vous en conjure, bien
exactement tout ce qui en est relativement à l'Université. J'ai envoyé deux exemplaires du
Guide à Mr. Duclaux, l'un pour lui, l'autre pour Mr. Emery.

La Gournerie, 52.

LETTRE 39. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Malo, 27 avril 1809.
D. S.

Mon digne ami,
Soyez parfaitement tranquille sur la séparation de nos deux écoles2. Elles conserveront

assez de rapports pour que l'influence de l'une sur l'autre soit la même, quoiqu'elles soient
placées dans deux maisons différentes. Nous n'avons pas là-dessus la plus légère inquiétude;
mais s'il n'y avait plus à Saint-Malo de maison de théologie, ce serait alors qu'il faudrait se
désoler et, si cela était permis, se désespérer. Je suis certain que nous perdrions aussitôt la
moitié de nos sujets et la moitié de nos aumônes : sommes-nous donc assez riches pour faire
de si grands sacrifices ? Si l'on veut qu'il se fasse des prêtres, ne doit-on pas faciliter les
moyens de le devenir, et les ressources sont-elles donc si multipliées qu'on puisse, sans
inconvénient, en négliger aucune ? Or, dites-moi, comment des jeunes gens qui, la plupart,
n'ont rien, absolument rien, pourront-ils fournir, pendant au moins trois années, à leur
entretien et au paiement de leur pension au grand séminaire. On leur donnera des bourses, me
répondrez-vous.- Oui, on en donnera peut-être à trois ou quatre ; mais nous en avons vingt
qui n'ont de bourse d'aucune espèce et ceux-là, que deviendront-ils ?- Nous, nous les
habillons, nous les nourrissons, nous les blanchissons; rien ne leur manque. Les fidèles, qui
connaissent leurs extrêmes besoins et à qui ils donnent, tous les dimanches et fêtes, un
spectacle d'édification s'empressent de venir à leur secours. Otez-les de dessous les yeux du
public, et le public les oubliera, et l'intérêt que l'on prend à l'établissement s'affaiblira et,
encore une fois, tout sera perdu. D'ailleurs l'exemple des grands n'influera plus sur les petits ;
les parents répugneront à voir leurs enfants s'éloigner d'eux; les frais, les embarras d'un
déplacement et d'un séjour à Rennes effrayeront les uns et les autres et, je le répète pour la
troisième fois, parce que je ne saurais trop le redire, nous verrons s'évanouir les brillantes
espérances que nous avions conçues et qui se réalisaient chaque jour. Mon cher ami, je n'y
renoncerais pas sans regret.

Vous plaisantez sans doute quand vous me parlez de ma nomination3. Y pensez-vous?
Je n'ai ni les talents, ni les connaissances nécessaires pour être ce que vous voudriez que je
fusse. D'ailleurs, comment pourrais-je abandonner ce pauvre Mr. Viel(le) qui succombe sous
le poids du travail, et dont je suis le principal appui ? Chaque jour notre oeuvre prend de

1 "Tout à vous dans les Sacrés Coeurs de Jésus et Marie."
2 Grâce aux dernières acquisitions de locaux, les ordinands et les plus jeunes élèves formaient deux groupes
séparés.
3 Il s’agit vraisemblablement d’une proposition de nomination à une chaire de théologie ou d’histoire de
l’Eglise à la faculté de Rennes, faite de la part de M. Emery, et que l’abbé Bruté de Rémur pressait l’abbé Jean
d’accepter :"C’est à vous que ces chaires conviennent et que de bien on peut y faire !" (Cf. Laveille I, 121).
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nouveaux accroissements et par conséquent je lui deviens plus nécessaire : est-il donc
possible qu'il soit tout à la fois,  professeur, confesseur, supérieur, économe, qu'il conduise,
instruise, surveille dans deux maisons différentes, vingt ordinands et cent cinquante écoliers !
Il me disait hier matin, mon ami, si vous m'abandonniez, je n'aurais qu'un parti à prendre, ce
serait d'abandonner tout.

En voilà bien long, mon cher ami, sur nos tristes affaires : mais que voulez-vous ? il
faut nous en occuper puisque le bon Dieu nous en charge, et ne rien négliger pour les faire
réussir. Je vous en parle dans cette intention, et pour que vous nous aidiez.- Ad majorem Dei
gloriam1.

Mon frère vous dit les choses les plus tendres : tous les deux nous nous
recommandons bien instamment à vos ferventes prières : notre coeur est tout à vous en Jésus-
Christ notre bon maître.

Votre dévoué, entièrement dévoué,

frère Jean. Ropartz, 92. Copie AFIC. 18.03.010.

LETTRE 40. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Mardi, mai(?) 18092.

Mon tendre ami,
Je cède à vos instances et à celles de Mr. Vielle, qui veut absolument rester ici et que

j'aille à Rennes ; nous partirons d'aujourd'hui mardi en huit. Nous ne pouvons nous mettre en
route plus tôt, parce que la diligence part le dimanche même de la Pentecôte, et qu'il est bien
impossible de nous y embarquer ce jour-là. Je conduirai trois sous-diacres qui prendront le
diaconat, et un jeune homme pour la tonsure.

Veuillez bien garder le manuscrit et le cahier des Annales. Je vous porterai un
nouveau numéro du Magasin, et je rapporterai le tout. Que de choses nous aurons à dire ! Il
faut plus que jamais nous serrer l'un contre l'autre.

J'écris à Mr. de  P. par ce courrier, et je lui envoie votre petite et charmante note.
Sera-ce A.? Sera-ce G.? J'aimerais bien mieux le premier ; nous avons le même goût.
Je ne manquerai point, soyez-en sûr, d'offrir le Saint-Sacrifice pour Mr. votre frère.

Ce sera avec bien du plaisir et du fond de mon coeur que je prierai le bon Dieu de répandre
sur cet heureux mariage ses bénédictions les plus abondantes.

Je connais ce Saint-Simon3; c'est un fou de la grande espèce. Nous en causerons.
Est-il vrai que Mr. de la G(uérétrie) vous quitte définitivement, et que Mr. Bertaud le

remplace ?
Est-il vrai que Mr. le Teissin quitte Rennes ?
Est-il vrai que vos poings sont tout ensanglantés et que vous ayez cassé tant de vitres?
Est-il vrai que, parce que mon ami Bruté aura reçu quelques blessures en faisant une

sainte guerre, je n'aimerai plus mon ami Bruté ? Non, mille fois non, cela n'est pas vrai, et je
vais à Rennes tout exprès pour le lui dire, et pour lui redire mille fois qu'à la vie, à la mort, je
suis et serai,Tout sien.

La Gournerie, 60.

1 "Pour la plus grande gloire de Dieu" : devise de la Compagnie de Jésus.
2 La date de 1809 est certaine, parce que la lettre mentionne le mariage du docteur Augustin Bruté comme
allant être célébré, et ce mariage eut lieu en 1809. (Note d'H. de Courcy).
3 Claude-Henri de Rouvroy, comte de Saint-Simon, philosophe et économiste français (1760-1825), auteur du
Catéchisme des Industriels (1823-1824) et instigateur de groupements dits "Saint-Simoniens".
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LETTRE 41. À M. DE COATPONT (?)1. (?) mai 1809.

Monsieur le Recteur,
Ce n'est pas sans beaucoup de peine que nous renonçons à l'espoir de vous posséder

ici cette année, avec Mr. Le Sage, comme nous nous l'étions promis. Nous sentons
parfaitement la force des motifs qui vous décident à diriger votre inspection vers une autre
partie de votre arrondissement ; et toutefois, pardonnez à notre égoïsme, nous nous
consolerons difficilement d'une exactitude et d'une activité qui contrarie si tristement une de
nous plus douces espérances.

M. Cor remarquera sans doute de nombreuses imperfections dans n(otre)
établissement : n(ous) sommes loin de nous les dissimuler ; mais l'expérience n(ous) apprend
que le tems est le grand réformateur ; il a fait et fait tous les jours tant de choses, qu'il y aurait
de l'injustice à ne pas compter sur ses effets.

Mr. V(ielle), Mr. H(ay) et moi n(ous) ne faisons qu'un coeur, et ce coeur-là est tout à
vous.

Projet autographe. AFIC. 40.04.005, verso.

LETTRE 42. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Le 10 juin 1809.
D. S.

Cher ami,
Des occupations sans cesse renaissantes m'ont empêché de vous écrire depuis mon

retour ; j'ai cependant bien des choses à vous dire.
Nous avons vu les inspecteurs de l'Université2; ils nous ont fait les plus belles

promesses et nous ont tenu les propos les plus flatteurs ; mais à travers leurs phrases
académiques, j'ai cru apercevoir que l'Université n'était pas maîtresse dans son affaire, et
qu'avec les meilleures intentions tout va mal. Les préjugés de notre siècle l'entraîneront, la
domineront, et elle n'a pour y résister ni assez de moyens, ni peut-être assez de courage. On
n'abandonnera qu'à demi les nouveaux systèmes d'éducation, et la grande expérience n'est pas
finie. On multipliera beaucoup trop les objets d'instruction ; surtout et avant tout on veut les
mathématiques, et encore les mathématiques. Je vous préviens donc que je me fais géomètre,
et j'espère en quelque temps pouvoir, à l'aide du calcul de l'infini, mesurer la hauteur, la
largeur et la profondeur de tant d'absurdités.

Les autorités de notre ville n'ont rien négligé pour nous nuire : elles auraient voulu et
elles espéraient nous renverser de fond en comble ;  mais admirez et bénissez avec nous la
Providence : tout ce qu'on a fait pour détruire l'oeuvre de Dieu sert au contraire à l'affermir et
à l'étendre. Les inspecteurs ont bien vu que la passion était d'un côté et la raison de l'autre ; ils
ont bien senti qu'il convenait, sous tous les rapports, que nous existassions seuls ; en
conséquence, ils nous ont engagé à recevoir, sans distinction, tous les jeunes gens de notre
ville, quel que soit l'état auquel ils se destinent, et à leur donner l'instruction dont ils auront
besoin pour bien remplir la carrière dans laquelle ils voudront entrer. Nous le leur avons
promis, et ils ont paru nous en savoir gré ; nous y avons consenti, en y mettant cependant une
condition : c'est que notre établissement conservât son titre de collège ecclésiastique et qu'il
restât toujours sous la main et sous la surveillance de l'évêque, à qui il appartient à tant de
titres. Au fond, il y a peu d'inconvénients à cela, ici et dans l'état actuel des choses, et il y en
aurait beaucoup à exclure, formellement et sans restriction, de notre école, tous ceux qui ne
s'étaient pas décidés d'avance à se faire prêtres.

1 Cf. ci-après la lettre à M. Coatpont, datée de juin 1810 : note.
2 Ces inspecteurs sont  MM. Ampère et Guéneau de Mussy.
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MM. les inspecteurs ont paru étonnés de voir, dans un établissement qui commence,
dix professeurs environnés de cent soixante-sept élèves ; ils ont conçu des espérances trop
grandes peut-être, mais que nous tâcherons au moins de réaliser en partie.

Le chef de l'école secondaire de Saint-Servan leur a parlé de M.1 ; ils l'ont assuré que
sa nomination n'était pas faite lorsqu'ils ont quitté Paris.

Ils auraient voulu que nous leur eussions donné de suite deux jeunes gens pour leur
école normale ; nous les avons assurés du désir que nous aurions et de l'impossibilité où nous
étions de les satisfaire.

Voilà où nous en sommes ; ils nous ont paru contents de nous, et nous sommes aussi
contents d'eux que nous pouvons l'être. Ils nous ont promis de seconder nos efforts, et nous
doutons moins de ce  qu'ils désirent que de ce qu'ils peuvent.

Ils ont beaucoup approuvé que nous ayons à St-Malo une réunion de théologiens ; en
effet, l'influence du bon exemple qu'ils donneront nous deviendra plus que jamais nécessaire.

Communiquez, je vous en prie, cette lettre au bon Mr. Millaux, et dites-lui, de la part
du frère Jean et du frère Féli, tout ce que vous trouverez dans votre coeur de plus doux et de
plus tendre.

J'espère que vous nous marquerez bien exactement tout ce que vous apprendrez, tout
ce qui se passera dans votre ville.

Le pauvre frère Jean se recommande à vous d'une manière bien spéciale : son âme,
emportée par les objets extérieurs dont elle s'occupe, se dépêche, pâtit, fait pitié; l'homme
intérieur se désole et va, tout honteux et tout tremblant, se réfugier dans les plaies adorables
du Sauveur Jésus. S'il savait y rester ! S'il avait assez de force pour ne point quitter cet asile
de miséricorde que l'amour lui a ouvert ! Mais non, frère Jean est un insensé. - Priez pour lui.

Adieu, mon tendre ami; vraiment je vous aime trop pour que vous ne m'aimiez pas
beaucoup.

Totus tuus in Xto,
J. M(ennais).

Mon frère ne sait pas plus que moi comment il se fait que nous vous ayons envoyé un
Xénophon ; c'est une méprise. Vous nous le renverrez avec Malte-Brun et Millin. Cela ne
presse pas.

La Gournerie, 62.

LETTRE 43. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 22 juin 1809.
D. S.

(Timbrée de Saint-Servan).

Mon cher Bruté,
Disposez, comme il vous plaira des exemplaires que vous avez reçus. Je regrette

cependant que vous manquiez une si belle occasion d'apprendre à vendre, et je ne renonce pas
sans peine à l'espérance que je conservais encore de faire de vous un homme d'affaires.
Soyez, du moins, un homme discret, et ne nous nommez à personne. Féli qui, comme je vous
l'ai déjà dit, a dans tout ceci la principale part, se joint à moi pour vous recommander le
silence, et ne veut point absolument être connu. Laissez-nous dans nos chères ténèbres, et,
encore une fois, sous aucun prétexte et dans aucun cas, ne dites de qui vous tenez cette petite
brochure. Mr. Emery et Mr. Duclaux en ont reçu chacun un exemplaire; pourriez-vous

1 Peut-être Menguy, dont il avait été question comme Inspecteur. (Cf. ci-dessus, lettre du 22 avril 1809).
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obtenir du premier les observations qu'il vous a, en quelque sorte promises, dans la lettre que
vous avez bien voulu nous communiquer  ?1

Si Mr. Frayssinous2 avait eu la complaisance d'en faire aussi quelques-unes, si Mr.
Millaux, si Mr. Bruté nous aidaient de leurs conseils, nous éclairaient de leurs lumières, on
pourrait, dans une seconde édition, donner à l'ouvrage plus d'étendue, et le rendre plus utile,
en le rendant plus complet ; mais si vous autres qui êtes si riches, qui avez tant lu, qui avez
tant vu, ne voulez rien nous dire, si au lieu des critiques que nous vous demandons, vous nous
faites des compliments dont nous ne voulons point, il faudra bien finir par où, peut-être, nous
aurions dû commencer, par nous taire.

Où en est Mr. Blanchard3? Les inspecteurs s'intéresseront-ils vivement pour lui ? A-t-
il écrit au ministre ?

Croyez-vous qu'on se rende coupable de péché mortel lorsqu'on est trois dimanches
de suite sans aller à la messe de paroisse, n'ayant d'ailleurs aucune raison pour n'y pas
assister?

En célébrant la messe à un autel privilégié, peut-on gagner l'indulgence plénière pour
plusieurs défunts, ou ne s'applique-t-elle qu'à un seul ?

Nous avons dit aux inspecteurs qu'avant dix-huit mois ou deux ans, au plus tôt, nous
ne pourrions envoyer personne à leur école normale, ce qui est très-vrai, et cette impossibilité
est d'autant plus heureuse que nous aurons le temps, d'ici-là, de fixer notre opinion sur
plusieurs points qui sont encore fort obscurs.

Nous vous remercions mille et mille fois des détails que vous nous avez donnés; ils
nous ont fait grand plaisir.

Adieu, mon tendre ami; samedi fête de saint Jean-Baptiste, fête de frère Jean. J'espère
que vous vous souviendrez de lui au saint autel. Demandez donc au bon Dieu qu'il crée en
moi un coeur pur, un coeur qui l'aime ! Demandez-lui qu'il me fasse la grâce d'être tout à lui,
à lui seul, et pour toujours. Fiat, fiat !

Votre fidèle ami,
Jean.

A Monsieur Bruté,
au grand séminaire à Rennes.

La Gournerie, 65.

LETTRE 44. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 27 juin 1809.

Mon tendre ami,
Nous reçûmes, samedi, une lettre de notre évêque dans laquelle, parmi de très bonnes

réflexions, nous fûmes fort étonnés de trouver celle-ci :"Le nom que portera votre
établissement ne fait rien à la chose ; nous verrons cela plus tard."

1 La Gournerie (Op. cit., note 1, p. 66) pense qu':"il s'agit sans doute ici du Guide Spirituel, qui venait d'être
publié"; mais la suite du texte montre clairement que l’ouvrage est celui  des Réflexions sur l'état de l'Eglise en
France pendant le XVIIIe siècle et sur sa situation actuelle, daté en effet de 1808 et dont les exemplaires furent
saisis par la police.
2 Denys-Luc Frayssinous (1765-1841) s’était fait connaître par ses conférences données à l’église Saint-Sulpice,
de 1803 à 1809. Ces conférences, et celles qu’il prononça de 1814 à 1822 furent publiées en 1825 sous le titre :
Défense du christianisme. Il devint Grand-Maître de l’Université, puis en 1824 ministre des Affaires
ecclésiastiques. Evêque in partibus d’Hermopolis.
3 L'abbé Pierre Charles Toussaint Blanchard (1755-1830), ancien Eudiste, avait fondé une école ecclésiastique,
installée dans l'ancien couvent des Cordeliers,  à Rennes. Plus tard, il ouvrit l’institution du Pont-Saint-Martin. Il
fut nommé en 1815 proviseur du Collège Royal, et en 1822 Recteur de l’Académie de Rennes. En 1826, il
reconstitua la congrégation des Eudistes dont il fut élu supérieur général.
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Or il nous semble que le nom fait tout à la chose, et que nos rapports seront
nécessairement réglés d'après notre titre ; nous tenons donc fortement à ce qu'on nous donne
seulement celui d'école ecclésiastique, et, pour l'obtenir, nous avons pensé qu'il serait bon
d'en écrire à Mr. Emery1. Je vous envoie ma lettre en vous priant de n'en pas donner
connaissance à Rennes, et d'y joindre deux mots pour l'appuyer.

Il me semble qu'une lettre particulière, dans laquelle on rend compte d'une
conversation particulière est un titre d'autant plus faible pour la conservation du droit des
évêques sur l'enseignement de la théologie dans les facultés, que ce droit n'est nullement
reconnu par la loi, qui ne leur accorde la présentation des professeurs que pour la première
nomination, et qui porte qu'à l'avenir ces places seront données au concours. Il serait donc
fort à désirer qu'on profitât des bonnes dispositions du grand-maître2 pour régler d'une
manière définitive et certaine un objet si important. Mr. Emery, qui aura sûrement une grande
influence dans l'organisation de cette partie de l'Université, devrait arranger tout cela, et je ne
crois pas qu'il y manque.

Quant au serment, mon avis est toujours d'en parler le moins possible, et de ne pas
faire soupçonner les difficultés à ceux qui ne les voient pas. Si des maîtres chrétiens nous
consultent et ont là-dessus quelque inquiétude, il sera heureux d'avoir à leur montrer la lettre
de Monseigneur de Gand3, qui, quoique suffisante absolument, aurait néanmoins encore plus
d'autorité si le grand-maître écrivait lui-même dans ce sens  ; mais le peut-il ? et s'il ne le peut
pas, pourquoi lui en demanderions-nous davantage,  puisque d'ailleurs l'explication donnée
par lui de vive voix à Mr. de Broglie, nous est assez connue pour que nous ne puissions
conserver là-dessus aucun doute raisonnable.

Mon digne ami, mon pauvre coeur est navré ; tout ce qu'on voit est triste, tout ce qu'on
entend est douloureux ; ah! où en sommes-nous ? Pleurons, mais cependant ayons confiance;
il est trop tard pour examiner si la route que nous suivons était la meilleure à prendre dès le
commencement ; il faut le croire, puisque c'est l'autorité qui nous l'a ouverte ; marchons-y
donc, quoiqu'elle soit bien pénible, et ne nous jetons pas à terre de peur de tomber. Courage,
courage.

Dites, dites à Mr. de la Guérétrie et à Mr. Millaux combien je les aime.
Je vous renverrai incessamment les corrections et additions aux opuscules de Fleury,

avec quelques observations ; pour aujourd'hui, en voilà assez. Ora pro me.
Totus tuus in Xto,

J.M(ennais).

La Gournerie, 68. Ropartz, 96.

LETTRE 45. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 29 juin 1809.

D. S.
Ecoutez donc, ne nous exaltons pas ; ne commençons point par réaliser les maux que

nous craignons ; le système général ne dépend nullement de nous ; il nous est bien permis et
il est très-sage de le juger ; mais prendre nos jugements pour des faits, c'est aller trop loin,
c'est tout outrer, c'est tout détruire, c'est faire un mal certain. Tenez, mon digne ami, je suis

1 "Nous avons pensé..." : cette lettre à M. Emery pourrrait être celle dont Le Guillou (Op. Cit.,I, 52) publie le
brouillon rédigé par Félicité, en juin 1809. Voir cette lettre en Appendice 2.
2 Le marquis Louis de Fontanes (1757-1821) fut le premier titulaire de la charge de Grand-Maître de
l’Université. Il ne faisait pas mystère de ses sentiments religieux.
3 Maurice de Broglie, évêque de Gand et aumônier de l'Empereur. La lettre dont il est question rapportait une
conversation entre l'évêque de Gand et M. de Fontanes, Grand-Maître de l'Université.
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désolé du parti que prend M... Vraiment cela n'est pas raisonnable ; les motifs sont
admirables, mais au fond, mais dans les faits, les résultats seront fâcheux : à quoi servira cette
résistance ? On ne la trouvera que chez lui, et elle lui nuira plus que vous ne croyez. Dans le
diocèse de Saint-Brieuc tout s'est arrangé sans difficulté aucune, et il en sera de même dans
les autres diocèses, je n'en doute pas1. Sommes-nous donc plus sages que tant de gens si
sages, si pieux, si sincèrement et si fortement attachés aux vrais principes ? Je ne suis point
étonné, je ne suis point fâché qu'on nous accuse d'avoir été trop vite ; nous avons fait ce que
nous avons cru devoir faire. Les suites dépendent de la Providence seule, et nous ne sommes
pas inquiets. Il est vrai que nous serions très-fâchés d'avoir un autre titre, et vous voyez que
nous ne négligeons rien pour conserver le nôtre ; mais tout cela doit se faire doucement, sans
exagération, et avec d'autant plus de force, qu'on y met plus de réserve et qu'on n'a nullement
la prétention de contrarier le système reçu, et dans lequel il faudra bien entrer un peu plus tôt
ou un peu plus tard, bon gré, mal gré !

Mon tendre ami, je vous le demande,  pour la gloire de notre bon Maître, calmez,
calmez les esprits. Quand ils s'exaltent jusqu'à un certain point, ils n'entendent et ne voient
plus rien ; les maux qui en résultent sont incalculables. Je ne crains pas moins l'avenir que
vous, mais enfin l'avenir n'est pas le présent, et à chaque jour suffit son mal ; n'ajoutons pas à
ce que nous souffrons tout ce que nous pouvons craindre de souffrir, il y en aurait trop. Dans
les circonstances difficiles, il faut toujours se  tenir en garde contre soi-même, ne pas perdre
ce sang-froid sans lequel on ne fait rien de bien ; défions-nous de notre imagination, c'est la
folle de la maison; elle mettrait bien vite le désordre dans notre pauvre petit ménage. Mon
pauvre Bruté, je vous écris ces lignes de la campagne et fort à la hâte, ayez pitié de votre ami.

Jean.
Dans votre réponse à Féli, je vous le demande en grâce, ne mettez rien qui puisse

enflammer une imagination si vive.

La Gournerie, 70.

LETTRE 46. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Mardi matin (18092).
D. S.

Cher ami,
Vos renseignements nous sont bien précieux ; mais n'oubliez pas que vous m'avez

promis de me procurer ces Institutiones historiae ecclesiasticae, ainsi que deux ou trois autres
ouvrages que vous me montrâtes à Rennes. Avez-vous demandé pour nous Fébronius et les
actes de Joseph II, comme je vous en avais prié ? Dans le cas où vous ne l'ayez pas fait,
marquez-le moi, afin que je puisse écrire à  Paris pour qu'on les y cherche. Nous lisons Vey ;
Bossuet, Marca, etc. viendront après. - Vous avez bien raison de penser que ces questions
sont les plus importantes dont on puisse s'occuper dans ce moment-ci, et je crois qu'on

1 Dans sa réponse à l’abbé Bruté de Rémur, l’abbé Jean invite au sang-froid pour résoudre les difficultés
présentes. Celles-ci  ne sont pas précisées : on peut penser, d’après la suite de la lettre,  qu’il s’agit  de la
situation des écoles ecclésiastiques, par rapport à l’Université : elles doivent rester sous l’autorité de l’évêque.
C’est ce qui s’est réalisé pour celle de Saint-Malo. Cf.  la lettre à M. Bruté, du 10 juin 1809.
2 Cette lettre, publiée par La Gournerie, qui porte l’indication (1807) est manifestement antidatée puisqu’il est
question de la main-mise de l’Université (créée en mars 1808) et du décret sur les petits séminaires (du 9 avril
1809). Il y est fait allusion à la vente par Girard du livre des deux frères : Réflexions..., imprimé en juin-juillet
1809, et au voyage de Bruté de Rémur à Issy, (lequel eut lieu en août). Elle pourrait donc être placée en juillet
1809.
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pourrait, en les traitant, dire beaucoup de choses nouvelles qui ne seraient pas des
nouveautés.

J'ai recueilli sur la question des empêchements dirimants1 plusieurs autorités qui, ce
me semble, prouvent contre quelques modernes théologiens que l'Eglise ne peut rendre le
sacrement invalide, sans rendre nul le contrat naturel même. C'est un point qu'il est très
essentiel d'éclaircir, car l'opinion contraire est très-répandue, et Portalis2, dans son rapport sur
le titre du Code civil relatif au mariage, la soutient formellement. Dans les écoles de droit, ces
principes, vraiment nouveaux, sont les seuls qu'on reçoive et qu'on enseigne. Si donc vous
pouvez m'envoyer la-dessus quelques notes, quelques observations plus étendues que celles
renfermées dans votre lettre de ce jour, cela me sera fort utile ; je vous ferais passer ensuite
ma petite dissertation, et vous en jugeriez.

L'obligation d'assister à la messe de paroisse est certainement rigoureuse, et je
n'admettrais pas, au moins pour notre France, la décision de Benoît XIV. Je vous dirai les
raisons sur lesquelles je me fonde, dans une autre lettre ; mais marquez-moi, je vous prie, ce
que portent sur cet article les statuts de Rennes et ceux de Dol, si vous les avez.

A l'instant, je reçois une lettre de M. Emery : "Vous ne devez pas douter, me dit-il,
que si l'affaire dont vous me faites l'honneur de me parler est portée au conseil de
l'Université, je ne vous sois favorable, non pas seulement par le désir que j'ai de vous
obliger, mais parce que votre prétention n'a rien que de juste. Et puis viennent les
compliments, suivant l'usage.

D'après cela, nous resterons tranquilles, mais toujours bien persuadés qu'on n'aura ni
diplômes ni brevets sans signer la déclaration si évidemment exigée par la loi, et dont la
nécessité est si clairement rappelée dans la lettre du ministre ; car remarquez bien que tout
ceci s'accorde avec l'article que vous me citez et qui porte que l'enseignement dans les
séminaires est sous la surveillance et la direction de l'évêque seul. Voilà bien pourquoi on
nous a fait perdre notre titre de petit séminaire ; on nous a transformés en simples écoles
secondaires pour les élèves ecclésiastiques, et dès lors nous rentrons dans la classe des autres
écoles, et, comme elles, nous devons faire partie de l'Université ; seulement, l'évêque
conserve certains droits, mais il n'a certainement pas celui d'employer comme directeur ou
professeur quelqu'un qui n'est pas gradué. Au reste, il est bien à désirer que je me trompe ; je
voudrais de tout mon coeur pouvoir l'espérer.

Ah! vraiment, Mr. Girard nous vend3 à trop bon marché. Nous avions une plus haute
idée de nous-mêmes, et nous croyions valoir mieux que cela. Le fait est qu'il ne nous a point
dit combien il vendrait le livre ; je suis, au fond, très-content que le prix n'en soit pas très-
élevé, parce que j'espère qu'on l'achètera plus facilement et qu'il fera plus de bien étant plus
répandu. Il est tout simple de rendre ce que vous avez pris de trop : la restitution est de toutes
les affaires la plus facile.

Adieu, mon tendre ami.- Pourquoi, au lieu d'aller à Paris, ne nous viendriez-vous pas
dans les vacances ? Au moins ne pourriez-vous pas faire ces deux voyages et nous donner
une semaine, après en avoir passé deux à Issy4? Nous aimerions bien à vous y accompagner ;
mais comment ? A cette époque, il faudra nous occuper des arrangements de notre maison, et
quoique je ne sois pas bon à grand chose, cependant Mr Vielle serait fâché que je lui laissasse
tous ces soins ; et puis j'ai mille raisons bien fortes et bien tristes qui me condamnent à  rester
ici. Il faudra donc nécessairement que vous y veniez, car il est nécessaire que nous nous

1 Ceci concerne le sacrement de mariage : ces empêchements entraînent l'annulation.
2 Jean Portalis (1746-1807), jurisconsulte. Instigateur du Concordat de 1801, ministre des Cultes sous l’Empire,
il fut l’un des rédacteurs du Code Civil.
3 Le livre des Réflexions.
4 Issy-les-Moulineaux, où se trouvait la maison de campagne du Séminaire de Saint-Sulpice.
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serrions plus que jamais les uns contre les autres. Priez pour les deux frères, et aimez-les
comme ils vous aiment.

Frère Jean.
Mr Vielle, Mr Hay, Mr de Lehen1 vous disent les choses les plus tendres.

La Gournerie, p. 7.

LETTRE 47. À FÉLICITÉ. Paris, jour de la décollation de
st. Jean Baptiste 29 août 1809.

+
D.  S.

Je t'assure, mon cher Féli, que nous ne t'avons pas oublié pendant la route2; nous
t'avons recommandé plus d'une fois à notre bonne et tendre mère, et je compte, un de ces
jours, offrir pour toi le s(aint) sacrifice dans la petite chapelle de notre dame de toutes grâces :
hier encore j'étais devant la vierge de st. Sulpice, et me rappelant combien elle avait été
honorée en ce lieu, j'unis mon coeur et le tien à tous les coeurs de ceux qui étaient venus
avant moi l'invoquer dans cette chapelle, et puis, je renouvelai notre consécration, et je
promis à cette reine des anges, à cette mère du pur amour,  que toujours nous porterions les
chaînes de son doux et saint esclavage.

Samedi soir nous arrivâmes à Issy où on nous fit le meilleur accueil - déjà j'ai passé
plus d'une heure avec M. E(mery) qui m'a dit une foule de choses de plus haut intérêt ;
comme ses affaires l'obligent de rester à Paris lundi et mardi, j'y suis venu aussi pour faire les
miennes. Ce matin je vais voir Girard3, à qui j'ai fait en arrivant une première visite, mais
sans lui parler d'achats de livres. C'est un digne homme, un excellent chrétien, qui nous sera
fort utile.

M. de Pressigny n'est pas à Paris ; je lui écris pour lui demander où je pourrais le
trouver.

Je ne pense pas que je sois de retour à St. Malo avant le 25 7bre.- Je veux absolument
aller à la Trappe4; ce n'est qu'à cinq lieues d'ici, et si je manque cette occasion, je suis sûr que
tu ne me le pardonnerais pas. Quels souvenirs pour toute la vie!

Teissere loge auprès de moi au séminaire et nous nous voyons souvent; il est plein de
connaissances et d'esprit, et il a une piété si vive et si tendre ! - Si tu te rappelles quelques
difficultés de géologie qui puissent nous embarrasser, marque-le moi, j'en causerai avec lui.

M. de Janson5 arriva hier; nous n'avons pas été cinq minutes ensemble sans nous
connaître et sans nous aimer.

J'ai vu le fils de Bonald6, mais je n'ai pas eu encore occasion de m'entretenir avec lui
assez longuement pour le juger - Hier on me montra le portrait de son père qui, dit-on, est

1 L’abbé Jean-Baptiste Brignon de Lehen, professeur à l’école ecclésiastique de Saint-Malo, fut ensuite vicaire
à la cathédrale de cette ville. Il mourut chanoine de la cathédrale de Rennes.
2 Jean-Marie et Bruté de Rémur étaient en route pour Issy, maison de campagne du séminaire de Saint-Sulpice..
3 Girard était le libraire de la Société typographique qui avait édité les Réflexions sur l'état de l'Eglise en
France au XVIIIe siècle, livre qui porte la date de 1808, qui est celle de sa composition, mais qui ne fut mis en
vente qu'en juin-juillet 1809. (Note de Le Guillou )
4 Dispersés en 1791, les Trappistes avaient été autorisés par Napoléon à rentrer en France en 1805. Il s'agit sans
doute des "solitaires de Sennaart" (pour Senart) dont parle Félicité dans une lettre à Jean, du 3 septembre. (Cf.
Le Guillou, I, p. 61).
5 M. de Forbin-Janson, l'un des fondateurs des Missions de France, avec l'abbé de Rauzan.
6 L'abbé Louis Jacques Maurice de Bonald (1787-1870), second fils du vicomte Louis de Bonald. Il deviendra
évêque du Puy, puis archevêque de Lyon et cardinal en 1841.
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parfaitement ressemblant. C'est une belle et noble figure, des traits qui annoncent un grand
caractère ; loyauté, franchise, voilà l'homme.

Tu sens bien que j'aurais à te dire une foule de choses que je ne t'écris point, et que je
ne peux t'écrire.- Mon voyage sera fort utile pour notre instruction etc., cet etc. est fort
étendu.

Ce matin je vais courir après nos inspecteurs - je ne pourrai aller chez Champy1 que
jeudi prochain.

J'assistai hier aux exercices de la pension de M. Liotard : j'en fut content : les écoliers
récitèrent un Dialogue dans lequel ils comparaient l'OEdipe de Voltaire à celui de Sophocle -
une dame arrive, et demande à un monsieur qui était assis près de moi, ce que disent ces
jeunes gens-là - Madame, lui répondit-il gravement, ils dissertent sur l'histoire ancienne.

Je te quitte à regret, mais je vais célébrer la ste Messe, et il me faut prendre au moins
quelques instans pour me recueillir - je mettrai notre pauvre petit Bois2 dans mon memento;
donne-moi de ses nouvelles, et ne manquons pas de bien le recommander à la ste Vierge.

Mille choses les plus tendres à l'ami Hay ; je lui écrirai incessamment, ainsi qu'à M.
V(ielle).

Si tu as quelques questions à faire sur la langue hébraïque ou la critique sacrée,
envoye-les moi ; je les communiquerai à M. Garnier3, c'est un homme prodigieusement
savant; c'est vraiment dommage qu'il ne puisse pas se décider à écrire, même un simple
mémoire sur quoi que ce soit.

Adieu, mon pauvre Féli : prie pour ton cher Jean dont c'est aujourd'hui la fête ; ô que
nous serions habiles, que nous serions heureux, si nous savions seulement deux choses, dire
la vérité, l'entendre !

Le C(ardinal) Fesch4 a lu les Réflexions ; il en a été très content ; il croit que c'est
l'ouvrage d'un prêtre breton qui demeure du côté de Nantes - à S. Sulpice on m'en fait tout
l'honneur ; je t'en renvoye le plus que je peux, mais, il m'en reste beaucoup trop.

B(ruté) est un ange : il sait tout, excepté garder le silence ; cela me gêne, car j'aimerais
à pouvoir lui confier tous mes secrets, et je n'ose pas.

Il paraît qu'on a  vendu à Lyon un nombre d'exemplaires assez considérable de notre
petite brochure.

M. Fressinous5 n'est pas ici ; je désire vivement qu'il revienne avant mon départ.
Dans le cas où tu reçoives des lettres pour moi, ouvre-les et marque-moi ce qu'elles

contiennent, si, par hasard, elles exigent une réponse.

à Monsieur
F. de la Mennais

à St-Malo. Autographe. AFIC. 29.02.001.

1 Jacques Pierre Champy (1743-1816), régisseur général des poudres et salpêtres, un des oncles des frères La
Mennais à la mode de Bretagne. (Note Le Guillou).
2 Jeune élève de rhétorique à l'école ecclésiastique de Saint-Malo, que les frères La Mennais accueillaient à la
Chesnaie.
3 M. Garnier, l’un des directeurs à Saint-Sulpice, enseignait l’Ecriture sainte, l’hébreu, les sciences physiques
et mathématiques. (Note Le Guillou).
4 Joseph Fesch (1763-1839), oncle maternel de l’empereur Napoléon. Archidiacre d’Ajaccio, il avait quitté la
Corse et pris du service dans l’armée durant la Révolution. Après Brumaire, il reprit l’habit ecclésiastique,
participa aux négociations du Concordat et fut nommé archevêque de Lyon en 1802, cardinal en 1803,
ambassadeur à Rome  de 1803 à 1806, puis Grand Aumônier. Disgrâcié en 1811, il se retira dans son diocèse
jusqu’en 1814. Revenu à Paris durant les Cent-Jours, il fut banni par les Bourbons en 1815. Il dut se réfugier à
Rome, mais il ne consentit pas à se démettre de son siège de Lyon, qui fut confié à un administrateur, Mgr de
Pins, archevêque d’Amasie. (Cf.  note Le Guillou).
5 Pour  Frayssinous . Voir ci-dessus la lettre n° 43, note 2.
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LETTRE 48. À QUERRET1. Issy, le 7 septembre 1809.
+

D.  S.
Mon digne ami,

Que j'ai bonne envie de vous revoir, de vous embrasser, de vous dire, de vous redire
encore que je vous aime de tout mon coeur  ! Quoique je sois éloigné de vous, je n'en pense
pas moins souvent à vous, et tous les jours, je ne manque point de me souvenir de vous au
Saint Autel. Je vous dis cela bien simplement, parce que c'est ainsi que le coeur parle, et que
mon coeur est tout à vous.

On ne m'a pas encore remis le traité de mécanique de Poisson2 que je dois vous
rapporter. On m'a dit que ce traité n'était pas complet ; il ne renferme que la statique et une
partie de la dynamique, sans figures, ce qui en rend l'intelligence assez difficile pour ceux qui
ne suivent pas les leçons de Mr. Poisson ; mais vous connaissez déjà si bien ces matières que
vous suppléerez sans doute aisément à ce qui manque à l'ouvrage même.

Je suis ici environné d'anges : j'ai pour voisins au Séminaire deux jeunes gens pleins
de piété et de lumières et très instruits en mathématiques. L'un. est Mr. Teysseyre3 ; l'autre
Mr. Berthier, actuellement répétiteur à l'école polytechnique ; ce dernier ne se destine pas à
l'état ecclésiastique ; il est seulement venu nous édifier et faire la retraite avec nous. A mon
retour j'aurai bien des anecdotes à vous raconter ; j'attends ce moment avec impatience.

Adieu, mon tendre ami. Soyez sûr que les sentiments que je vous ai voués ne
s'affaibliront jamais.

Totus tuus in Xto.
J. M. Mennais.

Copie. AFIC. 19.01.001.

LETTRE 49. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 7 octobre 1809.
+

D.  S.

Mon ami, mon tendre ami - je ne vous remercierai point de toutes les bontés, de toutes
les attentions que vous avez eues pour moi pendant notre voyage : nous nous aimons trop
pour qu'il nous soit permis de nous écrire une ligne, de nous dire un mot qui ressemble à un
compliment : dans ma position vis-à-vis de vous, je dois tout renfermer dans mon coeur, et
goûter dans le secret combien il est doux d'avoir un ami tel que vous.

A peine ai-je un seul instant à moi depuis mon retour.- Dans la semaine prochaine, je
trouverai une occasion pour vous écrire plus au long et vous envoyer les d(ernie)rs n(umér)os
de Malte-Brun et de Millin.- Aujourd'hui, je n'ai voulu vous donner qu'un petit signe de vie.

1 Jean-Joseph Querret, né à Saint-Malo en 1783, mathématicien. Très lié aux deux frères La Mennais, il fut
professeur  à l’école ecclésiastique de Saint-Malo. En 1812, il prit la direction de cet établissement, devenu
collège municipal. Docteur ès-sciences, officier de l’Université, il enseigna à la faculté de Montpellier, puis à
Nantes et à Rennes. Il composa des ouvrages de mathématiques pour les écoles fondées par J.-M. de la Mennais.
Décédé en 1839.
2 Siméon-Denis Poisson (1781-1840), géomètre et analyste, professeur de mécanique à la Faculté des Sciences
en 1816. Auteur d’un Traité de mécanique, publié en 1811. L’un des maîtres de M. Querret, dont il avait
distingué les capacités.
3 Paul-Emile Teysseyrre, né à Grenoble en 1785. Admis à Polytechnique à 16 ans, il passe à l’école des Ponts-
et-Chaussées en 1803. Il choisit d’entrer au séminaire de  Saint-Sulpice en 1806. Ordonné prêtre en 1811. Il
meurt prématurément le 23 août  1818. Ami de Jean-Marie de la Mennais, il exerça aussi sur Félicité une
profonde influence.
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Voilà un billet de notre saint frère1. Son âme est tout ardente de foi et d'amour ; il se
perd, il s'abîme en Dieu. Oh! quelle consolation pour mon coeur ! Quand je pense à ce qu'il
était, et que je vois ce qu'il est - mon âme tressaille de joie et mes larmes coulent en
abondance. Misericordias Domini in aeternum cantabo2.

Je n'ai encore rien reçu de Paris : ci-inclus vous trouverez un petit mot de Girard pour
vous.

Renvoyez-moi par p(remiè)re occasion mes notes augmentées et corrigées - je les
continuerai.

Je viens de faire copier la rétractation de Febronius, vous recevrez l'original dans la
semaine prochaine.

Tout le monde me trouve à merveille, et vraiment je ne suis pas mal.
Mille choses bien tendres à notre bon M. Millaux à qui cependant nous avons bien de

la peine à pardonner de nous avoir quitté si vite.
Nous aurons cette année cinquante écoliers de plus que l'année d(erniè)re. Ora pro

me.
Totus tuus in Xto et in B. M. Vir.

J.-M. M(ennais)
A Monsieur
Bruté au grand séminaire

à Rennes.
Autographe. AFIC. 18.03.024. Ropartz, 67 & 98.(part. inéd.)

LETTRE 50. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 17 octobre 1809.
+

(Timbre de Saint-Servan)
Mon bon ami,

Demain soir vous recevrez par la diligence un paquet renfermant Malte-Brun, Millin,
vos notes, mes observations, et la rétractation de Febronius que j'ai fait copier.

Je continue mes recherches pour l'Instit(ution)3.- mais elles ne sont pas assez avancées
pour que je puisse faire un mémoire sur cette question : je ne crois pas qu'il me faille moins
de deux ou trois mois pour l'approfondir, et il ne serait pas convenable de la traiter avant de la
bien connaître et d'avoir fixé les opinions sur tous les points auxquels elle se rattache.

Vous m'accusez de paresse - plaignez-moi plutôt de n'avoir pas eu un instant pour
causer avec le meilleur de mes amis.

M. Girard me marque qu'on a saisi chez lui 500 exemplaires d'une petite brochure qui
a p(our) titre, Réflexions sur l'état de l'Eglise au 18e siècle, imprimée l'année d(erniè)re :
apparemment que certains passages étaient trop forts pour les circonstances.4

Mille choses bien tendres à tous vos messieurs - Vous savez si je vous aime!
Totus tuus in Xto.

J. M. M(ennais)
à Monsieur,
l'abbé Bruté au grand séminaire

à Rennes Autographe. AFIC. 18.03.026.

1 Félicité de la Mennais.
2 "Je chanterai à jamais les miséricordes  du Seigneur." Ps. LXXXIX, 2.
3 Ce sont les premières recherches en vue de ce qui deviendra un ouvrage : Tradition de l’Eglise sur
l’institution des évêques.
4 Cette affirmation de Jean-Marie, corroborée par Félicité, dans la préface de la 3e édition de l’ouvrage, en
1819, lève le doute émis par Christian Marechal dans son livre La jeunesse de La Mennais, p. 250,  à propos de
cette opération de police.
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LETTRE 51. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Mardi (24 8bre 1809)1.
+

D. S.
Votre canoniste, l'avocat Richer (nom deux fois heureux!) dans son humble préface,

se plaint de ce que personne n'a daigné réfuter son premier ouvrage : Mr. l'Evêque du Puy a
sans doute voulu le consoler, en prouvant, dans sa défense des actes de l'assemblée de 1765,
que cet auteur ne manquait que d'une chose extrêmement rare, le sens commun.

Mes notes sur les indulgences ne furent achevées que Dimanche soir, et il était trop
tard pour qu'on pût vous les envoyer par la diligence de lundi ; notre cher L(ehen) vous les
portera lundi avec plusieurs autres pièces assez curieuses.

Adieu, mon tendre ami, à Dieu seul ! plus je vais et plus j'aime, plus je goûte ce mot,
Dieu seul ! Dieu seul ! redisons ensemble Dieu seul !

À l'instant, la caisse de Girard arrive ; jeudi je ferai la vôtre, et vous l'expédierai par
première occasion de roulier.

à Monsieur
L'abbé Bruté (cachet de St-Malo)

au grand séminaire
à Rennes.

Autographe. AFIC. 18.03.029.

LETTRE 52. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Le 25 (octobre 1809)
+

D.  S.
Cher ami - je vous écris un mot fort à la hâte - mardi au plus tard, car on ne peut

répondre de rien, nous causerons plus au long - c'est par erreur que je n'ai pas mis dans votre
caisse la petite vie de s(aint) Louis de G(onzague), elle vous parviendra par p(remiè)re
occasion -. J'ai découvert quelques nouveaux et très intéressants détails sur le point de
l'hist(oire) des Roses-croix que j'examine depuis si longtems ; je vous les communiquerai -.
Je ne suis pas, je vous l'avoue, de votre avis sur l'utilité du travail que vous me proposez sur
les séminaires ; ce n'est pas là l'objet qui occupe en ce moment : il faut attendre les résultats
sur lesquels on ne peut rien. Il faudrait presque être prophète pour écrire utilement
aujourd'hui, et encore vous écouterait-on ? j'en doute, ou plutôt je ne doute pas, qu'on ne vît
de mauvais oeil, et qu'on interprétât fort mal, cet espèce d'empressement à donner des
conseils qu'on ne vous demande point, et à entrer dans des affaires dont la providence ne nous
a pas chargés. Au reste, étudions toujours, et attendons le moment; non est nostrum nosse
tempora2.

Lisez, je vous en prie, la 12e sess(ion) du Conc(ile) de Bâle, et dites-moi si ce concile
en rappelant au droit ancien et commun voulait ôter au P(ape) le droit de C(onfirmation).
Fébronius le pense et je crois qu'il a raison - Berton son apologiste paraît ne pas le croire, et
je ne sais sur quoi fondé : voy(ez) la fin de son apol(ogie) de Febronius :"Si Romani adversus
hanc substractionem, etc." Pourquoi ne cherche-t-il pas à établir le fait contraire comme
Febronius même ? c'(est)-à-d(ire), pourquoi ne nie-t-il pas tout simplement que le d(roit) de
C(onfirmation) dans le P(ape) ait été consacré par le C(oncile) de Bâle ? - votre avis la

1 Date portée par Bruté lui-même sur l'original.
2 "Il ne nous appartient pas de connaître les moments". Act. I, 7.



ANNE 1809

75

dessus.- Je prends lundi un copiste p(ou)r m'aider à extraire : j'y perds mon tems, et cela me
fatigue.

- Nous félicitons de tout notre coeur Messieurs de Rennes sur leur admiration ; c'est
tout ce que nous pouvons faire, car de la partager, vraiment cela serait trop fort ; la charité ne
va pas jusque-là - avec le secours de mon secrétaire, je ne désespère pas de devenir en
quelques mois un in-folio ; on ne me lira point, mais si on me feuilletait du moins ! - ma
peine ne serait pas perdue ! - Oh! tout pour Dieu ! Dieu seul ! Dieu seul ! - et les avis ! Mon
ami, quel livre ! Si nous en causions pendant deux heures ! il n'en faudrait pas tant pour juger
ces gens si avisés ! Rompre, rompre, voilà toute leur doctrine ! - Je ne voulais vous écrire que
deux mots ; si le courrier ne me pressait pas je ferais dix pages -. Sur ce, je vous salue très
humblement. Totus tuum – oui totus tuum in Xto.

J. M(ennais)
Mille et mille remerciements p(our) les avis spirituels.

Encore un petit mot sur l'admiration ; c'est une si belle chose, que nous ne pouvons
trop l'admirer ! Quel art heureux que celui d'être content de tout ! Messeigneurs, disait à ses
juges, un avocat de Venise qui venait de perdre son procès, il y a quinze jours que dans une
cause semblable vous jugeâtes de telle façon ; aujourd'hui vous avez jugé tout le contraire, et
toujours à merveille !

Autographe. AFIC. 18.03.031.

LETTRE 53. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. le 29 octobre 1809.

Mon bien cher ami,
Je vous envoie quelques avis1 que j'ai donnés à quelqu'un qui me les demandait ; peut-

être en pourrait-on faire une petite feuille ; vous en jugerez.
Nous désirerions faire dans notre cuisine un fourneau économique, mais il n'y a

personne qui y entende rien ; pourriez-vous  nous procurer des renseignements à cet égard, et
même un petit dessin qui pût guider les ouvriers dans la construction de ce fourneau ? le
foyer de la cheminée a 6 pieds de long sur 2 p(ouces) 1/2 de large ; il serait à désirer que le
fourneau pût être établi dans l'un des coins, afin de laisser libre l'autre partie du foyer ;  ce
fourneau devra faire bouillir une marmite contenant de 40 à 50 pots, et nous voudrions qu'au
lieu de cette grande marmite, on pût y en placer quelquefois une plus petite : ne pourriez-vous
pas demander ces renseignements à M. Binet ?

Je crois très vraie l'explication de M. G. donne des extases, et elle me paraît s'accorder
parfaitement avec ce que M. Boudon2 en dit dans son livre sur le Règne de Dieu dans
l'oraison mentale. C'est une impression très vive et immédiate de la grâce qui suspend l'action
des sens : cette suspension est un effet physique produit par une cause surnaturelle ; d'où il
résulte que le même degré de grâce peut faire entrer en extase un homme dont les organes
sont faibles, et ne point produire d'extase dans un autre homme dont les organes sont plus
forts ; M. Boudon l'enseigne positivement, et cela me paraît certain, qu'en pensez-vous ?

1 Sur ces Avis spirituels, voir ci-après : lettres 54 et 55, à Bruté de Rémur.
2 Henri-Marie Boudon (1624-1702), archidiacre d’Evreux, auteur d’ouvrages ascétiques et de piété, parmi
lesquels : Dieu seul ou l’Association pour l’intérêt de Dieu seul. Jean-Marie de la Mennais lui a emprunté la
devise donnée à l’Institut des Frères : "Dieu seul".
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Je n'ai pas encore trouvé d'occasion pour vous faire passer Régnier : j'envoie savoir à
l'hôpital si Mmes de St Thomas en connaissent quelqu'une dont je puisse profiter.- La caisse
de Givari n'arrive point.

Tous vous embrassent et vous disent mille choses bien tendres.
Totus tuus in Xto.

A Monsieur Bruté
au grand séminaire

à Rennes.
Copie. AFIC. 18.03.033.

LETTRE 54. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (?) novembre 1809.

(Corrections et additions pour les Avis Spirituels. Autographe).
+

D. S.
Avis spirituels

1. une croix latine en tête, rien de mieux.
2. supprimer, j'allais presque dire respecter leurs défauts.
3. art. XIII, au lieu de "ne pas chercher à tout prévoir ou à tout prévenir", mettre "ne

chercher ni à tout prévoir, ni à tout prévenir."
4. au lieu de Dominus mecum quid timebo, mettre "Dominus mihi adjutor non

timebo"1.
5. art. XV pourrait je pense aller comme il suit " nous souvenir souvent que nous

sommes chrétiens, c'est-à-dire, enfans  de Dieu et héritiers de son royaume; admirer la
grandeur de notre vocation, nous en occuper tous les jours; entrer dans les sentimens des
anges qui s'étonnent de voir dans de misérables  comme nous, des membres de J.C., rachetés
de son sang, nourris de sa chair sacrée, associés à ses mérites infinis, placés par lui sous la
protection de Marie sa sainte mère, confiés à la  conduite de son Eglise infaillible, et appelés
avec tant d'amour  à régner éternellement avec lui dans une ineffable unité avec son Père,
rendus ainsi, en qu(el)que sorte, participans de la nature divine, et ipsi in nobis unum sint...
naturae divinae  consortes2 ".

6. avant cet art. XV. qui deviendrait alors l'art. XVI, on pourrait mettre celui-ci que je
crois très important et malheureusement d'une utilité générale : "Se tenir en garde contre
l'esprit d 'impiété qui, dans ces jours mauvais, entraîne  jusqu'aux chrétiens mêmes; contre
l 'amour-propre qui cherchant dans la piété d'orgueilleuses distinctions, abandonne au
vulgaire les pratiques consacrées par l'approbation de l'Eglise et par l'exemple des saints, et
voudrait, en quelque sorte, se faire un ordre de grâce particulier. Penser que par cette
conduite, nous contristons l'Esprit-Saint, qui aime à se reposer sur les humbles et sur les
petits, humilibus dat gratiam3; qu'en méprisant, en négligeant ces pratiques qui paraissent
inutiles, on tombe peu à peu dans l'indifférence des devoirs les  plus essentiels ; l'âme se
rétrécit ; le coeur se dessèche, la vigilance se relâche, et le péché et la mort viennent bientôt
consommer la réprobation du malheureux qui crut indigne de lui  de servir Dieu comme ses
frères. "

1 "Le Seigneur est avec moi, que craindrai-je?"- " Le Seigneur est mon secours, je ne craindrai pas."
Hebr. XIII, 6.
2 "Qu’ils soient un en nous ... participants de la nature divine."
3 "Aux humbles, il donne la grâce", Jacq. IV, 6..
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7. mettre à la fin J. M. J.1

Votre caisse est partie hier;  je suis bien fâché que vous l'ayez attendue si longtemps;
mais il n'a pas dépendu de moi d'empêcher ce retard.

Les faits sont certains - celui sur l'histoire des Roses Croix m'a été garanti par un
homme très instruit, très sensé, et en cherchant dans ma bibliothèque, j'ai trouvé plusieurs
auteurs qui m'en ont fourni de nouvelles preuves.

M. Robichon devait prêcher la s(aint) Malo à Dinan ; M. Berthier2 lui a écrit de ne pas
s'y rendre, parce qu'il avait reçu de M. le Préfet une défense de laisser prêcher dans sa
paroisse aucun prêtre étranger : d'autres recteurs que je connais, ont reçu la même circulaire.

Nous avons le livre de Le Clerc des Sept chênes - Féli qui l'a parcouru anciennement,
en a une assez mauvaise opinion : nous allons l'examiner, et vous saurez ce que nous en
penserons.

Lehen et Ohier sont faibles, et Ladroux ne l'est guère moins : les deux premiers ont
une mauvaise poitrine ; le froid, l'humidité, leur feraient beaucoup de mal. Je puis vous
assurer qu'ils sentent vivement le prix des attentions que vous avez pour eux, ainsi que le bon
M. M(illaux).

On a dit ici que M. B. allait quitter sa maison, et qu'il était décidé qu'on percerait la
rue sous un très bref délai. Cela est-il vrai ? j'en doute, parce que vous ne me l'avez pas
marqué.

- Je n'ai point la théol(ogie) de Brunet - est-elle bonne?
M. V(ielle) et M. H(ay) extrêmement sensibles à votre souvenir, vous disent mille

choses bien tendres.
Autographe. AFIC. 18.03.049.

LETTRE 55. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (3 décembre 1809).
+

D.  S.             fête de st François Xavier

1. J'ai conseillé et je conseillerai dans le sens de M.M(illaux)3 - Son avis me paraît très
sage ; mais ne parlez point de ce que je vous marque à cet égard.

2. M. Berthier a écrit à M. l'Ev(êque) de S. Brieuc pour lui demander l'explication que
vous désirez : j'ignore quelle a été la réponse.

3. Je joindrai Blumembach aux autres ouvrages que M. V(ielle) vous portera, et je
vous renverrai par la même occasion toutes vos brochures que j'ai déjà parcourues : j'en
tirerai peu de choses.

4. On me remit hier le paquet qui les contenait, et les avis spirituels. Vous êtes
vraiment trop généreux, mille remerciements.

5. Si votre maman a le règlement pour l'instruction dans les lycées, je serais bien aise
que vous me l'envoyassiez avec permission de le garder :  profitez de cette occasion pour me
rappeler à son bon souvenir, et lui faire agréer les tendres assurances de mon profond respect.

1 Jésus, Marie, Joseph.
2 L’abbé Berthier , curé de la paroisse St-Malo de Dinan était aussi   le fondateur d’une école secondaire dans
cette ville. - L’abbé Robichon était un prêtre de Saint-Malo.
3 Jean-Marie de la Mennais répond ici au 4e alinéa de la lettre de Bruté du 1er décembre 1809 :"M. M(illau)x
craint qu’on n’ait grand tort de ne pas lire l’in 4° (le mand(emen)t du 21 9bre) : il y a une bien bonne page, on
peut suppléer, ajouter, retrancher adroitement en lisant, pour le mieux, mais prendre d’abord le tout en meilleure
part que possible, surtout dans l’attente de cette commission dont les noms du moins inspirent confiance &
espérance".
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6. Marquez-moi tout ce que vous pourrez savoir et découvrir : mes notes se
multiplient, et je ne suis cependant qu'à la moitié de mon travail ; dans le mois, il sera bien
avancé, du moins je l'espère.

7. Je n'ai pas eu le tems d'examiner de nouveau le Conc(ile) de Bâle, c'est pourquoi je
ne vous en dis rien : vos observations et vos indications me seront fort utiles.

8. Lisez le journal de l'abbé Dorsanne sur 1718 : je voudrais savoir s'il donne quelques
détails intéressants qui n'aient pas été recueillis par M. Picot dans ses mémoires, an(née) 1718
- j'ai cru remarquer dans ce d(erni)er quelques petites inexactitudes - je cherche ici l'abbé
Dorsanne et ne le trouve point : vous serez peut-être plus heureux à Rennes; à Rennes il doit
y avoir encore au moins un abbé Dorsanne.

9. Nous célébrons aujourd'hui une fête qui m'est bien chère : papa ne voulait point que
j'entrasse dans l'état ecclésiastique : le jour st François Xavier 1800,  je fis de nouvelles
instances, et il me donna son consentement pour aller recevoir le sous-diaconat à Paris :
j'attribuai ce changement d'autant plus imprévu que les circonstances étaient encore très
difficiles, je l'attribue encore à l'intercession de l'apôtre des Indes, et je ne cesserai jamais de
lui en rendre grâces. Ô si j'avais sa charité, son zèle ! si je connaissais comme lui le prix d'une
âme ! hélas ! chaque jour je deviens plus sec, plus froid, plus ignorant dans les voies du bon
Dieu; je fais pitié - priez, priez pour le frère Jean.

Mille choses bien tendres à nos Malouins.
N'oubliez pas de me renvoyer la petite brochure de Lacombe. Avez-vous quelques

renseignemens certains sur cette affaire-là?
A propos de Grégoire1 tenant le Concile de Bourges, je disais hier soir qu'il aurait dû

prendre pour ses armes celles de la ville même de Bourges, un âne assis sur un fauteuil :
n'êtes-vous pas de mon avis ? dans ce cas, il ne serait pas de trop de lui en écrire, car il serait
possible qu'il n'y pensâ(t) point, et vraiment ce serait grand dommage, si par hazard, on le
faisait Duc.

A Monsieur
L'abbé Bruté au grand séminaire
à Rennes.

Autographe. AFIC. 18.03.040.

LETTRE 56. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 5 décembre (1809).
+

D.  S.
1. Je n'irai point voir M. le Plat, mais serait-il impossible que M. Le Plat vînt me voir?

M. V(ielle) pourrait le ramener dans la diligence, et moi je trouverais une voiture pour le
reconduire à Rennes - arrangez ce voyage : M. Le Plat me serait fort utile.

2. Lisez, je vous prie le ch. XV du VIIIe liv(re) de la 3e part(ie) de la Def. declar. cleri
gallicani par Bossuet, et dites-moi ce que vous en pensez : ses principes ne sont pas ceux de
Lainez, et je ne sais si le mieux ne serait pas de traiter la question de la conf(irmation)2 sans
entrer dans celle de la juridiction : je vous avoue que sans avoir sur ce d(erni)er point
d'opinion fixe, je ne penche pas du côté des ultramont(ains). Je lisais dernièrement Bellarmin
de R.P. l. IX, c. XXIV, et il ne m'a pas satisfait.

1 Henri Grégoire (1750-1831). Curé d’Emberménil en Lorraine, nommé évêque assermenté de Blois en 1790, il
fut le véritable chef de l’Eglise constitutionnelle. Député à la Convention, il fit voter l’abolition de l’esclavage.
En 1801, il se démit de son évêché. Il fut sénateur sous l’Empire. Auteur d’un Essai historique sur les libertés
de l’Eglise gallicane et des autres Eglises de la catholicité pendant les deux derniers siècles, 1818.
2 La question de la  confirmation des nominations épiscopales : ces recherches préparent l’ouvrage :Tradition
de l’Eglise sur l’institution des Evêques.
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3. On cite sur la matière qui nous occupe Gibert : Instit. eccles. et benef. p. 97 - que
dit-il ? je ne l'ai pas sous la main.

4. Voyez combien il est nécessaire d'avoir de bonnes  éditions : j'avais lu et relu le
passage de Labbe, et jamais je n'avais pu y trouver un sens : Féli n'y avait aussi rien compris,
et j'en suis bien aise pour notre honneur.

5. On a suivi pour la brochure in 4° l'avis si sage de M.M(illaux), on en a pris, on en a
laissé, et personne ne s'en est aperçu. Tout est au mieux.

Adieu - ô quand serons-nous à Dieu seul ! - préparons-nous à bien célébrer cette
grande, cette belle fête de Noël : dépouillons notre coeur, faisons-en une crèche, afin que
l'enfant Jésus y vienne et y repose : ô! ô! ô!

à Monsieur
L'abbé Bruté (cachet St-Malo)
au grand séminaire   à Rennes

Autographe. AFIC. 18.03.042.

LETTRE 57. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 7 décembre 1809.
D.+ S.

Il me paraît évident que le concile de Bâle a voulu restreindre le droit de confirmation
dans le Pape, en cassant toutes les réservations et en ordonnant que l'institution serait
désormais donnée par le supérieur immédiat : exceptis, etc.; mais il n'est pas moins certain
que le concile reconnaît ce droit dans le souverain Pontife et le consacre en quelque sorte, en
réglant qu'on pourrait encore recourir au Pape pour la confirmation des élections dans le cas
même où elles seraient canoniques, lorsqu'on a des raisons majeures d'intérêt public de
s'adresser à lui : si forte aliquando, etc.. Or, comme l'observe judicieusement Thomassin,
cette clause rendrait toujours le Pape arbitre de la confirmation des métropolitains et des
évêques mêmes. Gobelin apprend qu'il y avait des évêques qui, non contents que leur élection
eût été confirmée par le métropolitain selon la Pragmatique1, allaient encore demander à
Rome une nouvelle confirmation du Pape, qui ne la refusait pas. Je n'ai plus de difficultés sur
cet article.

Je suis effrayé de la multitude des notes que je rassemble et des faits que je recueille.
Cependant je ne suis pas encore à la moitié de mon travail. De votre côté, cherchez et
envoyez-moi tout ce que vous avez d'intéressant. J'ai lu, dans les procès-verbaux de
l'assemblée de 1775, la déclaration du clergé sur Fébronius. Elle est précieuse, quoique vague
et faible. Je regrette que, dans l'assemblée suivante, on n'en ait pas fait une censure un peu
étendue et motivée; mais cet ouvrage eût été difficile pour nos gallicans, et je pense qu'ils ne
furent pas fâchés de recevoir trop tard la lettre de l'archevêque de Trèves, qui leur demandait
une condamnation détaillée.

Réponse à votre dernière par prochain courrier. Votre citation de M. Ollier2 est
délicieuse. Adieu, mon frère, à Dieu seul !

Ropartz, 103.

1 La Pragmatique Sanction de Bourges (7 juillet 1438) : acte promulgué unilatéralement par le roi Charles VII,
qui réglait les  modalités de nominations ecclésiastiques (par élection, sous réserve de la confirmation par le
pape.) Le Concordat de 1516 maintint les principales dispositions de la Pragmatique Sanction.
2 Jean-Jacques Olier (1608-1657), fondateur de la compagnie des Prêtres de Saint-Sulpice et du séminaire du
même nom. Auteur des Lettres spirituelles. Voici la citation de M. Olier, dans la lettre du Bruté du 5 décembre :
"Toute la nature quelle qu’elle soit m’est à cette heure un accablement. Je ne puis souffrir ni goûter que Marie et
Jésus mon unique tout au ciel & sur la terre & et je vis présentement de cela seul. Tout me lasse, tout m’afflige,
tout m’incommode, il n’y a que cela seul qui fait toute ma vie, toute ma joie, toute ma santé, tout mon bonheur
dans mes croix & mes peines".
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LETTRE 58. À M. BRUTÉ DE RÉMUR.
Jeudi matin (?) 14 décembre 1809.

1. M. de Marca (De conc. I, VI, ch. IX.) s'exprime ainsi, "Ecclesiae gal., in 1438, his
Decretis (conc. Basil.) modum adhibuit in duobus capitibus, primum enim decernit, ut
consecrandus ad suum superiorem immediatum remittatur a S. Pontifice, pro munere
"consecrationis, ut eum consecret ipsius papae auctoritate; nisi confirmatus sit in comitatu
curiae  papalis, et illic consecrari aut benedici cupiat. Nam in eo casu volunt etc.1"

Je ne trouve point les mots soulignés par M. de Marca lui-même dans le texte de la
pragmatique donné par Labbe : consultez Hardouin et dites-moi s'ils y sont : il est important
de vérifier ce texte.

2. J'avais demandé à Brajeux le traité d'Hallier De sacris electionibus : il n'a pu me le
procurer ; cependant il me serait très utile de le parcourir. L'avez-vous ? pourriez-vous le
trouver ? pourriez-vous me le prêter pour huit jours ? au moins, faites-en moi de longs
extraits qui me tiennent lieu du livre même.

3. N'oubliez pas Fagnau, Van-Espen, Dorsanne etc. et dépêchez vous.- Je viens
d'achever Thomassin ; j'ai depuis hier, sur mon pupitre, M. de Marca.

4. Féli vous dira où j'en suis, et vous convaincra, je l'espère, qu'il est impossible de
traiter cette question, sans avoir achevé les recherches que j'ai entreprises : elles sont longues,
je l'avoue, mais elles sont nécessaires ; c'est ce qui vous sera démontré par notre cher frère.

5. M. V(ielle) a désiré qu'il l'accompagnât à Rennes et qu'il prît les ordres mineurs :
Féli aurait été d'autant plus aise d'attendre, qu'il est décidé à ne pas recevoir le sous-diaconat
d'ici quelque tems : cependant il n'y a pas eu moyen de résister aux pressantes sollicitations
du bon M. V(ielle). Vous  allez passer ensemble des momens bien doux ; du moins, mes
frères, souvenez-vous et parlez quelquefois du pauvre Jean, qui va n'avoir plus d'autre société
que ses tristes livres ;  ils ne le consoleront point d'être séparé de tout ce qu'il a de plus cher -
priez pour lui dans ces jours de retraite, jours bienheureux de bénédiction et de grâces. Ô que
ne puis-je aller aussi à Rennes ! J'ai la tête et le coeur pleins de choses que je voudrais vous
dire et qu'il est impossible de vous écrire ; je ferais un in-folio.

Si M. Boudon le permettait, je mettrais au pied de ma lettre que je suis votre très
acquis serviteur ; mais il ne veut pas, et je me borne à vous renouveller tout simplement les
tendres assurances de mon éternelle amitié.- Je salue votre bon ange.

Totus tuus in Xto.

(Les lignes qui suivent se trouvent sur une feuille détachée de la précédente) :

Je n'ai point reçu la note, adressée à Féli, dont vous me parlez dans votre d(erniè)re.
Vous aurez vraisemblablem(en)t oublié de l'insérer dans votre précédente lettre.

Est-il vrai que M. Le Coz2 ait écrit à ses anciens et dignes amis de Rennes qu'il était
appelé à Paris pour y donner des avis ?

1 Traduction proposée : "A l’Eglise de Gaule, en 1438, (le concile de Bâle) par ses décrets adressa ce modum
en deux chapitres : il décida d’abord que celui qui doit être consacré doit être remis  à  son supérieur immédiat,
par le S(ouverain) Pontife, en vue du don de sa consécration, afin que son supérieur le consacre par l’autorité du
Pape lui-même ; et que même non consacré en présence de la curie papale, ( le récipiendaire) désire  être
consacré ou béni là-bas.  Car, dans ce cas, ils veulent  etc..."
2 Claude Le Coz (1740-1815), prêtre du diocèse de Quimper. Professeur puis principal du collège de Quimper,
il est élu  évêque constitutionnel  d’Ille-et-Vilaine en février 1791.  Il fut emprisonné sous la Terreur.  Nommé
archevêque concordataire de Besançon en 1802, il fit une renonciation à la Constitution Civile du Clergé. Il se
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A Monsieur
L'abbé Bruté
au grand séminaire à Rennes.

Projet autographe. AFIC. 18.03.044.

LETTRE 59. À M. BRUTÉ DE RÉMUR . Dimanche matin (17) décembre 1809
+

D.  S.
Cher ami,

Voici quelques faits que je vous prie d'examiner et d'éclaircir :  nous avons Baronius,
mais peut-être trouverez-vous dans ses annotateurs quelques observations intéressantes.

I. Lettre de st Cyprien au pape Etienne sur la chute de Martien évêq(ue) d'Arles. Voici
ses paroles "dirigantur in provinciam et ad plebem arelate consistentem a te litterae quibus
"abstento Martiano, alius in ejus locum substituatur"1.
- St Cyprien par ces mots litterae quibus, demande-t-il que le Pape fasse nommer ou nomme
lui-même un autre évêq(ue) à la place de Martien ? le premier sens paraît être adopté par
Thomassin et par Fleury, dont la traduction assez vague insinue ce sentiment plutôt qu'elle ne
l'exprime. M. de Marca entend ainsi ce passage, " nullà industrià novatore, hoc testimonium
elevare possunt : futilis est enim illa responsio, non deponi a Stephano Martianum sed
deponendum declarari : quinimo conceptis verbis Cyprianus exigit à Stephano ut suis litteris
Martianum damnet atque adeo  alium substituendum decernat "2, ce qui me semble être le
vrai sens du texte : Féli est disposé à n'en pas juger ainsi, il dit que quibus se rapportant
également à abstento Martiano, et à ces mots qui suivent immédiatem(en)t, alius in ejus
locum substituatur, on ne peut dire que le Pape dépose par lui-même Martien, sans dire aussi
qu'il lui substitue immédiatement un successeur : c'est ainsi que l'a entendu Nicolas Rigault
dont voici la note sur ce passage " Licuisse olim pontificibus romanis episcopos  " justis de
causis excommunicare immo destituere et alios in eorum  locum substituere, " perspicuum
facit hoc loco Cyprianus ".3 - Voilà le procès et les pièces, jugez, afin que nous puissions dire
causa finita est4.

II. Qu'est-ce qui nomma le successeur de Macaire év(êque) d'Antioche, déposé par le
VIe conc(ile) général ? fut-ce le Pape ? (voyez Baron(ius) an 686).

III. Le diacre Dioscore s'oppose, comme légat d'Hormisdas à ce que Paul prêtre de
C.P. soit ordonné patriarche d'Antioche. On doit trouver des détails sur ce fait ; pos. Es. 65
Hormisdae - voyez si les annotateurs de Baronius en parlent, et si vous avez la collection des
lettres d'Hormisdas, ne manquez pas de la consulter. Je n'ai que le 1er vol(ume) de D.
Constant, peut-être avons-nous la suite au séminaire parmi nos bouquins : jusqu'ici je n'ai pas
eu le bonheur de mettre la main dessus.

montra très soumis à Napoléon. Lors de son passage à Besançon, en octobre 1814, le comte d’Artois refusa de le
recevoir. Le Coz se rallia à Napoléon lors des Cent-Jours.  Décédé le 3 mai 1815.
1 "Que l’on fasse parvenir à la province et au peuple qui habite à Arles , la lettre selon laquelle,  Martien  étant
déposé,  un autre est mis  à  sa place."
2 "Ils n’ont aucun moyen d’atténuer ce témoignage : futile, en effet, est cette réponse (qui consiste à  dire) que
Martien  n’a pas été déposé par Etienne, mais a été déclaré déposé : en effet, par ces paroles, Cyprien exige
d’Etienne que par sa lettre Martien soit  condamné et qu’un autre lui  soit substitué."
3 "Qu’il ait jadis  été permis aux pontifes romains d’excommunier des évêques pour de justes motifs, et en
changer  d’autres de lieu, c’est ce qu’ici  Cyprien rend manifeste".
4 "La cause est jugée".
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IV. Voyez encore si les annotateurs de Baronius font quelques réflexions sur l'affaire
d'Yves de Chartres (an 1092).

V. Même question sur les différents d'Edouard III roi d'Angleterre avec la cour de
Rome en 1373 et 1398.

VI. Qu'est-ce qu'un certain Auxilius cité par Thomassin? (De la Disc., II p.)
VII. - Avez-vous quelques bons traités sur l'établissement et les droits des

Patriarches? Quelles sont vos idées sur ce point ?
VIII. Le conc(ile) de Nicée règle et établit les prérogatives des Patriarches d'Antioche

et d'Alexandrie sur le modèle de celui de Rome qui renfermait tout l'Occident, or il reconnaît
dans le patriarche d'Alexandrie le droit d'ordonner et à plus forte raison le droit de confirmer
les év(êques) d'Egypte : n'en peut-on pas conclure que le siège apostolique eût pu, en vertu du
même titre, exercer le même droit dans tout l'Occident ? M. de Marca répond qu'il ne
l'exerçait que sur les villes suburbicaires, c'est-à-dire dans sa métropole : ce qui est vrai, avec
quelques modifications, mais ce qui n'empêche pas qu'il ne pût  l'exercer ailleurs, et se le
réserver dès le commencement, comme il l'a fait dans la suite. Votre avis.

IX. Pensez-vous que le can(on) 30 du conc(ile) de Tribur ait rapport à la provision des
bénéfices ?

X. Il serait très curieux de savoir où M. de Marca a pris les mots soulignés dans le
passage que je vous ai rapporté dans ma dernière lettre1. Tâchez de le découvrir. Cherchez
cela avec opiniâtreté. Je crois avoir assez bien débrouillé l'histoire de cette fameuse
pragmatique ainsi que celle de l'assemblée de 1406, et non de 1408, comme le portent
presque tous nos recueils.

XI. Ces paroles du conc(ile) de Trente (sess(ion) 24, c. 1) "omnes vero et singulos qui
"ad promotionem proeficiendorum quodcumque jus, quâcumque ratione à sede apostolicà
"habent" etc2. signifient-elles que lorsque le Pape ne pourvoit pas par lui-même à un bénéfice,
ceux qui y nomment tiennent de lui le droit qu'ils ont à cet égard ?

XII. Nous avons reçu extrait de la lettre écrite par l'auteur du Christianisme de Bacon;
mais nous n'avions pas pris garde que la vôtre était à l'adresse de Féli. Il vous dira de vive
voix ce que nous pensons sur le cas proposé3 .

XIII. Voici votre compte pour le port des caisses :
La 1ère     0
La 2e        0
La 3e        0

-------------
Somme totale  .......  0

XIV. J'ai lu, il y a un mois,  l'Inst. de Bossuet sur Grotius : elle est admirable. Cet
homme écrase les adversaires.

XV. Ces paroles de la pragm(atique) "dum missam facis vocem exaltato1", ont pour
but de détruire un abus qui était alors commun, et que le conc(ile) de Bâle avait déjà

1 M. de Marca : voir la lettre du 14 décembre 1809,  ci-dessus.
2 Note de l’abbé de la Mennais, écrite dans la marge  : A propos de ce texte  du Concile de Trente, je fais à
l'instant même une assez singulière découverte. Dans un recueil de canons imprimé chez Le Clerc, an III de la
République, par les constitutionnels, les mots soulignés dans ma lettre sont retranchés, et on lit :"quacumque
ratione habent ex alioquin operam suam praestant" (ce droit qu’ils ont,  ils l’exercent en vertu d’un autre).  Vous
voyez que ce passage embarrassait ces messieurs, puisqu'ils l'altèrent : ils trouvent tout simple de supprimer ce
qu'ils trouvent difficile d'expliquer.

Traduction proposée pour le passage en question : « Tous et chacun qui ont quelque droit à être promus à des
responsabilités, ont ce droit en vertu du siège apostolique. "
3 Un cas de conscience relatif à un mariage civil.
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condamné (sess. 21, n. 8). Des prêtres, outre les prières secrètes, praeter secretas orationes,
disaient tout le reste de la messe d'une voix si basse qu'ils ne pouvaient être entendus des
assistans. Le P. Le Brun observe (t. 8, p. 4)"que le conc(ile) de Bourges ne marqua pas en
détail tout ce qu'il fallait lire à voix haute : on le savait assez par l'usage, par les rubriques, de
plusieurs livres d'Eglise, et par les avis que les évêq(ues) donnaient aux prêtres à la fin des
synodes".

XVI. Vous méritez d'être grondé. Pourquoi avez-vous dit que la petite feuille2 était de
moi ? Ne vous avons-nous pas répété et répété que nous ne voulions jamais être nommés?
Voilà la dernière fois que je vous pardonne.

XVII. Féli jouit déjà d'avance du plaisir qu'il aura à passer quelques jours avec vous :
j'envie son bonheur : je voudrais bien aussi vous voir, vous entretenir, vous consulter,
épancher mon coeur dans le vôtre : cela serait délicieux,  mais le bon Dieu ne le veut pas, et il
faut attendre en paix les momens qu'il a marqués pour cette si douce réunion. Dieu seul !
Dieu seul ! et toujours Dieu seul !

Projet autographe. AFIC. 18.04.030.

LETTRE 60. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (18?) décembre 1809.

Etienne Baluze dit, que sur la fin de sa vie M. de Marca fit un traité de l'infaillibilité
du Pape : avez-vous vu cette anecdote ailleurs ?

Je viens de parcourir le catalogue de Collet : le vôtre sera beaucoup meilleur - on
pourrait cependant prendre encore quelques titres dans le sien : il paraît faire beaucoup de cas
du petit traité du P. Garnier De officiis confessorii, puisqu'il l'indique deux fois : je ne le
connais pas -. Je ne me rappelle pas si vous avez mis le P. Picquini sur s(t) Paul - quant aux
vieux théologiens il me semble assez inutile d'en ajouter d'autres à ceux que vous avez
conseillé de lire : on ne les trouve plus que de hasard, et encore assez rarement. D'ailleurs nos
nouveaux abrégés valent mieux que les anciens, qui la plupart seraient aujourd'hui très
incomplets, et d'une lecture difficile.

Priez pour le pauvre frère Jean.
Ne m'oubliez pas au s(ain)t sacrifice, le jour st Thomas, jour anniversaire de mon

sous-diaconat.
à Monsieur
L'abbé Bruté
au grand séminaire  à Rennes.

Autographe. AFIC. 18.03.057.

LETTRE 61. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (21 décembre 1809).
+ jour st Thomas apôtre.

D.  S.

I. Lisez -(car enfin, que faites-vous donc, si vous ne lisez pas ?) lisez la belle préface
de D. Constant, lisez d'un bout à l'autre, les épîtres de s(t) Boniface 1er - lisez, car votre
ignorance m'inquiète, m'effraie, j'en rirais bien - par exemple, vous me dites que la
p(ragmatique) s(anction) de st L(ouis) régissait la France avant le c(oncordat) de L(éon) X :

1 "Alors que tu célèbres la messe à voix haute".
2 La feuille des Avis spirituels, soumise par Jean à l'abbé Bruté, pour corrections.
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est-il permis d'être ignorant à ce point1 ? vous dites qu'elle a été singulièrement regrettée par
les évêques, par la Sorbonne, par les parlemens ? mais vous ne savez donc pas que le clergé
n'a jamais regretté que les élections, et voudriez-vous les rétablir ? je ne saurais le croire : j'ai
une très haute idée de votre sagesse et de votre prudence : quoi qu'il en soit de l'une et de
l'autre, je voudrais être auprès de vous, sinon pour lire, du moins pour rire, car les choses les
plus tristes ont toujours un côté plaisant, et il n'y a pas de mal à le saisir. Notre ancien curé,
M. Dufresne, disait : ne prenez jamais le tison du côté qui brûle ; c'est cependant, mon ami,
ce que nous faisons assez souvent l'un et l'autre, et nous avons grand tort.

II. Après avoir parlé de votre science, j'aurais envie de vous faire un beau sermon sur
la charité et l'humilité, selon les préceptes de J. C. : mais je craindrais de vous fâcher tout à
fait, et peut-être me diriez-vous que je n'ai à aucun titre, le droit de me mêler de ces affaires-
là ; vous trouveriez vos preuves dans le droit canon : je respecte infiniment le droit canon,
quoiqu'il ne soit pas toujours très canonique ; en conséquence, point d'homélie de ma part :
vous en trouverez assez ailleurs, et si celles-ci  ne vous plaisent pas, du moins ce ne sera pas
ma faute ; vous n'aurez point de reproche à me faire.

III. Non, non, je n'en mérite pas ; car hier j'écrivis trois grandes pages, in folio, sur le
sacrement de C(onfirmation), que vous ne liriez point sans intérêt : les deux premières sont le
commencement du commencement, l'introduction : je commence par le commencement,
parce que sans cela, il n'y aurait ni ordre, ni ensemble, ni principes : je dépouille tout ce qui
tombe sous ma main, et chaque jour je deviens plus riche - n'allez pas me faire à votre tour
une homélie sur la justice, car elle n'est pas violée ; je rendrai à chacun ce qui lui appartient :
mais soyez sûr qu'on ne sait rien, qu'on ne voit rien, quand on se borne à faire des extraits
d'extraits ; il faut nécessairement remonter aux sources, consulter les originaux, examiner les
pièces, écouter les témoins, encore plus que les avocats ; et si on n'avait pas le courage de
prendre cette peine, on ne saurait tout au plus que la moitié de la vérité, et la vérité est assez
belle, pour qu'on s'efforce de la découvrir toute entière.

IV. Après m'être vanté, il faut que je m'humilie : j'était très persuadé que le travail de
D. Constant sur les Décrétales des P(apes) - était complet, et en ayant le premier volume, je
cherchais les autres avec une sorte d'opiniâtreté : or le Dict(ionnaire) hist(orique) vient de
m'apprendre que ce volume est le seul que D. Constant nous ait donné, et maintenant je me
fâche contre D. Constant pour n'avoir pas complété son recueil.

V. Je me fâche aussi contre vous : on m'apporte les bulletins, (on ne) m'apporte point
de lettre de mon ami B(ruté) - j'espère que par le p(remi)er courrier vous me direz deux mots
sur nos deux voyageurs : serait-il possible que vous ne me donnassiez point de leurs
nouvelles ? revenez avec eux : vous passerez ici trois ou quatre jours, nous causerons, nous
pleurerons, nous rirons, nous ferons tout et le reste, et puis, je vous donnerai un passeport
pour vos étrennes.- Dites donc à F(éli) de vous conseiller cela.

Adieu - à Dieu seul - Dieu seul, Dieu seul en trois personnes, et toujours Dieu seul
dans l'union de notre bon sauveur J. C.

Embrassez pour moi tous les nôtres : ayez soin de leur santé, et hâtez-vous de nous les
renvoyer bien portants.

1 Bruté avait lui-même noté, dans sa lettre du 5 décembre, que la Pragmatique Sanction de Saint-Louis datait de
1268.  C’est la Pragmatique Sanction de Bourges (1438) dont les dispositions furent conservées par le
Concordat de Léon X, en 1516.
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Priez pour moi avec une ardeur nouvelle, dans ces saints jours.

J(ean)
à Monsieur
l'abbé Bruté
au grand séminaire

à Rennes. (timbre de St-Malo)
Autographe. AFIC. 18.03.046.

LETTRE 62. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Jeudi   (1809?)
(timbrée de Saint-Servan).

Mon digne ami,
A dix heures et demie ce matin, j'ai reçu à la campagne votre lettre du 5. Aussitôt je

suis monté à cheval pour aller chercher en ville la lettre du ministre, dont je veux vous citer
les termes. J'arrive et je copie : "Il est convenable, pour répondre à la bonne volonté de Mr. le
grand-maître1, que vous ne mettiez pas de délai dans l'envoi que vous lui ferez des
déclarations de vos directeurs et professeurs, conformément à l'article 13 du décret du 17
septembre dernier. " Il est donc bien clair que les directeurs et professeurs doivent faire la
déclaration exigée par le décret dont je viens de rappeler la date ; ces mots il est convenable
ne tombent bien évidemment que sur la nécessité d'envoyer sans délai ces actes, sans lesquels
nul ne peut enseigner publiquement, puisque, aux termes du règlement du 17 mars 1808,
confirmé par le décret du 6 avril 1809, nul ne peut enseigner publiquement s'il n'est membre
de l'Université et gradué dans une des ses Facultés. Je ne conçois pas comment on peut
concevoir qu'on puisse avoir des diplômes et des brevets de l'Université, sans faire partie de
l'Université et sans contracter les obligations qu'elle impose à ses membres. Cela implique
contradiction dans les termes, et cette contradiction sera d'autant plus sûrement sentie, que
partout ailleurs les directeurs et professeurs d'écoles secondaires ecclésiastiques ont fait la
soumission exigée.

Mr. Berthier2 m'a envoyé copie de celle qu'il a souscrite, ainsi que Mr. Fouace3, ainsi
que tous les prêtres qui ont dans le diocèse de Saint-Brieuc des écoles pour les élèves qui se
destinent au sacerdoce : leurs déclarations sont presque mot pour mot conformes à celle que
nous avons signée. C'est donc une illusion de croire que l'Université accordera tout, sans
qu'on s'engage à rien vis-à-vis d'elle; et nous n'avons point été trop vite, puisque nous n'avons
fait que ce qu'on fait partout, que ce qu'il est indispensable de faire si on veut continuer
d'instruire publiquement.

Au reste, il est tout simple que ceux qui ne pensent pas comme nous au fond,
n'approuvent pas notre manière de nous conduire, quant à la forme ; mais il est tout simple
aussi que nous désirions que nos déclarations soient envoyées telles qu'elles sont, puisque,
encore une fois, si elles étaient différentes, elles seraient nulles, et nous n'obtiendrions
certainement pas les titres dont nous avons besoin pour exister. Notre position est toute
particulière, elle est extrêmement difficile, et il nous importe infiniment d'être en règle sous
tous les rapports. Si nous n'y étions pas, nos ennemis ne seraient pas longtemps à s'en
apercevoir et à en profiter.

1 Le Grand-Maître de l'Université était le marquis Louis de Fontanes.
2 L’abbé Berthier était principal de l'école ecclésiastique de Dinan.
3 L’abbé Fouace dirigeait un établissement scolaire. Le 15 novembre 1811, le Recteur de l’Académie le
proposait au Grand Maître de l’Université pour la direction du collège de Saint-Brieuc.
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Nous savons apprécier les motifs qui déterminent Mr. B(erthier) à agir comme il le
fait; nous aimerions  à  nous trouver d'accord avec lui et à pouvoir agir dans le même sens;
mais, avant tout, il faut considérer la gloire de Dieu et les intérêts d'un établissement qui est
déjà et qui deviendra de plus en plus si utile au diocèse. Or, pour conserver notre école, nous
sommes intimement convaincus qu'il faut nécessairement que nous soyons membres de
l'Université, et voilà ce qui nous détermine à faire tout ce qui dépend de nous pour cela, sans
être arrêtés par aucune considération humaine.

L'observation de Mr. Debroise1, sur ce qui nous concerne, n'est pas juste, et je crains
qu'il ne l'ait faite à Monseigneur. Tâchez de bien les convaincre, sans pourtant leur dire que
je vous en écris,  tâchez de leur faire entendre que nous ne sommes, et ne pouvons être dans
ce moments-ci, qu'école ecclésiastique, et que c'est uniquement sous ce titre que
Monseigneur doit nous présenter au grand-maître. Il est bien vrai que les inspecteurs désirent
que nous devenions école communale, et c'est pour empêcher cela que j'ai écrit à Mr. Emery2;
mais enfin l'école communale subsiste encore, la ville n'a point demandé à Monseigneur que
son école servît d'école communale,  et, par conséquent,  il ne convient nullement, et il serait
au moins ridicule que de lui-même il nous donnât ce titre, que nous n'avons point
actuellement, et que nous désirons ne pas avoir dans l'avenir. Une fois que nous aurons celui
d'école ecclésiastique, et que nous recevrons sans distinction tous les enfants de la ville, qui
chez nous seront élevés suivant les règlements de l'Université, comme ils le seraient ailleurs,
une fois, dis-je, que les choses seront ainsi arrangées par le fait, on ne cherchera point à
changer la nature de notre établissement : il continuera d'être ce qu'il aura été tout d'abord.

Communiquez ces observations à Mr. de la Guérétrie et à Mr. Millaux, en les priant
de n'en point parler, car nous croyons devoir mettre dans notre conduite une grande fermeté
et une grande réserve ; nous ferons ce que nous croirons devoir faire, sans nous effrayer de ce
qu'on en pourra dire ; mais aussi nous ne devons blâmer personne, et nous serions bien fâchés
qu'on pût croire que nous voulussions donner à qui que ce soit notre opinion pour une règle.
Moins on s'occupera de nous, plus nous serons contents, et mieux tout ira.

Voilà ce que je pense. Je n'ai que le temps d'envoyer bien vite cette lettre à la poste ;
mais, avant, il faut que je vous embrasse joue sur joue, à droite, à gauche, comme le meilleur,
le plus fidèle, le plus tendre de mes amis.- Ora pro me3.

J. M.

La Gournerie, 36.

LETTRE 63. À M. HOGUET4. 1809.
Dimanche matin.

Cher ami
L'homme propose et Dieu dispose, dit le proverbe et le proverbe dit bien vrai.
Lorsque vous vintes, hier, je ne savais pas que je me mettrais en route mardi matin

pour Rennes, et à présent que je le sais, je vous écris ces deux mots pour vous prier de
m'amener demain soir après la bénédiction le jeune homme dont vous m'avez parlé. Quoique
mon absence doive être courte, je serais cependant fâché de partir sans l'avoir vu.

1 Jean-Baptiste Debroise (1810-1859) était secrétaire de Mgr Enoch depuis 1807.
2 M. Emery, supérieur de Saint-Sulpice, était membre du conseil supérieur de l'Université.
3 "Priez pour moi."
4 L'abbé Hoguet était vicaire dans la paroisse de S.Germain de Rennes.
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J'ai voulu vous prévenir de tout ceci avant la grand'messe, parce que j'ai pensé que
vous pourriez rencontrer votre jeune homme dans la journée.

Votre fidèle ami
J. M. Mennais

Autographe. AFIC. 17.08. 002.

LETTRE 64. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 1809.
+

D.  S.
Ce cher Féli est pieux comme un ange : il voudrait bien qu'on lui conseillât de prendre

pour lui la meilleure part, et de laisser à d'autres le soin de tout le reste : mais pensez-vous
qu'il ait reçu tant de talents, et que Dieu ait permis qu'il ait acquis des connaissances si
étendues, pour n'en faire aucun usage ? pour moi je ne le croirai pas facilement. D'ailleurs,
dans ces jours mauvais, peut-on, sans des raisons extrêmement fortes, refuser de combattre
les combats du Seigneur ? Les anciens solitaires ne s'empressaient-ils pas de renoncer aux
douceurs du repos et de quitter le jardin de délices où ils s'étaient retirés , lorsque l'Eglise
attaquée de toutes parts, les appelait à sa défense ? Mourir les armes à la main, sur le champ
de bataille, n'est-donc pas un sort assez beau, et nous est-il aujourd'hui, bien permis d'en
chercher, d'en désirer un autre ? Cependant je sais que tout dépend de savoir quelle est la
volonté de Dieu sur nous, et que nous ne devons rien négliger pour la connaître : il n'a besoin
de personne ; il se sert de qui il lui plaît pour  exécuter les desseins de sa providence, et
toujours de ce qu'il y a de plus faible pour opérer ce qu'il y a de plus grand : souvent encore,
il aime à se réserver quelques âmes choisies qu'il attire à lui d'une manière ineffable, et qu'il
conduit, par des voies cachées, bien au-dessus du monde, et jusques dans ce cellier divin où
elles s'enivrent des pures délices de l'éternel amour; Il faut donc prendre garde de contrister
l'Esprit-Saint et de s'opposer à ses mouvemens : mais aussi une grande prudence, une
extrême réserve sont nécessaires : les imaginations vives s'exaltent si facilement, et,
quelquefois, vont si loin ! Au fond, il me semble qu'une crainte excessive des périls auxquels
on est exposé en vivant au milieu des hommes, n'est pas toujours une raison pour les fuir : si
la solitude a ses attraits, n'a-t-elle pas aussi ses dangers, et se renfermant en soi-même, n'y
est-t-on pas encore environné d'ennemis ? Le plus dangereux de tous, l'orgueil, ne nous y
poursuivrait-il pas, et si nous sommes condamnés à le trouver partout, il faut bien nous
résigner à le combattre sans cesse, et vraiment il ne serait pas raisonnable de renoncer à faire
le bien, de peur de tirer vanité du peu de bien qu'on pourrait faire1.

Voilà mon petit avis : je vous le dis dans la sincérité de mon coeur, et afin qu'en
répondant à Féli, vous lui parliez dans le même sens : ne lui donnez cependant aucune
connaissance de ce que je vous marque, et si, après avoir consulté le bon Dieu, vous croyez
que je me trompe, écrivez suivant les lumières que vous aurez reçues, et priez l'Esprit-Saint
d'éclairer et de conduire un pauvre aveugle qui ne sait pas se conduire lui-même, et qui
cependant se charge de conduire les autres.

Projet autographe. AFIC. 18.03.053.

1 Ce paragraphe se retrouve (sans allusion à Félicité)  dans le Mémorial, cahier de notes intimes, rédigé par
Jean-Marie de la Mennais à partir du 1er avril 1809.(Cf. : Etudes Mennaisiennes, n° 15, p. 20-24)
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LETTRE 65. À UN AMI . 1809.

J'ai une peur effroyable que n(otre) correspondance ne parvienne à la postérité ; car je
vous avoue que je tiens beaucoup à l'opinion de nos arrière-neveux, et je ne sais trop ce qu'ils
penseraient de cette collection de suppliques, répliques et contre-répliques, et de ces combats
d'épingle, où, heureusement, il n'y a de part et d'autre, que de l'encre répandue. Je vous dirai
que, pour excuser ma vivacité, j'ai résolu de faire constater d'abord, que je suis Breton ; si
cela ne suffit pas, je prendrai des mesures pour faire attester, à qui de droit, mon origine
malouine. Ne pensez-vous pas que cela seul éclaircira beaucoup les choses ? - Je ne sais trop
comment vous expliquer l'effet qu'a produit sur moi votre d(erniè)re lettre ; j'ai cru voir
premièrement qu'en rendant justice au fond de la mienne, on avait été un peu choqué de la
forme : il ne s'agit point ici de me justifier, mais de vous rendre compte de l'impression que
j'ai éprouvée, et encore une fois, voilà l'embarras. Ai-je été piqué  ? non. Ai-je été flatté ? non
encore. Mais quoi donc ? je vois bien qu'il faudra une comparaison p(ou)r me faire entendre.
Quelquefois je croyais sentir ma main serrée par une main douce et caressante  :  bon, disais-
je, cela va bien. Mais l'instant d'après, cette main si douce enfonçait un aiguillon, et en vérité
vous conviendrez qu'il m'était bien permis de dire, cela va mal. Dans ces alternatives de
piqûres et de caresses, je suis enfin arrivé à vos derniers mots, où mon coeur a si bien cru
reconnaître le vôtre qu'il a oublié tout le reste, pour ne se plus souvenir que d'une amitié qui
est pour moi d'un prix infini. Ma franchise, comme ma vivacité, peut quelquefois être
excessive, mais croyez qu'une discussion, quelle qu'elle soit, n'altérera jamais les sentiments
avec lesquels, etc.

Projet autographe. AFIC. 16.02.012.

LETTRE 66. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Saint-Malo, (fin de 1809)1

(Sur la même feuille, est rédigée, à la suite, la lettre de l’abbé Jean).

(Lettre de Félicité à Bruté de Rémur) :

Me pardonnerez-vous, cher ami, d'avoir tardé six jours à vous écrire depuis mon
arrivée à Saint-Malo ? Ce n'est pas oubli, je vous assure, ni paresse non plus, mais c'est qu'en
vérité je n'ai presque pas eu un moment à moi, et que de plus je me suis trouvé pendant deux
ou trois jours dans un état d'affaissement qui ne me permettait pas même de lire. Je suis
mieux actuellement, Dieu merci, et je pense qu'après ces fêtes, rien ne m'empêchera de
reprendre le cours de mes occupations ordinaires.

Je vous renverrai incessamment vos catalogues, où j'ai trouvé un grand nombre
d'indications utiles, principalement de livres latins ; en autres langues, peu de chose. - Je
joindrai à ce petit paquet la lettre de M. Garnier, afin d'éviter le port, qui serait considérable
par la poste. - Voici une petite note sur la seconde plaie, dont vous ferez l'usage que vous
voudrez.

Je vous avais promis l'extrait d'une lettre de Haller à Bonnet2 ; le voici, il écrivait cette
lettre sur son lit de mort : " Bientôt, mon respectable ami, je quitterai ce monde ; je jette un

1 L'original n'est pas daté. La réponse de M. Bruté à cette lettre est du 3 janvier (AFIC. 18.04.002). Blaize, I,
72, l’a datée du 10 mai 1810.
2 Albert von Haller (1708-1777), botaniste et anatomiste suisse, à qui l’on doit des travaux sur les phénomènes
de la génération et sur les propriétés des tissus. - Charles Bonnet (1720-1793), Suisse également, était à la fois
naturaliste et philosophe. Il est l’auteur des Considérations sur les corps organisés et surtout de la Palingénésie
philosophique, où il tente d’appliquer la loi de la continuité énoncée par Leibniz. (Note Le Guillou).
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coup-d'oeil sur ma vie passée, et, avec confiance dans la  bonté divine, j'attends
tranquillement ma fin. Je rends grâces  au ciel, et dans ce moment plus que jamais, de
m'avoir fait  naître et élever dans la religion catholique, et de ce que ses saintes vérités ont
été senties par mon coeur. "(Voyez les lettres de M. de Horasmin, voyageur russe).

Le grand sacrifice que l'Empereur vient de faire au bonheur national1, de toutes ses
affections privées, a été, je crois, encore plus vivement senti ici qu'à Rennes. On est dans une
grande attente de ce qui va suivre ; car après un acte de dévouement si extraordinaire, il n'y a
point de raison de borner ses espérances ; pour moi, les miennes sont si nombreuses et si
étendues, qu'en vérité je ne sais qu'en faire ; elles m'écrasent.

Pour me ranimer un peu, veuillez me mettre, cher ami, aux pieds de notre bon Maître,
au commencement de cette nouvelle année. Présentez-lui mon pauvre coeur, afin qu'il en
amollisse la dureté par l'onction de sa grâce, et qu'il l'échauffe par son saint amour. Priez, je
vous en supplie, ce divin Maître, de me détacher entièrement de tout ce qui n'est pas lui, afin
que, lorsque ma dernière heure sera venue (ce qui, grâce à Dieu, ne saurait tarder), je n'aie
plus rien à quitter qu'un misérable cadavre, instrument de douleur et de péché, que je livrerai
aux vers avec joie. Adieu, cher ami, jusqu'à demain matin, que je vous retrouverai aux pieds
des autels.- Adieu et à Dieu, à Dieu seul, oui Dieu seul, toujours Dieu seul ! Oh! que tout le
reste n'est rien ! Encore une fois, Dieu seul, Dieu seul !

(Lettre de Jean-Marie à Bruté de Rémur) :

Mon ami, quand viendront pour nous les années éternelles ? elles s’avancent, elles se
précipitent, les voilà venues... Ô nous allons donc vivre en Dieu seul ! - Mon cher Bruté, que
nous serons bien là ! Ô, quand entrerai-je dans la joie de mon Seigneur, dans la joie de mon
Dieu ? toedet me vivere2. - Je le dis du fond du coeur, et je le redis encore, quand entr(er)ai-je
dans la joie de mon Dieu, in gaudium Domini ? - Je le dis - et cependant, je sens je ne sais
quoi qui me retient, ce n’est qu’un fil, mais de moi-même je ne puis le rompre.- Mon Dieu,
coupez, de votre main toute puissante, coupez - ce n’est qu’un fil.

Mon ami - que les hommes sont fous, et nous mêmes compris ! nous regardons en
pitié ceux qui passent leur vie à remuer un peu de boue, et nous nous croyons sages parce que
nous feuilletons des livres ! Eh, mon Dieu, ce n’est encore que de la poussière !... Allons,
allons, dans la maison du Seigneur... allons voir Dieu ! Dieu seul ! Dieu seul ! Et toujours
Dieu seul !

Je recommence encore, et je crie, Dieu seul ! Ô que tout le reste n’est rien ! - rien, rien
! Dieu seul ! Dieu seul !

A Monsieur Bruté
Direct.r du Séminaire de Rennes A Rennes.

Aut. AFIC. 18.04.001. Blaize, Oeuvres inéd. I, 72. (Incomplet).

1 Allusion au divorce de Napoléon d'avec Joséphine de Beauharnais, annoncé le 16 décembre 1809.
2 "Vivre m’est à dégoût."
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1810

Chronologie :

9 janvier - Annulation du mariage religieux de l’Empereur par l’archevêché de Paris.
1er avril - Remariage de Napoléon avec Marie-Louise, fille de l’Empereur François

d’Autriche. Plusieurs cardinaux s’abstiennent d’assister à la cérémonie.
15 juillet - Jean-Marie de la Mennais est nommé chanoine honoraire de Rennes.
-----------------------------

LETTRE 67. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. (12 janvier 1810).

Vendredi soir veille de l'octave de Epiphanie.
+

D. S.
I. Dix heures sonnent, et je vous écrits deux mots fort à la hâte - je suis tout ému de

ces deux mots de l'Ecriture que je lisais il n'y a qu'un instant... Requiescet super eos spiritus
Domini1. Quelle promesse ! ce repos de l'esprit de Dieu sur une âme est ineffable. Qui pourra
comprendre et raconter ces secrets de l'amour, ces mystères du ciel ? Une âme bien aimée de
l'Esprit de Dieu! une âme qu'il met sa joie à enrichir, à orner, sur laquelle il se repose !... ô ma
pauvre âme, quand seras-tu baptisée dans l'Esprit Saint ? quand répandra-t-il sur toi ses
lumières, et sa paix ? ah! quittons tout, sortons de nous-mêmes, allons à Jésus, hic est qui
baptizat in Spiritu Sancto2.

Samedi matin.

II. Il nous semble sur la question proposée que, de droit, le fond emporte la forme, et
qu'on doit interpréter les règles d'exception dans un sens qui ne détruise pas le principe
même, qui s'applique nécessairement à toutes les personnes, et qui, dans ce qui lui est
essentiel, ne peut varier avec les circonstances. Les questions de ce genre se décident plutôt
par les raisons qui sortent de la nature des choses, que par des passages d'auteurs qui souvent
ne sont point d'accord, et n'ont pu prévoir certaines circonstances si extraordinaires, qu'ils
devaient les regarder comme impossibles. Cependant je consulterai les ouvrages que vous
citez, et  quelques autres où le même objet est traité. Celui dont je m'occupe me semble
toujours le plus important, et je regrette d'avoir si peu de tems pour l'approfondir : vos
écoliers ne paraissent pas vous avoir encore fait d'objection directement sur ce point, mais un
peu de patience, il en viendront là, et pour leur répondre, il faudra bien que vous fixiez avec
une exactitude rigoureuse, et que vous prouviez par l'autorité de toute la tradition, ces
grands principes auxquels on est obligé de revenir sans cesse parce que c'est de là que tout
découle.

III. Quel était l'état des esclaves sous les patriarches ? quels étaient leurs engagemens,
comment les formaient-ils ? en un mot, quelle était leur condition ?

1 "Sur eux repose l’esprit du Seigneur",  Joël, III, 2.
2 "C’est lui qui baptise dans l’Esprit-Saint". (Matth. III, 11). Ce paragraphe, à partir de la 2ème ligne, se
retrouve dans le Mémorial de J.-M. de la Mennais.
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IV. Voilà une petite note de Féli, et celle de Ballerini que vous demandez.
Adieu, à Dieu seul - oremus pro invicem1.

Totus tuus in Xto.

Mille choses bien tendres à nos Malouins : comment se portent-ils?

Autographe. AFIC. 18.04.004.

LETTRE 68. À M. BRUTÉ DE RÉMUR 27 janvier (1810).
+

D.  S.
I. Vous m'avez envoyé plusieurs citations de Bossuet sur une question très importante,

mais qui dans le fond ne me paraît pas difficile. Si vous aviez le tems de lire, d'un bout à
l'autre, sa Dé(fense) de la Déclar(ation) de 1682, vous ne conserveriez là-dessus aucun doute.
v. l.I, sect. I, c. 3,7 et 8 - sect. II, c. 12 et 30; l. II, c. 3,5,7,17,31; l.III, c. 2,4,5,8 etc.(éd.
d'Amsterdam).

II. Ici tout le monde a été frappé de la réflexion que je vous ai faite; elle vaut bien la
peine que vous ouvriez votre Bacon2,  pour rechercher ce qu'il en pense, et quand son opinion
vous sera connue, veuillez bien me la communiquer.

III. Nous avons Brucker, 6 énormes volumes in-4° bien pesants, bien ennuyeux, mais
quelquefois très utiles à consulter.

Le règne de cet auteur en Allemagne est passé : ces messieurs ont mieux aujourd'hui,
c'est-à-dire, quelque chose de plus philosophique. Ils vantent beaucoup surtout, Meiners,
Tiedemann, et particulièrement encore Tennemann, sans oublier Buhle, qui dans ces
dernières années, a fait paraître à Gottingue, une hist(oire) de la philosophie moderne, où tout
se trouve, depuis Cardan jusqu'à notre cher Monsieur Robinet. Cette histoire en 6 gros
volumes in 8°, est précédée d'un long précis de la philosophie ancienne et de celle du moyen-
âge,  le tout en allemand, ce qui nous empêche de vous l'envoyer, quoique ce fût une belle
occasion de vous germaniser. Envoyez-nous à l'occasion, l'hist(oire) de l'éclectisme que
n(ou)s n'avons pas, et que n(ou)s serons bien aises de voir, d'après ce que vous nous en dites.

IV. Avez-vous lu l'excellente défense des P.P. accusés de platonisme par le P. Battus?
D'après ce que F(éli) a pu voir, le même esprit qui s'est emparé en Allemagne, de la critique
sacrée, règne dans l'hist(oire) philosophique. Au reste dans l'un comme dans l'autre, ce ne
sont que les efforts prolongés des Sociniens3, et leurs principes développés : tout cela est
malheureusement trop peu connu en France. Tous les travaux des Allemands tendent à ne
faire voir dans la religion, dans les livres s(ain)ts et dans les écrits des Pères, qu'un pur
système de philosophie, qui n'a pas même le mérite de l'invention - Avez-vous quelques
détails sur la Société d'Edimbourg et sur leur morale systématique ? - analysée comme tout le
reste par Buhle.

1 "Prions l'un pour l'autre."
2 Francis Bacon (1561-1626), philosophe anglais, auteur du Novum organum (1620).
3 Disciples de Lelio Socini ou Sozzini (1525-1562), réformateur italien né à Sienne, qui niait la divinité de
Jésus-Christ et le dogme de la Trinité, les estimant contraires au monothéisme.
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V. Pourquoi donc notre cher Lehen ne nous écrit-il plus ? est-il fâché ? est-il malade ?
il est affreux de nous placer entre ces deux suppositions-là. Grondez-le comme je le ferais,
avec une grande douceur d'amitié.

VI."Laissons-nous dévorer  à la providence"1.- Oh, oui! point de résistance, pas le
plus petit mouvement, pas le plus léger murmure - qu'elle nous dévore !

Dieu seul ! - j'ai tant dit Dieu seul ! - hélas, notre pauvre et chétif coeur est-il trop
grand p(ou)r Dieu, p(ou)r le partager avec une créature de Dieu ? (post-scriptum de M.
Boudon).

M. Picot2 nous parlait dernièrem(en)t d'une nouvelle édition de ses mémoires. Faites
et envoyez des notes à ce digne écrivain dont le travail est bien incomplet, mais cependant
bien utile.

Quand donc finirez-vous le vôtre sur les indulgences ? Vous fatiguez mon indulgence;
c'est de la paresse, c'est de la lâcheté, cela me fait horreur - salut.

à Monsieur
L'abbé Bruté

au grand séminaire (cachet de St-Malo)
à Rennes.

Autographe. AFIC. 18.04.005.

LETTRE 69. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 1er fév. 18103.
+

D. S.

1. Mille remerciements pour votre citation de B(acon)4, elle m'a fait infiniment de
plaisir; plus j'y pense, et plus je me confirme dans mon opinion : cependant je n'en serai
parfaitement sûr que lorsqu'il nous aura dit la sienne, et j'espère qu'il le fera.

2. Qu'est-ce donc que ces chansons5 que vous chantez sans doute, très bien, mais que
l'on n'entend point ? tachez de les dire d'un ton plus clair.

3. Sur l'hist(oire) de la philosophie n(ou)s ne connaissons rien de complet, ou même
d'un peu étendu en notre langue. Descartes est de notre sçu6, le seul qui ait traité la matière en
principe ; pour l'approfondir un peu, outre les ouvrages que nous vous avons cités, il faudrait
lire Jablonski, Selden, Hyde, Anquetil-Duperron, Warbutton même sur quelques points,
Stanley, un assez grand nombre d'ouvrages sur des questions particulières, et parcourir les
recueils académiques particulièrem(en)t les mém(oires) de l'académie des Inscriptions, les
Acta Eruditorum Lipsensia, les Recherches asiatiques, etc., etc., etc. Comme vous voyez avec
du tems, de l'argent, et de la patience, il serait aisé de s'instruire ; pour nous, il ne nous
manque que de la patience, de l'argent et du tems.

1 Citation de M. de Bernières, reprise dans le Mémorial, p. 85.  Jean de Bernières de Louvigny (1602-1659),
homme d’oeuvres et mystique, était en relation avec Henri Boudon et saint Jean Eudes.
2 Picot fut directeur de l’Ami de la Religion et du Roi.
3 Le millésime est inscrit par Bruté.
4 Allusion à une citation de Bacon, dans la lettre de Bruté du 29 janvier 1810.
5 Nouvelle allusion à un autre passage de la lettre de Bruté déjà citée.
6 A notre connaissance.
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4. Ce pauvre M. D.1 est venu ici ; il a évité nos jeunes gens qui n'ont eu aucun rapport
avec lui : je sais seulem(en)t qu'Ohier a dû lui parler, mais comme je ne l'ai pas vu depuis,
j'ignore ce qu'ils se sont dit : je le saurai et je vous le marquerai - cela est bien triste et mon
coeur en est déchiré ; mais vous n'y pouvez rien, ni nous non plus. Résignation et prière.

Totus tuus.

à Monsieur
L'abbé Bruté (cachet de St-Malo)

au grand séminaire
à Rennes

Autographe. AFIC. 18.04. 008.

LETTRE 70. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. vers le 30 avril 18102.
+

Tendre ami, j'ai le coeur navré, c'est tout ce que je puis vous dire, j'ai le coeur navré !
Que la volonté du b(on) D(ieu) s'accomplisse!.. Je savais déjà bien que je ne devais pas être
heureux sur la terre, mais je ne me l'étais jamais dit d'une manière si déchirante. Que la
v(olonté) du b(on) D(ieu) s'accomplisse.

Il faut donc se séparer... p(ou)r jamais...O m(on) D(ieu), non sicut3 etc. Mon âme est
déchirée... je cherche à la relever au pied du crucifix, et je ne le puis dans les p(remi)ers
momens, toute consolation m'est amère. M(on) frère, m(on) tend(re) f(rère), ayez pitié de ma
faiblesse.. Hélas, j'étais si loin de m'attendre... je me reposais si doucement dans l'espoir de
v(ous) revoir, et de v(ou)s revoir encore... et tout à coup un d(erni)er adieu, un adieu éternel...
ô m(on) D(ieu), je le veux puisque v(ou)s le voulez, voilà mon coeur, brisez-le, broyez-le
sous le pied de votre croix !

M(on) frère bien aimé, je ne v(ous) reverrai donc plus... jamais, jamais ! Ah, que ne
n(ou)s préveniez-vous ?.. et n(ou)s aussi nous eussions tout quitté, v(ou)s ne seriez point parti
seul; qu'avons-n(ou)s plus que vous qui n(ou)s attache à cette terre où tous les jours notre
divin maître est plus méconnu, plus outragé ?.. Mortui estis4, c'est vous, mon tendre frère qui
n(ou)s avez prononcé cette parole de l'apôtre, je veux la recueillir dans le fond de mon coeur,
et la répéter sans cesse, jusqu'au moment peut-être peu éloigné, où nous n(ou)s retrouverons
dans la vie, la véritable vie, la vie éternelle.

Adieu donc, adieu p(ou)r l'éternité ! oui, c'est là, c'est là que n(ou)s n(ou)s reverrons,
dans le sein de n(otre) Père, p(ou)r ne plus nous quitter...

Ô quando, quando ! Toedet me vivere5... Ô Eternité, Eternité !... Dieu seul! Dieu seul!
seul! à jamais et plus que jamais, Dieu seul !... je ne saurais rien ajouter... Dieu seul !

Projet autographe. AFIC.18.04.017.

1 Jeune homme dont il est question dans la lettre de Bruté citée ci-dessus.
2 Réponse à la lettre de Bruté du 20 avril 1810. Cf. Appendice  4.
3 "Non comme (je veux, mais comme tu veux)", Matth. XXVI, 39.
4 "Vous êtes morts".
5 "Vivre m'est à dégoût".
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LETTRE 71. À M. MET.1 Saint-Malo, 29 avril 1810.

Monsieur et bien cher curé,
A mon retour de Rennes, où une affaire aussi triste que pressante m'avait conduit, j'ai

vu M. l'abbé de Grand Clos, qui m'a communiqué la lettre que vous écrivez à Monseigneur
pour lui faire part de votre détermination de ne point accepter la cure de Montfort. J'ai prié M.
de Grand Clos de suspendre l'envoi de cette lettre, et elle n'est pas partie. Un retard de trois
jours est peu important ; mais ce qui l'est beaucoup avant de vous décider absolument, c'est
de savoir dans quelle position se trouve l'Evêque, et lui-même m'a chargé de vous en
instruire.

Il a fait part au Ministre des réclamations de vos paroissiens, et le ministre s'est hâté
de lui répondre que de telles réclamations, en justifiant son choix, n'étaient qu'une nouvelle
raison d'y tenir. Vous sentez combien il serait désagréable à l'Evêque de revenir sur ses pas,
dans une affaire qu'il a dû croire consommée par votre acceptation, et dans laquelle tout
changement paraîtrait au Ministre ou légèreté, ou faiblesse de sa part.

En second lieu, votre acceptation a été connue à Montfort, Mr.  B. n'a pu cacher une
chose qui lui était personnellement si agréable, et qu'il savait devoir l'être également à tous
ceux qui auraient avec vous des rapports qui supposent la plus entière confiance :"Avant
d'avoir parlé à Mr. Met, m'a dit Monseigneur, j'aurais pu fixer mon choix sur quelque autre
personne, ce qui devient aujourd'hui très-difficile. La place que je lui ai offerte, et qu'il a
acceptée, est une place de confiance ; ceux à qui je l'aurais proposée en eussent été flattés, et
m'auraient su gré de la leur donner ; mais aujourd'hui qu'on a vu que personne à mes yeux
n'était aussi propre que Mr Met à la remplir, ceux à qui je la présenterais se considéreront
comme mon pis-aller (ce sont ses expressions mêmes) et se croiront autorisés à la refuser".

A ces considérations déjà si puissantes, j'oserai, Mr. et cher curé, en ajouter une autre,
mais en tremblant, et après m'être demandé plusieurs fois si elle n'avait pas quelque chose de
trop hardi dans la bouche d'un jeune homme, dont les réflexions ne peuvent avoir d'autre
poids que celui que leur accorde l'indulgence des personnes qui veulent bien les écouter.

Vous savez, et nous en sommes tous les jours les tristes témoins, jusqu'à quel point les
idées de subordination sont éteintes dans le clergé. Combien de fois ne l'avons-nous pas dit
avec le coeur déchiré : Omnes quae sua sunt quaerunt2. Chacun se croit juge en sa propre
cause, juge de ses talents, de ses forces, de ses convenances et, chaque fois que le père de
famille veut envoyer un ouvrier dans sa vigne, c'est un traité à conclure, où l'on ne craint
point de discuter avec lui, parce que, sans doute, on oublie cette parole si touchante de son
Fils : Ecce venio ut faciam, Deus, voluntatem tuam3. Si vous croyiez ne devoir pas vous
rendre aux sollicitations si pressantes, si pleines de bonté de votre évêque, ce ne serait sans
doute qu'après avoir mûrement réfléchi, et sur les raisons les plus fortes. Mais combien s'en
trouvera-t-il qui, sans avoir les mêmes raisons, s'autoriseront d'un exemple auquel votre
caractère et vos vertus donneront tant de poids !

Et voilà qu'en vous écrivant ces choses, que votre coeur vous dira encore bien mieux,
le mien se sent tout affligé d'avoir à remplir un devoir si triste. Est-ce bien moi qui vous
engage à nous quitter ? moi, dont la plus douce espérance était de vous voir vous rapprocher
de nous ; moi qui me flattais que de nouveaux et plus intimes rapports resserreraient bientôt
les liens d'une amitié qui m'est si chère. Du moins que j'aie la consolation d'apprendre que
cette lettre ne l'a point affaiblie, et que vous y avez reconnu les sentiments de respect et de
vénération qui vous sont dus à tant de titres, avec lesquels je serai toujours (...)

1 Curé de Cancale (Ille-et-Vilaine).
2 "Tous cherchent leur intérêt propre."
3 "Voici que je viens, mon Dieu, afin de faire votre volonté." Hebr. X, 7.
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Je vous supplie de ne montrer ma lettre à personne. La situation où je me trouve,
l'établissement auquel j'appartiens, me font un devoir de la plus grande réserve, et je n'ai pas
besoin d'insister là-dessus.

Votre lettre à Mgr ne partira que lorsque vous aurez fait connaître votre résolution
définitive. S'il vous était possible de nous venir ? On s'explique de bouche avec encore plus
d'effusion.

Ropartz, 112.- Laveille I, 124.

LETTRE 72. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Saint-Malo, le 25 mai 1810.

(Cette lettre est signée des deux frères).
+

D. S.
Cher ami,
Vous aurez reçu notre lettre du 16, au moment où nous recevions la vôtre, de même

date. Nous espérons que celle-ci vous trouvera encore à Bordeaux1; et tandis que nous y
pensons, dites-nous sur quel navire vous passez et qui en est le consignataire,  afin que nous
puissions demander des nouvelles de ce navire, et être assurés de votre heureuse arrivée.

Vous nous peignez d'une manière si vraie et si touchante l'arrivée des trois jeunes
trappistes2, qu'il nous a été impossible de ne pas partager les sentiments qu'elle vous fit
éprouver. Ce vous sera une grande consolation de voyager avec ces anges d'amour et de paix
qu'on dirait descendus du ciel, un instant, pour apprendre aux hommes à le connaître et à
l'aimer.

N'est-ce pas une chose admirable que du milieu même de l'athéisme européen sortent
ces hommes apostoliques qui vont étendre l'empire de Dieu dans le Nouveau-Monde ? La foi
s'éteint : à peine çà-et-là voit-on luire dans une nuit profonde quelques flambeaux mourants,
et voilà que de cette nuit même partent des étincelles qui vont allumer à l'autre bout de la
terre un nouvel incendie. Pour nous, qui ne verrons pas ce lointain triomphe de la croix,
tristes, au milieu des ruines, nous pleurons ... Ce qu'on voit, ce qu'on prévoit, tout est sujet de
larmes ; l'âme est écrasée sous l'avenir, et à peine trouve-t-elle en elle-même assez de forces
pour soutenir le jour présent. Mais à quoi bon obscurcir la vôtre de ces idées sinistres ? De
plus douces pensées doivent vous accompagner sur ces mers où notre coeur vous suivra, et où
chaque jour il se retrouvera avec le vôtre dans celui si bon et si incomparablement aimable de
notre divin Maître. Nous ne nous lassons point de le répéter, adhuc modicum ! encore un peu
de temps, et il n'y aura plus de temps. O chère éternité ! ô douce Jérusalem ! séjour de paix
après les courts orages de la vie, séjour de joie après les douleurs de l'exil ; jardin de délices,
où en quittant celui des Oliviers, l'âme se repose éternellement des angoisses de la pénible
agonie ! Pourquoi faut-il que des pensées, quelquefois si différentes, viennent nous distraire
de ces pensées ? Pourquoi faut-il que les soins de la terre nous enlèvent aux jouissances du
ciel ? Pourquoi faut-il qu'après avoir conversé avec les anges et avec le roi des anges, nous
retombions dans la bassesse et la fange des conversations humaines ? Toedet me vivere in

1 M. Bruté de Rémur était en partance pour les Etats-Unis d’Amérique.
2 Les trappistes, dispersés en 1791, furent rappelés par Napoléon en 1805, et le Mont-Valérien devint un
monastère de leur ordre; mais en 1810, leur supérieur général, Dom Augustin (Louis de Lestrange) ayant
ordonné à tous les trappistes de rétracter le serment qu'il avaient prêté aux constitutions de l'Empire, tous leurs
monastères furent fermés. C'est alors que le P. Vincent-de-Paul, supérieur de la maison de Bordeaux,
s'embarqua dans cette ville avec deux de ses pères, afin de rejoindre d'autres trappistes établis aux Etats-Unis
depuis 1803.(Note d'H. de Courcy)



ANNE 1810

97

mundo et conversare cum creaturis1. O hommes, retirez-vous, laissez-moi avec mon Dieu;
pourquoi me ravissez-vous mon bien-aimé ? Vous ne voulez point le connaître, vous ne
voulez point l'aimer; laissez-moi l'aimer, s'il est possible, et pour moi et pour vous; tout ce qui
n'est pas lui, m'est à dégoût; je ne trouve qu'en lui le rafraîchissement et le repos ; encore une
fois, pourquoi me ravissez-vous mon bien-aimé ? Vous n'avez pas besoin de moi, car je ne
puis rien ; que ne vous adressez-vous à Celui qui est tout ? Il vous invite, il vous appelle, il
vous tend les bras : Expandi manus meas totâ die ad populum non credentem et
contradicentem2. Eh quoi ! vous cherchez le bonheur et vous repoussez l'amour ! Mon Dieu,
donnez-moi les coeurs de tous les hommes, afin que je vous aime pour tous les hommes. Ce
n'est pas assez; je veux encore vous aimer avec tous les anges ; je veux vous aimer avec vous-
même, et comme vous vous aimez vous-même ; car vous seul pouvez vous aimer comme
vous méritez d'être aimé. Unissons-nous, cher ami, de plus en plus dans cet inénarrable
amour ; que toutes nos pensées soient des pensées d'amour, tous nos sentiments des
sentiments d'amour, jusqu'au moment où notre pauvre âme elle-même s'exhalera dans un
dernier soupir d'amour.

Pouvez-vous en douter, cher ami ? Votre mère est aussi notre mère, et nous
regarderons comme un de nos devoirs celui d'adoucir la plaie cruelle que votre départ a faite
à son coeur. Ce n'est pas que nous comptions sur l'efficace de nos paroles; mais quand Dieu
veut soulager une âme qui souffre pour lui, il y fait quelquefois couler la consolation par les
canaux les plus obscurs.

Vos frères,
Jean et Féli.

La Gournerie, 72.

LETTRE 73. À M. DE COATPONT3. (?) juin 1810.

Monsieur et bien cher Recteur,
Il faut que les affaires du coeur passent avant toutes les autres : veuillez donc trouver

bon que je commence par céder au besoin de vous exprimer ma vive reconnaissance. C'est un
sentiment que nous partageons tous et qui est, je vous assure, bien à l'abri de toute extinction,
suppression et abolition. Autant en disons-nous au bon et cher M. Le Sage, à qui je n'écris
point particulièrement, cette lettre lui étant commune avec vous.

Je dois cependant vous parler de choses moins agréables. Vous connaissez les raisons
qui ont précipité mon départ de Rennes ; j'ai eu lieu de me convaincre combien elles étaient
fondées. Pendant que nous travaillions de concert dans un sens, on travaillait ici dans un
autre, avec non moins d'ardeur. Déjà, par un zèle admirable pour ses administrés, M. le maire
avait conclu une espèce de marché avec M. R(affray)4 de Saint-Servan, qui consentait, avec
un rare dévouement, à quitter son établissement pour se charger du nôtre. Vous sentez bien
qu'en nous voyant ainsi remplacés, d'une manière aussi touchante qu'inattendue, nous nous
sommes trouvés tout à coup délivrés d'une grande inquiétude, celle de voir l'éducation
détruite ou suspendue dans notre ville et nous avons été d'autant plus sensibles au procédé
délicat de ces messieurs, qu'il n'avait certainement été précédé d'aucune sollicitation de notre
part.

1 "Vivre en ce monde, traiter avec les créatures m'est à dégoût". Cf. Job, XX, 2.
2 "Je tendais les mains chaque jour vers un peuple incroyant et contradicteur". Is. LXV, 2.
3 Louis-Marie Le Bescond de Coatpont, né à Quimper en 1768, décédé à Angers en 1827. Avocat, docteur en
droit, il fut nommé en 1810  Inspecteur de l'Académie de Rennes. Il fut révoqué de cette fonction en 1816, pour
des motifs politiques. - Il s’était adjoint, pour l’inspection, M. Le Sage dont il est question dans cette lettre.
4 Directeur du collège de Saint-Servan.
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Pardonnez-moi, Monsieur et bien cher Recteur, de m'être égayé un moment ; ridendo
dicere verum qui vetat1? Le fait est que si les projets de M. le maire, certains mais non publiés
jusqu'ici, venaient à se réaliser ; s'il parvenait à établir à Saint-Malo un collège, notre
destruction s'en suivrait infailliblement. Il doit assembler sous peu de jours son conseil pour
en délibérer avec lui, et je crois pouvoir vous assurer que, loin que ses vues à cet égard soient
secondées, elles éprouveront la plus vive opposition et, selon toute apparence, le résultat de
l'assemblée sera d'attendre la décision de notre sort, avant de prendre un parti. Si nous
obtenons notre conservation provisoire,  il n'est point douteux que les projets de M. le maire
échouent. C'est donc là le but vers lequel nous devons continuer de diriger tous nos efforts.

Ropartz, 116. Copie AFIC. 40.04.006.

LETTRE 74. À Mgr ENOCH, ÉVÊQUE DE RENNES. (sans date)2

Vous me mettez dans le plus doux embarras où je me sois trouvé de ma vie ; en lisant
les choses flatteuses que vous daignez me dire, je ne sentais que le plaisir d’être l’objet d’une
bonté si aimable et si indulgente, et puis, tout d’un coup, voilà que quand je veux vous
répondre, je ne sens plus que mon impuissance de vous exprimer ce que j’éprouve, quoiqu’il
me semble que je n’eusse qu’à laisser couler de mon coeur les sentiments dont il est plein ;
mais le premier qui a voulu se produire, c’était précisément la reconnaissance ; et vous me
défendez ce mot, je ne m’en étonne point ; il doit vous être devenu importun à force de
l’entendre répéter.

Ropartz, 109.

DOCUMENT 7. NOTE POUR M. LE MAIRE DE SAINT-MALO.
(Avant le 30 juillet 1810)3.

Nous avons toujours pensé que, dans l'etat actuel de la congrégation des frères des
écoles chrétiennes, l'unique moyen d'obtenir, pour St. Malo, quelques uns de ses membres,
était de lui offrir l'espoir de trouver ici des sujets qui se consacrent à la même oeuvre.

Nous ne négligerons rien de ce qui dependra de nous pour concourir à cet égard aux
vues de la congrégation : indépendamment du plaisir que nous aurons à donner, en cette
occasion, à Mr. le Maire une preuve de n(otre) devouem(en)t, le seul motif de l'intérêt public
nous porteroit à favoriser de tout n(otre) pouvoir, une institution aussi utile que celle des
frères.

Il se présente deux moyens p(ou)r parvenir au but qu'on se propose.
Le 1er est de chercher d'avance des jeunes gens qui consentent à s'attacher à la

congregation, et de les offrir, comme aides, aux frères qui seront envoyés dans n(otre) ville.

1 "Qu'est-ce qui empêche de dire la vérité en riant?"
2 Le 15 juillet 1810, l’abbé de la Mennais apprenait, de l’évêque de Rennes, sa  nomination de chanoine
honoraire de la cathédrale.
3 On trouve dans une lettre du Maire de St-Malo, adressée le 30 juillet 1810 au Grand Aumônier, pour
demander des Frères des Ecoles chrétiennes, la reproduction textuelle de ce document. (Arch. nat.) - Le début du
texte est de la main de l'abbé Jean ; le reste est d'une autre écriture.
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Ce moyen ne paroît pas le meilleur auquel on puisse s'arrêter : car
1°. La congrégation refusera, selon toute apparence, de s'adjoindre des personnes qui

lui seront inconnues, qui ne tiendront à elle par aucun lien, et qui, dans tous les cas, n'auront
point subi les épreuves du noviciat usité, et indispensable p(ou)r s'assurer que ceux qui se
présentent ont les q(uali)tés nécessaires p(ou)r bien remplir les fonctions pénibles d'une vie
singulièrement dure.

2°. Toute association, surtout celle dont il s'agit, a son esprit propre, qu'il faut, en
q(uel)que sorte, puiser à la source même, et ses méthodes particulières, qu'on ne peut saisir en
un moment et qu'il est impossible d'appliquer avec fruit, si l'on ne s'en est d'avance pénétré
par un long exercice. Ce que je dis ici, la congrégation le sentira encore plus fortement, &
l'on doit s'attendre qu'elle ne consentira point à employer, dans le même établissement,
concurremment avec ses propres sujets, des sujets qu'elle n'aura pas formés, et sur lesquels
elle ne pourra compter avec certitude.

Il faudroit donc d'abord envoyer des jeunes gens au noviciat, ce qui nous priveroit
pendant plusieurs années de l'établissem(en)t désiré, et ce qui offre d'ailleurs en soi deux
difficultés presque insurmontables ; celle de trouver des jeunes gens qui consentent à quitter
leur pays et leur famille p(ou)r s'aggreger à une institution qu'ils ne connoissent point, sans
autre perspective que des fonctions pénibles, & sans dédommagem(en)t ; et celle plus grande
encore de pourvoir aux frais de leur voyage, et à leur dépense dans la maison du noviciat. La
seule pension, indépendamment de l'entretien, coûteroit par an 400 f. p(ou)r chacun.

Je passe au 2d moyen qui paroît beaucoup meilleur, et même, au fond, le seul
praticable.

Ce seroit que M. le Maire, en rappellant au G(ran)d M(aître) de l'Université le désir
qu'il lui a déjà témoigné d'établir à St. Malo une Ecole de frères, et la disposition où il est
d'accorder tout ce qui peut leur rendre cet  établissem(en)t agréable, insistât sur l'intérêt même
de la Congrégation qui trouveroit ici des sujets disposés à entrer dans son sein, surtout quand
on auroit sous les yeux l'exemple des vertus de quelques uns de ses membres. Se bornât-elle à
en envoyer deux, cela suffirait pour produire un grand bien, et pour donner l'espérance de les
voir bientôt se multiplier. Un seul même seroit très-utile; mais on l'obtiendroit moins
aisément que deux, l'usage invariable de la Congrégation s'opposant à  une telle séparation, et
réprouvant, si l'on peut ainsi parler, ces établissemens solitaires.

Partiellement autographe. AFIC. 24.09.011.

LETTRE 75. À M. TEYSSEYRRE. le 15 octobre (1810).

Il m'eût été bien impossible, mon cher ami, d'aller faire ma retraite avec vous, comme
vous m'y invitiez, et comme je l'eusse vivement désiré. Nous sommes précisément dans les
mêmes embarras que M. D(uclaux) : tout établissement qui naît exige des soins si nombreux
et si variés, qu'à peine chaque jour suffit-il à tous les détails : mais à quoi pensez-vous,
Messieurs de Paris, de demander à St Malo un professeur de Rhétorique ? c'est l'océan qui
emprunte des eaux d'un petit ruisseau inconnu : au reste, si je compare à l'océan l'éloquence
de la capitale, ce n'est pas que je veuille dire qu'elle soit sans fond et sans rives ; ce qui
n'empêche pas, au reste, qu'on ne s'y perde quelquefois, mais c'est ce qui fait la beauté de la
comparaison. Plaisanterie à part, j'aurais bien désiré trouver ici quelqu'un qui convînt à Mr.
D(uclaux) ou plutôt à l'oeuvre dont il s'occupe. Mais si vous saviez quelle peine on a à
trouver seulement un pauvre petit régent de septième, vous gémiriez encore plus, sur le sort
des études, dans le siècle des lumières.
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Savez-vous, mon cher ami, à qui ressemblent, la plupart du tems, les apologistes de la
religion ? Il y avait dans la bonne ville de Dinan, une femme qui se mourait ; on court
chercher le curé ; la mort arrivait et le curé n'arrivait point : que faire, dit une voisine, pour
que le malade ne meure pas sans sacrements ? On lui met dans la bouche une serviette pour
empêcher l'âme de s'échapper ; et le fait est arrivé, comme je vous le conte là, et voilà
précisément le secret et la méthode de nos faiseurs d'apologies. Heureusement, comme vous
le dites, que la religion est assez forte, pour résister à la fois, et à ceux qui l'attaquent et à
ceux qui la défendent ; il est bien déplorable pourtant, qu'une si belle cause soit abandonnée.
J'en dirais autant et plus encore de l'Eglise, mais peut-être en cela même, y a-t-il une vue de
providence, et un profond dessein de Dieu, jaloux de garder lui seul, l'épouse qu'il s'est
choisie.

Je ne manquerai pas de prendre à l'occasion les notes dont vous me parlez : mais la
direction de mes études, aussi bien que mon ignorance en physique et en géologie, me
laissent peu d'espoir de vous être utile. Le tems que vous accorde votre évêque vous suffira
apparemment pour achever de rassembler les matériaux que depuis longtems, vous vous
occupez de recueillir; cela fait il restera encore une chose à faire ; ce sera de tirer de tant de
notes précieuses l'ouvrage dont vous sentez si bien le besoin1...

Projet autographe. AFIC. 16.02.011.

LETTRE 76. À Mgr ENOCH, ÉVÊQUE DE RENNES. 4 novembre (1810)2.

Monseigneur,

J'ai appris avec une peine que je ne puis v(ou)s exprimer, que v(otre) coeur avait été
blessé de q(uel)ques expressions échappées dans la chaleur d'un p(remie)r mouvement, et
dans la vivacité d'une discussion fondée uniquem(en)t sur un malentendu : je ne viens point
ici en entamer une nouvelle ; je ne veux ni me justifier ni m'excuser : mais q(uels) que soient,
en ce moment, vos sentimens à mon égard, mon coeur me presse de v(ou)s faire connaître les
siens, qui n'ont jamais varié et ne varieront jamais. La solitude que je vais habiter cesserait de
me paraître douce, si j'y portais le regret de ne v(ou)s avoir pas dit une d(erniè)re fois
combien m'étaient chers la confiance et l'attachem(ent) que v(ou)s avez daigné me témoigner
3; je (vais) les perdre sans doute ; mais même après les avoir perdus, le souvenir m'en sera
encore aussi précieux que consolant ; je le garderai ce souvenir au fond de mon âme, et il y
demeurera entouré du respect, de la reconnaissance, et de tous les sentimens que v(ou)s a
voués pour la vie

V(otre) t(rès) h(umble) et t(rès) o(béissant)...

Projet autographe.AFIC. 40.04.008.

1 Mots rayés, à la suite : "en un mot, une apologie au niveau des connaissances actuelles, et digne en tout de la
religion.."
2 Une incertitude subsiste, concernant le millésime de cette lettre. Cf. les lettres 76 et 77.
3 Allusion  à la nomination de J.-M. de la Mennais, le 15 juillet 1810, comme chanoine honoraire.
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LETTRE 77. À M. DE LA GUÉRÉTRIE (?) (Décembre?) 1810.

J'ai besoin d'épancher mon coeur dans le vôtre, et d'adoucir mes peines en vous les
confiant.

Vous en apprendrez l'objet par une lettre que j'écris par ce courrier à Mgr, et dont
vous trouverez ci-joint copie1.

Mes réclamations sont justes, et je ne doute pas que l'év(êque) ne les accueille comme
elles doivent l'être : d'ailleurs je le connais trop bien p(ou)r lui attribuer une mesure
furtivement échappée de son secrétariat.

J'ai cru devoir parler avec modération, mais aussi avec une certaine force : il fallait
bien prendre un ton un peu haut, pour se faire entendre de gens séparés de nous, par une
distance, certes, de plus de de quinze lieues.

Quel moment choisit-on, p(ou)r nous enlever une ressource qu'une indispensable
nécessité nous avait seule fait accepter ? celui où nous sommes grevés de plus fortes
dépenses, celui où des mesures désastreuses, auxquelles n(otre) position particulière n(ou)s
soustrait, menacent l'existence de toutes les écoles ecclésiastiques ? L'à propos est aussi
heureux que la mesure est juste en elle-même.

Et quel admirable calcul encore p(ou)r des administrateurs qui parlent sans cesse de
voir en grand ? ils n(ou)s ôtent douze cents francs p(ou)r en recueillir tout au plus 3 ou 4, et
après n(ou)s avoir ruinés  sans s'enrichir, ils s'applaudissent avec une complaisance ingénue
de ce grand acte d'administration.

Au reste je ne désire qu'une chose, et je v(ou)s prie de la solliciter en mon nom ; c'est
une décision prompte, et d'après laquelle n(ou)s puissions de notre côté, prendre les
arrangem(en)s qui deviendront nécessaires : n(ou)s ne sommes pas aussi opiniâtres qu'on
nous croit, et n(ou)s n'aurons pas besoin d'un 2d avertissem(en)t p(ou)r cesser de vouloir
soutenir un établissem(en)t qui ne doit après tout exister qu'autant qu'il plaira à celui à qui il
appartient.

N(ou)s savons que ses intentions personnelles ne sont pas de le détruire : mais
qu'importent ses intentions personnelles, si elles ne nous défendent pas contre des mesures
auxquelles nous n'avons par nous-mêmes aucun moyen de n(ou)s soustraire, mais que nous
ne n(ou)s exposerons très certainem(en)t pas à voir renouveler.

Si je vous parle ainsi, c'est que je sais que je parle à l'homme qui s'intéresse le plus à
nous, et à qui seul je p(eu)x m'ouvrir avec une pleine confiance ; v(ou)s voyez assez
d'ailleurs, combien est humiliant le ton qu'on n(ou)s force de prendre ; toujours parler de soi,
touj(our)s vanter ses services, son importance; à peine la nécessité peut-elle nous sauver du
ridicule et n(ou)s n'avons pas besoin je pense de protester de notre extrême répugnance à
n(ou)s charger du rôle qu'on n(ou)s fait jouer.

Projet autographe. AFIC.  40. 05.

LETTRE 78. À Mgr ENOCH, ÉVÊQUE DE RENNES.
Saint-Malo, (?)décembre  1810.

Mgr,
Ce n'est pas, je vous l'avoue, sans surprise que j'ai lu la lettre écrite par M. B(ertaud)1

à M. V(ielle) p(ou)r le prévenir que v(ou)s nous retiriez la quête de Noël, que des
circonstances rendent nécessaire au g(rand) sém(inaire).

1 Voir la lettre suivante, adressée à Mgr Enoch.
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M. B(ertaud) ignore sans doute qu'elle est destinée en entier à acquitter une dette
contractée uniquem(en)t à cause de la confiance personnelle que nous  avons en vous ; dette
qui a dû cesser de nous donner aucune inquiétude, dès le moment où vous l'avez approuvée.

La quête de l'arrondissem(en)t suffit à peine à la payer, et je ne pense pas qu'il soit
possible de dire que nous n'en faisons pas assez, en soutenant sans aucuns revenus votre
établissem(en)t de St Malo, en y consacrant tous, gratis, tout ce nous avons de santé, de
forces et de moyens.

Que si néanmoins il en était autrement, s'il paraissait juste ou convenable de n(ou)s
écraser en nous privant de 2500 f. de rente, alors sans doute, il faudrait bien les acquitter, de
même aussi que 11000 f., pour lesquels mon frère et moi sommes personnellem(en)t obligés,
et dont je ne vous aurais jamais parlé sans cela.

En ce cas, je sais ce que je me devrais à moi-même : la délicatesse, la probité me
commanderaient des sacrifices qui ne seraient pas certes ce qu'il y aurait pour moi de plus
pénible, après lesquels personne n'aurait le droit de m'en demander de nouveaux.

J'ai dû, Mgr, vous écrire avec cette franchise, parce que je connais vos intentions et
vos sentimens ; je ne trouve qu'en eux de la consolation, au milieu de tant de contrariétés et
de dégoûts.

J'ai l'honneur d'être...

Projet autographe. AFIC. 40.04.009. Blaize, I, 72.

LETTRE 79. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. ? (1810)

Où est le tems,  c(her) a(mi), où chaque courrier n(ou)s apportait une lettre de v(ou)s?
où n(ou)s n'avions pas une seule pensée qui ne fût commune, un seul sentim(en)t qui ne fût
partagé, et que l'amitié ne rendît ou moins amer ou plus doux ; où le charme d'une confiance
intime répandait sur nos études, je ne sais quel enchantem(en)t aimable qu'il est plus aisé de
sentir que d'expliquer, en un mot, où nos craintes, nos espérances, nos désirs, nos joies, nos
douleurs, se confondaient comme des ruisseaux, qui coulant sur la même pente, vont se mêler
et se perdre dans un réservoir commun ? N(ou)s n(ou)s retrouvions en effet dans le réservoir
infini, dans l'océan immense où il faut que tout ce qui est créé vienne s'abymer à jamais dans
l'amour de notre Dieu, plus vaste et plus profond que les mers que vous venez de traverser.
N(ou)s ne regrettons point ces petits ruisseaux, car ce grand océan n(ou)s reste, et c'est là
seulem(en)t qu'on n'a point à redouter les séparations.

Projet autographe. AFIC. 18.04.028.

LETTRE 80. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. ??   1810.

Connaissez-vous une petite brochure qui a pour titre, Adresse au gouvernement. La
France en danger par l'ultramontanisme, Paris à l'imprimerie-librairie chrétienne, 1801 : en
voici un joli petit échantillon (p. 42)

" Pourquoi ne condamnerait-on pas les Boulognes, les Malarets, les Dampierres, les
Maillés, les Emeris, et autres sacrés embaucheurs pour le Pape, à être déportés dans les Etats
du St Père, leur vrai souverain ? ce serait, ce semble, une punition non pas proportionnée à la
gravité de leur crime, car elle serait trop douce, mais du moins assortie à sa nature ".

1 Vicaire général du diocèse de Rennes.
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-----
Quelquefois, sans doute, votre charité est très embarrassée pour justifier tel ou tel

individu - moi, je dis qu'il est fou - je dis vrai, et mon homme est justifié.
-----

Feli vous remettra un petit pacquet à l'adresse de Girard : j'ai espéré que vous
trouveriez une occasion particulière pour le lui faire passer.

-----
L'édition de Pascal en 1 vol. est bonne et peut être conseillée : l'édition complète et les

éditions falsifiées pourraient être très dangereuses : au reste, vous savez qu'on ne doit pas
avoir une entière confiance dans les jugemens de l'auteur du Dict(ionnaire) des livres
jansénistes. - Achevez donc votre travail sur la bibliothèque d'un ecclésiastique. Cette notice
sera fort utile à nos jeunes gens. Vous êtes  admirable pour commencer : quand il faut finir,
ah, c'est autre chose! Mais vous êtes toujours bien aimable, et toujours je vous aime de tout
mon coeur.

Mes profonds respects à votre chère maman.
-----

Je suis fâché que ma lettre soit si courte, mais Féli vous dira le reste.

Autographe. AFIC. 18.04.029.
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Chronologie :

20 mars - Naissance du prince impérial, roi de Rome.
28 avril - Mort de M. Emery.
16 juin - Ouverture du Concile national.
10 juillet - Dissolution du Concile. L’investiture sera donnée par un archevêque, au cas où le Pape ne

l’aurait pas adressée dans les six mois.
11 novembre - Décret impérial limitant le nombre des Ecoles Ecclésiastiques.

--------------------------------------

LETTRE 81. À M. TEYSSEYRRE. janvier 1811?

J’ai écrit à M. D(uclaux), il y a environ 6 semaines, je n’en ai point reçu de réponse et
son silence m’inquiète d’autant plus que M. Apene (?) m’a dit dernièrement qu’il était depuis
longtems incommodé d’un rhume dont on craignait les suites. Oserais-je vous prier de me
dire ce qui en est et s’il se trouve mieux ? La santé de ce bon père est si précieuse à tous ses
enfans, et je m’y intéresse en particulier si vivement, que vous excuserez sans doute la liberté
que je prends de vous en demander des nouvelles.

Sachant, Mr. que v(ou)s avez étudié avec beaucoup de soin les différentes parties de
la T(héologie) de la B(ible), et n’ayant moi-même ni le tems ni les connaissances nécessaires
p(ou)r en approfondir toutes les parties, j’espère que v(ou)s ne refuserez pas de me donner
quelques éclaircissemens sur une question aujourd’hui très débattue et dont l’importance
paraît devenir de jour en jour plus grande. Il semble que la géologie soit devenue en quelque
sorte en France le champ de bataille des philosophes et des chrétiens. Depuis assez longtems,
il n’est presque plus question d’objections historiques ni métaphysiques, soit que nos ennemis
se soient lassés de cette espèce de guerre qui leur était si peu avantageuse, soit que le grand
mouvem(en)t imprimé aux sciences physiques ait entraîné les esprits vers des considérations
d’un autre genre. Les plus célèbres géologistes, Deluc, Saussure, Dolomieu 1, La Mettrie2

même, paraissent d’accord sur un fait principal qui est la formation récente des continens
actuels ; c’en est assez sans doute p(ou)r mettre à l’abri la foi et justifier le récit de Moyse
dans ses circonstances essentielles : je vois toutefois avec regret que Deluc lui-même dans sa
défense de la genèse n’ait pas cru pouvoir rendre raison des phénomènes sans s’écarter de
l’ancienne et commune opinion pour les six jours qu’il considère comme six époques
indéterminées, séparant ainsi par un intervalle qui selon lui peut être immense, la création de
l’homme de la création des autres êtres. Je sais que cette hypothèse peut à toute force être
admise sans blesser la foi mais je n’en désirerais pas moins qu’on pût trouver entre les faits,
et le récit de l’Ecriture un moyen de conciliation qui se rapprochât davantage de la croyance
commune.-

1 Jean André Deluc (1727-1817), géophysicien et météorologue suisse. - Horace Benedict de Saussure (1740-
1799), naturaliste et physicien suisse. - Dieudonné de Gratet de Dolomieu (Dolomieu, Isère, 1750-1801),
géologue français.
2 Ce mot est rayé et remplacé par : La Metherie. - Julien Offroy de La Mettrie (St-Malo, 1709, Berlin, 1751),
médecin et philosophe matérialiste, publia une Histoire naturelle de l’âme, 1745, d’inspiration matérialiste.
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D’un autre côté après avoir lu avec attention le résultat des observations de Cuvier1

sur la disposition des couches intérieures, sur la nature des corps fossiles qu’elles renferment,
ainsi que sur l’ordre de superposition et l’arrangem(en)t relatif de ces substances, je ne puis
trouver de moi-même aucune explication satisfaisante de ces phénomènes en ne faisant
remonter qu’à six mille ans, l’existence de la masse terrestre : c’est à vous, Mr. de m’éclairer
à cet égard, et tout ce que vous aurez la bonté de me dire sera singulièrem(en)t utile, non
seulement à moi, mais à beaucoup d’autres personnes avec qui les devoirs mêmes du
ministère me donnent souvent occasion de m’entretenir de ces objets. C’est une oeuvre de
charité que je sollicite de vous. Si ce n’est à ceux qui possèdent la science, à qui appartient-il
d’instruire les ignorants ? Plus vous voudrez bien vous étendre, plus les détails où v(ou)s
entrerez seront nombreux, plus aussi v(ou)s ajouterez à ma reconnaissance : elle est d’avance
entière, ainsi que les sentimens d’amitié et d’estime avec lesquels je suis ...

Brouillon autographe. AFIC. 16.02.013.

LETTRE 82. À QUERRET. A la Chesnais le 19 février 1811.

Mon cher ami,
J’ai bonne envie de vous voir et besoin de vous parler; tâchez de venir coucher

demain au soir ou, tout au plus tard, venez jeudi matin ; je partirai vendredi matin; ainsi ne
perdez pas une minute.

Tout à vous et de tout mon coeur,
J. M. de la Mennais

A Monsieur Queret
à Saint-Malo

Autogr. Coll. Abbé Farnet n° 20.  Copie certifiée. AFIC. 19.01.008.

LETTRE 83. À M.  BRUTÉ DE RÉMUR. 25 fév(rier) (1811).

Cher ami,
Nous reçûmes hier, pour la p(remiè)re fois depuis votre départ, un petit billet de vous,

que votre maman nous a fait passer avec une longue lettre adressée à vos parents et amis de
France : elle contient de longs détails qui nous fait (sic) le plus grand plaisir. Il reste donc
encore dans le monde des contrées où la religion n’est pas sans espérances ; l’exemple du
neveu de Mr. Jefferson, celui des beaux-fils de Mr. Madisson, soit qu’ils ne soient entrés dans
votre établissement que pour leur éducation, ce que vous ne dites pas, soit qu’ils ayent
dessein d’embrasser l’état ecclésiastique doit, ce nous semble, avoir une heureuse influence,
car pour tout pays, les hommes sont conduits par les yeux plus que par la raison ; il est triste
sans doute, où la moisson est si grande, que les ouvriers soient si peu nombreux ; c’est ce
dont nous gémissons nous-mêmes en France, terre stérile où la divine semence tombe plus
inutilement de jour en jour. Vos travaux sont grands, il est vrai, mais ils sont payés, dès ici-
bas, par le succès qui les accompagne ; la rosée féconde du ciel amollit les terres que vous
cultivez ; ici l’on s’épuise en vain à remuer un sol endurci par des eaux pétrifiantes : mais que
le Seigneur soit béni de tout, et que sa volonté s’accomplisse sur tous les points de ce
misérable globe ! Il y a des volontés de miséricorde et des volontés de vengeance ; jouissez

1 Georges Cuvier (1769-1832), zoologiste et paléontologiste français, créateur de l’anatomie comparée et de la
paléontologie. Il s’opposa aux doctrines évolutionnistes.
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des premières, et priez Dieu que nous nous soumettions aux autres sans murmure. Nous ne
vous dirons pas qu’il ne nous en a point coûté de nous séparer de vous, mais chaque jour nous
remercions la providence d’avoir hâté une séparation qui devenait de façon ou d’autre,
inévitable.

Nous croyons, mon bon ami, que vous vous êtes trop flatté en espérant trouver des
missionnaires dans notre diocèse ; les obstacles sont plus grands et les volontés peut-être
moins favorablement disposées à cet égard, que vous ne vous l’imaginez.  Quant à ce que
vous demandez de nous ne doutez pas que nous ne fassions à l’occasion tout ce qui sera en
notre pouvoir ; cependant il est bon de vous prévenir que vous vous trompez
vraisemblablement sur nos moyens, très bornés de toute façon, et dont plusieurs circonstances
particulières, qui ne peuvent s’écrire, ne nous laissent pas même le libre usage en ce moment.

Votre respectable maman a bien voulu me consulter relativement à vos livres ; je vais
à Rennes dans huit jours conduire quatre tonsurés, et là je concerterai avec elle les mesures à
prendre pour remplir vos désirs le mieux et le plus tôt possible.

Tous vos amis d’ici, V(ielle), H(ay), etc. se rappellent à votre souvenir : vous n’êtes
jamais sorti du leur ; ils éprouvent une grande consolation à parler de vous au bon Dieu ; c’est
là qu’il faut se retrouver maintenant et toujours.

Nous ne pouvons en dire davantage : quant aux nouvelles, les gazettes vous en
apprendront au moins autant que vous désirez en savoir - prions, prions les uns pour les
autres.

Vos amis.
Minute autographe. AFIC. 18.05.002.

LETTRE 84. À M. TEYSSEYRRE. St-Malo, 23 mars 1811.

Monsieur et bien cher ami,
Me pardonnerez-vous d’avoir tardé si longtems à vous remercier de votre

complaisance à répondre aux questions que je m’étais permis de vous faire sur des matières
intéressantes que vous connaissez parfaitement et que je ne connais point du tout, à mon
grand regret ; car il semble qu’aujourd’hui les ministres de la religion soient forcés pour
l’utilité même de ceux qu’ils doivent servir, de n’être absolument étrangers à aucune branche
des connaissances humaines. Hélas ! Où en sommes-nous réduits ? Il faut qu’après avoir
suivi l’astronome dans les cieux, le théologien descende dans les entrailles de la terre avec le
géologue, pour raisonner au milieu des ténèbres, de ce qui est, de ce qui fut, et de ce qui sera ;
car la curiosité des savans ne va pas plus loin, et c’est beaucoup que de pouvoir lui assigner
des bornes.

Il est consolant de voir Cuvier, après de longues recherches, être contraint de
reconnaître que l’ordre indiqué par l’inspection du globe pour la formation successive " des
" minéraux et des végétaux, des poissons et corps marins, des oiseaux, des quadrupèdes et de
" l’homme est précisément celui qu’indique la genèse " - mais dites-moi, je vous prie, ce
Monsieur Cuvier qui a la bonté de s’étonner de cette conformité qui existe entre les faits et le
récit de Moyse, a-t-il consigné son étonnement dans quelques uns de ses ouvrages, ou bien
l’a-t-il manifesté de vive voix, dans ses cours, ou dans une simple conversation ? Il est bon de
savoir ces choses avec précision, afin de ne pas avancer dans l’occasion plus qu’on ne serait
en état de prouver.
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Souffrez que je vous propose un léger travail qui serait, je crois, utile. Vous avez
sûrement lu la dissertation de Gerdil1 (t. 3 de ses oeuv(res) p. 261) contre l’existence éternelle
de la matière et du mouvement, déduite de l’impossibilité démontrée d’une suite actuellement
infinie de termes, soit permanens, soit successifs - on pourrait joindre à ses preuves l’autorité
de Mairan, de d’Alembert, de J.J. Rousseau, de Bonald, de MacLaurin2 (traité des fluxions,
introduction, p. 41) et de Locke3 qui affirme nettement que quelque claire que soit l’idée de
l’infinité des nombres, il n’y a rien de plus évident que l’absurdité de l’idée actuelle des
nombres infinis. On pourrait donner à cet ouvrage qui serait très court, le titre de preuves
mathématiques de l’existence de Dieu. Il ne faudrait, ce me semble, ne prendre que le fond de
la dissertation du Cardinal Gerdil, en se rapprochant davantage, pour la forme, de la méthode
mathématique reçue aujourd’hui. Je ne pense certainement pas que ce petit livre pût convertir
beaucoup d’athées, mais il pourrait affermir dans leur croyance beaucoup de gens à qui les
rapports qui peuvent exister entre la géométrie et la foi, sont parfaitement inconnus, et il me
paraît d’ailleurs important de ne laisser tomber dans l’oubli aucune des preuves de la vérité
quand on réveille contre elle tous les sophismes.

Vous me demandez à quoi je m’occupe : j’enseigne la théologie, je fais quelques
autres classes, et ce qui me reste de tems est employé à quelques recherches dont l’objet me
semble être aujourd’hui d’un grand intérêt.

Les nouvelles que vous me donnez de Mr. Bossard m’ont fait grand plaisir ; je ne lui
écris point : que lui dirais-je ? que je l’aime de tout mon coeur, que je pense souvent à lui ;
mais il n’en doute sûrement pas, et mon silence ne sera pas pour lui difficile à interpréter.

Nous avons reçu des nouvelles de l’ami Bruté ; il se porte bien, est très content, et
appelle à grands cris de nouveaux missionnaires. Ses occupations, en attendant qu’il sache
mieux la langue du pays, sont d’enseigner la philosophie à quinze élèves, le latin dans une
classe inférieure, de prêcher, confesser, et catéchiser ceux qui entendent le français, et c’est le
plus grand nombre dans l’établissement auquel il appartient. Rien n’annonce qu’il doive
quitter Baltimore.

Rappelez-moi, je vous prie, au souvenir du bon Mr. Duclaux, et dites-lui de ma part,
tout ce que vous trouverez dans votre coeur de plus doux et de plus tendre.

Adieu, mon cher ami, ne m’oubliez pas au pied des saints autels.

Totus tuus in Xto.
J. M. M(ennais)

23 mars (1811)
à Monsieur Cachets postaux : St Malo 26 mars 1811
l’abbé Tesseyre au séminaire
rue pot de fer   à Paris

Autographe.  AFIC. 16.02.014.

1 Hyacinthe-Sigismond Gerdil (1718-1802), religieux barnabite, professeur de théologie à Turin, puis cardinal,
préfet des congrégations de la Propagande et de l’Index. Parmi ses ouvrages : Immatérialité de l’âme (1747),
Dissertation philosophique sur l’homme, la religion et ses ennemis, (1782).
2 Jean Le Rond d’Alembert (1717-1783), mathématicien et philosophe français, auteur d’un Traité de
dynamique(1743) ; Colin MacLaurin (1698-1746), mathématicien écossais, publia son Traité des fluxions en
1742.- Samuel Clarke (1675-1729), philosophe anglais auteur d’une Démonstration de l’existence et des
attributs de Dieu. - John Locke (1682- 1704),  philosophe anglais partisan d’un matérialisme sensualiste.
3 Teysseyrre a noté en marge ;"Vid. aussi l’ouvrage de Clarke, Pluralité et nombre ; exist(ence) du nombre
abstrait infini, comme de 0, des imagi(naires) et des négat(ifs)"
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DOCUMENT 8. Extrait d’une lettre de Bruté de Rémur à sa mère. 24 juin 1811.

(Autographe de Jean-Marie de la Mennais).

"Nos voyageurs apostoliques (Mgr Flaget1 , etc.) ont fait en réalité dans leur voyage
tout ce que l’imagination de Chateaubriand eût pu se représenter de piété pittoresque : la
messe et communion générale sur les monts Alleganis, puis sur l’Ohio pendant une
navigation de 600 milles. Tous les jours la messe, une petite chapelle qui demeurait dressée
dans leur grand bateau, et où l’office se récitait en commun à toutes les heures du jour, leurs
lectures, oraisons, etc., réglées comme au séminaire. Les voilà bien préparés. Le bon Dieu les
bénisse. Ils ont été sur l’Ohio du jour de l’Ascension qu’ils s’embarquèrent à Pittsburg, au 4
juin qu’ils ont pris possession de leur Kentucky à Louisville (c’est le point de débarquement
le plus près de Bardstown, siège de l’évêque).

Nous avons fait nos processions de la fête-Dieu avec assez de pompe. La procession à
st. Patrick, le dimanche, sortit, et fit plus d’un mille de tour ; l’église bordant de grands
terrains encore clairsemés de maisons. Un peuple immense s’y trouva réuni et se tint dans le
plus grand respect. Notre vénérable Mr. Nagot portait le St-Sacrement et se trouva excédé de
fatigue, car depuis sa dernière chute que nous crûmes mortelle, il est demeuré extrêmement
affaibli : suivant encore néanmoins tous les exercices et nous consolant continuellement de la
seule vue de ses cheveux blancs, de sa sérénité, de sa gaieté même, et de sa résignation et
paix profonde.

J’éprouve bien du plaisir de vos détails pour La Mennais. Rappelez-moi à chaque
lettre le plus tendrement à ce cher ami et frère qui vous aime et respecte beaucoup et que je
prie toujours de vous écrire de tems en tems pour moi.

Il faut vivre et travailler p(ou)r l’avenir comme le passé s’était si grandement occupé
de nous. Cette pensée est ma force et ma consolation pour tout au milieu de sacrifices qui
depuis si longtems aux yeux des personnes sensibles ou seulement raisonnables doivent
sembler des folies. Ô ma bonne mère depuis le p(remie)r jour cette expression nous a été
consacrée, mais st Paul s’en est fait gloire et place cette haute folie dans une lumière si
admirable et si éclatante que je suis bien plus confus devant Dieu que devant les hommes d’y
prendre part, oui certainement j’étais bien indigne de songer à ce qui semble la plus belle
partie du dévouement ecclésiastique, mais le Seigneur m’y appelait par tous les défauts les
plus prononcés de mon caractère ; sa miséricorde aura pitié du reste."

Autographe. AFIC. 18.05.006.

LETTRE 85. À QUERRET. 2 septembre 1811.

Féli prétend vous avoir écrit deux lettres, qui passées dans un seul membre, se
trouvent jusqu’à présent = 0 : équation toute simple du second degré, mais que nous n’osons
résoudre de peur de trouver, pour les deux valeurs de l’inconnue, négligence et paresse.
Prenez garde que cette équation ne devienne du troisième degré, car sa troisième racine serait
trop impolie à nommer, et il n’y aurait pas moyen de la faire passer pour imaginaire.
Sérieusement, le seul moyen de vous dégager de votre parole est de l’accomplir. Vous nous
avez promis un jeudi, et nous y tenons, quoique nous ne le tenions pas. Faites, je vous prie,
remettre à la maison un petit billet pour nous annoncer votre arrivée. Vous seriez charmant si

1 Mgr Flaget, ancien sulpicien, était évêque de Bardstown dans le Kentucky.
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vous vouliez nous donner jusqu’au vendredi : nous logerions bêtes et gens, et l’un et l’autre
trouverait compagnie. Songez d’ailleurs que MM. les géomètres, qui vous font des milliers de
lieues dans l’espace non résistant, avec une facilité qui m’émerveille toujours, ne sont pas
plus à l’abri que d’autres, de ces petites tribulations, qui ont pour cause efficiente la
résistance de la selle ou le mouvement combiné de l’animal portant et de l’animal porté, car
animal est le genre. J’aurais bien voulu vous dire tout cela par a, mais peut-être m’auriez-
vous répondu par b, et l’on ne sait pas jusqu’où les mathématiques peuvent aller en ce cas.
Féli pense (il a cela de plus que beaucoup d’autres), et tout en pensant il vous prie de ne pas
vous mettre en voyage sans le Manuel du Voyageur ; il voudrait faire connaissance pendant
son séjour ici, avec le beau et spirituel latin de ces petits dialogues sur la cuisine, le lever, le
coucher, etc., qui ornent si magnifiquement le susdit manuel.

Sur ce, je vous embrasse provisoirement car tel est notre bon plaisir et avons signé de
notre main et scellé de notre grande sceau la présente, le IV des calendes d’août qui ne sont
pas les calendes grecques,

Votre ami, Jean

à Monsieur Queret
professeur de mathématiques à St. Malo

Autographe, coll. Abbé Farnet, n° 23. Copie certifiée, AFIC. 19.01.002.
Roussel, Lamennais et ses correspondants inconnus, 91.

LETTRE 86. À  BRUTÉ DE RÉMUR. 18 Xbre (1811?)1

Bruté,    N° 4.

Ainsi tout change, tout passe, tout est dans un mouvem(en)t continuel, dans une
pénible agitation, jusqu’au moment qui vient n(ou)s fixer pour toujours dans une invariable
paix.

L’éducation va sans doute prendre une nouvelle direction. Elle était comme divisée
dans une foule de petits ruisseaux qui fertilisaient en silence les campagnes ; le fleuve s’est
plaint qu’on lui ravissait ses eaux, et voilà qu’on les lui ramène afin qu’elles aillent toutes
ensemble se perdre dans la mer.

Brouillon autographe. AFIC. 18.05.008.

DOCUMENT 9. Mgr ENOCH au Ministre des Cultes.

(Autographe de Jean-Marie de la Mennais)2.
Rennes le 29 Décembre 1811.

L’Evêque de Rennes à S. E. le Ministre des Cultes, comte de l’Empire.
Monseigneur,

L’objet dont je vais avoir l’honneur de vous entretenir est d’une telle importance pour
mon Diocèse, et par lui-même si propre à vous intéresser vivement, qu’il serait au moins

1 Autographe de Jean-Marie de la Mennais, comportant trois indications de lettres, numérotées 4, 5 et 6 et
indiquant le mois et le jour, mais non l’année. - Ces lettres sont placées ici dans l’ordre chronologique.
2 Il est hors de doute  que l’abbé Jean-Marie de la Mennais, qui a prêté sa plume à l’évêque de Rennes pour
rédiger cette défense de l’Ecole ecclésiastique de Saint-Malo, en a également rassemblé  et mis en forme les
arguments.
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inutile de vous prier d’y accorder une attention spéciale. Le simple exposé des faits ne sera
que trop suffisant pour vous porter à concourir de toute votre influence au succès d’une
affaire que je confie particulièrement à votre bienveillance.

Le Décret du 15 Novembre dernier, entr’autres dispositions statue qu’il n’y aura
désormais qu’une seule école ecclésiastique par Département, laquelle sera placée dans un
lieu où il existe un Lycée ou un Collège.

J’avais dans mon Diocèse deux écoles de ce genre, établies l’une à Rennes, l’autre à
St-Malo : la première était la propriété de M. Blanchard1 et déjà elle n’existe plus, Mr.
Blanchard s’étant décidé à la dissoudre. Mon Diocèse se trouve ainsi privé en un moment
d’une de ses plus grandes ressources.

Vous sentez, Monseigneur, combien dans ces circonstances l’école de St-Malo, la
seule qui me reste, la seule qui soit fondée, et qui appartienne au Diocèse, me doit être
précieuse. Cette école, appropriée à tous les états, et organisée en conséquence, d’après les
avis de MM. les Inspecteurs généraux de l’université, tient lieu à la ville de St-Malo d’un
collège qu’elle est hors d’état de fonder ; ce qui est si bien senti que le conseil municipal a
exprimé de la manière la plus forte, dans une délibération en date du 17 courant, le voeu de
tous les habitans pour la conservation d’un établissement qui remplit tous leurs désirs et qui a
surpassé toutes leurs espérances. Mr. le Recteur de l’académie et Mr. le Préfet se sont réunis
pour demander sa conservation provisoire, et si elle n’était pas accordée pour jusqu’au
moment où une semblable école sera établie à Rennes, mon Diocèse se trouverait privé du
bienfait de la loi qui lui garantit l’existence d’une école de ce genre, les jeunes gens qui se
destinent au sacerdoce, et dont plusieurs ont été exemptés de la conscription, seraient
dispersés soudainement, et il me faudrait renoncer à l’espoir de remplacer ce grand nombre
de pasteurs que la mort enlève châque jour à leurs utiles fonctions.

Cette considération si forte n’est pas néanmoins la seule que j’aie à vous présenter.
Plusieurs maisons, plusieurs rentes ont été données à l’école de St-Malo sous la condition
qu’elles seraient employées à l’entretien des jeunes gens qui se proposent d’embrasser l’état
ecclésiastique, et dans quelques uns des actes de donation il est expressément dit que si cette
condition n’est pas remplie, les legs deviendront nuls et caducs. Divers Décrets de S. M.
sanctionnent cette destination, que la foi publique et la parole sacrée de l’Empereur ont dû
rendre à jamais irrévocable. Ira-t-on, du vivant même de plusieurs des Donataires, violer un
contrat si expressément reconnu et ratifié ? et sur quel fondement espérerait-on pour l’avenir
de nouvelles donations ? Quelque soit donc le sort de l’Ecole de St-Malo, je ne puis douter
que ses propriétés ne continuent d’appartenir au Diocèse. Je les réclame en son nom, avec
toute la force que peut donner un droit incontestable, et avec la confiance certaine que vous
appuierez, Monseigneur, de tout votre pouvoir, une si juste réclamation. Le succès de vos
soins à cet égard ne peut être douteux, et j’en conserverai une éternelle reconnaissance.

Agréez, je vous prie, Monseigneur, le bien sincère hommage de mon profond respect.

Signé : Enoch.

Autographe . Arch. nat.  F 19 3974.

1 L’abbé Pierre Blanchard avait ouvert en 1801 une école ecclésiastique à Rennes,  installée d’abord à la
Hautière, puis grâce à la libéralité du propriétaire, à l’hôtel de Brignac, et enfin dans l’ancien couvent des
Cordeliers.
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LETTRE 87. À QUERRET. Vendredi matin.   (1811)

Mon cher ami,
Votre cheval trouvera ici, du foin, de l’avoine, et une écurie pour le recevoir ; sa

présence ne nous gênera nullement. Soyez sans inquiétude là-dessus et sur tout le reste. Je
n’ai rien de triste à vous apprendre.

Quant au sextant, il y faut renoncer; d’ailleurs le tems est couvert, et Monsieur le
soleil pourrait bien avoir la fantaisie de se cacher, au moment même où nous voudrions qu’il
brillât dans tout son éclat.

Si vous pouvez m’apporter dans votre poche la petite brochure qu’on vous a remise à
Rennes pour moi, j’en serai bien aise : mais ne vous gênez pas.

Nous vous attendons avec impatience : je vous embrasse d’avance bien tendrement.
Tout à vous, mon cher ami, pour la vie.

J. M. Mennais

à Monsieur Queret
professeur de mathématiques à Saint-Malo

Copie. AFIC. 19.01.003.

LETTRE 88. À  ? (sans date) (vers 1811?)

La manière dont Mrs. de l'Empire parlent du Psautier de La Harpe est nouvelle en
effet, mais ils pourraient bien, s'ils ne s'en donnent garde, aller d'un extrême à l'autre. Je
m'amusois ces jours d(erni)ers à comparer avec l'original quelques morceaux de la traduction
française ; qu'il y a loin encore de l'un à l'autre et que de choses on voudroit changer, oter,
ajouter dans l'académicien ! Vous dirai-je ma pensée ? Je le trouve trop elegant, trop eloigné
de cette simplicité et de cette energie antiques, difficiles sans doute à reproduire dans une
version, mais dont on peut néanmoins, je crois, approcher davantage ; et puis ces phrases
limées, cadencées, sont souvent froides et languissantes, bref, ce n'est pas la harpe de David.

Si vous êtes en peine de la Comète1, je puis vous en donner des nouvelles. Le maire
de Plesder assure à qui veut l'entendre qu'elle s'en ira sous peu, en vent et pluie. Cela est
officiel, comme vous voyez.

Projet autographe. AFIC. 39.02.070.

LETTRE 89. À  UN AMI. (sans date) (Vers 1811? - cf. Anthologie,373)

J'ai laissé passer la retraite avant de t'écrire, mon ch(er) ami. Il ne convient pas à un
misérable pécheur  tel que moi, de mêler ses paroles aux secrettes inspirations de l'esprit de
Dieu, qui se fait sentir au fond du coeur avec une force particuliere dans ces jours de grâce et
de recueillement. Je ne doute pas que tu n'aies mis soigneusem(en)t à profit un tems si
precieux, et que tu ne sois sorti de cette pieuse et trop courte solitude plein d'une nouvelle
ferveur et de te donner tout entier à Celui qui s'est donné lui-même à toi, avec un amour qui
fait l'etonnement des Anges, et qui doit à jamais remplir ton ame d'une inépuisable
reconnaissance. Ô mon ami, qu'il est doux d'appartenir à un si bon maître ! que ceux qui ne le

1 Cette allusion à la "comète" donne une indication pour dater ce projet autographe : cette comète, découverte
par les astronomes en mars 1811, fut visible à Paris pendant le mois de mai, puis au milieu d’août et ailleurs
jusqu’à la fin décembre. (Cf. Note Le Guillou, I, 93)
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connaissent pas sont à plaindre ! mais bien plus encore ceux qui le connaissent et ne veulent
point l'aimer ! Hélas! qu'aimeront-ils donc ? Il n'y a de bonheur qu'en lui, de paix et de joie
veritable qu'à son service et dans son amour. Tout le reste n'est qu'illusion, misère, tristesse,
amertume. Il a semé de secrets degouts et d'ennuis devorans tout chemin qui ne mene pas à
lui. Vois les mondains avec leurs plaisirs et leurs richesses, et dis moi si l'enfer a de plus
affreux tourmens que ceux qu'ils subissent déjà, consumés de désirs sans fin, rongés de
soucis, torturés de remords. Ah, qui les a vus de près, fuirait, s'il était possible, par delà
l'extremité du monde, leur épouvantable felicité. On peut, je le sais, mener dans le siècle, une
vie plus innocente ; car enfin Dieu se reserve des élus dans tous les états. Mais à combien de
pieges faut-il echapper, et qui oserait se flatter d'être du petit nombre de ceux qui resisteront
jusqu'au bout à des seductions si multipliées, si variées, si imprévues, qui viennent attaquer à
la fois ou successivement tous les endroit faibles du coeur ? Encore s'il était quelque
dédomagement à ces dangers, si la vie était plus tranquille, plus douce : mais il ne faut pas
une grande experience pour être desabusé d'une si vaine chimère. Combien de travaux,
d'inquiétudes, de tourmens, n'entraîne pas après soi le soin d'une famille et qui racontera les
peines secrettes qui veillent en silence sous l'oreiller nuptial ? Une legere difference dans le
caractere de deux epoux peut les conduire tous deux au tombeau par un chemin de douleur, et
je ne dis rien des traverses de tout genre auxquelles il faut être préparé. Pertes de bien,
revolutions de fortune, mort des objets les plus chers, voilà ce qui infailliblem(en)t attend
l'homme qui a lié son sort au sort d'une autre créature. Vit-il seul ? c'est pis encore : vae soli1,
dit l'Ecriture. Le repos qu'on se promet dans une existence independante ressemble à ce
sommeil inquiet et troublé, qui épuise et fatigue encore plus qu'une veille laborieuse. On ne
sort pas impunement des voies de la providence ; homo natus ad laborem2, il faut que cette
sentence s'execute. Celui qui ne calculant que son bien être personnel, se dérobe aux devoirs
de la société et aux charges de la vie, retrouve en lui même un fardeau plus pesant que ceux
qu'il a secoués. Indifferent à tout, son ame se rétrecit et se dessèche. Tout mouvement
généreux, tout sentiment aimable s'éteint dans ce coeur pétrifié par l'égoïsme. Comme il ne
tient à personne, personne non plus ne tient à lui : il semble qu'il ait cessé d'appartenir à
l'humanité. Ajoutez à cela les troubles de la conscience, l'ennui, les maladies, la vieillesse
avec toutes ses infirmités et tous ses dégoûts, et vous aurez le tableau du bonheur
philosophique.

Mais je veux que tout cela soit exageré ; je veux qu'il y ait dans le monde un état ou le
bien l'emporte de beaucoup sur les maux qu'on doit craindre, et qu'on peut prévoir : quelle
force de foi ne faudrait-il pas pour vivre en chrétien dans cet état, pour être complettement
détaché de cette felicité enivrante, pour s'occuper de l'avenir, quand tout nous inviterait à
jouir du présent ? Où serait la sueur annoncée au premier homme, et sanctifiée dans le jardin
des oliviers ? où seraient les mérites ? où serait la croix ? ne serait-ce pas là une manifeste
reprobation ?

D'ailleurs quoi que vous fassiez, quoi que vous supposiez, dès que vous demeurez
dans le monde, necessairement vous vous partagez entre le monde et Dieu ; vous n'êtes plus à
celui-ci tout entier ; vous servez deux maîtres à la fois. Pour peu qu'on ait d'amour et de
delicatesse dans le coeur, cette idée est insupportable.

Pardonne moi, cher ami, ce long verbiage, inspiré par le plus vif désir de ton bonheur.
Eloigné de toi je me console en pensant à toi, et en m'occupant de ce qui peut contribuer à ta
felicité.

Projet autographe. AFIC. 39.  590.

1 "Malheur à l'homme solitaire."
2 "L'homme est né pour le travail."
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LETTRE 90. À  UN AMI. (sans date).(Vers 1811. Cf. Anthologie, 80)

Je reçois, mon bon ami, ta petite lettre  qui me comble de joie. Ne doute pas que le
Seigneur n'acheve ce qu'il a commencé ; il ne laissera pas, soit en sûr, son ouvrage imparfait,
pourvu que de ton côté tu lui sois fidèle. Avec quel respect, avec quel amour, tu dois ménager
une si belle vocation ! Travaille de plus en plus à t'en rendre digne, par une parfaite
correspondance à la grâce, une extrême pureté de coeur, et un abandon sans retour à la
s(ain)te volonté de Dieu. Ce sont les grâces que je te prie de lui demander pour moi
particulièrement. Unissons nous pour le servir et pour l'aimer dans une desappropriation
universelle de tous nos penchans et de tous nos goûts. S'il nous rapproche l'un de l'autre,
bénissons le ; s'il nous separe benissons le encore ; ô quand on a devant les yeux la grande
éternité, qu'on est peu sensible à toutes ces petites vicissitudes du tems ! Un jour, deux jours
et l'on se retrouve pour jamais dans la maison paternelle. Voilà ce que je me dis à moi même
pour m'encourager, et toutefois, faible chrétien, je retombe à châque instant dans des
tristesses indignes d'un disciple de la croix.

Projet autographe. AFIC. 39. 591.

LETTRE 91. À  UN AMI. (sans date) (Vers 1811. Cf. Anthologie, 80)

A l'impatience avec laquelle j'attends tes lettres et au plaisir que j'éprouve en les
recevant, je ne m'apperçois que trop combien je suis encore peu detaché de ces consolations
naturelles auxquelles il faudrait néanmoins ne pas plus tenir qu'à tout le reste.

Oh, quand est-ce que n(ou)s n'aurons pous d'autre appui que Dieu seul ! quand est-ce
que ce grand Dieu sera tout pour nous, absolument tout. Pauvres malades que nous sommes,
nous allons nous desalterer aux petits ruisseaux des créatures, tandis que nous avons devant
nous cet immense océan, seul capable dans l'abondance infinie de ses eaux, d'etancher la soif
qui nous tourmente.

Je plains beaucoup les deux personnes dont tu me parles ; il faut prier pour elles.
Hélas! elles ne connaissent guere ce qu'elles quittent, et savent encore moins ce quelles vont
trouver. Combien de tels exemples doivent nous effrayer, et en même tems augmenter notre
ferveur, afin d'obtenir de Dieu la grâce qui nous rendra fideles à notre vocation. Il semble
entendre notre bon maître qui nous dit :"Et vous, ne voulez vous point aussi me quitter ?
Numquid et vos &c." Hâtons nous de lui répondre comme st. Pierre : Seigneur, à qui irions
nous ? vous avez les paroles de la vie eternelle, et n'oublions pas que cette reponse c'est lui
qui la formera dans nos coeurs, aussi steriles par eux mêmes que la terre qu'il a maudite.

Parle souvent de moi au bon Dieu : c'est là qu'il faut se retrouver, pour se perdre
ensemble en celui dans le sein duquel nous sommes appelés à nous reunir eternellement.

Prends garde de te trop abandonner à la vivacité de ton imagination ; ce n'est pas la
moindre partie de ce joug pésant sous lequel gemissent, depuis 60 siècles, les enfans d'Adam.
Tachons du moins de le porter en paix, sans l'agraver par des reflexions chagrines. Une
volonté entièrem(en)t perdue en Dieu, voilà le seul remede à cette maladie de notre nature
degradée. Souffrons avec patience, souffrons avec joie, mais sans etendre dans l'avenir la
souffrance présente, par je ne sais quelle prévoyance douloureuse, qui est notre plus grand
tourment. A châque jour suffit sa peine ; c'est la manne du désert, qu'il ne faut pas reserver
pour le lendemain. Je t'ecris le coeur serré d'amertume, mais grâce à Dieu dans une profonde
paix. Mon bonheur serait de te voir, de te parler, de vivre avec toi ; cependant, si Dieu le
voulait ainsi, je renoncerais de tout mon coeur à te revoir sur la terre, non sans quelques
larmes sans doute, car je suis la faiblesse même, mais du moins, la grâce aidant, sans
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hésitation. Cher ami, non habemus hîc manentem civitatem1. Exilés dans cette vaste solitude
du monde, et dispersés par le souffle de Dieu sur sa stérile surface, souvent le frere n'entend
point la voix du frere mais assuré de le rejoindre un jour, il poursuit en paix son pelerinage,
les yeux constamment fixés sur sa veritable patrie, où il n'y aura plus à jamais ni pleurs ni
separation. Encore un peu de tems, hélas ! l'epreuve n'est pas longue, rendons nous la
salutaire par une parfaite abnegation de nous mêmes, et un detachement absolu de tout ce
qu'il nous faudra quitter.

Voilà ce que je demande au bon Dieu pour toi et pour moi. Ego enim jam delibor et
tempus resolutionis meae instat ; veni, veni D(omi)ne Jesu2. Amen ! amen !

Projet autographe. AFIC 39. 592.

LETTRE 92. À  UN AMI. (sans date) (Vers 1811).

Loin de ceux que j'aime, c'est p(ou)r moi une sorte de consolation de les suivre
d'heure en heure, et de me les representer dans les diverses occupations qui partagent leur
journée. Une douce illusion me transporte alors près d'eux : je leur parle, ils me repondent, et
l'abscence perd sa tristesse p(ou)r q(uel)ques instans. Mais où l'on se retrouve bien plus
reellem(en)t encore, et plus intimem(en)t c'est dans la prière, aux pieds de celui en qui tous
les tems et toutes les distances viennent se confondre, comme dans un centre infini : lui seul il
est le veritable lieu des coeurs, qui puisent à tous les momens dans son sein un avant-goût de
l'eternelle reunion.- Je lisais dernierem(en)t dans Fenelon une peinture charmante de l'intime
union, du doux commerce, et de cette espece de fusion de deux ames en une, alors que la joie
de l'une est la joie de l'autre, et que tous leurs sentimens se mêlent et se fondent ensemble
comme d'eux mêmes, sans effort, sans reflexion, avec une naïve confiance, une candeur
aimable et une simplicité pleine de bonheur :"On se voit, on se parle, on s'ecoute, on ne se dit
" rien, on est content d'être ensemble sans rien dire : les deux coeurs se reposent et se voyent
" l'un dans l'autre, &c." - Voilà comme il faut être avec Dieu, ajoute Fenelon ; et ce n'est
qu'en Dieu non plus que deux coeurs peuvent être tels l'un p(ou)r l'autre. Quand on n'aime
point p(ou)r Dieu, on aime p(ou)r soi, et il se mêle alors aux amitiés les plus pures, quelque
chose de propre et d'interessé, qui altère la pureté, et à la longue use le charme d'un si doux
sentiment. Ces amitiés du monde, dit Bossuet, qui s'en vont avec les années et les intérêts !
Heureux qui n'est point du monde ! les années n'ont aucune prise sur son coeur, et son amour
est de l'éternité.

Projet autographe. AFIC 39. 593.

DOCUMENT 93. À  UN AMI. (sans date) (Vers 1811)

Je sais par une longue et douloureuse expérience qu'il y a des tristesses qui s'emparent
de l'âme avec une force qui la surmonte ; mais nous ne devons jamais du moins les entretenir
volontairement. Il faut leur opposer, non une resistance violente qui fatiguerait sans aucun
fruit, mais un paisible acquiescement à la volonté du Bien aimé qui opère en nous son oeuvre,
et purifie par ces opérations crucifiantes la demeure qu'il desire habiter ; repetons souvent

1 "Nous n'avons pas ici-bas de cité permanente". Hebr., XIII, 14.
2 "Car, pour moi, je sers déjà de libation et le temps de ma dissolution approche." (Tim. 4, 6) - "Viens, viens,
Seigneur Jésus!" Apoc., XXII, 20.
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avec l'apôtre : amor meus crucifixus est1! Qui refuserait de se laisser crucifier par l'amour, qui
s'est lui même crucifié pour nous : notre repos sur cette terre d'exil ne consiste pas dans
l'exemption de ces sentimens pénibles mais il consiste uniquement à savoir souffrir
paisiblement à l'exemple de n(otre) Chef et ne vouloir ... (Inachevé).

Projet autographe. AFIC. 39.594.

LETTRE 94. À  UN AMI. (sans date).

Ne croyez pas que mon coeur soit aussi paresseux que ma main ; je puis être en retard
de tout excepté de la reconnoissance ; celle que je v(ou)s doit m'est dailleurs si chère et si
douce, qu'il faudroit que je fusse bien détaché de mon propre bonheur, si je l'oubliais jamais.

Je me suis trouvé pend(an)t plusieurs semaines dans un abattem(en)t d'esprit tel que
mon ame n'avoit pas la force de soulever une seule pensée. La vie est bien dure dans ces
momens et ces momens tiennent beaucoup de place dans la vie. Heureusement tout passe,
tout finit, et la providence après une courte epreuve, endort, comme une mere tendre, toutes
nos douleurs dans son sein.

Projet autographe. AFIC. 39. 595.

1 "Mon amour est crucifié."Cf. I Cor. II, 2.



ANNE 1812

117

1812

Chronologie.
Sixième coalition (Russie - Angleterre - Suède).

Août - Décret impérial supprimant l’Ecole Ecclésiastique de Saint-Malo.
13 septembre - Entrée dans Moscou et incendie de la ville.
23 octobre - Conspiration du général Malet.
25 novembre - Passage de la Bérésina, au cours de la retraite de Russie.
---------------------------------

LETTRE 95. À  BRUTÉ DE RÉMUR. 28 janvier 1812.

(Ecriture de Jean) :
Nous avons su de vos nouvelles plusieurs fois par Mde votre mère, mais quoique vous

lui ayez annoncé à diverses reprises, de longues dépêches à notre adresse, aucune ne nous est
parvenue. Nous n’avons pas besoin de vous dire combien ces contre-temps nous afffligent
d’autant plus que nous avons lieu de craindre que vous ne soyez vous-même, de votre côté,
exposé aux mêmes désagrémens. On dirait que, dans ce monde si étrange, deux pauvres
prêtres ne seraient pas encore assez séparés, aux yeux de certains hommes, par un Océan de
deux mille lieues.

Je confie cette lettre, ainsi qu’un paquet que m’a envoyé votre maman, à un navire
américain qui s’expédie de notre port pour Boston. J’ai cherché à profiter de cette occasion
pour vous envoyer votre Baronius1, malgré le désagrément et la surcharge de frais pour faire
transporter ce volumineux ouvrage de Boston à Baltimore ; mes premières démarches près du
capitaine et des armateurs ont été infructueuses. Je les ai néanmoins renouvelées, et je
tâcherai de vous en marquer le résultat, soit dans cette lettre, soit dans une autre. Peut-être
sera-t-il heureux que je ne réussisse point à vous faire cette expédition, car les rapports entre
les Etats-Unis et l’Angleterre sont aujourd’hui si embrouillés que je pourrais bien, avec tout
mon zèle, vous exposer à perdre un ouvrage, qui, plus tard, pourra vous parvenir plus
sûrement.

On ne sait rien du résultat de la députation des évêques au pape2. La plupart des
évêques qui étaient à Paris sont retournés dans leurs diocèses, de sorte que, depuis environ
quatre mois, le concile n’existe plus, ce qui n’est pas beaucoup à regretter, puisqu’il paraît
qu’il ne pouvait rien faire pour l’Eglise de ce qu’on en attendait. On dit que Sa Sainteté est
toujours à Savone3.

(Ecriture de Félicité) :
Notre bon évêque4 est presque aveugle et ne peut faire aucune fonction. Les diacres et

sous-diacres de Rennes et de Saint-Malo sont allés à Saint-Brieuc se faire ordonner à Noël

1 Probablement les Annales ecclésiastiques du cardinal Cesar Baronius (1538-1607), second général de la
congrégation de l’Oratoire d’Italie.
2 Le Concile National de 1811 avait chargé les archevêques de Tours, Pavie, Malines, les évêques de Faenza,
Nantes, Plaisance, Trèves et Evreux de présenter à Pie VII les deux décrets du 5 août 1811. Aux termes de ces
décrets,  si le Pape ne donnait pas l’investiture à un évêque dans les six mois qui suivaient sa nomination, "le
métropolitain ou à son défaut le plus ancien évêque de la province ecclésiastique" pourrait y suppléer.
3 Ce n’est que le 9 juin 1812 que Pie VII fut transféré à Fontainebleau.(Note La Gournerie)
4 Mgr Enoch, devenu aveugle, démissionna en 1819.(Note Le Guillou, I, 117).
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dernier. Vous savez que M. Blanchard a fermé son école1, et nous aurions été probablement
forcés d’en faire autant si nous ne nous trouvions pas aujourd’hui la seule école ecclésiastique
du diocèse. Cette circonstance nous donne l’espoir d’être conservés provisoirement.

Je ne crois pas qu’il ait paru depuis assez longtemps aucun ouvrage nouveau qui pût
vous intéresser. On s’occupe beaucoup moins de théologie en France qu’en Allemagne et en
Angleterre. C’est une science qui se perd tous les jours dans notre patrie, ce qui fait grand
plaisir aux hommes sages, qui n’aiment point qu’on perde le temps à subtiliser sur des mots,
par exemple, sur le mot Dieu, le mot âme, le mot conscience, etc., etc., tandis qu’il y a tant de
cadavres à disséquer et tant de cristallisations et de pétrifications dont on ne connaît pas
encore parfaitement la nature intime.

Il faut avouer que l’esprit humain a fait de grands progrès dans ces derniers tems, si
indignement calomniés par les fanatiques et les obscurans. Je ne désespère pas de voir un
jour des  missionnaires des sciences aller remplacer dans le Nouveau-Monde les ignares
missionnaires de religion, qui croient bêtement être utiles aux hommes en épurant leurs
moeurs et en éclairant leur raison corrompue et débile. En somme, je prévois de grands
changemens dans les idées reçues depuis maints siècles et dans l’état de la société ; mais nous
ne les verrons pas tous, et c’est grand dommage.

(Ecriture de Jean) :
C’est grand dommage surtout qu’on me presse de remettre cette lettre au capitaine qui

doit vous la porter, et dont on m’annonce le départ prochain.
J’ai reçu une lettre de M. D(uclaux)2 en date du 17 septembre dernier, dans laquelle il

me dit : "Ô quelle est grande l’instabilité des choses humaines !  l’éternité, l’éternité répond à
tous les malheurs des temps ; ne pensons qu’à elle et tous nos malheurs disparaîtront. "

Teysseyre ne m’a pas écrit depuis quelque tems ; mais c’est aussi un peu de ma faute,
car depuis la fin de novembre j’ai été si occupé, si tracassé, que j’avais négligé de lui
répondre ; mais je l’ai fait depuis peu et j’attends de ses nouvelles incessamment. Vous savez
peut-être déjà que c’est lui qui remplace M. Garnier3.

Je vous quitte à regret, mon tendre ami ; j’ai le coeur plein de choses que je voudrais
vous dire, mais tout me manque pour cela. Priez, priez pour vos frères bien-aimés ; ils ont
grand besoin de résignation, de courage et de patience.

La Gournerie, p. 76.

LETTRE 96. À  M.  BRUTÉ DE RÉMUR. 18 avril (1812?)
N° 64.

Les sentiments qui n(ou)s unissent sont bien indépendants de ces misérables feuilles
sur lesquelles voyagent nos pensées.

Que de choses n(ou)s aurons à n(ou)s dire dans l’éternité, si toutefois il y a là d’autres
paroles qu’un Alleluia éternel aux pieds du trône de l’Agneau. Cepend(an)t j’aime à penser

1 Il s’agit de l’école ecclésiastique ouverte en 1801 par l’abbé Pierre Blanchard et installée successivement à la
Hautière, puis à l’Hôtel de Brignac, enfin dans l’ancien couvent des Cordeliers. L’école fut fermée par décret
impérial. L’abbé Blanchard mit les locaux à la disposition du diocèse.
2 M. Duclaux était le nouveau supérieur de Saint-Sulpice, après la mort de M. Emery.
3 M. Garnier, rappelé de la mission de Baltimore, était directeur à Saint-Sulpice. Il y enseignait l’Ecriture
sainte, l’hébreu, les sciences physiques et mathématiques. (Note Le Guillou, I, 59).
4 L’abbé Jean-Marie de la Mennais signale une lettre n° 5, du 25 février 1813, à Bruté de Rémur : elle n’a pas
été retrouvée.
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que n(ou)s n(ou)s y aimerons encore : l’amitié du chrétien semble emprunter quelques uns
des caractères de la foi, q(uo)d ubique, q(uo)d semper; ainsi donc semper et ubique1, c’est
notre signature.

Brouillon autographe. AFIC. 18.05.

LETTRE 97. À M. BRUTÉ  DE  RÉMUR.
+ J.M.J.

31 mai 1812, jour de la fête du T(rès) S(aint) S(acrement).

(Lettre de Félicité, suivie d’une lettre de Jean).

DOCUMENT 10. (Ecriture de Félicité) :

Cher ami,
Comme elle est adorable et bonne cette Providence qui,  après nous avoir séparés

prend soin de nous réunir, à ces grandes distances, par les communications de la pensée et les
doux épanchemens du coeur ! De temps en temps, nous remettons entre ses mains une feuille
légère, fragile trésor d’amitié et de tendres souvenirs ; et voilà qu’avec un soin touchant elle
la dirige, la conduit, comme l’oiseau de passage, à travers les immenses solitudes de l’Océan
et jusqu’à l’extrémité de ses rivages, afin qu’elle verse un peu de joie dans le coeur d’un de
ses enfants, relégué, mais non pas oublié, dans ces contrées lointaines. Aidez-nous à la
remercier, cette tendre mère, de la consolation nouvelle qu’elle nous a procurée en nous
apportant votre lettre, si longtemps attendue, du 25 novembre dernier, avec la petite brochure
que vous y aviez jointe. Nous l’avons lue avec grand plaisir, et ne doutons pas qu’elle n’ait
produit un très-bon effet sur les protestans de bonne foi, s’il y en a, et même sur ceux qui
n’ont de foi d’aucune espèce, et c’est le grand nombre aujourd’hui. Ceux-ci apprendront du
moins qu’on ne les craint pas. Une fois bien persuadés de cela, il faut croire qu’ils
deviendront plus circonspects, moins hardis à attaquer, et, en vérité, ils n’auraient que trop à
faire à se défendre pour peu qu’on les pressât ; vous le leur avez bien prouvé. Au fond, je
crois que la querelle qu’on vous a suscitée a un tout autre principe que le zèle du
presbytéranisme ; votre existence doit irriter des passions de plus d’un genre, et le même
esprit qui détruit ailleurs tous les établissemens semblables au vôtre, a dû naturellement tenter
de vous ébranler. Heureusement, on peut se défendre chez vous.

Il paraît que ces presbytériens forment à Baltimore la principale secte. Des disputes
théologiques sont pour nous une chose toute nouvelle ; je croyais qu’il n’existait plus qu’une
hérésie, l’athéisme.

Nous sentons combien vous devez désirer vivement vos livres ; mais par où vous les
faire passer ? Soyez sûr qu’ils ne tiendra pas à nous que vous ne les receviez promptement.
Nous allons écrire à Bordeaux pour cet objet.

L’assemblée du mois d’août n’ayant eu aucun résultat, ses actes n’ont point été
imprimés. Jean s’en alla comme il était venu, et plus content de s’en aller qu’il ne l’avait été
de venir.

On dit que Sa Sainteté est toujours à Savone. Notre évêque, toujours à peu près
aveugle, ne peut faire aucune fonction. L’évêque de Saint-Brieux le remplace pour les
ordinations ; mais ces voyages, en eux-mêmes fort gênants, le deviennent encore davantage
par les frais qu’ils occasionnent à des jeunes gens qui, pour la plupart, n’ont rien.

1 "Toujours et partout".
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Vous devriez venir prier ce bon évêque de Saint-Brieux de vous ordonner tout d’un
coup une centaine de missionnaires. Mais vous ne les auriez pas plutôt, que vous
recommenceriez à crier famine. Cher ami, elle est partout cette famine : Parvuli petierunt
panem et non erat qui frangerat  eis1. Nous en sommes venus au point qu’on ne se
communique plus que des douleurs.

M. Duclaux a pris un appartement à Paris, rue Saint-Jacques2. Grâce à Dieu, il se
porte très-bien, nous marque Teysseyre.

Priez, cher ami, priez avec un zèle nouveau pour vos pauvres amis d’Europe. Si les
circonstances s’y prêtaient, vos désirs seraient bientôt accomplis, et au lieu d’un frère, vous
en auriez deux près de vous.

Adieu, à Dieu seul, in Xto et Mariâ.

(Ecriture de Jean) : 8 Juin.

La franc-maçonnerie est muette en ce moment : ni livres, ni brochures. Il y a huit ou
dix mois, M. Tabaraud3, homme d’un grand mérite, puisqu’il a mérité d’être nommé censeur
de la librairie avec 1000 écus d’appointemens, fit paraître un petit ouvrage dont, au reste,
nous vous avons déjà parlé, sur l’institution des évêques. Si on avait fait ce qu’il conseillait,
tous les évêques seraient aujourd’hui pourvus. On regrette que l’auteur n’ait pas eu plus de
temps pour vérifier ses citations ; quant au raisonnement, c’est merveilleusement beau. Il
paraît chez Michaud une biographie universelle où plus de cent hommes de lettres apportent,
chacun par ordre alphabétique, tout leur esprit et toute leur science. M. Tabaraud, chargé des
articles des théologiens, ne le cède jusqu’ici en fécondité à aucun de ses collaborateurs. Rien
de plus touchant que la manière qu’il a adoptée ; on n’avait pas encore l’idée d’une aussi
rigide impartialité ; il rend justice à tout le monde sans distinction. Cela tient beaucoup,
comme il le dit lui-même, au progrès des lumières ; il y a trente ans qu’un prêtre de l’Oratoire
aurait fait au moins quelques façons pour avouer aux protestans qu’il y a abus d’appeler la
sainte Vierge Spes nostra, etc., comme l’Eglise le fait tous les jours depuis si longtemps. Il
faut avouer que ses prières auraient grand besoin d’être réformées sur des idées toutes
différentes de celles des Pères qui n’y entendaient rien. La biographie des papes est rédigée
en partie par M. Gallais4 , jadis Bénédictin, et qui a cessé de l’être par délicatesse, afin de
pouvoir dire la vérité sans qu’on le soupçonnât de prévention. On n’aurait pas songé autrefois
à ces procédés-là. N’avais-je pas raison de vous dire tout-à-l’heure que c’était touchant ?

Cette lettre part avec une autre pour Bordeaux, dont l’objet est de remplir vos
intentions touchant vos livres ; nous sentons vivement, je vous assure, le besoin que vous en
avez. Les nôtres se sont augmentés d’un assez grand nombre d’ouvrages choisis, et que vous
liriez ou consulteriez avec intérêt. Quel dommage que de nos bibliothèques nous ne puissions
en faire une seule à notre usage commun ! Nous sentons tous les jours combien vous nous
faites défaut dans nos études. Mais la Providence a décidé que ce serait comme cela. Les

1 "Les petits enfants réclament du pain : personne ne leur en partage." Jer., Lamentations, IV, 4.
2 Ceci, après la dissolution de la Compagnie de Saint-Sulpice.(Note Le Guillou).
3 Tabaraud, "prêtre de la ci-devant congrégation de l’Oratoire", comme il l’indique lui-même sur ses ouvrages,
publia un Essai historique et critique sur l’institution canonique des évêques. S’appuyant sur Fleury, Van Espen
et Marca, il s’attachait à démontrer le droit des métropolitains à conférer cette institution. A son sujet, l’abbé
Jean mêle ici la critique à l’ironie.
4 Jean-Pierre Gallais (1756-1820), ancien bénédictin, marié au temps de la Révolution, fut un des journalistes
les plus violents du parti royaliste. En 1793, il fut emprisonné à la Force pour avoir publié un Appel à la
postérité sur le jugement du roi. Il collabora à La Quotidienne et au Journal de Paris. Historien, il publia
notamment Le 18 Fructidor (2 vol. , 1799) et une Histoire du 18 Brumaire et de Buonaparte, (4 vol., 1814-
1815). (Note Le Guillou).
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petites notes que vous aviez vues avant votre départ, croissant et grossissant tous les jours,
sont devenues ou deviendront bientôt trois volumes in-8°1. On aime à avoir quelques
recherches de ce genre en portefeuille, tant l’histoire a toujours d’attrait.

Adieu, mon tendre ami; les deux frères, M. V(ielle), M. H(ay) et M. Dél(ehen) se
réunissent pour vous assurer de nouveau de leur éternel attachement.

Totus tuus in Xto et in B. V.,
J(ean).

À M. Bruté
Séminaire Sainte Marie à Baltimore

La Gournerie, p. 79.

LETTRE 98. À FÉLICITÉ. Juin (1812)

Je commence dès ce matin à t’écrire, car je crains que ce soir, je n’aie pas encore le
temps de te dire la moitié des choses que je veux te marquer.

Et, d’abord, voici une nouvelle qui réjouira ton coeur, notre cher Bruté se porte à
merveille : je reçus hier une lettre de lui en date du 6 mai ; les nôtres du mois de Décembre et
de Février lui étaient parvenues, et lui avaient fait grand plaisir : il faut espérer que celle du
mois d’Avril aura été aussi heureuse. La sienne était écrite sur une feuille double : la
première était pour sa mère, la seconde pour nous : je les lui ai envoyées toutes les deux, avec
prière de garder celle qui lui était écrite, et de me renvoyer l’autre ; j’aurais voulu te les
communiquer d’abord, mais je n’aurais pu les adresser à sa mère que par le courrier du
Samedi, et c’eût été trop tard : d’ailleurs la lettre à Madame Bruté ne renferme absolument
rien de plus que la nôtre ; j’ai seulement remarqué dans la première, le passage suivant qui en
fait plus de la moitié, et que j’ai copié, afin que tu n’eusses rien perdu :

" Dieu vous bénisse tous ! nous sommes tous les jours à côté l’un de l’autre à ses
pieds : point de séparation là, je vous y retrouve sans cesse ; seulement, nous sommes à 5 hes
1/2 de différence, je vois encore que vous êtes tous au salon à déjeûner, et vous allez vous
coucher, quand nous courons encore les champs les jours de congé, ou que nous chantons le
Magnificat les Dimanches, c’est un peu drôle, mais c’est le cas de dire : c’est ainsi que roule
le monde. Tous nos Messieurs sont en bonne santé, attendant cette année à notre tour comme
l’an passé nous étions attendus. Oh! qu’il faudrait que ces passages fussent bien plus
fréquents ! Que de bien à faire ! Vous avez beau crier famine, elle sera toujours plus grande
aux Missions ; et cependant c’est une consolation si grande, que de se livrer ainsi corps et
biens au bon Maître. Je ne méritais pas d’y prendre aussi ma petite part, mais puisqu’il l’a
bien voulu, ne songez qu’à l’en bien remercier mille et mille fois avec moi. "

Il est question de marier Monsieur Paul Chassin de Kergounneaux avec Mlle Marie-
Anne Le Monnier de Vannes. Un chanoine de ladite ville qui s’intéresse vivement au mariage
de la dite demoiselle atteste à qui il appartiendra que c’est une fille d’une trentaine d’années,
faite et parfaite d’une voix unanime.

Monsieur Coëtpon2 a paru content de nous et nous sommes contents de lui. Il nous a
annoncé la visite des inspecteurs généraux, Messieurs Castet et Daburon ; le premier est
l’auteur d’un poëme des plantes dont on a cité dans les journaux d’assez jolis vers ; le second
est un ancien oratorien, professeur de mathématique avant la révolution, au collège de Lyon.

1 Ceci nous renseigne sur le  travail préparatoire à la publication de l’ouvrage : Tradition de l’Eglise sur
l’institution des Evêques, qui sera publié deux ans plus tard.
2 Pour : M. Coatpont, Inspecteur  de l’académie.
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Ce bon Mr  Daburon pleure de tendresse ou d’attendrissement quand l’élève qu’il interroge
résout bien un problème ; je ne crois pas que nous lui fassions répandre beaucoup de larmes.

Nous faisons imprimer un programme, je ne crois pas qu’il soit plus ridicule que les
autres. Mr. le Sous-Préfet l’a approuvé, nous n’avons pas été quitte pour cinq heures
d’examen, il a fallu faire des notes, des listes, des tableaux etc., bref nous avons écrit une
douzaine de pages in-folio ; c’est une fécondité bien stérile.

Hier personne ne reçut de lettres de Paris ; voilà les bulletins qui ne renferment rien, si
ce n’est une lettre à M(adam)e de Genlis1 que je dispense de toute reconnaissance envers
Mr. T.

Quelqu’un me parlait avant hier de l’utilité du grec pour lire st Ambroise : il ne faut
pas être Grec pour imaginer cela.

Gratien2 ira te voir sur la fin de la semaine, et vraisemblablement Vendredi : il est allé
aujourd’hui au Val3 pour s’assurer si nous y trouverons les tilleuls.

J’ai remis à Q(uerret)  350 f. et je lui ai demandé le P. Lambert4. Je n’ai pu faire que 3
ou 4 pages ; mais c’est toujours trois ou quatre pages de faites. Mon temps est au pillage
depuis deux jours.

Voilà Speladieri, -- du pain, -- un poulet, -- des poires, -- des abricots -- des artichauts
-- du café -- on en enverra d’autre part par Gratien. Des papiers à cautère --. La Villemain5 ne
me laisse pas un instant pour finir ma lettre.

Je te le répète, aie soin de ta santé et ne te livre point à une tristesse sèche qui n’est
point selon Dieu. Le reste à l’autre courrier.

À M. Féli de la Mennaie
à la Chesnaie

Ropartz (part.), 115. Le Guillou IX, 468. Copie AFIC. 29.02.002.

DOCUMENT 11. - ÉTAT DE SITUATION
de l’Ecole ecclésiastique de Saint-Malo, au moment de sa dissolution.

19 août 1812.

(Ecriture de Félicité - Etat en double, pour l’évêque de Rennes et l’abbé Jean-Marie
de la Mennais).

1 Stéphanie Félicité du Crest, comtesse de Genlis (1746-1830), femme de lettres, auteur d’ouvrages sur
l’éducation.
2 Gratien-Claude, le benjamin des enfants de Pierre de la Mennais, né le 2 mai 1785.
3 Le Val Ernoul, propriété d’Ange Blaize de Maisonneuve, époux de Marie, soeur cadette de Jean-Marie et
Félicité de la Mennais.
4 Peut-être s’agit-il de Bernard Lambert (1738-1813), théologien janséniste, qui publia en 1793 ses Devoirs du
chrétien envers la puissance publique ou principes propres à diriger les sentiments et la conduite des gens de
bien au milieu des révolutions qui agitent les empires, et en 1806 son Exposition des prédictions et des
promesses faites à l’Eglise pour les derniers temps de la gentilité ( 2 vol. in-8°) . Il y professait la doctrine
millénariste et considérait le pape comme l’Antéchrist. (Note Le Guillou). Dans une lettre à Bruté, du 21 août
1811, Félicité signalait qu’il n’avait pu lire les ouvrages de Lambert.

5 "La Villemain"  était domestique des La Mennais à l’hôtel Sait-Vincent de Saint-Malo. Il semble, d’après des
recherches récentes, qu’on l’appelait ainsi, du nom de son village natal, Villemain, en Saint-Brolade, et que son
nom était Cécile Tumbeuf (1741-1817). (Cf.  A. Métayer, XVIIIe siècle à St-Malo. Les Robert de la Mennais.
Simples recherches.) Ce nom, orthographié Tumboeuf,  figure dans la liste des bienfaiteurs de l’Ecole
ecclésiastique de Saint-Malo. (Ci-après, document 11).
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AVOIR

1° Une maison située à St Malo place du grand placitre, donnée par Mr. Bichat, le 30 Juillet
1806.
2° Une autre maison située également à St Malo, place du grand placitre, et donnée le 27 Mai
1807 par Mr. Le Joliff1 qui la tenait de Mr. Bichat en fidéis-commis.
3° Une maison bâtie en forme d’hôtel située à St Malo, rue des anciens cimetières, et donnée
par M. Lefer de Beauvais, le 28 Mars 1808.
4° Une somme de 2000 frs tournois due par les héritiers St Gilles à Melle Hélenne Beaumont

et léguée par elle le 2 Août 1808.
5° Une rente perpétuelle sur l’Etat de 696 frs, léguée le 6 Janvier 1810 par Melle Aufray de la

Gatinais.

Nota - L’acte de donation testamentaire contient cette clause : " Laquelle rente sera
exclusivement employée et consacrée à perpétuité à l’entretien du petit séminaire de St Malo,
et à la subsistance des jeunes gens qui y étudieront pour embrasser l’état ecclésiastique...
lequel établissement venant à être supprimé, ou à être réuni au Séminaire de Rennes ou à tout
autre, mon présent legs demeurera caduc et comme non avenu ; mon intention étant dans ce
cas, que la dite rente de 696 frs, tourne à l’entretien et éducation de jeunes gens pauvres de la
ville de St Malo, et qui étudieront dans ladite ville et non ailleurs, pour entrer dans l’état
ecclésiastique. "- Ces derniers mots fournissent à Monseigneur le moyen de conserver cette
rente dont il est le dispensateur naturel, puisque lui seul peut en faire une application
conforme aux volontés de la donatrice2. La destruction du petit séminaire, prévue dans l’acte
même de donation, n’entraîne pas immédiatement la perte du legs, qui pourra être employé
selon les intentions de Melle de la Gatinais, aussi longtemps qu’il y aura à St Malo quelque
moyen d’étudier les premiers éléments de la langue latine.

CHARGES

1° Les contributions et réparations des trois maisons relatées ci-dessus.
2° Une rente de 55 frs due à l’Hôtel Dieu de St Malo par les maisons données par M. Bichat.
3° La célébration à perpétuité dans une des églises de St Malo, le premier jour de chaque
mois de l’année, d’une messe basse, à l’intention de Mr. Lefer de Beauvais, de feue Mde
Marie-Jeanne-Anne Jolif, son épouse, leurs auteurs et leurs enfans.

Nota - Cette clause de la donation de Mr.de Beauvais a été remplie jusqu’au 1er Août.
On aura à y pourvoir pour le 1er septembre prochain et les mois suivants.
4° La célébration de 45 messes pour les héritiers Gouyon, et selon les intentions des
fondateurs, conformément à l’accord passé entre eux et Monseigneur le 16 Mars 1809.

1 Ancien vicaire à St-Malo, il dut se cacher  sous la Terreur, puis gagna l’Angleterre. Membre de l’expédition
de Quiberon, il échappa au massacre des prisonniers. Rentré à St-Malo, il y reprit son poste de vicaire.
2 On lit dans Ogée, Dictionnaire de Bretagne, II, 822 :"Le 18 février 1814, le maire communique à son
conseil l’expédition d’un testament de demoiselle Rosalie Auffray de la Gatinais, par lequel elle lègue à M. J.
Ch. Viel, prêtre, une inscription de 696 f.  de rente perpétuelle, inscrite sur le grand livre de la dette publique,
avec tous les arrérages dus et échus lors de son décès ; le tout pour être consacré à perpétuité à l’entretien d’un
établissement pour l’instruction d’enfants pauvres de la ville. En considération de ce testament du 6 janvier
1810 et, d’après le voeu de la testatrice, le Conseil décide que cette rente sera employée à l’érection ou à
l’entretien d’une école dirigée par les Frères des Ecoles chrétiennes, s’il est possible d’en obtenir, et que M. le
Maire se mettra en correspondance avec le supérieur général de cette institution." (Note Le Guillou).
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Nota - Cette fondation est acquittée pour 1812. On aura à y pourvoir pour 1813 et
années suivantes.
5° Les dettes en billets comme suit :
A Mr. Foucher, suivant billet du 27 Avril 1810, à 30 mois, ci .........................  Frs 2000
A Mr. Manet, suivant billet du 28 Avril 1810, à 3 ans, ci ..........................         600
À Mlle La Bichetière, suivant billet du 21 Mai 1810, à 3ans,  ci .......................      1000
À Mlle Lse Gouyon, suivant billet du 13 juin 1810, à 3 ans,  ci .........................        400
A Mr. Bourdas, suivant billet du 30 juillet 1810, à 3 ans, ci ..............................       2300
À Mlle Bicourt l’aînée, suivant billet du 22 7bre 1810, à 2 ans, ci ....................         638
A Mde La Vieuville Jores, suivant billet du 5 Oct. 1810, à 2 ans, ci .................        2200
À Mlle Cecile Tumboeuf, suivant billet du 7 Oct. 1810, à 2 ans, ci ..................        2000
À Mlle Catherine Gouyon, suivant billet du 15 Août 1810, à 3 ans, ci .............          600
À Mlle Marie Jeanne Chardot, suivant billet du 8 Mai 1811, à 3 ans, ci .............      1000
6° Les réparations du cours affermé par M. de Lahurie, estimé ..........................        200

Loyer ce ce même cours pour l’année 1813, ci ..............................................         281
---------

Frs       13219
A déduire, le produit du mobilier estimé de cinq à six mille francs, ci ..............    6000

---------
Reste, ci ..................... Frs. 7219

7° Une rente viagère de deux mille cinq cents francs, payable par moitié tous les six mois, le
1er Septembre et le 1er Mars, à Mr. de Beauvais

ARRÊTÉ double le présent Etat de situation, entre nous Etienne Célestin Enoch,
Evêque de Rennes, et Jean-Marie Robert de la Mennais ; lequel dit Jean-Marie Robert de la
Mennais prenant en considération l’étendue des charges qui pèseront cette année sur le
Diocèse pour l’établissement d’une nouvelle école ecclésiastique, et voulant donner à Mgr
l’Evêque de Rennes une nouvelle preuve de son dévouement à ses intérêts et à ceux du
Diocèse, déclare se charger du payement des billets relatés dans le présent état de situation, et
montant à la somme de sept mille deux cent dix neuf francs, déduction faite du produit
présumé du mobilier dont il disposera et sera comme de sa propriété : en sorte que le diocèse
jouira des donations ci-dessus mentionnées sans autres charges que l’acquittement des
contributions, réparations, célébrations de messes, redevances à l’Hôtel Dieu de St Malo, et
payement, à dater du premier Septembre prochain de la rente viagère de deux mille cinq cents
francs due à Mr. Lefer de Beauvais, selon qu’il est mentionné dans le présent état de
situation.

A Rennes, le dix neuf Août Mil huit cent douze.
E(noch) Evêque de Rennes.

Autographe. Coll. Barbet 235. Blaize, I, 117.

LETTRE 99. À QUERRET. A la Chesnais le 1er 8bre (1812).

Mon bon ami,
Je vis donc hier les universaux1 : tout se passa, comme nous en étions convenus ;

grand zèle de leur part, les meilleures intentions, enfin tout ce que nous pouvions désirer. Mr.
Vielle approuve pleinement notre projet, ainsi que les moyens d’exécution. Le maire

1 Les Inspecteurs généraux de l’Université.
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l’approuvant, comme je n’en fais aucun doute, il n’y aura qu’un embarras, ce sera d’obtenir
de l’évêque, les quatre sujets qui vous sont indispensables ; seulement, je vous observe, qu’au
lieu de Roger, c’est Bourdelais1 qu’il faut demander ;  je vous en dirai les raisons ; si le maire
et la ville les réclament fortement, on les aura ; pour vous, tenez ferme, et ne consentez pas,
quoi qu’on vous dise, à la demande du diplôme, que vos professeurs ne vous soient cédés
sans retour ; ceci est très essentiel pour vous et pour la chose et dites-le au maire avec
énergie, afin qu’il écrive de même et qu’il n’y ait point d’ambiguïté dans la réponse. Je vous
embrasserai lundi, et nous causerons de tout cela plus à loisir.

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M. M(ennais)

Par Monseigneur
F.M. Germé et Le Sage doivent partir de Dinan vendredi au soir ou samedi matin.

À Monsieur Queret
professeur de mathématiques à Saint-Malo

Copie AFIC. 19.01.004.

LETTRE 100. À  L’ABBÉ MILLAUX. Octobre 1812.

Lettre écrite à M. Millaux, sup(érieu)r du sémin(ai)re de Rennes, en 1812, après la
dissolution de petit sém(inai)re de St. Malo p(ou)r lui recommander quelques pauvres jeunes
gens de cet établiss(emen)t.2

Tous nos jeunes gens sont revenus de Rennes vivement touchés de l’accueil plein de
bonté que vous leur avez fait. Ils attendent avec impatience le moment où ils pourront
reprendre dans votre maison les études que des circonstances malheureuses, les ont forcés
d’interrompre.

Je sens combien vous devez être embarrassé pour recevoir tous ceux qui se présentent
les mains vides, et même il ne me paraît pas possible, que dans la première année surtout,
vous vous chargiez d’un fardeau si pesant. J’en ai trente sous les yeux qui non seulement
n’ont point d’argent à offrir, mais qui manquent d’un morceau de pain ; je me suis occupé
d’adoucir leur sort, et j’ai trouvé des ressources bien précieuses dans l’inépuisable charité du
bon Mr. de la Guérétrie; il veut bien en nourrir quelques-uns que je vais lui envoyer de suite;
en attendant à Vitré le résultat du concours, ils trouveront les secours dont ils ont besoin pour
vivre, et l’instruction dont ils sont privés depuis si longtemps.- J’en ai placé plusieurs ici,
d’autres encore sont restés dans leur paroisse, MM. les recteurs ayant bien voulu, sur ma
recommandation, leur prodiguer les soins de la plus généreuse charité. Mais aussitôt que vous
saurez quels sont ceux de nos anciens élèves qui ont obtenu au concours un succès si disputé,
je vous serai infinim(en)t obligé de me faire connaître leurs noms, afin que je retrouve
chacun, et que je redouble ensuite d’efforts et de zèle pour placer définitivem(en)t ceux qui
ne sont encore que d’une manière provisoire. Oh! je ne voudrais pour rien au monde perdre
une seule de ces petites brebis que la providence m’avait confiées.

Vous ne vous faites pas d’idée de leur misère et par conséquent de ce que je souffre.
Un d’eux, aussi recommandable par la piété que par ses talens vint me voir hier et me dit -

1 Pierre-Noël Bourdelais, né à Saint-Guinoux au diocèse de Rennes le 25 décembre 1790.
2 Note liminaire autographe de Jean-Marie de la Mennais. - L’abbé de la Mennais avait obtenu que la direction
du collège succédant à l’école ecclésiastique de Saint-Malo, dissoute par décret impérial, fût confiée à son ami
Querret. Restait à pourvoir à l’avenir des ordinands, et d’autres anciens élèves,  comme on le voit dans cette
lettre.
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Monsieur, j’ai dix francs ! Ce pauvre enfant croyait avoir un trésor. Je partageai sa joie sans
cependant être aussi ébloui que lui de son bonheur et de ses richesses.

Veuillez bien me marquer, M(onsieu)r, s’il est vrai que Monnier de la paroisse de
Plesder, vous ait of(fert de payer sa) pension : j’ai des raisons de savoir ce qui en est.

Une remarque sans doute ne v(ou)s aura pas échappé : c’est que nos meilleurs sujets
sont ceux qui sont le plus complètement privés des dons de la fortune. Sarrasin, Geffray,
Brou, Gérard, Ollivier, Depay, Chapron, Lorderie, Ruellan pourraient à peine acheter entre
eux tous la barque des apôtres, et payer leurs filets. Mais cela ne les empêchera pas, je
l’espère, d’être pêcheurs d’hommes, et je reconnais dans leur indigence même une preuve de
leur vocation. Infirma mundi elegit Deus1.

Projet autographe. AFIC. 17.10.001.

LETTRE 101. À M.  DELOUCHE. St. Malo, 19 novembre 1812.

J’apprends avec bien de la peine, mon cher Delouche2, que non seulement la fièvre ne
vous a pas quitté, mais qu’elle est devenue double quarte : votre état de maladie ne vous
permet pas de vous livrer aujourd’hui à l’étude, et c’est un motif qui me fait moins regretter
que Mr. Millaux ne vous ait pas encore répondu. Comment pourriez-vous aller à Rennes et
suivre les classes du séminaire, ayant presque tous les jours des accès de fièvre ? Il faut avant
tout tâcher de vous guérir : je verrai Mr. Millaux dans le mois prochain chez M. l’évêque de
St-Brieuc, et je ne manquerai point de lui parler de vous avec l’intérêt le plus vif et le plus
tendre. Je désire seulement que d’ici cette époque vous voyiez au moins les commencemens
de la logique, mais sans vous fatiguer, et seulement afin que je puisse lui dire que je vous ai
fait étudier la philosophie, comptant sur les promesses de Monseigneur. Mr. Capran3 ne
pourrait-il pas vous donner de tems en tems, quelques leçons ? Ce serait vous rendre un grand
service, et faire une bien bonne oeuvre.

Dans le cas où vous ...4

A Monsieur Delouche au Tronchet
Autographe. AFIC. 17.06.001.

LETTRE 102. À QUERRET. (12 novembre 1812).

(La lettre de Jean fait suite à celle de Félicité, reproduite ci-après) :

DOCUMENT 12. (Ecriture de Félicité) :

Je me reproche, mon cher ami, de n’être pas entré avec vous dans un détail assez
exact sur l’économie domestique de notre nouveau ménage ; objet important et dont les saints
mêmes se sont occupés. Pensez bien, je vous prie, que vos professeurs sont tous prêtres, ou
destinés à le devenir, et que, sous ce rapport, il ne leur convient nullement de vivre comme
les gens du monde. Vous manqueriez essentiellement à leur caractère, si vous alliez les

1 "Les faibles de ce monde, Dieu les a choisis." 1 Cor., I, 27.
2 M. Delouche est l’un des étudiants ecclésiastiques, anciens élèves de l’école de St-Malo.
3 Arnaud-Thomas Caperan (1754-1826) était desservant du Tronchet, chapelle vicariale de Plerguer ; il en
devint recteur en 1826.
4 Le bas de la page est déchiré.
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traiter, je ne dis pas splendidement, délicatement, mais d’une manière qui s’écartât tant soit
peu de la simplicité et de l’austérité chrétienne. Voici les règles générales que donne à cet
égare S(aint) Jérôme, Ep. Ad Laetam :"Cibus eorum olusculum sit et similia, raroque
pisciculi. Et, ne gulae praecepta longius traham, de quibus in alio loco plenius sum locutus :
sic comedant ut semper esuriant; ut statim post cibum possint legere, orare et psallere"1.
Pesez bien ces derniers mots, et ceux encore que j’ai soulignés. Vous direz peut-être, voilà du
pain, qu’ils en mangent ce qu’ils voudront ; mais le S(aint) Docteur vous apprend que le pain
même doit être distribué avec discrétion ; que, comme chef, vous êtes tenu de veiller à ce que
chacun reste sur son appétit; qu’autrement vous répondrez de toutes les distractions qui
pourront survenir pendant le bréviaire, ou au moins de la diminution de ferveur en le récitant
: ut statim post cibum possint legere, orare et psallere. Autre article important :"Discant jam
nunc et vinum non bibere, in quo est luxuria!"2 Quel scandale, mon cher ami, si la luxure
entrait jamais chez vous ! A Dieu ne plaise qu’il arrive jamais rien de semblable ! On pourrait
disputer sur le sens que saint Jérôme attache au mot vinum. Entend-il parler seulement du jus
de la vigne ? Ou sa prohibition s’étend-elle à toute liqueur fermentée ? Je ne sais, je n’ose
décider. La lettre pourrait être favorable à la sensualité; mais la lettre tue, comme vous savez ;
c’est une grappe dont il sort, quand on la presse, un vin mortel, un véritable poison, que vous
ne voudrez sûrem(ent) pas servir à vos convives. Bref, à mon avis, le plus sûr est de ne boire
que de l’eau. Vous en avez d’excellente, et pour ne pas paraître d’abord porter la rigueur à
l’extrême, je crois que dans les commencemens, vous pourrez laisser chacun à peu près libre
sur la quantité.

Délibéré, à la Chesnais, le 1er jour des Ides de 9bre de l’an de grâce 1812.
F. M.

(Ecriture de Jean, à la suite) :
Je ne sais s’il est écrit dans les règlemens de la nouvelle institution malouine que le

directeur n’écrira point : s’il en est ainsi, je me plaindrai à qui de droit, d’une disposition si
rigoureuse, et qui contrarie si péniblement les désirs et les besoins de l’amitié.

Tâchez, je vous prie, de me faire copier sur du papier à lettre, et d’une écriture fine,
un cahier d’arithmétique, pour mon frère Gratien ; je lui ai marqué que cela lui serait assez
inutile, mais par sa dernière lettre, il me le demande encore, et si je ne le lui envoyais pas, il
croirait que c’est mauvaise volonté. - Vale et me ama3, et j’espère vous embrasser lundi au
soir.

A Monsieur Queret
instituteur à St Malo.

Autographe. Coll. abbé Farnet, n° 5. Le Guillou, I, 137. (Part. inédit). Copie. AFIC.19.01.005.

LETTRE 103. À L’ÉVÊQUE DE QUIMPER. St. Malo le 27 9bre 1812.

Monseigneur,
Un des anciens élèves du petit séminaire de St. Malo nommé François Marie Geffroy,

fils de Thomas Geffroy et de Marie Couapel, né à Morlaix le 15 août 1794, désire être admis

1 Traduction proposée : "Que leur nourriture soit de petits légumes et choses semblables, et rarement de petits
poissons. Et pour ne pas m’attarder plus longuement sur des préceptes de bouche dont j’ai parlé ailleurs assez
largement, qu’ils mangent de façon à rester toujours sur leur faim ; afin de pouvoir, aussitôt après manger, lire,
prier, chanter les psaumes."
2 "Qu’ils apprennent aussi maintenant à ne pas boire non plus de vin, qui mène à la luxure."
3 "Porte-toi bien, et aime-moi".
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à l’école ecclésiastique de Rennes, mais il ne peut y être reçu, si vous ne daignez lui accorder
un acte d’excorporation. Ce jeune homme serait faible écolier dans une bonne classe de
troisième, et il a plus de piété que de talens. Son père et sa mère sont domiciliés depuis
longtems dans la paroisse de St. Servan, et ils n’ont pas l’état de donner à leur fils les moyens
de continuer les études : en vérité, c’est la misère appauvrie. Il dépend de vous, Monseigneur,
de lever l’obstacle qui s’oppose à ce qu’il puisse participer aux charités publiques destinées,
dans notre diocèse, aux élèves du sanctuaire, et j’ai la douce confiance que vous ne me
refuserez pas la grâce que je vous demande pour ce pauvre enfant.

Permettez que je saisisse cette occasion de vous remercier des marques de
bienveillance dont vous avez bien voulu m’honorer, lorsque je vous vis à Rennes, il y a deux
ans. J’en conserverai toujours le souvenir le plus cher : ce souvenir demeurera dans mon
coeur environné du respect, de la reconnaissance et de tous les sentimens avec lesquels je
suis,

Monseigneur,   Votre très humble et très obéissant serviteur
J. M. Mennais,  ch. hon. de Rennes

à Monsieur L’Evêque de Quimper,       Cachet de St-Malo
à Quimper

Autographe. Arch. dioc.  Quimper.

DOCUMENT 13. RÈGLEMENT POUR LES PROFESSEURS LAÏCS DU COLLÈGE
DE SAINT-MALO1

"1° En se réveillant, donner son coeur à Dieu, prononcer les saints noms de Jésus et
de Marie et dire : Fiat laudetur atque in aeternum superexaltetur justissima, et altissima,
amabilissima voluntas Dei in omnibus2"

2° Se lever à six heures et demie, dire ensuite, à genoux, les prières du matin, savoir :
le Veni sancte, acte d’offrande à Dieu de toutes les actions de la journée ; Credo, Pater, Ave;
actes de foi, d’espérance et de charité; prière à l’ange gardien ; Sub tuum praesidium.

3° Pendant le travail, penser souvent à Dieu. Si on éprouve des tentations, réciter
quelques paroles de l’Ecriture, par exemple : Deus in adjutorium meum intende, etc. -
Domine vim patior, responde pro me. - Levavi oculos meos in montes unde veniet auxilium
meum.3

4° A midi dire l’Angelus, ne pas manquer ni au Benedicite, ni aux Grâces.
5° En entrant en classe, offrir intérieurement son travail à Dieu ; prier, de temps en

temps, dans le secret du coeur.
6° Avant le souper, lire avec beaucoup d’attention et un grand repos d’esprit quelques

versets de l’Imitation.
7° Après la récréation du soir, réciter les prières suivantes : Veni Sancte; l’acte qui

commence ainsi : Mon Dieu je vous offre le repos que je vais prendre, etc., faire l’examen de
conscience, Confiteor, etc.; actes de foi, d’espérance et de charité ; Credo, Pater, Ave ; prière
à l’ange gardien, Memorare, Ô piissima virgo Maria, etc.

1 Rédigé par J.-M.  de la Mennais à l’intention de M. Querret, directeur du collège.
2 "Que soit louée et exaltée éternellement la très juste, très haute et très aimable volonté de Dieu en toutes
choses."
3 "Dieu, venez à mon aide. - Seigneur, je souffre violence, secourez-moi. - J’ai levé les yeux vers les montagnes
d’où me viendra le secours."
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8° Se coucher avant 10 heures, à moins qu’on n’en soit empêché par quelque cause
extraordinaire.

9° Réciter, tous les jeudis, les litanies de la sainte Vierge, pour les enfants du collège.
10° Tous les dimanches, faire une lecture de piété, pendant un quart d’heure au moins.
11° Aller régulièrement à confesse tous les mois et s’y préparer avec soin."

Aut. Coll. Abbé Farnet, n° 25. Copie AFIC. 19.01.006.
Herpin, Histoire du Collège de Saint-Malo, 88.

LETTRE 104. À  UN AMI ECCLSIASTIQUE. Vers 1812.

Je commence, mon cher ami, par répondre aux deux questions que vous me faites;
nous causerons ensuite, tout à notre aise.

1°. Il y a différens genres de certitude, parce qu’il y a des motifs de crédibilité de
différentes espèces, mais la certitude est toujours la même quelle que soit la nature des motifs
qui la produisent. La probabilité peut être plus ou moins grande, plus ou moins forte, parce
qu’elle a des degrés ; mais il n’en est pas ainsi de la certitude - elle est absolue, puisqu’elle
exclut entièrement l’incertitude et soutenir le contraire, c’est se contredire. Ce serait une
plaisante certitude qu’une certitude incertaine.

Je sais que l’objet de la certitude métaphysique est nécessaire, et que l’objet de la
certitude morale est contingent ; c’est une différence, mais ce n’est pas un avantage que l’une
ait sur l’autre, dans le sens où vous l’entendez : car il est tout aussi impossible qu’il n’y ait
pas une ville Rome supposé que je sois moralement certain qu’elle existe, qu’il est
impossible que les trois angles d’un triangle ne soient pas égaux à deux droits : pour que je
me trompe dans le premier cas, il faudrait que Dieu intervertit toutes les lois du monde moral,
en termes exprès, p(ou)r me jeter dans une erreur invincible, ce qui répugne à sa suprême
véracité, et par conséquent à l’essence même de son être. Je suis donc aussi certain de ce fait,
que je le suis de la véracité d’un axiome quelconque : subtilisez tant qu’il vous plaira,
l’impuissance de douter est la même dans les deux cas et, par conséquent la certitude est
égale. Enfin les théologiens s’accordent tous là-dessus,  parce que cela est évident. Le
passage de Mr. de la Luzerne1 qui vous a induit à croire le contraire, je suis persuadé que
vous l’avez mal entendu : au reste, consolez-vous; vous n’êtes pas le seul qui ayez sur cette
question des idées inexactes : je me rappelle que lorsque Monseigneur Servan Lévêque2 vint à
St. Malo, il était très porté à admettre l’hérésie que v(ou)s soutenez ; depuis qu’il est parmi
nous, il est devenu tout à fait orthodoxe, et j’espère que vous suivrez son exemple. Ce n’est
pas ici une opinion indifférente : car encore une fois, et faites-y  bien attention il n’y a pas de
milieu entre la certitude et l’incertitude : et comme la vérité de la Religion n’est appuyée que
sur des preuves de fait, il s’ensuit qu’elle est vraiment incertaine, et qu’on pourrait
raisonnablement douter, si la certitude morale n’est pas rigoureuse, absolue, et telle que
lorsqu’on l’obtient il n’y a plus aucun motif raisonnable de douter. Vous pourrez lire sur cette
matière les observations que Mr. Huot (?) a mises à la fin du 1er vol. de l’ouvrage qui a pour
titre Religionis naturalis et revelatae principia, p. 757. - Mr. V(ielle) a cet ouvrage; il v(ou)s
le prêtera volontiers.

1 Mgr Cesar de la Luzerne (1738-1821), évêque de Langres avant la Révolution, refusa sa démission lors du
Concordat de 1801. Il fut rétabli dans son évêché en 1818, Louis XVIII lui rendit sa dignité de duc et pair. Il est
l’auteur d’une Dissertation sur la loi naturelle et d’une Dissertation sur la Révélation en général.(Note Le
Guillou).
2 Appellation plaisante pour désigner  l’abbé Servan Lévêque, professeur au petit séminaire de St-Malo.
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Je passe à votre 2de q(uestion) - Le P. Hardouin a soutenu d’une manière assez
spécieuse que le Cephas dont il est parlé au v. 5 du c(hapitre) -- de l’Ep(ître) aux Gal(ates)1

n’est pas l’apôtre st Pierre ; il a été réfuté par l’abbé Boileau, et ensuite par Dom Calmet2. Le
sentim(en)t de ces d(erni)ers est suivi par la plupart des comment(ateurs) et c’était aussi celui
de presque tous les anciens Pères. Il me paraît préférable par cette raison même, et je
regretterais p(ou)r la gloire de st Pierre qu’il n’eût pas commis la faute que st Paul ira lui
reprocher en face. Il est si beau de s’humilier ! on est si grand lorsqu’on s’abaisse
volontairement au-dessous de ses inférieurs mêmes, et qu’on respecte la vérité dans leur
bouche. La modestie, dit B(ossuet) est le plus vénérable de tous les dons, et st P(ierre) qui
reconnaît ses torts, est plus admirable, s’il se peut que st P(aul) qui le reprend.

Projet autographe. AFIC. 39.02.069.

LETTRE 105. À M. MILLAUX. Fin de 1812 (?)

On ne pouvait faire plus, on ne pouvait dire mieux : de votre part, amitié, zèle,
dévouement ; de la nôtre, une vive et franche reconnaissance, voilà, mon cher Monsieur
Millaux, où nous en sommes.

Au carême, nous verrons ce qu’il en sera : ce qu’il y a de très certain, c’est que je
délierai plus facilement ma langue que ma bourse ; vous pouvez m’en croire.

Vous êtes à ce qui paraît, de l’avis de cet ancien sage qui voulait qu’on eût ri avant
d’être parfaitement content, de peur de mourir sans avoir  ri ; l’embarras dans le temps où
nous sommes est de savoir de quoi on rira. Ce n’est pas que nous ne voyions chaque jour
mille choses ridicules, mais elles ne sont nullement plaisantes : cela serre le coeur, et la gaieté
s’en va.

J’espère bien cependant, la retrouver près de vous. Que cela me fera grand plaisir de
la revoir un peu ! car je l’aime toujours, l’infidèle ! Voici comment il faudra nous y prendre
pour ne pas la faire s’enfuir : - nous ne parlerons point de politique, nous ne lirons point les
gazettes, nous oublierons le présent nous fermerons les yeux sur l’avenir, et quand nous
aurons perdu et mémoire et prévoyance, notre esprit en liberté pourra se jouer avec elle tout à
son aise.

Regardez donc ce que c’est que cet esprit-là ! comme il est inconstant, divers ! Je
marquais, il y a quelque temps, à M. Hog(uet) que j’étais optimiste : aujourd’hui ce n’est plus
cela, et les systèmes de Malebranche et de Leibnitz ne me semblent plus que de brillantes
chimères : vous pouvez donc, Messieurs, si vous le trouvez bon, faire entre vous deux
l’hist(oire) des variations de mon pauvre esprit, mais je vous défie l’un et l’autre de jamais
faire celle de mon coeur : il est à vous depuis longtems, il est à vous pour toujours.

Projet autographe. AFIC. 17.10.002.

1 Cephas est nommé en Gal. I, 18 et II, 9, 11 et 14.
2 Dom Augustin Calmet (1672-1757), bénédictin de Saint-Vanne, auteur entre autres d’une Histoire
ecclésiastique et civile de la Lorraine, et d’un Commentaire littéral sur tous les livres de l’Ancien et du
Nouveau Testament.
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1813

Chronologie.

25 janvier - Concordat de Fontainebleau. Le pape accepte les décisions du Concile  et s’installe à Avignon.
24 mars - Rétractation du pape.

- Crise économique grave en France : le gouvernement ne peut payer aux fonctionnaires que les
trois quarts de leur traitement. La rente 5% tombe à moins de 50 frs.

16 octobre - Défaite de Leipzig.
----------------------------------------.

LETTRE 106. À M. DELOUCHE. 29 janvier 1813.

Mon cher Delouche
Je ne sais si vous n’êtes point d’une des quatre années de conscription sur lesquelles

on revient1. Dans ce cas, procurez-vous de suite, 1° votre extrait d’âge; 2° le certificat de
votre maire qui constate que vous avez satisfait à la loi.

Je m’en retournerai à St-Malo lundi, et j’expédierai ces pièces par le courrier de
mardi. Nous n’avons pas un moment à perdre, et quel que soit votre titre d’exemption, il faut
me remettre, lundi au soir, ou mardi matin au plus tard, ces deux pièces, afin que je les
envoye au secrétaire de l’Evêque qui me les demande.

J’ai écrit de nouveau à Mr. Millaux ; j’aurai sa réponse mercredi.
Adieu, mon cher ami, je vous embrasse bien tendrement.

J. M. Mennais

A Monsieur Delouche
à St-Malo ou au Tronchet

Autographe. AFIC. 17.06.002.

LETTRE 107. À QUERRET. A la Chesnais, le 1er de Mai 1813.

Mon cher ami,
Voilà une lettre du bon M. Le Sage2; après l’avoir lue, vous la garderez, s’il vous

plaît, et me la remettrez à mon retour.
Je vous dirai (c’est ainsi que commencent toutes les lettres datées de Plesder) je vous

dirai donc que depuis mon arrivée ici, j’ai passé plusieurs heures chaque jour avec le
Révérend Père Gerdil3: nous nous sommes enfoncés dans les profondeurs de la métaphysique,
et il m’a révélé bien des secrets que j’avais depuis longtems envie de connaître : je l’ai écouté
avec d’autant plus de plaisir que ses idées sur les idées, sur l’espace, sur le plein et sur le
vide, ne sont que le développement des principes que j’avais déjà adoptés, et dont l’évidence
me semble si claire, dont la certitude me paraît si rigoureuse, que je ne conçois pas qu’une
raison attentive en puisse douter. Je vivrai et mourrai Cartésien, c’est une chose décidée, mais
je ne mourrai point que vous ne le soyez aussi. Votre conversion sera difficile, je le prévois;

1 Napoléon avait fait appel à la conscription, à l’occasion de la campagne d’Allemagne.
2 Ce M. Le Sage était inspecteur de l’Université. Cf. lettre 41 (mai 1809).
3 Voir ci-dessus, lettre 84, en note.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

132

cependant j’y travaillerai avec tant de zèle, qu’enfin il faudra bien que vous cédiez à la
persévérance de mes efforts.

Je veux d’abord vous prouver que cet espace pur dans lequel votre imagination
s’égare depuis si longtems, n’est qu’une chimère, que tous les raisonnements sur lesquels
vous en appuyez l’existence ne sont que des sophismes, et qu’enfin tout corps est son propre
lieu intérieur qui exclut de lui-même toute autre étendue, puisque autrement deux étendues
n’en feraient qu’une. Voilà ma première thèse; je la prouve par une demi-douzaine
d’arguments invincibles qui ne peuvent être développés dans une lettre, mais dont j’ai fait
une petite dissertation que je vous montrerai à mon retour. Vos axiomes de mathématiques ne
sont pas plus évidents que mes raisonnemens, et j’espère vous en faire convenir. D’avance
vous conviendrez que l’assurance ne me manque pas.

Je n’ai rien écrit sur la possibilité du mouvement dans le plein ; rien n’est si simple ;
l’expliquer, c’est une bagatelle. Je me bornerai à vous faire part d’une observation de Gerdil
qui m’a paru fort ingénieuse.

Si dans une bouteille remplie d’eau, dit-il, on renferme une balle de plomb, et qu’on la
bouche ensuite exactement, en renversant la bouteille, la balle de plomb ne laisse pas que de
descendre et de traverser l’eau aussi librement qu’elle le ferait si la bouteille était ouverte. Or,
quand cette balle commence à se mouvoir, je demande où est l’espace vide dans lequel les
particules de l’eau puissent se jeter pour lui faire place ? Ce vide ne peut pas se faire par la
compression des particules de l’eau, puisque ces particules sont incompressibles, surtout par
un poids de si petite force. On dira peut-être que les particules de l’eau étant sphériques, elles
laissent entre elles des insterstices vides ; mais je réponds que ces interstices, quand on les
supposerait parfaitement vides, doivent pourtant être plus petits que chacune de ces particules
prises en particulier : l’eau étant incompressible, il faut que ses parties se touchent de façon
qu’elles laissent entre elles le moins d’espace qu’il est possible.  Or, il est aisé de démontrer
géométriquement que si trois cercles égaux se touchent, l’espace curviligne qu’ils renferment
est égal à un triangle équilatéral dont les côtés soient des rayons de ces cercles, moins trois
segments sous-tendus par des cordes qui soient aussi des rayons de ces cercles, pendant que
ces cercles sont égaux chacun à six de ces triangles plus six de ces segments.

Il n’est pas moins certain, que l’espace curviligne compris entre trois sphères qui se
touchent, devra encore être beaucoup moindre par rapport à chacune de ces sphères.  Les
particules de l’eau ne peuvent donc ni entrer dans ces interstices vides, ni se ranger de façon à
occuper moins de place qu’elles n’en occupent naturellement. Lors donc que la balle de
plomb commence à se mouvoir, il faut que les particules de l’eau qu’elle pousse circulent
autour de cette balle, sans qu’il soit besoin pour cela qu’elles trouvent un espace vide où elles
aillent se loger, pour lui faire place. Puis donc que les vides renfermés entre les particules de
l’eau, ne peuvent faciliter en aucune manière le mouvement de la balle, il est clair que ce
mouvement s’exécute de la même façon que si tout était exactement plein et qu’ainsi le
mouvement dans le plein, est possible en tous sens.

Eh bien, que dites-vous de cela ? Qu’est-ce donc qu’un système qu’on peut renverser
avec une balle de plomb et une bouteille d’eau ? Je vais lire ce matin des réflexions de Gerdil
sur un mémoire de Mr. Beugnet dans lequel le savant cardinal prouve mathématiquement par
les principes du calcul des probabilités qu’il est impossible que le monde soit l’effet du
hasard ; j’examinerai ensuite la démonstration d’Euler1 contre l’éternité du monde, fondée sur
la diminution progressive du mouvement dans les planètes. J’ai quelques doutes là-dessus
que je vais  tâcher d’éclaircir. Vous ne sauriez croire combien tout cela m’amuse ; je passe

1 Leonhard Euler (1707-1783), mathématicien suisse, le principal artisan de l’essor de l’analyse, au XVIIIe
siiècle.  Il orienta aussi ses recherches dans le domaine de la physique mathématique.
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des journées délicieuses, et pour finir par une antithèse, j’aime infiniment mieux les glaces de
la métaphysique que les feux de la politique. Chacun a son goût : voilà le mien.

Le pauvre Féli eut hier une rage de dents : il alla à Dinan et s’en fit arracher trois. Il
ne souffre pas  aujourd’hui. Il vous dit les choses les plus tendres.

Je n’entends point parler de Mr. Bachelot. S’il est vrai que les choses vont d’autant
mieux qu’elles vont plus lentement, tout doit aller à merveille dans notre diocèse.

J’ai reçu des nouvelles du cher Teysseyre ; il est à la campagne à huit ou dix lieues de
Paris ; sa santé est toujours dans un triste état, mais il n’y a pas plus de vide dans son âme que
dans l’univers : elle est pleine de foi et d’amour.

Vous trouverez peut-être que cette lettre est trop longue, mais je l’ai écrite un samedi,
et j’espère que dans les vingt-quatre heures du dimanche vous aurez le temps de la lire ; vous
seriez bien aimable si vous preniez un moment pour y répondre. - Mille choses pleines
d’amitié à Bach(elot), Langrez, Roger, Le Cor, Bourdelais ; mes respects à votre chère
maman. Vous connaissez mes sentimens pour vous : il n’y a point de métaphysique dans mon
coeur, et si je ne crois pas que deux corps puissent exister dans un même lieu, je sens très
bien que deux coeurs peuvent vivre l’un dans l’autre.

Tout à vous pour la vie.
Jean

à Monsieur Queret à St. Malo

Autographe. Coll.  abbé Farnet, n° 11. Copie AFIC. 19.01.007.  F. Symphorien, I, 26. (Part. inéd.)

LETTRE 108. À Mlle Amable CHENU1. 21 Juin 1813 (?)
D.+S.

Ma chère fille,
Les embarras d’un délogement précipité2 ne m’ont pas permis de répondre à la lettre

que vous m’avez écrite, et qui m’a fait infiniment de plaisir. Je vous remercie surtout d’avoir
pris la peine de copier le cantique3 qui vous a été envoyé ; les sentimens qu’il renferme sont
bien propres à ranimer notre foi et notre confiance. Ô que l’une et l’autre doivent être vives !
Le bon tems que celui où l’on est écrasé, broyé sous le poids des tribulations ! que de
richesses cachées sous les épines qui nous déchirent ! Recueillons, ma chère fille, recueillons
avec amour, ce doux trésor de larmes et d’éternelle joie.

Je ne sais quand j’aurai le plaisir de vous revoir : ce moment paraît s’éloigner : Dieu
soit béni ! Il connoît mieux que nous ce qui nous convient : c’est aux pieds de ses autels que
nous devons nous retrouver tous les jours ; visitons-nous en présence des saints tabernacles,
c’est se visiter en paradis ; plus les tristes distractions de la terre se multiplient, plus nous
devons être résolus de nous réfugier dans les profondeurs de cet asile inef(f)able. Là, ma fille,
notre âme jouira d’un calme profond, et elle ne sera point troublée par le bruit importun des
événemens qui agitent et bouleversent le monde. Ô Eternité ! Eternité ! C’est mon unique
consolation, c’est mon ravissement d’esprit, que de m’élancer vers toi et de m’enfoncer dans
tes abymes :  je m’y jette avec toutes mes pensées, tous mes désirs, toutes mes espérances, et
je m’y perds délicieusement.

1 Mlle Chenu était supérieure des Filles du Coeur de Marie de la "réunion" de Saint-Servan.
2 Allusion probable aux perturbations liées à la ruine de la société Robert Mennais frères, en 1813.
3 Vraisemblablement composé par Pierre de Clorivière. Cf. note de Rayez, n. 28
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Je suis bien sensible au souvenir de vos amies, qui sont toujours présentes au mien,
chaque fois que j’ai le bonheur de célébrer le divin sacrifice. Qu’elles ne m’oublient point
devant notre commun Maître. Et vous, ma fille, je vous en conjure, ayez pitié de mon extrême
misère, de mes besoins sans cesse croissants, et assistez-moi par vos prières : comptez sur la
reconnaissance comme sur tous les sentimens que vous a voués pour la vie

Votre pauvre père.

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie. Copie AFIC. 28.08.001.
Rayez, Lettres de direction, in Rev. Asc. & Mystique, n° 132.

LETTRE 109. À M.  DELOUCHE. 28 juin 1813.

Si je ne vous ai pas répondu plus tôt, mon cher Delouche, ne croyez point que je vous
aie oublié. Je vous dois mille excuses, mais j’en ai mille et une à vous offrir, et je compte par
conséquent sur mon pardon. Je me proposais de vous écrire de St Brieuc par les jeunes gens
qui vinrent y recevoir l’ordination, mais je fus si occupé que je ne pus en trouver le tems, et je
profite pour le faire de la première occasion qui se présente, et du premier moment dont je
puis disposer.

Vous ferez bien, ce me semble, de remettre votre examen à la rentrée des classes;
vous aurez trois ou quatre mois de plus pour étudier, et il vous sera plus facile de bien
répondre alors. Un peu de lecture vous aiderait beaucoup, mais vous aurez de la peine à vous
procurer les ouvrages qui vous conviendraient, et je crois que vous ne pouvez rien faire de
mieux que de vous attacher à la lecture de vos cahiers et de votre auteur. Si quelques passages
vous embarrassent, demandez des explications, et tâchez de concevoir nettement les choses
dont vous aurez à rendre compte, et de mettre de l’ordre dans vos idées. Tout dépend de là :
ce que l’on conçoit bien s’énonce clairement, et les mots pour le dire arrivent aisément.

Et votre fièvre ne s’en va donc pas ? je voudrais que vous lui fissiez des syllogismes
si pressans, qu’elle fût obligée de quitter la partie, et de vous laisser là. C’est une opiniâtre
qu’il faut traiter durement. J’espère que la belle saison, et le repos des vacances, vous
débarrasseront d’elle, et je le désire bien vivement.

Adieu, mon cher ami; vous savez que je vous aime de tout mon coeur, et c’est
cependant toujours,  pour moi, un plaisir nouveau de vous le redire.

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M. Mennais   ptre.

A Monsieur Delouche
au grand séminaire à Rennes.

Autographe. AFIC. 17.06.003.

LETTRE 110. À M. DE LA GUÉRÉTRIE. St. Malo le 17 7bre 1813.

Mon respectable ami,
Mon coeur me pressait depuis longtems de vous écrire pour vous témoigner de

nouveau combien je suis sensible à toutes les bontés dont vous comblez nos pauvres jeunes
gens1, qui sont tous revenus pénétrés de la reconnaissance la plus vive, et qui me chargent de

1 Ces jeunes gens sont les aspirants à l’état ecclésiastique, accueillis par M. de la Guérétrie, curé de Vitré et
vicaire général.
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vous l’exprimer. La providence leur a donné en vous un père bien tendre : puissent-ils
correspondre à vos soins, et profiter de tout ce que votre charité vous fait faire pour eux !

J’ai eu la satisfaction de voir Mr. Coppale1, et il veut bien se charger de cette lettre. Il
y avait plusieurs années que je désirais le connaître personnellement, et je suis enchanté de
m’être trouvé à lieu de le remercier des bontés qu’il a eues pour ceux de nos anciens élèves
qui ont eu le bonheur de devenir les siens. Quatre de ceux-ci sont en ce moment-ci à Rennes,
et je ne sais s’ils auront réussi à obtenir une place au petit séminaire. Je ferai tout ce qui
dependra de moi pour leur aîder à payer leur pension, et si je ne pouvais la fournir toute
entière, j’accepterais les offres que vous voulez bien me faire. Vous êtes pour ces pauvres
enfans une providence vivante.

Vous avez sans doute entendu parler des malheurs de ma famille. Mon père et mon
oncle ont fait à leurs créanciers l’abandon de tout ce qu’ils possèdent, et une démarche si
pénible est une nouvelle preuve de cette honnêteté qui leur fut toujours plus chère que les
richesses, et qui, après cinquante années de travaux, est aujourd’hui le seul bien qui leur reste.
Leur vieillesse sera douloureuse : mais Dieu le veut ainsi ; ne cessons d’adorer et de bénir sa
volonté, non sicut volo sed sicut tu2.

Je regrette de ne pouvoir m’entretenir plus longtems avec vous, mais le bon Mr.
Coppale a la complaisance d’attendre cette lettre, et je ne veux pas le retenir davantage. Je
vais en la lui remettant le prier encore de vous renouveller de vive voix l’assurance bien
sincère des sentimens que je vous ai voués, et avec lesquels je suis

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M.  Mennais

St. Malo le 17 7bre 1813.

À Monsieur de la Gueretrie vic. général
et curé de St. Martin           à Vitré

Aut. Arch. dioc. Rennes. Minute aut. AFIC. 40.04.010.

LETTRE 111. À Mlle Amable CHENU. 18 septembre (1813).

Ma chère fille,
Qu’il y a longtems que je ne vous ai vue! Mes tristes affaires3 et une blessure à la

jambe m’empêchèrent d’aller à Saint-Servan, il y a quinze jours, et le mauvais tems me
retient à la Chesnaie cette semaine. Du moins, dois-je vous donner une marque de souvenir,
et vous prier d’excuser un retard qu’il ne dépend pas de moi d’empêcher. Voilà, ma fille, ce
que c’est que la vie, une suite de contradictions, de souffrances, d’épreuves ; c’est vraiment
un fagot d’épines ; portons-le avec résignation et même avec joie, et apprenons à nous
détacher de tout, pour ne compter que sur Dieu seul : il ne nous manque jamais ; toujours il
est près de nous,  pour nous éclairer, nous consoler, nous fortifier. Si donc nous sommes
aveugles, chagrins, et faibles, c’est que nous ne recourons pas à lui avec une foi assez vive et
une confiance assez tendre. Ma fille, que Dieu seul soit tout pour nous.

Je me recommande à vos prières et à celles de Mlle La R(oux), de Parfaite, de Louise,
d’Amélie, R(auzier), Ch.4, à qui vous voudrez bien dire qu’elles ne me trouveront à Saint-
Malo que dans la semaine prochaine.

1 Julien-Jean Coppalle. Il fut recteur de Saint-Gilles (Ille-et-Vilaine) de 1817 à 1820.
2 "Non comme je veux, mais comme tu veux". Matt. XXVI, 39.
3 Cf.  ci-dessus, lettre du 21 juin 1813.
4 Mlle La Roux, Parfaite Dubois, Louise de Gouyon étaient Filles du Coeur de Marie, de même que les
suivantes. Marie-Amélie Sauvage, malouine, fut dans son enfance la compagne de jeux de Jean-Marie. Mlle
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Je suis pour la vie,
Votre dévoué serviteur dans les Sacrés Coeurs de Jésus et de Marie,

J. M. M(ennais)

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, Op. cit., p. 13. Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 112. À M.   LESBAUPIN. St. Malo le 16 Xbre 1813.

Monsieur,
Permettez que je vienne encore réclamer votre bienveillance et vous demander un

nouveau service. Je ne sais si jamais je pourrai acquitter toutes les dettes de reconnaissance
que je contracte, mais il m’est doux de sentir mon embarras à cet égard, et j’aime à l’avouer
devant vous.

Dans une conférence relative aux droits de Mr. Brunet, nous avons posé en principe
qu’il ne pouvait être créancier chirographaire1 de la maison Mennais Robert frères, le solde
de son compte lui étant dû par Pierre Louis Robert Mennais son tuteur, et non par la Société
Mennais Robert frères2.  Mr. de Seguinville, conseil de Mr. Brunet, paraît penser autrement,
attendu que celui qui s’oblige personnellement, oblige tout ce qu’il peut avoir, et par
conséquent sa part dans la société. Mais quelle est la part d’un associé dans une société qui
n’a rien ? c’est ce que nous avons demandé à Mr. de Seguinville, et c’est ce qu’il n’a pas
encore pu nous dire. Cependant, comme il est très important pour nous de fixer sur cet objet,
l’opinion des commissaires de la liquidation, et d’opposer à Mr. Brunet l’autorité de plusieurs
jurisconsultes aussi estimables par leur caractère que par leur science, nous vous prions,
Monsieur, de rédiger une consultation sur ce point de droit, après en avoir conféré avec Mr.
Journée, et Mr. Desnos Lagrée, qui ont bien voulu me promettre de se joindre à vous pour
guider mes pas dans cette espèce de labyrinthe où je ne marche qu’en tremblant. Lorsque je
parlai à Mr. Journée de cette question, il eut la bonté de me dire qu’il l’avait fait juger dans
un cas semblable, par la Cour d’appel de Rennes, et que la jurisprudence des arrêts était
conforme à la décision que vous m’avez donnée dans votre lettre du 18 7bre d(erni)er que je
joins à celle-ci.

Voici, Monsieur, une autre question sur laquelle je vous ai déjà consulté, et que je
vous soumets de nouveau, parce que je ne vous l’ai pas bien exposée, et encore parce que Mr.
Journée à qui j’en ai parlé plus exactement et plus en détail,  m’a semblé n’avoir aucun doute
sur la légitimité de nos droits.

Le 1er septembre d(erni)er, c’est-à-dire, plusieurs jours après la convocation des
créanciers de la maison Mennais Robert frères, nous prîmes une inscription sur les biens de
Denis Robert Mennais notre oncle, pour le montant des propres de sa femme notre tante, dont
nous sommes héritiers : cette inscription est-elle valide ?

Vous m’avez d’abord répondu que cette inscription avait l’effet d’acquérir
hypothèque, et que, sous ce rapport, elle serait soumise à la règle des dix jours, si la cession
de Mrs. Mennais Robert frères pouvait être assimilée à une faillite ; ainsi tout semblerait
dépendre de ce fait, dont la discussion serait toujours fâcheuse, quoiqu’il n’y ait eu dans cette

Rauzier (1770-1837) devint assistante et maîtresse des novices. Note de Rayez, 13.
1 Un créancier chirographaire est titulaire d’une créance qui n’est garantie par aucun privilège , tel que caution,
hypothèque, etc.
2 Pierre-Louis Robert de la Mennais, père de Jean-Marie et Félicité, et son frère Denys-François Robert des
Saudrais étaient associés dans une entreprise de commerce maritime ; le blocus continental décrété par
l’empereur Napoléon, par les entraves imposées  au commerce, entraîna leur ruine.
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malheureuse affaire, ni retraite du débiteur, ni clôture de ses magasins, ni aucun acte
constatant le refus d’acquitter ou de payer des engagements de commerce.

Or il me semble, et je crois que c’est aussi l’avis de Mr. Journée, que notre inscription
n’a pu avoir, et n’a eu réellement d’autre objet, que de conserver une hypothèque déjà
acquise.

Car premièrement, le contrat de mariage de notre tante porte, " que la somme de
20000 f., est et demeure réservée à la demoiselle Lorin1 pour lui tenir lieu et nature de propre
et de patrimoine, pour elle et les siens et ses estocs en lignes directes et collatérales, sans
pouvoir être considérés comme mobiliaires, en aucun cas, tomber en communauté, donation
mobiliaire ou succession inverse"; que "la Dlle future épouse aura hypothèque du jour des
présentes sur tous les biens présents et à venir du dit Sr. futur époux, pour les reprises et
récompenses des propres aliénés, encore bien qu’elle y ait donné son consentement, ainsi que
pour les libérations qu’elle pourrait avoir à exercer, et pour tous droits mobiliers et
immobiliers quelconques."

Secondement ; notre tante est morte le 1er Vendémiaire an 3,  c’est-à-dire, avant les
codes hypothécaires du 9 Messidor an 3 et du 11 Brumaire an 7, et par conséquent, sous la loi
qui lui accordait une hypothèque légale, selon ses conventions matrimoniales. Pour conserver
cette hypothèque, nous devions sans doute, prendre une inscription, mais l’eussions-nous
prise dès le 19 Messidor an 3, le jour même où la loi qui nous y obligeait fut portée, cette
inscription n’aurait point eu pour nous, l’effet d’acquérir une hypothèque que nous avions
déjà, et qui était aussi complète qu’elle pouvait l’être. Donc à quelque époque que nous ayons
pris une inscription, cette inscription a été purement déclarative, et on ne peut la considérer
comme nulle, en vertu de l’article 443 du Code de Commerce.

Je vous serai infiniment obligé, Monsieur, si vous voulez bien avoir la complaisance
de me donner sur ces deux questions, deux consultations signées de vous et de Mrs. Journée
et Desnos. Je vous prie de les mettre sur deux feuilles de papier séparées, afin que je puisse
me servir de l’une sans montrer l’autre, si cela convient, car nous avons affaire à des gens
avec lesquels il n’est pas toujours bon ni facile de traiter deux choses à la fois.

Oserais-je vous demander encore, avec les plus vives instances, de m’envoier votre
réponse par le courrier de lundi ? Nous devons avoir une conférence le lendemain avec les
commissaires de la liquidation, et il est de la plus grande importance pour nous, de pouvoir la
leur mettre sous les yeux.

Je ne vous parlerai plus, Monsieur, de la reconnaissance que je vous dois ; je crains
trop de mal exprimer ce que je sens si bien ; je me borne donc à vous offrir l’hommage des
sentimens tendres et respectueux avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéissant serviteur
J. M. Mennais

à Monsieur
Lesbaupin avocat et professeur en droit   à Rennes

Autographe. AFIC. 6.02.006.

LETTRE 113. À M.  LESBAUPIN. St. Malo le 24 Xbre 1813.
Monsieur,

L’assemblée dont j’ai eu l’honneur de vous parler dans ma dernière lettre, a eu lieu, et
Mrs. les commissaires paraissent disposés à décider conformément à votre avis, les deux

1 Pierre-Louis Robert de la Mennais et son frère Denys-François des Saudrais avaient épousé, en 1775, deux
soeurs, le premier Gratienne-Jeanne Lorin, le second Félicité Lorin, filles de Pierre Lorin, Sieur de la Brousse,
Sénéchal et premier juge de la juridiction de Saint-Malo.
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questions que nous leur avons soumises ; cependant ils nous ont prié de leur en faire un
exposé sur lequel ils consulteront eux-mêmes.  J’attends pour cela la réponse que vous avez
bien voulu me promettre, et je désire la recevoir le plus tôt possible.

On nous a procuré le journal du tribunal de Cassation de Sirey, et nous avons trouvé
dans la 2de partie de l’11e tome, p. 428, un arrêt de la Cour impériale de Paris du 25 mars
1812, qui décide le premier point relatif aux créanciers sociaux : le second semble aussi
devoir être décidé en notre faveur, d’après un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 25
août 1809 (Journ. de Sirey, t. 7, 2de part. addit. p. 964). Cet arrêt porte que les créanciers
porteurs de titres qui leur confèrent hypothèque ne peuvent être rangés dans la classe des
créanciers chirographaires, mais au contraire doivent les primer, encore qu’ils n’aient pris
inscription que dans le délai pendant lesquel les inscriptions prises sur un failli sont nulles.

Aussitôt que j’aurai vos deux consultations, je ferai l’exposé qu’on me demande, mais
je ne veux rien écrire auparavant ; scripta manent1

Agréez, Monsieur, l’hommage du tendre respect avec lequel je suis,
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Mennais

A Monsieur
Lesbaupin avocat et professeur en droit   à Rennes.

Autographe. AFIC. 6.02.008.

LETTRE 114. À  UN AMI DE SAINT-SULPICE. 1813 ?

Tous les soirs, je me demande pourquoi je ne vous ai pas écrit, et après avoir examiné
l’emploi que j’ai fait de mon temps, je ne saurais me reprocher un silence que je n’ai pu
rompre. Mes journées ont été remplies par une foule d’occupations sans cesse renaissantes, et
il a bien fallu me priver du plaisir de m’entretenir avec les personnes qui me sont les plus
chères. Enfin, je respire un peu, et je me hâte de jouir d’une consolation si douce pour mon
coeur. Combien ce pauvre coeur sent douloureusement toutes les inquiétudes qui ont agité le
vôtre dans ces circonstances difficiles2! Le départ d’une partie de vos élèves a dû surtout vous
être très pénible, et vous les aurez vus s’éloigner avec un vif regret. Adorons avec une
soumission pleine d’amour les impénétrables desseins de la Providence, et jetons toutes nos
sollicitations dans son sein. Quand il tonnait, M. de Saint-Martin, dit-on, laissait tonner :
assurément c’était un brave homme ; mais je ne suis point de ceux qui admirent cette rare
intrépidité, et je n’aime que le fiat de résignation du chrétien. Que je plains ceux qui croient
voir et sentir la main de fer de l’inexorable destin qui les pousse dans les routes de la vie, et
qui font consister toute la sagesse à suivre le conseil du sauvage à son enfant : "Souffre et
tais-toi!" Ce serait aussi le meilleur conseil qu’on pourrait donner aux damnés, et si je puis
m’exprimer ainsi, ce conseil est celui de l’enfer et de son bonheur. La philosophie, cependant,
dans ses plus sublimes méditations, n’a rien trouvé de mieux à offrir à l’homme malheureux,
et ce n’est point elle qui nous annonce cette joie qui doit se lever pour nous avec l’aurore, ad
matutinum laetitia.

F. Symphorien, I, 69.

1 "Les écrits demeurent".
2 Par décret signé à Utrecht le 8 octobre 1811, Napoléon prononçait  la dissolution de la Compagnie de Saint-
Sulpice. Les directeurs du séminaire de Saint-Sulpice furent dispersés avant Noël 1811.
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LETTRE 115. À  UN AMI DE SAINT-SULPICE. 1813 ?

Et moi aussi, j’ai connu les délices d’une amitié telle que la vôtre, et ces souvenirs-là
demeurent à jamais au fond du coeur pour le dégoûter de tout le reste, et surtout de ces
stériles affections que les hommes échangent en souriant, et qui vont incessamment grossir
cet immense trésor d’indifférence sur lequel la société humaine vit depuis six mille ans, et
vivra, je crois, jusqu’à la fin des siècles. Que la vie serait pénible, si on n’en touchait pas,
pour ainsi dire, le terme de la main ! Encore un moment, adhuc modicum ! Une mauvaise nuit
est bientôt passée ; et quand on pense que le premier rayon de l’aurore, prolongé dans des
espaces sans bornes, éclairera l’immensité de l’éternité, qu’après l’agitation d’un court
sommeil on se réveillera au milieu de ce beau ciel où tout est paix, sécurité, lumière et amour,
et cela sans fin, sans terme, sans affaiblissement, sans interruption, sans mélange, on s’étonne
de se trouver si sensible aux contradictions et à toutes les misères du temps. Voilà ce que je
me dis quelquefois, et si au même moment quelque chose vient blesser mon âme, adieu les
réflexions et je suis près de pleurer comme un enfant. L’homme est fait de façon à ce qu’on
peut s’attendre à tout de sa part, hormis à ce qui est un peu raisonnable.

F. Symphorien, I, 55.

LETTRE 116. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE.1 1813 ?

1° Prenez garde de vous trop abandonner à la vivacité de votre imagination, ce n’est
point la moindre partie de ce joug pesant sous lequel gémissent depuis soixante siècles les
enfants d’Adam. Tâchons du moins de le porter en paix, sans l’aggraver par des réflexions
chagrines. Une volonté entièrement perdue en Dieu, voilà le seul remède à cette maladie de
notre nature dégradée. Souffrons avec patience, souffrons avec joie, mais sans étendre dans
l’avenir les souffrances présentes par je ne sais quelle prévoyance inquiète, douloureuse, qui
est notre plus grand tourment. A chaque jour suffit sa peine; c’est la manne du désert qu’il ne
faut pas réserver pour le lendemain.

2° Lorsque votre coeur est serré d’amertume, rappelez-vous que c’est le moment de
l’épreuve, et ayez en Dieu une confiance d’autant plus vive que vous vous sentez plus faible.
L’âme de Jésus-Christ, notre bon maître, fut triste jusqu’à la mort et un ange descendit du
ciel pour le fortifier ; mais c’est lui-même qui nous soutient et nous console dans cette veille
douloureuse du jardin des Olives.

3° Toujours exposer votre état avec une grande simplicité : quand les paroles vous
manquent, ne pas vous troubler, mais faire à Dieu le sacrifice des consolations que vous
auriez pu recevoir si vous aviez ouvert votre coeur selon vos désirs.

4° L’acte d’abandon absolu à l’adorable volonté de Dieu est celui que vous devez
répéter le plus souvent ; quelquefois, et selon votre attrait, vous pouvez faire la prière
suivante : "Mon Dieu, voyez l’état de mon âme et délivrez-la. Je suis descendue dans un
abîme sans fond et la tempête m’a engloutie dans la profondeur des eaux ; exaucez-moi,
Seigneur, parce que votre volonté est compatissante. Jetez sur moi un regard propice suivant
l’abondance de vos miséricordes. Ô mon Sauveur, qui me donnera d’entrer dans cette nuit de

1 Mlle Sainte-Marie Jallobert de Monville (1761-1820), née à Saint-Malo d’une famille de négociants,
emprisonnée sous la Terreur avec son père, sa soeur et l’un de ses frères, fut sauvée de la guillotine par la chute
de Robespierre. Libérée, elle se consacra à la piété et aux bonnes oeuvres. Elle avait choisi comme directeurs de
conscience MM. Vielle et Jean-Marie de la Mennais. Les textes qui suivent proviennent d’une transcription faite
sur l’original par Mlle Jallobert elle-même, qui a supprimé quelques passages (indiqués par : etc..)
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la foi où disparaissent les vains fantômes de l’amour-propre et de l’imagination, qui répand
sur mes lèvres quelques gouttes de ces eaux pures et vivifiantes qui éternellement jaillissent
de la fontaine d’amour. Ô douce fontaine, fontaine de joie, de délice et de paix, je t’aperçois
de loin comme au travers d’un nuage, et mon âme, malgré sa misère, s’épuise en désirs et
défaillit de l’ardeur de se plonger et de se perdre à jamais dans tes ravissantes profondeurs.
Amen."

F. Symphorien. I, 291. Copie. AFIC. 28.04.006.

LETTRE 117. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. 1813 ?

Ma très chère fille en N. S. J. C.,
Je vous envoie un petit mot sur la sainte vertu de douceur que j’ai écrit1, etc... Je vous

dis peu de choses, mais vous trouverez dans ce peu de paroles un fonds inépuisable de
réflexions puisque je vous rappelle que ce n’est que par le renoncement à soi-même et l’union
à Dieu, qu’on peut acquérir cette sainte vertu. Je vous répète sans cesse qu’il faut se perdre en
Dieu, parce que c’est là ce que Dieu demande de vous d’une manière toute particulière, etc...
Vive Jésus, vive Marie à jamais dans nos coeurs!

D. + S.
"La douceur suppose l’anéantissement de l’amour de soi, de toute volonté propre, de

tous désirs naturels. Si vous tenez à quelque chose, vous ne souffrirez pas sans murmurer
qu’on vous l’enlève. Si vous agissez par des motifs humains, et avec une ardeur inquiète,
vous vous irriterez contre les obstacles qui s’opposent à vos projets, et si vous n’êtes point
entièrement détachée de vous-même, toute parole de contradiction fera à votre âme une
blessure douloureuse et vous romprez le silence pour éclater en reproches."

"Voulez-vous donc acquérir une inaltérable douceur, perdez-vous en Dieu, c’est-à-
dire, laissez-le vous conduire même dans les plus petites choses ; marchez toujours à la
lumière de sa face ; que votre conversation soit dans le ciel ; prenez l’heureuse et sainte
habitude de voir Dieu et de ne voir que Dieu en tout. Rien de ce qui se dit ou de ce qui se
passe ne peut troubler la paix de celui que la foi élève à une hauteur infinie et qu’elle fait
reposer sur le sein de Dieu même."

"Je sais qu’ici-bas notre union avec lui ne peut être parfaite ; mais nous devons y
tendre par de continuels efforts. C’est surtout lorsque vous avez le bonheur de recevoir
J(ésus)-C(hrist) qu’il faut lui demander cette grâce ineffable. Mettez-vous humblement à ses
pieds ; priez-le de vous ôter votre esprit, de vous revêtir, de vous pénétrer du sien et de vous
apprendre à être douce et humble de coeur, afin que vous trouviez le repos de votre âme."

"Voilà, ma fille, le moyen le plus sûr et le plus court pour acquérir cette douceur
aimable que vous regrettez si vivement de ne point posséder encore. L’âme qui est docile et
souple sous la main de Dieu, qui ne résiste point aux inspirations de la grâce, qui, s’oubliant
elle-même, ne désire et ne cherche que la gloire de Celui qu’elle aime, qui a une profonde
conviction de foi de l’action de Dieu en tout ; qui voit que c’est lui qui dirige les hommes et
leurs conseils, les plus petites tracasseries du plus petit ménage, comme les événements qui
changent la face des empires, cette âme, dis-je, loin de s’irriter par la contradiction et d’être
douloureusement agitée par de continuels mouvements d’impatience et de dépit, goûte une
paix que rien n’altère, et toujours bénit et adore, avec une joie délectable et un amour tendre,
les desseins de la Providence sur elle ; ce qu’elle voit, ce qu’elle entend, jamais ne peut être

1 Tout le passage cité entre guillements est reproduit dans le Mémorial de Jean-Marie de la Mennais. (Cf.
Etudes Mennaisiennes, n°15, p. 118-124)
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pour elle un sujet de tristesse ou une occasion de trouble, car enfin Dieu le veut et cela lui
suffit."

"Les paroles d’aigreur, les saillies de l’humeur chagrine ne peuvent sortir que du fond
d’un coeur malade où ne règnent point ces sentiments heureux de soumission, d’abandon, de
simplicité, de foi. Qu’est-ce qui est à leur place ? L’orgueil, l’amour de notre volonté."

"Plus vous vous examinerez, mieux, ma fille, cette vérité si humiliante vous sera
connue; un mot vous choque : pourquoi ? parce que vous ne songez point que Dieu, afin
d’éprouver votre vertu, a, en quelque sorte, délié la langue de celui qui l’a dit et qui en le
prononçant, peut-être, ne prévoyait point qu’il eût déchiré votre amour-propre. Pourquoi
encore ? parce que vous voulez que vos pensées soient, si je puis m’exprimer ainsi, la sagesse
des autres, la loi de leur intelligence, leur règle invariable et sacrée. Nous ne nous avouons à
nous-mêmes rien de tout cela, je le sais, mais nous devons d’autant plus craindre de nous
faire illusion que la vanité se cache dans les replis les plus secrets du coeur, dont elle remue
avec ses petits fils, souvent sans qu’on s’en aperçoive, les plus violentes passions."

"Un autre exemple expliquera plus clairement ma pensée. Lorsque vous êtes occupée
d’une bonne oeuvre et que vous y donnez les soins les plus attentifs et les plus empressés,
quelqu’un vient vous déranger ou vous fatiguer par des demandes indiscrètes, ou vous
entretient longtemps d’une affaire qui vous est étrangère et à laquelle vous ne pouvez prendre
aucun intérêt ; votre âme éprouve une vive émotion, vos paroles s’enflamment, pour ainsi
dire, ou du moins vous répondez sèchement à celui qui vous importune.  D’où vient, ma fille,
que vous manquez de douceur ? N’est-ce point parce que vous ne servez pas Dieu pour Dieu
même? parce que vous n’écoutez point sa voix qui vous dit au fond du coeur d’attendre les
moments qu’il a marqués pour suivre ce que vous avez commencé avec des intentions droites
et saintes, mais qu’il veut cependant purifier encore et rendre plus digne de lui en vous
forçant de renoncer à cet espèce de plaisir que vous auriez ressenti si vous aviez pu vous
livrer à votre travail sans interruption et sans gêne ?"

"Que l’on vous maltraite, que l’on vous dépouille, que l’on vous menace de supplices,
de la mort même, vous vous rappelez aussitôt les maximes et les préceptes de l’Evangile ; le
bruit de ce tonnerre réveille votre foi, vous jetez les yeux sur la croix de J(ésus)-C(hrist) qui
brille à travers ces nuages, elle vous paraît toute éclatante de gloire, et au lieu de murmurer et
de vous plaindre, volontiers vous chanteriez avec les anges un cantique d’actions de grâces.
"Ainsi, ma fille, dans les grandes occasions, il nous en coûte peu pour la pratique de la
patience, mais il n’en est pas de même dans les petites ; notre vertu est faible dans l’obscurité
et nous ne pensons plus à Dieu quand sa main se cache ; nous pardonnons presque sans effort
aux ennemis furieux ; nous repoussons avec humeur un ami qui, par mégarde, nous aura
donné en passant un coup d’épingle. Qu’une expression piquante lui échappe, nous jetons un
grand cri, et voilà que notre pauvre âme est blessée dans son fond le plus intime. Cela fait
pitié, ma chère fille, ne craignons pas de l’avouer et d’en rougir aux pieds de Celui qui nous
dit d’apprendre de lui à être doux et humble de coeur. Mais ne nous bornons pas à gémir de
nos défauts et à déplorer notre misère : efforçons-nous d’acquérir cette inaltérable sérénité, ce
calme d’esprit, cette douceur pleine de joie et de paix, d’amour et d’espérance, qui a été
promise à ceux qui, s’élevant au-dessus de la nature et des sens, voient Dieu et ne voient que
Dieu en tout."

Copie. AFIC. 28.04.007.   F. Symphorien I, 293.
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1814

Chronologie.

Janvier - Invasion de la France.
18 mars - Entrée en fonctions de l'abbé Jean comme secrétaire de Mgr Caffarelli.
20 mars - Retour de Pie VII à Rome.
6 avril - Abdication de Napoléon.
2 mai - Entrée de Louis XVIII à Paris.
30 mai - Traité de Paris.
Août - Tradition de l'Eglise sur l'Institution des Evêques, par Félicité et Jean.

-------------------------------------------------------

N.B. A partir du 18 mars 1814, date de l'entrée en fonctions de l'abbé Jean-Marie de
la Mennais comme secrétaire particulier de l'évêque de Saint-Brieuc, Mgr Caffarelli,  on
suivra le registre de correspondance de l'évêché. Les lettres dont les minutes figurent dans ce
registre sont écrites au nom de l'évêque ; certaines de ces minutes sont autographes de l'abbé
Jean : elles sont signalées dans chaque cas.

La plupart des affaires administratives dont il est question dans les lettres du registre
se poursuivent dans la période suivante (1815-1819), où l'abbé de la Mennais est élu vicaire
capitulaire. L’intérêt de ces lettres est  incontestable, dès l'année 1814 : de nombreux indices
permettent en effet de constater la continuité et la cohérence des points de vue,  d'une période
à l'autre. Toutefois ces lettres portent ici l’indication : Document .

LETTRE 118. À L'ÉVÊQUE DE RENNES. St. Malo le 2 février 1814.

Monseigneur,
Mr. Le Breton1 m'a communiqué la lettre que vous avez écrite à Mrs. Desnos

relativement à la rente de Mlle de la Gatinais2, et la réponse qu'ils y ont faite. Je crois devoir
vous soumettre quelques observations sur cette affaire, qui ne me paraît pas pouvoir offrir de
difficulté sérieuse.

1mt. Mrs Desnos ont pensé que Mr Vielle devait vous transférer cette rente, sans
doute parce qu'ils supposaient qu'il y avait eu un premier transfert en son nom, ce qui n'est
pas, et ce qui n'a pu être, attendu que le testament portait,  que les arrérages de la dite rente ne
commenceraient à courir au profit de l'établissement auquel elle était léguée, qu'après l'acquit
de toutes les dettes de la succession ; or ces dettes n'ont été éteintes que depuis la destruction
du petit séminaire de St. Malo, et nous n'avons par conséquent jamais été mis en possession
du legs de Mlle de la Gatinais.

2mt. Mr Vielle n'a donc pu faire qu'un acte de subrogation, c'est-à-dire, vous mettre
en son lieu et place pour appliquer la rente suivant les intentions de la donatrice, chose au
moins assez inutile, car ce n'est pas Mr. Vielle, comme personne privée, qui était légataire;
mais lui et ses successeurs dans la place de directeur de l'école secondaire ecclésiastique. Or,
en cette qualité, il n'était, Monseigneur, que votre représentant, et c'était à votre établissement
dont il était chef, que la rente était  réellement donnée. Aussi le décret impérial qui autorise

1 M. Le Breton était curé à Saint-Malo.
2 Sur cette rente léguée par Mlle Aufray de la Gatinais, voir l’Etat de situation de l’école secondaire
ecclésiastique de Saint-Malo, au moment de sa dissolution, en date du 19 août 1812, ci-dessus, Document 11.
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l'acceptation de ce legs ne fait-il aucune mention de Mr. Vielle, mais de vous seulement. La
subrogation qui est jointe à cette lettre, me semble donc absolument sans objet, et en la
faisant valoir, vous paraîtriez supposer vous-même que vous n'avez aucun droit direct sur la
dite rente. Je crois à propos de s'en tenir rigoureusement à la lettre du Décret impérial, qui
sans doute n'a pas moins de force qu'un acte notarié quelconque, et qui, par conséquent, doit
suffire pour vous faire entrer en jouissance, comme je l'expliquerai tout à l'heure.

3mt. Mrs. Desnos sont d'avis de solliciter un Décret impérial qui attribue cette rente à
votre école ecclésiastique de Rennes. Apparemment qu'ils n'avaient pas sous les yeux le
testament de Mlle de la Gatinais, car ils auraient vu que cela est impossible,  puisque la
donatrice applique elle-même son don, premièrement, au petit séminaire de St. Malo;
secondement, en cas de destruction de cet établissement, aux jeunes gens qui se destinent à
l'état ecclésiastique et qui étudient à St. Malo, et non pas simplement, comme ces messieurs
l'ont cru, aux jeunes gens de St. Malo qui étudient pour l'état ecclésiastique ; troisièmement,
aux frères des écoles chrétiennes, si ses premières intentions ne peuvent être remplies. Il est
donc clair que Mr. le maire ne peut exiger que la rente ait cette dernière destination, que
lorsqu'il sera prouvé qu'il n'y a à St. Malo aucun clerc-étudiant, ou qu'il n'existe pour eux
dans cette ville, aucun moyen d'apprendre la langue latine. Autrement vous pouvez toujours
exécuter à la lettre le testament, et ses dispositions en votre faveur subsistent dans toute leur
force.

4mt. vous n'avez rien à craindre du grand-maître ; il n'a aucun intérêt à ce que vous
soyez dépouillé, car si la rente n'était pas votre propriété, elle serait évidemment celle de la
ville de St. Malo, et ne pourrait dans aucun cas appartenir à l'université. La volonté de la
testatrice s'y oppose invinciblement.

5mt. d'après l'exposé qui précède, cette affaire paraît bien claire au fond, et il ne s'agit
plus que d'indiquer le meilleur moyen à prendre pour opérer le transfert. J'ai consulté là-
dessus Mr. Cor1 fils dont vous connaissez, Monseigneur, le zèle et les lumières. Il m'a dit que
si vous vouliez lui remettre en original, le décret de S. M. relatif à la donation de Mlle de la
Gatinais, il l'adresserait à Paris à Mr. Gallois, qui, jusqu'ici, a été chargé du recouvrement de
cette rente, et qui, avec ce seul titre, pourrait la faire immatriculer sous votre nom, à la
trésorerie. On ne prévoit pas que cela souffre de difficulté ; cependant je n'en puis répondre,
et alors même il sera heureux qu'on ait essayé ce moyen, car vous saurez du moins, d'une
manière exacte et précise, quelles formalités la tréso(re)rie exigera, pour vous mettre enfin en
possession d'un legs sur lequel vos droits sont incontestables. Vous ne serez pas d'ailleurs
exposé à faire des démarches incertaines, qui peuvent avoir des inconvéniens plus ou moins
graves.

6mt. je me suis informé de ce qu'étaient devenus les arrérages échus depuis dix-huit
mois ; ils sont aux mains de Mr. Bourdet, moins une somme de 48 f. comptée à Mr. Joliff2,
pour achat d'une soutane donnée par lui à un ordinand. Il faut être en règle avant de rien
réclamer.

Me permettez-vous, Monseigneur, de recourir à vos bontés dans une affaire qui
m'intéresse vivement : j'ai connu à Lamballe un jeune Anglais prisonnier de guerre depuis
plusieurs années. Ses excellentes qualités lui avaient mérité l'estime et l'affection de toutes les
personnes attachées à l'hôpital, où on l'avait conduit pour être traité d'une blessure dont il
n'est pas encore bien guéri. Ayant  témoigné de l'inquiétude sur sa religion, on s'empressa de
l'instruire, et quelque tems après, Mr. de Caffarelly3 reçut son abjuration, et lui donna la

1 M. Cor, banquier, était ami de Jean-Marie et Félicité de la Mennais.
2 Le Joliff, vicaire à Saint-Malo.
3 Jean-Baptiste-Marie de Caffarelli (1764-1815), évêque de Saint-Brieuc de 1802 à 1815. En mars 1814, il
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confirmation. Le maire de Lamballe voulut lui servir de parrain ; ce fut une fête pour toute la
ville. Mais voilà que depuis trois mois, on l'a transféré à Rennes, où il est renfermé dans la
tour Le Bal. Habitué au grand air et à l'exercice, sa santé encore faible souffre beaucoup de
cette réclusion. J'ai pensé, Monseigneur, que vous pourriez peut-être obtenir de Mr. le Préfet,
qu'il accorde à ce pauvre jeune homme la ville pour prison. On n'a point à craindre qu'il
cherche à s'évader, sa blessure lui en oterait les moyens quand il en aurait la volonté. Son
nom est Georges Watson1. Je connais trop bien votre coeur compatissant pour n'être pas
assuré que vous ferez en sa faveur tout ce qui sera possible.

Agréez l'hommage du tendre et profond respect avec lequel je suis,
Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur.
J. M. Mennais

ch(anoine) hon(oraire)  de Rennes

Autographe. Arch. dioc. de Rennes. 4 J  St-Malo.

LETTRE 119. À Mlle Amable CHENU. 18 mars (1814?)2

D. S.

Voici, ma chère fille, une petite lettre de carême qui sera par conséquent bien courte
et bien sèche : elle n'a d'autre objet que de vous en remettre une qui vous sera demandée par
une personne que vous m'avez adressée, il y a trois ou quatre mois. Je saisis avec plaisir cette
occasion de me recommander à vos prières et à celles de ..., de... Je ne nomme personne,
parce que cela serait trop long, et que d'ailleurs vous trouverez dans votre coeur tous les noms
qui ne sont point ici. Nous nous portons à merveille, et j'apprendrai avec plaisir que votre
santé est meilleure que lorsque je vous ai quittée. Adieu, ma fille, vous savez combien je vous
suis tendrement attaché en Notre-Seigneur.

Quand vous me ferez le plaisir de m'écrire vous voudrez bien remettre vos lettres à
Mr. Hay.

Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 14. Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 120. À QUERRET. St. Brieux le 21 mars 1814.

Mon cher ami,
Avant de vous quitter, je vous ai promis de vous écrire, mais vous ne m'avez point

promis de me répondre, et ma première lettre a pour principal objet de m'en assurer, car enfin,
une correspondance, n'est point un monologue, et vous êtes d'ailleurs excellent pour le
dialogue. N'allez point vous imaginer que je consente jamais à  regarder vos occupations
comme une cause de silence : ne pourrais-je pas vous offrir la même excuse ? et de bonne foi,
quand on le veut, ne trouve-t-on pas toujours le temps de tailler la plume avec laquelle on doit
écrire à ses amis, et de la mettre entre ses doigts ?

Ainsi, Monsieur l'Instituteur, point de paresse : vous la condamnez souvent, prenez
garde d'en donner l'exemple.

s'attacha l'abbé Jean comme secrétaire particulier.
1 Voir lettre à Querret, n° 137.
2 Le 18 mars 1814 est le jour d'arrivée à Saint-Brieuc de Jean-Marie de la Mennais, à son poste de secrétaire de
Mgr Caffarelli.
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Jusqu'ici, tout me plaît ici : mais je n'oublie point que les commencements sont
toujours beaux, et qu'il faut attendre pour juger. Sancho Pança qui aimait tant les proverbes
m'aurait sans doute rappelé ces deux-là, si je lui avais parlé des agréments que je trouve dans
une ville où j'arrivai hier1. Je suis sûr cependant que je ne cesserai point de m'y plaire, si tous
mes amis étaient auprès de moi ; mais je sens douloureusement leur absence, et rien ne pourra
remplir le vide qu'ils laissent dans mon coeur. Oh que la vie est triste ! on se connaît, on
s'aime, on est uni par le fond de l'âme, et le lendemain on se quitte, on est jeté à vingt lieues
l'un de l'autre. Ainsi va ce monde : les joies solides sont réservées pour l'autre.

Mille choses pleines d'amitié au cher Langrez2, à Roger, Le Cor et Bourdelais ; s'ils ne
m'écrivaient point, je leur donnerais des pensums assurément, et j'apprendrais tout exprès
l'orthographe de ce mot si aimable et si doux,  que je viens d'écrire, sans savoir si je me
servais des lettres qui lui sont propres.

Adieu, mon bon ami, vous savez combien je vous suis attaché, et cela est fort
heureux, car il me serait impossible de vous exprimer les sentiments que je vous ai voués et
avec lesquels je suis

Tout à vous pour la vie.
J. M. M(ennais)

Autographe,  coll. abbé Farnet, n 21. Arch. dioc. Rennes. Copie certifiée. AFIC. 19.01.009.

DOCUMENT 14. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 23 mars 1814.

(Correspondance de l'évêque).

Envoyé à S(on) Ex(cellence) la déclaration du Sr. Riot, conscrit de 1815, observant
que ce jeune homme étudiait depuis avril 1812, et remplissait par conséquent le voeu des
instructions de Son Excellence, du 4 juin 1812.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 121. À L’ABBÉ  DELOUCHE. St. Brieuc le 24 mars 1814.
+

J'ai appris avec bien du plaisir, mon cher Delouche, que vous avez reçu la tonsure, et
je vous en aurais témoigné plus tôt toute ma joie, si j'avais trouvé une occasion pour vous
écrire. Voici la première qui se présente, et j'en profite avec empressement. Vous savez que je
vous suis sincèrement attaché, et vous ne pouvez douter de la consolation que j'éprouve, en
vous voyant entrer dans l'état ecclésiastique, malgré tous les obstacles qui se sont présentés,
et que vous avez vaincus, en mettant en Dieu votre confiance. Il a eu soin de vous, mon cher
ami, et il ne vous abandonnera jamais, pourvu que vous lui demeuriez fidèle.

Dites de ma part, mille choses pleines d'amitié à nos anciens malouins, que je porterai
toujours dans mon coeur ; on ne saurait oublier ceux qu'on aime si tendrement.

1 Formule à prendre au sens large : en réalité, J.-M. de la Mennais a pris ses fonctions au secrétariat de l’évêché
le 18 mars, comme l’atteste le registre de comptabilité, annoté de la main de l’évêque.
2 L’abbé Langrez, ancien élève du petit séminaire de Saint-Malo, y fut ensuite professeur et conserva cette
fonction après la transformation de l’établissement en Collège.
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Adieu, mon cher enfant; soyez bien persuadé du sincère attachement avec lequel je
suis

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M. Mennais

Ch. hon. de Rennes
à Monsieur
Delouche tonsuré au grand séminaire
à Rennes.

Autographe. AFIC. 17.06.004.

DOCUMENT 15. AU MINISTRE DES CULTES.
(Lettre écrite au nom de l'évêque de St-Brieuc).

St.Brieuc le 24 mars 1814.

Par votre lettre du 16 mars, n° 614 Votre Excellence m'invite à l'occasion d'une
nomination à une bourse vacante par la démission du Sr. Le Floch, à lui dire si cette bourse
est vacante parce que l'élève est décédé ou transféré dans un autre séminaire, ou s'il a fini ses
études ou s'il a changé de vocation ; j'ai l'honneur de lui répondre qu'une bourse exigeant la
commensalité, le Sr. Le Floch n'a pu la supporter, à raison de la délicatesse de sa santé et qu'il
a préféré l'abandonner et continuer ses études comme externe, pendant le tems que lui
permettent les règlemens du séminaire.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 122. À QUERRET. 29 mars 1814.

En lisant votre lettre, mon cher ami, mes yeux se sont remplis de larmes, et j'ai eu de
la peine à l'achever; enfin m'y voilà, et me voici la plume à la main pour y répondre. Ce que
vous éprouvez, je ne l'éprouve pas moins vivement, et quand je suis rentré dans ma petite
chambre, je vous cherche à côté de moi, pour vous parler, de vous, de moi, de tout en un mot,
car rien de ce qui intéresse l'un n'est étranger à l'autre, il semble que nous n'ayons qu'une
âme, et, en écrivant ces lignes, je vous vois, je vous entends, je vous parle avec ma plume,
comme si vous étiez là. Mais pourtant quelle différence ! mon Dieu, quelle différence ! Je
serais tenté de le redire une troisième fois, tant est vif et douloureux le sentiment que j'en ai.
Une seule réflexion me console, c'est que notre séparation a été amenée, par un concours
d'évènements que nous ne pouvions ni prévoir, ni prévenir, et qu'enfin, nous pourrons du
moins de temps en temps, nous revoir encore, et épancher notre coeur, l'un dans l'autre. Dieu
le veut, mon tendre ami, ce mot dit tout. Nous devons nous laisser aller doucement entre ses
bras, jetter dans son sein nos sollicitudes, nos peines, nos regrets, et nous unir à lui plus que
jamais, par les liens d'un indissoluble amour. Aimons-nous en lui et pour lui. Qu'il soit le
centre unique dans lequel nous nous retrouvions à  tous les instants. Oh que tout le reste est
fragile et vain ! In imagine pertransit homo, vapor ad modicum parens1.- Nous sommes
jeunes, et déjà cependant l'expérience nous fait apercevoir toute la profondeur de la vérité que
renferment ces courtes paroles. Puissions-nous en profiter pour nous convaincre de plus en
plus, que la sagesse comme le bonheur, consiste uniquement à voir Dieu, et à ne voir que

1 "L'homme passe comme une ombre, vapeur qui apparaît un moment".
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Dieu en tout. En vous parlant ainsi, mon coeur se trouble, et mes pleurs coulent en
abondance.

Je compte retourner à St. Malo, le mercredi de la semaine de Pâques : je suis obligé de
rester ici le dimanche, parce que Mgr officie et qu'il est dans l'ordre que je l'assiste. Il a
toujours pour moi mille bontés, et les attentions les plus délicates. Nous partageons le travail,
et il n'est pénible ni pour l'un ni pour l'autre. Adieu, mon digne ami, je ne vous assure point
que je vous aime, cela serait trop inutile. Quand vous verrez Mrs. de Léhen ne m'oubliez pas
auprès d'eux. Je serais bien aise de savoir où en est le pauvre Jean Baptiste.

Totus tuus in Xto.
J. M. M(ennais)

J'ai mis mon papier de travers : Dieu me préserve de faire jamais de plus grande faute!

A Mr Querret
Chef d'Institution Autographe, coll. abbé Farnet n° 22. Arch. dioc. Rennes.
à  Saint-Malo Copie certifiée. AFIC. 19.01.010.  F. Symphorien, 33. (part. inéd.)

LETTRE 123. À QUERRET St. Brieux le 5 avril 1814.

Un petit mot, mon cher ami, bien court, bien sec ; mais enfin si vous étiez là, je
ne vous en dirais pas plus, je ne vous le dirais pas autrement. Voilà mon apologie faite et
parfaite. N'oubliez pas, je vous prie, d'écrire à Rennes pour le pauvre Lodrin, car je désire que
vous ayez une réponse à mon arrivée, afin que je prenne de suite les arrangements nécessaires
pour son départ.- Sur ce je vous quitte, car je n'ai que le temps de fermer et de cacheter cette
lettre, que je puis bien appeler une lettre de carême, tant elle est maigre ! bientôt nous
chanterons ensemble Alleluia, louange à Dieu ! Oui, mon ami, louange à Dieu ! Dieu seul !
Dieu seul ! - Mille choses pleines d'amitié à Langrez, Roger, Le Cor, Bourdelais, sans oublier
les autres, quoique je ne les nomme pas, attendu que ma plume va plus vite que le courrier
qui vous portera cette lettre.

Totus tuus.
J. M. Mennais

à Mr Querret Aut. coll. abbé Farnet n° 13. Arch. dioc. Rennes.
Chef d'institution Copie certifiée. AFIC. 19.01.011.

à St. Malo

DOCUMENT 16. AU PRÉFET  DES  CÔTES-DU-NORD.
(Lettre écrite au nom de l'évêque de St-Brieuc).

St-Brieuc le 7 avril 1814.

D'après les payements de vos mandats qui ont été faits ces jours-ci, je crois pouvoir,
sans indiscrétion, vous demander de faire payer à Mrs. les Chanoines et à moi, les fonds qui
nous ont été alloués par le Département. Je vous fais cette demande, Mr. le Préfet, avec
d'autant plus de confiance qu'un décret de S.M. a réglé qu'ils seraient payés chaque mois par
douzième, avant même son approbation, et je vous la fais avec d'autant plus d'insistance que
Mrs. les Chanoines et moi n'avons point reçu le 1er trimestre de cette année ; je vous serai
obligé, Mr. le Préfet, de ce que vous voudrez bien faire dans cette occasion.

Minute autographe. Arch. dioc. de St-Brieuc, registre CD3.
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DOCUMENT 17. MANDEMENT pour le chant d'un Te Deum à l'occasion de la
Restauration du Roi. (Au nom de l'évêque).

St-Brieuc le 15 avril 1814.

Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, par la miséricorde divine et la grâce du St-Siège
apostolique, Evêque de St-Brieuc, Baron et membre de la Légion d'Honneur, au clergé et aux
fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en N.S.J.C.

Nos Très Chers Frères,
Le Souverain Arbitre qui règne au plus haut des cieux, devant qui les hommes sont

comme s'ils n'étaient pas, frappe, quand il lui plaît, de grands coups. Il donne aux potentats de
la terre de grandes et terribles leçons, pour leur faire sentir le néant des vanités humaines.
Que de Rois humiliés, que de trônes renversés, que de sceptres brisés n'avons-nous pas vus
dans les jours qui viennent de s'écouler ? Mais ce Dieu qui semble se jouer de ses créatures,
relève aussi quand il le juge à propos, ces mortels auxquels il a fait sentir la force de son bras.
Ainsi, du milieu du tumulte et du fracas dont nous avons été les témoins, s'élève cet antique
lys des Français, embelli de tout l'éclat que l'adversité donne à la vertu. Chrétiens, vous l'avez
appris avec transport : livrez-vous à la joie la plus vive ; que les enfants de Juda tressaillent
d'allégresse, à la vue de leur souverain environné de tout le respect que commandent une
longue succession de rois ses aïeux, l'habitude de la grandeur et la sagesse de l'expérience.
Quel prodige éclatant! pouvons-nous nous écrier de concert. D'où nous vient un changement
si subit ? et qui a opéré ces merveilles ? Dieu seul, N.T.C.F., Dieu seul. Adorons les secrets
de sa Providence, et, dans le retour au trône d'un Prince, dont les ancêtres se sont toujours fait
gloire d'être les protecteurs du St-Siège et les fils aînés de l'Eglise, reconnaissons la main de
Dieu même qui veille à leur conservation. Que ses voies sont admirables ! qu'elles sont
incompréhensibles ! lui seul sait aussi puissamment tirer le bien du mal, lui seul peut faire
tout servir à sa gloire et au bonheur des hommes. Pour nous, dans le sentiment de la plus vive
gratitude, nous lui dirons : Béni soit le Seigneur, le Dieu d'Israël, le seul fort, le seul puissant,
le seul qui fait des merveilles. Nous adorerons, dans le silence, ses desseins sur nous; nous le
remercierons de ses miséricordes, nous les reconnaîtrons par notre fidélité à vivre dans la
pratique de sa loi, par notre soumission et notre attachement à un monarque dont nous
n'avons cessé d'admirer les vertus ; et marchant fidèlement sur ses traces, nous oublierons le
passé, et nous nous efforcerons de faire renaître, au milieu de nous, ces temps heureux de la
primitive Eglise, où la multitude des chrétiens n'avaient qu'un coeur et qu'une âme.

A ces causes, et après en avoir conféré avec nos vénérables frères les chanoines de
l'Eglise cathédrale, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
1° Dimanche prochain, 17 du présent mois, il sera chanté dans notre Eglise cathédrale, à 3
heures, un Te Deum solennel, suivi de la prière Domine salvum fac Regem, avec le verset Fiat
manus tua super virum dextera tua, et l'oraison Quaesumus omnipotens Deus, etc.
2° La même cérémonie aura lieu dans toutes les paroisses de notre Diocèse, le Dimanche qui
suivra la réception du présent mandement.
3° Nous ordonnons que dorénavant on nommera Louis XVIII au canon de la Messe, ainsi
qu'aux prières du prône, où l'on fera mention de son auguste famille.
4° Tous les dimanches et fêtes, on chantera, après la grand'messe, le Domine salvum fac
Regem avec les verset et oraison ci-dessus.

Donné à St-Brieuc, sous notre seing, le contre seing de notre secrétaire et le sceau de
nos armes, le 15 avril 1814.

+ Jean Caffarelli, évêq. de St. Brieuc
Par mandement de Monseigneur,
Lebreton, prosecrét(ai)re.

Arch. dioc. St-Brieuc. Copie AFIC. 21.02.008.
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LETTRE 124. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Brieuc, 27 avril 1814.
(Signée des deux frères).

Mon cher ami,
Nous allons faire paraître l'ouvrage1 dont nous vous avons plusieurs fois parlé dans

nos lettres en termes ambigus. Rien de moins ambigu cependant quant à la doctrine. Les
droits du Saint-Siège y sont établis avec une franchise que quelques-uns trouveront peut-être
excessive. Mais nous avons cru que la vérité était assez vieille pour lui ôter ses langes ; tant
pis pour ceux qui voudraient encore la faire marcher avec des lisières et entourer sa tête de
bourrelets. Les gallicans crieront ; mais on criera plus haut qu'eux. Notre livre a pour titre :
Tradition de l'Eglise sur l'institution des évêques ; il formera trois volumes in-8° de 5 à 600
pages. Dans une introduction assez longue, on montre l'universalité de la puissance du pape ;
on a même le front de reconnaître son infaillibilité ; on établit les vrais principes sur la
juridiction qui découle tout entière du prince des Apôtres, et on fait voir le danger des
systèmes contraires. Le reste du premier volume est consacré à l'exposition de la tradition de
l'Eglise d'Orient. Les deux volumes suivants renferment celle de l'Eglise occidentale. On
commence par expliquer ce qu'on doit entendre par le patriarchat du pape ; on prouve qu'on
ne peut lui donner le nom de patriarche au même sens qu'on le donne aux patriarches
d'Orient; ceux-ci n'étaient, au fond, que des vicaires du Siège apostolique, et, comme les
pontifes romains s'étaient réservé en Occident le pouvoir qu'ils leur avaient concédé en
Egypte, en Syrie et ailleurs, on a confondu sous une même dénomination deux choses
essentiellement différentes, c'est-à-dire les privilèges révocables et de droit humain des
patriarches, et les droits divins du Saint-Siège inhérents à se primauté. Le reste du second
volume comprend tous les faits qui démontrent, premièrement, que tous les métropolitains
ont été établis par les papes et tiennent d'eux leur autorité ; deuxièmement, que l'autorité des
métropolitains  a  toujours été tellement dépendante des successeurs de saint Pierre, qui la
leur avait conférée, que ceux-ci n'ont jamais cessé d'exercer un pouvoir plus ou moins direct
sur les ordinations, selon qu'ils le jugeaient convenable pour le bien de l'Eglise. Tout cela,
nous ne craignons pas de le dire, est appuyé de preuves qui ne souffrent point de réplique. La
tradition est si claire, si constante, si unanime, qu'elle écrase toutes les chicanes de la
mauvaise foi. Le troisième volume commence au Xe siècle, époque d'un changement très
remarquable dans la discipline. Les souverains pontifes commencent à se réserver presque
partout, de leur seule autorité, sans concile, sans aucune loi de l'Eglise, l'institution des
évêques. Les exemples en deviennent si nombreux, qu'on ne peut plus même les indiquer
tous. On arrive ainsi au schisme d'Occident, dont les effets n'ont pas encore été appréciés
dans toute leur étendue; ce pourrait être le sujet d'un ouvrage très-intéressant. Tous les
principes de désorganisation religieuse et sociale, toutes les maximes de rébellion dans l'ordre
spirituel et politique,  germèrent pour la première fois au sein des désordres de ce temps
déplorable, comme on dit que certains animaux immondes sortent de la pourriture et de la
corruption. Les erreurs sur l'Eglise, sur la souveraineté du peuple et le contrat social,
développées par de Dominis, Richer, Calvin, Jurieu et enfin par Jean-Jacques, avaient été
soutenues, plusieurs siècles auparavant, par Major, Almain et Gerson2. Cependant, admirez la

1 Les deux frères revendiquent ici l’ouvrage : Tradition de l’Eglise sur l’Institution des Evêques, qui fut en effet
élaboré en commun.
2 Jean Le Maire, ou Major, né en Ecosse en 1468, + 1550. Docteur en théologie à Paris, auteur de plusieurs
ouvrages d'un gallicanisme outré. - Jacques Almain, né à Sens, mort très jeune en 1515. Docteur en Sorbonne. -
Jean Charlier, dit Gerson, né à Gerson (Champagne) en 1363, + 1429. Auteur de l'ouvrage De Auferibilitate
papae, où il élève la puissance des conciles au-dessus de celle des papes. - Marc-Antoine De Dominis, né en
Dalmatie en 1566, mort au château Saint-Ange en 1624. Auteur de l'ouvrage De Republicâ Christianâ, destiné à
prouver que le pape n'a aucun droit de primauté sur les évêques. - Edmond Richer, né en Champagne en 1560, +



ANNE 1814

151

Providence! ces théologiens reconnaissent formellement dans le pape le droit essentiel
d'assigner le territoire ; leurs témoignages,  joints à plusieurs autres, fixent la doctrine des
conciles de Bâle et de Constance sur ce point. A l'occasion de ce dernier concile, on établit,
non pas la supériorité du concile sur le pape, mais la supériorité du pape sur le concile. Vient
ensuite la Pragmatique, flétrie dès sa naissance par la partie la plus saine du clergé français ;
les parlements voulurent en vain soutenir par des attentats inouïs cette ordonnance
évidemment nulle et schismatique. Le concordat de Léon X termine toutes les querelles, et
bientôt le concile de Trente assure à jamais par ses décisions les droits du Saint-Siège sur
l'épiscopat, en déclarant illégitime tout évêque qui ne reçoit pas de lui sa mission. Le sens du
septième canon de la session vingt-troisième est éclairci par l'histoire même du concile, qui
ne laisse à cet égard aucune incertitude, et par l'aveu même des plus grands ennemis de la
juridiction pontificale, qui n'ont vu pour eux d'autre ressource que de nier l'oecuménicité du
concile de Trente. L'histoire des refus de bulles termine l'ouvrage. Ne le jugez pourtant pas
sur cette analyse succincte ; dégagée des preuves qu'il est impossible d'y joindre, nous
sentons que sur plusieurs points elle doit laisser dans votre esprit quelques nuages qu'une
simple lettre ne peut dissiper. Toutefois, nous nous croyons déjà assez d'accord sur le fond.
Mais c'est assez parler de nos oeuvres, qui, grâce à Dieu, ne seront plus bientôt des oeuvres
de ténèbres.

Féli partira incessamment pour faire imprimer à Paris notre livre. Ce qu'il deviendra
ensuite, il n'en sait rien lui-même. Nous méditons deux autres ouvrages de genres assez
différents, mais qui seraient tous deux utiles. Si Féli reste à Paris, et si j'y vais moi-même,
peut-être entreprendrons-nous un journal, dans le cas où la presse soit absolument libre et où
il puisse résulter de ce travail un véritable bien.

Vos deux amis in Christo,
Jean.      Féli.

La Gournerie, 84.

DOCUMENT 18. A SON ALTESSE LE PRINCE DE BÉNÉVENT1.
(début mai 1814)

L'Evêque, le Chapitre et le clergé du Diocèse de Saint-Brieuc partagent l'élan de la
France ; il voyent avec joie remonter sur son Thrône une famille qui en a fait le bonheur
pendant une si longue suite de générations ; ils adhèrent à tous les actes émanés du Sénat et
du Corps Législatif depuis le 1er avril.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 19. À M. LE COMTE DE  FERRIÈRES2. 10 mai 1814.
(Au nom de l'évêque).

J'ai l'honneur de vous présenter un Mandement que j'ai publié pour ordonner dans
mon Diocèse, des prières en action de grâces de l'heureuse révolution qui s'est opérée dans le

1631. Auteur de l'ouvrage De Ecclesiasticâ et Politicâ petestate. - Paul Jurieu, fameux ministre protestant, né
dans l'Orléanais en 1639, mort  en Hollande en 1713, célèbre par ses controverses avec Bossuet, Fénelon et
Arnauld. (Note De Courcy).
1 Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, Prince de Bénévent, chef du gouvernement provisoire depuis le 1er
avril 1814.
2 Le comte de Ferrières, gentilhomme beauceron, ancien capitaine de vaisseau, chevalier de Saint-Louis, fut
chargé de mission extraordinaire dans la 13e division militaire, couvrant les départements de l’ancienne
Bretagne,  en avril-juillet 1814 : mission de surveillance et, au besoin, d’épuration administrative. Il  avait lancé,
le 1er mai, une proclamation à la population, et le 4 mai, une circulaire aux curés. Le 25 mai, il arriva à Saint-
Brieuc  mais, quelques jours plus tard, il prit ses distances avec l’administration locale en refusant une invitation
du préfet Boullé.
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mois d'avril. Cette première expression de la gratitude des peuples envers le Ciel qui vient
d'amener des événemens aussi surprenans qu'ils étaient désirés, ne nuira pas, Monseigneur, à
l'accomplissement de vos voeux et les peuples de mon Diocèse se féliciteront avec leur
Pasteur, d'avoir une occasion de témoigner à la divine Providence combien ils sont
profondément pénétrés de ses bienfaits. En conséquence, dimanche prochain, 15 de ce mois,
il sera chanté un Te Deum solennel dans l'Eglise Cathédrale de Saint-Brieuc. La même prière
aura lieu le dimanche suivant dans toutes les Eglises de mon Diocèse.

Je suis, etc.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 20. À M. LE COMTE DE  FERRIÈRES. 16 mai 1814.
(Au nom de l'évêque).

J'ai l'honneur de vous présenter le Mandement que j'ai publié pour ordonner dans mon
Diocèse des prières en action de grâces de l'heureuse entrée de Louis XVIII dans sa capitale.
Puissé-je,  Monseigneur, avoir atteint le but que je me suis proposé en le faisant ! Puissent les
peuples de mon Diocèse partager tous les sentiments de la plus vive gratitude, du plus
profond respect, du parfait dévouement dont je suis et serai à jamais pénétré pour notre
Auguste Monarque.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 21. MANDEMENT pour l'avènement de Louis XVIII.
(Au nom de l'évêque)

St-Brieuc le 11 mai 1814.

Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, etc.
Au clergé et aux fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en N. S. J.-C.
Quel spectacle, N.T.C.F., vient de se présenter aux yeux de la capitale! après vingt-

quatre ans de privations, de souffrances, après avoir parcouru l'Europe entière, sans savoir où
se fixer, sans savoir, pour ainsi dire, où s'arrêter, Louis XVIII, frère du Roi de France, y fait
son entrée triomphante. Il est accompagné de la fille de ce Roi infortuné, échappée, comme
par miracle, à la faux dont le tranchant venait de moissonner ses parents. Il n'y vient point
comme un conquérant, après avoir porté la flamme et le feu, il vient comme un père au milieu
de ses enfants. Il est entouré de l'amour, de l'estime de son peuple ; il est reçu aux
acclamations de la plus vive allégresse ; il n'a d'autre sauvegarde que ses vertus, et cette fille,
rejeton des illustres familles des Bourbons, d'Autriche et de Lorraine. En les voyant, quel
coeur n'a point été ému et attendri. La vertu et l'innocence ne peuvent se présenter sous des
traits plus aimables. L'amour des Français, le désir de faire leur bonheur ont toujours animé
ces personnages illustres et ce sont les sentiments qu'ils expriment avec le plus de facilité,
tant ils leur sont naturels. Français, réjouissez-vous à la vue de votre Roi, rendez au Ciel mille
actions de grâces. Il vient à nous pour essuyer nos larmes, cicatriser nos plaies, et assurer à
jamais notre bonheur. Il vient rendre à la Religion toute sa liberté ; à la France, sa prospérité,
à l'Europe entière la sécurité et la paix. O prodige éclatant des miséricordes du Très Haut !
faveur insigne ! ineffable bienfait ! tout est surprenant dans cet événement mémorable qui
fixe aujourd'hui l'attention de l'univers.

Qui nous eût dit en effet, il y a quelque temps, que ces Monarques dont nos troupes
avaient naguère subjugué les Etats, ne seraient pas plus tôt en possession de notre capitale,
qu'ils nous présenteraient l'olivier de la paix ? qui nous eût dit qu'ils ne venaient que pour
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nous rendre le fils de Robert, que la France entière surnomma le Bon ; le fils de Charles V,
dont le gouvernement fut si sage ; de Louis XII, qui fut à si juste titre surnommé le Père du
Peuple ; de saint Louis, qui ne régna que par la religion et les lois ; de Henri IV, de Louis
XIV, dont les règnes furent si brillants et portèrent si haut la gloire du nom français ? Dieu
seul tient dans sa main le coeur des rois, Dieu seul les tourne selon ses volontés ; Dieu seul
les fait servir à l'exécution de ses desseins. Grâces immortelles lui en soient rendues :
bénissons ses oeuvres, nous tous qui avons si longtemps gémi sous le poids des charges
publiques et des malheurs de la guerre.

Que nos cantiques, N.T.C.F., expriment notre reconnaissance envers Dieu !
Accompagnons notre Monarque à son entrée dans sa capitale de nos chants d'allégresse. Il
vient à nous, éprouvé par le malheur, fortifié par l'adversité ; il vient, et avec lui se présentent
tous les biens de la paix : une constitution libérale dont il a promulgué les bases, assurera les
droits de chaque citoyen, la dignité de tous les fonctionnaires. Il protégera l'instruction
publique, il favorisera les lumières, il récompensera les talents ; l'éducation sera basée sur les
principes de la morale. Il promet de donner, ainsi que sa famille,  l'exemple des bonnes
moeurs. Les militaires sont déjà l'objet de sa bienveillance et de ses attentions les plus
empressées : il veut que nous ne soyons tous que des frères, et le premier, il oublie tout le
passé. Roi très-chrétien, fils aîné de l'Eglise, il prend l'engagement de ne rien faire, dans tout
ce qui a rapport au gouvernement, sans le concours du successeur de st. Pierre, tant il veut
resserrer les liens qui unissent l'autel et le trône. Le Roi l'a promis : nous devons l'en croire
sur sa parole, car il est le fils de ce Roi qui voulait que la vérité se trouvât dans sa bouche si
elle était exilée de celle du reste des hommes.

Successeur de st. Pierre, Eglise Romaine, séchez vos larmes, vos bienfaits ne
tourneront pas contre vous. La France ne vous présentera désormais que des enfants dociles :
vos prières ont attiré sur elle les bénédictions du Ciel. Cette terre, fécondée de vos pleurs,
honorée de vos fers, de vos souffrances, ne peut que s'unir plus intimement à vous, que
présenter des coeurs plus soumis à ces clefs mystérieuses que vous avez reçues de notre divin
Sauveur ; que serrer plus amoureusement le coeur de cette mère commune de toutes les
Eglises, et que respecter plus sincèrement cette arche sainte, hors de laquelle il n'y a point de
salut.

Ainsi, N.T.C.F., vous qui êtes l'objet continuel de notre sollicitude, nous vous en
conjurons par les entrailles de la miséricorde de J.-C., ne vous laissez plus aller à tout vent de
doctrine, ne vous laissez plus séduire par les charmes d'une philosophie tout humaine. Les
opinions des hommes ne sont que passagères,  mais la morale est invariable, ses principes
doivent dont l'être puisqu'ils sont fondés sur l'essence des choses, sur la nature de Dieu, bien
différente des opinions des philosophes ; la religion vous donnera des lois immuables, dont la
sanction est dans le ciel. Elle seule vous enseignera à traverser avec résignation toutes les
vicissitudes, comme toutes les infortunes de la vie, elle seule soutiendra votre courage,
comme elle a soutenu celui de notre auguste monarque. Or que nous apprend cette religion
sainte ? Aimez-vous tous comme des frères, vous dit-elle; rendez à Dieu ce qui est à Dieu et à
César ce qui est à César ; craignez Dieu, honorez le Roi ; soyez soumis à ceux qui sont
préposés de Dieu pour vous conduire. Puissiez-vous, N.T.C.F., animés des maximes de cette
religion, repousser tout esprit de parti, toute versatilité d'opinion. Soyez soumis à l'autorité,
payez les impôts, aimez-vous les uns les autres d'un amour sincère, et si vous le faites vous
aurez accompli cette loi parfaite qui conduit à la vie bienheureuse.

A ces causes, d'après l'invitation que nous en a faite S. E. le Commissaire de S. M.
Louis XVIII, par sa lettre du 6 mai ; et après en avoir conféré avec nos vénérables frères les
chanoines de notre église cathédrale, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
1° Dimanche prochain, 15 du présent mois, il sera chanté un Te Deum solennel à l'issue des
vêpres, en actions de grâces de l'heureux avènement de Louis XVIII. On récitera après le Te
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Deum les versets et oraison pro gratiarum actione ; on chantera le psaume Exaudiet, ensuite
le Domine salvum fac Regem. On terminera par le verset Fiat manus tua... et l'oraison
Quaesumus omnipotens Deus, etc.
2° La même cérémonie aura lieu dans toutes les églises, chapelles et communautés du diocèse
le dimanche qui suivra la réception du présent mandement.
3° Cette solennité sera annoncée, la veille, à l'Angelus du soir, et le lendemain, à midi, par le
son des cloches.

Sera le présent, ainsi que la proclamation de S.E. le Commissaire de S.M., lu et publié
au prône des messes paroissiales.

Donné à St-Brieuc, sous notre seing, le contre seing de notre secrétaire et le sceau de
nos armes, le 11 mai 1814.

+ Jean Caffarelli, évêq. de St. Brieuc.
Par mandement de Monseigneur,
Lebreton prosecrt.re

Arch. dioc. St-Brieuc. Copie AFIC. 21.02.009.

DOCUMENT 22. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR ET DES CULTES.
(Au nom de l'évêque)

St. Brieuc le 22 mai 1814.
La lettre close que le Roi m'a fait l'honneur de m'écrire m'a été remise au moment

même que je venais de faire chanter dans ma cathédrale un Te Deum que l'on chante
actuellement dans toutes les églises du diocèse, pour remercier Dieu du retour de S. M. dans
sa capitale. Cet heureux événement avait causé une joie si vive que j'ai cru ne pas devoir
différer un instant de réunir les fidèles aux pieds des autels pour en rendre au ciel de
solennelles actions de grâces. Je me félicite d'avoir prévenu les désirs de S. M. et j'espère
qu'elle verra dans les deux mandements que j'ai l'honneur de vous envoyer l'expression des
sentiments d'amour, de respect et de dévouement qu'elle inspire à tous les Français.

Minute autographe. Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 125. À QUERRET. St. Brieux le 28 mai 1814.

Avez-vous bien grondé contre moi, cher ami ? Depuis douze jours que je suis ici,
j'aurais dû vous écrire, et si je ne l'ai pas fait plus tôt c'est que j'ai eu mille occupations, qui ne
m'ont point permis de satisfaire le plus doux besoin de mon coeur. Voilà mes excuses : si
vous ne les trouvez pas suffisantes, je recevrai vos reproches, avec un humble regret de les
avoir mérités, et je réclamerai votre indulgence. Féli arrive ce soir, et sûrement il m'apportera
un mot de vous; mais je ne veux pas que vous puissiez dire que vous avez été le premier en
écriture & que votre amour-propre se réjouisse aux dépens du mien. Mon zèle pour toute
espèce de Primauté ne me permet pas de vous céder celle de l'amitié et de la diligence.
J'allais continuer à aligner des phrases & des compliments, mais ce serait apparemment un
nouveau tort que je donnerais & celui de tous dont j'obtiendrais le plus difficilement le
pardon. Ne parlons plus, causons. Comment causer sans parler ? Je n'en sais trop rien, mais
cependant il me semble que nous n'avons point besoin de paroles pour nous entendre ; je suis
auprès de vous, je vous vois, vous me regardez : oh que nous nous sommes dit de choses ! Je
suis très heureux que vous connaissiez si bien le calcul de l'infini ; encore un compliment ; ne
causons plus, parlons : Eh bien, mon tendre ami, le fond de votre âme est-il calme ? votre
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piété est-elle fervente ? Dieu est-il tout pour vous ? voilà trois petites questions, et vous ne
doutez pas de l'intérêt avec lequel j'écouterai les réponses.

Nous avons ici depuis trois jours, Monsieur le comte de Ferrière, tout annonce qu'il se
prépare de faire ici plusieurs réformes & quelques unes sont d'une nécessité très pressante,
car ce pays est gangrené de jacobinisme. Néanmoins, l'esprit public est bon; mais l'esprit
particulier des gens en place, est encore celui de 93, 94, et années suivantes. Il paraît qu'on
veut les faire sauter, danser, et je pense qu'ils ne le trouveront pas mauvais, puisqu'il y a si
longtemps qu'il se donnent les violons. Au reste, s'ils ne sont pas contents, d'autres le seront,
et le système des compensations ne sera point dérangé ; c'est ce qui me console.

Nous nous préparons à célébrer un service pour Louis XVI, la Reine, M(adam)e
Elisabeth1, et votre serviteur s'est chargé, ou plutôt, a été chargé, malgré toute représentation,
observation, et refus, de prononcer le discours. Je n'avais nulle envie de recommencer à
prêcher, et je regrette le temps que cela me prendra ; mais enfin Dieu le veut, et cela me
suffit.

29 mai.

J'avais réservé cette page pour répondre à la lettre que j'attendais ; j'ai eu aussi trop de
confiance, trop de prévoyance ! Pas un pauvre petit mot ! Ah, que vous êtes un vilain
homme! Je n'en dis pas plus de peur d'en dire trop, et voilà même que d'après ce qui précède,
je ne puis plus vous assurer de mon profond respect, comme vous auriez mérité que je l'eusse
fait, en finissant.

Allons, je me résigne, ce qui est écrit est écrit et je vous embrasse de tout mon coeur.

à Mr. Querret
Chef d'institution Autogr. coll. abbé Farnet n°12. Arch. dioc. Rennes.
à St. Malo Copie certifiée. AFIC.  19.01.012.

LETTRE 126. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. 29 mai (1814).

Eh bien, ma chère fille, puisque le bon Dieu le veut, souffrez : oui, souffrez avec J. C.,
pour J. C.; buvez jusqu'à la lie, le calice de ses humiliations et de ses douleurs. Que votre
position est pénible ! vous ne pouvez, en quelque sorte, bouger, sans être déchirée par des
épines. O ma fille, notre grand Roi n'a pas voulu porter d'autre couronne, lorsqu'il est monté
sur la croix comme sur un trône de grâce et de miséricorde. Goûtez, savourez toute la douceur
de ce breuvage amer que les hommes vous présentent, et souvenez-vous des leçons et des
exemples que votre Sauveur vous a donnés.

Tenez ferme, et ne cedez ni aux injures ni aux menaces ; entreprendre de convaincre
des gens qui ont de l'humeur, ce serait perdre votre tems ; et vouloir les dédom(m)ager des
pertes qu'ils peuvent éprouver, ce serait vous jetter dans un abyme. Vous êtes étrangère à
toutes ces malheureuses affaires2, et vous ne devez pas en être victime. La nature même,
d'ailleurs, vous fait un devoir sacré de conserver tout ce qui vous reste, pour vos neveux et
nièces, et en vous dépouillant, vous leur arracheriez une chétive et dernière ressource, que
Dieu vous charge de leur garder.

Je vous écris ceci de suite parceque je sens que vous devez être impatiente de recevoir
un mot de moi: j'ai beaucoup d'occupations en ce moment, Mr. Vielle n'en manque point non

1 Le roi Louis XVI, jugé et condamné par la Convention, avait été guillotiné le 21 janvier 1793; la reine Marie -
Antoinette subit le même sort le 16 octobre 1793 ; Elisabeth de France ( ou Madame), soeur de Louis XVI,  fut
guillotinée en 1794.
2 Allusion à la faillite des frères de Mlle Jallobert, par suite du blocus continental, en 1812.
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plus, de sorte que je n'ai pu le voir avant de finir cette lettre : je veux néanmoins conférer
avec lui,  sur ce que vous me demandez relativem(en)t à votre confesseur, et je ne vous
donnerai mon avis qu'après avoir eu le sien. Vous connaissez ses lumières,  sa sagesse, et tout
l'intérêt que vous lui inspirez. Je n'ai pas besoin sans doute de vous dire que celui que je vous
porte n'est ni moins vif,  ni moins sincère et cependant j'aime à vous en renouveller ici
l'assurance. Ne m'oubliez point devant le bon Dieu.

Autographe. Abbé Paris-Jallobert. Copie certifiée. AFIC.  28.04.009.

LETTRE 127. À L'ABBÉ LANGREZ. St. Brieuc le 29 mai 1814.
+

Ah! ça, vous êtes un honnête homme, vous ! vous êtes un homme rare, car vous tenez
à votre parole, et vous n'oubliez pas les absents : notez ces deux points-ci, et goûtez, savourez
un éloge que si peu de gens méritent. Au reste, j'espère bien, mon bon ami, que vous me
renverrez mon compliment, et je ne veux pas que les louanges que je donne aux autres,
fassent ma condamnation. Je ne serai pas moins exact à vous répondre que vous ne l'êtes à
tenir votre promesse de m'écrire, et cet engagement que j'ai pris avec vous m'est si doux qu'en
vérité je n'ai pas grand mérite à y être fidèle ;  il ne faut pas aussi trop se vanter, et un peu de
modestie ne gâte rien.

L'espèce d'isolement où vous êtes, le peu de ressources que vous trouvez dans les
ecclésiastiques qui vous environnent,  c'est sans doute une dure épreuve, et je sens aussi
vivement que vous tout ce qu'elle a de pénible ; voilà, mon cher ami, un des moyens dont
Dieu se sert pour nous détacher des créatures, et nous apprendre à ne chercher qu'en lui seul,
notre consolation et notre joie.

Que le monde entier nous abandonne, il est toujours près de nous, et il ne nous quitte
jamais. Cependant, vous avez quelques ressources bien précieuses, et qui vous manqueraient
ailleurs ; où trouveriez-vous un ami tel que M. Q(uerret) ? n'est-il pas vrai que l'on ne
commence à bien connaître les avantages et les biens dont on jouit que lorsqu'on en est privé?

Représentez-vous à vous-même, placé au fond d'une campagne, au fond du diocèse,
n'ayant personne avec qui parler des choses qui vous intéressent, sans cesse obligé d'entendre
et de voir des gens qui ne savent que le prix du blé, et ne s'occupent que des soins de leur
ferme : des prêtres mêmes pour qui dans le monde tout est indifférent, excepté ce qui entre
dans leur grenier et ce qui sort de leur cave, et dites-moi si dans cette position vous seriez
plus heureux que dans celle où vous êtes ? mais tout ceci n'est que de la philosophie, et je ne
sais pourquoi je vous parle son triste et sec langage. Ô qu'il vaut bien mieux nous reposer
doucement entre les mains du bon Dieu, et trouver notre bonheur dans l'accomplissement des
devoirs que la providence impose. Quoi ! serions-nous moins dociles à ses ordres, lui
obéirions-nous avec moins d'empressement et d'amour que les serviteurs du Centenier dont
parle l'Evangile ? "Je dis à l'un, "venez, et il vient ; à l'autre, allez et il va ; à celui-ci faites
cela, et il le fait."

Mon Dieu, que votre volonté soit toujours la mienne ! je n'ai qu'un désir, c'est de
n'opposer jamais la plus petite résistance à ce que vous demanderez de moi : je me livre à
vous tout entier; faites ce qu'il vous plaira de votre misérable créature.

Je parlerai à Mr. Millaux de nos deux jeunes gens ; il est grand temps qu'ils aillent au
séminaire ; ils finiraient bientôt par perdre leur vocation.

Tenez ferme à ne point confesser de femmes ; je vous le défends. Votre travail est
déjà trop considérable pour l'augmenter encore.

J'apprends avec plaisir que vous êtes content de Lodria, et je vous prie de lui en
témoigner ma satisfaction. Je n'ai pris tant d'intérêt à lui que parce que j'étais bien convaincu
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qu' il vous ferait oublier par sa bonne conduite, ses torts passés. Rien ne me cause une joie
plus vive que de savoir que ces pauvres enfants, qui me sont si chers, suivent les conseils que
je leur ai donnés; jamais, non jamais je ne les oublierai devant Dieu : mon coeur est toujours
au milieu de vous tous.

Il faut finir puisqu'à peine me reste-t-il assez de papier pour renouveler, mon cher
ami, les tendres assurances de mon éternel attachement. Mille choses pleines d'amitié à
Roger,  Le Cor et Bourdelais.

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M. M(ennais)

Arch. dioc. St-Brieuc. Copie. AFIC. 17.12.002.

DOCUMENT 23. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR ET DES CULTES.1

(Au nom de l'évêque).

St. Brieuc le 2 juin 1814.
Monseigneur,

Dans un moment où tous les Français se livrent aux espérances les plus flatteuses et
où brille pour eux l'aurore d'une administration également sage et paternelle, il est naturel que
ceux qui se trouvent chargés de quelqu'une de ses parties fassent connaître leurs voeux et
présentent leurs besoins. Pour qui ce devoir peut-il être plus pressant que pour les Evêques
qui comprimés, froissés et arrêtés dans leur marche, n'ont pu, malgré leur sagesse et leur zèle,
faire tout le bien qu'ils désiraient ?

Sans doute, Monseigneur, il n'est pas encore tems de fixer votre attention et celle de
Sa Majesté sur tous les objets qui intéressent la religion. Mais il en est de si pressans que le
plus court délai ne peut qu'augmenter les maux qui affligent déjà l'Eglise de France et achever
de rompre la succession des Pasteurs.

Les lois qui établissent l'Université et la règlent, en défendant aux particuliers et
surtout aux Pasteurs d'élever chez eux des enfants, en ne permettant aux Evêques de n'avoir
qu'une école ecclésiastique ont déjà fait, malgré le peu de tems depuis lequel elles existent, un
mal infini. L'éducation est devenue trop chère, trop difficile, le nombre des élèves, accru dans
les Collèges en particulier, a diminué dans sa totalité et malgré les efforts de la charité la plus
étendue, le renouvellement des prêtres n'est point en proportion des pertes que fait tous les
jours le sacerdoce. Aussi le nombre des paroisses vacantes augmente-t-il sans cesse et le
déficit prend-il un accroissement qui désespérera dans peu les Evêques les plus zélés.

La fortune des jeunes gens qui se destinent au sacerdoce n'est point assez étendue
pour que leurs parents puissent supporter les frais d'un déplacement qui doit durer plusieurs
années, puissent les nourrir hors de chez eux, payer une rétribution universitaire et une autre
scolaire ; subvenir à l'achat des livres qui sont excessivement multipliés, aux frais du
baccalauréat et à tous ceux que nécessite un état plus relevé et où l'on exige une tenue plus
décente. Ainsi malgré les sentiments de piété qui animent les parents, malgré le goût
qu'annoncent les enfants, les uns et les autres sont obligés de renoncer à des vues qui
surpassent leur fortune et à des projets qui sont si chers à leurs coeurs. Les localités2,
Monseigneur, ont augmenté les malheurs de ce diocèse et ont rendu encore plus funestes les
lois qui concernent l'université. L'on y parle deux langues, le français et le celtique et les

1 Ce document et d'autres, qui figurent au registre de correspondance de l'Evêché de St-Brieuc, pour l'année
1814,  offrent de l'intérêt pour connaître la pensée et les intentions de J.-M. de la Mennais, secrétaire particulier
de l'évêque, sur un certain nombre de questions administratives.
2 Les circonstances locales.
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peuples qui les parlent sont aussi divisés de moeurs, de coutumes, de sentiments qu'ils le sont
par la différence des idiomes. Ils n'aiment pas à passer d'une contrée dans une autre et les
mots de Gallo, de Breton par lesquels l'on distingue ces deux peuples sont réciproquement
des injures pour l'un et pour l'autre. De là, il est arrivé que l'école ecclésiastique que les
circonstances ont placée à une extrémité du diocèse n'a point été fréquentée par les Bretons.
Ils n'ont point voulu se porter à une distance de trente lieues de leur domicile pour faire leurs
études et ils ont préféré plutôt que de s'éloigner de chez eux renoncer à tout projet d'éducation
ecclésiastique. Ainsi ce que l'ancien gouvernement avait accordé avec peine pour arrêter un
mal qu'il ne pouvait se dissimuler a été de nul effet dans ce diocèse et il n'est point allé un
seul élève breton dans l'école ecclésiastique. D'ailleurs, ils ne pouvaient y aller sans
augmenter les frais de leur éducation. Déjà elle était coûteuse et cet inconvénient assez grand
pour détourner des études des sujets qui voulaient embrasser l'état ecclésiastique,  a été
augmenté par le remède que l'on a voulu apporter à la perversité des opinions, à la corruption
des moeurs. On l'a bien vu depuis que la conscription a été abolie, les élèves qui en avaient
été exemptés à raison de leur vocation et qui fréquentaient cette école l'ont abandonnée et ils
ont donné pour raison qu'ils ne pouvaient ajouter aux frais qu'entraînait leur éducation, une
rétribution de deux f(ran)cs par mois qui servaient à payer les répétiteurs, le Directeur et le
local de l'école. Ils obéissaient auparavant à deux lois pressantes. Dégagés de l'une ils n'ont
rien plus voulu faire par sentiment et par prudence.

Votre Excellence sentira, Monseigneur, la vérité et la force des raisons que je lui
expose. Pénétré de leur solidité, plein de confiance dans la sagesse et la bonté de Sa Majesté,
j'ose lui demander par votre entremise :

1°. que les Pasteurs du diocèse de Saint-Brieuc puissent élever chez eux les enfants
qui voulant embrasser l'état ecclésiastique réclameront leur charité et leurs soins.

2° qu'il soit permis à M. l'Evêque de Saint-Brieuc d'établir dans la partie bretonne de
son Diocèse une seconde école ecclésiastique.

3°  que les élèves qui seront dans cette école, dans celle déjà existante à Dinan, que
ceux que les Prêtres auront la charité d'instruire porteront l'habit ecclésiastique.

4° que cette école et autres de même nature soient entièrement sous sa dépendance en
sorte qu'il en nomme seul le Directeur et les professeurs.

5° que les élèves ecclésiastiques soient exempts de la rétribution universitaire et
scolaire.

6° que les élèves qui entreront au Séminaire diocésain pour étudier la théologie ne
soient pas obligés à prendre le grade de Bachelier ou que s'ils désirent le prendre qu'il leur
suffise de satisfaire aux examens voulus par les lois. En effet, si cette loi n'est que fiscale, elle
met un impôt injuste qui éloigne du sacerdoce ; si elle a un autre but, elle outrage les
Evêques, seuls juges de l'aptitude des sujets.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 24. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR ET DES CULTES.
(Au nom de l'évêque).

St-Brieuc le 2 juin 1814.
Le gouvernement en établissant des bourses en faveur des séminaires a décidé que les

titulaires seraient obligés de vivre dans l'intérieur de la Maison tandis que ceux qui n'en ont
point peuvent pendant une partie de leur cours vivre en ville où ils reçoivent et utilisent plus
aisément les secours de leur famille ou d'autres personnes charitables. De là, il est arrivé que
dès qu'un ordinand a été nommé à une bourse, il a été obligé d'entrer dans la Maison et les
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pensions ne se payant qu'après l'échéance des trimestres, celle-ci est obligée de faire les
avances. De là sont résultés des retards au point qu'il est dû par le gouvernement au
sém(inaire) de St. Brieuc près de 10.000 fcs. Cet établissement n'ayant absolument aucun
revenu, le directeur ne vivant et n'ayant de traitement que sur les économies que l'on fait sur
les pensions, il lui est impossible de soutenir de plus longs délais et s'il n'est pas
incessamment payé de ses avances, non seulement il ne subsistera pas longtemps mais encore
on ne pourra pas recevoir les élèves à l'ouverture prochaine des classes. Votre Excellence
sentira, Monseigneur, les inconvéniens malheureux d'une telle situation et combien il serait
affligeant de suspendre les études ecclésiastiques dans un diocèse qui pourrait employer deux
cent prêtres au delà de ceux qui travaillent au s(ain)t ministère.

Je vous prie donc, Monseigneur, et je vous conjure de faire payer au Sém(inai)re de
St. Brieuc sur les premiers fonds que vous aurez toutes les sommes qui lui sont dues pour les
bourses. Je vous aurai en mon particulier une vraie obligation de ce que vous voudrez bien
faire dans cette affaire et le Diocèse instruit de l'intérêt que vous lui portez, des témoignages
que vous lui en donnez, partagera avec transport toute ma reconnaissance.

Arch. dioc. St-Brieuc.  Registre 2 CD3.

DOCUMENT 25. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque).

St. Brieuc le 10 juin 1814.
J'ai l'honneur de vous retourner l'état (des élèves boursiers). Le faisant,

Monseigneur, collationner avec le nouvel état que j'y joins, V. Exc. verra
1° que 19 élèves y ont été omis ;
2° que c'est par erreur que le Sr. Robert, n° 32 est porté comme n'ayant été présenté que le 29
8bre 1813 puisque l'état de la présentation de cet élève est daté du 19. La date de la lettre
d'envoy étant du 29 a pu donner lieu à cette méprise.

Permettez que j'observe à V. Exc. que les bourses et demi-bourses étant consommées
dans le séminaire et que le nombre des élèves étant toujours plus que suffisant pour les
remplir, il n'y aurait nul inconvénient en accordant au séminaire in globo la somme que
produirait l'ensemble des bourses et demi-bourses, laquelle somme serait réversible sur les
élèves nommés par l'évêque. Je vous propose, Monseigneur, cette mesure avec d'autant plus
de confiance que je sais qu'elle a été suivie dans plusieurs diocèses. Elle aurait d'ailleurs
l'avantage de simplifier le travail. J'aime à croire, Monseigneur, que Votre Exc. aura égard à
ces considérations. Je suis, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 26. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). 13 juin 1814.

J'ai l'honneur de vous transmettre la pétition ci-jointe qui m'a été envoyée de Morlaix
par M. le Comte de Ferrière qui me prie de me concerter avec vous pour qu'une quatrième
Religieuse puisse être établie à Lannion où trois autres succombent sous le poids des travaux.
De mon côté, je ferai, M. le Préfet, tout ce que l'on désirera car depuis quelque temps je suis
instruit que le travail qu'entraînent le gouvernement de l'hospice et l'administration des
secours à domicile est au-dessus des forces de trois Religieuses. Mais c'est à vous qu'il
appartient de faire les fonds et j'attends votre détermination à ce sujet. Agréez...

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 27. AU MINISTRE DES CULTES. 13 juin 1814.
(Au nom de l'évêque).

Monseigneur, la loi du 30 Xbre 1809, en établissant les fabriques1, ne donne aux
Evêques aucune action envers elles, de manière que si elles demeurent dans l'inaction, il
arrive qu'elles perdent leurs biens, etc.. En conséquence, Monseigneur, je demande à être
autorisé à nommer une Commission qui sera chargée de poursuivre devant les tribunaux la
rentrée de tous les biens de l'église de St-Jouan de l'Isle, à la charge d'en rendre compte à la
fabrique quand son travail sera fini. Agréez, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 128. AUX FILLES DE MARIE DE  SAINT-SERVAN2.

St. Brieuc le 15 juin 1814
Mes chères filles,

Mlle Rozier3 arrive et me dit : mon Père, est-ce que vous n'écrivez point à nos soeurs?
Mais ma fille si j'écris à une je veux écrire à toutes, car elles me sont toutes également chères
en Jésus-Christ.

- Mon Père, ce n'est pas ça ; il faut faire une lettre commune qui servira pour chacune;
vous leur parlerez comme si elles étoient toutes réunies dans la chambre de notre Mère.

- Et bien, ma fille, si notre Mère n'étoit pas là,  je leur dirois de suivre les exemples
qu'elle leur donne, d'être parfaitement dociles à ses conseils, et puis je ne dirois plus rien, car
ces peu de mots valent un long discours.

- Ah, mon Père, cela est bien vrai, mais cependant cela est bien court.
- Pas si court, ma fille, que vous pensez, et en ne prenant même que la dernière moitié

de ma phrase, voyez combien de choses elle renferme. La parfaite obéissance suppose et
exige une entière abnégation de soi-même, un renoncement absolu à son propre esprit, la
mort, oui, ma fille, la mort à tout l'homme. La vie est dans la volonté, et il faut qu'elle soit
détruite, brisée, hachée sans miséricorde. A présent, dites que j'ai rien dit.

J'ai voulu, mes chères filles, vous raconter cette petite histoire, ne seroit-ce que pour
me rappeler à votre bon souvenir et me recommander à vos prières. Je ne vous oublie point
dans les miennes, soyez-en sûres ; quoique nous soyons séparés par une grande distance, nous
devons nous retrouver tous les jours aux pieds de notre divin Maître, qui doit être l'unique
Centre de nos affections. Ne voyons que lui, vivons dans son Coeur adorable : c'est là le lieu
de notre repos; c'est là l'azile que nous nous sommes choisi ; ô mes chères filles, n'en sortons
plus désormais, oui, c'est là qu'il faut vivre, c'est là qu'il faut mourir.

Tout à vous dans les SS. CC. de J. et de M.
J. M. M(ennais)

Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 14. Copie AFIC. 28.08.001.

1 Le terme "fabrique" désigne les biens et revenus d’une église locale, gérés par un Conseil de fabrique,
composé de laïcs sous la présidence du curé ou recteur du lieu, en lien avec l’évêque du diocèse.
2 Cette lettre collective du 15 juin semble bien être celle annoncée à Amable Chenu dans la suivante du 17.
(Note de Rayez).
3 Lire : Rauzier.
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DOCUMENT 28. MANDEMENT DE M. L'VÊQUE DE SAINT-BRIEUC,
St-Brieuc 17 juin 1814.

Qui ordonne qu'il sera célébré un service solennel pour le repos de l'âme de
Louis XVI, Roi de France et de Navarre, de Louis XVII, de la Reine Marie-Antoinette
d'Autriche, de Mme Elisabeth, et du Duc d'Enghien1.

Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, etc.
Au clergé, et aux fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en Notre-Seigneur

Jésus-Christ, le Roi des rois et le Dominateur des dominateurs.
La Religion vous invite aujourd'hui, N.T.C.F., à vous réunir aux pieds des autels, pour

y pleurer la mort d'un Roi qu'un exécrable attentat ravit à son peuple. Depuis longtemps votre
douleur se nourrissoit en silence de larmes et de regrets, et elle étoit inconsolable de ne
pouvoir les répandre sur le cercueil même d'un Monarque, à qui il vous eût été si doux d'offrir
ce dernier et triste hommage d'amour et de reconnoissance. Qui mérita mieux que lui ces
sentimens dont vous êtes pénétrés ? Quel roi fut plus père et s'occupa, avec une sollicitude
plus tendre, du bonheur de cette grande famille que la Providence lui avoit donnée ? Le nom
de Louis XVI rappelle toutes les vertus ; et pour faire l'éloge d'un si bon Roi, nous
chercherions en vain des paroles : sa piété, sa justice, son dévoûment au bien public, son
immense commisération pour les malheureux épuisent l'admiration, et sa vie toute céleste est
au-dessus de nos louanges. Il fleurissoit parmi nous, comme le lis (Is. XXXV.1); le sceptre de
l'équité fut celui de son règne (PS. XLIV); la vérité et la miséricorde environnoient son trône
(Is. XVI,5); et en y montant, il avoit dit, comme Salomon : C'est à la sagesse qu'il faut
m'unir: je l'ai aimée, je l'ai recherchée dès ma jeunesse; épris de sa beauté, j'ai voulu avoir
pour épouse celle qui est la compagne du Seigneur, celle qu'il aime, celle qui enseigne sa
science et dirige tous ses ouvrages (Sap. VIII, 2,3,4).

Il sembloit qu'un Roi si parfait ne dût avoir que des sujets dévoués et fidèles. Qui n'eût
pensé qu'il verroit, tous les jours de sa vie, la prospérité de son peuple (Ps. CXXVII) ? Mais,
hélas! ce peuple léger étoit fatigué du repos ; et renonçant tout à coup aux sentimens
héréditaires d'obéissance et d'amour pour ses Rois, qui, pendant quatorze siècles, en avoient
fait le plus heureux des peuples, il brisa avec violence les liens qui l'attachoient à ce trône
antique, qui l'avoit si longtemps protégé. Séduit par de vains systèmes, égaré par des
doctrines perverses, il se précipitoit dans l'indépendance, et ne vouloit plus se soumettre au
bonheur. L'Ecriture nous dit que le coeur de l'insensé est comme la roue d'un char, et sa
pensée comme l'essieu qui tourne (Eccl. XXXIII, 5). Ces paroles ne sont-elles pas, N.T.C.F.,
une vive image des douloureuses agitations qu'éprouva la France, lorsque les passions, livrées
à elles-mêmes, signalèrent leur toute puissance, en faisant tomber sous leur hache toutes les
institutions consacrées par le temps ? Les ruines succédoient aux ruines, et l'orgueil, réalisant
ses rêves, creusoit avec joie ces abymes, dont parle l'Esprit Saint, qui appellent des abymes
plus profonds encore (Ps. XLI). Alors le Seigneur réveilla son arc, selon le serment qu'il a
fait aux nations (Habac. III, 9) ; la menace du Prophète s'accomplit : que leurs yeux
s'obscurcissent afin qu'ils ne voient plus, et que leur dos soit courbé pour la servitude (Ps.
LXVIII).

Témoin de ces vastes destructions, environné d'hommes, qui aiguisoient la fraude
comme un rasoir tranchant (Ps. LI) et portoient le glaive de la mort sur leurs lèvres
frémissantes (Ps. LVIII), Louis XVI se prosternoit devant Dieu ; il lui demandoit la force de

1 Louis XVII (1785-1795), fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette, fut enfermé au Temple avec ses parents,
puis confié au cordonnier Simon. A sa mort, il fut enterré secrètement. - Louis-Antoine-Henri de Bourbon-
Condé, duc d’Enghien (1772-1804), émigra en 1789.  Bonaparte le fit enlever en territoire Badois, enfermer à
Vincennes, et fusiller.
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soulever cet immense fardeau d'humiliation et de douleurs. Il nous semble l'entendre répéter
cette belle prière de David : Seigneur, jugez ceux qui me persécutent. Des témoins imposteurs
se sont levés pour me demander compte de ce que je n'ai pas fait; ils m'ont rendu le mal pour
le bien, et ont regardé ma vie comme leur proie. Et moi, pendant qu'ils me tourmentoient,
j'avois pour eux l'affection d'un ami et d'un frère ; je pleurois sur eux et sur leurs crimes.
Seigneur, délivrez mon âme de leur méchanceté : délivrez-la de ces lions furieux... Je
confesserai votre nom dans une grande assemblée. Faites que je ne sois pas un sujet de
triomphe pour ceux qui me poursuivent sans raison, qui me haïssent sans cause, et qui
m'insultent de leurs regards. Leur bouche s'est ouverte au blasphème, et ils se sont écriés :
Victoire ! nos yeux l'ont vu tomber... Levez-vous, Seigneur, et rendez-moi justice : vous êtes
mon Dieu, et ma cause est la vôtre (Ps. XXXIV).

Sans doute, N.T.C.F., la cause de l'innocence étoit celle de Dieu même : mais Dieu
qui avoit résolu de donner au monde un grand exemple, voulut que le Roi très-chrétien
marchât vers le ciel, déchiré, couvert de plaies sanglantes, en portant une couronne d'épines
plus glorieuse que celle qu'il tenoit de ses pères ; il voulut que cette Religion sainte, dont on
méconnoissoit la puissance et les bienfaits, se montrât dans toute la douceur de sa force et
tout l'éclat de sa gloire, en pénétrant dans la prison du fils de saint Louis, pour élever son
courage au-dessus de toutes les infortunes de la terre ; il voulut qu'elle montât avec lui sur
l'échaffaud, et qu'assise sur ce trône de douleurs, elle prononçât, par la bouche d'un Monarque
si digne d'elle, ces divines paroles de pardon et de miséricorde, qui retentissent encore dans le
coeur de tous les Français, et qui doivent assurer leur bonheur futur, en désarmant la
vengeance et déshonorant la haine.

Cependant, N.T.C.F., gardons-nous de croire que Dieu n'ait pas exaucé la prière d'un
Roi selon son coeur (I Rg. II, 35), et qu'il n'ait pas entendu la voix de ses larmes et de son
sang : ah plutôt ! ne semble-t-il pas lui avoir fait cette promesse : quand vos jours seront
accomplis, et que vous serez endormi avec vos pères, je mettrai votre famille sur votre trône,
et j'affermirai son règne (II Reg. VII, 12) ?

Nous voyons aujourd'hui, N.T.C.F., l'accomplissement de ces paroles, et si nous
l'avons attendu si longtemps, n'en cherchons pas la cause ailleurs que dans nos iniquités :
elles étoient montées par-dessus notre tête (Ps. XXVII), et, selon l'expression d'un prophète :
nous n'étions sages que pour faire le mal (Jer. IV, 22). Vous m'avez abandonné, dit le
Seigneur, et vos mains sont souillées du sang du juste (Ibid. II, 29) : ne punirai-je point cet
excès ? ne me vengerai-je point d'une nation si criminelle (Ibid. IX, 9) ?... Mais les victimes
augustes et saintes, dont cette lugubre cérémonie rappelle si douloureusement la mémoire, ont
demandé grâce pour la France, et le Seigneur n'a pas retenu sa bonté enchaînée dans sa
colère (Ps. LXXVI) : il a fait luire sur nous sa miséricorde (Eccl. XXXVI). Sanctifions,
N.T.C.F., notre joie comme notre repentir; puisque Dieu nous rend les jours de nos pères
(Lam. Jer. v. 21), revenons à lui avec un esprit humilié : rentrons dans les anciens sentiers où
nous trouverons le rafraichissement et la paix de nos âmes (Jer. VI, 16) : soyons corrigés
après avoir été punis, et souvenons-nous que reconnoître la justice du Seigneur et sa
puissance, c'est la racine de l'immortalité (Sap. XV, 3) !

A ces causes, après en avoir conféré avec nos vénérables frères les chanoines de notre
Eglise Cathédrale,  nous avons ordonné et ordonnons qu'il sera chanté, dans toutes les églises
de notre diocèse, le premier jour libre qui suivra la réception du présent mandement, un
service solennel pour le repos de l'âme de Louis XVI, Roi de France et de Navarre, de Marie-
Antoinette, Reine de France et de Navarre, de Louis XVII, de Madame Elisabeth de France et
du Duc d'Enghien.

Sera le présent lu et publié dans toutes les églises.
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Donné à Saint-Brieuc, sous notre seing et le contre-seing de notre secrétaire, le
vendredi 17 juin 1814.

+ Jean Caffarelli, Evêq. de S.-Brieuc.
Par mandement de Mgr l'Evêque :

Lebreton, prosecrét.

Arch. dioc. St. Brieuc. Copie AFIC.  21.02.010.

LETTRE 129. À l'ABBÉ LANGREZ. St. Brieuc le 17 juin 1814.

Eh bien ! mon pauvre enfant, votre coeur est donc dans la tristesse ? Vous souffrez
pour vous, vous souffrez pour ceux qui ne suivent pas les avis pleins de sagesse que vous leur
avez donnés, et vous n'avez personne à qui vous puissiez confier vos peines, si ce n'est moi,
que la Providence a éloigné de St. Malo, et qui ne peux vous écrire qu'une partie de ce que
j'aimerais à vous dire, dans ces douloureuses circonstances. Ah ! du moins vous êtes bien sûr
de l'intérêt que je prends à tout ce qui vous touche, et que je n'y suis pas moins sensible que
vous ne l'êtes vous-même ; mais il faut prendre garde, mon cher enfant, de nous laisser
entraîner par un sentiment trop vif, et il faut aimer à offrir au Seigneur les sacrifices qu'il
nous demande : hilarem datorem diligit Deus1.

Si vous parliez à M. Q(uerret) des sujets de plainte que vous avez, peut-être le feriez-
vous trop fortement, et en seriez fâché ensuite. Attendez au moins pour cela, le moment où
votre esprit sera parfaitement calme, où il n'y aura plus dans votre âme aucune racine
d'amertume, et encore, consultez Dieu, et n'agissez que pour sa plus grande gloire, vous
oubliant entièrement vous-même. Faites bien attention à ceci : dans la position où vous vous
trouvez, et où la divine Providence vous a mis, vous aurez d'autant plus d'autorité et
d'influence, que vous paraîtrez en désirer moins. Jusqu'ici vous aviez fait tout ce que vous
avez voulu, en suivant cette règle, et je vous engage à ne point vous en écarter. L'amitié n'est
pas un vain mot, et la puissance de la douceur et de la persuasion est beaucoup plus grande et
plus solide qu'aucune autre. Vous avez affaire à un homme dont le coeur est aussi bon que
son esprit est vif ; gagnez, ou plutôt conservez son affection, et vous aurez toute sa confiance.
Mon cher enfant, considérez s(ain)t Paul, et voyez comme il savait se plier, s'élever,
s'abaisser tour à tour, pour attirer tout le monde à J.-C. Voilà votre modèle, ayons-le sans
cesse sous les yeux.

L'établissement auquel vous êtes attaché est très important pour la religion, et il le
deviendra peut-être encore davantage en peu de temps. Il y a lieu de penser, quoique cela ne
soit pas certain, que l'évêché de St. Malo sera rétabli (ceci soit dit pour vous seul) intelligenti
pauca2. Attendez les moments de Dieu, et continuez de travailler à son oeuvre avec un
dévouement sans bornes.

Je vous attends dans les vacances, et même il est possible que je vous voie
auparavant. Mille choses pleines d'amitié à tous nos jeunes gens, embrassez-les tendrement
pour moi. Jausions3 me paraît très content de lui-même, êtes-vous content de lui ? J'ai parlé à
Mr. Millaux de Le Cor et de Bourdelais, il les recevra avec plaisir au séminaire après les
vacances. Recommandez-leur fortement, de ma part, d'étudier; un mois de paresse peut les
retarder d'un an. Embrassez Roger pour moi sur ses deux grosses joues et dites-lui que je

1 "Dieu aime celui qui donne d’un coeur joyeux".
2 "A qui sait comprendre, peu de mots suffisent".
3 Un neveu de l'abbé Bruté de Rémur, élève au collège de Saint-Malo.
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l'aime de tout mon coeur. Adieu, mon fils ; ne vivons que pour Dieu seul, Dieu seul ! Dieu
seul !

J. M. M(ennais)

Je n'ai pu voir M(m)e la Supérieure de Montbareil depuis mon retour, mais je ne
tarderai pas de lui faire la commission de notre petit Mahé.

à Monsieur Langrez Arch. dioc. St-Brieuc.
St-Malo Copie. AFIC. 17.12.003.

LETTRE 130. À Mlle Amable CHENU. St. B(rieuc) le 17 juin (1814).

Lorsque j'étais enseveli dans le tombeau de Louis XVI, dont je viens de prononcer
l'oraison funèbre1, j'ai entendu dire, ma très chère fille, que vous étiez très malade, et j'ai
vivement regretté que le travail dont j'étois chargé ne me permît pas de vous écrire, pour vous
exprimer combien je partageais sincèrement vos souffrances. Mais j'ai appris depuis que vous
étiez presque entièrement rétablie, et je me félicite de n'avoir aujourd'hui qu'à mêler ma joie à
la joie de toutes vos soeurs, qui sont vos filles. Je ne parle point de la vôtre, car je suis
persuadé que vous étiez bien résignée à la sainte volonté de Dieu, et que vous aviez remis
doucement votre vie entre ses mains paternelles ; ne désirant qu'une seule chose, c'est qu'il
achevât de vous purifier de plus en plus, pour vous rendre digne de le voir, de le contempler à
jamais, dans la splendeur de sa gloire : ô ma fille, qu'il faut être pur pour entrer dans ce beau
ciel que Dieu remplit de sa présence aimable, et de son infinie sainteté ! est-ce trop de
quelques années de patience et d'épreuve pour mériter que Dieu se montre à nous face à face
et sans voile ? Pendant toute l'éternité nous nous étonnerons de ce qu'il daigne se donner lui-
même à nous en récompense, et, pour prix de quelques instants consacrés ici-bas à son
service, nous accorder la plénitude de sa joie et de son bonheur. Tâchons, ma très chère fille,
de lui témoigner d'avance, la reconnaissance que doivent nous inspirer ses bontés, et vivons
d'amour, comme si nous habitions déjà les célestes demeures que nous a préparé sa
miséricorde.

Il est dans l'ordre de la providence, que nous ménagions notre santé et nos forces, et je
ne sais, ma chère fille, si quelquefois vous ne vous laissez pas emporter trop loin, par l'ardeur
de votre piété et de votre zèle. Vous voyez que je n'ai point perdu l'habitude de gronder; mais
j'espère que votre charité me pardonnera cette petite observation, et que vous ne prolongerez
pas vos exercices, soit à l'église, soit ailleurs de manière à vous incommoder.

Mlle Rauzier m'a prié avec les plus vives instances, d'écrire à nos soeurs, et je l'ai fait
d'autant plus facilement, que mon coeur était d'intelligence avec l'avocat qui plaidait si bien
pour elles.

Quand vous verrez Mr Mar(chais)2 veuillez me rappeler à son bon souvenir, et me
recommander à ses prières. Je suis persuadé, ma très chère fille, que vous ne m'oubliez point
dans les vôtres, et je n'ai pas besoin de vous assurer, qu'en montant au st autel, je vous mets
souvent sur ma patenne (sic). O que j'aime à vous offrir au Seigneur, comme une victime qui
doit être consumée toute entière par le feu du saint amour !

1 Cf. lettre de l'abbé Jean à Querret, 22 juin 1814.
2 Sur l'abbé Marchais, qui avait été professeur à l'école ecclésiastique de St-Malo, voir la lettre à Bruté de
Rémur du 26 novembre 1808.
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Adieu, ma fille, et à Dieu seul pour jamais !
Tout à vous dans les SS. CC. de J. et de M.

J. M(ennais)

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 15. Copie AFIC. 28.08.001.

DOCUMENT 29. MANDEMENT pour une messe en actions de grâces de la délivrance
de N. S. Père le Pape1.

(Au nom de l'évêque)

St-Brieuc le 18 juin 1814.
Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, par la miséricorde de Dieu etc.
En fondant son Eglise, J.-C. lui a promis que les portes de l'enfer ne prévaudraient

point contre elle ; et depuis dix-huit siècles, sans cesse attaquée par l'enfer, elle a toujours été
victorieuse. Immobile dans la vérité, elle voit passer devant elle les générations qui
l'outragent et les générations qui l'adorent : les trônes s'écroulent, les empires meurent, elle
seule est inébranlable au milieu de ces ruines, et au sein de l'agitation des choses humaines.
Le chrétien voit sans étonnement le triomphe de l'Eglise et sa foi se réjouit de
l'accomplissement des promesses. Mais comment celui qui juge de tous les événements  avec
la raison seule expliquera-t-il cette force invincible, avec les apparences de la faiblesse ; cette
sagesse qui repousse toutes les erreurs, malgré les passions des hommes ; cette immortelle
durée, malgré tant de causes de destruction ? Comment a-t-il pu se faire que toutes les sectes
aient péri, en employant pour se conserver tous les moyens humains, tandis que l'Eglise dont
on versait le sang, dont le schisme et l'hérésie déchiraient les entrailles, est toujours restée
ferme dans sa foi, sans que rien ait pu jamais interrompre la succession de ses Pontifes qui
heurtaient avec un courage inflexible toutes les puissances de ce monde ? Disons-le,
N.T.C.F., l'existence de l'Eglise est un miracle qui devient chaque jour de plus en plus
frappant. Ainsi, lorsque l'Enfer dans sa rage impuissante fait sortir du fond de ses abîmes des
ténèbres plus épaisses pour obscurcir la vérité, la vérité brille d'un plus vif éclat. Si un
chrétien timide en voyant les flots se soulever pouvait encore chanceler dans sa foi, l'Eglise
lui dirait :"Regarde mon antiquité, considère mes cheveux blancs, mes victoires passées sont
le gage de mon triomphe futur." (S. August(in), Enarr. in Ps. 124). Mais quelle est la pierre
qur laquelle J.-C. a élevé cet édifice indestructible ? Ô Eglise romaine ! c'est à toi qu'a été
spécialement confié  l'inaltérable dépôt des promesses. Du fond de son tombeau Pierre
protège ce siège qu'il a béni, afin que conformément à la parole de J.-C. il ne soit jamais
vaincu par les portes de l'enfer, et que ceux qui sont battus par la tempête y trouvent un port
assuré. Les prérogatives de cette Eglise principale, comme l'appelle s. Irénée, sont la force et
le salut de l'Eglise entière. Tout rameau qui se détache de ce tronc sacré se flétrit et meurt :
tout ruisseau qui se sépare de cette source mère se dessèche à l'instant. Elle seule est
toujours vivante, et toujours féconde nourrit son enfant du lait de la saine doctrine et le
conservera dans toute sa pureté jusqu'à la fin des siècles. Cherchez les vestiges de ces Eglises
d'Asie fondées par le disciple bien-aimé du Sauveur ; de cette Eglise de Jérusalem que saint
Jacques avait fondée par ses prédications et son martyre : voyez ce que sont devenues les
chaires de Thaddée, de Thomas, de Matthieu, du grand Paul... L'hérésie les a couvertes de ses

1 Ce mandement a été composé par l'abbé de la Mennais, comme l'atteste l'extrait de lettre suivant : "Je vous
envoie le mandement de Mgr pour la délivrance du Pape, je l'ai fait dans une matinée."  Lettre à Querret, 9 août
1814. – Le pape Pie VII, emprisonné par Napoléon à Savone, puis à Fontainebleau, était rentré à Rome le 25
mai 1814.
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ténèbres glacées. Il ne reste plus d'elles que leur nom. Antioche même, reine de l'Orient, où
Pierre avait répandu sa doctrine, mais où il n'avait pas irrévocablement fixé son siège,
Antioche, Alexandrie ont été livrées à l'erreur, tandis que Rome, établie par Pierre maîtresse
des nations, conserve son privilège divin et son indéfectible foi. Les Pères ont exalté à l'envi
la grandeur de cette Eglise qui fut appelée à la plénitude de la puissance, en qui réside la
vraie et entière solidité de la religion chrétienne, qui porte le fardeau du monde entier et que
Pierre éleva au comble de l'autorité et de la gloire. Ils n'en parlent qu'avec une tendre
effusion d'amour et dans les termes les plus magnifiques. Quand Rome a décidé, toute cause
est finie ; quiconque mange l'Agneau pascal hors de cette maison est un profane. C'est de là
que part le rayon du gouvernement; et en entrant dans le Saint Sacerdoce, les Evêques se
hâtent d'envoyer à ce Siège sur lequel est assis le Prince des Apôtres, pour y solliciter ce qui
doit complètement les affermir et être le fondement de leur solidité. Lorsque du haut de la
chaire éternelle le Souverain Pontife répand sur les autres Eglises le droit à la Communion
ecclésiastique, elles reçoivent ce grand don avec joie et bénissent celui qui leur communique
ses richesses. Lorsque l'hérésie attaque l'Eglise, Pierre marche à la tête des Evêques dans ce
sacré combat. Les Conciles n'ont pas d'autre foi que la sienne et en proclamant ses décisions,
ils s'écrient : Pierre est toujours vivant dans ses successeurs ; Pierre a parlé par la bouche de
Léon, croyons ainsi, le Seigneur est fidèle dans ses promesses, et les portes de l'enfer n'ont
point prévalu contre cette Pierre qu'il a donnée pour fondement à son Eglise. Pierre est donc,
N.T.C.F., ce fils chéri de Jacob, qui doit avoir une plus grande part dans la succession de son
Père. Ses frères le loueront, et il étendra sur eux sa main pour les confirmer dans la foi. Les
Evêques de France se sont toujours empressés de reconnaître et de célébrer ce mystère d'unité
et de paix dont Dieu a mis le centre dans le Siège Apostolique d'où émanent les oracles de
l'Esprit-Saint. Ils ont regardé comme la plus belle partie de leur héritage, la soumission
qu'ils rendaient à celui qui possède la plénitude de la foi et du sacerdoce. C'est sur cette
montagne, s'écrient-ils, que nous donnons la nourriture aux agneaux qui nous sont confiés ;
c'est en ce lieu que le Seigneur enseigne ; c'est là aussi que nous avons résolu, suivant le
langage de Tertullien, de fixer notre croyance, de finir nos recherches, sans vouloir rien
trouver au-delà. - Telle est, N.T.C.F., la doctrine renfermée dans la tradition de nos Eglises :
nous ne négligerons rien pour la conserver pure, sans tache, exempte de la contagion de tout
prévaricateur. Que de motifs particuliers n'avons-nous pas d'aimer l'Eglise romaine et de lui
être attachés par le fond de nos entrailles ! N'est-ce pas elle qui a envoyé les premiers
prédicateurs qui répandirent dans les Gaules la doctrine de l'Evangile ? Elle nous a engendrés
à J.-C. Comment pourrions-nous oublier les titres de notre origine et méconnaître les droits de
notre mère ? Mais si saint Pierre a été revêtu d'un pouvoir si éminent, s'il a été chargé de
paître les agneaux et les brebis, voyez, N.T.C.F., à quelles conditions : Quand vous étiez plus
jeune, vous vous ceigniez vous-même ; vous alliez où il vous plaisait : mais lorsque vous
serez devenu vieux, un autre vous ceindra, et on vous mènera où vous ne voulez point aller.
Or Jésus dit cela pour faire connaître par quel genre de mort Pierre devait glorifier Dieu.
Ainsi au moment où Jésus-Christ l'établit son vicaire, il lui annonce des tribulations, et lui
promet le martyre. Le disciple n'est pas au-dessus du maître et, comme lui, il devait marcher
à la croix, en chantant le cantique d'action de grâces. La prédiction du Sauveur s'est
accomplie : les Pontifes romains ont défendu la liberté de l'Eglise, avec des mains chargées
de fers ; ils ont illustré leur trône, en l'arrosant de leurs sueurs, et l'ont conservé en le baignant
de leur sang. L'enfer sait que s'il pouvait briser cette pierre, l'édifice dont elle est le
fondement, s'écroulerait aussitôt, et qu'en frappant le Pasteur il disperserait le troupeau.
Aussi, dans tous les temps, est-ce contre la chaire du Prince des Apôtres qu'il a
particulièrement dirigé ses efforts et ses complots. Il a armé le bras des princes, et leur a dit :
Renversez cette maison bâtie sur la pierre ... et ainsi que des insensés qui ne savent ce qu'ils
font, ils ont arboré leurs étendards en signe de victoire, au haut des sacrés parvis, comme sur
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les murailles d'une ville prise d'assaut. Dieu les a entendus défier son nom et sa main s'est
arrêtée ; elle a semblé demeurer immobile sur son sein ; il a gardé le silence, lorsqu'il les a
vus se vanter d'avoir tout détruit, comme lui-même se glorifiait d'avoir tout créé, et puis du
haut des cieux, se riant de leurs folles pensées, il a dissipé ce rêve de leur orgueil : ils ont
disparu comme la paille emportée par le vent, et nous avons dit avec le prophète : Où sont-ils
? Et maintenant, ô Rois ! comprenez, instruisez-vous, vous qui jugez la terre. Un souffle
ébranle vos trônes, et les orages affermissent le siège du pauvre pêcheur. Et nous, N.T.C.F.,
reconnaissons qu'il n'y a point de sagesse contre le Seigneur, et glorifions-le d'avoir fait
rentrer dans le sein des ennemis de son Eglise, l'opprobre dont ils voulaient la couvrir.
Célébrons dans les transports de la joie, la délivrance d'un Pontife auguste et saint qui, après
avoir été traîné d'exil en exil, rentre avec tant de gloire dans la ville éternelle. Toutes les
Eglises étaient ébranlées dans leur chef ; elles se raffermissent aujourd'hui par la force de
cette Pierre, laquelle emprunte de cette pierre principale qui est le Christ, et son nom et sa
solidité.- Pontife vénérable, qui avez été jugé digne de souffrir pour le nom de Jésus-Christ,
et de porter les liens glorieux promis à Pierre, on a pu vous persécuter, mais on n'a pu vous
vaincre ! Votre courage héroïque, votre patience céleste vous ont élevé au-dessus de toutes
les craintes et de toutes les menaces, et l'enfer frémissant n'a pu arracher de vos mains les
clefs qui ouvrent le Ciel. Ah! daignez lever sur nous ces mains si longtemps chargées de
chaînes et bénir la France, bénir ses nouvelles destinées ! Puissiez-vous, après avoir semé
dans les larmes, recueillir dans l'allégresse les fruits de votre constance et de vos travaux !...
Pour nous, nous nous attacherons plus que jamais à cette barque mystérieuse, qui peut être
agitée par la tempête, mais que les flots ne peuvent engloutir ; nous mettrons notre joie,
comme notre gloire, à célébrer votre puissance et vos vertus, et à vous donner chaque jour des
preuves plus éclatantes de notre amour.

A ces causes, après en avoir conféré avec nos vénérables frères les chanoines de notre
Eglise Cathédrale, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
1° dans notre Eglise Cathédrale, le Dimanche où l'on fera la lecture du présent mandement,
on fera l'exposition du St Sacrement après vêpres, et on chantera ensuite le ps(aume)
Benedictus Dominus etc., le ps. 65 Jubilate Deo omnis terra etc., et le Te Deum en actions de
grâces de la délivrance de N. S. P. le pape Pie VII, qui sera suivi des v(erse)ts Benedic anima
Domino etc., Tu es Petrus, etc. et des oraisons pro diversis.
2° Le mercredi 29 juin, il sera chanté dans notre Eglise Cathédrale, une messe solennelle pro
gratiarum actione.
3° Dans toutes les églises du diocèse, le Dimanche qui suivra immédiatement la réception du
présent mandement, on se conformera à ce qui est ordonné par l'article 1er, et dans les églises
où l'on suit le rit romain, après l'hymne du St Sacrement, v(erse)ts et oraison, on chantera le
même psaume Jubilate Deo, etc, qui sera suivi du Te Deum, des v(erse)ts et oraisons ci-
dessus indiqués.
4° On pourra aussi chanter dans les paroisses une messe solennelle d'actions de grâces, au
jour que MM. les Recteurs jugeront convenable, et sera notre présent mandement lu et publié
au prône de la messe paroissiale le Dimanche qui en suivra la réception.

Donné à Saint-Brieuc, sous  notre seing et le contre-seing de notre secrétaire, le
Vendredi 18 juin 1814.

+ Jean Caffarelli, Evêque de St. Brieuc
Par mandement de Mgr l'Evêque de St-Brieuc

Lebreton, Prosecret.

Arch. dioc. St-Brieuc. Copie AFIC.21.02.011.   F. Symphorien, I, 315 (part. inédit).
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LETTRE 131. À QUERRET. St.Brieux le 22 juin 1814.

Que je suis sot ! Voilà mon exorde, ou plutôt mon texte, sur lequel je pourrais faire un
discours, en trois points, de la plus grande beauté. Dans le premier, je dirais que j'ai été piqué,
fâché, courroucé, de ne pas recevoir de vous, une pauvre petite page d'écriture, depuis près de
deux mois ; dans le second, je raconterais tout ce que j'ai pensé, dit et fait dans ma colère ;
dans le troisième enfin, je parlerais de mon repentir, de mes larmes et, à coup sûr, ma
péroraison en ferait verser. Ce serait, je n'en doute point, trois sujets admirables de vos
attentions, mais je n'ai pas le temps de composer aujourd'hui ce morceau d'éloquence, et je
suis d'ailleurs un peu lassé des chefs-d'oeuvre impromptu. Celui que j'ai fait en l'honneur de
Louis XVI excite donc votre curiosité ! Que vous êtes enfant ! Nouveau texte, dont les
développements ne seraient ni moins longs ni moins intéressants, que ceux du premier, avec
cette différence pourtant, que la fin de mon second discours, serait aussi gaie que l'autre
devrait être attendrissante. En vérité, vous n'êtes pas raisonnable ; convenez-en de bonne
grâce, et dispensez-moi de le prouver. Quoi, vous voulez que ce pauvre Legal se fatigue à
copier mes phrases, et qu'il se perde dans le vide de mes périodes ! Vous voulez que je vous
envoie un misérable cahier, écrit en je ne sais quelle langue, que vous montrerez à celui-ci et
à celui-là, l'un avant, l'autre après, et tout le monde à la suite! Nenni, nenni, mieux aurait valu
faire gémir la presse, et mon humilité n'a jamais pu s'y résoudre. Je ne sais si vous vous
souvenez d'une histoire que je vous ai autrefois contée. Une dame me présente sa fille,  et me
dit :"Monsieur, voulez-vous bien prêter à ma chère enfant, un pauvre petit sac de mille livres?
-Madame, je n'ai pas cette somme.- On vous la rendra.- Madame, je n'ai point cette somme.-
Mais Monsieur, cela nous ferait si grand plaisir et si grand bien !- Madame, je n'ai point cette
somme.- Tiens, dit-elle à sa fille, mon enfant, crois-moi, arrange-toi avec Monsieur pour 500
francs." Eh bien ! mon ami, arrangeons-nous. Quand j'irai à St. Malo, ou quand vous viendrez
à St. Brieux, vous lirez cette oraison funèbre que vous désirez connaître ; vous la critiquerez,
et nous serons du même avis ; alors plus de querelle, plus de discussion ; vous me louerez de
ma prudence, je ferai l'éloge de votre goût et de votre franchise, et après cet échange de
compliments, nous nous embrasserons et tout sera dit.

Mais laissons-là tous les sermons, causons : vous ne sauriez croire, combien je suis
content de tout ce que vous me marquez : le calme que vous éprouvez est une grâce bien
précieuse et qu'il faut ménager avec soin. L'expression dont je me sers n'est pas trop bonne :
heureusement que l'académie n'a rien à revoir dans nos affaires. Ne restez pas néanmoins trop
longtemps sans avoir recours aux sacrements ; c'est le seul moyen de vous animer et de vous
soutenir. Les secours que Jésus-Christ nous a promis sont indépendants des hommes, et c'est
de lui seul qu'il faut les attendre. On ne sait point assez, mon cher ami, se mettre au-dessus de
toutes les considérations personnelles, et on voudrait obliger notre divin Sauveur à se
présenter toujours à nous sous la même forme. Eh, mon Dieu, qu'importe ? Pourvu que nous
le trouvions, que nous l'entendions et qu'il nous guérisse.

Dites donc, et répétez mille fois à notre bon curé, que je l'aime de tout mon coeur ;
dites-le ensuite à l'abbé Morin, et vous verrez qu'ils le croiront tous deux ; ils en ont déjà la
preuve ; car je sais, moi, qu'ils m'aiment bien sincèrement l'un et l'autre, et on ne doute jamais
de l'amitié de ceux qu'on aime. Jugez jusqu'à quel point je compte sur la vôtre : quoiqu'il en
soit, je veux, j'exige que vous m'en parliez plus souvent, c'est la seule consolation qui me
reste ; c'est mon ravissement d'esprit ; de grâce, écrivez-moi, ne serait-ce que pour me dire
que vous n'avez rien à me dire, si cela peut être.

Adieu, mon tendre ami : je vous quitte, parce que je n'ai pu commencer cette lettre
que très tard, et que mon lit m'appelle. L'arrivée du Duc d'Angoulême1 nous donne beaucoup

1 Louis de Bourbon, duc d’Angoulême, (1775-1844), dernier dauphin de France, était le fils du comte d’Artois.
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d'embarras, mais Son Altesse n'a pu me faire oublier que la poste de St. Malo partait demain,
et quoique je l'honore infiniment, je vous aime encore davantage.

Totus tuus in xto.            Jean.

Je vous prie de dire à Féli qu'il m'est impossible d'écrire à la maison par ce courrier :
je le ferai par celui de samedi.

À Mr Querret
principal du Collège Autogr. Coll. Abbé Farnet n°14. Arch. dioc. Rennes.

à St. Malo Copie certifiée.  AFIC.19.01.013.

LETTRE 132. À DENIS ROBERT DES SAUDRAIS1. St. Brieuc le 3 Juillet 1814.

Il y a bien longtems que je ne vous ai écrit, mon cher tonton, et vous connaissez la
cause de mon silence. J'ai été surchargé d'occupations, et à peine pouvais-je suffire à mon
travail. Toutefois me voilà libre, et, d'ici longtems, nous aurons, vraisemblablement, fort peu
de bésogne. Celle que j'ai faite ne m'a point heureusem(en)t fatigué, et ma santé est
excellente.

Notre nouveau Préfet paraît animé des meilleures vues, et je crois que nous nous
arrangerons très bien avec lui. Il dînait lundi d(erni)er chez l'évêque. A peine étions nous
sortis de table, qu'on annonce Mr. le marquis de Tremalgar, jeune homme de 74 ans; qui, en
entrant dans la sal(l)e, s'écrie : Vive le Roi, mon cher comte de Goyon2 : que je suis aise de
vous voir, mon cousin, pour la 1re fois de ma vie ; ils s'embrassent, et Mr. le marquis
s'asseoit. Je suis un miracle ! Il prononça ces mots avec une voix de stentor, et s'étant apperçu
qu'il nous étonnait un peu, oui, reprit-il, je suis un miracle ! j'étais mourant il y a huit jours :
une revolution d'asthme m'étouffait ; je fis un voeu à Louis XVI, et me voilà ; et voilà en
effet, Mr. le Marquis qui se leve, parle, marche, crie, pirouette, et qui, en se retournant, fait à
Mr. Vielle une profonde réverence ; Salut, dit-il, à Mr. l'abbé de la Mennais ! On l'avertit qu'il
se trompait, et il m'adressa une phrase de compliment, dans laquelle je trouvai bien des
longueurs. Après avoir débité sa période, il retoune à son fauteuil, et s'écrie de nouveau : je
suis un miracle ! Mr. le marquis, lui dit l'évêque, n'aviez vous pas un médecin n'a-t-il rien fait
pour vous guérir ? - Non, rien ; les mouches aux jambes, la moutarde aux pieds, ce n'est rien.-
C'en est assez, reprit l'évêque, pour me faire douter du miracle - Vous ne voulez pas de celui-
là, Mgr, eh bien, soit : mais en voici un autre : on était sur le point de couper la jambe d'un
soldat à l'hopital de Paris...- De Paris! repartit l'evêque, avec une vivacité charmante, je ne
puis juger de ce sécond miracle ; il n'est pas de mon diocèse. Mr. le marquis se tut ; on riait,
on causait, et lui, il paraissait ne rien entendre, d'une main caressante, il tourne et retourne sa
croix de St. Louis, fixe sur elle ses regards attendris, la montre à Mr. de Goyon - Ah, dit-il,
mon cher comte, le sang de Louis XIV, le sang d'Henri IV, le sang de Louis XII, le sang de
st. Louis ; comme cela est beau ! Vous oubliez le bon Roi Robert, lui dit l'évêque - Non,

Celui-ci  était le frère de Louis XVIII, et  lui succéda sous le nom de Charles X.
1 Denis-François Robert des Saudrais , né le 14 mai 1744,   frère de Pierre-Louis Robert de la Mennais et son
associé dans le commerce maritime, avait épousé, le 5 septembre  1775,  Félicité Lorin, fille du Sieur Louis
Lorin de la Brosse. Le couple n’eut pas d’enfants ;  l’oncle des Saudrais se fit le précepteur de ses neveux Jean-
Marie et Félicité.  Durant la Révolution, il fut officier municipal à Saint-Malo.  Il se retira plus tard à Saint-
Servan. Il possédait une maison de campagne au Val Ernoul en Saint-Méloir-des-Ondes. Décédé en 1829.
2 Michel Auguste comte de Goyon, né à Nantes en 1764, officier aux Gardes françaises, émigré en mars 1793
rentra en France en 1801 et se rallia à l’Empire. Il fut nommé préfet de l’Aveyron, puis du département de la
Méditerranée avant de recevoir son affectation à Saint-Brieuc.
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parbleu ! le sang de Robert ! Goyon, mon ami, comme cela est beau ! et puis, abaissant sa
main sur la poignée de son épée ; voilà l'épée du Roi ! Messieurs, cette épée qu'on ne rend
jamais ; cette épée... Vive la bravoure ! morbleu, mon cousin, jamais je n'ai tué personne !

Cette petite scene m'amusa beaucoup et je regrette de ne pouvoir mieux vous la
peindre.

Dans le monde, on ne voit que des originaux : ce matin, une Demoiselle fort aimable,
présentait une chaise à un vieil avare - En vérité, lui a-t-il dit, Mademoiselle, vous êtes... vous
êtes... vous êtes, Mademoiselle... impayable ! Ce mot m'a fait sourire.

Projet autographe. AFIC. 4.15.001.

LETTRE 133. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. St-Brieuc le 3 juillet 1814.

Je sens, ma chère fille, combien vos peines sont grandes, et vraiment votre pauvre
coeur doit être brisé. La position de votre famille est cruelle1 et rend la vôtre extrêmement
difficile et douloureuse. C'est dans le sein de Dieu et dans le coeur adorable de Jésus qu'il
vous faut puiser la force et les consolations dont vous avez besoin. Vous les y trouverez, ma
fille, et j'ai la douce confiance que Notre Seigneur en vous chargeant de la croix vous en fera
goûter l'onction céleste. Bienheureux ceux qui pleurent, nous dit-il. Je vous donne ma paix,
non pas comme le monde la donne. Méditez ces paroles, elles sont sorties de la bouche de
notre divin Sauveur ; c'est lui-même qui vous les adresse en ce moment. Ceux qui pleurent,
ma fille, se purifient et Dieu recueille leurs larmes ; il en forme un trésor de joie qu'il leur
rendra au dernier jour. Déjà il leur donne sa paix, elle est quelquefois sèche et amère, mais
elle n'en est pas moins précieuse puisqu'elle est le gage de cette éternelle paix qui nous est
promise et qui sera la récompense de nos travaux et de nos combats.

Quant à votre confesseur,   je vous recommande une grande simplicité ; occupez-vous
peu d'avance des choses que vous aurez à lui confier de peur qu'une trop forte contention
d'esprit ne vous ôte la liberté de vous exprimer comme il serait à désirer que vous puissiez le
faire. Si le Bon Dieu vous refuse cette consolation, ce soulagement, résignez-vous, ma fille, à
son adorable volonté, perdez la vôtre dans la sienne.

Autographe. Coll. Abbé Paris-Jallobert. Copie certifiée. AFIC. 28.04.010.

LETTRE 134. À M. TEYSSEYRRE. St. Brieuc le 8 juillet 1814.

Je réponds, mon cher ami, à votre dernière lettre, si pleine de sages conseils et de
sentiments aimables. Nous n'avons pas exactement suivi la marche que vous tracez, et
quoiqu'elle soit excellente en elle-même, j'ai peine à croire, je l'avoue franchem(en)t, qu'elle
fût la meilleure2. Avant de juger celle que nous avons adoptée, il faut que vous lisiez le livre,
qui a été fait, pour détruire, tout à la fois, des principes évidemment hérétiques, et pour
combattre des opinions d'autant plus dangereuses qu'on n'en apperçoit pas les conséquences,
et qu'on croit pouvoir les soutenir sans se précipiter dans tous les excès, auxquels elles
conduisent cependant. J'avois d'abord voulu traiter le sujet, comme vous imaginez qu'il
pouvoit l'être, mais nous avons reconnu bientôt qu'il falloit, ou de rien dire, ou mettre en
pièce la base des systèmes d'anarchie religieuse que nous voulons renverser : plus j'y pense,

1 Cf.  ci-dessus, la lettre du 29 mai 1814, note.
2 Rayé :"dans les circonstances où nous nous trouvons".
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et plus je suis convaincu qu'il était indispensable d'établir les principes généraux d'où tout
découle, et de prouver, par l'expérience même de ces derniers  tems, qu'une autorité
souveraine, absolue, indépendante,  devoit gouverner l'eglise, et que hors de là, il n'y avoit
qu'erreurs sans fin et désordres sans remèdes. Ce n'est point là, il est vrai, l'objet direct de
l'ouvrage, mais cette idée est rappelée à chaque instant, parce qu'elle se retrouve dans toutes
les pages de cette belle tradition dont nous avons recueilli les monumens trop souvent
mutilés. Les faits viennent à l'appui de la doctrine, et écrasent tous les sophismes de la
mauvaise foi. Celle-ci cependant, j'en suis bien sûr, ne gardera pas le silence, car on peut
l'embarrasser, l'humilier même, sans la faire taire. Eh bien, qu'elle parle ! La vérité n'est
jamais plus forte que lorsqu'on l'attaque, et nous la deffenderons (sic) avec joie. Au fond, et
s'il étoit permis de plaisanter dans un sujet si grave, croyez-vous donc, qu'il soit inutile de
montrer aujourd'hui, que le Richérisme1 n'est qu'une vieille tête à perruque, que les Gallicans
frisent ? Ces Messieurs seront peut-être un peu choqués de ma comparaison ; tant pis pour
eux, car elle est parfaitement juste.

Mon frère part de St. Malo pour Paris, le 12, et à peine y sera-t-il arrivé, qu'il aura le
plaisir de vous voir. Je n'ai pas besoin de vous le recommander, et ce n'est pas à moi à faire
son éloge.

Je suis enchanté de ce que vous me dites de votre nouvel établissem(en)t. Il est certain
qu'on ne sauroit commencer trop tôt et soigner avec trop d'attention, l'éducation des jeunes
gens qui se destinent à l'état ecclésiastique. Quand ils ont été élevés au milieu du monde, ils
en prennent l'esprit, ils n'apportent aux pieds des autels, qu'un coeur déjà malade et corrompu.
Je me donnerai bien de garde de vous adresser des avis sur la manière de les conduire et de
les élever ; ce seroit porter de l'eau à la mer. Je désire au contraire, que vous fassiez couler sur
nous, quelques ruisseaux de la source où vous puisez, et que vous me donniez des détails sur
le régime de votre école. Nous avons le projet d'en établir une de ce genre à Tréguier2, et tout
ce que vous voudrez bien me dire à cet égard, me sera infiniment précieux.

Quand donc nous verrons-nous ? Lorsque le courrier m'apporte les gazettes, j'espère
toujours que je vais apprendre l'époque du sacre, et lire une lettre du roi aux évêques, pour les
inviter à cette cérémonie auguste et sainte. Je ne vois, comme je vous l'ai déjà marqué, que
cet événement qui puisse nous rapprocher :  jugez si je l'attends avec impatience. Mon frère
sera plus heureux : parlez-moi souvent de lui : si vous saviez comme il m'est cher !

J'ai reçu une réponse de notre bon père3 à la lettre que je lui avois écrite : dites-lui
combien j'ai été sensible à son souvenir, et assurez-le de ma reconnaissance, de ma
vénération, de mon amour ; tous ces sentimens sont bien avant dans mon coeur, et vous les
éprouvez trop vivement vous-même, pour qu'il ne vous soit pas facile de les exprimer.

Adieu, mon cher ami, aimons-nous chaque jour d'une amitié plus tendre en N. S., Ne
vivons que pour procurer sa gloire.

J. M. M(ennais)
Projet autographe. AFIC. 016.02.030.

LETTRE 135. À QUERRET. St. Brieux le 8 juillet 1814.

Ah, ah! Cela va bien. Voyez pourtant ce que c'est que d'être ferme ! Si j'avais toujours
écrit, sans exiger de réponse, je n'en aurais pas reçu, et monsieur se serait enfoncé dans sa

1 Cf. lettre à Bruté, du 27 avril 1814 : note sur Richer.
2 Cette expression du secrétaire de l’Evêque est significative de la façon dont celui-ci l’associe à ses projets,
quelques mois seulement après son entrée en fonctions.
3 L’abbé Guy Carron.
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paresse, conservant son droit de gronder,  et en usant, sans songer qu'il ne le faisait pas perdre
aux autres, et qu'on pouvait lui rendre la pareille. La belle chose que l'expérience ! C'est mes
amours ! Vraiment je profiterai de ses leçons, et je n'écris plus qu'on ne m'écrive.

Cela posé, il faut que je vous dise combien votre dernière lettre m'a fait de plaisir; elle
répond à ce que je vous demandais, et rien ne pouvait m'être plus agréable. Le bon Dieu vous
couvre de ses ailes, il vous conduit par la main comme un petit enfant, qu'il caresse, qu'il
porte, qu'il endort doucement sur son sein : ah, aimez-le donc bien ! Ne voyez que lui,
n'écoutez d'autre voix que la sienne ; qu'il soit tout pour vous

Je n'ai point oublié ce que vous m'avez dit, et je le désire plus que vous peut-être, mais
ma vue ne s'étend pas encore au loin dans un pays où j'arrive, mais soyez sûr que mes regards
seront très attentifs, et qu'aussitôt que je découvrirai quelque chose qui vous convienne, je
vous le marquerai aussitôt. Mon évêque est charmant, et j'ai bonne envie que vous le
connaissiez : vos tristes vacances sont trop courtes, trop tardives, on ne sait ce que c'est. Vous
les mesurez au compas, et je voudrais en mettre un dans votre étui, dont les branches pussent
s'allonger davantage. Monsieur le géomètre,  pourquoi donc faites-vous toujours des
équations dans lesquelles le plaisir entre comme inconnue et se trouve égal à zéro ? Qu'est-ce
qu'un mois de vacances et de repos ? A peine a-t-on le temps de s'apercevoir qu'on ne
travaille plus.

Vous désirez que je vous dise ce que je pense des affaires de l'Eglise : venez donc ici,
car de vous l'écrire, cela serait trop long. Cependant je vous avouerai que je crois au
rétablissement de l'évêché de St. Malo, ce qui ruinera celui-ci. La partie de Dinan nous sera
enlevée, et nous la regretterons longtemps. Quant à ce qui nous concerne, je suis persuadé
que vous y gagnerez personnellement, et que votre établissement n'en aura que plus
d'importance. Il faudrait qu'un évêque entendît bien mal ses intérêts pour ne pas sentir
combien votre école peut lui être utile, et pour ne pas chercher à l'affermir et à l'étendre.

Assurément si Mr. de Pressigny vient à St. Malo, il ne priera pas Messieurs de Rennes
de lui prêter leurs lunettes. Mais le voilà à Rome, où j'espère qu'il fera beaucoup de bien, et je
crois même que les services qu'il y rendra détermineront le roi, à lui donner l'archevêché de
Paris ; c'est le centre des affaires ecclésiastiques et personne n'est plus propre que lui, à les
conduire avec sagesse.

Eh, qu'est-ce qui vous a donc dit que je vous refusais l'oraison funèbre de Louis XVI?
Tenez, voilà la clef de mon secrétaire ; je l'ai mise sur le bord à droite ; vous pouvez la
prendre, la lire, la relire encore. La belle pièce ! Vraiment je serais fâché, que vous ne
connaîtriez pas ce chef-d'oeuvre : mais vous êtes malin, et je veux être là, pour entendre vos
critiques et y répondre.

J'écrirai à Langrez par le premier courrier, car je me pique d'être exact. Puissé-je vous
inspirer, Messieurs, cette aimable émulation, dont vous parlez si bien à vos élèves, et dont il
me serait si doux de vous voir donner l'exemple !

Adieu, je vous serre entre mes bras et sur mon coeur.
Jean.

À Mr Querret
principal du Collège Aut. Coll. Abbé Farnet n 15. Arch. dioc. Rennes.

À St. Malo F. Symphorien, I,39. (Part. inéd.) Copie AFIC. 19.01.014.

DOCUMENT 30. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. 11 juillet 1814.
(Au nom de l’Evêque).
Monsieur le Comte, conformément à vos désirs, je m'empresse de vous transmettre les

circulaires que j'adresse à Mrs. les Curés de canton, afin qu'ils secondent vos efforts pour le
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prompt paiement des Contributions diverses dont l'acquittement est si important dans les
circonstances actuelles. Vous y verrez, Mr. le C(om)te, tout l'intérêt que m'inspire le succès
des démarches que vous avez jugé nécessaire de faire de nouveau, auprès des habitants du
département et dont l'effet doit être de stimuler leur zèle et de provoquer leur empressement.

Si vous voulez bien envoyer à MM. les Maires toutes ces circulaires, ils les feront
remettre de suite à MM. les Curés qui à leur tour les transmettront à leurs desservants et tous
ensemble en informeront leurs paroissiens, ce que déjà plusieurs d'entre eux ont fait. Je ne
doute pas que la réunion de nos soins et de nos efforts ne produise l'heureux résultat que
désirent les bons et sincères sujets du roi.

Croyez, Monsieur le Préfet, que vous me trouverez sans cesse prêt à seconder de tout
mon pouvoir ce que votre dévouement au service de S. M. pourra vous inspirer.

Je vous prie d'agréer, etc.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 31.AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 11 Juillet 1814.
(Au nom de l’évêque).

Jean-Baptiste Marie Caffarelli, par la miséricorde de Dieu et l’autorité du Saint-Siège
Apostolique, Evêque de Saint-Brieuc.

Vu l’acte testamentaire, en date du 3 Juin 1814, au rapport de Charles Duval et de
Jacques Piquet notaires à Broon, par lequel Mr. François-Julien Phénice curé de Broon,
donne à la fabrique de Plouasne une somme de cinq cents francs, nous sommes d’avis
d’accepter pour la dite fabrique la somme léguée : supplions en conséquence S. E. le Ministre
de l’intérieur d’obtenir la sanction de Sa Majesté.  À St. Brieuc le 11 Juillet 1814.

+ Jean Caffarelli eveq. De St. Bri.

Texte autographe de J.M. de la Mennais. Arch. Nat. F 19 12128.

DOCUMENT 32. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St-Brieuc le 14 juillet 1814.
(Au nom de l'évêque)

Mr. Boullé m'a effectivement communiqué le 8 juin dernier un état nominatif des
élèves du séminaire de St-Brieuc pour le paiement du 4e trimestre de 1813, des bourses et
demi-bourses dont ils sont pourvus ; mais cet état renfermant plusieurs erreurs qu'il était
important de relever, je l'ai retourné le 10 juin à Son Excellence le ministre de l'intérieur. Je
ne puis donc, Monsieur le Préfet, vous le remettre aujourd'hui, mais il me serait infiniment
agréable qu'il vous fût possible d'ordonnancer les 1440 f. qui ont été mis à votre disposition,
sur l'état exact que j'ai envoyé au ministre, et que je vous communiquerais de suite si vous
croyez pouvoir le faire. Agréez...

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 136. À QUERRET. St. Brieux le 15 juillet 1814.

Il me semble, mon cher ami, qu'on ne pouvait mieux dire et mieux faire, que vous
n'avez dit et fait, dans la position difficile où vous vous êtes trouvé : vous deviez recevoir ces
deux enfants, dès lors qu'on vous laissait libre de les élever dans la religion catholique, mais
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aussi, vous ne pouviez plus les garder, du moment où vous avez été certain qu'ils étaient
protestants, et qu'il voulaient continuer de l'être : c'eût été, pour vos autres élèves un continuel
objet de scandale, d'autant plus dangereux qu'ils auraient pu supposer que vous n'attachiez
pas vous-même, une grande importance à l'espèce de religion qu'on devait professer. Je vous
engage donc à persister dans le parti que vous avez pris, le seul que vous puissiez suivre en
conscience. Je sens que vous n'étiez embarrassé que sur la manière de vous tirer de là, sans
désobliger des personnes que vous avez mille raisons de ménager ;  mais le devoir doit
l'emporter, sur toute autre considération, j'avoue, cependant, que ces pauvres enfants me font
pitié, et que leur attachement même à l'erreur, m'inspire pour eux l'intérêt le plus tendre; ce
mot surtout est touchant : Our fathers said we were not  (to) go 1: ils semblent voir leurs
parents devant eux, et ils écoutent encore leurs conseils. They did not say so2; et la bouche de
M. Querret de se fermer, et son coeur de s'attendrir, j'en suis bien sûr. Il ne fallait pas les
contraindre, très certainement, mais aussi vous ne pouviez pas les garder, et il ne nous reste
qu'à prier Dieu, d'éclairer ces pauvres petites âmes, si pleines de candeur, et de bonté. Oh !
puissent-elles écouter la voix de leur père qui est au ciel, et lui obéir avec une humble
docilité, avec cette aimable simplicité de foi, qui leur fait respecter la parole d'un père et
d'une mère, qui les allaitent de mensonges.

Féli vous a-t-il parlé des alarmes qu'il a eues à l'occasion du projet de loi sur la
presse? Elles paraissent très exagérées, et l'ordonnance du roi ne me semble point du tout
napoléonienne. La censure est supprimée pour tous les ouvrages de 30 feuilles d'impression,
et on ne peut pas demander davantage ; je trouve très sage, que le roi puisse surveiller et
arrêter, au moins pendant trois ans, les pamphlets, les affiches, etc. qui seraient propres à
troubler la tranquillité publique.- Mais dit F(éli) Mr. T(abaraud)3 dira que notre livre est un
libelle diffamatoire, et sous ce prétexte, on saisira l'édition, et on nous traduira devant les
tribunaux - c'est aller vite en conséquence ; mais quand cela serait, il n’y a nuls  moyens
d'éviter cette saisie, et il serait si drôle de voir la police correctionnelle déclarer que M.
T(abaraud) n'est pas un hérétique, et garantir l'exactitude de ses citations, qu'en vérité je ne
serais pas fâché de voir cette comédie ; elle pourrait être extrêmement gaie, et je jouerais
volontiers un rôle dans cette petite pièce.

On m'a marqué que l'abbé Gilbert4 était attendu à St. Malo ; vous le verrez sans doute,
et je serai bien aise de savoir ce que vous en pensez.

On m'assure que notre livre sera imprimé au premier août, et peut-être avant ; j'ai
bonne envie de le relire, et encore davantage, d'entendre ce qu'on dira contre. Je regretterais
infiniment qu'il n'y eût pas de tapage, et qu'on ne nous mît pas dans le cas de nous défendre.
Je rassemble, en ce moment, des armes, dont je serais très fâché de ne pas faire usage un jour.
Vive la guerre, quand elle se borne à faire répandre de l'encre sur du papier !

Chateaubriand5 va donc en Suède ! Monsieur l'ambassadeur nous donnera sans doute
(ah! donner n'est pas le mot propre) son itinéraire à Stockolm, et il va, moins pour s'occuper
de négociations que pour y chercher de nouveaux tableaux. Ceux que son imagination colore

1 "Nos parents nous ont dit de ne pas y aller".
2 "Ils n’ont pas parlé ainsi."
3 Sur Tabaraud, cf. la lettre du 31 mai 1812, à Bruté de Rémur ; note.
4 L'abbé Gilbert, originaire de St-Malo, était un missionnaire éloquent et zélé, qui avait émigré en Angleterre
durant la Révolution. Il était membre de la Société des Prêtres du Coeur de Jésus, fondée par Pierre de
Clorivière.
5 François-René vicomte de Chateaubriand (1768-1848),  né à Saint-Malo. Sous la Restauration, il fut nommé
ambassadeur à Londres,  puis ministre des Affaires étrangères. Son ouvrage : Itinéraire de Paris à Jérusalem fut
publié en 1811 .
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et embellit, valent mieux que des dissertations sur la diplomatique, voire celles de Dom
Mabillon1.

Ecrivez-moi, mon cher ami, et le plus souvent, et le plus longuement que vous
pourrez : vos lettres me font un bien infini.

Etes-vous content de Jausions, et croyez-vous qu'il remporte des prix à la fin de
l'année ? Je serais fort aise d'avoir quelques détails sur ce qui le concerne, car j'y prends
beaucoup d'intérêt, comme vous savez; il est possible d'ailleurs que j'aille à Rennes dans une
quinzaine de jours avec Mgr qui doit y donner l'ordination, et il me serait agréable de pouvoir
donner de ses nouvelles à M(adam)e Bruté.

Adieu, mon cher ami, je vous embrasse du coeur le plus tendre.
Jean.

Je suis allé à Montbareil pour faire la commission de Mahé2 et je vous prie de lui dire,
que ni la supérieure, ni aucune de ces Dames ne le connaissent : il faudrait, du moins, qu'il
me dît le nom de celle qu'il croit être sa parente, sans cela il me sera impossible de la
découvrir : il y a, d'ailleurs, lieu de penser que Mahé se trompe, car il n'y a dans la
communauté que Mlle Rouxel dont la famille soit de St. Malo ou des environs.

À Mr Querret Autographe. Coll. Abbé Farnet n°16. Arch. dioc. Rennes.
Principal du Collège à St. Malo Copie certifiée. AFIC. 19.01.015.

LETTRE 137. À QUERRET. Fin de juillet ? (1814)

Mon cher ami,
(Ecriture de Jean)
A peine ai-je le temps de vous de vous écrire un mot, et je regrette d'être si pressé, car

ce serait une grande consolation pour moi de pouvoir m'entretenir avec vous, et de vous dire
et redire encore de ne point vous laisser accabler par la douleur. C'est un poids sans doute
bien difficile à soulever, mais vous êtes chrétien, mon cher ami, et vous devez vous rappeler
cette parole de l'Apôtre : Non contristemini sicut et caeteri qui spem non habent3. Encore un
moment et nous serons tous réunis dans le sein de bon Dieu : adhuc modicum. Cette
séparation est pénible, quoiqu'elle ne doive durer qu'un instant,  mais combien cependant
n'est-elle pas adoucie, quand on pense qu'elle doive être si courte, et que bientôt nous
retrouverons dans la maison de notre Père céleste, tous ceux qui nous sont chers ? Votre
pauvre soeur nous a précédés de quelques jours et nous ne devons plus songer qu'à vivre en
saints, pour mériter d'être admis comme elle dans le lieu du rafraîchissement et de la paix :
Oh! j'ai la plus entière confiance qu'elle jouit en ce moment du bonheur de Dieu même, en
qui elle se confiait avec une foi si vive et un amour si pur !

(Ecriture de Félicité)
Il en était là, mon cher ami, quand une voix appelle : "Jean!" Il faut quitter, et me

voilà à sa place pour un petit moment, car on n'a pas seulement le temps de se reconnaître :
mais soyez sûr que nous trouvons celui de penser à vous et de vous aimer bien tendrement.

1 Dom Jean Mabillon (1632-1707), bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, auteur de l'ouvrage De re
diplomatica (1681), qui pose les bases de l'étude des documents anciens.
2 Mahé était un élève du Collège de Saint-Malo.
3 "Il ne faut pas que vous vous désoliez comme les autres qui n'ont pas d'espérance."1 Thess. IV, 13.
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Un pauvre Anglais entendait faire une lecture sur le ciel à l'hôpital de Lamballe1, et tout
transporté et hors de lui-même, il disait et redisait sans cesse à ceux qui l'entouraient :"Ne
verrai-je jamais ce beau ciel ?" Cette idée l'occupait perpétuellement. Pourquoi n'en serait-il
pas de même de nous? N'envions point, mon bon ami, à ceux qui nous ont précédés le
bonheur dont ils jouissent; n'attristons point leur joie par une douleur qu'ils désavouent. Après
avoir donné à la nature les larmes qu'elle demande, laissons la foi essuyer nos yeux ;
n'envisageons que le bonheur d'une réunion éternelle, là où les mondains n'aperçoivent qu'une
séparation sans fin. Pensez à cette parole profonde de l'Apôtre, qui veut que nous nous
consolions dans la pensée de la mort : Consolamini in verbo isto2. On vient me chercher, je
vous embrasse à la hâte in Xto et M(aria).

à Mr Querret Aut. Coll. abbé Farnet n° 6.Arch. dioc. Rennes.
à St. Malo Roussel, 128.  Copie AFIC. 19. 01.021.

DOCUMENT 33. MANDEMENT ordonnant un  Te Deum en actions de grâces de la
paix  conclue entre le roi et les puissances coalisées.
(Au nom de l'évêque)

St-Brieuc, 18 juillet 1814.
Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, par la miséricorde, etc.
Au milieu des triomphes éclatants qui ont signalé les années qui viennent de s'écouler,

nous n'avons cessé, N.T.C.F., de soupirer après la paix, tant était grande l'effusion du sang au
prix duquel nous achetions nos victoires ; et en chantant des cantiques d'actions de grâces,
nous faisions des voeux pour obtenir ce bienfait du ciel. Dieu, dans sa miséricorde, vient
enfin de nous exaucer, et cela au moment où nous devions le moins l'espérer. En effet, les
ennemis, maîtres de la capitale, couvraient de leurs troupes la majeure partie de la France ;
sans armes, sans places fortes,  plongés dans l'abattement le plus profond, nous savions tout
ce que nous devions craindre, et nous ne pensions pas ce que nous pouvions espérer. Dans
une circonstance aussi critique, où tout empire craint sa dissolution, Dieu a changé le coeur
des ennemis, et un cri de paix a retenti d'un bout de l'Empire à l'autre. Vous l'avez entendu
avec allégresse, vous l'avez répété avec transport, tant étaient grands les maux qui nous
accablaient, tant était vive l'ardeur avec laquelle nous en désirions la fin.- Cette paix fondée
sur l'estime réciproque que se portaient les Souverains, n'a pour nous rien de honteux, rien
d'humiliant : il était naturel qu'après cette longue lutte des principes de l'équité et de la justice
contre ceux de l'indépendance et de la philosophie, les choses fussent rétablies dans l'état où
elles étaient ; et la France devoit renoncer à ses conquêtes, que son ambition démesurée lui
avait fait perdre. Ainsi les empires, après avoir été ébranlés, les nations après avoir été dans le
trouble, reprennent leur assiette naturelle, et rentrent dans le calme à la voix de ce Dieu tout
puissant qui conduit les empires comme les hommes jusqu'aux portes de la destruction et qui
leur donne la vie, quand il le juge à propos.

Venez, N.T.C.F., et voyez les oeuvres du Seigneur ; voyez comme il a fait cesser les
guerres, et mettez toute votre confiance dans le Dieu des miséricordes. Si sa protection s'est
montrée d'une manière sensible, c'est surtout dans cette circonstance où la paix et l'ordre sont
la suite de l'agitation la plus violente, de l'ébranlement le plus général. La prudence humaine
n'a pu prévoir des résultats aussi étonnants, elle a bien moins pu les préparer.

1 Ce pourrait être George Watson. Cf. lettre du 2 février 1814.
2 "Consolez-vous mutuellement par cette parole." 1 Thess. IV, 18.
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Reconnaissons, N.T.C.F., reconnaissons que le doigt de Dieu a seul conduit ces
événements et que c'est lui seul qui a produit ces changements.

Dans les premiers moments de votre joie vous ne pouviez assez lui témoigner votre
gratitude, le temps paraît aujourd'hui l'avoir affaiblie, et il semble même que l'on fait avec
regret un retour sur les années antérieures ; mais la guerre serait-elle l'état naturel de la
société, et les hommes ne naissent-ils que pour s'entr'égorger ? Ah! non sans doute, nous
sommes tous frères, tous les enfants d'un même Dieu, qui veut que nous nous aimions, que
nous nous secourions, et qui menace de détruire les peuples qui ne respirent que le carnage.
Ranimez donc toute la vivacité de vos sentiments, et profitez des douceurs de la paix pour
réparer les maux qu'a entraînés la guerre après elle. Revenez surtout à Dieu et à la pratique de
sa loi sainte. Il est difficile de le servir dans le tumulte et la licence des camps ; mais dans la
paix les secours de la religion sont plus abondants, les occasions de péché sont moins
fréquentes, et l'âme se trouve plus souvent dans cet état de calme et de tranquillité qui lui
permet de marcher avec assurance en présence de Dieu, de porter ses regards vers le ciel, où
doivent être toutes ses espérances, et la récompense de tous ses travaux. Alors elle peut plus
fréquemment se replier sur elle-même, étudier ses penchants, combattre ses inclinations, leur
faire une guerre sainte pour réformer cet homme spirituel qui doit être conforme à N. S. J.-C.
Si le monde vous parlait, il vous dirait, N.T.C.F., que vous devez profiter de la paix,  pour
agrandir votre fortune, vous livrer aux spéculations du commerce et de l'industrie. Pour nous,
nous ne pouvons vous parler que le langage de l'Evangile. Pour condamner les travaux
auxquels le monde vous engage à vous livrer, nous vous en présenterons les dangers, nous
ferons voir combien ils favorisent l'ambition et les autres passions, et nous vous exhorterons à
chercher avant tout le royaume de Dieu et sa justice; ne travaillez pas à amasser des trésors
sur la terre ; mais placez celui que vous voulez former dans les cieux. Aucun événement ne
pourra vous le ravir, et lorsque le juste Juge viendra, il vous le rendra et il rendra votre front
radieux d'une couronne immortelle de gloire que rien ne pourra flétrir. -

A ces causes, etc.
Donné à St-Brieuc, sous notre seing, le contre-seing de notre secrétaire et le sceau de

nos armes, le 18 juillet 1814.

Manoir Vic. Gal
Par mandement de Monseigneur l'Evêque.

Arch. dioc. St-Brieuc. Copie AFIC. 21.02.012.

DOCUMENT 34. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Au nom de l'évêque) St. Brieuc le 18 juillet 1814.

Le 10 juin dernier j'ai eu l'honneur d'adresser à Votre Excellence l'état nominatif des
élèves du séminaire de St-Brieuc pour le paiement du 4e trim(estre) de 1813 des bourses et
demi-bourses dont ils sont pourvus, qui m'avoit été communiqué par Mr. le Préfet des Côtes-
du-Nord : cet état renfermoit plusieurs erreurs qu'il était important de relever et j'en ai fait un
autre parfaitement exact. Je prie Votre Excellence de vouloir bien renvoyer ce dernier à M. le
Préfet afin qu'il soit ordonnancé et payé, conformément aux instructions que vous lui avez
déjà données, et qu'il ne peut exécuter avant d'avoir ledit état. Le séminaire souffre d'autant
plus de ce retard que nous sommes dans le moment où l'on fait les provisions, et qu'il n'y a
aucun fonds pour les payer.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 138. Mlle Amable CHENU. St. Brieuc le 21 juillet 1814.
D. S.

En vous chargeant de remettre à son adresse la lettre ci-jointe, je ne puis m'empêcher,
ma très chère fille, de vous dire un petit bonjour et de me recommander à vos prières.
Sûrement vous ne m'oubliez pas devant Dieu, et j'aime à penser que nous nous retrouvons
souvent à ses pieds. Aucune distance ne sépare  réellement ceux qu'il unit, et nous habitons
ensemble dans son coeur ; quelle douce retraite ! quelle aimable demeure! tout y est joie,
amour et vie.

Je prie votre charité d'avoir un soin tout particulier de la personne à qui j'écris : elle a
besoin d'être encouragée, soutenue, et je suis sûr qu'elle écoutera avec autant de plaisir que de
confiance, tout ce que vous voudrez bien lui dire. Il faut nous entr'aider les uns les autres à
servir, à louer notre divin Maître ; c'est une partie de la communion des saints, qui ne sera, il
est vrai, pleinement consommée que dans le ciel, où tous les coeurs ne seront plus qu'un seul
coeur en J. C., mais qui doit commencer sur la terre, par la réunion de nos sentiments, de nos
efforts et de nos prières.

J'écrirai à Louise1 et à Rauzier, par première occasion : je n'ai reçu que lundi la lettre
de R(auzier). Mille choses pleines d'affection à vos compagnes et à toutes nos soeurs. Allons,
du courage ; travaillons à l'envi à notre sanctification, la vie se précipite, l'éternité s'avance;
l'éternité ! l'éternité !

Adieu, ma chère fille, vous connoissez les sentimens avec lesquels je suis,
Tout à vous dans les SS. CC. de Jésus et de Marie.

Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 16. Copie AFIC. 28.08.001.

DOCUMENT 35. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Au nom de l'évêque) St. Brieuc le 22 juillet 1814.

J'ai l'honneur d'accuser réception à V(otre) E(xcellence) de l'expédition d'une
ordonnance du roi, en date du 30 juin 1814, qui autorise le trésorier de Ploubazlanec à
accepter la donation faite par le Sr. Thomas de la chapelle de Saint-Ivy, et son érection en
chapelle de secours.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 36. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 24 juillet 1814.

Monseigneur, je me suis mal expliqué dans ma lettre du 13 juin. Lorsque j'ai demandé
à être autorisé à nommer dans différentes paroisses des Commissaires qui feraient rentrer les
fonds qui lui appartiennent, je n'ai pas voulu parler des Revenus connus et ordinaires de la
fabrique, je sais que le trésorier est chargé de ce soin et que s'il ne remplit pas son devoir, il
peut y être contraint par le ministère du Procureur du Roi. Mais j'ai entendu parler des biens
de la Fabrique qui ne sont pas connus, mais qui lui appartiennent en vertu des décrets du 7
thermidor an 11 et autres. Ces décrets portent : que les biens qui appartenaient aux Fabriques
et qui ont été celés au domaine, leur seront rendus, dès qu'elles les auront découverts et que

1 Louise de Gouyon. Cf. lettre du 18 septembre 1813.



ANNE 1814

179

les débiteurs paieront cinq années arriérées, sans préjudice de la courante, déduction faite des
impositions. L'art. 36 n° 1 du décret du 30 Xbre 1809 fait mention des divers décrets, et l'art.
26 du même charge le trésorier de procurer la rentrée de toutes les sommes dues à la
Fabrique. Conformément à cet art., V. Exc. me dit dans sa lettre du 20 juillet, en réponse à la
mienne du 13 juin, ce que je savais fort bien, que le trésorier est l'agent de sa Fabrique et que
c'est à lui à agir, etc.  Mais V. E. ne touche pas la difficulté que j'ai proposée ; si le trésorier
n'agit point lorsqu'il s'agit de faire les recherches, de découvrir des titres, de faire assigner des
débiteurs, quelle action la Fabrique et l'Evêque ont-ils contre lui ? C'est ce que la loi ne dit
pas, ce qu'elle n'a pas prévu et ce à quoi il est instant de suppléer. En effet, dans plusieurs
églises, on a le souvenir de rentes et de fondations qui appartenaient à l'Eglise,  l'on connaît
quelles sont les hypothèques et les créanciers de ces rentes : l'on peut se procurer ses titres, au
moins une suite suffisante de comptes authentiques pour poursuivre les débiteurs en justice et
les obliger de payer. Mais les démarches qui demandent du  zèle et de l'application, fatiguent
les trésoriers, d'ailleurs incapables la plupart du temps de les faire ; ils craignent de se
compromettre envers les débiteurs, qui sont la plupart du temps leurs parents, leurs amis (car
dans de petites communes tous les habitants sont unis par quelques liens) ; cependant la
prescription court et les Eglises perdent leurs droits et leurs biens. Cependant ces biens sont
sous la sauvegarde de la foi publique. Le Roi et l'Evêque diocésain répondent devant Dieu de
leur conservation ; les obligations de l'un et de l'autre sont d'autant plus strictes à cet égard,
qu'elles leur ont été imposées par des morts qui ne peuvent plus réclamer eux-mêmes. D'autre
part, ces biens étaient un revenu pour l'Eglise et pour les prêtres. S'ils sont perdus, les charges
du trésor public ne peuvent qu'être accrues. Déjà S. M. sent la nécessité d'améliorer le sort
des unes et des autres, afin (de rendre) quelque éclat à la religion ; la négligence dans le
recouvrement des biens  ne peut que rendre un dessein aussi désirable d'une exécution plus
difficile... D'après tous ces motifs, considérant, M(onseigneur), combien les trésoriers des
paroisses sont peu propres à suivre des affaires compliquées, combien ils sont éloignés par de
petites considérations à faire le recouvrement des biens qui appartenaient aux Fabriques,
considérant qu'aucune loi ne remédie à leur exécution et que le décret du 30 Xbre 1809
suppose aux trésoriers plus de lumières que l'on ne peut généralement en attendre dans les
habitants de la campagne, je demande que l'Evêque diocésain soit autorisé, lorsqu'il le jugera
à propos et dans les Paroisses où ce sera à propos, à nommer un Commissaire pour faire la
recherche des biens qui appartiennent aux Eglises, à charge pour lui de pas s'im(m)iscer dans
leur gestion, de la remettre aux Fabriques, dès que la possession en sera assurée et de rendre
compte à celles-ci de ses opérations.

J'ai l'honneur d'être etc.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 37. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Au nom de l'évêque) St. Brieuc le 29 juillet 1814.

Monseigneur,
J'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence l'expédition d'une donation faite à la

paroisse de Lanloup, avec l'acceptation provisoire de la dite paroisse et la mienne. Je prie
Votre Excellence d'obtenir et de me transmettre l'autorisation de S(a) M(ajesté).

Je suis avec respect, Monseigneur,
Votre très humble et très obéissant serviteur.

(Signature de l’évêque).

Autographe de J.M. de la Mennais. Arch. nat. F 19 12128. Minute aut., reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 38. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 1er août 1814.

J'ai l'honneur de vous présenter le Budget de notre Eglise cathédrale revêtu de mon
visa. Je vous prie de vouloir bien le prendre en considération et le présenter vous-même à
l'examen du Conseil du Département. Tous les ans, ce même Conseil a alloué les sommes
qu'il a cru nécessaires à l'entretien de l'Evêque, des Chanoines et de l'Eglise Cathédrale dont
les revenus casuels sont très insuffisants pour les dépenses requises pour l'entretien et la
décence du culte. Le dernier Gouvernement imposait des centimes additionnels sur les
contribuables spécialement destinés aux dépenses des ministres du culte et aux frais
d'entretien et de réparations de l'Eglise Cathédrale. Sur l'exercice de 1813, suivant l'état des
dépenses faites pour le payement des officiers du choeur, la fabrique a payé 2516 f. ainsi qu'il
conste par l'état que nous avons présenté le 13 avril au bureau de la préfecture, émargé par les
dits officiers du choeur. Ces art(icles) font partie des dépenses ordinaires de chaque année.

Quant aux dépenses extraordinaires dont nous demandons également l'acquit, je vous
prie, Monsieur, de donner vos ordres à Mr. l'Ingénieur en Chef pour en faire dresser un devis
estimatif et ce conformément aux art. 108 et suivants du décret du 30 Xbre 1809.

J'ai l'honneur ...

Arch. dép. des Côtes-d'Armor, V 654. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 39. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR ET DES CULTES.
St-Brieuc le 1er août 1814.

Monseigneur, j'ai déjà mis sous les yeux de V. E. le tableau vraiment effrayant des
pertes qu'a éprouvées le clergé de mon Diocèse. Bientôt le mal serait sans remède, si on ne se
hâtait pas d'en arrêter les progrès en rendant l'instruction plus facile à ceux qui aspirent au
sacerdoce. Les familles ne peuvent suffire aux dépenses qu'exige l'éducation des collèges et
d'ailleurs l'esprit qui règne dans ces établissements est bien différent de celui que doivent
avoir les élèves du sanctuaire pour conserver et suivre leur vocation. Il est donc nécessaire
qu'ils étudient dans des écoles qui soient uniquement sous la surveillance de l'Evêque et on ne
saurait trop s'empresser d'augmenter le nombre de ces écoles. La seule que j'aye conservée
étant placée à Dinan, c'est-à-dire à l'extrémité du diocèse n'est d'aucune utilité aux jeunes
gens des environs de Saint-Brieuc, et il est très important de former le plus tôt possible un
établissement où ceux-ci puissent trouver les ressources qui leur manquent. Je crois devoir,
Mgr, en ce moment où renaissent les espérances de la Religion, vous demander de mettre à
ma disposition une maison à St. Brieuc pour servir de petit séminaire. Les Ursulines et
l'ancien Collège n'ont point été vendus : la Communauté des Ursulines serait surtout très
convenable pour cet objet et il y aurait d'autant moins de difficulté à lui donner cette
destination qu'elle semble n'en avoir plus aucune. On y avait établi une caserne qui devient
inutile si l'intention de Sa Majesté n'est pas de conserver des troupes à Saint-Brieuc, et dans
ce cas même, rien n'empêcherait de les loger dans l'ancien Collège qui n'est occupé que par
cinq gendarmes. On assure que le jardin des Ursulines doit incessamment être transformé en
un champ de foire, ce qui rendrait impossible à l'avenir l'établissement que je désire y faire et
que l'intérêt de la Religion réclame si fortement. J'ose donc vous prier, Mgr, de prendre en
considération les observations que j'ai l'honneur de vous adresser et d'obtenir de S. M. que
l'ancienne Communauté des Ursulines me soit donnée pour y établir un petit séminaire
diocésain. Je demande cette grâce avec les plus vives instances et comme un moyen
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absolument nécessaire pour assurer dans mon Diocèse la succession du Ministère qui déjà est
interrompue. Si un mal si grand se prolonge encore, il deviendra, en peu de temps, incurable.

Je suis, etc.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 40. AUX FABRICIENS DE BELLE-ISLE. St. Brieuc le 5 août 1814.

Permis aux fabriciens de Belleisle en Terre de s'assembler extraordinairement le jour
qu'ils jugeront convenable.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 139. À L’ABBÉ LANGREZ. St. Brieuc le 5 août 1814.

Je suis désolé, mon cher enfant, d'avoir à vous annoncer que le 17 de ce mois, je pars
pour Paris avec Monseigneur : voilà donc la plus douce de mes espérances évanouie, celle de
vous voir à St. Brieuc au commencement de vos vacances. Il est encore possible néanmoins,
que nous soyons de retour du vingt au vingt-cinq septembre, mais je n'ose vous le promettre,
et cela m'afflige. Je ne suis plus maître de moi, et les intérêts du diocèse qui nous appellent
dans la capitale, doivent l'emporter sur toute autre considération : c'est un sacrifice que
j'ajoute à beaucoup d'autres sacrifices, et je ne puis vous exprimer combien il m'est pénible :
il faut le mettre, mon tendre ami, aux pieds du crucifix, et l'offrir à notre bon maître dont nous
devons avant tout et par-dessus tout, chercher à procurer la gloire.

Dites souvent à nos pauvres enfants combien ils me sont chers : embrassez-les pour
moi l'un après l'autre, et n'en oubliez aucun ; je les porte tous dans mon coeur, et ne pouvant
plus leur parler, je parle à Dieu de cette petite famille qu'il m'avait donnée et que j'aimerai
toujours d'un amour bien sincère. Puissent-ils croître chaque jour, en sagesse, en piété, en
science, et se rendre dignes de l'état saint auquel ils aspirent.

Je serai fort aise que vous puissiez donner à Depey un emploi qui le mette dans le cas
de suivre ses études : prenez garde qu'il ne prenne le goût de la toilette, et qu'il se livre à la
dissipation ; le recueillement conserve toutes les vertus : dites-lui cela de ma part, et
recommandez-lui de s'appliquer à l'étude avec une grande ardeur. Ce que vous me marquez
de Le C(or) et B(ourdelais) m’a fait de la peine; je ne les aurais pas crus capables d'un
procédé de ce genre. Dieu sera votre récompense magna nimis1. Il est grand temps qu'ils
aillent au séminaire, et deux mois de vacances seront bien longs pour eux. S'ils avaient suivi
mes conseils et les vôtres, ils sauraient aujourd'hui  leur philosophie, et ils perdent une année
par leur faute.

J'ai fait, il y a longtemps, la commission de Mahé2, et j'ai chargé Mr. Querret de lui
dire que personne ne le connaissait à Montbareil. Votre illustre chef aura peut-être oublié de
l'en prévenir, et en lui écrivant mardi, je ne manquerai point de faire sentir à son excellence
toute l'étendue de ses torts.

J'arrive de Dinan, où j'ai vu un instant l'apôtre Gilbert : j'ai regretté singulièrement, et
je regretterai longtemps de n'avoir pu faire avec lui une connaissance plus intime. Il arriva à
huit heures du soir; nous soupâmes ensemble, on parla peu, nous nous embrassâmes, ou

1 "Et la plus grande".
2 Voir la lettre à Querret, du 15 juillet 1814.
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plutôt je lui serrai la main, et en voilà peut-être pour l'éternité. Là seulement il n'y a plus de
séparation, de regrets et de larmes ; allons donc, mon cher enfant, allons bien vite au ciel :
toedet me vivere1.

Roger ne me donne pas le plus petit signe de vie, et il ne m'a pas écrit une seule fois.
Embrassez-le néanmoins pour moi, comme si de rien n'était, car je l'aime de tout mon coeur,
vous n'avez pas besoin que je vous en dise autant et je m'en félicite, car je serais fort
embarrassé pour vous exprimer les sentiments que je vous ai voués. Adieu, mon fils, que la
sainte volonté de Dieu soit faite. Répétons encore une fois, ces belles paroles, Pater non sicut
volo, sed sicut tu. Je ne sais plus dire que cela, et si je n'étais obligé de finir cette lettre à
l'instant, je redirais encore, Pater non sicut volo, sed sicut tu2.

à Monsieur Langrez Arch. dioc. de St-Brieuc.
prêtre à St. Malo Copie. AFIC. 17.12.004.

LETTRE 140. À QUERRET. St. Brieux le 9 août 1814.

Dieu soit loué ! votre majesté est d'accord avec les deux chambres, et la loi que vous
avez portée de concert, est éminemment sage. Tous ces examens sont d'une inutilité
complète: la plupart de ceux qui s'amusent à les faire, n'y entendent rien, et il jugent aussi mal
les maîtres que les élèves. J'ai presque toujours vu les faiseurs de questions bien moins
attentifs à parler aux enfants d'une manière convenable, qu'empressés de montrer leur propre
savoir : ils avaient apparemment de bonnes raisons pour cela, et j'avoue que souvent j'ai été
très surpris d'apprendre que tel ou tel dont je ne vous dirai point les noms, sût du grec et du
latin autant qu'un frère ignorantin.

Je joins à cette lettre, la dernière que Féli m'a écrite, pour vous seul : les autres sont
encore plus pressantes et plus fortes3. La Providence a tout arrangé au mieux possible, Mgr
s'étant déterminé à faire ce voyage précisément à l'époque où j'aurais été obligé de le faire
moi-même : brûlez la lettre que je vous envoie, et n'en parlez à qui que ce soit.

Je ne puis vous exprimer combien je regrette de voir s'éloigner le moment où nous
aurions pu nous réunir et causer ensemble : si vous étiez venu ici, nous aurions été l'un à
l'autre sans distraction et sans partage : je m'en faisais une fête, et je ne me console point d'en
être privé.

Cependant il faut se soumettre, adorer et bénir la providence dont les pensées ne sont
point nos pensées, dont les voies ne sont point nos voies. Prenez courage, mon cher ami, et ne
vous laissez point abattre : encore une fois, j'irai vous trouver après mon retour, s'il n'a pas
lieu avant la fin de vos vacances. C'est ce que j'ignore encore, et ce que je ne saurai qu'à Paris
même, d'où je ne manquerai point de vous écrire : mon adresse est chez Mr. Girard, libraire,
place St-Sulpice, n° 6. Ne la donnez à personne, si ce n'est à notre cher Langrez, que j'aime,
ainsi que vous, de tout mon coeur.

Voilà un petit mot pour M(adam)e de Couessin. On me presse de finir cette lettre qui
va partir par une occasion qui se présente, et dont je me hâte de profiter. Vous voyez que je
ne suis pas en retard pour vous répondre : je ne sais pas pourtant pourquoi je fais cette
remarque, car j'ai trop de plaisir à vous écrire souvent pour que ce soit un mérite.

1 "Vivre m'est à dégoût".
2 "Père, non pas comme je veux, mais comme tu veux". Matth. XXVI, 39.
3 Voir en Appendice 18 la lettre de Félicité, datée du 6 août qui pourrait correspondre à celle qui est jointe dans
l’envoi à Querret : il y parle de la publication de l’ouvrage : Tradition de l’Eglise ..., et aussi des projets de
travail en commun avec son frère, qu’il souhaite voir se fixer à Paris.
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Adieu, je vous embrasse bien tendrement.
Totus tuus in Xto.

J. M. M(ennais)

Je vous envoie le mandement de Mgr pour la délivrance du Pape1. Je l'ai fait dans une
matinée ; mais ne me nommez pas : vous en sentez les raisons, et je compte sur votre
discrétion.

Aut. Coll. abbé Farnet n° 17. Arch. dioc. Rennes.Copie AFIC. 19.01.016.

LETTRE 141. À Mlle AMABLE CHENU. Le 10 août
1814.

Voilà un petit mot, ma chère fille, pour la personne à laquelle vous vous intéressez : je
vous prie de vouloir bien le lui remettre.

Je doute très fort que ceux à qui vous devez soumettre votre volonté approuvent le
projet que vous avez conçu2, et je vous engage à ne pas y tenir, s'ils vous conseillent d'y
renoncer. Songez, ma fille, que la vie de N. S. J.-C. a été une continuelle succession de
sacrifices : il n'a été sur la terre que pour travailler au salut des hommes, et si, pour s'en
occuper, il est sorti, en quelque sorte, du sein de son Père, et du repos de son éternité, qui de
nous, ma fille, pourroit hésiter à se consacrer sans réserve, au bien spirituel de nos frères,
lorsque ceux que Dieu nous a donnés pour juges, nous déclarent en son nom, que nous
pouvons leur être utiles ? Je me borne à cette seule réflexion, parce qu'il ne m'appartient pas
de vous en faire d'autres, et je finis par me recommander à vos prières et à celles de toutes
nos soeurs.

Tout à vous dans les SS. CC. de J. et de M.
J. M. M(ennais)

Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 17. Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 142. A ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 11 août 1814.

Je vais à Paris plutôt que je ne l'espérois, mon cher ange, et tout s'arrange à merveille.
Les affaires du Diocèse obligent Mgr à s'y rendre, et en faisant ce voyage avec lui, j'épargne
des frais toujours considérables. Je tâcherai de profiter de cette occasion pour obtenir le grade
de sous-lieutenant pour Gratien, et si je ne réussis pas, je ne sais ce qu'il deviendra. Il
m'écrivoit dernièrement qu'il avoit envie de venir se mettre en pension à St. Brieuc, en
attendant une place. Je lui ai répondu de n'en rien faire, car s'il passoit ici un mois seulement,
je suis persuadé qu'il ne quitteroit pas les caffés etc., ne payerait nulle part, et me laisseroit
sur les bras une nouvelle troupe de créanciers que je serois obligé de satisfaire pour éviter le
bruit et couvrir en partie le scandale.

1 Voir ci-dessus, le document 29.
2 Il est arrivé bien souvent que la supérieure infirme ait supplié ses directeurs et ses supérieurs d'accepter sa
démission. La réponse fut toujours la même : La Mennais ne fait que la confirmer. Mère de Cicé, la supérieure
générale, écrira encore, le 17 janvier 1817 :"Ne pensez plus à vous décharger vous-même de votre emploi, si ce
n'est sur la Providence divine qui veille sur nous, pour que vous le remplissiez  suivant les desseins de Notre-
Seigneur".(Note de Rayez).
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Féli m'a annoncé que Le Chault1 acceptoit nos propositions : " En replaçant sur sa tête
et celle de sa femme, ajoute-t-il, il faudra que nos quittances servent de certificat de vie, à
l'égard de ceux qui prendront de nous ce fonds perdu, afin que Lechault soit totalement
étranger à cette dernière affaire, qui pourroit renouveller les discussions, si elle venoit à sa
connoissance. "

Je suis bien aise que vous trouviez occasion de vendre les 100 quintaux de bled qui
sont au Val2: si on pouvoit aussi placer le cidre, cela seroit heureux, car je crains qu'il ne se
garde pas : il a renchéri dans ce pays-ci.

Notre livre doit être achevé pour la mi-août : il me tarde bien de pouvoir vous
l'envoyer, car vous êtes un excellent juge, et c'est un véritable procès dans lequel nous
plaidons. Il y a lieu de croire que les avocats de la partie adversaire ne resteront point muets,
et qu'une réplique de notre part, sera nécessaire. Nous la ferons très volontiers, et j'ai
rassemblé d'avance, les armes dont nous nous servirons pour notre défense.

J'espère que les affaires reprendront un peu d'activité dans trois ou quatre mois, c'est-
à-dire, aussitôt qu'on pourra faire des expéditions maritimes. Les créanciers ne peuvent pas
raisonnablem(en)t se plaindre d'un retard que nous ne mettons que pour leur assurer une
rentrée plus forte : nous ne serions pas embarrassés pour leur payer les 65% garantis, si nous
voulions nous en tenir là, et il ne faut pas sacrifier les intérêts de la masse, aux caprices de
quelques gens sans raison, et qui crieroient plus que personne, si, en résultat, ils ne touchaient
que ce qui leur a été assuré par le traité qu'ils ont fait avec nous.

Je regrette que le moment de vous revoir tous s'éloigne un peu ;  à mon retour, j'irai
passer quelque tems avec vous, et je voudrois déjà y être, car où est-on mieux qu'au sein de sa
famille ? Mes petites nièces, mes petits neveux auront bien grandi, et seront sans doute
devenus bien sages : Marie-Ange surtout doit avoir de la raison je ne sais quel jour du mois
de septembre, où elle entrera dans sa septième année : Lise qui l'imite et la suit en toute
chose, ne voudra point être moins raisonnable que sa soeur, et il n'y a qu'Augustine et ces
messieurs3, qui ont encore quelque tems à attendre pour en venir là.

A propos, Marie, toi qui me reproche de ne point m'occuper de ma toilette, sais-tu que
je vais devenir d'une élégance éblouissante ? je voudrois que tu me visse avec le joli petit
habit qu'on vient de me faire ; revêtu d'un manteau de soie, des boucles à mes souliers, etc.
C'est à mourir de rire. Il ne me manque qu'un chapeau à la Henri IV :  il est vrai que j'en aurai
un à trois cornes, car c'est aussi du costume, et dans le fait, rien ne me manquera pour être
charmant.

Adieu, mon cher Ange, adieu, ma chère Marie : je vous embrasse bien tendrement.
J. M. M(ennais)

A l'instant on vient de me présenter un mandat de Gratien sur moi de 200 f. j'ai refusé
de l'accepter, et je vais lui écrire pour lui répéter que je n'en payerai aucun.

à Monsieur
Ange Blaize

à St. Malo Autographe. AFIC. 7.02.001.

1 Le Chault, un cousin des  La Mennais, avait placé une dizaine de milliers de francs dans la maison de
commerce des associés La Mennais - des Saudrais, à charge pour ceux-ci de lui en servir les intérêts, avec la
participation aux bénéfices. La lettre citée est datée du 30 avril ;  Le Guillou corrige :  août. Date probable : 3
août ;  la lettre de Jean à Ange Blaize est du 11 août.
2 Le Val Ernoul, propriété des Blaize.
3 Ange Blaize de Maisonneuve et Marie de la Mennais ont eu neuf enfants :  trois filles , Marie-Ange, l’ainée
née en 1807, Louise et Augustine, puis  six garçons,  parmi lesquels Ange, Louis et Augustin.
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DOCUMENT 41. AU MINISTRE DES CULTES. St-Brieuc le 12 août 1814.
(Au nom de l'évêque).

Monseigneur,
Le S(ieu)r Le Parc,  desservant d'Ambleville, canton de Magny,  que réclame Mr.

l'Evêque de Versailles, est dans le Diocèse de Saint-Brieuc, et il doit y être dès que Mr.
l'Evêque de Versailles a porté à votre tribunal une affaire qui ne peut être jugée que par les
lois ecclésiastiques. Je vais exposer à V. Exc. la conduite du Sr. Le Parc, quels sont les
principes qui l'ont réglée et elle verra qu'en se rendant à St. Brieuc il n'est point sorti de la
ligne du devoir et qu'il ne s'est point écarté des lois.

Le Sr. Le Parc est né dans le diocèse de St. Brieuc, il y a toujours demeuré jusqu'en
1805 ou 1806. A l'époque de la Révolution, on lui demanda le serment dans la paroisse de
Saint-Rieul, que j'ai supprimée et dont il était Recteur. Il le refusa, mais il n'émigra point. Il
fut obligé de se cacher et il vécut ainsi jusqu'en 1805 ou 1806. Il exerçait cependant les
fonctions du ministère et était en rapport suivi avec les Chouans. Il fut chargé par Mr.
Mercier, envoyé des Princes dans la Bretagne, de remettre 100 louis à un homme dont les
Républicains avaient incendié la maison. Il donna un reçu de cette somme et ce reçu fut
trouvé sur Mr. Mercier lorsqu'il fut tué. Alors M. Le Parc fut mis en jugement et condamné à
mort par contumace ;  à mon arrivée dans le Diocèse de St. Brieuc, je fis mes efforts pour
faire révoquer la sentence portée contre cet ecclésiastique et pour le faire passer en
Angleterre. N'ayant pu réussir dans aucune de ces entreprises, je lui fis dire de se cacher avec
un nouveau soin. Malgré cela, au bout de trois ou quatre ans, il fut arrêté et envoyé sans
jugement dans une prison aux environs de Paris. Mr. l'évêque de Versailles demanda et obtint
sa liberté du Ministre de la Police à condition de l'employer dans son diocèse. Instruit par Mr.
Le Parc de cette disposition, j'écrivis à Mr. l'Evêque de Versailles à qui je dis : que les lois
ecclésiastiques ne lui permettent pas d'employer dans son diocèse, sans mon consentement,
Mr. Le Parc qui appartient à celui de Saint-Brieuc. Je le lui donnais pour tout le temps que le
Gouvernement le retiendrait dans le lieu. Les lois ayant levé les obstacles qui retenaient Mr.
Le Parc, Mr. l'Evêque de Versailles n'a pu l'employer plus longtemps et cet ecclésiastique a
dû retourner dans son Diocèse. Il n'a cependant pas quitté celui de Versailles sans en prévenir
Mr. l'Evêque et il a donné trois mois pour qu'on pût lui nommer un successeur. Sans doute,
Mr. l'Evêque de Versailles n'a pu le faire puisqu'il manque de prêtres ; mais mon Diocèse
dont les paroisses sont autrement étendues et populeuses en manque aussi et je pourrais en
employer cent cinquante si je les avais à ma disposition. Peut-on ensuite faire un crime,
regarder même comme une faute l'empressement de retourner dans son pays que montre une
personne qui y a vécu pendant seize ans, éloignée de ses parents, obligée de se cacher, ne
couchant que dans des cavernes, ou dans des bruyères, exposée aux injures de l'air dans
l'hyver, comme dans l'été ; passant de cette vie à celle des cachots et n'en sortant que pour
subir un exil. Ainsi se sont écoulés vingt-cinq ans. Que j'aurais eu de plaisir, Monseigneur, à
faciliter dans sa famille, le retour d'un prêtre qui aurait tant souffert, que j'aurais eu de plaisir
à le consoler et d'empressement à le rendre à ses amis, à son Evêque !

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 42. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 12 août 1814.

Sa Majesté, par la lettre du 5 août, arrivée par le courrier  de ce jour, me mande de
faire faire en exécution des ordonnances de Louis XIII, de Louis XIV et de Louis XV, aux
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exemples desquels elle veut se conformer, une procession le jour de l'Assomption, après
vêpres. Elle doit être faite avec toute la splendeur qui se pourra et toutes les autorités civiles,
judiciaires et militaires doivent y être invitées. Je vous donne connaissance, Monsieur le
Comte, de la volonté de Sa Majesté et je vous invite ainsi que toutes les autorités civiles à
assister à cette cérémonie, monument de la piété de nos Rois. La procession n'aura pas lieu
avant 4 heures ; je vous ferai, comme à l'ordinaire, prévenir du moment précis où elle
commencera.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 43. CIRCULAIRE A MM. LES CURÉS.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 12 août 1814.

Monsieur le Curé, j'ai l'honneur de vous prévenir qu'en conformité des désirs de Sa
Majesté il sera le jour de l'Assomption, après vêpres, fait une procession solennelle pour
l'accomplissement du voeu de Louis XIII  dont l'ordonnance, à ce sujet, est renouvellée et
doit être lue le matin au prône de la messe paroissiale. Je vous prie d'en avertir vos peuples et
de les inviter en assistant à cette procession d'imiter la piété et la confiance de tant de Rois de
France qui ont cru ne pouvoir donner à leur royaume une marque de sollicitude plus grande
qu'en le mettant sous la protection de la Sainte Vierge dont nous avons si souvent et surtout
cette année éprouvé l'heureuse médiation.

Si je puis trouver cette ordonnance je vous la ferai parvenir.
Je vous salue, Monsieur le Curé, avec une parfaite estime et une sincère affection.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de Saint-Brieuc.

LETTRE 143. A UNE FILLE DE  MARIE. Le 13 août 1814.

Vous recevrez cette lettre, ma chère fille1, la veille de l'Assomption de la Très Ste
Vierge, c'est-à-dire à la fin de votre retraite, et presque au moment de renouveler vos voeux ;
elle vous trouvera par conséquent bien disposée à vous donner entièrement au Bon Dieu, et
tout embrasée du feu de son divin Amour. Vous vous serez occupée pendant les trois jours
que vous aurez passés en retraite de la grandeur de votre vocation et des moyens à prendre de
la remplir fidèlement, de sorte que je n'ai plus rien à faire, si ce n'est que de vous exhorter à
persévérer dans la résolution où vous êtes déjà de vous consacrer au Seigneur sans aucune
réserve. Oui, ma fille, il faut vous mettre sur l'autel avec joie, comme une victime qui doit
être consumée toute entière; il ne faut point trop craindre de trop vous engager avec Celui que
vous avez choisi pour Epoux. Voyez si vous pouvez rien faire pour Lui, qui approche ce qu'il
a fait pour vous ? Qu'est-ce que votre sacrifice, comparé à son sacrifice ? Cependant, ma
c(hère) f(ille), il daigne accepter cette chétive offrande, et son coeur se réjouit lorsque nous
cachons notre vie dans la sienne pour apparaître ensuite avec Lui dans la même gloire ; que
sa louange soit donc toujours sur vos lèvres ; bénissez-le sans cesse et entrez dans un grand
étonnement de ce qu'Il daigne contracter avec vous une si ineffable union ; que le sentiment

1 On ne sait à qui cette lettre est adressée, peut-être à Joséphine Pignon-Blanc, que suivait particulièrement
Amable Chenu, en tout cas à une Fille de Marie, qui renouvelle ses voeux le 15 août, à l'issue du triduum
préparatoire à l'Assomption, traditionnel dans la Société. Il n'est pas impossible que le billet suivant, sans date et
sans destinataire, ait été envoyé à la même personne, à l'occasion du 2 février. C'est la seule raison qui nous le
fait insérer à cette place. (Note de Rayez)
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de votre indignité ne vous porte pas à vous éloigner de lui, car ses miséricordes sont plus
grandes encore que votre misère, et c'est sa voix qui vous appelle et qui vous presse de vous
jetter dans son aimable sein ; du haut des cieux sa Ste Mère vous regarde, reçoit elle-même
vos promesses et les lui présente. Elle le prie en même temps de répandre sur vous ses plus
abondantes, ses plus tendres bénédictions, tout ce qu'il y a de plus fort et de plus doux dans
l'immense trésor de ses grâces ; allez donc, ma f(ille) en J.C., allez-y sans rien craindre et
dites comme le grand Paul :"Je puis tout en Celui qui me fortifie."

Tout à vous dans les Sacrés C(oeurs) de J. et de M.

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 18.

LETTRE 144. À UNE FILLE DE MARIE. (1814?)

Le jour de la purification1, la Ste Vierge se présenta au temple pour obéir à la loi qui
regardait les femmes pécheresses, et elle voulut encore s'humilier davantage en se mettant au
rang des pauvres. Ce jour-là faites votre retraite sur l'obéissance que vous devez à Dieu et par
conséquent à vos supérieurs qui tiennent envers vous sa place. Accoutumez-vous surtout à
considérer la nécessité de l'obéissance intérieure, de la soumission d'esprit et de coeur, sans
laquelle l'obéissance extérieure ne seroit rien. N'oubliez pas dans vos prières Celui qui est
tout à vous dans les S. C. de J. et de M.

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie. Rayez, 19.

DOCUMENT 44. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 16 août 1814.

J'ai l'honneur de vous renvoyer l'état de payement des bourses et demi bourses du
séminaire de St. Brieuc pour le 1er trimestre de 1814.

Vous me demandez par votre lettre du 13 qui accompagnait cet état de vous faire
connaître : 1° le jour et le mois où les Sieurs Jean-Jacques-Pierre Le Mée, Jean-Jacques
Duchesne, Augustin Auffret et Jacques-Turiau Le Tano sont entrés au séminaire; 2° la date
de l'ordination du Sieur Toussaint-Jacques Bourdonnais et celle du décès des Sieurs Joseph-
Marie Monfort et d'Alexandre-Augustin Gallais.

Les Sieurs Le Mée, Duchesne, Auffret et Le Tano sont entrés au séminaire le jour
même qu'ils ont été présentés aux bourses, c'est-à-dire Duchesne le 15 février 1814 et les trois
autres le 14 mars.

Le Sieur Toussaint-Jacques Bourdonnais a été ordonné prêtre le 5 mars. Joseph-Marie
Montfort est décédé le 9 du même mois et Alexandre-Augustin Gallais le 12.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Fêtée le 2 février. Cf. note précédente.
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DOCUMENT 45. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 16 août 1814.

Le sieur Mathurin Tuloup, cultivateur,  demeurant  commune d'Uzel a demandé et
obtenu autorisation de franchir une rente qu'il doit à la fabrique de l'église d'Allineuc, pour un
service annuel fondé à perpétuité par testament mentionné dans le titre nouvel du 21 8bre
1811, et de franchir cette rente sur le pied de trois francs cinquante centimes, parce que c'est
la plus forte somme qu'il ait payée pendant les années 1810 et 1811, en conséquence de
l'autorisation à lui donnée par Mr. le Préfet votre prédécesseur. Le Sr. Tuloup a fait le
remboursement de cette rente en prenant pour base les honoraires au service à 3 f. 50 c., c'est
une grâce qui ne peut nullement tirer à conséquence contre les droits rigoureux de la fabrique
lorsqu'il s'agit d'un franchissement; et puisque le Sr. Tuloup veut user de toute la faculté que
lui donne la loi pour franchir cette rente, il ne doit pas trouver mauvais que la fabrique use
aussi de tous ses droits pour régler la quotité du franchissement. Or le tarif du Diocèse
approuvé par le gouvernement porte, pour un service, les honoraires d'une messe chantée à 1
f. 50 c., le droit d'étole à 2 f., l'assistance du vicaire à 1 f. 50 c. , luminaire 20 c., croix 50 c.,
encens 20 c., ornement et drap mortuaire 1 f., son des cloches 15 c., ce qui fait en tout 7 f.5c.-
Je crois donc la fabrique autorisée à demander le payement du surplus dû pour ar(r)érages,
prorata et principal des honoraires du service, conformément au tarif ci-dessus. Mais afin de
vous mettre à même d'en juger, j'ai l'honneur de vous envoyer ci-inclus : 1° le titre nouvel
donné à la fabrique d'Allineuc par le Sieur Tuloup ; 2° l'autorisation de franchir et l'acte de
franchissement ; 3° l'extrait du registre des délibérations de la fabrique qui réclame contre ce
franchissement ; 4° un exemplaire du tarif approuvé par le Gouvernement, qui fixe les
oblations dans ce diocèse. Je pense, Mr. le Préfet, que ces pièces suffiront pour vous faire
connaître la légitimité des réclamations de la fabrique et réformer l'arrêté qui y a donné lieu.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 46. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 19 août 1814.

J'ai reçu la lettre par laquelle vous m'informez que Mr. Leverger nommé desservant
de la succursale de Plessala refuse de prêter le serment de fidélité au Roi et vous m'invitez à
l'éclairer sur ses obligations à cet égard.

Je vais en écrire à ce desservant et je ferai mon possible pour dissiper ses doutes et
vaincre sa répugnance à prêter le serment. Ce n'est pas que je doute un instant qu'il ne soit
animé dans ce moment comme il l'a toujours été des sentiments les plus vifs d'obéissance,
d'amour et de fidélité pour le roi, mais permettez, Monsieur le Comte, que je vous représente
les véritables motifs sur lesquels s'appuyent ceux qui ne croient pas devoir prêter
actuellement ce serment.
1° Ils objectent que la convention du 18 fructidor ne doit plus avoir lieu sous le nouveau
règne. 2° Ils doutent si des Curés ou des desservants qui sont amovibles sont astreins par la
nouvelle loi à prêter serment. 3° Quelle serait la forme de ce serment exigé ; par ex. celle-ci :
Je jure obéissance et fidélité au roi.
4° J'ai l'honneur de vous observer que ce qui augmente la répugnance de plusieurs c'est d'être
obligés de le prêter devant certains maires qui abusent quelquefois de cette commission pour
traiter avec hauteur et dédain certains ecclésiastiques qu'ils ne goûtent pas et qu'ils cherchent
aussi à dégoûter.
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Je me permets de vous faire ces observations afin de vous faire connaître le véritable
esprit qui anime la plupart des prêtres de ce diocèse et pour vous faire sentir, Monsieur le
Comte, que ce n'est pas mauvaise intention mais délicatesse de conscience. Si vous croyez
que pour dissiper tous les doutes, il serait à propos de les exposer vous-même à S. E. le
Ministre de l'Intérieur et d'obtenir de lui une décision, ce serait le moyen, je crois, le plus
efficace de faire cesser ces vacillations.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 145. À ANGE BLAIZE. Paris le 29 août 1814.

Mon cher Ange
Il y a quatre jours que j'ai le dessein de vous écrire, sans que j'en aie pu trouver le

moment : nous allâmes voir jeudi dernier Mr. Le Chault1, et nous avons enfin terminé avec
lui, aux conditions exprimées dans l'acte que vous aviez envoyé, et auquel seulement il a
voulu faire quelques petites corrections insignifiantes. Le seul article sur lequel nous ayons
cru à propos de céder, parce que nous avons vu que Mr. Le Chault concevoit à cet égard,
quelque défiance, est le mode de renoncement aux arrérages qu'il abandonne : au lieu d'en
donner quittance, il se désistera du droit de les exiger, par un acte séparé, acte qui restant
secret entre lui et nous, nous laissera d'ailleurs maîtres de faire ce qui conviendra. Comme
nous ne nous chargeons du service de la rente qu'à partir du mois de mai dernier, les termes
non acquittés rentrent nécessairement dans la masse des créances.

Quoiqu'on eût peut-être lieu d'attendre des ventes plus avantageuses que celles qu'ont
faites Mrs. Lapadu, il est heureux de retrouver au moins le capital intact. Je vous prie de faire
dire à Biarrote2, que nous ne pouvons faire accepter aujourd'hui les traites qu'il nous a
envoyées, à cause de la fête : tous les bureaux sont fermés ; mais nous mettrons demain, sans
faute, cette affaire en règle.

Il nous tarde beaucoup de recevoir votre réponse pour ce qui concerne Gratien. Nous
n'avons aucun espoir de lui procurer une place dans  (..) et quand nous pourrions la lui
procurer, nous aurions, je vous l'avoue, bien de la peine à nous y décider. Il faudroit s'attendre
de sa part, à de continuelles demandes d'argent, dans les garnisons où il séjourneroit. Il dit
n'avoir pas reçu les premiers billets de M. Nouaro que vous lui avez envoyés, et sur vos
autres remises, il n'a payé que 60 f. à son hôtesse, qui réclame 224 f. pour sa pension et son
logement. Je répondrai à la personne qu'elle a chargé d'une lettre pour moi, et qui paroît
honnête, de tâcher de tirer de Gratien tout ce qu'on pourra, et que nous solderons sa pension à
son départ. Vous jugerez par la lettre que je vous remets, de l'état de sa raison. Nous désirons
bien vivement que vous puissiez l'embarquer sur votre navire pour l'isle de France3, même
sans aucune qualité, et sans aucuns appointements. Si cela n'est pas possible, employez, je
vous prie, tout votre crédit pour l'embarquer sur un autre navire, sauf à quelles conditions,
quand ce se seroit même au petit cabotage, quoique le long cours fût bien préférable. Il est
extrêmement essentiel qu'il quitte Tours dans le plus bref délai possible. Nous confions toute
cette affaire à votre amitié.

Nous vous prions de nous envoyer sur les fonds en caisse à la maison la somme de
1200 f. dont nous nous trouvons avoir besoin dans le moment. Si vous et Marie avez quelque

1 Le Chault, cousin des La Mennais, avait placé une dizaine de milliers de francs dans la maison de commerce
La Mennais-Des Saudrais, moyennant intérêt et participation aux bénéfices.( Cf. note Le Guillou, I, 159).
2 Biarrotte, employé de la Société Robert-Mennais frères, fut chargé de suivre les affaires de la liquidation,
jusqu’en décembre 1818.
3 Ancien nom de l’île Maurice, depuis 1715. Mais, en 1810, l’île avait été prise par les Anglais à qui elle fut
attribuée au traité de Paris en 1814.
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commission à me donner, je vous (la) rapporterai à mon retour, ayant dessein de repasser par
St. Malo. Nous vous embrassons et Marie et nos petits enfans de tout notre coeur.

Votre frère Jean

Notre livre1 se vend bien, et il paroît qu'on en est généralement content. Le ballot pour
St. Malo doit partir aujourd'hui.

A Monsieur Ange Blaize
Négt.

A St. Malo Autographe.7.02.002.

LETTRE 146. AU PAPE PIE VII2. (Paris, 30 août 1814).
Très S(ain)t Père,

La Provid(ence) qui voulait donner au monde un grand spectacle et des leçons à
jamais mémorables, a mis, dans v(otre) personne sacrée, toutes les vertus aux prises avec la
persécution.

Un siècle perverti a vu le Vic(aire) de J(ésus)-C(hrist) attaché comme son Maître à la
Croix, obtenir la paix de l'E(glise),  pour prix de sa résignation et des souffrances ; et
l'incrédulité elle-même vaincue par ce qu'offre de surnaturel le triomphe aussi complet
qu'inopiné d'une religion qu'elle croyait expirante, s'est écriée avec le peuple fidèle :"digitus
Dei est hic.3" Et en effet, Très S(ain)t P(ère), qui pourrait méconnaître le doigt de Dieu, dans
les événements qui viennent de s'accomplir ? Qui est-ce qui n'a pas senti la foi naître ou se
renouveler dans son coeur, en contemplant le sublime caractère, l'inébranlable fermeté, le
calme et la patience plus qu'humaine de V(otre) S(ainteté), au milieu des angoisses qui la
déchiraient et des dégoûts dont on l'abreuvait ? Certes, c'est alors que la Relig(ion)
Cath(olique), apostol(ique) et Rom(aine), s'est montrée vraiment divine, et son chef,
dépouillé de tout éclat extérieur, a paru, aux yeux mêmes de l'impiété plus grand dans les
fers, que lorsqu'il se présentait environné de toute la pompe du trône pontifical. Toutefois au
sentiment de l'admiration, se joignait celui d'une douleur aussi juste que profonde, en voyant
le P(ère) commun des chrétiens indignem(en)t traîné de prison en prison, rassasié d'opprobres
et tourmenté sans relâche, comme sans pitié,  p(ou)r obtenir de lui le sacrifice de ses droits
inaliénables. Que V(otre) S(ainteté) nous permette de le dire ; nous n'avons pas cru qu'il suffit
de gémir sur ces horribles excès ; mais nous avons pensé que tous les fidèles enfans du
S(aint) Siège devaient encore s'armer pour sa défense, et en q(uel)que sorte, se croiser sous
les bannières du Prince des apôtres, pour arracher son héritage des mains sacrilèges du
persécuteur. Tel a été notre but, en composant l'ouvrage que Mgr Valle aura l'honneur de
déposer aux pieds de V(otre) S(ainteté). Nous serons trop abondamment récompensés de nos
travaux si elle daigne en agréer l'hommage.

Que s'il nous était échappé, contre n(otre) gré, quelques propositions qui blessassent,
en quoi que ce soit, la pureté de la doctrine catholique, dont V(otre S(ainteté) est l'infaillible
interprète, nous nous empresserions de les expliquer ou de les rétracter publiquement, sur le
1er avis que vous daigneriez n(ous) en faire donner; car notre unique désir est de vivre et de
mourir dans la foi et la communion de l'E(glise) Rom(aine), mère et maîtresse de toutes les
autres Eglises.

1 Tradition de l’Eglise sur l’institution des Evêques, en 3 volumes, publiés en 1814.
2 Lettre adressée au pape Pie VII à l'occasion de la publication du livre Tradition de l'Eglise ... "La lettre était,
comme le livre lui-même, l'oeuvre de Jean et de Féli." (Note de Le Guillou).
3 "Le doigt de Dieu est là."(Cf. Luc, XI, 20)
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Prosternés à vos pieds, que nous baisons, Très S(aint) P(ère) avec un respect plein
d'amour, nous vous supplions humblement de nous accorder v(otre) bénédiction apostolique.

De V(otre) S(ainteté)
Les très humbles

Paris, 30 août 1814.
Brouillon autographe, coll. Barbet.  Le Guillou, I, 185-186.

DOCUMENT 47. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 2 septembre 1814.

Il est dû par le Département à la fabrique de l'église cathédrale une somme de 2516 f.
pour les dépenses du bas choeur de cette église pendant l'année 1813. L'état de cette dépense
a été envoyé à la préfecture à l'époque du mois de mai.

Je vous prie, Monsieur le Comte, d'avoir la bonté de la comprendre dans la première
distribution des fonds qui vous seront envoyés pour le payement des dépenses de 1813.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 48. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 2 septembre 1814.

MM. les Chanoines de la cathédrale souffrent beaucoup du retard que les
circonstances ont apporté au payement de leur traitement. Il serait bien agréable pour eux que
vous puissiez leur faire payer la moitié de leur supplément de l'année courante. Je vous prie,
Monsieur le Comte, d'avoir égard à leur situation quand vous vous occuperez des fonds qui
seront mis à votre disposition pour les dépenses de l'exercice.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 49. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 2 septembre 1814.

Conformément à l'avis que vous m'avez donné avant d'approuver l'emploi des
sommes léguées par Mr. Phénice, Curé de Broons, décédé : savoir d'une somme de 500 f. à la
fabrique de Broons, autre somme de 500 f. à celle de Plouâne, je me suis empressé d'écrire à
l'une et l'autre de ces fabriques et de leur demander la désignation de l'emploi de ces sommes
léguées et une fois payées. Je joins ici les réponses des deux fabriques. Je désire,
Monseigneur, que vous les trouviez suffisantes et nous osons demander l'autorisation requise
pour que les trésoriers de ces deux fabriques puissent hériter des mains de l'exécuteur
testamentaire et en faire l'emploi suivant les intentions du testateur.

Par le même acte, Mr. Phénice a légué 500 f. au séminaire de Saint-Brieuc dont Mr.
l'Evêque de Saint-Brieuc serait bien aise d'obtenir la main-levée. Je puis vous certifier,
Monseigneur, que le séminaire n'a aucune dotation, qu'il n'a commencé et ne subsiste que par
les libéralités des fidèles et au moyen des bourses et demi-bourses payées par le
Gouvernement ; ainsi les 500 f. qui lui ont été légués peuvent être très utilement employés
soit à l'entretien et réparations de la maison, soit à commencer à acheter des ornements qui
manquent totalement à la sacristie.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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DOCUMENT 50. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR.
(Correspondance de l'évêque) Paris le 5 Septembre 1814

Monseigneur
Sa Majesté ayant décidé que l'on rendroit aux anciens propriétaires les biens non

vendus, je m'empresse, sans renoncer aux autres demandes que je pourrai faire, de réclamer la
chapelle de l'ancien Séminaire de Tréguier, et la partie de l'édifice qui n'a point été vendue. Je
m'arrangerai,  pour le reste, avec l'acquéreur, et j'établirai dans ce local une école
ecclésiastique, pour l'instruction des élèves qui aspirent au sacerdoce. J'en avois déjà établi
une à Tréguier, qui me donnoit les espérances les plus flatteuses. Aujourd'hui que s'annonce
pour la Religion un avenir plus heureux, et où un prêtre n'est point régardé comme un ennemi
de l'état, je crois devoir la rétablir. On parle deux langues dans mon diocèse, et les peuples,
qui parlent le Breton, n'aiment ni à quitter leur pays, ni à prendre les usages  des  Français.
Sans doute  il seroit à désirer que tous les peuples d'un même diocèse, n'eussent que les
mêmes coûtumes,  le même langage, mais la religion est un bien trop précieux, pour qu'on
puisse l’exposer, afin d'amener une uniformité plus utile dans la spéculation que dans le fait.
Des efforts que l'on fait, cependant, pour parvenir à cette uniformité, il en est résulté que peu
de bas-bretons suivent la carrière des lettres, qu'un bien moindre nombre embrasse l'état
ecclésiastique, et que plusieurs paroisses de ce pays, sont, depuis huit à dix ans, sans pasteurs,
tandis que dans celles où il y en a, le travail est infiniment au-dessus des forces des
ecclésiastiques que l'on a pu y placer. Ne pouvant donc changer les habitudes nationnales,
c'est un devoir pour moi de me prêter à celles d'un peuple, qui met son amour propre à se
séparer des Français, et de placer, en quelque sorte,  sous sa main des secours pour
l'instruction, qu'il ne veut point aller chercher ailleurs. Il faut se faire tout à tous, pour gagner
tout le monde à J.C., et les établissemens étant pour les peuples, leur position, leur nombre
doivent être réglés d'après leurs bésoins.

D'après ces considérations, Monseigneur, je prie Votre Excellence d'ordonner que la
chapelle et la partie de l'ancien Séminaire de Tréguier, qui n'ont été affectées à aucun service,
soient mises à ma disposition, à l'effet d'y établir une école ecclésiastique pour les jeunes
gens de mon Diocèse, qui, aspirant au sacerdoce, ne parlent que le Bréton.

Si j'obtiens cette grâce de Votre Excellence, je me liv(re)rai à l'espoir de remplir des
vuides multipliés dans cette partie du Diocèse, et vous aurez, Monseigneur,  la douce
satisfaction d'avoir concourru à tirer de l'ignorance, un peuple que tant de fausses idées y
maintiennent.

J’ai l’honneur d’être  avec un profond respect,
Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur
+ J.B. eveq. de St. Brieuc

Autographe. Arch. nat. F 19 4031.  Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St. Brieuc.

LETTRE 147. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 13 7bre 1814.

Note supplémentaire à la lettre de Mr l'Evêque de St. Brieuc, à Son Excellence
le ministre de l'Intérieur, en date du 5 septembre 1814.

M. l'Evêque de St. Brieuc, par sa lettre du 5 septembre 1814, adressée à Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur, a  demandé qu'il lui fût permis d'établir à Tréguier, sous
sa dépendance immédiate, une école ecclésiastique, et qu'on lui rendît à cet effet, la chapelle
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et la partie de l'ancien séminaire de cette ville, non vendue, et qui n'est affectée à aucun
service.

On ne doute pas que le gouvernement ne fasse droit à une demande si juste, et au
succès de laquelle le sort de la religion, dans le diocèse de St. Brieuc, est attaché.

Mais on n'atteindroit que très imparfaitement, le but qu'on se propose, si M. l'évêque
de St. Brieuc n'étoit pas le maître de former des établissemens semblables dans d'autres
endroits de son diocèse, et particulièrement sur les confins de la basse-bretagne, où il existe,
en ce moment, vingt six paroisses vacantes, qui ne pouvant être desservies que par des prêtres
habitués, dès l'enfance, à parler la langue du pays, resteront abandonnées, si l'on n'érige pas
sur les lieux mêmes, des écoles où l'on préparera des sujets pour remplir ce vide effrayant.

Or, la formation de ces établissemens dépendant des localités et de mille
circonstances qu'on ne sauroit prévoir, ne peut être l'objet d'une demande actuelle et précise.
Il faut qu'on en laisse le soin à M. l'évêque de St. Brieuc, et que, délivré de toute entrave, il
soit maître d'agir au moment et de la manière convenable, sans être obligé d'obtenir pour cela,
une nouvelle ordonnance. Si on ne lui laisse pas ce degré de liberté, c'en sera fait bientôt de la
religion dans son diocèse; d'autant plus que l'abolition de la conscription, bienfait d'ailleurs si
grand, diminuera beaucoup le nombre des élèves pour l'état ecclésiastique, attendu que les
familles, désormais délivrées de cette crainte, se décideront moins facilement, à faire les frais
d'une éducation qu'elles regardent, et avec raison, comme très dispendieuse, et qui n'offre, au
bout de douze ans d'études, d'autre perspective, que le droit de quêter, en qualité de vicaire,
un chétif salaire : quatre cents francs, à la porte de ceux qu'on est appelé à conduire.

Il résulte de là, qu'à moins de nouveaux encouragemens, il se fera sous le Roi très-
chrétien, moins de prêtres que sous Buonaparte.

Et qu'on y prenne garde : déjà les campagnes tombent dans la barbarie. Si on y laisse
la religion s'éteindre, elles deviendront, et bientôt, un vrai repaire de brigands, et, à la place
d'un seul curé, dont l'autorité prévient les désordres, il faudra dix gendarmes pour les
réprimer.

L'unique moyen de remédier au mal présent, et de l'empêcher de s'accroître avec une
rapidité presque incalculable, c'est d'abroger les décrets concernant les écoles ecclésiastiques,
de les affranchir entièrement du joug de l'université, en les plaçant sous la seule dépendance
de l'évêque : toute autre mesure n'aura qu'un effet précaire et borné, et laissera subsister la
plus grande partie des inconvénients dont on se plaint.

Paris, le 13 7bre 1814.
J. M. de la Mennais
vic. gén. de St. Brieuc.1

Lettre autographe. Arch. nat. F 19 3974.

LETTRE 148. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. Paris le 19 septembre 1814.
(Lettre signée des deux frères).

Nous profitons, cher ami, des derniers moments que nous avons à passer ici ensemble
pour vous écrire en commun. Notre lettre accompagne un exemplaire de la Tradition, qui a
pu enfin paraître à l'époque que nous nous y attendions le moins. Vous nous en direz votre
sentiment en ami, c'est-à-dire avec une entière franchise. L'impression que cet ouvrage
produit ici nous paye assez du travail qu'il nous a coûté. Il y a lieu d'espérer qu'il détruira, ou
du moins qu'il atténuera beaucoup de préjugés. Que Dieu en tire sa gloire ! C'est tout ce que

1 On remarquera cette signature de Jean-Marie de la Mennais.
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nous désirons. Nous avons désormais perdu l'espoir d'être attaqués ; nous disons l'espoir,
parce que nous aurions pu beaucoup fortifier notre thèse dans notre réponse, qui ne se serait
pas fait longtemps attendre ; mais les goût des réfutations est passé. Est-ce un bien ? est-ce un
mal ? Je crains qu'il n'y ait moins de sagesse que d'indifférence dans cette facilité avec
laquelle on laisse tout dire, sans éprouver les doctrines par une contradiction savante et
raisonnée. Cherchez un peu dans vos bois si vous n'y  trouveriez point dans quelque grotte,
comme ces anciens solitaires, la science ecclésiastique. A coup sûr, du moins, elle n'est plus
en France. Si vous la rencontrez, vous nous la ramènerez, car on en a grand besoin, et de vous
aussi, qui seriez si utile dans les circonstances actuelles où il s'agit de tout renouveler et de
reprendre par ses fondements le grand édifice de la Religion. Enfin, Dieu et vos supérieurs
décideront de votre destinée. C'est la Providence qui vous a conduit où vous êtes, et c'est à
elle de vous en retirer. - Nous avons lu avec beaucoup d'intérêt les diverses brochures que
vous nous avez envoyées ; macte, puer1, soldat de J.-C., continuez de combattre pour votre
chef ! Ses ennemis sont partout bien nombreux, mais que peuvent-ils avec leur nombre, leur
puissance et leur rage, contre le Seigneur, contre son Christ : Quare fremuerunt gentes, et
populi meditati sunt inania2? Vos lettres nous édifient et nous consolent; il n'y manque qu'une
chose, la date, car enfin c'est la date qui date, comme disait un vieux Malouin. Tous vos amis
de Saint-Sulpice se portent bien, à l'exception de M. Montagne qui a une maladie de nerfs, et
vous disent mille choses; je nommerai entre autres M. Duclaux, M. Garnier, MM. Tharin3,
Mansuy, Teysseyre, et votre neveu Jausions, dont on est content. Les affaires de l'Eglise de
France se traitent à Rome très-secrètement. Tout ce qu'on sait avec certitude, c'est que le
nombre des évêchés sera augmenté. Les évêques revenus d'Angleterre4 en ont rapporté un
assez mauvais esprit et d'assez mauvais principes. Toutes les entraves, à ce qu'il paraît,
viennent de leur côté ; ils se croient, du moins plusieurs d'entre eux, toujours titulaires de
leurs anciens diocèses. Cela fait du mal et cause des divisions fâcheuses. Mon Dieu, est-il
donc si difficile de se soumettre ? Comment peut-on tenir si fortement à une crosse de cuivre,
que la mort vous arrachera demain ? Il faut être déjà bien profondément mort d'une autre
façon. Or, savez-vous ce qui arrivera ? On soutient que le pape a excédé ses droits dans le
concordat de 1802, et, pour le prouver, on exigera de lui qu'il en fasse, en 1814, un
semblable! N'est-ce pas là un expédient bien imaginé ? Je plains la cour de Rome d'avoir
affaire à de si fortes têtes. Le comte d'Artois, et surtout le duc et la duchesse d'Angoulême5,
sont des modèles de piété. Le Roi aussi est plein de religion. Pourquoi le ciel ne lui a-t-il pas
donné plus de fermeté ? On aurait plus lieu de le louer du présent et on espérerait davantage
dans l'avenir. Vous aurez lu la bulle de Sa Sainteté qui rétablit les Jésuites6. Vos solitudes se
seront réjouies à cette nouvelle. Ils ont en France des ennemis bien actifs, mais pour peu
qu'on les seconde, ils en triompheront. On les a attaqués d'une manière infâme dans le
Journal général de France7, qui paraît depuis le 1er septembre, sous la protection de M.

1 "Courage, jeune homme !"
2 "Pourquoi ces nations en tumulte, ce vain grondement des peuples?" Ps. 2, 1.
3 Claude-Marie-Paul Tharin (1787-1843), ordonné en 1811. Professeur à Saint-Sulpice. Il prend position dans
ses écrits, contre le cardinal Maury et contre l'abbé Grégoire. En 1824, il sera nommé évêque de Strasbourg, à
l'époque où l'abbé Jean est vicaire général du Grand -Aumônier.
4 C'étaient surtout ceux de Normandie, de Picardie, de Bretagne. (Note Le Guillou)
5 La duchesse d'Angoulême, fille de Louis XVI et de Marie-Antoinette, belle-fille de Charles X, femme
énergique et exaltée, eut une grande  influence sur Louis XVIII , et sur Charles X, à qui elle conseilla la
résistance en 1830. (Note Le Guillou).
6 La bulle du 7 août 1814, Sollicitudo omnium Ecclesiarum rétablit la Compagnie de Jésus. Le P. Thaddée
Brzozowski,  général de la Compagnie de Jésus, était chargé de rétablir les maisons de l’Ordre. (Note Le
Guillou).
7 Journal créé le 1er septembre 1814 sous l'influence de Royer-Collard, directeur de la librairie. Il défendait les
doctrines gallicanes contre l'ultramontanisme ; il  s'attaqua très vite aux ultra-royalistes et devint l’organe des
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l'abbé de Montesquiou, ministre de l'intérieur. Les Pères de la Foi se sont réunis à leur tige ;
ils refont en ce moment leur noviciat, sous la direction du P. Closrivière1; mais n'en faites pas
de bruit, même en Amérique, et pour cause. Il ne faut pas que le feu sacré, si longtemps
couvert, jette trop d'éclat dans les premiers moments, car l'impiété épuiserait l'Océan pour
l'éteindre.

Voilà une lettre qui vaut dix des vôtres pour la longueur ; ainsi voyez combien vous
êtes en retard ; venez vous acquitter vous-même, mon cher ami ; nous vous embrasserons
bien plus joyeusement, mais non pas plus tendrement, qu'au bas de cette chétive feuille. Et
cependant, priez pour nous, et mettez-nous chaque jour sur votre patène, avec tous les voeux
que votre coeur vous inspirera. Vale et ama nos in Xto et B.V.

Jean.       Féli.

Ci-joint encore un léger souvenir2 que nous avons cru devoir à notre bonne mère
l'Université. Elle a des enfants bien zélés, je vous en réponds, et je doute beaucoup qu'elle
veuille suivre le conseil, pourtant très-sensé, que nous lui donnons. C'est une vraie pitié de ...
de quoi dirai-je ? je vous laisse à le deviner.

La Gournerie, 91.

DOCUMENT 51. AU PRÉFET. St. Brieuc le 19 septembre 1814.

Une des petites baraques situées dans la rue de la Clouterie, accolée contre la muraille
de la cathédrale, à qui elle appartenait autrefois ayant été revendue par le premier acheteur au
sieur Pérédo, marchand, celui-ci vient de démolir l'ancien bâtiment, pour le rebâtir. La
démolition a laissé à découvert une partie de la toiture de l'église cathédrale. Nous avons
visité cette partie qu'on estime à huit mètres et nous avons vu que le faîte de cette petite partie
est pourri et détaché, qu'il manque trois ou quatre chevrons, de la latte et de l'ardoise.
L'ingénieur voyer et le maire nous ont avertis du danger que cette partie de toiture en
s'écroulant n'eût occasionné quelque fâcheux accident. J'ai l'honneur de vous en prévenir,
Monsieur le Comte, et de vous prier de vouloir bien ordonner, vu l'urgence et l'insuffisance
bien connue de la cathédrale, constatée d'ailleurs par le budget que nous avons eu l'honneur
de vous présenter, que cette réparation soit faite incessamment et avant que le nouvel
acquéreur élève sa toiture contre le mur de la cathédrale. Vous voyez que la réparation que
nous vous demandons s'élèvera à une très modique somme; et vous jugerez dans votre
sagesse s'il est besoin d'un devis estimatif fait par Mr. l'ingénieur en chef ; dans le cas
contraire vous pourriez peut-être autoriser un ouvrier à faire les réparations demandées.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

classes moyennes, contre les prétentions de la noblesse.. En 1819, il prit le titre de L'Indépendant, journal
général, politique, littéraire et militaire. ( Cf. Note Le Guillou)
1 Pierre de Clorivière, ayant rallié la Compagnie de Jésus reconstituée, fut nommé provincial pour la France.
2 Ce "léger souvenir" est l'article virulent, signé Félicité de la Mennais, et intitulé : De l'Université impériale,
où il demande au gouvenement du Roi la suppression pure et simple du régime universitaire créé par Napoléon,
école de "corruption" et d'athéisme, "de toutes les conceptions de Buonaparte la plus effrayante pour l'homme
qui réfléchit, la plus profondément anti-sociale, en un mot la plus digne de lui". Cet écrit sera repris dans les
Mélanges religieux et philosophiques, publiés en 1825, à la suite de la 4e édition des Réflexions, p. 336-359.
(Note Le Guillou).
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LETTRE 149. À QUERRET. 28 septembre 1814.

Mon bon ami,
Voudriez-vous bien avoir la complaisance de prier Monsieur Michel de me dire

quelles sont les dispositions des lois nouvelles sur le cas suivant :
Une femme maltraitée par son mari a demandé et obtenu un jugement de séparation

de corps et de biens.
Maintenant son mari l'engage à retourner avec lui : le peut-elle ? s'ils avaient des

enfants dans la suite, seraient-ils légitimes ? Si la femme avait des raisons de se séparer de
nouveau, en aurait-elle le droit en vertu du premier jugement ?

Je désire avoir une réponse prompte, car on me presse de décider, et mon ignorance
m'empêche de le faire.

Adieu, je vous embrasse de tout mon coeur.
Totus tuus in Xto.

J. M. Mennais.

à Mr Querret Autographe. Coll. abbé Farnet n 24.
à St. Malo Arch. dioc. Rennes. Copie AFIC. 19.01.017.

DOCUMENT 52. A LA FABRIQUE DE HÉNANBIHEN. 4 octobre 1814.

Demandé à la fabrique de Hénanbihen les titres sur lesquels est appuyée sa prétention
d'une redevance de deux boisseaux de froment par M. de Farcy qui se plaint au ministre par
la lettre du 5 7bre de ce que la fabrique exige cette rente après avoir brisé et jeté dehors son
banc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 53. A LA FABRIQUE DE LA MOTTE1. Octobre 1814.

La construction du presbytère de La Motte, entreprise, MM., depuis plusieurs années
devrait être conforme et elle le serait si elle n'avait été dirigée par des personnes de la plus
grande négligence. Elles n'ont pu être tirées de leur assoupissement, ni par les remontrances
de M. Viet votre ancien recteur, ni par celles de Mr. Leguilleux Duverger, votre recteur
actuel, non plus que par les miennes et par les ordres des autorités supérieures. L'on a
toujours su beaucoup promettre, mais des personnes qui se piquent de zèle pour l'Eglise et
pour le bien public n’ont su rien faire ; de plus l’injustice de leur conduite et le tort qu’elle
faisait au Recteur, le dommage qu’elle portait aux intérêts de la commune n'ont  fait  aucune
impression sur elles ; et le presbytère de La Motte se trouve aujourd'hui inhabitable, ainsi
qu'il l'était il y a deux ans ; il était naturel de penser qu'une paroisse qui s'occupe si peu de
loger son pasteur mettait peu d'intérêt à en avoir un. En conséquence ma première idée a été
de retirer de la Motte tous les prêtres qui y sont placés ; mais j'ai été arrêté par les prières et la
remontrance de Mr. le Recteur, qui conservant à ses paroissiens  une affection dont ils ne sont
pas dignes, m'a supplié de le laisser au milieu d'eux, espérant pouvoir les amener à de
meilleurs sentimens. En admirant la générosité de son dévouement, nous avons dû nous
occuper de ses intérêts ; et plus il les oubliait, plus il était de notre devoir d'y veiller. En

1 Cette pièce figure au registre de correspondance, après celle du 4 octobre 1814.
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conséquence, ayant appris qu'il y avait dans les coffres de la fabrique des fonds disponibles ;
considérant que le premier besoin d'un peuple dans l'ordre de la religion est d'avoir un
pasteur; que le premier devoir des fidèles est de pourvoir à ses besoins, que l'on ne peut faire
un emploi plus juste des oblations et des offrandes des fidèles ; nous avons ordonné et
ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. Mr. le Trésorier de la fabrique de La Motte emploi(e)ra les fonds de la
fabrique à achever les ouvrages qui restent à faire au presbytère de la Motte et à clore le
jardin.

Art. 2d. A cet effet, après avoir pris les ordres du bureau, il passera de suite les
marchés convenables, ou s'arrangera avec les ouvriers pour faire faire les ouvrages en régie,
il retirera d'eux les quittances nécessaires pour sa comptabilité, au désir du décret du 30
décembre 1809.

Art. 3. Lorsque les ouvrages seront achevés, il rendra son compte selon les formes
voulues par le même décret.

Art. 4. La fabrique poursuivra envers la municipalité la rentrée des fonds dont elle
aura fait les avances et en demandera le payement sur les sommes que le conseil municipal a
loué(es) et allouera pour la construction du presbytère ; car c'est à lui à les fournir.

Et sera notre présente ordonnance exécutée selon sa forme et teneur nonobstant toutes
les dispositions contraires.

A St- Brieuc.
Registre 2CD3. Fabriques. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 54. AU MINISTRE DES CULTES. 7 octobre 1814.
(Au nom de l'évêque).

Vu l'acte passé devant Louis Grolleau et son confrère notaires à Lamballe, en date du
30 aout 1814, par lequel Mlle Marie-Anne de Forzanz a fait don à la fabrique de l'église
paroissiale de Lamballe d'une rente de cent quarante sept francs cinquante centimes, créée  au
profit de la dite Demoiselle de Forzanz par contrat en date du 18 aout 1814 ;

Vu la délibération du bureau de la dite fabrique en date du 11 7bre 1814, par laquelle
la fabrique est d'avis d'accepter  la dite donation aux charges référées dans le dit acte du 30
aout 1814 ;

Sommes d'avis que la dite donation doit être acceptée aux charges et conditions
exprimées  dans l'acte de donation, et nous joignons à la fabrique pour solliciter l'approbation
légale.

A St. Brieuc le 7 octobre 1814.

Autographe de  J.M. de la Mennais. Arch. nat. F 19 128.

DOCUMENT 55. À M. LE  CONSEILLER D’ETAT.
(Au nom de l'évêque) St. Brieuc le 11 8bre 1814.

Monsieur le Conseiller d'Etat

J'ai l'honneur de vous renvoyer la série de questions que vous m'avez adressées
relativement à la demande des religieuses Ursulines de St. Brieuc, qui réclament leur
ancienne maison, et l'autorisation de s'y réunir. J'ai répondu en marge, aux différentes
questions que vous me faites à ce sujet.
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J'ai l'honneur d'être avec respect,
Monsieur le conseiller d'Etat,

Votre très humble et très obéissant serviteur

+ J.B. M. evêq(ue) de St. Brieuc

Questions - Réponses.
1° quels sont le but & la dénomination de l'Institution?

- L'éducation des jeunes filles.
2° a-t-elle été autorisée avant la Révolution, par qui et à quelle époque?

- Par Louis XIV en 1682. Les lettres patentes ont été enregistrées au parlement de
Bretagne le 23 Xbre 1682, et vérifiées à la chambre des comptes le 29 octobre 1683.
3° Les religieuses sont-elles, en ce moment, en réunion légalement autorisée?

- Non.
4° quel est leur nombre ?

- onze soeurs de choeur; trois converses.
5° quel est le revenu de la réunion?

- En sommant les revenus d'elles toutes, elles ont mille francs, y compris les pensions
du gouvernement.
6° Les bâtimens dont elles demandent la cession sont-ils disponibles?

- Le gouvernement les a donnés à la ville pour servir de caserne. Au reste, il y a deux
autres casernes dans la ville : l'ancien collège, l'ancien hospice.
7° Dans ce cas, quelle est la somme qu'elles affecteraient à l'entretien annuel de ces
bâtimens? - Les profits des pensions des élèves.
8° quelle est la garantie de cette somme?

- Leur bonne administration.
9° quelle est l'estimation des frais actuels de réparations?

- un ingénieur peut seul les estimer. On peut les porter sans exagération à vingt mille
francs.
10° quelle est l'estimation des frais d'entretien annuel?

- au moins huit cents francs.
11° quels sont les actes de fondation?

- Toutes les fondations ont été vendues.
12° quel est l'avis de l'Evêque?

- Elles seroient utiles pour l'éducation gratuite des filles de la classe indigente.

(Signé) + J. B. M. évêq(ue) de St. Brieuc.

Autographe (de J.-M. de la Mennais). Arch. nat. F 19 6331.
Minute autographe, reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 56. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Au nom de l'évêque) St. Brieuc le 12 octobre 1814.

Monsieur le Préfet
Plusieurs  vicaires de mon diocèse éprouvent depuis longtems un retard dans le

paiement de leur traitement, qui les met dans le plus grand embarras, et les expose aux
privations les plus dures. Quelques uns même ne peuvent plus rester dans les paroisses où
leur service est indispensable, si on ne se hâte pas de leur donner ce dont ils ont besoin pour y
vivre. La quotité de leur traitement est réglée par l'art. 40 du décret du 30 décembre 1809, qui
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en fixe le maximum à 500 f. et le minimum à 300 f. : mais le ministre, dans ses instructions
sur ce décret, a reconnu que les 500 f. sont pour un homme, même de la classe pauvre, au-
dessous de ses besoins, et que, lorsqu'il n'y a pas une impossibilité absolue, la paroisse qui
refuse d'élever le traitement en le rapprochant du maximum, ne remplit pas réellement envers
le vicaire l'obligation telle qu'elle est dans l'intention du décret.

En conséquence, le traitement des vicaires a dû généralement être fixé à 400 f., mais
le mode de paiement déterminé par la loi a donné lieu, dans plusieurs paroisses, à des
difficultés et à des abus dont il seroit très important d'arrêter le cours. Les revenus des
fabriques étant presque toujours insuffisans pour acquiter cette charge, elles sont obligées de
recourir aux conseils communaux, qui souvent n'en portent qu'une partie sur leurs budgets.
Quelquefois encore, quoiqu'ils y aient fait entrer cette somme entière, elle a été réduite dans
les burreaux de la Préfecture ; et enfin, lors même qu'elle a été légalement approuvée, il
arrive que les maires refusent de l'ordonnancer. Les vicaires n'ayant donc aucune ressource,
sont obligés de quêter leur chétif salaire à la porte de ces mêmes hommes qu'ils sont appelés à
régir.

Je désire vivement, Monsieur le Préfet, voir cesser un abus si déshonorant pour le
clergé, et qui blesse toutes les convenances sociales : mais je ne puis défendre aux
ecclésiastiques ces quêtes humiliantes, que lorsque je serai certain qu'ils toucheront
régulièrement le traitement que la loi leur accorde. Je ne doute point que vous ne secondiez
mes vues à cet égard ; le culte est de tous les services publics le plus indispensable, et je vous
adresserai avec une entière confiance, les réclamations qui auront pour objet d'en assurer
l'exercice. Un grand nombre me sont parvenues de tous les points du Diocèse et, pour ne
parler que de celles contenues dans les lettres que j'ai maintenant sous la main, les vicaires de
St-Helen, d'Eréac, de Lanvallay, de Bégar, de Megrit, se plaignent d'un deffaut presqu'absolu
de payement. Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien vous en faire rendre compte, et
d'y remédier le plus promptement possible.

Je dois encore vous donner connoissance d'un autre abus qui entrave singulièrement
mon administration. Lorsque je juge à propos de déplacer un vicaire, les communes refusent
de lui payer l'arriéré de son traitement, de sorte qu'il s'expose à le perdre en obéissant à mes
ordres ; je suis souvent obligé d'en suspendre moi-même l'exécution pour empêcher que ce
vicaire n'éprouve un tort notable. Permettez-moi donc, Monsieur le Préfet, de vous engager à
rappeler aux maires qu'ils ne peuvent se dispenser de payer aux vicaires tout ce qui leur est dû
à raison du tems qu'ils ont passé dans la paroisse, et en suivant l'ordre de la comptabilité,
c'est-à-dire par des  à compte de trois mois en trois mois, attendu qu'il s'agit d'une pension
alimentaire.

Agréez, Monsieur le Comte, l'hommage de ma parfaite considération et des
sentiments respectueux avec lesquels je suis,

Monsieur le Comte, votre très humble et très obéissant serviteur.
+ J. B.  eveq. de St. Brieuc.1

Autographe. Arch. dép. de St-Brieuc, V 447.
Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 La fin de la formule de politesse et la signature sont de la main de l'évêque. Le reste est autographe de l'abbé
de la Mennais.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

200

DOCUMENT 57. AU MINISTRE DES  CULTES. 13 octobre 1814.
(Au nom de l'évêque)

Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 16 7bre dernier, vous me
demandez l'état des biens et revenus de toutes les fabriques de mon diocèse, et séparément
celui de mon Eglise cathédrale et de mon Séminaire. Malgré tous les soins que j'ai pris pour
recueillir promptement les divers renseignemens que je devois vous transmettre à cet égard,
je n'ai pu encore me les procurer tous : la négligence de la plupart des fabriques est extrême,
et c'est une suite de l'organisation essentiellement vicieuse qu'on leur a donnée. J'ai voulu
rendre mon travail aussi complet et aussi exact qu'il est possible, mais encore une fois
l'administration des fabriques est si mauvaise que toutes les affaires qui les concernent
éprouvent beaucoup de difficultés et de longs retards. Je vais redoubler de zèle et d'efforts
pour vous  envoyer le plus promptement possible l'état que vous attendez, et qu'il n'a pas
dépendu de moi d'achever plus tôt.

Permettez que je saisisse cette occasion pour vous rappeler ma lettre du 24 juillet
dernier, qui est restée sans réponse, et par laquelle je demandais à être autorisé à nommer,
lorsque je le jugerais à propos, un commissaire pour faire les recherches des biens qui
appartiennent aux Eglises, et qui seront perdus sans retour dans plusieurs paroisses, si les
Evêques n'ont aucun moyen de suppléer à la négligence et à la mauvaise volonté d'un grand
nombre de trésoriers, qui souvent par deffaut d'intelligence et de lumières, et quelquefois par
des considérations d'intérêt personnel, ne font aucune démarche pour assurer le recouvrement
de ces revenus.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 58. AU CONSEILLER D’ÉTAT.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 13 octobre 1814

Monsieur le Conseiller d’Etat
Vous m'avez demandé, par votre lettre du 28 Juillet dernier, un acte de délibération du

bureau d'administration de mon séminaire sur l'emploi le plus avantageux à faire de la somme
de cinq cents francs. léguée à cet établissement par M. Phénice, ancien Curé de Broon.

Le 2 Septembre, j'eus l'honneur de vous repondre que cette somme pourroit être très
utilement employée à l'entretien de la maison, qui a bésoin de réparations urgentes.

Il me tarde d'être à même de toucher ces cinq cents francs, et en vous demandant de
nouveau l'autorisation dont j'ai besoin pour cela, permettez-moi de vous rappeller les
observations que je vous ai présentées de vive voix,  sur le décret rendu à Mayence au mois
de 9bre 1813.

En vertu de cette loi, les séminaires devoient avoir un bureau d'administration dont
les actes et tous les comptes auroient été soumis à l'approbation du Préfet et du Ministre. Ce
décret étoit si vexatoire, et si évidemment opposé aux droits des Evêques, que j'ai
constamment refusé de m'y soumettre et de l'exécuter. Je n'ai pu, et je ne puis encore,
consentir à ne conserver qu'un droit illusoire de surveillance sur l'administration de mon
séminaire, et à ce qu'elle passe dans des mains étrangères. C'est à moi seul de régler les
dépenses, de fixer l'emploi des revenus et des recettes dans une maison que j'ai achetée, que
j'ai fondée, que je gouverne, et qui est, par sa nature même, dans ma dépendance exclusive.

Je ne doute point, Monsieur le Conseiller d’Etat, que le Roi ne considère comme
nulle une loi qui n'a été rendue que pour consommer l'esclavage du clergé et des évêques, à
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qui on ravissoit châque jour quelques uns de leurs droits les plus sacrés. J'attends donc avec
une pleine confiance,  l'ordonnance de Sa Majesté qui m'autorisera à recevoir le legs fait à
mon séminaire par le Sr. Phénice ancien curé de Broon.

J'ai l'honneur d’être avec respect,
Monsieur le Conseiller d’Etat,

Votre très humble et très obéissant serviteur
+ J B eveq. de St. Brieuc

Autographe de J. M. de la Mennais. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 59. AU CONSEILLER D’ÉTAT.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 14 octobre 1814.

Monsieur le Conseiller d’Etat,
Le 29 juillet dernier, j'adressai à Son Excellence les pièces relatives à la donation faite

à la paroisse de Lanloup d'une chapelle avec tous les ornements et effets mobiliers qu'elle
renferme. Le 8 août, Son  Excellence  m'invita à lui faire connaître la nature des dépendances
de cette chapelle, la valeur présumée de cette donation et la destination que la fabrique se
propose de lui donner. J'ai demandé ces renseignements aux membres du bureau de la dite
fabrique et je vous remets une copie de la lettre qu'ils m'ont faite : vous y verrez que la valeur
présumée de cette donation ne s'élève pas au-dessus de 280 f. Il me semble d'après cela que
conformément à l'ordonnance du roi en date du 10 juin dernier, l'autorisation d'accepter doit
être donnée par Mr. le Préfet. S'il en est ainsi, je vous prie de me renvoyer les pièces
concernant cette affaire afin que je la termine avec Mr. le Préfet.

Je suis avec respect, &c.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.  Minute reg.  2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 60. RÉPONSE DE LA FABRIQUE DE LANLOUP.1

St-Brieuc, octobre 1814.

La chapelle de Saint-Roch donnée à notre fabrique par M(adame) Dieupart n'a
aucunes dépendances si ce n'est quatre pieds d'échellages à l'entour et l'usage du placier sur
lequel donne la porte. L'édifice a 17 pieds 1/2 de longueur et 15 pieds de largeur. Il avait été
acquis d'abord par Mr. Loysel, ensuite de celui-ci par François Le Bitter qui l'a vendu à Mr. et
Mde Dieupart pour une rente annuelle d'un boisseau de froment, petite mesure de Goélo
(environ 36 kilogrammes). Ces derniers n'ayant fait cet achat qu'en vue d'en bénéficier notre
fabrique et nous ayant même fait la donation sans permettre que nous fissions les frais de
l'acte. Leur désir ainsi que celui de la paroisse et le nôtre est que la chapelle de Saint-Roch
soit rendue et employée à l'exercice du culte. Elle est la seule station que nous ayons pour les
processions. Située dans le bourg, elle en domine le placier et est un lieu de dévotion
particulière pour le voisinage. Les donateurs de cette chapelle ont déjà fait connaître leur
bienveillance à notre fabrique par plusieurs autres actes de générosité et depuis ce dernier par
le présent d'une chappe dont nous ne pouvions faire la dépense. Le mobilier de la chapelle ne
peut valoir plus de 150 fr. L'immobilier vaut à peu près un capital de 130 fr.: total 280 fr.

1 Copie jointe à la lettre précédente.
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Nous avons l'honneur de vous remarquer ici,  Monsieur, que nous n'avons encore
aucune de nos chapelles à la disposition de la fabrique ; et la fête de saint Roch s'étant
autrefois célébrée à Lanloup le dimanche après l'Assomption, nous vous prions de nous
permettre l'ouverture de la chapelle et sa réconciliation pour le 21 de ce mois.

Copie : registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 61. AU MINISTRE DES CULTES.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 14 octobre 1814.

Le 8 nivose an 12, le premier Consul approuva et sanctionna de l'autorité civile un
Règlement que j'avais fait pour fixer l'honoraire des services ou prières que les fidèles
demandent aux prêtres. L'art. 6 du décret impérial du 18 mai 1806 ordonne que les
règlements déjà dressés et ceux qui le seraient à l'avenir par les Evêques, pour le service des
morts dans les églises, fussent soumis à l'approbation du souverain. Le 22 février 1813,
l'Empereur sanctionna et ordonna l'insertion au Bulletin des Lois d'une décision du Conseil
d'Etat, qui dit à peu près la même chose.

Nonobstant tout cela, mon règlement pour les honoraires ayant été approuvé du
Gouvernement, je ne crus pas devoir le présenter de nouveau à sa sanction et le silence de
votre prédécesseur dont l'exactitude dans les détails était connue de tout le monde me
confirmait dans ma façon de penser. C'est une règle de droit que l'on ne revient pas deux fois
sur la même chose.

Cependant tous les jours en faisant des réductions pour les fondations qui sont dans le
cas,  en recevant des remboursements de rentes pour des services, on est dans la nécessité de
faire usage du règlement sur les honoraires et il est indispensable de partir d'une règle fixe et
légale. Mr. le Préfet, dont le prédécesseur avait fait la liquidation d'un remboursement que j'ai
jugé trop faible d'après le règlement en usage pour les honoraires1, me dit dans sa lettre du 20
août qu'il n'est point légal. Il s'appuie sur le décret et la décision du Conseil d'Etat déjà cités,
confondant comme le Conseil d'Etat le fait, un règlement sur les fabriques avec un règlement
pour les honoraires et pensant que le décret impérial du 18 mai 1806 a un effet rétroactif et
regarde comme non avenu ce qui a déjà été fait. Si cette incertitude ne pouvait avoir lieu que
pour un cas, il ne serait peut-être pas à propos de la relever ; mais les réductions des
fondations se présentent tous les jours et les remboursements peuvent avoir lieu assez
souvent. Je désire donc, tant pour l'acquit de ma conscience que pour éviter toute discussion,
soit avec les particuliers, soit devant les tribunaux, avoir une règle sûre et légale pour la
fixation des honoraires. En conséquence, j'ai l'honneur, Monsieur, de vous envoyer une copie
du Règlement suivi dans le Diocèse de Saint-Brieuc, pour la perception des honoraires, vous
priant de me dire s'il est revêtu des formalités nécessaires pour qu'il soit légal ou bien de le
présenter à la sanction de Sa Majesté, si cela est nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Voir sur ce point la lettre au Préfet, du 16 août 1814,  concernant un franchissement de rentes.
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DOCUMENT 62. AU MINISTRE DES CULTES.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 14 octobre 1814.

J'ai l'honneur de vous retourner la pétition de Mr. le Comte de Farcy que vous m'avez
adressée, de vous envoyer un extrait du Déal de la fabrique de Hénanbihen et mon avis sur la
demande de Mr. le Comte de Farcy.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Extrait du Déal de Hénanbihen où est écrit ce qui suit :
"Par acte du 31 août 1625, il s'apprend que le dit Sr. Bertho de la Rivière et de la

Ville-Josse, dénommé au précédent article, avait avant ces temps deux pierres tombales et
deux escabeaux placés dans l'église de Hénon pour quoi il devait par an de rente un boisseau
de froment, mesure de Plancoët ; que voulant augmenter ses enfeux1 de deux autres pierres
tombales et accroître ses escabeaux ou bancs à même proportion : il y fut reçu par le général
composé des trois états. En faveur de quoi, il augmenta la rente par lui due d'un autre
boisseau de froment de rente, dite mesure, payable au jour saint Michel, et s'obligeant au
payement des deux boisseaux sur l'hypothèque général(e) et spécial(e) de tous ses biens.

Nous, Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, Evêque de St. Brieuc, invité par Mr. le
Conseiller d'Etat, chargé du Civil des Cultes, à donner notre avis sur la demande de Mr. le
Comte de Farcy tendante à ce qu'il puisse placer dans l'église de Hénanbihen, un banc pour
son usage et celui de sa famille ou à ce qu'il ne soit pas tenu de payer à la fabrique une rente
annuelle de deux boisseaux de froment, ainsi que ses auteurs s'y sont engagés par acte du 31
août 1625 à condition d'avoir dans la dite église quatre pierres tombales et quatre escabeaux ;
ayant pris connaissance du dit acte passé entre les auteurs de Mr. le Comte de Farcy et le
Général de la paroisse de Hénanbihen, de la pétition de Mr. le Comte de Farcy à Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur; considérant qu'un droit qu'acquiert un particulier de
placer un banc dans l'église ne peut être que nuisible aux autres fidelles à qui il enlève un plus
grand nombre de places que n'en occuperaient autrement les personnes qu'il contient, que
souvent les personnes à qui il appartient ne se trouvant pas aux offices, leur banc ne peut
cependant être occupé par les autres fidelles ;

Considérant que de ce droit de banc acquis par des rentes plusieurs personnes ont
formé des prétentions injurieuses à l'église, se sont portés pour fondateurs, ont exigé l'eau
bénite, l'encens ; ont réclamé des pasteurs des égards qui avilissaient le ministre des autels,
au-dessus duquel il n'est personne dans l'Eglise, ce que Julien l'Apostat lui-même se faisait un
devoir de reconnaître ;

Considérant que ces bancs ont autrefois donné lieu à plusieurs disputes, tant entre
ceux qui prétendaient en avoir le droit et les pasteurs, qu'entre eux-mêmes, que les choses ont
été poussées quelquefois jusqu'à des excès scandaleux ;

Considérant que les évêques ont reçu en 1802 les églises libres de toute charge sous
ce rapport et que d'après l'article 72 du décret du 30 Xbre 1809 les donateurs et bienfaiteurs
d'une église ne peuvent obtenir la concession d'un banc que sur l'avis du conseil de la
fabrique approuvé par l'Evêque et que Mr. le Comte de Farcy ne peut pour la chétive somme
de 16 f. apprécie des deux boisseaux de froment qu'il paie, être réputé fondateur ou
bienfaiteur de l'église de Hénanbihen ;

Considérant que dans tous les cas la rente des deux boisseaux de froment ou de 16 f.
est bien au-dessous de ce que paient aujourd'hui des particuliers pour avoir quatre pierres
tombales dans le cimetière ou quatre bancs dans les églises où la localité a permis d'en établir
indistinctement pour tous les paroissiens, et que l'église de Hénanbihen est dans ce cas,

1 Enfeu :  niche funéraire à fond plat.
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sommes d'avis : que Mr. le Comte de Farcy peut s'entendre avec la fabrique pour
obtenir d'elle un des bancs qu'elle a fait construire pour le Général des paroissiens et que sa
rente de deux boisseaux de froment sera, d'après l'apprécie reçu à compte de ce qu'il devra
pour le nombre de places qu'il occupera, conformément à ce que paient les autres paroissiens
de Hénanbihen et que des pierres tombales lui seraient accordées dans le cimetière aux
mêmes conditions.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 63. AU MINISTRE DES CULTES.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 14 8bre 1814.

Votre lettre du 7 8bre 1814 est une preuve trop sensible de l'intérêt que vous portez à
tout ce qui tient à la religion, pour qu'un Evêque ne se fasse pas un devoir de remplir de suite
vos vues. En conséquence, j'ai l'honneur de vous envoyer une copie des demandes que j'ai
formées, après  notre concerté avec Mr. le Préfet, et que ce magistrat doit présenter au
Conseil Général du département et qu'il veut bien appuyer. Ces demandes se divisent en deux
classes : l'une comprend ce qui regarde l'Eglise Cathédrale et l'autre ce qui concerne l'évêque
et son chapitre. Les deux tableaux ci-joints vous présenteront l'état de ces demandes. Je n'ai
pas cru, Monsieur, devoir porter mes vues plus loin, ni parler de la construction d'un évêché,
ni de l'augmentation des bâtiments du séminaire, non plus que du traitement des professeurs
etc., quoique les indications de votre prédécesseur m'y invitassent, parce que j'ai cru que le
Département ayant regardé, les années précédentes, ces charges comme lui étant étrangères, il
était plus sage d'attendre un ordre formel de S. M. à cet égard plutôt que de s'exposer à un
refus, ou de chercher inutilement à convaincre un corps qui n'a pas voulu l'être.

Agréez, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 64. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 14 octobre 1814.

Vous donnez de l'argent de trop bonne grâce pour que l'on ne soit pas de votre avis. Je
vous remercie de celui que vous avez bien voulu me faire compter tant pour moi
personnellement que pour l'église. Je ne crois que dans peu de jours, il me reste grand'chose.

Nous sommes, Monsieur,  parfaitement entendus, malgré la différence de 409 f. dont
vous demandez l'explication. Cette différence provient de ce que la Cathédrale ayant
demandé 2925 f. le département n'accorda cependant que 2516 f. ainsi, reste à recouvrer 409
f. que vous ne devez pas puisqu'ils n'ont pas été alloués. Dès que vous pouvez disposer de
3000 f. pour les réparations de l'orgue, ne serait-il pas à propos d'en faire avertir les facteurs
par un avis dans les papiers publics, afin que ceux qui voudraient les entreprendre pussent se
trouver ici à jour fixe et concourir au marché au rabais. Je m'en rapporte là-dessus
entièrement à votre expérience et à votre sagesse.

Mr. l'ingénieur a  trop de travail en ce moment pour que l'on puisse lui savoir mauvais
gré d'oublier la Cathédrale ; mais un petit devis dans des choses aussi connues que nos
réparations, n'est pas bien difficile à faire, d'autant plus qu'on s'en est occupé déjà bien des
fois. Je ferai de mon côté mon possible pour engager Mr. l'ingénieur en chef de vouloir bien
nous donner une heure de son temps et si vous avez la bonté de le presser un peu du vôtre,
assurément il est trop bon pour se refuser à nos instances réunies. J'attends infiniment,
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Monsieur le Comte, des bonnes dispositions que vous voulez bien me témoigner. Elles vous
sont trop naturelles pour que je puisse craindre qu'elles s'affaiblissent. De mon côté, je ferai
avec mon clergé tout ce qui dépendra de moi pour les augmenter et nous nous féliciterons si
notre conduite personnelle permet d'ajouter à la considération que vous portez déjà à notre
état.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 65. AU CONSEILLER D’ÉTAT1.
St. Brieuc le 17 octobre 1814.

Le 2 juin dernier, j'ai eu l'honneur d'écrire à S. E. le Ministre de l'Intérieur, le priant de
solliciter pour moi auprès de S. M. la permission d'ériger dans le diocèse de Saint-Brieuc une
2de école ecclésiastique. Mon voyage à Paris avait pour but d'obtenir cette grâce et dans
l'entretien que j'eus avec vous, M(onsieur) vous me donnâtes des réponses si précises et des
espérances si flatteuses que je crus cette affaire entièrement terminée et que je pensai pouvoir
faire tous les établissements que le bien de mon diocèse pourrait réclamer. Mais l'ordonnance
de S. M. en date du 5 8bre dernier, en soustrayant à l'inspection de l'Université les écoles
ecclésiastiques a fait sans doute quelque chose d'avantageux pour la Religion ; mais elle n'a
pas assez fait, au moins pour le Diocèse de Saint-Brieuc et par l'art. 8 elle m'ôte les moyens
de faire tout le bien qui est à faire, et ne donne pas au Diocèse tous les secours dont il a
besoin.

En effet, le Diocèse de St-Brieuc est divisé en deux langues, le français et le celtique
et les peuples qui les parlent sont aussi séparés de moeurs, de coutumes et de sentimens qu'ils
le sont par la différence des idiomes. Ils n'aiment pas à passer d'une contrée dans une autre et
les nom de Gallo et de Breton par lesquels ils se distinguent sont réciproquement des injures
pour l'un et pour l'autre. De là, il est arrivé que l'Ecole ecclésiastique que les circonstances
ont placée à Dinan, à une extrémité du Diocèse, n'a pas été fréquentée par les Bretons. Ils
n'ont point voulu pour faire leurs études se porter à une distance de 25 ou 30 lieues et ils ont
préféré plutôt que de s'éloigner de chez eux, renoncer à tout projet d'éducation ecclésiastique.
Ainsi, ce qui avait été accordé et ce qui est accordé encore aujourd'hui, pour arrêter un mal
qui n'est hélas que trop sensible, a été et sera encore de nul effet dans ce diocèse. Aucun
Breton n'est allé à l'Ecole ecclésiastique et 30 lieues à faire au moins deux fois par an, sont
une distance trop grande pour ne pas effrayer des fortunes au-delà du médiocre. Cependant la
Basse-Bretagne est la partie de mon Diocèse qui souffre le plus de la disette des Prêtres,
quoique tous les ans j'y envoie un certain nombre d'ecclésiastiques français qui y vont comme
dans une terre d'exil et qui sont condamnés à apprendre une langue qui n'a ni règles ni
principes et qui ne ressemble à aucune autre. Je ne puis non seulement remplir les vuides déjà
existants, mais je ne puis pas même les empêcher de s'accroître. Ainsi, voit-on dans ce pays
20 paroisses vacantes, voit-on un prêtre seul, déjà d'un âge avancé, chargé de 2 ou 3000 âmes
et d'autres qui n'ont qu'un an de sacerdoce élevés à la dignité de Pasteurs.

Cependant le zèle le plus pur et le dévouement le plus absolu ne peuvent suppléer les
forces de l'âge, les leçons de l'expérience et les secours de la science. Il est impossible de
faire autrement et un Evêque sent qu'il fait mal. Ce n'est qu'en gémissant que je porte mes
regards sur cette partie de mon diocèse. Les peuples y vivent dans l'ignorance, la grossièreté,
y  sont ivrognes, adonnés à une infinité de désordres et les crimes les plus affreux que les
juges ont à punir ont été toujours commis par des Bas-Bretons. La religion seule, peut,

1 Cette lettre reprend en grande partie les arguments exposés dans la lettre du 2 juin 1814.
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M(onsieur), ramener ces hommes aux principes de la morale. Mais il n'y a pas de religion
sans ministres. Pour multiplier ceux-ci, il faut placer les secours de l'éducation ecclésiastique
au milieu de ceux qui doivent en profiter. Il faut ôter tout prétexte à l'indifférence et profiter
des moindres sentiments que la grâce peut réveiller.

J'ai l'honneur, M(onsieur), de vous réitérer la demande que j'ai l'honneur de vous faire
ou de faire au ministre de l'Intérieur : 1° que les Pasteurs du Diocèse de Saint-Brieuc puissent
élever chez eux les enfants qui voulant embrasser l'état ecclésiastique, réclameront leur
charité et leurs soins ; 2° qu'il soit permis à M. l'Evêque de Saint-Brieuc d'établir dans la
partie bretonne de son diocèse, une seconde école ecclésiastique conformément à l'art. 6 de
l'ordonnance de S.M. du 5 octobre dernier ; 3° que la partie non vendue de l'ancien séminaire
de Tréguier soit mise à la disposition de M. l'Evêque de St-Brieuc pour y établir une école
ecclésiastique.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 66. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). Saint-Brieuc le 17 octobre 1814.

Je savais qu'il était dans l'intention du Gouvernement de donner aux Evêques des
indemnités afin de subvenir aux dépenses de leurs tournées et de leur secrétariat, et dès 1812,
j'avais été autorisé à demander pour ces objets. J'y ai subvenu les années antérieures, et
quoique je ne sache pas si je pourrai le faire l'année prochaine, je n'ai point voulu cependant
former de demandes à ce sujet. Les pertes qu'a éprouvées le Département m'ont interdit toute
observation à ce sujet, heureux si je puis ainsi contribuer à son soulagement, heureux si je
puis voir le sort des vicaires assuré d'une manière fixe et celui de plusieurs Recteurs amélioré.
Je n'ajoute à ces voeux que celui de former une seconde Ecole Ecclésiastique dans le pays
Breton. Je n'en suis pas moins reconnaissant, M. le Comte, pour ce nouveau témoignage de
votre bienveillance. Recevez-en mes remerciements, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 67. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 29 octobre 1814.

Sans doute que plusieurs des maires des communes dont vous m'indiquez les
desservants comme n'ayant pas prêté leur serment ont manqué de vous en envoyer le procès-
verbal comme ils le faisaient sous votre prédécesseur. Tous ces Messieurs étaient avertis
qu'ils devaient remplir ce devoir ; aucun de ceux que vous me nommez n'a fait ses
observations à ce sujet et hier, Mr. Pendesec, desservant de Saint-Jean K/daniel me présenta
son certificat de prestation ; il voulait vous le porter. Je l'en détournai bien innocemment en
disant que Mr. le Maire de sa commune devait l'avoir fait. Je vais écrire aux Messieurs que
vous me désignez et les prévenir de se pourvoir afin que vous ayez tout ce qui vous est
nécessaire avant d'ordonnancer leur traitement.

Je pense que, de votre côté, vous voudrez bien faire écrire aux maires afin qu'ils
dressent le procès-verbal de la prestation du serment de Mrs. les Recteurs ;  il est naturel
qu'ils vous rendent compte d'une commission que vous leur avez donnée. Si cependant vous
jugez à propos de changer la marche adoptée et suivie jusqu'ici, je vous prie de m'en prévenir.
Je donnerais en conséquence les avis convenables à MM. les ecclésiastiques que je nommerai
dorénavant à différentes places.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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DOCUMENT 68. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St-Brieuc le 2 9bre 1814.
(Correspondance de l’évêque).

J'ai l'honneur de vous adresser mes réponses aux questions que vous m'avez faites sur
la demande des anciennes Religieuses Ursulines de Lannion, d'être réintégrées dans leur
ancien Couvent. Je désire avoir rempli vos vues comme je souhaite coopérer  au retour de ces
Dames dans leur ancien état.

Si on observe la suite des réponses que je viens de faire et surtout si on les compare
avec celles de Mr. le Préfet des Côtes-du-Nord, elles se prêtent une nouvelle force, et elles
inclineront à donner une décision qui ne sera point favorable aux Religieuses. L'on en
conclura que les bâtiments qu'elles demandent ont presque tous une disposition qui paraît ne
pouvoir être changée, que ces bâtiments sont affectés à un service et que les personnes qui
demandent qu'ils leur soient rendus pour les rappeler à leur première destination sont hors
d'état de les réparer. Permettez-moi, Monsieur le Conseiller, de faire quelques observations
sur ces trois points et peut-être ensuite les demandes des Religieuses ou des Evêques qui
réclament ces bâtiments, ne paraîtront-elles pas aussi déplacées.

Ces bâtiments ont d'abord été donnés aux Communes, mais les Communes ne les ont
jamais sollicités ; elles n'ont point regardé leur possession comme un avantage lorsqu'on leur
en fait le cadeau ; déjà l'on en avait (fait) presque partout des casernes. Alors ils étaient une
propriété du Ministère de la Guerre, qui était chargé de les entretenir. Comme les dépenses
d'ailleurs immenses ne lui permettaient pas de supporter la charge de réparations aussi
considérables, pour le soulager l'on imagina de donner aux Municipalités tous ces édifices
dont on ne changea point la destination et de les charger de leur entretien ; ainsi les
Municipalités au lieu de se trouver enrichies par des dons en apparence si magnifiques se sont
trouvées grevées. Plusieurs d'entre elles n'ont pu entretenir ces bâtiments et leur dégradation
précipitée ne tend qu'à accroître la perte immense des capitaux de cette nature qu'a fait la
France.

Aussi les Municipalités ont-elles montré peu de gratitude pour des libéralités qui leur
sont aussi ruineuses et comme elles les ont reçues sans reconnaissance, elles les perdront sans
regret.

Ces édifices bâtis pour des Religieuses l'ont été sans plan, sans suite et très
légèrement. Il faut pour des soldats des bâtiments d'une construction plus solide, capables de
résister à des mouvements fort impétueux et à des exercices ou des jeux presque toujours
violents. Aussi, si on voulait les mettre dans un état conforme à leur destination actuelle,
trouverait-on qu'il serait plus simple d'en construire de plus adaptés à leur destination.

Mais quelle profusion n'a-t-on pas mise dans les libéralités de cette nature ! L'on
savait que l'on ne donnait rien de bon et l'on donnait à pleines mains. A Dinan, une brigade de
gendarmerie occupe un couvent qui avait été bâti pour deux cents religieuses ; à Lamballe, le
couvent des Ursulines sert de magasin à la Guerre qui n'y a rien ; à St. Brieuc, une brigade de
gendarmerie occupe un Collège qui avait cent élèves, qui logeait tous les professeurs et
pouvait recevoir cent pensionnaires. Le couvent des Ursulines que l'on a déjà réclamé logeait
plus de 40 Religieuses et 200 pensionnaires : en outre, il y avait des classes pour toutes les
filles de la ville qui venaient y prendre des leçons ; il sert aujourd'hui de caserne. L'ancien
hôpital a la même destination : trois cents  malades y recevaient autrefois des secours.
L'église de St-Guillaume qui était une collégiale appartient aussi à la Guerre ; on y met les
chevaux quand il y a à St. Brieuc de la cavalerie. Le tribunal de première instance partage une
église et un couvent que l'on appelait le Calvaire, avec la Guerre qui en occupe les cinq
sixièmes pour ses approvisionnements. A Tréguier, une brigade de gendarmerie occupe la
partie non vendue de l'ancien Séminaire. A Lannion, une brigade de gendarmerie occupe
aussi un bâtiment qui était destiné à plus de 400 personnes. A voir tant d'édifices destinés à la
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Guerre, ne dirait-on pas que le Département des Côtes-du-Nord est un champ de bataille
continuel ?

Cependant, avant la Révolution, il n'y avait pas dans tout le pays qui le compose mille
hommes de garnison : et malgré toutes les craintes de l'ancien Gouvernement, malgré les
frayeurs de descentes dont on l'épouvantait, je n'y en ai pas vu 2000 répandus sur toute la
surface. Il n'est pas à présumer qu'il y en ait jamais beaucoup et le Gouvernement ne peut que
se ruiner, que ruiner les Municipalités en conservant une masse aussi énorme d'édifices
inutiles. Il viendront accroître par leur chute la somme incalculable des capitaux de ce genre
qu'a perdus la France ; mais, dira-t-on, car on ne peut dire autre chose, il faut bien loger les
gendarmes. J'en conviens : mais cinq ou six gendarmes et leurs chevaux n'ont pas besoin d'un
logement qui servait à plusieurs cents de personnes. Qu'on les loge, je le répète, c'est un
devoir indispensable ; mais il est peu de moyens de le faire qui ne soient (plus) coûteux que
l'entretien des édifices dont il s'agit. Et quand même il devrait en coûter davantage, Sa
Majesté et ses Ministres doivent-ils regarder comme assez peu importants les bienfaits de
l'éducation et les mérites des restitutions pour craindre quelques sacrifices annuels, lorsqu'il
s'agit de rendre à des Religieuses des biens qu'on leur a donnés ou qu'elles ont acquis au prix
de leurs sueurs. Ne saura-t-on être juste qu'envers les hommes ? Les lois de l'équité ne sont-
elles pas les mêmes envers les corps qu'envers les particuliers ? et dans quel code a-t-on
trouvé que ce qui était possédé au nom de la Religion était moins sacré que les propriétés des
particuliers ? J'ignore quelles sont les vues de Sa Majesté sur cette partie des domaines
nationaux ; je ne dois point m'exposer à battre l'air en vain ; je me livre avec bien plus de
confiance à toutes les espérances que me donnent, que donnent à l'Eglise, que donnent à la
France entière sa religion et son équité. Si vous vous rappelez, M. le Conseiller d'Etat, ce que
j'ai eu l'honneur de vous dire naguère de l'affaiblissement de la Religion et de tous les
principes moraux chez les peuples de la Basse Bretagne, vous sentirez combien une maison
d'éducation pour les jeunes filles et une maison d'éducation tenue par des religieuses peut être
utile. Je dirai plus, c'est qu'elle est nécessaire. Celles qui sont établies à Tréguier ont déjà
produit un grand bien ; et il ne peut être étranger aux vues religieuses et politiques de Sa
Majesté, de procurer à ces peuples cette éducation du coeur et de l'âme, qui fait honneur, qui
le rend bon, vertueux, tandis que tout autre ne rend que savant et adroit. Certes, un pareil
avantage vaut bien qu'on lui sacrifie quelques bâtiments ruineux ; et quand même il
demanderait des dépenses plus étendues, il mériterait bien qu'on les fît pour se les procurer,
mais je suis bien éloigné de vouloir les demander ; je connais trop combien l'administration
des Religieuses est sage et combien la divine Providence est libérale envers ceux qui ne
travaillent qu'à procurer sa gloire, pour penser que des Religieuses d'un vrai zèle ne puissent
pas faire un établissement sans des secours extraordinaires du Gouvernement. J'ai acheté et
payé deux séminaires, je les ai meublés et pourvus de manière à ce que, outre les directeurs,
l'un peut loger cent pensionnaires et l'autre soixante et je l'ai fait sans que le Gouvernement
ou aucune administration ait donné un liard. A Saint-Brieuc, j'ai établi des religieuses du
refuge dans une maison qui aujourd'hui leur appartient, des Ursulines de même à Quintin, des
Ursulines, des Soeurs de la Croix à Tréguier ; des Hospitalières à Guingamp, à Lannion.
Toutes ces maisons sont pourvues de tout ce qui leur est nécessaire ou utile pour l'objet de
leur institution. Ont-elles reçu de grandes sommes du Gouvernement ? des administrations ?
rien absolument -, elles ont éprouvé de leur part bien des contradictions ; elles ont vaincu tous
les obstacles par leur courage, la sagesse de leur conduite, l'économie de leurs dépenses. Les
administrat(ions) n'entendent rien à l'économie auprès des femmes ; aussi quand elles sont
dans l'embarras, elles abandonnent tout aux femmes et nous avons vu l'hôpital de St. Brieuc,
à qui naguère il était dû 90.000 f. se soutenir par ce moyen et recevoir le nombre immense de
militaires qui ont passé l'hiver dernier par notre ville.
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De tout cela, je conclus qu'il ne faut pas s'effrayer des réparations qu'il y a à faire à la
maison des Ursulines de Lannion, qu'il faut la donner aux dames qui la demandent. Je leur
adjoindrai, si je puis, les Ursulines de Tréguier qui sont dans une maison louée, qui nuisent
aux Soeurs de la Croix rétablies plus anciennement qu'elles dans cette ville; joignant leurs
économies, leur mobilier à leurs soeurs de Lannion, elles les mettront dans le cas d'avoir,
dans quelques années, une maison bien montée et un établissement utile. Du reste, si le projet
que l'on forme ne réussissait pas, le Gouvernement pourrait toujours reprendre ses dons.

L'on pourrait encore tirer d'autres conclusions de ce que viens de dire ; elles ne
seraient pas aussi étrangères à mon état qu'on le penserait au 1er aperçu. Je préfère ne pas
tout dire que donner lieu contre mon ministère à des soupçons d'ambition ou d'un zèle outré
car pour moi personnellement, je ne gagne à tous ces établissements qu'un surcroît de peines
et de travail et l'occasion de beaucoup de dépenses.

J'ai l'honneur etc. Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 69. AU GRAND-AUMÔNIER & AU PRÉFET.
St. Brieuc le 5 9bre 1814.

Envoyé l'état des candidats pour être nommés aux bourses vacantes dans le séminaire,
savoir de M. Oléron au n° 21 en remplacement de M. Gaultier p(rêtre), de Régnier au n° 3 en
remplacement de M. Pellé p(rêtre) et de M. Brajeul au n°10 en remplacement de M. Odie
p(rêtre). Cet état est daté du 4 8bre 1814.1

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

DOCUMENT 70. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 11 9bre 1814.
(Correspondance de l’évêque).

J'ai l'honneur de vous envoyer conformément à votre demande une copie collationnée
des lettres patentes que Sa Majesté Louis XIV accorda en 1687 aux Religieuses de Notre-
Dame de Charité du Refuge alors établies à Guingamp et aujourd'hui à St. Brieuc ; quoique
vous ne demandiez pas mon avis, je crois devoir, M. le Conseiller d'Etat, vous présenter
quelques réflexions qui si elles n'ont pas toute leur application dans le moment présent
pourront cependant l'avoir pour d'autres établissements de mon diocèse déjà formés ou qui
pourront l'être dans la suite.

Les lettres patentes que les Rois de France accordaient aux Religieux ou Religieuses
produisaient ordinairement trois effets : elles les constituaient corporation, elles amortissaient
leurs biens de manière qu'ils ne pouvaient être vendus sans une permission expresse du Roi,
accordée après les plus longues formalités, et elles les rangeaient dans la classe des biens
privilégiés de manière qu'ils ne payent point de tailles. Or, de ces trois choses, les Religieuses
de Notre-Dame du Refuge de Saint-Brieuc jouissent de la 1ère, car par décret du 11 octobre
1811, rendu à Amsterdam, leur maison a été approuvée et l'Institut en général, l'avait été par
décret du 26 Xbre 1810. La législation actuelle permet-elle d'accorder aujourd'hui à ces
Dames les deux autres grâces qu'elles sollicitent implicitement : c'est à vous, M. le Conseiller
d'Etat, qu'il appartient de suggérer à Sa Majesté ce qui est le plus utile et je ne me permettrai

1 Note autographe de l'abbé de la Mennais :"C'est par erreur que M. Oleron a été porté pour le n°21. La
bourse laissée vacante par M. Gaultier est le n°9."
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aucune réflexion à ce sujet, d'autant plus que celles que je pourrais offrir me seraient
imputées à crime.

Cependant, M. le C(onseiller) d'Etat, si l'on fait attention que la législation antérieure
a improuvé les voeux comme contraires au droit naturel, que la France est gangrenée jusque
dans la moëlle des os, que l'exemple de Sa Majesté, que la connaissance qu'on a de ses
principes n'a pu encore produire le moindre changement dans l'opinion, que le rétablissement
des Jésuites que le Souverain Pontife a fait dans ses Etats1 a excité les clabauderies des
folliculaires et de plusieurs autres personnes, en nombre malheureusement trop considérable,
que la Charte constitutionnelle lie Sa Majesté sur une infinité de points, l'on verra que l'on ne
peut agir qu'avec la plus grande précaution toutes les fois qu'il s'agit de l'établissement des
corps religieux, et que l'on doit apporter la plus grande circonspection toutes les fois qu'on
leur accordera des privilèges, tel que l'amortissement de leurs biens.

L'ancien Gouvernement de Bonaparte semblait favoriser leurs vues. Mais outre que la
responsabilité de ses ministres était nulle, il ne semblait favoriser les Religieuses que pour les
asservir et bouleverser leurs Instituts et il cassait et renversait ce qu'il avait fait pour le motif
le plus léger et avec la plus grande facilité : deux gendarmes ou un commissaire de police lui
suffisaient pour cela. Louis 18 ne veut point gouverner ainsi la France.

La puissance civile n'a aucune autorité sur les voeux ; ils sont un sacrifice du coeur
que l'homme fait à Dieu ; c'est un acte entièrement intérieur que la puissance du Souverain ne
peut jamais atteindre. L'on ne se marie pas par principe de religion comme l'on ne se marie
pas par tout autre espèce de motif. Le Souverain peut protéger ceux qui se consacrent à servir
dans le célibat, il peut les favoriser, mais son autorité ne va pas plus loin. Pour les protéger,
pour les favoriser, il faut qu'il étudie les temps, les lieux, les circonstances : il peut profiter de
tout ce qui est fait, mais il doit craindre de tout perdre en allant trop vite. L'Angleterre, Marie
Stuart, ont prouvé combien il est dangereux de trop se hâter lorsque les sentiments et les
principes sont pervertis. Une société de célibataires peut se former comme se forment tous les
jours des sociétés de commerçants ou des sociétés industrielles. Les lois actuelles ne
prohibent ni les unes ni les autres : il ne s'agit pour cela que de prendre des précautions qui
sont dans le sens des lois, comme en ont pris et en prennent en Angleterre des Sociétés
religieuses qui y existent depuis plusieurs années. Alors le Souverain pourra, par ses
largesses, favoriser ces associations, leur faciliter des moyens de propagation, d'extension; il
fera le bien en particulier ne pouvant le faire en Souverain ; mais tout est risqué, je voudrais
dire tout est perdu, si la législation s'occupe des ordres ou associations religieuses. Les glaces
de la philosophie, les abstractions de la méthaphisique(sic) ne pourront apprécier l'étendue
des sacrifices et les douceurs qu'inspirent une piété tendre et une vive espérance des biens
éternels. L'on jugera mal des hommes qui ne vivent que de la foi quand on les jugera d'après
les autorités de Montesquieu, de Voltaire et de Jean-Jacques Rousseau. Il est sage d'attendre
l'effet des institutions que nous promettent l'expérience du Roi et les leçons du malheur.

Excusez, M. le C(onseiller) d'Etat, ces observations; peut-être eussé-je mieux fait de
les supprimer, mais je pense qu'aucune des choses qui intéressent la Religion ne doit être
étrangère à un évêque ; il peut avoir le tort de mal parler, mais celui de se taire serait bien
plus grave lors surtout que les circonstances et la bienveillance du prince favorisent chacun à
émettre son opinion.

Arch. dioc. St-Brieuc.  Registre 2CD3.

1 Par la bulle du 7 août 1814. Cf.  Lettre à Bruté de Rémur du 19 septembre 1814. Note.
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DOCUMENT 71. A LA FABRIQUE D'YVIAS. 12 novembre 1814.

Jean Jégou est nommé par Monseigneur membre du bureau de la fabrique d'Yvias, en
remplacement de Mr. le Maire de la dite C(ommu)ne, d'après le décret du 30 déc(embre)
1809, art. 18.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 72. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 15 9bre 1814.

Les vols des églises deviennent de jour en jour plus fréquents et il y a (lieu) de
craindre que pendant l'hyver, ils ne se multiplient encore. La longueur des nuits contribue à
les rendre plus faciles et d'ailleurs la plupart des églises  étant séparées de toute habitation et
quelques-unes étant placées hors des bourgs, rien ne s'oppose à ce que les malfaiteurs ne s'y
introduisent pour les dépouiller. Dans ces circonstances semblables, le Parlement de Bretagne
ordonna aux généraux des paroisses de faire coucher dans les sacristies le sacristain ou tel
autre qu'ils jugeraient convenable depuis le 1er novembre jusqu'au 1er avril de chaque année.
L'arrêt est du 13 Xbre 1775 et l'exécution de ce règlement non seulement rendit plus rares
mais encore empêcha entièrement des vols si criminels. Etant chargé de la haute police, peut-
être pourriez-vous, Monsieur le Comte, renouveler cette mesure qui me paraît infiniment sage
et la meilleure qu'on puisse prendre pour prévenir des désordres qui se multiplient d'une
manière effrayante et qui font éprouver aux paroisses des pertes considérables et difficiles à
réparer. Si vous croyez devoir donner des ordres à cet égard et si vous désirez que
j'intervienne auprès des fabriques pour en procurer l'exécution, je le ferai avec autant de
plaisir que de reconnaissance.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 73. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 15 9bre 1814.

Quelques ecclésiastiques nommés à des cures et succursales ont témoigné de la
répugnance à prêter devant les maires le serment de fidélité au Roi. Quoiqu'ils fussent
profondément pénétrés des sentiments qu'ils doivent à Sa Majesté, ils ont fait à cet égard des
difficultés dont il serait heureux de pouvoir prévenir le retour. Je sais que dans plusieurs
diocèses, les Curés se présentent à la Sous-Préfecture où ils signent le serment qu'on exige
d'eux et qui est écrit sur un registre. S'il était possible d'adopter cette forme dans le
département des Côtes-du-Nord, elle serait agréable au clergé de mon diocèse et il me semble
qu'elle remplirait d'autant mieux le but du Gouvernement, qu'elle dispenserait Mrs. les maires
de la rédaction et de l'envoi d'un procès-verbal qui peut-être ne vous parvient pas toujours
avec toute l'exactitude désirable.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 74. AU PRÉFET. St. Brieuc le 16 9bre 1814.
(Correspondance de l’évêque).

Au mois d'août dernier, Mr. le curé de Bothoa, arrondissement de Guingamp, vint à
Saint-Brieuc. Il eut l'honneur de vous voir et de vous prier d'écrire à Mr. le maire de la
paroisse pour l'engager à faire bâtir un presbytère. Vous savez que le curé de Bothoa n'ayant
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point trouvé de maison convenable dans le bourg même est logé à une demi lieue de son
église ; ce qui est aussi incommode pour lui que pour les paroissiens, les chemins étant
d'ailleurs presque impraticables dans ce pays. Vous avez bien voulu, Monsieur le Comte,
promettre d'écrire à Mr. le maire et de lui indiquer les moyens à prendre pour commencer le
plus tôt possible la bâtisse du presbytère. Celui-ci cependant assure n'avoir reçu aucun ordre
de vous relativement à cette affaire et Mr. le curé de Bothoa en me priant de vous la rappeler
me dit qu'il ne doute point qu'un mot de votre part ne détermine les paroisses à s'occuper de
suite d'un objet aussi intéressant pour eux et pour leur respectable pasteur.

Le desservant de Plédéliac (C(omm)une de Jugon, arrond. de  Dinan) se plaint de ce
qu'il n'a pu obtenir jusqu'ici de la commune aucune indemnité de logement. Elle lui est due
néanmoins depuis plusieurs années, puisqu'il n'a pas de presbytère et la loi l'autorise à la
réclamer.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 150. À QUERRET. St. Brieux le 16 9bre 1814.

Enfin, mon cher ami, me voilà de retour, bien portant et bien content, car Féli doit
partir de Paris le 21 ou le 22, et je l'attends sur la fin de la semaine prochaine.

Tout mon regret est que notre réunion n'ait pas eu lieu à St. Malo, notre plaisir eût été
encore plus vif, si vous l'aviez partagé. Pourquoi faut-il que nous soyons séparés ? Je me fais
souvent cette triste question, et ma réponse est un acte de soumission à la volonté de Dieu,
qui nous empêche de jouir ici-bas d'un parfait bonheur, afin que nous ayons sans cesse les
yeux tournés vers le ciel où doivent s'élever tous nos désirs et toutes nos espérances. Si nous
avons goûté tant de joie pendant les courts moments que nous venons de passer ensemble,
que sera-ce lorsque nous serons dans le sein de Dieu même, et que nos âmes n'en feront plus,
en quelque sorte, qu'une seule, qu'il remplira de sa lumière et de son amour ? Ce langage
paraîtrait bien étrange à la plupart des hommes, cependant il n'en est pas moins vrai, et nous
devons incessamment bénir celui qui nous fait la grâce de nous apprendre à le parler et à
l'entendre. Que nous sommes heureux d'être de ce petit troupeau, que le Seigneur Jésus s'est
choisi, et qu'il conduit par des voies si douces, et avec une sollicitude si tendre !  La vie des
gens sans foi n'est qu'un rêve douloureux : leurs peines sont sans consolations, leurs plaisirs
mêmes sans charmes : pour nous, le monde change de face; nous vivons dans l'avenir, et nous
sommes heureux en renonçant à l'être ici-bas. Vous trouverez peut-être ces réflexions un peu
sérieuses, et vous demanderez de quoi je m'avise de les placer dans une lettre : mais, en
vérité, tout me les rappelle. J'aime à les faire entrer bien avant dans mon coeur, et elles sont
pour moi une nourriture de joie, qui me donne, en mille circonstances, une force et une paix,
que je n'aurais point sans elles.

Féli me marque qu'on se prépare à attaquer la Tradition, j'ignore qui : on nous
reproche d'avoir tronqué les passages et des les avoir mal appliqués. J'attends la censure
impatiemment et je crains toujours qu'elle ne vienne pas. Les ennemis de la vérité ne peuvent
lui nuire, dans cette occasion, que par leur silence.

Mgr de Pressigny marque qu'il est très content de Rome, et que les affaires vont bien :
on assure cependant que le Pape montre plus de fermeté que jamais. C'est le seul moyen
d'obtenir ce qu'il a le droit d'attendre, et ce qu'il est de son devoir d'exiger.

Adieu, mon bon ami : présentez mes respects à votre chère maman et à tout ce qui
vous appartient : je ne vous remercie point de ce que vous avez fait pour moi, rien ne me
paraît si simple, et j'ai trop d'amitié pour vous, pour qu'il me soit possible de prononcer le mot
de reconnaissance.
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Adieu, encore une fois, donnez-moi des nouvelles : je vous embrasse du coeur le plus
tendre.

Jean
à Mr Querret Autographe . Coll. abbé Farnet n°18. Arch. dioc. Rennes.

Chef d'Institution à St. Malo . Copie AFIC. 19.01.018.

LETTRE 151. À M. NOEL, RECTEUR DE ST-PIERRE DE PLESGUEN.
St. Brieuc le 18 novembre 1814.

Mon cher ami,
J'ai mis sous les yeux de Monseigneur la lettre que vous m'avez écrite, et je

m'empresse de vous transmettre son avis sur les différentes questions qu'elle renferme.
Il connoît trop bien les principes des personnes que vous nommez, pour n'être pas

intimement convaincu qu'il ne peut rien se passer de contraire à la décence et à l'honnêteté
dans les divertissemens qu'elles se permettent entr'elles. Mais d'un autre côté, elles doivent
éviter avec le plus grand soin, tout ce qui pourroit être un sujet de scandale : vous savez
qu'une chose même licite, cesse de l'être, lorsqu'elle devient pour le prochain, une occasion
de pécher. Cette maxime étoit la règle de st Paul, et elle doit être la nôtre. Quoique nous
soyons donc très disposés à croire que ces danses de famille peuvent, quelquefois, être
innocentes, cependant, comme il est impossible qu'elles aient lieu sans que les paysans ne
s'en autorisent pour se livrer à des divertissemens très dangereux, et qu'il est de votre devoir
de condamner et de proscrire, nous pensons qu'on se rendroit coupable devant Dieu, en
donnant un exemple qui pourroit avoir des suites si funestes.

Quant aux bals publics, l'indécence des parures est déjà une raison assez forte pour ne
point y assister. Il est extrêmement rare que l'on puisse permettre d'y aller, et l'amour des
plaisirs de cette espèce ne peut jamais se concilier avec l'esprit de mortification et de
pénitence qui est l'esprit même du christianisme.

Adieu, mon cher ami, je vous embrasse bien tendrement.
Totus tuus in Xto.

J. M. Mennais
Ci-inclus une lettre pour Mr. Marie que je vous prie de lui faire passer.

à Monsieur
Noel recteur de St. Pierre de Plesguen
par Dinan  poste restante

Autographe. Arch. dioc. de St. Brieuc. Copie.  AFIC. 24.05.001.

LETTRE 152. A  UN ECCLESIASTIQUE. St. Brieuc le 19 novembre 1814.

Vous me demandez, Monsieur, si l'héritier d'un notaire est tenu à la restitution,
lorsqu'il a des raisons de douter que celui-ci ait passé des actes usuraires. Voici les principes
d'après lesquels je pense que l'on doit décider cette question.

(interligne) : L'usure peut être cachée ou elle peut être évidente aux yeux de la
loi.1Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc. Elle est cachée ...

1 La copie de cette lettre, dans le registre présente une variante :
"Deux personnes se présentent devant lui et le requièrent de rapporter un acte de prêt dans lequel l'intérêt légal
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Il ne peut y avoir de difficulté que lorsque le prêteur n'est pas autorisé à demander
l'intérêt légal, soit à cause du damnum emergens, soit à cause du lucrum cessans1 : le notaire
peut néanmoins, dans ce cas, rapporter le contrat, premièrement, si l'injustice du prêteur ne
lui est pas certainement connue, et encore, si l'emprunteur en témoigne le désir : le notaire
n'est point juge des raisons de celui-ci, qui, d'ailleurs, a le droit de réquérir son ministère, et
qui, sur un refus, pourroit le poursuivre, ou s'adresser à un autre, afin de mettre en règle un
contrat, qu'il a le droit et la volonté de passer.

Mais si l'acte a été légalement usuraire, c'est-à-dire si le taux de l'intérêt ou la manière
de le prendre, ont été en opposition avec les lois2, le notaire a commis une injustice réelle,
puisqu'il est obligé par son état et ses serments, à refuser sa coopération à tout acte de cette
nature. Rien ne peut l'excuser : les prétentions du prêteur sont évidemment criminelles : le
consentement même de l'emprunteur ne justifie point celui, qui, exerçant une sorte de
magistrature, doit veiller à l'observation des lois, qui cassent et déclarent nul tout contrat de
prêt dans lequel on stipule un intérêt de plus de cinq ou six pour cent, selon la qualité de la
personne qui emprunte.

C'est d'après cette règle qu'il faut examiner les doutes que l'on a sur les actes passés
par un notaire : si, au prémier instant, elle vous paroît différente de celle que vous avez
trouvée dans le Rituel de Toulon, vous verrez, en y réfléchissant, qu'elle n'y est pas opposée ;
car, quoique la doctrine de l'église sur le prêt n'ait pas changé, il n'en est pas ainsi des lois
civiles, et on ne peut par conséquent, juger absolument de la même manière, l'homme public
qui rapporte un acte qu'elles permettent aujourd'hui, et qu'elles défendoient autrefois.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc. Projet autographe. 3 Copie. AFIC. 022.06.001.

DOCUMENT 75. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 23 9bre 1814.

La demoiselle de Boisbilly de Beaumanoir ne m'a pas fait remettre la donation faite
par elle aux Filles de la Sagesse de St-Laurent-sur-Sèvres. Cette donation étant en faveur des
pauvres, cette demoiselle a cru qu'elle ne devait pas m'être présentée ; je partage sa manière
de penser ; d'ailleurs cette donation est faite à des religieuses sur lesquelles je n'ai aucune
juridiction puisqu'elles ont un supérieur et une supérieure générale.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

est stipulé. Le notaire ignore si le prêteur a les seuls titres qui puissent autoriser à exiger l'intérêt c'est-à-dire s'il
éprouve un dommage réel ou s'il renonce à un profit certain. Toute question qu'il ferait à cet égard serait inutile
puisque le prêteur pourrait toujours le tromper en l'assurant qu'il a des raisons suffisantes pour percevoir
l'intérêt: il ne voit donc pas, pour me  servir des expressions du Rituel de Toulon, que le contrat est usuraire.
D'un autre côté, l'emprunteur peut avoir un besoin pressant d'argent et quand le contrat serait mauvais de la part
du prêteur, il lui serait permis d'user de ce moyen dans la pénible position où il se trouve.

Tous les théologiens le reconnaissent et s'accordent à dire qu'il ne commet aucun péché ; dans cette
supposition, il a donc le droit d'obliger le notaire à rapporter un acte que les circonstances rendent nécessaire, et
sur le refus de celui-ci, il pourrait le poursuivre ou bien s'adresser à un autre. Le notaire ne lui fait aucun tort en
cédant à ses instances et nous avons montré ci-dessus que ni la conduite du prêteur n'est manifestement injuste
ni celle de l'emprunteur évidemment coupable, d'où il suit que le notaire n'est pas obligé à la restitution dans le
cas que nous venons d'exposer."

1 "Dommage subi" et " perte d’un profit". Cf.  la note précédente.
2 Dans la copie du registre, il est précisé : "c'est-à-dire qu'il est à plus de cinq à six pour cent, selon la qualité de
la personne qui emprunte ou s'il est pris ce qu'on appelle en dedans".
3 Le texte ci-dessus concerne le projet autographe. La copie conservée dans le registre 2CD3  est datée du 21
novembre, et présente quelques variantes.
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DOCUMENT 76. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 23 9bre 1814.
(Correspondance de l'évêque).

Je n'ai point perdu de vue la demande qui m'a été faite de fournir un état des
revenus de toutes les églises de mon diocèse ; elle est tous les jours l'objet de mon travail,
mais je ne puis vous dissimuler qu'il est si minutieux et que les renseignements que l'on m'a
donnés sont si imparfaits que je juge qu'il est impossible de vous présenter les résultats les
moins satisfaisants.

Plusieurs fabriques m'ont envoyé la note de tous les revenus dont elles jouissaient
avant la révolution, sans distinguer ceux dont elles jouissent actuellement de ceux dont elles
ne jouissent pas. D'autres ont omis de marquer les biens dont elles jouissent sans aucunes
charges, ne faisant mention que de ceux qui en ont. Dans la désignation de ceux-ci, auxquels
il paraît que l'on s'est arrêté plus particulièrement, on est tombé dans la confusion que j'ai
d'abord remarquée; on a tout porté soit qu'on jouisse, soit qu'on ne jouisse pas. Ces derniers
biens présentent un autre travail aussi long, minutieux et fastidieux. Souvent une fabrique
pour un revenu de quelques 100 fcs. présentera une centaine d'articles : il faut de chacun
retrancher les charges en messes, services, etc. pour savoir ce qui reste à la fabrique et
connaître ainsi quel est le revenu net. Plusieurs fabriques n'ont pas envoyé d'état. Elles ont
des rapports avec les préfets, les procureurs du Roi, les Evêques : elles ne savent à qui
entendre et elles n'écoutent personne. Depuis 12 ans, je travaille à mettre de l'ordre dans cette
partie de mes fonctions et je n'en puis venir à bout. Je commençais à obtenir quelques
résultats satisfaisants lorsque le décret du 30 Xbre 1809 est venu tout déranger, en apprenant
aux fabriciens que l'Evêque n'était plus rien pour eux, que son autorité se réduisait à dénoncer
dans sa tournée de visites un trésorier qui ne rendrait pas ses comptes et à le traduire devant le
Procureur du Roi. Aussi quels comptes tient-on ? l'on ne fait point rentrer les rentes et l'on ne
recouvre point celles qui ne sont point connues du domaine. Des paysans demeurent
réactifs(?) par le plus petit motif et par la plus légère crainte ; les paysans délibérants sont au
moins le conseil des rats1, s'ils ne font pas la loi à leur pasteur. L'on a dans ce fameux décret
épuisé tout l'art des procureurs et toutes les formalités de comptabilité pour bafouer l'Eglise et
pour administrer peut-être deux cents francs de rente, perçus en un égal nombre d'articles ; le
pasteur comme s'il eût déshonoré un pareil corps, ne peut pas en être le chef : et comme s'il
devait être un fripon, il ne peut en être ni le trésorier, ni le secrétaire, comme si les fabriciens
avaient plus de connaissance des besoins spirituels d'une paroisse que le pasteur et que
l'évêque : ce sont eux qui choisissent les prédicateurs et qui déterminent le nombre des
vicaires nécessaires. Ainsi moins ils seront religieux, moins ils en voudront et cependant plus
ils en auront besoin. Mr. le Conseiller, j'ai réclamé contre ce décret auprès de Mr. Bigot2, j'ai
déjà réclamé auprès de vous tant de vive voix que par écrit ; je ne cesserai de le faire jusqu'à
ce qu'il soit rapporté et de dire qu'une protection comme celle que donne à l'Eglise ce décret
et plusieurs autres semblables n'est point une protection, mais un asservissement honteux; et
je répéterai sans cesse que le protecteur doit se tenir à la porte du sanctuaire et bien se garder
d'y entrer, ou bien je dirai d'après le fameux mot de Charlemagne, famulante potestate
nostrà3, qu'il doit servir l'Eglise, faire exécuter ses lois, et non pas lui en donner.

Quoi qu'il en soit, Monsieur, j'ai trop de confiance dans la religion et la sagesse de
notre monarque, dans la pureté de ses vues, pour ne pas m'abandonner entièrement à sa

1 Cf. La Fontaine, Fables, livre II, 2.
2 M. Bigot de Préameneu (1750-1825), ministre de l'Intérieur et des Cultes de 1808 à 1814, et durant les Cent-
Jours.
3 "Notre pouvoir se faisant serviteur".
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bienfaisance; et persuadé que Sa Majesté ne désire que d'améliorer le sort des ecclésiastiques,
je vais faire redoubler de travail pour qu'on fasse promptement l'ouvrage minutieux dont je
vous ai tracé l'esquisse. Du reste, je puis vous dire que la cathédrale n'a que 20 f. de rente ;
que le séminaire n'a absolument rien, car tout ce qu'on lui a donné de rentes, qui se monte à
540 f., doit être appliqué à deux élèves désignés. Ce secours leur sert à payer, pendant leurs
études, leur pension au séminaire ou en ville, ainsi il ne restera rien à l'établissement.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 77 AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 23 9bre 1814.
(Correspondance de l'évêque).

Quelque vif que soit l'intérêt que j'ai mis d'abord à recouvrer la partie non vendue de
l'ancien séminaire de Tréguier, il est aujourd'hui bien moindre. Un édifice qui me coûterait
des sommes considérables pour les réparations, outre celles qu'il faudrait encore pour
acquérir la partie vendue, que l'on me ferait payer le double ou le triple de sa valeur, me
convient bien moins qu'un édifice que je louerai et que je trouve en bon état. Je renonce donc
pour le présent, Monsieur le Conseiller d'Etat, à la demande que j'ai faite, me réservant de la
former de nouveau lorsque j'aurai établi une école à Tréguier. Alors je pourrai envisager tous
ses besoins, toutes les ressources qu'elle me présentera, et opérer avec un succès plus
probable.

Mais, Monsieur le Conseiller, c'est à l'établissement de cette école que je mets le plus
grand intérêt : les besoins de cette partie du diocèse sont immenses, vingt paroisses
absolument sans prêtres, toutes les autres n'ayant pas le tiers de ceux qu'il faudrait pour les
desservir ; l'oubli des principes, la grossièreté du peuple, son abandon à l'ivrognerie et autres
vices qui en sont la suite, ainsi que plusieurs autres considérations, tout réclame un prompt
secours pour cette partie de mon diocèse.

Toute l'attention que vous avez bien voulu apporter à la demande que j'ai faite de la
partie non vendue de l'ancien séminaire de Tréguier, reportez-la, je vous en conjure,
Monsieur le Conseiller, sur la demande que j'ai aussi formée d'une seconde école
ecclésiastique à Tréguier et soyez persuadé que l'on ne peut servir plus utilement la religion,
les moeurs de la jeunesse comme celle des personnes âgées qu'en favorisant ou formant un
établissement qui multipliera les prêtres et, par conséquent, les censeurs des vices comme les
modèles des vertus.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 78 AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 25 9bre 1814.

Dans un moment où vous allez vous occuper du budget des communes, je crois devoir
ranimer tout votre intérêt en faveur des Vicaires qu'elles sont chargées de payer.
L'impuissance où sont les fabriques de pouvoir fournir à leurs honoraires est connue de tout
le monde ; d'une autre part, l'obligation où sont les communes de venir à leur secours est
également notoire. Mais souvent les Conseils municipaux occupés de tout autre objet
regardent comme peu important le traitement des Vicaires dont la présence, les fonctions et
les avis les importunent plutôt que de leur être utiles. Vous penserez assurément que ce n'est
pas d'après de semblables préjugés que des administrateurs doivent se gouverner. Vous
jugerez qu'il n'est dans l'ordre politique aucune classe inutile et vous regarderez comme de
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votre devoir de ramener MM. les membres des conseils municipaux à des idées plus saines et
de les porter à apprécier l'importance des devoirs qui leur sont imposés par celle qu'y mettent
les lois. Je vous prie donc, Monsieur, de vouloir bien faire une attention particulière au
traitement de MM. les Vicaires lorsque vous examinerez les budgets des communes et de
leur (en) assurer à chacun un suffisant. Je pense qu'un état des paroisses où il y a des vicaires
en exercice et qui vous en fît connaître le nombre pourrait faciliter votre travail sur cet objet.
Ainsi, si vous le désirez, je le ferai dresser et je vous l'enverrai le plus tôt possible. Je vous
serai obligé, Monsieur, de tout ce que vous voudrez bien faire dans ce genre. Je vous aurai
surtout une reconnaissance particulière si vous abolissez l'usage des quêtes qui dégradent
également le ministère et le ministre et qui ont l'inconvénient de fatiguer les peuples et de les
mécontenter ainsi que les prêtres. Chacun donne peu et se vante d'avoir beaucoup donné ;
d'autre part, les ecclésiastiques rougissent de la cruelle nécessité où ils sont de mendier leur
pain, ne recevant pas même le misérable honoraire du dernier greffier du Département.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 79. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 30 novembre 1814
(Correspondance de l'évêque).

Monsieur le Conseiller d’Etat,
Le 9 de ce mois,  j'ai eu l'honneur de vous envoyer l'acte testamentaire du Sr. Le Clerc

prêtre, en faveur de la fabrique de Hénon. Je viens d'être instruit de plusieurs faits  rélatifs à
cette affaire dont je crois devoir vous donner connoissance.

Lorsque le Sr. Le Clerc entra dans l'état ecclésiastique, il possédoit tout au plus 70
livres de rente : au moment de sa mort, il en avait six cent(s). Comment sa fortune s'étoit-elle
si considérablement accrue ? je l'ignore ; mais quelques jours avant de mourir, il déclara à
Mr. le Recteur de Hénon, devant plusieurs témoins, que,  pour remplir une obligation de
justice rigoureuse, il donneroit à l'église une partie de ses biens. Quoiqu'il ne lui ait donné par
son testament, qu'environ cent deux francs de rente, et que cette restitution paroisse foible,
quand on compare ce qu'il laisse à sa famille avec ce qu'il avoit reçu d'elle, cependant ses
héritiers ont le dessein d'attaquer son testament et ils emploieront pour le faire déclarer nul,
toutes les ruses de la chicane et de la mauvaise foi, comme si les dernières dispositions du Sr.
Le Clerc ne devoient pas être pour eux d'autant plus sacrées qu'il ne les a prises qu'afin de
s'acquitter devant Dieu et de décharger sa concience.

Permettez qu'à cette occasion, je vous rappelle, Monsieur le Conseiller d'Etat, les
observations que je vous ai présentées de vive voix, sur les inconvéniens qui résultent de la
liberté qu'on accorde aux héritiers collatéraux d'obtenir par voie d'administration, la cassation
des  testaments en faveur des églises. On est certain d'avance, que les héritiers ne verront pas
sans régret,  leur échapper une partie des biens sur lesquels ils comptoient et qu'ils ne
négligeront rien pour les conserver en entier. Il arrive néanmoins très souvent, et vous en
avez sous les yeux l'exemple, que le testateur qui paroît donner, restitue en effet. Rarement on
en aura la certitude, comme dans le cas que je viens de vous exposer, et pourtant,  la chose
n'en sera pas moins réelle. On ne peut donc écouter des réclamations de ce genre sans
s'exposer à blesser la justice, et sans attenter au droit que la loi garantit indistinctement à
chacun, de disposer de tout ou partie de ses biens. Ces reflexions générales s'appliquent plus
particulièrement aux ecclésiastiques, qui, la plupart,  vivent d'aumônes,  et ne doivent point  à
leur famille les revenus dont ils jouissent.
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(Ce qui suit est de la main de l’évêque)
J’ai l’honneur d’être avec respect,

Monsieur le Conseiller d’Etat,
Votre très humble et très obéissant serviteur

+ J B eveq de St. Brieuc

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128.  Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 153. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 1er Xbre 1814.

Féli est arrivé ici samedi au soir en fort bonne santé, mon cher Ange, et il a appris
avec plaisir que sa remise aux Pitot1 leur était parvenue. Il vous sera infiniment obligé de
vouloir bien en rembourser le montant à Dujardin, sur le fonds de Bordeaux. Comme les Pitot
n'ont point écrit à Féli, il n'a rien à leur marquer : mais il est fort bon que nous profitions de
cette occasion pour faire passer à leur oncle une copie des lettres précédentes qu'on lui avoit
adressées. Il me tarde de savoir positivement où nous en sommes avec lui, ce qui ne peut
guère tarder, si les communications restent libres.

Vous ne sauriez croire combien j'ai d'envie de savoir quelle impression aura fait sur
Garnier notre petit mémoire, encore plus de lire la réplique que Mr. de Seguinville2 ne
manquera pas de rédiger avec tout le talent et toute la politesse qui le distinguent. Je me
réserve de répondre à ses compliments, et je tâcherai de ne pas mettre dans les miens moins
de délicatesse et de grâce.

Si par hazard vous aviez, d'ici huit ou quinze jours, 600 f. à remettre à St-Brieuc, je
pourrois les compter pour vous, si vous me donneriez (sic) une traite sur Paris de la même
somme, à l'échéance qui vous conviendroit, mais ne vous gênez nullement pour cela : cette
affaire ne m'est point personnelle.

Notre digne évêque est dans son lit depuis quatre jours. Il a eu un premier accès de
goutte.

La négociation que vous avez faite avec Dangeau est avantageuse, et nous met à
même d'achever le paiement de la seconde répartition aux créanciers. Il faut espérer que nous
ne tarderons pas plus de six mois, à retirer les titres.

Adieu, mon cher Ange : Féli et moi nous vous embrassons bien tendrement ainsi que
Marie et les petits enfans.

Votre frère
Jean

Mes 7 caisses de livres rendues ici ne me coutent que 10 f. et quelques centimes de
port. Cela n'est pas cher.

à Monsieur
Ange Blaize négt. Autographe. AFIC. 7.02.003.

à St. Malo

1 Pitot était un parent de Jean et Félicité de la Mennais. En 1744, Charles-Alexis Pitot, avocat au Parlement,
avait épousé Mlle Marie-Laurence Robert, fille de feu François, sieur des Saudrais. En 1787, Pierre Robert de la
Mennais était devenu tuteur des deux enfants Pitot. Cf. Marechal, La Jeunesse de La Mennais, p. 39-41.
2 M. de Seguinville était un homme de loi à qui J.-M. de la Mennais avait demandé conseil lors de la liquidation
de la Société  Mennais Robert frères.  Cf.  Lettre à Lesbaupin, du 16 Xbre 1813.
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LETTRE 154. À QUERRET. St. Brieuc le 2 Xbre (1814?)

J'allai hier, mon cher ami, chez Mr. Prud'homme1, pour m'acquitter de votre
commission. Il vend les petits paroissiens Romains 32 s. et il vous les passera à 25, et vous
donnera le 13e en sus, dont vous payerez seulement la reliure, qui coûte 10 s. mais vous ne
m'avez point dit si les paroissiens que vous demandez doivent être en latin seulement, ou si
vous voulez ceux qui sont en latin et français. Ces derniers seroient, pour vous, de 36 s. et je
ne me rappelle pas combien on les vend, mais la remise est proportionnée à celle qu'on vous
fait sur les autres. Marquez-moi si je dois prendre ceux qui sont en latin : je crois qu'ils vous
conviennent mieux, le prix en étant moins élevé : j'ai cru devoir, cependant, attendre votre
réponse, avant de consommer le marché : cela me procurera, d'ailleurs, le plaisir de recevoir
une lettre de vous, mardi prochain.

Féli est de retour : sa santé est excellente, et il vous dit mille et une choses. C'est
dommage que vous ne puissiez les entendre. Il m'a raconté toutes les histoires du pauvre Mr.
de Couëssin2; ce serait à mourir de rire, si cela n'inspiroit pas un profond sentiment de pitié.

On dit qu'une commission d'Evêques va être formée et qu'elle sera présidée par
l'arch(evêque)  de Reims3. Je ne lui donne point le titre d'ancien, de peur qu'il n'en ait par
hazard, quelque connaissance, ce qui auroit l'inconvénient de me faire mettre hors de cour, et
de perdre l'espoir de jamais obtenir toutes les grâces que j'attends d'elle. Cette commission
sera composée de six ou de dix évêques, trois ou cinq de chaque côté, ce qui signifie (car
vous pourriez bien n'y rien comprendre) qu'une moitié des membres sera non-démissionnaire,
et l'autre moitié démissionnaire. Puissent-ils enfin s'accorder, et nous laisser en paix ! Depuis
six mois on traite avec Rome, et on n'a su encore rien faire : il est vrai que l'ambassadeur a
perdu la tête depuis qu'il est dans ce pays-là : on n'en peut pas douter, puisque c'est M.
Ferrand qui l'assure.

Je regrette de n'avoir pas assisté au prône de notre bon curé sur la comédie.
Apparemment qu'il y aura eu des raisons pour en parler après le départ des commédiens (sic),
et d'ailleurs, vaut mieux tard que jamais.

Adieu, je vous embrasse de tout mon coeur.
Jean

Dites, s'il vous plaît, à Langrez que j'ai écrit à Mr. Hay pour Ollivier.
Faites-moi le plaisir d'envoyer à Mr. Bertier à Dinan, tous les exemplaires qui vous

restent des abrégés d'histoire ecclésiastique etc. petit in-12 - il désire les recevoir le plus tôt
possible. Mille pardons de tous les embarras que je vous donne.

à Monsieur
Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : St Brieux
Autographe. AFIC. 19.01.019.

1 Louis-Jean Prud’homme(1745-1832),  imprimeur-libraire à Saint-Brieuc ; il fut maire de la ville de juillet
1816 à novembre 1818. Il se montra, pour l’abbé J.-M. de la Mennais, un ami fidèle et généreux.
2 Maurice-Julien de Couëssin de Boisriou (1774-1834),  s'embarqua, sous la Révolution, sur un navire
marchand et fit le tour du monde. Revenu en France sous l'Empire, il alla voir Napoléon, qu'il avait connu à
Brienne, et obtint de lui un brevet de colonel. Il fit la campagne de Russie dans l'intendance, et, en 1814, se
rallia aux Bourbons. Il fut courrier à la Chambre des Pairs sous la Restauration. Il mourut à la Motte-Couvran, à
Carfuntain, près de Dol. (Note Le Guillou)
3 Alexandre-Angélique de Talleyrand-Périgord (1736-1821) était archevêque de Reims depuis 1777. Le siège
fut supprimé en 1801. Mgr de Talleyrand-Périgord fut l’un des 36 prélats non démissionnaires.
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DOCUMENT 80. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
(Correspondance de l'évêque). St. Brieuc le 2 Xbre 1814.

Envoyé à Mr. le Préfet la liste générale des vicaires employés dans le diocèse de
Saint-Brieuc et demandé que leur traitement soit payé par trimestre et avec exactitude.1

Registre 2CD3. Arch. dioc. Saint-Brieuc.

DOCUMENT 81. À M. BUART. St. Brieuc le 2 Xbre 1814.
(Correspondance de l'évêque).

Monsieur,
L'on ne juge dans le tribunal de la confession, les pénitents que sur leurs dispositions.

Ainsi l'on en absout plusieurs que condamne l'opinion et peut-être en condamne-t-on
quelques-uns qu'elle croit pouvoir justifier. Il m'est donc impossible, Monsieur, de pouvoir
prendre en considération le récit que vous me faites. Dans toute autre circonstance, je recevrai
avec plaisir et je serai charmé de pouvoir vous prouver avec quelle considération, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 155. À QUERRET. Le 8 Xbre 1814.

Mon cher ami

Je terminai hier votre marché avec Monsieur Prud'homme et il va vous expédier les
livres que vous demandez. Les Rudiments vous coûteront 1 f. : on les vend 1 f. 20 vous aurez
le 13e en sus. Mr. Prud'homme joindra au paquet une note de ses livres classiques ; il n'a pas
de catalogue imprimé : quand j'aurai acquitté son mémoire, je vous dirai ce que vous me
devez.

Nous avons lu la dernière brochure de Tabaraud qui a pour titre : Du Pape et des
Jésuites : c'est un chef-d'oeuvre d'impudence. A une autre fois les réflexions et les détails.

Une lettre du Grand-Maître au Recteur l'instruit que l'ordonnance du Roi n'accorde
pas aux écoles ecclésiastiques le droit de recevoir des externes. C'est ainsi du moins que
l'entend Monseigneur de Fontanes2. Son commentaire est orné des plus belles réflexions sur
l'esprit de retraite et de séparation du monde, qui doit animer les marmouzets de sept ans, qui
se destinent à l'état ecclésiastique.

Cette lettre est si édifiante qu'elle pourrait servir au besoin de lecture de piété. Il n'y
manque qu'une exhortation au détachement des biens de la terre, mais le grand maître a sans
doute pensé que son exemple suffisait.

Dites-moi donc pourquoi vous ne voulez pas que nous fassions la critique de notre
propre ouvrage. Tabaraud lui-même n'a pas osé l'attaquer, quoiqu'il le cite dans une note de
sa brochure : ne faut-il pas que nous lui donnions la petite satisfaction d'un désaveu de
quelques erreurs de date qui nous sont échappées ? Au reste, ne craignez point que nous
soyons trop humbles.

1 Cet envoi est une suite de la lettre au Préfet, du 25 novembre 1814.
2 Marquis Louis de Fontanes,  premier Grand-Maître de l'Université.
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Adieu. Ecrivez-moi, je vous embrasse comme je vous aime et Féli de même.
Totus tuus in Xto.

J. M. M(ennais)

à Mr Querret Autographe. Coll. abbé Farnet n° 19. Arch. dioc. Rennes.
Principal du Collège Copie AFIC. 19.01.020.
à St. Malo

DOCUMENT 82. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 20 Xbre 1814.
(Correspondance de l'évêque).

J'ai l'honneur de vous envoyer l'état des fondations des paroisses de mon diocèse. Ce
travail quoiqu'imparfait a exigé de longues recherches et des calculs plus longs encore. Dans
la plupart des tableaux qui m'ont été envoyés par mes fabriques le revenu était porté en nature
et il a fallu l'évaluer en argent, suivant la capacité et le prix des mesures diverses. Les charges
dont font mention les titres primitifs (étant) souvent hors de proportion avec les sommes
destinées à les acquitter, il a fallu les réduire aux taux du Diocèse. Quelquefois, les fabriques
ont confondu dans leurs états les fondations transférées ou perdues avec celles dont le
recouvrement est assuré : il a fallu distinguer les unes des autres, afin de ne comprendre,
autant que possible, dans l'état général que celles qu'on touche réellement. Enfin les papiers
des fabriques et toutes les affaires qui les concernent sont dans une telle confusion que
souvent les fabriciens refusent de donner les renseignements qu'on leur demande et quelques-
uns même pour éviter de payer ce qu'ils doivent personnellement aux églises, cachent ou
détruisent les titres qui pourraient servir à diriger contre eux des poursuites légales. Ces
désordres ont principalement pour cause la mauvaise organisation donnée aux fabriques par
le décret du 30 décembre 1809 et les suites en sont vraiment désastreuses.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St. Brieuc.

DOCUMENT 83. AU GRAND-AUMÔNIER.
(Au nom de l'évêque). St. Brieuc le 22 Xbre 1814.

Monseigneur,
Je viens de m'appercevoir d'une erreur qui s'est glissée dans l'état des candidats que

j'ai eu l'honneur de vous présenter le 5 novembre dernier, pour être nommés aux bourses et
demi-bourses vacantes dans mon séminaire. Mr. Oleron a été présenté pour la bourse n° 21,
devenue vacante par l'ordination de Mr. Gautier, qui a été promu au sacerdoce le 6 Juin 1814.
Or, il n'y a point de bourse entière n° 21, c'est la bourse n° 9 dont Mr. Gautier était titulaire, et
Mr. Oleron avoit déjà été présenté pour celle-ci dans l'état du 7 juin 1814. Ce dernier état n'a
pas encore reçu l'approbation de S. M., de sorte qu'il sera facile de rectifier cette erreur : et
comme d'après le retard qu'éprouvent les nominations que j'ai proposées le 7 Juin, j'ai lieu de
croire que cet état a été égaré dans les bureaux, et ne vous a pas été remis, je le joins à cette
lettre, avec celui du 4 octobre que je vous ai adressé le 5 novembre, et duquel j'ai retranché
Mr. Oleron, qui étoit compris dans la présentation précédente. Je vous prie très instamment,
Monseigneur, de solliciter auprès de S. M. la nomination de ces divers boursiers, sous la date
de leurs présentations respectives, afin qu'on puisse toucher les fonds qui sont entre les mains
de Mr.  le Préfet, et qu'il ne peut compter sans cela.
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A l'avenir, je me conformerai aux intentions que vous me manifestez sur le nombre de
sujets à présenter pour chaque bourse : mais, depuis plusieurs mois, ceux-ci étant au
séminaire, qui a fait les avances de leur pension, tout changement entraîneroit pour cet
établissement une perte considérable.

J'ai l'honneur d'être avec respect,
Monseigneur, Votre très humble et très obéissant serviteur

+ J. B. eveq. de St. Brieuc

Autographe. Arch. nat. F 19....

DOCUMENT 84. AU RECTEUR DE GOMÉNÉ. St. Brieuc le 22 Xbre 1814.
(Au nom de l'évêque).

Monseigneur étant malade et ne pouvant répondre lui-même à la lettre que vous lui
avez écrite le 18 de ce mois, me charge de le faire en son nom.

Les lois nouvelles n'ont rien réglé concernant le partage des oblations faites aux autels
des églises. Celle du 30 Xbre 1809 ne le comprend pas parmi les divers objets dont se forme
le revenu des fabriques. Pour savoir à qui appartiennent les oblations, il faut donc recourir à
la jurisprudence ancienne. Or un arrêt du Parlement de Bretagne du 21 juillet 1664 maintient
les recteurs dans le droit de percevoir le tiers des oblations qui se font aux chapelles
dépendantes de leur église. Un autre arrêté du 19 janvier 1701 étend encore plus les droits des
recteurs et autorise celui de St. Servan à prendre la moitié des offrandes et lui réserve même
primativement celles du grand autel. Dans quelques autres arrêts, il est vrai, on borne le droit
des recteurs au tiers de ces derniers seulement ;  mais ces derniers ne diffèrent que parce que
les usages n'étaient pas les mêmes dans tous les lieux. C'est donc l'usage qui doit, en ce cas,
suppléer au silence des lois, et puisque dans votre paroisse et dans les environs, les recteurs
prennent le tiers des offrandes il n'y a pas de doute qu'il ne vous appartienne ; quand même
votre prédécesseur n'aurait pas usé de son droit, c'était une pure libéralité de sa part, qui ne
peut vous préjudicier en rien. Cette décision s'applique aux revenus des cierges ; il faut s'en
tenir à l'ancienne coutume. Quant au partage en nature, il offre des inconvénients et il vaut
mieux partager le produit de la vente.

Si Mr. le Maire de Gomené a fait quelques difficultés sur ce point, ce ne peut être que
par des motifs d'intérêt pour l'Eglise et Mgr. connaît trop bien ses sentiments pour n'être pas
convaincu qu'il s'en rapportera à cette décision qui étant fondée sur un usage consacré par la
jurisprudence des arrêts, l'est par conséquent sur la justice.

Registre 2 CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 85. FABRIQUES DE BROONS & PLOUASNE.
St-Brieuc le 23 Xbre 1814.

Envoyé aux trésoriers des fabriques de Broons et de Plouasne copie de l’ordonnance
du Roi du 2 9bre qui autorise l’acceptation des legs faits en faveur des églises des dittes
c(ommu)nes de Broons & de Plouasne.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 156. À L’ABBÉ  DELOUCHE. St. Brieuc le 28 Xbre 1814.

J'ai un peu tardé à répondre à la lettre que vous m'avez écrite, mon cher Delouche,
parce que j'ai pensé qu'il étoit inutile de le faire avant votre retour de Vannes. Je regrette que
la maladie de M. l'évêque de S. Brieuc vous ait empêché de venir prendre l'ordination ici, car
j'aurois eu infiniment de plaisir à vous y  voir, et surtout à vous entendre prononcer aux pieds
des autels, des engagemens que désormais vous ne pouvez plus rompre. Je ne doute pas que
vous ne l'ayez fait avec un profond sentiment de foi et d'amour, et que le bon Dieu en les
recevant, n'ait répandu sur vous l'abondance de ses grâces. Tâchez, mon cher enfant, d'y être
fidèle, et de remplir tous les jours de votre vie, les devoirs sacrés de l'état auquel la divine
providence vous appelle.

Vous me demandez une liste des livres qui peuvent vous convenir. Il seroit difficile de
vous les indiquer tous. Si vous trouvez à bas prix, les conférences d'Angers, celles de Paris
sur le mariage, le Rituel de Toulon, le commentaire de Menochim sur la Bible, ou la Bible de
Calmet, les divers traités de Mr. Collet, les Devoirs ecclésiastiques de Sevoy, le Memoriale
vitae  sacerdotalis, les ouvrages de Bossuet, de Massillon, de Bourdaloue, du P. Berthier, ce
sont je crois les livres que vous pourriez lire avec plus de fruit. Au reste, ce ne seroit que sur
le catalogue de ceux qu'on vous offre, que je pourrois vous désigner d'une manière plus
précise, et les prix et le nom des ouvrages que vous devriez préférer.

Dites mille choses de ma part à tous vos camarades : je ne sais s'il pensent quelquefois
à moi devant le Seigneur : mon coeur ne les oublie point, et ils me seront toujours bien chers.
Adieu, mon fils, je vous aime et je vous embrasse en père.

Totus tuum in Xto et B. V.
J. M. Mennais

J'ai remis votre lettre à Mr. Vielle.

à Monsieur
Delouche sous-diacre
au séminaire à Rennes Autographe. AFIC. 17.06.005.

LETTRE 157. A Ange BLAIZE. Jeudi matin ? (1814)

La société de la Reprise1 figurant dans l'état de situation pour une somme de 742.40,
lui due, savoir :

p(our) divers objets vendus         364
pour fonds réservés pour les
magazinages dans le compte du
18 mai d(ernier) ..................       378.40

742.40

Michel est d'avis de faire signer le traité par Mrs. Homberg, qui sont les plus forts
intéressés, et je suis persuadé qu'ils ne refuseront pas de le faire, si vous avez la complaisance
de le leur demander. C'est un bien mince objet, mais encore vaut-il mieux être en règle.

1 La Reprise, avec la Sainte-Anne étaient deux des navires de la société La Mennais-Des Saudrais
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M(m)e Lanjamet, la Ve  Raux, François Launay, l'abbé Manet et Jacques Fromy ont
signé. On attend la réponse de M(m)e Vinqué : le chevallier Grout tient toujours ferme. Au
moment où je vous écris, Cor est chez Villehuchet -. Adieu; je vous embrasse de tout mon
coeur.

Jean.
Jeudi matin.

A Monsieur Autographe. AFIC. 7.02.005.
Ange Blaize

à St. Malo

DOCUMENT 86. MEMOIRE sur la situation religieuse1. 1814.

I. Quoique le nouveau gouvernement regarde le concordat de 1802 comme aboli, il ne
laisse pas d'exiger que les évêques soumettent à son approbation les nominations aux cures, et
que les sujets nommés prêtent serment entre les mains du Préfet et des maires. Il est évident
que rien n'est plus opposé aux règles ecclésiastiques que cette prétention de l'autorité
temporelle. Si on la laisse s'ingérer sans aucun titre, dans les nominations aux bénéfices,
n'est-il pas à craindre que, plus tard, on ne se prévale de cette tolérance pour soutenir que le
droit en question est inhérent à la puissance royale ? et ce principe une fois posé, qui
empêchera qu'on ne l'applique à tout, et aux évêques comme aux simples desservants de
succursales ? d'où il s'ensuivroit que le ministère tout entier seroit entre les mains du prince.
Cet article nous paroît mériter une sérieuse considération, car si on le laisse passer sans
opposition, on consacrera, et peut-être pour longtems, l'esclavage de l'église. Ces réflexions
s'appliquent encore aux canonicats.

II. On a été encore plus loin, puisque le Roi a prétendu donner de plein droit, en vertu
du joyeux avènement, le premier canonicat vacant. Il paroit nécessaire de résister fortement
dès l'origine à ces entreprises, autrement on verra bientôt renaître toute l'ancienne
jurisprudence des parlements, et la jurisdiction ecclésiastique ne sera plus qu'un vain mot. Ci-
joint un court mémoire sur le droit de joyeux avènement2. On y verra que le clergé de France
avoit anciennement réclamé contre : mais il ne faut pas s'attendre à ce qu'il réclame
aujourd'hui, tant est forte l'habitude d'une obéissance servile à toutes les volontés du
Souverain.

III. La loi relative à la signature des quatre articles par les professeurs des séminaires
est maintenue en vigueur dans la pratique. Le St. Siège qui exigea sous Louis XIV, une
rétractation des évêques nommés qui avoient assisté à l'assemblée de 1682, ne souffrira pas,
sans doute, qu'on oblige à enseigner une doctrine dont l'expérience de ces derniers tems a
montré plus que jamais le danger. On croit inutile de s'étendre ici sur les inconvéniens sans
nombre qui résultent de cette obligation. Un des plus graves sans doute, est de voir la
puissance civile prescrire à l'église, ou à une partie de l'église, son enseignement.

IV. On sait que l'empereur s'étoit attribué le droit, au détriment de l'autorité
épiscopale, de juger quelles étoient les chapelles qu'on devoit conserver : le nouveau

1 Mémoire postérieur à juin 1814, probablement rédigé à l'intention de l'évêque. Les idées exprimées se
retrouvent dans la correspondance ultérieure de l'abbé Jean-Marie de la Mennais avec les autorités
administratives.
2 Ce mémoire n'a pas été retrouvé.
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gouvernement semble persister dans cette prétention, et plusieurs ordonnances du Roi érigent
des chapelles de secours, ce qui semble supposer que leur érection dépende de lui. Nous ne
saurions trop répéter qu'en France, avec les préjugés qui y règnent, tous les abus de cette
nature, si on leur laisse le tems de s'enraciner, passeront bientôt en usage, et en axiomes de
droit public.

V. L'ordonnance rendue par le Roi dans le mois de Juin dernier1, semble se lier au
principe dont nous venons de parler. Cette ordonnance porte que l'emploi des sommes
données aux églises, séminaires, etc. sera déterminée suivant la quotité des sommes, ou par le
préfet, ou par le ministre, ou par le Roi, sur l'avis de l'évêque : d'où il suit que l'évêque n'est
pas maître d'acheter une chasuble, ou une  aube, avec des fonds donnés, sans l'approbation du
gouvernement. On diroit qu'on ait pris à tâche de lier l'autorité épiscopale dans les plus petits
détails de l'administration. On s'appuie à cet effet d'un décret rendu à Mayence par
l'Empereur, qui règle la forme de comptabilité des revenus ecclésiastiques, décret si vexatoire
et si impraticable, que sous l'empereur même, il n'avoit pas été exécuté. L'objet principal de
ce décret étoit de mettre tous les fonds sous la main du gouvernement, à qui tous les comptes
sont rendus définitivement, en sorte que les évêques sont à peu près nuls, et qu'on leur
accorde, tout au plus, une sorte d'inspection sur les objets qui les intéressent davantage.

VI. Nous ne parlerons point de la loi du divorce, parce que la rappeler c'est tout dire :
mais on peut assurer que tant que le mariage civil sera séparé du mariage religieux, on aura à
déplorer des désordres aussi nombreux qu'irrémédiables. D'abord, la diversité des
empêchemens dirimans produira toujours les plus fâcheux effets, et l'on sent dans quels
embarras l'opposition entre les lois civiles et les lois ecclésiastiques doit jeter tous les jours
les évêques. Il résulte encore de cette opposition un relâchement singulier dans la discipline
de l'église, parce que la célébration préalable du mariage civil met souvent dans une sorte de
nécessité d'accorder des dispenses qu'on refuseroit dans tout autre état de choses. La
continuité de ce désordre feroit tomber en désuétude, et, on peut le dire, dans le mépris, les
règles canoniques. De plus, les évêques ayant sous les yeux des scandales publics qu'ils
doivent désirer de faire cesser, sont disposés pour ainsi dire involontairement, à se prévaloir
du prétexte d'urgence, pour dispenser dans les cas réservés au Souverain Pontife.

VII. On croirait encore important que le S. Siège fît attention à la la marche qu'on
paroît vouloir adopter en France pour le rétablissement des fêtes supprimées. Il y a lieu
d'appréhender que les évêques ne s'entendant pas entr'eux à cet égard, le gouvernement
n'intervienne par le motif apparent d'établir l'unité.

VIII. Nous passerons sous silence plusieurs objets moins essentiels, tels que les
règlemens des fabriques, les fondations, leur remboursement, leur transfert aux hôpitaux, etc.

Autographe. AFIC. 23.04.011.

1 Ordonnance du 10 juin 1814. Cf. Ami de la Religion, t. 2 p. 56. Ceci donne une indication de date pour le
document.
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DOCUMENT 87. NOTE : Nomination aux cures etc.1 (sans date, 1814?)

On connoît les motifs qui avoient déterminé l'ancien gouvernement à se réserver
l'approbation des nominations aux cures, aux canonicats et aux bourses : ce système de
défiance ne peut plus subsister sous un Roi très chrétien ; il sentira la nécessité de rendre au
ministère des évêques son indépendance essentielle, dans le choix de leurs principaux
collaborateurs et des membres du clergé de leur première église, dépositaires de la juridiction,
pendant la vacance du siège : il aimera encore à remettre entre leurs mains, les bienfaits qu'il
veut bien répandre sur les élèves du sanctuaire et les encouragemens qu'il leur accorde. Quel
motif auroit-il de priver les premiers pasteurs de la plus douce consolation qu'il puisse
éprouver, celle de distribuer des secours aux jeunes gens qui se consacrent dans ces jours
mauvais, au service des autels, et qui sont l'objet le plus cher de leur amour et de leurs
espérances ? Témoins de tant de maux qu'ils ne peuvent guérir, de tant de besoins qu'ils ne
peuvent soulager, que les évêques puissent du moins donner librement à cette famille qu'ils
élèvent avec tant de sollicitude, ce gage d'intérêt et de tendresse ! A quoi servent d'ailleurs ces
formalités sans fin, ces listes, ces états qu'il faut changer, vérifier, corriger, refaire à chaque
instant ? en dernière analyse, on est obligé de s'en rapporter au témoignage de l'évêque, qui
sait mieux que personne quels sont ceux qui méritent d'être préférés, dans la distribution de
ces grâces, et ainsi la loi n'a évidemment d'autre objet, que de restreindre, d'entraver et
d'humilier, si je puis m'exprimer ainsi, l'autorité des premiers pasteurs, et de leur ravir une
partie de la considération dont ils doivent jouir.

Brouillon autographe.AFIC.  23.04.013.

DOCUMENT 88. NOTE : Traitement et nombre des vicaires. (sans date) 1814?

L'esprit de Religion s'est tellement affaibli, qu'il arrive fréquemment que lorsque
l'évêque veut placer dans une paroisse un ou plusieurs vicaires, dont le secours est
indispensable pour la desservir, on refuse de leur payer le modique traitement dont ils doivent
jouir. La fabrique dont les charges surpassent les revenus, s'adresse à la commune, et celle-ci
prétend n'avoir aucuns fonds pour y pourvoir. Avant que ce scandaleux débat soit terminé, le
vicaire ne reçoit rien, ou ne vit que du pain de l'aumône et plus tard, si la commune persiste
dans son refus, il est obligé de se retirer sans avoir touché même une partie de son faible
salaire ; il seroit donc à désirer qu'on arrêtât d'une manière définitive le nombre des vicaires
nécessaires dans chaque paroisse, et que pour le fixer, le gouvernement reconnût qu'il doit y
avoir un prêtre par 900 âmes. Ce principe étant légalement consacré, l'Evêque, lorsqu'il en
aurait les moyens, enverrait dans chaque lieu le nombre de vicaires proportionné à la
population; il auroit le droit d'exiger de la paroisse, le payement de ceux qu'il lui donneroit,
ce payement étant assuré d'avance. Il semble qu'il serait juste encore, que lorsque une
paroisse est assez grande pour avoir besoin de deux vicaires, et qu'il n'y en a qu'un, le
traitement de celui-ci fût augmenté, puisque son travail est d'autant plus pénible.

Brouillon autographe. AFIC. 23.04.013.

1 Cette note et les suivantes, autographes de Jean-Marie de la Mennais, et qui expriment ses opinions
personnelles, dont on trouve l’écho dans nombre de lettres écrites "au nom de l’évêque", sont une preuve de la
part importante  prise par le secrétaire de Mgr Caffarelli dans la correspondance administrative de celui-ci.
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DOCUMENT 89. NOTE : Fêtes supprimées. (sans date) 1814?.

Les évêques ont le droit d'établir ou de supprimer des fêtes dans leurs diocèses (Conc.
Trid. Sess. XXV, C. 12, de ref.); c'est à eux de fixer d'après les dispositions des peuples,
celles dont il convient d'exiger l'observation rigoureuse. Cependant, les ordonnances
anciennes renouvelées par S. M., ayant défendu toute espèce de négoce et de marché, les
jours de fêtes, les évêques avant de rétablir celles qui ont été abolies, doivent convenir d'une
marche uniforme, et il est à désirer qu'ils s'entendent à cet égard, avec le gouvernement. Dans
le diocèse de S. Brieuc la piété des fidèles a toujours religieusement gardé les fêtes mêmes
que l'on voulait détruire ; le peuple a conservé ses anciennes habitudes qui lui étaient chères,
et las de tous les changements qui succédaient sans fin, à d'autres changements, il n'a pas
souffert qu'on le privât de ses consolations les plus douces, et d'une partie de son bonheur. Si
des considérations générales empêchaient de rétablir dans toute l'étendue du royaume, toutes
les fêtes qui y étaient observées autrefois, il faudrait du moins que celles de l'Epiphanie, de la
purification, de l'annonciation, du lundi de Pâques, du Corpus Christi, de st. Jean, de st.
Pierre, de la nativité de la Ste. Vierge, du lendemain de Noël, fussent rétablies
universellem(en)t. Ces grandes solennités qui rappellent les principaux mystères de la
Religion, sont célébrées le même jour dans toutes les parties de l'Eglise catholique, et la
France s'est en quelque sorte, détachée des autres peuples chrétiens, en renonçant à ces
usages communs, et à ces observances antiques, qu'on n'a pu détruire sans boul(e)verser
l'ordre de la liturgie, et sans y introduire la plus déplorable confusion.

Brouillon autographe. AFIC. 23.04.001
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1815

Chronologie :
11 janvier - Mort de Mgr Caffarelli, évêque de St-Brieuc.
11 janvier - L'abbé J.M. de la Mennais est élu vicaire capitulaire.
26 février - Napoléon, quittant l'île d'Elbe, débarque au Golfe Juan.
19 mars - Louis XVIII quitte les Tuileries et se rend à Gand.
20 mars - L'Empereur rentre à Paris.
4 avril - Félicité de la Mennais se réfugie à Londres.
18 juin - Bataille de Waterloo.
22 juin - Deuxième abdication de Napoléon.
8 juillet - Louis XVIII rentre à Paris.
26 septembre - Signature de la Sainte-Alliance.
18 novembre - Félicité rentre à Paris et s’installe aux Feuillantines.
20 novembre - Second traité de Paris.
23 novembre - Félicité reçoit le sous-diaconat à Saint-Sulpice, Paris.

------------------------------
(A partir du décès de Mgr Caffarelli, le 11 janvier, et de la nomination des Vicaires

Capitulaires, la correspondance en provenance de l’Evêché porte l’indication "Lettre"
durant toute la vacance du siège.)

DOCUMENT 90. AUX FABRICIENS DE HÉNANBIHEN. St-Brieuc, 2 janvier 1815.
(Au nom de l'évêque).

Demandé s'il est vrai, comme l'assure M. de Farcy1 dans sa requête à l'administrateur
général que la fabrique ait rendu des chapelles et des autels à ceux qui en avoient autrefois
dans l'église, à la condition de les entretenir au dehors et au dedans, et que ces personnes y
aient des bancs, sans rien payer.

Demandé encore si ces concessions ont été régularisées conformément à l'art. 72 du
décret du 30 Xbre 1809.

Copie autographe. Registre 2CD3.  Arch. dioc. de Saint-Brieuc.

DOCUMENT 91.  AU RECTEUR D’ACADÉMIE DE RENNES.
(Au nom de l'évêque).

St-Brieuc, le 3 janvier 18142.
Monsieur le Recteur

Je m'empresse de répondre à votre lettre du 30 Xbre dernier, et je le fais avec une
pleine confiance que vous appuierez auprès de S. E. le Grand-Maître, la demande que j'ai
adressée au  Roi pour l'établissement d'une seconde école ecclésiastique dans mon diocèse.
Au succès de cette demande est attaché le sort de la religion en Basse-Bretagne. Vingt-cinq

1 Sur les démêlés du comte de Farcy avec les fabriciens de Hénanbihen, voir ci-dessus la lettre au ministre des
Cultes, du 14 octobre 1814   (document 62).
2 L'original est daté par erreur de 1814, mais le registre de correspondance de l'évêché de Saint-Brieuc conserve
la copie de cette lettre au 3 janvier 1815.
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paroisses de cet arrondissement sont actuellement sans pasteurs ; plusieurs autres ne tarderont
pas à en être également privées, car les ecclésiastiques qui les desservent, succombent chaque
jour, sous le poids des années et des fatigues du ministère. Que peut faire un vieillard, seul,
au milieu de trois ou quatre mille âmes dispersées sur un vaste territoire ? à peine lui reste-t-il
assez de forces pour porter aux malades les derniers secours : bientôt épuisé par un travail
excessif, il descendra dans la tombe, et sa mort accroîtra un vuide qu'il m'est impossible de
remplir. Ce spectacle déchire mon coeur, et je porte avec une douloureuse inquiétude mes
regards sur l'avenir. Je me demande quels sont les moyens que j'ai de pourvoir à des besoins
si multipliés, et comment réparer des pertes qui se renouvellent sans cesse ? Mon école de
Dinan ne m'offre pour cela aucune ressource : elle est trop éloignée de la Basse-Bretagne
pour être utile aux élèves de ce pays. La dépense qu'exigeroit un voyage de vingt ou trente
lieues, celle de l'entretien à une si grande distance de la maison paternelle, mais surtout la
différence des habitudes et du langage, sont un obstacle invincible à ce que les Bas-Bretons
s'y rendent, et aussi, depuis plusieurs années, ont-ils renoncé à toute étude ecclésiastique, de
sorte que cette malheureuse contrée touche au moment d'être sans prêtres, sans religion, sans
Dieu. Déjà on apperçoit avec épouvante, les premiers signes de la barbarie qui la menace : les
moeurs se dépravent et le crime devient, en quelque sorte, un des jeux de l'enfance. L'intérêt
de l'état réclame donc impérieusement un prompt remède à un mal qui chaque jour s'étend et
s'aggrave. M. le Grand-Maître n'hésitera pas sans doute à joindre ses efforts aux miens pour
en arrêter les progrès : il jugera qu'on n'y peut parvenir qu'en donnant à ce peuple demi-
sauvage, des prêtres qui l'éclairent par leurs leçons, et qui l'instruisent d'exemple. En plaçant
d'ailleurs à Tréguier l'école dont je sollicite l'établissement, d'après le voeu que les habitants
ont exprimé par écrit, je ne nuis point à l'université, car vous savez que le collège de cette
ville est presque nul, et compte à peine quelques élèves. Ce sont les pauvres qui se destinent
aujourd'hui à l'état ecclésiastique, et tous ceux que je recevrai dans mon école n'étudieroient
dans aucune autre. Si je fais cette remarque, ce n'est pas que je craigne que des calculs
d'intérêt empêchent l'université de reconnoître la justice des considérations que je viens de
présenter : mais je veux seulement observer qu'en travaillant comme je le dois, à assurer dans
mon diocèse la perpétuité du ministère, je fais le bien public, sans qu'il en résulte pour
personne l'apparence même d'un tort que l'on puisse compter pour quelque chose.

Il est faux que j'aie établi dans mon séminaire un cours de latinité ; et quant à Mr.
Richard1, ce n'est point par mes ordres qu'il a réuni quelques élèves : je le crois même peu
propre à les former, et mon dessein n'est pas de l'employer à cela. Mais autour de lui la disette
d'ecclésiastiques se fait si cruellement sentir, que son zèle l'a porté à rassembler ces pauvres
enfans, qui, en mangeant un morceau de pain noir, apprennent à connoître leurs lettres, ou
tout au plus, à décliner un nom ou à conjuguer un verbe. Il me tarde de pouvoir leur donner
des maîtres plus capables de les enseigner, et de cultiver leurs dispositions naissantes. Sans
doute, Monsieur le Recteur, il n'est ni dans votre intention ni dans celle du grand-maître, de
les disperser soudain. Cela seroit d'autant plus fâcheux qu'une mesure de ce genre, en
rappelant des temps qui ne sont plus, jetteroit l'alarme dans toutes les familles qui se
déterminent aujourd'hui avec tant de peine, à consacrer au service des autels quelques uns de
leurs enfans. On croiroit qu'il ne faut plus songer à leur donner cette sainte destination, et
ainsi vous détruiriez dans leur germe, des espérances qu'il m'est doux de concevoir, et que
vous m'aiderez, j'en suis convaincu, à réaliser prochainement.

Mes désirs à cet égard sont d'accord avec les vues de Mr. le Préfet : un magistrat aussi
éclairé sait qu'un curé dans une paroisse prévient plus de crimes que vingt gendarmes n'en
peuvent punir, et il est jaloux de seconder les intentions du Roi qui ne veut pas que la religion
meure dans son royaume faute de ministres.

1 L'abbé Richard, recteur d’Yvias, réunissait quelques élèves auxquels il enseignait le latin.
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Agréez, Monsieur le Recteur, la nouvelle assurance des sentiments pleins d'estime
avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéissant serviteur
+ J. B. M. éveq. de St. Brieuc.

Autographe de l'abbé de la Mennais. Arch. nat. F 19 3974.
Minute, Arch. dioc. St-Brieuc, Registre 2CD3.

LETTRE 158. À M. LANGREZ. St. Brieuc le 3 J(anvi)er 1815

Oh! pour le coup, je vous ai cru fâché, courroucé, mon cher Langrez, et il faut
convenir que deux mois de silence de votre part ont dû me paroître bien longs. Enfin, à tout
péché miséricorde et la paresse même n'est pas irrémissible. Les détails que vous me donnez
sur la conduite de nos jeunes gens me font un plaisir extrême : vous savez combien je les
aime, et combien je désire leur sanctification et leur bonheur : je suis fort aise surtout, que
vous me les ayez nommés tous les uns après les autres, en mettant au nom de chacun une
petite note, et cette revue m'a été d'autant plus agréable, que cette note étoit un éloge, que
sans doute vous ne leur auriez pas donné, s'ils ne l'avoient pas bien mérité. Exprimez leur
toute ma satisfaction, et l'envie que j'aurois de la leur témoigner moi-même.

Le petit Dufresne a très peu de moyens, et il est à désirer qu'il renonce à l'etude du
latin. Je m'étois facilement apperçu de la foiblesse de son esprit, et en le confiant à Mr.
Gosset, j'avois voulu seulement satisfaire sa famille et voir si ses étroites facultés ne
s'étenderoient(sic) pas un peu. A mon d(erni)er voyage, Mr. Gosset me dit qu'il n'avoit pu
rien lui apprendre ; je n'en fus pas surpris, et je vous avoue que je ne crois point que vos
efforts soient plus heureux : je vous engage donc à ne point vous en charger : ce seroit perdre
votre temps et vos soins : le meilleur service que vous puissiez lui rendre ce seroit de
déterminer ses parents à lui faire prendre un état : pourquoi s'obstinent-ils à vouloir qu'il
devienne prêtre, puisqu'il est évidemment incapable d'acquérir les connaissances nécessaires
pour une profession qui en exige un si grand nombre ? Voilà mon avis : si on ne veut pas
vous en croire, laissez le aller chez Mr. Bebin, mais ne vous en mêlez point.

Ce que vous me dites de R. m'afflige. Quand on est éloigné, il est difficile d'arranger
les affaires de cette nature : elles sont si délicates ! Cependant je profiterai de l'avis que vous
me donnez.

J'ai parlé à Mr. Vielle de votre Rituel : il vous l'enverra par la p(remiè)re occasion que
nous trouverons : elles sont rares, et s'il ne s'en présente aucune d'ici quelque temps, je le
prierai de le confier au commissionnaire André ; le port ne sera jamais très considérable,
cependant j'aurois désiré vous éviter ces frais.

Vous pouvez dire douze messes à mon intention, et quand vous en manquerez
adressez vous à moi, je tâcherai de vous en procurer.

Adieu, mon cher enfant, je voudrais bien m'entretenir plus longuement avec vous,
mais le temps me presse. Vous connoissez les sentimens que je vous ai voués et tous les
voeux que je forme pour vous ; rappellez moi au bon souvenir de Mr. Marchais, et dites lui de
ma part mille choses pleines d'amitié.

Totus tuus in Xto et B. V.
J. M. M.

à Monsieur
Langrez prêtre   à St. Malo

Autographe. AFIC. 17.12. 005.
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DOCUMENT 92. AU RECTEUR DE HÉNON. St. Brieuc le 3 janvier 1815.
(Au nom de l'évêque).

Le Conseiller administrateur général des Cultes a été instruit par une lettre de Mr. le
Maire de Moncontour à Mr. le Préfet et que celui-ci a communiquée que les héritiers de Mr.
Le Clerc ont consenti à l'éxécution de son testament par un acte au rapport de Mr. Le Parc,
notaire à Moncontour1. L'Administrateur général me marque qu'il a besoin de cet acte et me
charge de lui en procurer une copie authentique : en conséquence, Monsieur, vous voudrez
bien la demander, en mon nom, à Mr. Le Parc, afin que je la transmette au Gouvernement le
plus tôt possible.

Je vous salue, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 93. AU CONSEILLER D’ÉTAT. Le 4 janvier 1815.
(Au nom de l'évêque)

Une lettre que je reçois de Mr. le Recteur de l'Académie de Rennes m'apprend
que l'Université est instruite de la demande que je vous ai adressée pour l'établissement d'une
école ecclésiastique à Tréguier. Je ne puis donc douter que vous n'ayez bien voulu vous
occuper d'une affaire à laquelle j'attache le plus vif intérêt; et celui que vous prenez vous-
même m'est un sûr garant du succès prochain. Mon coeur me presse de vous exprimer la
reconnaissance que je vous dois pour un service si grand et dont les suites seront si heureuses
pour mon Diocèse. Agréez, Monsieur le Conseiller d'Etat, ce sincère et doux hommage, que
je ne vous offre pas seulement en mon nom, mais encore au nom de tous les ecclésiastiques
de la Basse-Bretagne qui succombent sous le poids d'un travail d'autant plus pénible qu'ils
commençaient à perdre l'espérance même de voir se perpétuer le Ministère dans cette
malheureuse contrée. Deux d'entre viennent de tomber dans un état qui ne leur permet plus de
continuer leurs fonctions et ce sont de nouvelles pertes à ajouter à celles dont je vous ai déjà
présenté l'effrayant tableau. Monsieur Le Garrec, recteur de Locarn a eu une attaque de
paralysie ; sa paroisse reste vacante. Mr. le Recteur de Pédernec, à la suite d'une fièvre
maligne, est devenu fou et je ne sais comment m'y prendre pour lui donner un successeur. Il
était chargé de 2500 âmes. Il faudra faire un vide ailleurs pour remplir celui-ci. Dans deux
ans ce sera bien pis encore, car parmi les élèves du Séminaire, il n'y en a qu'un très petit
nombre qui sache la langue celtique, de sorte que nous avons la triste certitude qu'avant
l'époque que je viens de fixer plus de la moitié des paroisses bretonnes seront absolument
sans prêtres. Quel présent et quel avenir !

Comme j'ai lieu de craindre que l'université n'entrave, sous de vains prétextes, le
dessein que j'ai de former une école ecclésiastique à Tréguier, je crois à propos de vous
communiquer la réponse que j'ai faite aux objections insinuées dans la lettre de Mr. le
Recteur de l'Académie de Rennes. Etant prévenu d'avance, il vous sera sans doute facile
d'écarter tous les obstacles que l'on pourrait mettre à l'établissement d'une école dont la
nécessité se fait chaque jour de plus en plus douloureusement sentir.

1 Sur cette question d'acceptation du testament, cf. la lettre de l’évêque AU CONSEILLER D’ÉTAT, en date
du 30 novembre 1814 , document 79.
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Recevez, Monsieur le Conseiller d’Etat,  l’assurance de la haute considération avec
laquelle je suis,

Votre très humble et très obéissant serviteur

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 94. AU MINISTRE DES CULTES. St-Brieuc, le 9 J.er 1815.
(Au nom de l'évêque. L'en-tête est en imprimé).

Jean-Baptiste-Marie CAFFARELLI, par la miséricorde de Dieu et l'autorité du Saint
Siège Apostolique, Evêque de Saint-Brieuc.

Vu l'acte de donation en date du 8 novembre 1814, par lequel Mr. Yves Leguen
prêtre, donne à la Commune et fabrique de Ploubezre, la chapelle et dépendances de
K/faouen estimée valoir en revenu annuel la somme de dix francs ;

Vu la délibération de la fabrique de Ploubezre, en date du 1er Janvier 1815, de laquelle
il resulte que la dite fabrique est d'avis d'accepter la dite donation ;

Considérant que la chapelle de K/faouen est éloignée d'environ une lieue du bourg de
Ploubezre, et qu'elle peut être fort utile pour la desservie de la paroisse, nous acceptons la dite
donation, sauf l'autorisation de Mr. le Préfet, conformement à l'article 1er de l'ordonnance du
10 Juin 1814.

à St-Brieuc, le 9 Jer 1815.
+ J.B. eveq. de St-Brieuc

Autographe. Arch. nat. F 19 12129.

DOCUMENT 95. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 11 janvier 1815.
(Au nom de l'évêque).

Le Sieur Yves Paranthoen, acquéreur de la Chapelle St-Adrien dans la paroisse de
Pleumeur-Gautier permit d'ouvrir cette chapelle sans autorisation de ma part, à l'époque des
pardons et plus souvent encore. Un grand nombre de pèlerins s'y rendent et y laissent des
oblations que le Sr. Paranthoen perçoit. Pour rendre cette spéculation meilleure, il vient de
faire abattre une partie de la chapelle dont l'entretien était trop coûteux : il ne conserve que le
sanctuaire où les pèlerins continuent d'être admis, et il est clair que les frais de réparations
étant diminués, le produit net sera plus considérable. Il est de mon devoir, Mr. le Comte, de
vous faire connaître cet abus qui n'est pas moins contraire aux dispositions des lois qu'aux
principes de la Religion. Je vous serai infiniment obligé de vouloir bien y mettre un terme, et
de prendre pour cela les mesures que vous jugerez convenables.

Agréez, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 159. À M. DE QUÉLEN. St. Brieuc le 12 J(anvi)er 1815.

Monsieur et bien cher ami
Il y a quatre jours, je plaisantois avec vous sur la maladie de Monseigneur :

aujourd'hui nous devons pleurer ensemble. Nous étions sans inquiétude sur les suites de
l'incommodité qu'il éprouvoit : hier au matin encore, il causoit avec moi comme à l'ordinaire,
il se trouvoit mieux, il se leva, et à peine l'avois-je quitté pour descendre au sécrétariat, que je
m'entends appeler, je cours, je le trouve dans son fauteuil, en défaillance, oppressé, n'en
pouvant plus. Je rassemble toutes mes forces, je le deshabille, je le porte sur son lit. A peine y
fut-il que le médecin qui étoit venu dans l'intervalle, m'avertit que tout annonçoit une fin
prochaine. Je lui donnai les derniers sacrements, et à peine avois-je achevé, qu'il n'étoit plus.
La mort l'a frappé comme la foudre, mais il étoit bien préparé : pendant tout le cours de sa
maladie, il s'est confessé tous les huit jours, et quelquefois plus souvent ; il n'aimoit qu'à
s'entretenir des choses de Dieu, et avec quel(le) foi vive, avec quel amour, il lui offroit ses
souffrances ! C'est une consolation pour moi d'entrer avec vous dans ces tristes détails : je ne
vous parle point de ma douleur ; elle est sans bornes. Mon coeur est écrasé, broyé : mes
larmes couleront longtems.

Le chapitre s'est assemblé hier : il a nommé pour grands vicaires Mrs. Manoir, Floyd,
Boulard, et moi. Je suis effrayé de la tâche que j'ai à remplir : mais enfin, il le faut : je ferai ce
que je pourrai : le bon Dieu fera le reste, ou plutôt, il fera tout, car il me semble que je lui
demande de toute mon ame, les grâces dont j'ai bésoin dans cette difficile et si douloureuse
circonstance.

Permettez que nous ayons souvent recours à vous dans les embarras qui vont se
présenter : en voici sur lequel je vous prie de me repondre sans rétard, et courrier par courrier,
s'il est possible. Nous comptions demander à Rome une renovation des pouvoirs qui expirent
avec notre digne prélat ; mais avant que ces indults arrivent, il s'écoulera du tems : pouvons-
nous dans l'intervalle dispenser du 2 au 3 , et même du 4 au 4, suivant le droit de l'ancien
Siège de St. Brieuc1 : la raison de douter est que par la bulle qui a éteint ce siège pour en créer
un nouveau2, le Pape a annullé tous les droits et prérogatives, de quelque nature qu'ils soient,
dont il jouissoit autrefois : aussi dans les indults accordés à Mr de Caffarelly, le Pape lui
donnoit-il spécialement le droit de dispenser du 4 au 4, dont il n'auroit pas eu besoin si les
prérogatives de l'ancien siège avoient subsisté. D'un autre côté, Monseigneur dans les
dispenses qu'il a accordées du 2 au 3, et du 4 au 4, n'a jamais fait mention de ce pouvoir
spécial. Il paroît qu'il n'y a pas pensé ou qu'il ne l'a pas voulu : une possession si incertaine
dans son principe, et si courte dans sa durée, nous autorise-t-elle suffisamment à dispenser
dans ces degrés ?

Nous annonçons par ce courrier même à Mr. Jourdan3, la mort de notre digne évêque.
Veuillez bien le voir, et continuer vos démarches pour le succès de notre établissement de
Tréguier.

Une heure avant de mourir, Mgr me parloit de Mr. Tresvaux1, et de ce que vous lui
avez marqué à ce sujet. Il ne comptoit pas vous le céder, prémièrement parce que sa place de

1 Il s’agit des degrés de parenté, formant empêchement au mariage, sauf permission accordée par un indult du
Saint-Siège.
2 Au moment  du Concordat de 1801, et en raison du refus de démissionner de leur siège, opposé par certains
des anciens évêques, le pape Pie VII,  avait prononcé la suppression puis la création de l’ensemble des sièges
épiscopaux de France, par deux brefs : Tam multa, adressé aux archevêques et évêques en communion avec le
Saint-Siège, Post multos labores, adressé à ceux qui, sans institution du Saint-Siège, occupaient des sièges en
France.
3 Le baron Jourdan, administrateur général au ministère des Cultes.
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Tréguier lui rapporte presqu'autant que celle que vous lui offrez, et il est plus riche à Tréguier
avec 1500 f. qu'il ne le seroit à Paris avec deux mille. Ensuite, que deviendroit sa mère ? Il
m'avoit encore chargé de vous dire qu'il ne le croyoit nullement propre à remplir les fonctions
auxquelles vous le destinez ; son imagination est trop ardente : il a failli mettre le trouble
dans une communauté de Tréguier dont nous l'avions (nommé) seulement confesseur
extraordinaire.

Le courrier me presse : il me reste à peine le tems de vous renouveller l'assurance de
tous les sentimens que je vous ai voués

Totus tuum in Xto
J. M. Mennais

à Monsieur
L'abbé de Quelen vicaire général de
la grande aumonerie

rue Payene n° 10  à Paris

Autographe. Arch. dioc. Paris, Arch. hist. Quélen I D IV,11. Copie AFIC. 16.01.005.

LETTRE 160. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 12 janvier 1815.

Nous vous annonçons avec la plus profonde douleur la mort de Mr. Jean-Baptiste-
Marie Caffarelli, Evêque de Saint-Brieuc, décédé hier à 10 heures et demie du matin. C'est
pour le diocèse une perte immense et qui sera vivement sentie. Il est pleuré par tous les
ecclésiastiques qu'il édifiait par ses vertus, des pauvres dont il fut le père et la reconnaissance
publique conservera longtemps le souvenir du bien qu'il a fait.

Le Chapitre s'est assemblé hier pour nommer des vicaires généraux administrateurs du
Diocèse pendant la vacance. Nous avons l'honneur de vous envoyer sa délibération par
laquelle il nous transmet sa juridiction et ses pouvoirs2. Nous nous proposons, Mr. le
Conseiller d'Etat, de suivre, dans le cours de l'Administration qui nous est confiée, les
exemples de sagesse, de zèle, de dévouement à la personne du Roi que nous laisse le digne
Prélat qui est en ce moment et qui sera toujours l'objet de nos regrets et de nos larmes.

Nous avons l'honneur, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 161. À L’ÉVÊQUE DE QUIMPER3. St-Brieuc, 13 janvier 1815.

Monseigneur,
Nous vous annonçons avec une vive douleur la mort de Monseigneur Jean Baptiste

Marie Caffarelli, Evêque de St-Brieuc, décédé le 11 du présent dans la 51ème année de son
âge et la 13e de son Episcopat. Il a gouverné son Diocèse avec la plus constante application ;

1 François-Marie Trévaux de Fraval (1782-1862), né à Loudéac, ordonné en 1809 à Saint-Brieuc, où il se lie
avec l’abbé de Quélen,  vicaire à Tréguier (1809), devint en 1817 curé de la Roche-Derrien. En octobre 1819,
M. de Quélen, évêque coadjuteur de Paris, le fit venir dans ce diocèse et, plus tard,  le nomma chanoine de la
métropole de Paris, official et vicaire général. L’abbé Trévaux a écrit : L’Eglise de Bretagne, (1839), et  une
Histoire de la persécution religieuse en Bretagne pendant la Révolution, (1845).
2 Voir ci-après le document du 17 janvier 1815.
3 Des lettres identiques furent adressées par les vicaires capitulaires à plusieurs évêques, et au Grand Aumônier
de France. ( Cf.  Lettre du 13 janvier 1815 à l'abbé de Quélen, vicaire général du Grand Aumônier.  Arch. dioc.
de Paris. Dossier Quélen - Copie AFIC. 16.01.006).
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dans des temps de crise et d'orage il combattit le bon combat, et mérita de ne pas consommer
sa course, sans avoir vu les jours de la paix et de l'espérance. Il laisse à son Clergé de
nombreux monumens de son zèle, aux pauvres le souvenir de son abondante charité, à tous
l'exemple de ses vertus.

Nous sommes avec respect, Monseigneur, Vos très humbles et très obéissants
serviteurs

Floyd Chne & vic. gen.             Manoir Vic. Gal
Boulard Chne & vic. gen.  J.M. Robert de la Mennais  vic. gen.

Signature autographe. Arch. dioc. de Quimper. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 162. À LA FAMILLE DE MGR CAFFARELLI.
St. Brieuc le 13 janvier 1815.

Nous vous annonçons avec une vive douleur la mort de notre digne évêque : il laisse à
son clergé de nombreux monuments de son zèle, aux pauvres le souvenir de son abondante
charité, à tous l'exemple de ses vertus. Son diocèse est désolé et nous voudrions pouvoir
adoucir votre affliction profonde en vous assurant que nous la partageons dans toute son
étendue : nous perdons le meilleur des Pères, nous perdons tout. Il était de notre devoir de
rendre au digne prélat que nous pleurons les honneurs dus à son rang, et nous avons pris les
mesures que vous eussiez prises vous-mêmes, si vous aviez été ici. Triste et dernier hommage
que nous rendons à la mémoire d'un évêque qui nous était si cher ! Nous n'entrons pas
aujourd'hui dans ces détails : ils seraient trop pénibles pour votre coeur et pour le nôtre : nous
avons fait apposer les scellés sur les appartements ; Mr. le Juge de Paix nous a remis une
somme pour payer les frais les plus pressants et, de concert avec lui, nous avons pris les
mesures qui nous ont semblé les plus convenables pour les domestiques, jusqu'à ce qu'on ait
reçu vos ordres ultérieurs. En agissant ainsi, nous croyons avoir rempli vos intentions et
d'ailleurs nous vous rendrons compte un peu plus tard de tout ce que nous avons fait
aujourd'hui. Nous n'avons ni le courage ni la force de vous en dire plus.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 96. MANDEMENT. St-Brieuc, le 13 janvier 1815.

Mandement de Messieurs les vicaires généraux capitulaires du Diocèse de Saint-
Brieuc,

Qui ordonne des Prières pour le repos de l'âme d'Illustrissime et Révérendissime
Evêque de Saint-Brieuc, Jean-Baptiste-Marie DE CAFFARELLI, Baron, Membre de la
Légion d'Honneur.

Les Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de Saint-Brieuc, le Siège vacant, au
Clergé et aux Fidèles du Diocèse, Salut en notre Seigneur Jésus-Christ.

Nous vous annonçons, N.T.C.F., en fondant en larmes, la mort d'Illustrissime et
Révérendissime Jean-Baptiste Marie de Caffarelli, Evêque de Saint-Brieuc. Nous étions loin
de nous attendre à cet événement funeste, et nous espérions que Dieu prolongeroit le cours
d'une vie si précieuse : mais hélas! en un moment ce doux espoir s'est évanoui : la fin est
venue... le troupeau a été frappé avec le pasteur, dont le mal a brisé les os, comme le lion
dévore sa proie. Ah! si quelque chose peut adoucir notre inconsolable douleur, c'est,



ANNE 1815

237

N.T.C.F., l'intime conviction que celui qui est maintenant l'objet de nos regrets, s'est endormi
dans la paix du Seigneur, et que déjà les Anges ont porté, dans le sein d'Abraham, cette âme
si pleine de foi, à qui nous pouvons appliquer ce que dit saint Paul du Père des croyans, que
ses désirs et son attente étoient toujours fixés sur cette cité sainte, dont Dieu est le fondateur
et l'architecte.

Nous voudrions, N.T.C.F., que chacun de vous eût été témoin des exemples de piété,
de résignation, de douceur, de patience qu'il nous a donnés, pendant tout le temps qu'il a plu
au Seigneur de l'éprouver par la souffrance : pas une plainte, pas un murmure ne lui est
échappé; il ne sortoit de sa bouche que des paroles de soumission, de paix et d'actions de
grâces ;  sans cesse occupé de la prière, toutes ses pensées étoient au Ciel.

Mais, N.T.C.F., pourquoi exprimer un semblable regret ? Depuis treize ans, le digne
Evêque que nous pleurons n'a cessé de répandre parmi vous la bonne odeur de Jésus-Christ :
vous connoissez ses vertus, vous connoissez ses travaux ; votre reconnoissance en conservera
un éternel souvenir. Il fut envoyé dans ce Diocèse pour consoler les ruines de Sion, pour
réconcilier le père avec les enfans, et rassembler les tribus d'Israël : ne se montra-t-il pas
digne d'une si haute et si sainte mission ? Qui de vous n'admira son courage, sa prudence et la
persévérance de son zèle, au milieu des contradictions qui l'environnoient de toutes parts ?
Aucun obstacle ne le fit chanceler ; rien ne put l'empêcher de remplir ses devoirs envers le
troupeau que la Providence avoit confié à ses soins : il sembloit même que les dangers
réjouissoient sa foi, et lui donnoient une force nouvelle.

Nous ne craindrons point, N.T.C.F., de rappeler ici des temps qui ne sont plus. Quand
la Providence permit que l'Eglise toute entière fût attaquée dans son Chef, et qu'on cherchât à
l'opprimer avec sagesse ; lorsque l'orgueil couronné voulut étouffer l'épouse de Jésus-Christ,
dans ses bras d'airain, l'Evêque de Saint-Brieuc n'écouta qu'une crainte, celle de Dieu. Attaché
à l'unité par le fond de ses entrailles,  il refusa tous les sacrifices qu'on demandoit à sa
conscience; et, se rappelant "qu'un fidèle ministre de Jésus-Christ peut être tué, mais ne peut
être vaincu", après avoir eu le bonheur de défendre la vérité, il n'aspira plus qu'à celui de
mourir pour elle.

Ces faits, N.T.C.F., vous sont connus ; mais personne ne sait mieux que nous qui
lisions dans ses pensées, jusqu'à quel point vous lui étiez chers. Son Diocèse étoit à ses yeux
une grande famille dont il étoit le père ; il ne vouloit, il ne cherchoit en tout que le bien, le
salut des enfans que Dieu lui avoit donnés ; il veilloit sur tous avec une égale sollicitude ; et
s'il avoit pour quelques-uns une prédilection particulière, c'étoit pour les malheureux qui
méritoient à ce titre des soins plus miséricordieux et plus tendres. Il pouvoit donc dire, à
l'exemple du grand Apôtre : Qui est-ce qui s'affoiblit sans que je m'affoiblisse avec lui ?
Qu'est-ce qui tombe sans que mon coeur brûle pour le relever ? Ah! les pauvres béniront
longtemps sa mémoire : ils étoient les premiers dans son amour ; il leur ouvroit son sein ; il
les y réchauffoit, comme une mère quand elle est nourrice.

Imitons, N.T.C.F., ce saint Pontife, qui a lui-même imité J.C. : il nous a laissé ses
exemples en héritage : héritage précieux ! puissions-nous ne jamais le perdre ! Vivons en
saints, N.T.C.F., ne pensons qu'à cette grande éternité qui s'avance pour nous engloutir, et
apprenons à nous détacher d'une vie périssable qui s'enfuit, chargée de douleurs, (de larmes)1

et de regrets.

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
1°. Il sera fait, dans toutes les Eglises des paroisses et des communautés de ce

Diocèse, un Service solennel pour le repos de l'âme d'Illustrissime et Révérendissime Evêque
de Saint-Brieuc, Jean-Baptiste-Marie DE CAFFARELLI, décédé le 11 du courant.

1 Correction manuscrite de l'abbé de la Mennais, sur l'imprimé.
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2°. On dira, aux messes basses (chacun selon le rit qu'il suit), la Collecte, Secrète et
Post-Communion pro Episcopo defuncto, pendant un mois.

3°. Ce mois écoulé, à toutes les messes, même de premières classes, on récitera la
Collecte, Secrète et Post-Communion qui se trouvent aux messes votives, pro eligendo
Episcopo, jusqu'à ce qu'il plaise à la divine Providence de donner un Evêque au Diocèse de
Saint-Brieuc.

4°. Les Vicaires Généraux Capitulaires confirment, en tant que besoin, les pouvoirs
tant ordinaires qu'extraordinaires et autres concessions accordées par Monseigneur Jean-
Baptiste-Marie DE CAFFARELLI, Evêque de ce Diocèse.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône des messes paroissiales, le dimanche
qui en suivra la réception.

Donné à Saint-Brieuc, sous nos seings, notre sceau et le contre-seing de notre
Secrétaire, le 13 janvier 1815.

Les Vicaires Généraux Capitulaires,
MANOIR, FLOYD, BOULARD, J.M. ROBERT DE LA MENNAIS.
Par MM. les Vicaires Généraux :

Y CHASTEL, Prêtr. Secr.

Avant de mourir, notre Evêque avoit témoigné le désir qu'il fût célébré, le 21 Janvier
prochain, dans tout le Diocèse, un Service funèbre pour le repos de l'âme de Louis XVI, Roi
de France et de Navarre : en conséquence, nous invitons MM. les Recteurs à faire ce Service
ledit jour, dans leur église.

Les Vicaires Généraux Capitulaires,
MANOIR, FLOYD, BOULARD1, J.M. ROBERT DE LA MENNAIS.
A Saint-Brieuc, de l'Imprimerie de Prud'homme. 1815.

Imprimé. AFIC. 21.02.019.

LETTRE 163. À M. QUERRET. St Brieuc le 16 J(anvi)er 1815

Mon tendre ami :
Avec quel plaisir j'ai reçu cette lettre que votre coeur a dicté(e) ! Comme il m'eut été

doux d'aller me jetter dans vos bras ! Ah! les larmes que j'aurois repandues dans votre sein
eussent été moins amères ! Mais cette consolation m'est refusée ; il faut que je reste et que je
vive sur la croix  : il faut que je me nourrisse, que je m'abreuve de ma douleur même. Oh que
ma main se dessèche, plutôt que de rompre les liens sacrés qui m'attachent en ce moment, à
un lieu où tout me la rappelle. L'honneur, la conscience me prescrivent de ne point
abandonner le diocèse, au moins jusqu'à ce qu'il n'y ait à sa tête quelqu'un pour le gouverner :
je le regarde comme un dépôt sur lequel je dois veiller, à la place de ce pauvre deffunt, qui
me l'a recommandé tant de fois, et comme l'objet le plus cher à sa tendresse. Je ne me fais
point illusion sur l'étendue de cette charge :  mais plus elle est grande, et plus j'ai lieu
d'espérer que le bon Dieu m'assistera : il n'est pas d'ailleurs dans mon caractère de m'absenter
le jour du combat. J'ai, il est vrai, trois collègues ; mais Monsieur Manoir seul entend quelque
chose aux affaires; les deux autres honoreront nos lettres de leurs signatures : ce sont au reste,

1 M. Manoir était vicaire général de Mgr. Caffarelli ; le chanoine  Armand-Guillaume  Floyd, âgé de 80 ans,
était doyen du chapitre cathédral ; le chanoine François-Marie  Boulard, âgé de 70 ans,  était affligé d’une
surdité presque totale.
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d'excellentes gens, et j'espère tout maintenir dans l'état où je le trouve, c'est-à-dire dans
l'ordre le plus parfait, et dans la paix la plus profonde.

Mon âme est rassasiée d'angoisses : de quelque côté que je me tourne, je ne sens que
des épines qui me déchirent : mais donnez vous bien garde de me plaindre : songez à la
couronne dont J. C. a voulu couvrir sa tête.

Je n'ai pas le courage d'entrer aujourd'hui dans les détails de la maladie du digne
évêque que nous pleurons : rien n'est si édifiant, si consolant ; c'est tout céleste : mais, en
vérité, je puis à peine parler et encore moins écrire. Voilà pourtant un petit mandement qui a
été fait, imprimé, distribué en vingt quatre heures, il falloit aller presqu'aussi vite que la mort.
Vous voudrez bien donner un des deux exemplaires à M(m)e de Couessin, sans chercher à lui
exprimer mes sentiments, car vous n'en êtes pas capable.

J'ai acquitté depuis longtems votre mémoire de 43 f. chez Mr. Prud'homme : il a pris
note de votre nouvelle demande que vous ne tarderez pas à recevoir : je l'acquitterai : soyez
tranquille, et ne vous hâtez point de me rembourser.

Ecrivez à Mr. Bruté pour la solde du compte de Jausions, ou si vous le jugez
convenable, j'écrirai moi-même. Ma main est à vous comme mon coeur. Etes-vous toujours
content d'Augustin ? Embrassez-le pour moi : il sait combien je lui suis tendrement attaché.

Mille choses pleines d'affection à notre bon curé, à l'abbé Morin, à Langrez, à Roger.
Pour vous, je ne vous dis point de m'aimer, car je ne suis point en train de dire des choses
inutiles.

Totus tuus in Xto Jean.

Parmi tant d'objets qui me contristent, il en est un surtout qui m'affecte
singulièrement, c'est de voir ce pauvre Féli s'enfoncer de plus en plus dans une mélancolie
sombre et aride. Je suis bien aise qu'il ne se soit pas trouvé ici la semaine passée, car il auroit
trop souffert : mais que fait-il à la Chesnais ? Son imagination broie des douleurs. Je crains
qu'il ne me sache mauvais gré de rester ici même provisoirement : cependant c'est pour moi
une véritable obligation et je serois inexcusable devant Dieu, si je ne la remplissois pas, dut-il
m'en coûter la vie. Je voudrais qu'il vous fut possible de lui faire entendre cela, mais sans
qu'il put soupçonner que je vous ai écrit. Vous pourriez lui présenter ces observations comme
vous étant venues à l'esprit, en pensant à la position dans laquelle il plaît au bon Dieu de me
placer, et en cherchant à le consoler de ce cruel évenement, qui, j'en suis sûr, ne l'affligera
guère moins vivement que moi. Enfin, je confie cette idée à votre prudence et à votre amitié.

Envoyez-moi les objections que vous me promettez contre notre livre1 ;  n'y manquez
pas, je vous en prie.

Autographe. Abbé Legaignoux. Copie certifiée. AFIC. 19.02.001.

LETTRE 164. A L'ABBÉ HAY. St. Brieuc le 16 Janvier 1815.

Votre petit billet, mon cher ami, c'est du baume. Mes plaies en avaient grand besoin et
elles ne sont pas de celles dont parle l'Ecriture, qui repoussent le remède. Un chrétien ne doit
pas verser de larmes inconsolables, et les miennes sont bien adoucies par l'intime conviction
que le digne évêque dont nous pleurons la perte, a reçu la récompense qu'il méritait par tant
de travaux et tant de vertus. Cependant ma peine est extrême, et comment ne le serait-elle
pas? La mort m'enlève un ami, un frère, et quel frère ! Chaque fois que je le voyais, il me
recevait avec une joie aussi vive que s'il y avait six mois que nous ne nous fussions vus. Il ne

1 Il s’agit du livre : Tradition de l’Eglise sur l’institution des Evêques.
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s'occupait pour ainsi dire que de moi et de tout ce qui pouvait m'intéresser ou me plaire ;
n'ouvrant jamais la bouche que pour me dire de ces choses aimables qui réjouissent le fond
du coeur; n'ayant dans le sien que l'amour du bien, le zèle le plus pur et le plus ardent ; vrai
pasteur, vrai père. C'était un évêque comme il n'y en a plus. Il a expiré entre mes bras ; et j'ai
eu la triste consolation de recueillir son dernier soupir et de lui donner les derniers secours de
la religion.

Mon Dieu! quel coup de foudre ! Je ne puis y penser sans que tous mes os frémissent,
et j'y pense sans cesse. Voyez donc quelle est ma destinée : il semble que mes mains ne
puissent toucher que des cadavres et remuer que des ruines ! Mais, mon bon ami, je me
console dans cette pensée que la volonté de Dieu s'accomplit en moi. C'est sa main qui m'a
conduit ici, et c'est encore elle qui m'y retient. Me voilà chargé de l'administration du diocèse.
On me témoigne une confiance sans bornes et j'espère y maintenir au moins une partie du
bien qu'y a fait le digne évêque qui est en ce moment et qui sera toujours l'objet de mes
regrets. Mon ami, priez pour le pauvre Jean : il est la faiblesse, la misère même ; il se courbe
sous le poids de cet immense fardeau dont la Providence le charge ; venez à son secours ;
encore une fois, priez pour le pauvre frère Jean.

M. Vielle est bien affligé. Que je suis heureux dans mon malheur de l'avoir auprès de
moi ! Nous mettons en commun depuis longtemps toutes nos douleurs.

Ropartz, 166.

LETTRE 165. À M. et Mme Ange BLAIZE. St Brieuc le 16 J(anvi)er 1815

Mon cher Ange, ma chere Marie,
Vous m'aimez d'un seul coeur : je ne vous écrirai qu'une seule lettre pour vous

remercier des deux vôtres. Ô quelles m'ont fait grand bien ! Que je suis sensible à ce que vous
me dites, et à la manière dont vous me le dites ! J'ai bien pleuré, mes chers amis, depuis six
jours, et je pleurerai longtems. Dieu soit béni ! tout ceci n'est qu'une nouvelle preuve de son
amour ; il faut toujours le louer, et ne jamais avoir d'autre volonté que la sienne. Voyez donc
comme il m'éprouve : je vis depuis trois ans au milieu des ruines, un malheur semble appeller
un malheur plus grand encore. Je le remarque ; je ne m'en plains pas. Ô, la vie n'est qu'une
mauvaise nuit à passer : nous retrouverons la joie au lever de l'aurore.

Je vous envoye mon mandement. Hélas! celui là est bien à moi, puisque je l'ai fait et
signé. J'ai accepté la place de grand-vicaire pendant la vacance du Siège, que les chanoines
m'ont offerte d'une voix unanime : ils ne s'attendent pas cependant à ce que je reste, "mais,
m'ont-ils dit, nous voulons du moins que vous soyez bien sûr d'emporter notre estime et notre
coeur". Nous sommes quatre revêtus du même titre : un m'aidera, c'est Mr. Manoir, excellent
homme et qui m'est tout devoué : les deux autres signeront ; c'est toujours quelque chose :
Mr. Floyd est la vertu même chargée de 80 ans : Mr. Boulard n'a que 70 ans, mais il est
grand-chantre. Nous nous arrangerons parfaitement, et j'espere que notre administration ira
aussi bien qu’elle peut aller dans un diocèse où il n'y a plus de chef unique. Enfin, c'est une
oeuvre de devouement : je n'ai pu refuser d'y concourir. Que deviendrai-je ensuite ? je n'en
sais rien, et je ne veux rien prévoir. Je me jette les yeux fermés dans le sein de la providence.

Mille choses pleines de la plus tendre affection à notre chere Villemain : non, non,
nous ne ferons jamais assez pour elle.

Mr. Vielle a été très sensible à ton souvenir, ma chere Marie. Nous pleurons
ensemble: nos larmes en sont moins amères.

Adieu, Ange, adieu, Marie ; embrassez nos petits enfans de la part de leur tonton Jean,
qui les aime comme il vous aime, c'est-à-dire, de toutes les forces de son pauvre coeur brisé.

Autographe. AFIC. 7.02.004.
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LETTRE 166. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 17 Janvier 1815.

Monsieur le Comte
Nous avons l'honneur de vous remettre l'extrait de la délibération du chapitre de St.

Brieuc, en date du 11 de ce mois, par laquelle  il nous nomme administrateurs du diocèse
pendant la vacance.

En nous chargeant d'une administration si pénible, et dont tous les actes nous
rappelleront à châque instant la perte cruelle que nous venons de faire, nous avons du moins,
Monsieur le Comte, la douce confiance de trouver en vous un appui, et de pouvoir compter
sur les sentimens de bienveillance et d'intérêt, dont vous avez déjà donné tant de preuves au
clergé de ce diocèse. Permettez que nous soyons en ce moment les interprètes de sa
reconnaissance, et daignez en agréer l'hommage, ainsi que l'assurance de la nôtre, et du
respect avec lequel nous sommes,

Monsieur le Comte,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Floyd, vic. gen.
Boulard, Chne, Vic. gal.   Manoir Vic. Gal.

J. M. Robert de la Mennais  vic. gen.

Autographe. Arch. dép. de St-Brieuc V 401. Minute Arch. dioc. 2CD.

DOCUMENT 97. EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CHAPITRE
de l’église cathédrale de Saint-Brieuc.

St-Brieuc le 17 janvier 1815.

L'an mil huit cent quinze, ce jour onze janvier, nous soussignés Armand-Guillaume
Floïd, Pierre Duros, François Marie Boulard, René Meléart, Luc Chantrel, Hervé-Julien Le
Sage, Marc Brice, Jean Charles Louis Vielle, tous composans le Chapitre de l'Eglise de St-
Brieuc, dûment convoqués, sur la nouvelle du décès arrivé le matin de ce jour à Monseigneur
Jean Baptiste Marie Caffarelli, Evêque de ce Diocèse, nous sommes réunis dans la salle
capitulaire pour procéder à la nomination des Vicaires Généraux chargés d'administrer la
jurisdiction épiscopale dévolue au chapitre pendant la vacance du siège. Là nous étant formés
en assemblée sous la présidence de Monsieur Floyd, le plus ancien du chapitre, nous avons
librement et canoniquement nommé MM. Manoir, ancien Vicaire Général du diocèse, Floyd
et Boulard, Chanoines & Jean Marie Robert de La Mennais, Chanoine honoraire de Rennes,
résident à St-Brieuc, pour exercer la jurisdiction qui compète au chapître sede vacante.

Arrêté sous nos sei(n)gs, à l'exception de Pierre Duros, lequel a déclaré ne pouvoir
signer à cause de son infirmité, et le sceau du chapitre, ce jour et an que dessus, après midi,
ainsi signé au Registre, Floyd, Boulard, Meleart, Chantrel, Brice, Vielle, Le Sage, Chanoines.

Nous certifions l'extrait ci dessus conforme  à l'original déposé au secrétariat de
l'Evêché de St-Brieuc, en foi de quoi nous avons signé et apposé le sceau du Chapitre
Cathédral de St-Brieuc le 17 janvier 1815. Floyd, Chne, Vic. gen. & président du chapitre.

Par commandement     Y. Chastel, prêtre secret.re

Arch. dép. de St-Brieuc, V 401.
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LETTRE 167. AU CONSEILLER D’ÉTAT. Le 17 janvier 1815.

La veille de sa mort, le digne évêque que nous venons de perdre, avait ordonné que
l'on célébrât un service funèbre pour Louis XVI dans l'église cathédrale et avait témoigné le
désir que cet exemple fût suivi dans toutes les paroisses du Diocèse : nous nous sommes
empressés de faire connaître ses sentiments ; ils seront religieusement observés.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 168. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 17 J(anvi)er 1815.

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Nous avons l'honneur de vous envoyer l'acte de donation de la chapelle de K/faouen

et dépendances, faite par Mr. Le Guen à la fabrique de Ploubezre : nous y joignons la
délibération par laquelle ladite fabrique demande l'approbation de l'évêque, dont nous vous
remettons également l'acte, qu'il avoit adressé à Mr. le Préfet, attendu que la valeur de l'objet
donné ne s'élevant pas à trois cents francs, il croyoit que cette donation devoit lui être
soumise, conformément à l'article 1er de l'ordonnance du 10 Juin 1814 : mais Mr. le Préfet
par sa lettre du 11 Janvier observe à Mr. l'Evêque que l'autorisation doit être accordée par le
Gouvernement, puisqu'il s'agit d'une propriété immobilière, et que l'ordonnance précitée n'a
pas étendu les dispositions du décret du 12 août 1807. En consequence, nous vous remettons
toutes ces pièces, en vous priant d'obtenir l'approbation de S(a) M(ajesté).

Nous sommes avec respect,
Monsieur le Conseiller d'Etat,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir, Vic. G.al J. M. Robert de la Mennais, vic. gen.

Aut. Arch. nat. F 19 12129.  Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 169. A SA SAINTETÉ LE PAPE. Le 19 janvier 1815.

Prosternés aux pieds de Votre Sainteté, nous lui annonçons, en fondant en larmes, la
mort de Mr. Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, Evêque de St. Brieuc.

Le Chapitre nous ayant fait dépositaires de la juridiction pendant la vacance du Siège,
nous osons prier Votre Sainteté d'alléger le poids de ce fardeau en nous concédant quelques-
uns des pouvoirs extraordinaires qu'elle avait donnés à ce digne Evêque si distingué par ses
vertus et par son inviolable attachement au Siège apostolique.

Nous avons l'honneur de remettre sous vos yeux :
1° Deux indults, en date du 27 février 1809, dont nous demandons la rénovation, sauf

la faculté comprise dans le second de ces indults de dispenser du deux au deuxième degré que
nous vous prions, Très Saint Père, de vouloir se réserver.

2° Un indult de S. Em. le Cardinal Caprara, en date du 29 avril 1802, qui donnait à
Mr. l'Evêque de St. Brieuc le pouvoir d'établir diverses confréries et de bénir, en y attachant
les indulgences, les chapelets, croix, médailles, etc., pouvoir qu'il pouvait communiquer et
dont l'usage est si utile pour entretenir parmi les fidèles l'esprit de piété et le goût des choses
saintes.

3° Un autre indult du Cardinal Caprara, en date du 18 7bre 1803, relatif aux
Confréries du Sacré-Coeur.
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Nous désirons que Votre Sainteté daigne nous revêtir de tous les pouvoirs énoncés
dans les rescrits susdits avec celui de les subdéléguer ; mais les besoins du Diocèse confié, en
ce moment, à nos soins, nous pressent de vous supplier, avec les plus vives instances, de nous
accorder encore :

1° le pouvoir de nommer des Curés titulaires inamovibles, avant la fin de la première
année de vacance.

2° le pouvoir de donner des démissoires1 pour les ordres mineurs et majeurs et même
pour la tonsure avant la fin de la première année de vacance.

Vingt-cinq paroisses, Très Saint Père, sont privées de pasteurs et nous n'avons aucun
moyen d'y pourvoir si les ordinations sont interrompues. La plupart des jeunes clercs, étant
d'ailleurs dans l'indigence, sont hors d'état de continuer de payer au Séminaire leur modique
pension.

3° le pouvoir de dispenser d'une année d'âge ceux des ordinands qui ont, excepté l'âge,
toutes les qualités requises par les saints canons. Il en est plusieurs, Très Saint-Père, qui ont
déjà achevé leur cours d'études scholastiques et à qui notre évêque comptait donner cette
dispense, en usant de l'indult qu'il avait reçu de Votre Sainteté, car l'extrême misère de ce
diocèse était pour lui un motif d'employer le plus tôt possible dans les fonctions du Ministère
ceux qu'il jugerait capables de les bien remplir.

Si nous ne craignions pas d'abuser de votre indulgence, Très Saint Père, nous vous
supplierions encore de permettre à l'évêque à qui nous adresserons les démissoires de nos
jeunes clercs, de les ordonner extra tempora, dans le cas où votre réponse ne nous parvienne
pas assez tôt pour qu'ils soient ordonnés pendant le Carême. Cette permission étant pour une
fois seulement.

Nous baisons avec une vénération pleine d'amour les pieds de Votre Sainteté et nous
demandons humblement pour nous et pour le Diocèse, sa bénédiction apostolique.

Nous sommes, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 170. À LA FABRIQUE DE HÉNANBIHEN. Le 19 janvier 1815.

Peu de jours après avoir reçu votre lettre du six de ce mois, on nous en remit une de
Mr. de Farcy par laquelle il demande 1°. que la fabrique de Hénanbihen lui rende les objets
qu’il lui a prêtés ; nous avons répondu que nous ne pouvions donner d’ordre à cet égard que
sur des titres authentiques, et que jusqu’ici Mr. de Farcy n’en avait présenté aucun, 2°. Il
réclame son ancien droit de banc : nous avons répondu que les lois avaient rendu  aux
fabriques (les biens) non aliénés, libres de toutes charges, excepté les services religieux.
Enfin il voudrait une Chapelle, que sa famille, dit-il, possédait autrefois ; nous lui avons
répondu que c’était à la fabrique de juger s’il convenait de faire cette concession et que nous
donnerions notre avis ensuite.

Mais il est essentiel, Mr. le trésorier, de régulariser le plus tôt possible, les
concessions faites à Mrs. de la Ravillais, Villeheheuc et Goublais Menorval. Rien n’est plus
simple. Voilà la marche que vous aurez à suivre. Elle est tracée par l’article 72 du décret du
30 Xbre 1809, qui porte : tout donateur ou bienfaiteur d’une église pourra obtenir la même
concession (d’un banc) sur l’avis du Conseil de la fabrique, approuvé par l’évêque et par le
Ministre des Cultes. En conséquence, veuillez bien prendre trois délibérations séparées

1 Démissoire :  acte par lequel un évêque autorise un étudiant ecclésiastique à se faire ordonner dans un autre
diocèse.
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relatives à ces trois concessions. Vous rappellerez, dans vos considérants, les motifs exposés
dans votre lettre du 7 Janvier, adressée à Mgr ; vous conclurez par dire que votre avis est que
les dites concessions soient maintenues et ratifiées en tant que besoin, et que copie de la
délibération soit envoyée à M.M. les V(icaires) Gén(éraux) Cap(itulaires), le Siège vacant,
afin qu’ils la transmettent à Mr. le Conseiller d’Etat administrateur général des Cultes, en y
joignant leur avis. Mr. l’Administrateur Général nous a demandé cette pièce et nous sommes
pressés de la lui remettre.

Agréez, &.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 171. AU RECTEUR DE PLÉBOULLE. Le 19 janvier 1815.

Lorsqu'on ne peut pas tout obtenir, Monsieur, d’un débiteur contre lequel on n’a pas
de titre légal, le mieux sans doute est de faire un sacrifice, et l’avis que vous avait donné Mgr.
m’a paru conforme aux règles de la prudence. Dans le for extérieur, il n’y a pas, ce nous
semble, à balancer ; mais dans le for intérieur, peut-on croire qu’un homme de mauvaise foi,
qui sait devoir et qui ne veut pas payer, soit disposé convenablement pour recevoir
l’absolution ? Il profite d’un défaut de titre, pour obtenir une diminution à laquelle il n’a pas
droit, et qu’on ne lui accorderait pas sans cela : est-il quitte devant Dieu ? nous ne le pensons
point. Avant de l’absoudre, je voudrais du moins qu’il consentît à acquitter une partie des
arrérages ; ce serait peut-être agir avec trop de sévérité que de les exiger tous, mais aussi ce
serait être trop indulgent que de le décharger en conscience d’une dette sacrée qu’il reconnaît,
et qu’il chercherait en vain à se dissimuler à lui-même. Je n’accorderais donc la grâce de la
réconciliation à l’homme dont il s’agit, qu’après qu’il aurait prouvé la sincérité de son
repentir par une restitution quelconque ; l’intérêt de l’église serait qu’on ne lui en demandât
aucune, à  raison de la disposition où il se trouve et afin d’obtenir plus facilement une
reconnaissance pour l’avenir ; mais dans le tribunal, on ne peut admettre les conciliations de
ce genre qu’autant qu’elles sont fondées sur la bonne foi ; or il n’y aura ici de bonne foi,
qu’autant que votre pénitent acquittera la partie des arrérages que vous jugerez à propos de
fixer. Nous vous laissons libre à cet égard, c’est-à-dire, que vous déterminerez cette somme
sans trop de rigueur.

Quant au 2e objet sur lequel vous nous consultez, en supposant que le bien servant
d’hypothèque à une fondation a été vendu par le gouvernement, il n’y a point de doute que le
contrat ne porte l’exemption de toute charge, et le Pape ayant décidé qu’on devait laisser
tranquilles les acquéreurs des propriétés ecclésiastiques, nous ne pensons pas que l’on doive
inquiéter celui-ci. C’est l’avis des théologiens que nous avons eu l’occasion de consulter là-
dessus dans d’autres circonstances.

Je suis avec &c.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 172. AU TRÉSORIER DE LA  FABRIQUE DE BROONS.
St Brieuc le 19 janvier 1815.

Nous avons examiné le budget que vous avez formé pour l’année 1815, et nous avons
remarqué que vous avez porté à l’art. des recettes extraordinaires les 500 francs, produits du
testament de feu M. Phenice ; par suite de votre calcul, vous faites entrer dans l’article des
dépenses à faire, la même somme de 500 f., qui sera absorbée par la dépense qui malgré
l’emploi supposé présente encore un deficit de 977 francs.
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Voici là-dessus nos observations ; nous approuvons que vous en fassiez acte dans la
recette, mais nous ne pouvons approuver le 2e art. par lequel vous prétendez disposer de cette
somme et l’absorber dans les dépenses, quoique nécessaires à faire à votre Eglise.  Je vous
renvoye, Messieurs, au texte de l’ordonnance du Roi qui approuve le testament, mais à la
condition portée art. 2 de l’ordonnance dont je vous ai transmis une copie fidèle, que les
sommes reçues soient placées avec sûreté sous la surveillance de l’Evêque et du Préfet. Cette
clause doit être exécutée et vous voudrez bien nous informer des mesures que vous prendrez
pour le placement des 500 francs.

Je suis, &c.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 173. AU TRÉSORIER DE LA FABRIQUE DE HÉNANBIHEN.
St Brieuc le 19 janvier 1815.

J'ai reçu, Monsieur, avec votre lettre du 4 de ce mois, les délibérations que votre
fabrique a prises relativement à diverses concessions de bancs et de chapelles. Nous les avons
envoyées aujourd’hui à M. le Conseiller d’Etat, Administrateur général des Cultes, en le
priant de les autoriser, conformément à l’article 72 du décret du 30 Xbre 1809. Nous avons
remarqué que la rente payée par M. Poulin du Reposoir devait être employée partie en
messes, partie en réparations de la chapelle qui porte son nom. Quoique vous ne touchiez pas
la rente entière, il ne serait pas juste qu’on cessât de dire des messes suivant l’intention des
fondateurs, pour appliquer entièrement ce qui reste de revenu à la décoration de la chapelle.
Nous vous prions de nous mettre dans le cas de régler cet objet, en nous faisant connaître
exactement ce que vous recevez, et quelles étaient les charges primitives.

Le ministre n’a pas encore prononcé d’une manière positive sur les réclamations de
Mr. de Farcy, mais nous ne faisons pas doute, d’après sa lettre, qu’il ne les juge pas fondées.
Nous vous engageons à écrire à Mr. de Farcy, sans lui parler de ce que je vous marque, pour
lui dire qu’il est de votre devoir de poursuivre la rentrée de la rente qu’il doit à votre église,
mais que vous espérez qu’il la payera sans retard, et vous évitera la peine de l’y contraindre,
comme vous en avez le droit. Vraisemblablement que dans sa réponse il renouvellera la
demande d’un banc,  et vous y consentirez aux clauses et conditions que vous croirez devoir
y mettre, et sans qu’il puisse rien prétendre sur une chapelle qui ne lui a jamais appartenu. Il
serait possible que Mr. de Farcy, voyant que tous les anciens droits ne peuvent revivre,
consentît à un arrangement qui terminerait cette longue discussion, dont il doit être fatigué.
Dans le cas contraire, vous emploieriez des voies légales, pour le forcer à payer, mais il ne
faut y recourir qu’après que toutes les autres seront épuisées. Il ne serait pas sage, d’ailleurs,
de s’en servir avant que nous ayons une décision expresse du Ministre.

Nous sommes &c.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 174. AU PRÉSIDENT DE LA FABRIQUE DE ST-JOUAN-DE-L'ISLE.
St Brieuc le 19 janvier 1815.

Je vous retourne, revêtu de mon visa, le budget que vous m’avez adressé par votre
lettre du 21 J(anvie)r. Je vois avec plaisir qu’enfin votre fabrique paraît prendre en
considération des objets de la plus grande nécessité, savoir les réparations urgentes du
presbytère qui s’écroule et l’entretien de votre église.
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En vain la commune de la Chapelle Blanche cherchera à s’éloigner pour la part
qu’elle (doit) prendre et supporter, la loi parle contre et vous devez en solliciter l’exécution
pour l’entretien de l’église et du presbytère.

Dans la requête que vous présenterez à M. le Préfet, vous ne manquerez pas de citer
cette (loi) du 30 décembre 1809, qui jusqu’à présent est en vigueur.

Avant de présenter votre requête pour solliciter des secours, vous devez demander à
M. le Préfet d’être autorisé à faire faire un devis estimatif des réparations par les experts qui
en rapporteront un procès-verbal à joindre à l’appui de votre demande.

Vous y  joindrez aussi le compte de votre fabrique qui prouvera l’insuffisance des
moyens de votre fabrique, et, vu l’urgence, en attendant que vous puissiez obtenir une
imposition, vous pourriez demander à M. le Préfet à prélever deux cents francs.

Voilà la marche que vous serez probablement obligé de prendre pour parvenir aux
fins que vous vous proposez.

En examinant vos budgets, j’ai été étonné de voir que les églises de St-Jouan-de-l’Isle
et de la Chapelle Blanche n’aient pas conservé ou recouvré quelques fondations. Sans doute
le feu de la Révolution a peut-être tout brûlé, ce serait un grand malheur ; mais enfin il serait
moindre, que si c’était la négligence, la rapacité ou la mauvaise foi qui tiendraient cachées ou
saisies les fondations de nos fidèles et religieux devanciers. C’est à vous, M. le Président, qui
voulez le bien de votre église, à faire les recherches, et à stimuler M. le  trésorier de la
fabrique pour qu’il agisse ainsi qu’il y est obligé par sa charge. Sur ce point, j’espère que
vous voudrez bien nous donner les renseignements un peu satisfaisants. C’est une des parties
les plus importantes de votre administration.

Je suis &c.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 175. À L’ABBÉ DE QUÉLEN. St Brieuc le 20 J(anvi)er 1815.

Pardon de notre importunité, mon cher ami, mais dans la position où nous sommes,
nous avons besoin de conseil, nous avons besoin d'appui, et notre consolation est de penser
que nous trouverons en vous l'un et l'autre.

Quatre grands-vicaires ont été nommés par le chapitre, comme vous savez : deux ont
été pris dans son sein, Mr. Floyd et Mr. Boulard ; deux hors de son sein, Mr. Manoir et moi.
Nous désirons être fixés sur les questions suivantes.

1° La nomination des vicaires généraux élus doit-elle être reconnue par le
gouvernement, conformément à l'article 6 du décret du 28 f(évri)er 1810 ? Nous avons
adressé à M. l'administrateur général des cultes la délibération du chapitre, pensant que si
cette espèce de confirmation était encore regardée comme nécessaire, et qu'elle ne fût pas
dans ses attributions, il la renverrait à qui de droit.

2° Le gouvernement reconnaîtra-t-il quatre vicaires généraux, ou deux seulement ?
Dans ce cas, qu'est-ce qui jouira du traitement ? Sera-ce les deux chanoines qui déjà en ont
un, ou les deux vicaires généraux qui n'en ont point, et qui cependant administrent réellement
? Y a-t-il là dessus quelque éclaircissement officiel à donner, et à qui faudrait-il s'adresser ?

3° Qu'est-ce qui est aujourd'hui président du chapitre ? du choeur et de la fabrique ?
Est-ce toujours Mr. Manoir qui est nommé le premier dans la délibération du chapitre, et ne
conserve-t-il pas tous les droits qu'il avait, lorsqu'il était le premier grand vicaire de l'évêque ?

4° Que deviendra Mr. Depagne, qui n'a plus aucun titre ? Nous savons qu'il y a une loi
qui règle ce qui le concerne, mais elle ne se trouve pas dans nos recueils, et nous l'avons
recherchée inutilement.



ANNE 1815

247

Il ne s'est élevé jusqu'ici aucune difficulté sur tout cela, et nous nous sommes bien
donné de garde de les faire naître ; mais, comme elles peuvent se présenter, nous serions bien
aise d'avoir votre opinion fixée d'avance sur chacune d'elles. Quand on sait positivement à
quoi s'en tenir, on évite plus facilement des discussions toujours fâcheuses.

Nous comptons sur votre complaisance, et vous n'avez pas le droit de vous en
plaindre, car vous nous en avez déjà donné trop de preuves pour que nous hésitions à y
recourir, en toute circonstance.

M. Manoir et moi, nous n'avons qu'un coeur pour vous aimer ; en foi de quoi nous
signons

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

(Ci-après une finale de lettre sans doute suite à la précédente):

Autre chose, car nous n'en finissons pas. Le 22 9bre dernier, notre digne évêque, dont
nous ne pouvons écrire ni prononcer le nom sans pleurer, adressa au grand aumônier deux
états, l'un en date du 7 juin, le 2d en date du 4 octobre, des candidats pour être nommés aux
bourses. Nous attendons avec impatience le décret de nomination, sans lequel nous ne
pouvons toucher des fonds déjà faits dans la caisse du Département, et dont le séminaire a le
plus pressant besoin. Si vous pouviez faire expédier promptement ce décret, ce serait un
nouveau service à ajouter à tant d'autres.

J. M. M(ennais).

A Monsieur l'abbé de Quélen vicaire général de
la grande aumônerie

rue Payenne n° 10 à Paris. Cachet : 26 janv. 1815

Arch. archev. Paris. De Quélen, 1 D IV, 11. Copie AFIC. 16.01.007.

LETTRE 176. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St Brieuc le 20 J(anvi)er 1815

Monsieur le Conseiller d'Etat
Nous avons l'honneur de vous remettre un pacquet que nous adressons à S.E.

l'ambassadeur de France : ce pacquet renferme une supplique que nous faisons à Sa Sainteté,
pour lui demander la prorogation de divers pouvoirs concédés par le St-Siège à M. de
Caffarelly, et qui ont expiré avec lui. Il nous importe de recevoir la réponse le plutôt possible.

Nous sommes avec respect, Monsieur le Conseiller d'Etat,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal du Diocèse
J. M. Robert de la Mennais

vic. gen. du diocèse.
Autographe. Arch. nat. F 19 337.

LETTRE 177. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 20 janvier 1815.

Mr. le Comte de Farcy adressa le 24 Xbre dernier à Mgr l'Evêque de Saint-Brieuc les
mêmes déclarations qui sont renfermées dans la requête que vous avez reçue de lui et que
nous avons l'honneur de vous renvoyer. Nous ne pouvons mieux faire que de mettre sous vos



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

248

yeux notre réponse à M. de Farcy dans laquelle nous discutons toutes les prétentions dont
vous êtes juge.

Il est vrai que la commune et la fabrique de Hénanbihen ont fait des concessions
semblables à celles que demande Mr. de Farcy ; elles paraissent justifiées par des motifs
puissants : cependant, elles ne sont point en règle : nous avons écrit en conséquence au
trésorier et aux fabriciens pour les presser de régulariser ces actes, conformément aux
dispositions du décret du 30 Xbre 1809. Nous leur avons tracé la marche qu'ils doivent suivre
et aussitôt qu'ils nous auront envoyé les pièces que nous attendons, nous aurons l'honneur de
vous les transmettre en y joignant notre avis.

Nous sommes, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 178. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St Brieuc le 24 Janvier 1815

Monsieur le Conseiller d'Etat
Dans l'état des vieux ecclésiastiques du diocèse de St Brieuc qui ont droit à obtenir

des secours, que notre évêque vous adressa le 2 Xbre dernier, on oublia de porter le nom de
Mr. Guillaume Houitte, natif et domicilié de Taden, canton et arrondissement de Dinan, et
âgé de soixante dix ans. Cet ecclésiastique ne jouit d'aucun traitement, d'aucune pension, et il
languit dans la plus extrême misère. Nous désirons qu'il ait part aux bienfaits de Sa Majesté.

Nous sommes avec respect, Monsieur le Conseiller d'Etat,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal
J. M. Robert de la Mennais vic. gen.

Autographe. Arch. nat. F 19 1137. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 179. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 24 Janvier 1815.

Monsieur le Comte
Par votre lettre du 26 novembre dernier, vous avez prévenu M. l'Evêque de St. Brieuc

que pour attaquer le remboursement fait à la fabrique d'Allineuc par Mathurin Tuloup, il
falloit que ladite fabrique prît une délibération qui seroit soumise au Conseil de Préfecture,
avec les pièces nécessaires, conformément à l'article 77 du décret du 30 Xbre 1809. En
conséquence, la fabrique s'est assemblée, et a pris la délibération dont nous vous renvoyons
l'extrait, avec l'ancien et le nouveau titre consenti par Mathurin Tuloup, l'autorisation de
franchir donnée par Mr. Boullé, et enfin, l'acte de remboursement qui a été fait en
conséquence. Nous pensons, comme le Conseil de la fabrique, que l'arrêté de Mr. Boullé
ayant été rendu sur de fausses bases, il doit être réformé, et que le prix du franchissement de
cette rente doit être établi, conformément au règlement du diocèse pour les oblations.

Nous sommes avec respect, Monsieur le Comte,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

J. M. Robert de la Mennais     vic. gén.

Autographe. Arch. dép. des Côtes-d'Armor 10 V 1. Minute, reg. 2CD3. Arch dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 180. À LA FAMILLE CAFFARELLI1. Le 26 janvier 1815.

Dans l'espèce d'accablement d'esprit où nous a jeté la mort de Mr. de Caffarelli, nous
n'avons pas pu vous donner aucun détail ni sur sa maladie, ni sur ses obsèques. Notre douleur
était muette et ne pouvait s'exprimer que par des larmes. Nous allons aujourd'hui vous faire
connaître ce qui s'est passé, quoiqu'il nous en coûte infiniment d'entrer dans ce triste récit.

Depuis 43 jours, Mr. de Caffarelli était malade ; on crut d'abord que le mal qu'il
ressentait à la jambe n'était autre chose qu'une attaque de goutte : il se levait néanmoins,
l'appétit et le sommeil étaient bons ; il n'y avait même pas de fièvre et il ne souffrait qu'en
marchant. Environ trois semaines plus tard, il eut une révolution de bile ; on lui fit prendre
l'émétique et ensuite de la rhubarbe ; il se trouva mieux, cependant il eut un peu de fièvre et
des sueurs trop abondantes l'affaiblirent, sans rien changer à l'état de sa jambe : huit jours
avant celui où nous avons eu le malheur de le perdre, la jambe devint plus libre et il marchait
beaucoup plus facilement et nous nous flattions ainsi que lui d'une guérison prochaine ;
cependant il éprouva un léger embarras dans la poitrine :"Ce n'est rien, disait-il, cela vient de
ce que je ne prends plus autant de tabac qu'à l'ordinaire." Le médecin en jugea autrement et fit
appliquer les vésicatoires au bras. A peine ont-ils commencé leur effet, que le pauvre malade
a été foudroyé. L'humeur déplacée trop violemment l'a étouffé en quelques minutes.

Lorsque la nouvelle de sa mort fut annoncée, on entendit dans toute la ville un cri de
surprise et de douleur ; chacun semblait avoir perdu son père. Nous concertâmes avec Mr. le
Préfet pour l'enterrement ; il fut arrêté que le corps serait embaumé et exposé jusqu'au lundi,
16 janvier et que cette dernière et lugubre cérémonie se ferait avec toute la pompe qu'on
pourrait y mettre. Mr. le Préfet voulut bien consentir à ce que l'inhumation se fît dans la
cathédrale même : en conséquence, le corps a été déposé dans un caveau, derrière le choeur,
qui appartenait avant la Révolution à la famille Boisgelin. Tout le monde désire qu'on y place
au moins une pierre tombale, avec une inscription.

Plus de 250 ecclésiastiques assistèrent à ses obsèques et il a été pleuré non seulement
dans son diocèse, mais encore dans les diocèses voisins. A Vannes, Mr. l'évêque a fait un
service solennel auquel il a invité toutes les autorités constituées.

Le Juge de paix nous a remis 1235 F. pour payer les frais les plus urgents. Il a établi
Guenée et Etienne2 gardes des scellés : les deux filles restent en attendant les ordres que nous
vous avons demandés et qu'il nous tarde beaucoup de recevoir. Nous les avons autorisées
seulement à consommer le pain et le beurre que le Juge de paix a laissé à leur disposition sans
leur garantir le surplus de leur dépense. Il a bien fallu donner à chacune d'elles un habit noir
ainsi qu'à Guenée et à Etienne : sans cela, ils n'auraient pas eu même la triste consolation
d'assister au convoi d'un maître qui avait pour eux tant de bontés et dont la perte excitera
longtemps les regrets.

Le Juge de paix, comme nous vous l'avons déjà marqué, a mis les scellés et dressé un
procès-verbal d'inventaire sommaire dont il vous délivrera copie quand vous le demanderez.

Monseigneur avait toujours eu le dessein de faire un testament et il nous en a parlé
plusieurs fois pendant sa maladie ; il vous l'avait dit à vous-même comme il le disait à tout le
monde. La mort ne lui a pas laissé le temps de mettre cet acte en règle, de sorte que
l'exécution de ses dernières volontés dépend absolument de la vôtre. Nous y avons la plus

1 L’aîné des frères Caffarelli, officier général dans l’armée d’Egypte, mourut sous les ordres de Bonaparte, qui
l’avait apprécié .- Le comte  Charles de Caffarelli, prêtre, chanoine de Tours avant la Révolution,  renonça à son
état. Il devint préfet de l’Aube. - Joseph Caffarelli, officier de marine, fut nommé préfet maritime de Brest. Il
accueillit chez lui son frère Jean-Baptiste, le futur évêque, à son retour en France en 1798. - Auguste Caffarelli,
entré dans l’armée, fut aide de camp de Napoléon et devint général. -
2 Guenée et Etienne : les domestiques au service de l’Evêché.
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entière confiance et nous vous ferons connaître ses intentions aussitôt que vous nous en
manifesterez le désir. Nous donnons directement à M. Auguste les détails que renferme cette
lettre ; mais nous vous prions de la communiquer à M. Charles et à Melles vos soeurs. Nous
en avons reçu une de Madame de Fablas, adressée à Mgr, en date de Tarascon, le 5 janvier.
Nous l'avons ouverte et comme elle ne contient que des souhaits de bonne année, nous n'y
faisons pas de réponse particulière, espérant que vous voudrez bien lui donner connaissance
de ce que nous avons l'honneur de vous marquer.

Nous sommes, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 181. À M. GUERNION, VICAIRE DE PLOUBEZRE.
St-Brieuc, le 26 janvier 1815.

Envoyé à M. Guernion, Vicaire de Ploubezre, des lettres de Curé d’office pour la
même paroisse.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 182. AU RECTEUR DE PLÉRIN. Le 27 janvier 1815.

La difficulté qui s'est élevée, Monsieur le Recteur, au sujet d'un banc ci-devant
concédé par la fabrique de votre église, ne nous paraît pas avoir été résolue d'une manière
conforme aux lois, dans la délibération dont vous avez remis copie au digne évêque que nous
venons de perdre;  l’article 68 de la loi du 30 Xbre 1809, porte qu’aucune concession de
bancs ou de places dans l’église ne peut être faite pour un temps plus long que la vie de ceux
qui l’auront obtenue, il en résulte qu’à la mort de Gilles Le Bujot, ni Mr. Pelerin avec qui la
fabrique n’a pas traité, ni même les héritiers du défunt n’avaient droit à la place qu’on lui
avait accordée. Le matériel du banc appartient seulement à la famille, si elle l’a fourni, ou
bien à la fabrique si celle-ci en a fait les frais, et elle reste maîtresse de céder la place à qui
elle veut, indépendamment de toute transaction qu’elle n’a pas ratifiée. Vous voyez, Mr. le
Recteur, que nous attaquons seulement les considérants et la rédaction de la délibération prise
par le Conseil de votre fabrique, quoique nous soyons d’accord sur le fond. Mais autant que
possible, il faut que tous les actes de cette nature ne puissent pas être contredits par la
chicane.

Quant à la délibération relative au prix des bancs, on ne l’a pas reçue au secrétariat de
l’évêché, et nous la confirmerons, en tant que besoin, aussitôt qu’elle nous sera remise.

Le reproche que vous faites au Sieur Pelerin, d’avoir fait appliquer, par sa seule
autorité, aux réparations intérieures de l’église dont la commune devait être chargée, 31
francs produit des oblations, est fondée, et vous auriez droit d’exiger de lui votre tiers dans la
dite somme : néanmoins comme Mr. Pelerin a réellement employé cette somme à des
réparations indispensables, nous vous conseillons de ne pas poursuivre cette affaire avec
rigueur. C’est un sacrifice que vous ferez au bien de la paix et dont le bon Dieu vous saura
gré, &.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 183. À M. ELLÈS1, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 27 Janvier 1815.

Monsieur et bien cher confrère
Nous sommes instruits par des gens dignes de foi, que Mr. Goasdoué desservant de

Trégrom, néglige ses devoirs, et en particulier, celui de faire le catéchisme aux enfans de la
paroisse. Cependant une de ses premières obligations est de leur donner l'instruction : s'il
continuoit de la leur refuser, il en resulteroit un mal qui se prolongeroit longtems. Nous vous
invitons en consequence, Monsieur et bien cher confrère, à lui faire à cet égard de fortes
réprésentations, et nous nous en rapportons entièrement à votre prudence et à votre zèle.

Nous avons écrit à Rome pour demander le renouvellement des pouvoirs accordés par
le St. Siège, à Mr. de Caffarelly : nous esperons ne pas tarder à les recevoir ; mais en les
attendant, nous ne donnerons de dispense au 4e degré, qu'aux pauvres, ou dans les cas
d'urgence. La raison qui nous détermine à agir ainsi, c'est que par la bulle du Concordat, tous
les anciens sièges ont été éteints avec leurs privilèges. Nous avons donc bésoin  d'un indult
nouveau pour dispenser dans les dégrés mêmes dont le siège de St. Brieuc étoit en possession
de dispenses autrefois, sauf l'exception de droit que j'ai marquée plus haut, et qui nous laisse
une assez grande latitude. Mgr. n'agissoit qu'en vertu d'indult, et ne communiquoit pas
autrement ce pouvoir.

Agréez, Monsieur et cher confrère, l'assurance de tous les sentiments d'estime, de
respect et d'attachement avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst serviteur.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Mr Ellès Curé de Lannion.
Autographe. AFIC. 24.01.001.

LETTRE 184. À M. DE FARCY. Le 27 janvier 1815.
(Cette lettre figure, dans le registre 2CD3, immédiatement avant la lettre du

19.1.1815 au trésorier de la fabrique de Hénanbihen).

Le digne Evêque que nous venons de perdre comptait répondre lui-même à la lettre
que vous lui avez écrite le 24 Xbre dernier, et qui ne lui fut remise que deux jours avant sa
mort. Nous regrettons sincèrement qu’un des premiers actes de notre administration soit de
discuter une affaire de cette nature, avec quelqu’un pour qui nous avons des sentimens pleins
d’estime.

Vous demandez, 1°, qu’on ordonne à la fabrique de Hénanbihen de vous rendre les
effets que vous avez prêtés à l’Eglise. Quoique Monseigneur fût très disposé à vous en croire
sur la vérité de ce fait, il était de son devoir d’en exiger la preuve. La possession est pour la
fabrique un titre légal, dont il ne pouvait la dépouiller sur une simple assertion, quelque
respectable qu’elle soit. Ce n’est pas à celui qui possède,  mais à celui qui réclame, à fournir
la preuve de son droit, et nous ne pouvons donner une décision conforme à vos désirs,
qu’autant que nous serions dans le cas de la justifier par des pièces authentiques.

2°. Vous ne paraissez pas avoir bien saisi l’état de la question relativement à votre
ancien droit de banc.  Nous n’avons pas à discuter les motifs de la Loi qui vous en prive, mais

1 M. Philippe Ellès, né en 1754 dans la partie de la ville de Morlaix qui appartenait au diocèse de Tréguier,
avait étudié à Saint-Sulpice. Supérieur du collège de Tréguier, puis recteur de Loguivy-Plougras à la Révolution,
il refusa le serment et dut se cacher dans les environs de Quintin. Après le Concordat, il devient curé de Perros-
Guirec, puis, en 1808, de Lannion. L'abbé de la Mennais le comptait au nombre de ses amis. M. Ellès mourut en
1831. Il était chanoine honoraire de Saint-Brieuc et vicaire général forain.
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l’unique question est de savoir si cette loi existe, et si ses dispositions sont si claires que vous
n’ayez aucun moyen de les éluder : or en vertu d’un arrêté du 17 thermidor an 11, tous les
biens non aliénés des fabriques, et qui par les lois précédentes avaient été attribués au
domaine, leur ont été rendus, sans qu’elles fussent tenues d’en acquitter les charges. Elles n’y
ont été assujetties que par le décret du 9 Xbre 1810, mais seulement pour les services
religieux : toutes les autres rentes et par conséquent la vôtre, doivent être perçues par elles,
sans que les anciennes obligations puissent revivre. Ainsi, Mr. le comte, Monseigneur vous a
traité favorablement,  dans l’avis même dont vous vous plaignez. Je me hâte de vous prévenir
que ces derniers mots ne sont pas de moi : je les lis dans une lettre de Mr. Le Conseiller
d’Etat administrateur Général des cultes, que j’ai sous les yeux.  Quoique la fabrique exige et
touche votre rente, elle est donc absolument libre de vous concéder, ou non, les places que
votre famille avait autrefois dans l’église de Hénan(bihen), et si elle y consent, il faudra que
cette concession nouvelle soit régularisée, conformément à l’article 72 du décret du 30 Xbre
1809. On a dit que vous aviez cru pouvoir lui demander de fournir à ses frais le banc même
qui a été détruit pendant la Révolution, mais nous ne pensons pas, Mr. le comte, qu’un
homme aussi éclairé et aussi juste que vous l’êtes, ait jamais eu une pareille prétention.

Le troisième objet que vous réclamez est la concession d’une chapelle où votre banc
serait placé, et que vous prendriez l’engagement de couvrir : ceci ne nous regarde pas en ce
moment. C’est au Conseil de fabrique (que) vous devez adresser votre demande. Si son avis
vous est favorable, il nous le transmettra ; nous donnerons le nôtre, et le tout sera envoyé au
Gouvernement, dont l’autorisation est nécessaire. Voilà la marche légale ; il ne nous est pas
possible d’en suivre une autre. Nous désirons que vos voeux soient remplis : cependant nous
ne pouvons nous empêcher de craindre que la fabrique, mécontente des difficultés que vous
lui avez faites, ne soit pas disposée à vous accorder une grâce qu’elle a droit de vous refuser,
quoiqu’elle se soit déjà prêtée à des arrangemens de cette nature, ce qu’elle a fait pour les uns
n’est pas une obligation qu’elle ait contractée envers les autres, et c’est à elle de juger de ses
intérêts et des convenances locales.

Agréez, &c.
Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 185. À Mlle Sainte Marie JALLOBERT DE MONVILLE.
St Brieuc le 27 Janvier 1815

La volonté de Dieu soit faite, ma chère fille, voilà ce que nous devons dire dans tous
les tems, mais plus particulièrement encore quand il plaît au Seigneur de nous plonger dans le
deuil et dans les larmes. Celles que je répands en ce moment sont bien amères; je perds un
ami, un frère, je perds tout, et je reste chargé, en grande partie, de l'administration d'un vaste
diocèse où tout me rappelle, à chaque instant, celui que je pleure. Je suis donc sur la croix, ma
tête ne repose que sur des épines. Dieu le veut, ma fille, ne nous désolons point, il sait mieux
que nous ce qui nous convient et jamais il ne nous en donne de marques plus certaines que
lorsqu'il met notre âme sous ce pressoir où la sienne elle-même a défailli. Que disait-il, ma
fille, dans ce moment d'angoisse; il se prosternait devant son père, il adorait ses volontés et
n'en avoit point d'autre que de les accomplir. Ainsi devons-nous toujours bénir la Providence
et toujours chanter ce cantique d'action de grâce que les anges répètent éternellement au pied
du trône de l'Agneau.

Appliquez-vous à vous même, ma chère fille, ces réflexions. Le bon Dieu vous
éprouve depuis longtems, votre coeur est serré quelquefois d'une manière bien douloureuse,
mais ce sont des liens d'amour et quand vous êtes dans la sécheresse, ce n'est qu'une épreuve
par laquelle vous serez de plus en plus purifiée. C'est pourquoi, conservez au fond de votre
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âme cette paix intime et profonde ; cherchez en Dieu et en Dieu seul des consolations à vos
peines ; il ne vous défend pas de goûter sa joie lorsqu'il vous la donne, mais tenez, si je puis
m'exprimer ainsi, plus à lui qu'à ses dons.

Vous avez le bonheur d'être dirigée par un saint homme qui vous apprend mieux à
pratiquer l'humilité par ses exemples que je ne pourrais le faire par mes discours ; je vous
engage à bien profiter de ses leçons, et à lui parler toujours avec une parfaite confiance. Je
sais qu'il ne dépend pas quelquefois de vous, de vous exprimer librement : quand vous
éprouvez cette espèce d'impuissance, ne vous fatiguez pas par de vains efforts ; attendez
paisiblement que Dieu délie votre langue et humiliez-vous en pensant que votre état est celui
d'un petit enfant qui bégaie à peine et ne peut pousser que des cris. Ainsi que tout devienne
pour vous un sujet d'humiliation, un moyen d'acquérir cette belle vertu qui est le fondement
de toutes les autres ! Servez-vous pour cela de vos fautes mêmes ; abaissez-vous, abaissez-
vous encore, entrez dans toutes les profondeurs de votre néant ; ce sera, ma fille, au fond de
cet abîme que vous trouverez la paix de  Dieu, cette paix qui surpasse tout sentiment et qui
est un avant-goût des joies immortelles qui nous sont promises.

N'hésitez point, ma fille, de vous adresser à moi dans vos embarras ; j'ai pour vous un
coeur et des entrailles de père, si je puis quelquefois vous être utile, je m'estimerai bien
heureux.

Copie certifiée . AFIC. 28.04.011.

LETTRE 186. AU  COMTE DE BELLISLE, PRÉFET. St Brieuc le 27 Janvier 1815.

Monsieur le Comte
La mort de M. de Caffarelly nous fait craindre que le bail passé entre lui et M. de la

Salle, pour la maison où est actuellement l'évêché, ne soit résillié de droit, et cela dépend des
termes dans lesquels est conçue la ferme, que nous n'avons pas sous les yeux. Elle doit se
retrouver à la Préfecture, puisque le Departement y étoit intervenu, pour garantir à Mr. de la
Salle le payement du loyer. Nous vous serons donc infiniment obligés de vouloir bien la faire
rechercher, et de prendre de nouveaux arrangemens avec le propriétaire, s'il y a lieu.

Nous désirons encore savoir si le jardin restera, pour cette année, au compte de la
succession, ou si vous ne jugerez pas convenable de le sous-louer, en attendant l'arrivée du
successeur de M. de Caffarelly. Il nous semble que le Département payant le loyer, cet objet
le regarde exclusivement.

Nous avons l'honneur d'être avec respect, Monsieur le Comte,
Vos très humbles et très obéissts serviteurs

Manoir Vic. gal,
J. M. Robert de la Mennais, vic. gen.

Autographe. Arch. dép. St-Brieuc V 775. Minute, reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 187. AU COMTE DE BELLISLE, PRÉFET. St-Brieuc le 27 janvier 1815.

Nous avons l’honneur de vous transmettre l’extrait d’une délibération prise par le
conseil de fabrique de Megrit, le 8 de ce mois. Les secours que sollicite le conseil nous
semblent indispensables, et en vous garantissant l’exactitude des faits sur lesquels il fonde sa
demande, nous prenons la liberté de recommander cette affaire à votre justice et à votre
bienveillance.

Agréez, &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 188. AU COMTE DE BELLISLE, PRÉFET. St Brieuc, le 1er Février 1815.

Monsieur le Comte
Nous vous remercions d'avoir bien voulu faire vérifier la condition du bail à loyer de

la maison qui sert aujourd'hui de palais épiscopal ; celle du résiliement en cas de mort de M.
Caffarelly nous donneroit quelque inquiétude, si nous n'étions pas assurés d'avance que vous
ne négligerez rien pour obtenir du propriétaire la prolongation de la ferme, pour les trois ans
qu'elle a encore à courir, et aux conditions stipulées en faveur du nouvel évêque que S. M.
nommera au siège de S. Brieuc : soit que Mr. de la Salle y consente soit qu'il s'y refuse, nous
vous prions de faire en sorte qu'au 1er 8bre prochain, il y ait une maison épiscopale louée par
le département, non seulement afin que le successeur de M. de Caffarelly ait un logement
assuré, à quelque époque qu'il arrive, mais pour l'intérêt du diocèse, dont le sécrétariat et les
archives exigent necessairement un local, qui ne peut être autre que la maison même de
l'évêque. Nous avons d'ailleurs l'espoir fondé que l'église de St Brieuc ne sera pas longtemps
privée d'un premier pasteur.

Nous n'avons aucun titre pour intervenir dans les arrangemens que vous croirez devoir
prendre avec M. de la Salle rélativement au jardin, mais nous craignons qu'il ne veuille pas se
charger de le faire cultiver, et en recueillir les produits, en diminuant le prix du bail.

Nous nous sommes empressés de requerir le juge de paix d'apposer les scellés sur les
appartemens de M. de Caffarelly. Il a dressé procès-verbal des effets qui se trouvent dans les
chambres qu'il a laissées vuides, et nous lui avons réprésenté l'état du mobilier appartenant au
département, dont il a été fait réserve expresse.

Nous sommes avec respect, Monsieur le Comte,
Vos très humbles et très obéissts serviteurs.

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais, vic. gen.

Autographe. Arch. dép. de St-Brieuc V 775. Minute, registre  2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 189. À Mlle Amable CHENU. 1er Février 1815

Que je vous sais bon gré, ma chère fille, de votre souvenir et des voeux que vous
formez pour mon avancement dans la perfection ! Cela seul doit être l'objet de nos désirs et
de nos efforts. Mon Dieu, qu'est-ce que tout le reste ? Voyez comme tout s'en va, nous
échappe, s'évanouit; combien sont courtes et fragiles les félicités de la terre ! J'avais trouvé un
ami de plus dans mes malheurs, nous vivions en frères, nous n'avions qu'une âme : et voilà
que cette pauvre âme est déchirée tout à coup, et la mienne n'est plus, en quelque sorte, qu'un
lambeau sanglant. Gloire à Dieu, ma chère fille ! Lui seul reste, et du fond de son éternité il
nous crie : Je suis la Vie, n'aimez que moi et ne vous flattez pas de trouver le bonheur ailleurs
que dans mon sein. Puissé-je profiter de cette grande leçon, et au milieu des ruines qui
m'environnent de toutes parts, élever vers le ciel toutes mes pensées, tous mes désirs, toutes
mes affections.

Le saint Evêque que nous pleurons nous a singulièrement édifiés pendant tout le
temps de sa maladie : il ne s'est jamais plaint que d'une chose, c'est qu'on ne lui parlait pas
assez de Dieu. Il avait pour gardienne une pauvre fille très pieuse. Lorsqu'il ne dormait pas il
lui faisait réciter des Litanies qu'il ne se lassait jamais d'entendre ; puis il la priait de dire le
Miserere en français, car elle ne le savait pas autrement et il voulait qu'elle s'arrêtât à chaque
verset pour avoir le temps d'en goûter toutes les paroles et de les savourer, pour ainsi dire,
une à une. Il avait fait placer au fond de son lit un tableau représentant N(otre) S(eigneur) que



ANNE 1815

255

les Stes Femmes ensevelissent et qu'on porte au tombeau :"Mon ami, me disait-il, voilà
comme je dois me laisser faire, plus de volonté propre." Un matin, en entrant dans sa
chambre :"Jean-Marie, me dit-il, j'ai eu une excellente nuit" - Dieu soit béni, Monseigneur,
lui répondis-je, que je suis content que vous ayez bien dormi.- "Ah! dit-il avec une joie vive
et sereine, je n'ai pas fermé l'oeil, le bon Dieu m'a enfin accordé la grâce d'éprouver de fortes
douleurs". Je vous cite ces traits, ma chère fille, pour votre édification, et je pourrais vous en
rapporter beaucoup d'autres non moins admirables. Ce sont des exemples bien propres à
ranimer notre foi, en même temps qu'ils adoucissent notre inconsolable douleur. Quoique je
sois très persuadé que ce digne Prélat jouisse de la récompense qu'il a méritée par tant de
vertus, je le recommande néanmoins à vos prières : il faut être si pur pour paraître devant
Dieu !

Je vous demande mille pardons, ma chère fille, de n'avoir pas répondu plus tôt à votre
lettre qui m'a fait tant de plaisir et qui est si pleine de charité : mais j'ai été surchargé d'occu-
pations pénibles, et j'espère que votre indulgence m'a déjà excusé.

Ne m'oubliez point auprès de nos Soeurs à qui je serai éternellement attaché par les
liens les plus tendres, et en même temps les plus forts, car c'est en J(ésus) C(hrist) et pour
J(ésus) C(hrist) que j'aime leur âme que J(ésus) C(hrist) a aimée jusqu'à verser tout son sang
pour elle.

Adieu, ma fille, pensez souvent à moi devant le Seigneur. J'ai besoin plus que jamais
de ses lumières et de ses grâces.

Tout à vous dans les S(acrés) C(oeurs) de J(ésus) et de M(arie).
J. M. M.

1er Février 1815.
Je répondrai à M(adam)e Rauzier1 incessamment. Le courrier va partir.

Autographe. Arch. des Filles du Coeur de Marie. Rayez, 19. Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 190. AUX CURÉS DE LA BASSE-BRETAGNE.
St-Brieuc le 3 février 1815.

L'état déplorable dans lequel sont depuis longtemps un grand nombre de paroisses de
la Basse-Bretagne est pour nous un continuel sujet de peine et de sollicitude. Privées de
pasteurs, elles n'ont plus ni instruction, ni secours et les habitants négligent d'aller chercher
ailleurs les moyens qu'ils ne trouvent point près d'eux, de remplir les premiers devoirs de la
religion. Nous  avons pensé que, du moins dans le temps paschal, nous devions tâcher de leur
rendre plus facile la réception des sacrements afin qu'ils ne perdent pas entièrement l'habitude
d'y recourir. Pour cela, il conviendrait que MM. les Recteurs voisins des paroisses vacantes
ou leurs vicaires, après avoir fini la pâque dans leurs paroisses, se transportent dans celles-ci
pour ranimer la foi des habitants et leur administrer les sacrements de pénitence et
d'Eucharistie. Ce sera sans doute pour MM. les Prêtres qui se chargeront de cette bonne
oeuvre un surcroît de travail, mais aussi le bien qui en résultera sera si grand que nous
espérons qu'ils ne s'y refuseront pas, sur votre invitation et sur la nôtre. Nous vous prions
donc de leur en parler ou de leur en écrire; étant sur les lieux, vous jugerez mieux que nous
des convenances locales et, par conséquent, des mesures à prendre afin de pourvoir à des
besoins si pressants. Nous nous en reposons sur votre zèle pour l'exécution du projet auquel
nous attachons le plus vif intérêt.

1 Sur Mme Rauzier, voir lettre 111, du 18 septembre 1813.
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Lorsqu'une paroisse est sans pasteur, les habitants portent leurs enfants à baptiser
tantôt dans un bourg, tantôt dans un autre, de sorte qu'il y a lieu de craindre que par la suite il
ne soit difficile de constater leur état de chrétien. Pour prévenir les embarras qui pourraient en
résulter, il serait bon que MM. les Recteurs quand ils baptisent un enfant d'une paroisse
étrangère donnassent un acte de baptême aux parents afin que plus tard on ne fût pas dans la
nécessité de faire des recherches à cet égard. C'est un conseil de prudence que nous vous
prions de leur donner à l'occasion.

Nous enverrons à Vannes les saintes huiles à consacrer, mais il n'est guère possible
que nous les recevions avant le vendredi au soir, de sorte qu'elles n'arriveront dans la plupart
des paroisses qu'après la bénédiction des fonts du Samedi-Saint ; veuillez donc bien, MM.,
prévenir les recteurs de votre arrondissement que dans le cas où ils n'aient pas de saintes
huiles nouvelles, ils ne doivent pas se servir des anciennes et qu'ils fassent le reste de la
cérémonie comme à l'ordinaire.  Ceux qui sont assez proches pour qu'elles soient rendues
avant la cérémonie les enverront chercher le vendredi au soir ou le samedi matin de très
bonne heure, mais la distribution pour les autres paroisses plus éloignées n'aura lieu que le
mercredi de Pâques.

Registre 2CD2. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 191. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 4 février 1815.

Nous avons l'honneur de vous annoncer la réception de votre lettre  du 30 janvier, à
laquelle était jointe une ordonnance de S. M. en date du 18, qui statue que deux1 des quatre
Vicaires Généraux Capitulaires, savoir Mrs. Manoir et Floyd,  jouiront du traitement attaché à
leurs fonctions.

Nous &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 192. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 4 février 1815.

Malgré le désir que nous avions de trouver dans ce Diocèse des prêtres qui voulussent
accepter des places dans les colonies2 et les soins que nous nous sommes donnés pour cela,
nous n'avons pu réussir à en déterminer aucun à aller exercer le ministère dans ces contrées
lointaines. Ils préfèrent tous un état moins brillant dans le pays qui les a vu naître et qui a
aujourd'hui tant de besoin de leurs services : ce sentiment est honorable pour eux; cependant
nous regrettons de n'avoir pu contribuer à fournir aux Colonies quelques-uns des secours dont
elles sont depuis si longtemps privées.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 C'était la règle administrative, en cas de vacance du siège.
2 Cette lettre est la réponse à un appel transmis à tous les diocèses, en vue de trouver des prêtres  volontaires
pour l’apostolat dans les colonies.
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LETTRE 193. AU GÉNÉRAL DE CAFFARELLI.
Le G.al Auguste Caffarelly

St Brieuc le 6 février 1815.

Monsieur le Comte,
Je suis trop sensible à la confiance dont vous m'honorez, pour ne pas me charger de la

procuration qui étoit jointe à votre lettre du 1er de ce mois, et je crois m'acquitter d'un devoir
aussi sacré qu'il est douloureux, en remplissant en votre nom, et pour ce qui vous concerne,
les dernières intentions d'un prélat qui m'a donné tant de marques de bienveillance et de
bonté. Et moi aussi j'ai perdu un frère ! Et quel frère ! Après avoir goûté les délices d'une
amitié telle que la sienne, il ne me reste plus qu'à pleurer, et à me nourrir de régrets qui se
prolongeront autant que ma vie. Le jour même de sa mort, son médecin lui annonça qu'il ne
pouvoit pas esperer d'être guéri avant le printems. "Ma pauvre Marie, dit-il à une de ses
domestiques, cela sera encore bien long ; mais c'est égal, j'ai l'abbé de la Mennais : si vous
saviez comme il m'aime !" Ces mots qu'on m'a répété depuis peu, ont encore de nouveau
déchiré mes plaies, et, en les écrivant, mes larmes coulent en abondance.

Pendant sa maladie, il s'occupoit beaucoup de vous.  Deux jours avant celui où nous
avons eu le malheur de le perdre, il me dit :"Mon ami, au moment où vous êtes entré, je
m'occupois de mon testament : que donnerai-je à M(m)e d'Hervilly ?"- il se leva sur son lit, et
regardant de tous côtés "il n'y a rien là, ajouta-t-il - Ah! je lui donnerai mon anneau - mais il
est béni : croyez-vous que je puisse faire cela?" Je me hâtai de lui repondre qu'un mot de sa
part suffiroit pour rendre cet objet sacré, et pour qu'on fut bien sûr qu'il ne seroit jamais
employé à un usage profane. Je considère donc cet anneau comme appartenant à M(m)e
d'Hervilly, et je ne manquerai pas de le réclamer pour elle.

Il m'a aussi souvent parlé de son petit Eugene, car c'est ainsi qu'il l'appelloit : je sais
qu'il lui destinoit quelque chose, sans pouvoir cependant dire positivement ce que c'est. "J'ai
peu de bijoux, me disoit-il : cela m'embarrasse : je voudrais n'oublier personne, et laisser à
chacun des membres de ma famille des marques particulières de souvenir : vous m'aîderez,
mon ami, pour tous ces arrangemens : mais rien ne presse, n'est-ce pas?"- Vous sentez que je
dus l'assurer que non... hélas! je le pensois.

Il avoit fait placer au fond de son lit un tableau représentant N. S. que l'on porte au
tombeau : "Voilà, m'a-t-il répeté plusieurs fois, comme je dois me laisser faire : je regarde
souvent cette image, et toujours avec une nouvelle consolation :  dailleurs, elle m'est chère  ;
c'est Julienne qui me l'a donnée." Il me semble, Monsieur le Comte, que ce tableau doit
retourner à M(m)e de Caffarelly.

Il comptoit laisser sa bibliothèque, et deux lits, au séminaire ; ses ornemens à la
cathédrale ; son linge de corps et ses vêtemens et 25 louis à son vallet de chambre : cent écus,
et un lit à chacun de ses autres domestiques, qui lui ont témoigné le plus grand attachement. Il
vouloit donner une somme à chacun des établissements de bienfaisance de sa ville
épiscopale: mais quelle somme ? je l'ignore, et il ne l'a jamais déterminée. Les Soeurs de la
charité de St. Brieuc et de Plérin lui ont servi de gardiennes pendant sa maladie, et il se
proposoit de reconnoître les services qu'elles lui ont rendus avec tant de zèle. Cependant il ne
s'est point expliqué sur ce qu'il auroit fait pour elles.

Son médecin l'a toujours visité gratis depuis qu'il étoit à S. Brieuc. Je vous avoue que
j'aurois bien désiré qu'il en eut consulté un autre, et je l'y ai plusieurs fois engagé très for-
tement."Vous êtes comme un enfant, lui disois-je ; votre obéissance est aveugle ; pourquoi
donc vous obstiner à ne voir et à n'écouter qu'un seul homme? - Bah! me repondoit-il, mon
incommodité n'est pas grave : Mr. Besson est instruit, il m'est fort attaché, et si j'appelois un
de ses confreres, je lui ferois de la peine ; je ne le veux pas." Quelques jours après il me dit
:"Il y a une pendule en loterie : Besson y a mis : s'il n'a point le bon billet, vous écrirez à Paris
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pour en demander une que je lui donnerai." Je ne fais la dessus aucunes reflexions, car elles
seroient trop tristes.

Voilà, Monsieur le Comte, ce que je sais, et tout ce que je sais, des dernières volontés
du digne évêque que nous pleurons. Je dois cependant ajouter qu'il avoit recommandé à son
sécrétaire de dire des messes à son intention, sans en fixer le nombre. La manière dont il
s'exprima me fait juger que ce n'étoit ni pour sa guérison ni pour le repos de son âme,
puisqu'il étoit bien loin de croire être en danger et que sa fin fut prochaine. Il avoit d'autres
vues que je ne connois pas.

J'ai reçu une lettre de Mr. votre frère Joseph, en date du 22 janvier, qui est remplie des
mêmes sentimens de douleur que vous exprimez dans la vôtre. Je lui en ai adressé plusieurs
depuis, et j'ai aussi écrit au Falga1, pour les instruire fidelèment de tout ce qui s'est passé. Ils
n'ignorent donc aucun des détails renfermés dans les lettres qui vous ont été envoyées à
Rennes avant celle-ci. Il paroît que Mr. le comte Joseph désiroit que Mr. Charles eut bien
voulu se charger de répresenter la famille dans cette douloureuse circonstance. Nous ne
pouvons rien faire, ni proceder à la levée des scellés, avant que leurs ordres ne nous soient
parvenus.

Mr. le Préfet avoit mis en règle dans le courant du moins de décembre l'inventaire de
la partie du mobilier qui appartient au Département. Lorsque nous fîmes cette opération nous
étions loin de prévoir sa necessité ; mais il est heureux qu'elle ait été faite, car cela évite toute
espèce de discussion. Nous avons dailleurs beaucoup à nous louer de la conduite de Mr. de
Gouyon dans cest tristes événemens.

Permettez, Mr. le C(omte), que je vous exprime, non pas seulem(en)t en mon nom,
mais au nom de mes confrères et de tout le diocèse, la reconnoissance dont nous sommes
pénétrés, et daignez recevoir ce doux hommage que nous vous offrons du fond du coeur. Pour
moi, Mr. le Comte, je sens trop vivement le prix de vos bontés pour n'en pas conserver un
éternel souvenir et dans l'impuissance où je suis de vous rendre les sentiments qu'elles
m'inspirent, je me borne à vous assurer de mon tendre respect et de mon dévouement sans
bornes.

Projet autographe. AFIC. 21.04.007.

LETTRE 194. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 6 f(évri)er 1815

Monsieur le Conseiller d’Etat
Nous avons un peu tardé de répondre à votre lettre du 29 Xbre d(erni)er par laquelle

vous nous demandez l'acte par lequel les héritiers du Sr. Le Clerc ont consenti à l'exécution
de son testament, avec nos observations et notre avis. Avant de vous transmettre cette pièce,
et de vous faire connaître notre opinion, nous avons dû prendre des renseignemens exacts sur
l'état de la succession.

Par son testament, en date du 20 8bre 1814, le Sr. Le Clerc donne à perpétuité 1mt.
trois pièces de terre à la charge d'en employer le revenu en messes pour le repos de son ame.
" Cependant, ajoute-t-il, dans le cas qu'il existe dans la paroisse de Hénon, un étudiant pour
parvenir à la prêtrise, qui manque de moyens pour se soutenir, cette fondation sera touchée
pour lui pendant tout le temps de ses études et jusqu'à ce qu'il n'ait chanté messe. "
2° le Sr. Le Clerc donne ce qui restera de son mobilier après le prélevement qu'il a ordonné
pour sa domestique, aux pauvres et à la fabrique de Hénon.

1 Le château et la propriété du Falga, domaine de la famille, est situé sur la commune du même nom (Haute-
Garonne).
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Nous distinguons ces deux parties de la donation, comme le Sr. Le Clerc les a
distinguées lui-même, parce que la dernière est illusoire, attendu que les dettes de la
succession absorberont le produit du mobilier :  mais aussi la valeur du mobilier couvrira les
dettes, de sorte que les biens fonds doivent seuls être acceptés. Les héritiers y ont consenti par
l'acte ci-joint, en date du 8 7bre 1814, dans lequel ils déclarent " que la fondation créée par
ledit testament sortira sa pleine et entière exécution ; bien entendu aussi que dans le cas où les
comparans ou leurs descendans ayent des enfans étudiants et aspirant à devenir prêtres, cette
pension sera touchée par eux de préférence à tous autres, et partagée par égalité entre eux,
quoique domiciliés d'une commune étrangère. "

Il ne peut donc y avoir de difficulté que sur la question de savoir, si cette condition
que mettent les héritiers, et dont le testateur n'a point parlé, sera reconnue. Il nous semble
qu'en droit rigoureux  les héritiers ne peuvent pas modifier à leur gré les dernières volontés de
leurs parents : néanmoins ce qu'ils demandent ici est convenable au fond, et il n'y a pas de
doute que l'on ne doive faire jouir de préférence un membre de la famille du Sr. Le Clerc, du
secours de sa fondation, si toutes choses sont égales d'ailleurs : mais comme les héritiers ne
peuvent pas prononcer dans leur propre cause, c'est à l'Evêque à en juger, et nous croyons que
c'est à lui de déterminer le choix de l'individu qui touchera cette espèce de pension,  puisque
lui seul peut décider si le sujet est propre à l'état ecclésiastique, et s'assurer qu'il s'y destine
réellement. Par ces motifs, nous sommes d'avis :
1mt. que la première partie seulement de ladite fondation soit acceptée,
2mt. que le choix du sujet soit laissé à l'Evêque, qui ne manquera pas d'avoir pour la famille

les égards qui lui sont dûs.
Nous sommes avec respect,

Monsieur le Conseiller d’Etat,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al      J. M. Robert de la Mennais vic. Gen.

Autographe. Arch. Nat. F19 12128.  Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 195. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 8 février 1815.

Nous recourons à vous avec une pleine confiance, pour la suite de l'affaire la plus
importante pour ce diocèse et à laquelle vous avez déjà daigné prendre intérêt. L'Université
saisit l'instant de la mort de M. de Caffarelli pour s'opposer à l'érection d'une école
ecclésiastique à Tréguier. Nous ne voyons plus d'autre ressource que de nous adresser au Roi
directement et nous vous supplions de lui faire parvenir la requête ci-jointe qui vous instruira
du prétexte sur lequel l'Université fonde son refus, à quelles petites et tristes considérations,
Monsieur le Conseiller d'Etat, on sacrifie la Religion qu'il serait si pressant de rétablir. Vous
êtes digne d'en être le défenseur et nous remettons la cause entre vos mains. On objectera
peut-être, pour éviter de prononcer, l'érection probable d'un évêché à Tréguier, mais alors
même et dans ce cas plus qu'en tout autre, ne faudra-t-il pas dans cette ville une école
ecclésiastique ? Ce serait tout à plus pour nous, à cause des dépenses qu'entraînera cet
établissement, une raison de nous arrêter si nous pouvions faire entrer un pareil motif en
comparaison avec l'extrême nécessité de l'oeuvre dont il s'agit et le bien qui en doit résulter.

Combien Mr. l'évêque de Saint-Brieuc se serait trouvé heureux de trouver en vous,
Monsieur le Conseiller d'Etat, un appui dans cette circonstance ! Daignez transporter à son
Diocèse désolé, l'attachement dont vous honoriez ce digne prélat et que son coeur sentait si
vivement. Pour nous, quel que soit le succès de vos démarches, nous jouirons du moins de la
satisfaction d'avoir rempli, jusqu'au bout, un devoir sacré.
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Nous joignons à cette lettre une copie de l'avis du Recteur de l'Académie de Rennes,
adressé au Grand Maître et la réponse de celui-ci.

Nous sommes, etc.
P.S.  Vous verrez bien, Monsieur le Conseiller d'Etat, que si dans notre mémoire au

Roi nous n'avons rien dit de plus contre l'enseignement et la discipline des deux collèges dont
parle S.E. le Grand Maître, c'est qu'il nous répugne d'entrer dans une discussion de ce genre, à
moins que cela ne soit absolument nécessaire. Nous voudrions n'attaquer personne.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 196. AU ROI  LOUIS XVIII. Le 8 février 1815.

Sire
Chargés, depuis la mort de M. de Caffarelly, de l'administration du diocèse de St

Brieuc, il est de notre devoir de faire parvenir aux pieds de votre trône, des réclamations dont
Votre Majesté Très chrétienne sentira toute l'importance.

Aucun diocèse n'a plus souffert sous le dernier gouvernement. Vingt cinq paroisses
entièrement dénuées de pasteurs tombent journellement dans un état de barbarie que nous ne
pourrions peindre sans affliger profondément le coeur de Votre Majesté. Parmi les autres
paroisses  non absolument abandonnées, un grand nombre, et quelques unes de plus de dix
lieues de circuit, sont confiées à un seul prêtre souvent encore affoibli par l'âge et les
infirmités.

L'ordonnance rendue par Votre Majesté, le 5 8bre 1814, en permettant d'ériger une
école ecclésiastique indépendante, a répandu une lueur d'espérance sur l'avenir. On y a vu,
Sire, avec une joie que nous ne pouvons vous exprimer, les intentions religieuses de Votre
Majesté, et sa ferme volonté de relever les ruines du sanctuaire.

Mais, Sire, ce premier bienfait ne sauroit remplir vos vues si sages et si chrétiennes
dans le diocèse de St Brieuc, si vous n'y en ajoutez un second, sollicité déjà par M. de
Caffarelly, qui se consoloit à ses derniers moments, par l'espoir de l'obtenir de votre bonté, et
nous l'osons dire de votre religion.

Le diocèse de St Brieuc se compose de deux parties, l'une Françoise, l'autre Bretone,
et qui diffèrent l'une de l'autre, moins encore peut-être par la langue, que par les usages et les
moeurs. Une longue expérience a prouvé que rien ne peut déterminer les habitans de la partie
Bretone à envoyer leurs enfans étudier hors de leurs pays, dont l'école ecclésiastique
actuellement existante est éloignée de vingt à trente lieues. Si donc on n'en établit pas une sur
les lieux mêmes, on doit s'attendre que la religion s'y éteindra tout à fait, faute de ministres
qui l'y maintiennent. Et ceci n'est pas, Sire, une simple conjecture, c'est le fait même que nous
avons sous les yeux. Cette seconde école pour laquelle on ne demande rien que l'autorisation
de l'ériger, ne sauroit être placée plus convenablement qu'à Tréguier, où les administrations
locales la désirent. Mr. le Préfet en a senti le besoin, et si Votre Majesté daigne se faire rendre
compte des motifs de son avis, elle verra que nous n'exagérons rien, et que pleins de
confiance dans ses lumières comme dans sa justice, nous passons sous silence plusieurs
raisons très fortes qu'elle appercevra d'elle-même sans que nous les lui indiquions.

Toutes ces considérations néanmoins, jugées déterminantes par M. le Recteur de
l'académie de Rennes, n'ont été trouvées d'aucun poids par l'université, parce que les collèges
de Bretagne, dit-elle, et notamment ceux de Guingamp et de St. Brieuc présentent une
discipline et un enseignement propres à former des aspirans à l'état ecclésiastique. Mais si
ces collèges sont aussi propres qu'on le prétend, à préparer au sacerdoce, comment donc
arrive-t-il qu'il n'en sorte, pour ainsi dire, pas un prêtre ? Nous n'attaquerons point des
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établissements revêtus d'un caractère légal ; mais, en supposant qu'ils réunissent, en effet,
toutes les qualités qu'on leur prête, ce dont nous ne voulons pas nous rendre juges, que
conclure de là, sinon la nécessité dans l'état présent des moeurs, d'écoles spéciales pour l'état
ecclésiastique, puisque les meilleurs collèges sont de si peu de ressource pour l'Eglise ?

Nous ne saurions, Sire, comment expliquer l'opposition que l'université met à notre
requête si nous ne lisions ces mots, dans l'avis de M. le Recteur de l'académie de Rennes : "Je
ne dois pas dissimuler qu'il est plus que probable que le Collège de Tréguier où les élèves
sont assujétis à la rétribution universitaire, en conservera peu, du moment qu'une école
exempte de  ce droit sera établie dans la même ville. " Sire, Votre Majesté balancera cette
observation avec ce que dit dans la même lettre Mr. le Recteur, dont voici les propres termes
: "Le vaste et populeux diocèse de St. Brieuc a en effet particulièrement besoin d'une seconde
école ecclésiastique pour faciliter et  compléter le renouvellement de son clergé,  qui, dans
une grande partie de cet évêché Breton, doit être nécessairement du pays, et en parler
facilement la langue. "

Sire, nous n'ajouterons rien à ce simple exposé. Que Votre Majesté prononce : nous
croirions lui faire injure si nous doutions un instant de l'intérêt qu'elle mettra à conserver dans
un peuple qui lui fut toujours si fidèle, une religion qui augmente encore, s'il est possible, sa
fidélité et son amour pour son Roi.

Nous sommes, Sire, de votre Majesté
les très humbles, très obéissants et très fidèles sujets

Manoir Vic. Gal Capi(tulai)re
Floyd Chne,& vic. gen.
J.M. Robert de la Mennais

vic. gen. cap. de St. Brieuc.

St. Brieuc le 8 février 1815.

Autographe. Arch. nat. F 19 4082. Minute, Reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 197. AU PRÉFET. St-Brieuc le 13 février 1815.

Nous vous remercions de nous avoir communiqué par votre lettre en date du 9 de (ce
mois) l’ordonnance de S. M. en date du 18 j(anvi)er 1815, par laquelle il est statué que nous
jouirons du traitement attaché à nos fonctions. M. le Conseiller d’Etat, administrateur général
des Cultes nous l’av(ait) déjà transmise.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 198. AU RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE RENNES.
St. Brieuc le 13 février 1815.

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire le 3 de ce
mois. Nous devons commencer par vous remercier de l'avis que vous avez donné sur le projet
d'établir une seconde école ecclésiastique à Tréguier, mais nous ne pouvons vous dissimuler
que nous avons lu avec une douloureuse surprise la réponse de S.E. le Grand Maître. Il est au
moins fort étrange qu'on espère nous persuader que les collèges de Saint-Brieuc et de
Guingamp offrent un enseignement et une discipline propres à former des aspirants à l'état
ecclésiastique, lorsqu'il est prouvé par l'expérience qu'il n'en sort, pour ainsi dire, pas un
prêtre. Nous avons donc cru de notre devoir de porter nos réclamations aux pieds du trône et
elles seront sans doute favorablement accueillies d'un Monarque à qui la Religion est chère et
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qui ne veut pas qu'elle périsse dans son Etat, faute de ministres. Les obstacles que nous
rencontrons, bien loin de décourager notre zèle, l'animent au contraire et lui donnent une
force nouvelle : nous désirons, Mr. le Recteur, qu'il vous soit possible de le seconder et nous
comptons sur vos dispositions à cet égard car, en prenant les moyens de perpétuer le
sacerdoce dans un pays déjà, en quelque sorte, envahi par l'immoralité la plus  hideuse, et qui
tombe dans la barbarie, c'est la Cause du Roi et de la société même que nous défendons ; tôt
ou tard, elle doit triompher.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 199. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St-Brieuc, le 14 f(evrie)r 1815.

Nous avons l’honneur de vous envoyer quatre délibérations du Conseil de la fabrique
de Henanbihen relatives à des concessions de bancs et de chapelles, que nous vous prions
d’autoriser, conformément à l’article 72 du décret du 30 Xbre 1809.
1° - d’une chapelle et d’un banc à M. de la Ravillais,
2° - d’un banc à M. Poulin du Reposoir,
3° - d’une chapelle et d’un banc à Goublaye-Menorval,
4° - d’un banc à M. Le Normand de la Ville-Héleuc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 200. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 15 février 1815.

L'état des paroisses de Bretagne est pour nous un continuel sujet de peine et de
sollicitude. Le digne prélat, dont nous déplorons la perte, avait arrêté qu'on y ferait des
missions l'été prochain, afin de retarder du moins l'époque où la foi s'éteindra entièrement
dans ces malheureuses contrées. Mais, pour exécuter ce projet, des secours extraordinaires
nous sont indispensables, car une mission entraîne des frais considérables et nous ne pouvons
rien attendre de ces pauvres malades qui ne sentent ni le besoin ni le prix des remèdes qu'on
leur offre. L'expérience ne nous laisse là-dessus aucun doute. Nous avons engagé les Recteurs
voisins des paroisses vacantes à s'y transporter pour y donner quelques instructions et y faire
faire la pâque aux habitants,  mais ceux-ci, loin d'être disposés à reconnaître ce service, ne
paraissent pas même vouloir donner un verre d'eau aux ecclésiastiques respectables qui
quittent leur propre paroisse pour leur apporter les consolations et les secours de la Religion.
Notre unique espoir est donc, Mr. le Conseiller d'Etat,  que Sa Majesté daigne mettre à notre
disposition au moins une partie des traitements qui devraient être touchés par les titulaires des
paroisses vacantes qui sont, en ce moment, au nombre de vingt-cinq. Avec cette somme, nous
pourrions organiser des Missions qui suspendraient les progrès de cette immoralité hideuse
dont les suites ne sont pas moins effrayantes pour l'Etat que pour la Religion. Nous vous
adressons cette demande avec confiance, sachant que d'autres diocèses jouissent de l'avantage
que nous sollicitons et que vous voulûtes bien faire espérer à notre Evêque de lui accorder
lorsqu'il eut l'honneur de vous voir au mois de septembre de l'année dernière.

Nous sommes avec respect, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 201. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc, février 18151.

Dans un moment où le gouvernement s'occupe du payement de l'arriéré, nous croyons
devoir vous rappeler qu'il est dû au Séminaire de Saint-Brieuc, une somme de 2379 fcs 99 c.
pour les bourses sur l'exercice de 1812. Cet établissement n'ayant presqu'aucune ressource,
souffre beaucoup d'un si long retard et il se trouve aujourd'hui dans un tel état de gêne que
nous vous prions de hâter, autant que possible, le payement de cette dette sacrée.

Nous sommes, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 202. À QUERRET. St-Brieuc, le 16 f(évri)er 1815.

Mon cher ami
Lorsqu'on m'apporte mes lettres je regarde le timbre de chacune, et la première que

j'ouvre est toujours celle dont l'adresse est écrite de votre main. C'est à celle-là aussi que je
reponds d'abord, car il est dans l'ordre que l'amitié marche avant tout, et personne, à ce titre,
n'a droit de passer avant vous.

Croiriez vous que j'ai la prétention de désirer plus vivement que vous ne le faites, le
moment où nous nous reverrons ? Cela vous paroîtra tout simple quand vous comparerez ma
position à la vôtre. Quelle différence ! Vous avez auprès de vous tous vos anciens amis,
excepté moi ; vous pouvez causer avec eux, en pleine liberté, de ce qui vous intéresse
mutuellement. N'est-ce pas là ce qui fait le charme de la vie, et de toutes les consolations
humaines, n'est-ce pas la plus douce ? Hélàs! j'en suis privé presqu'entièrement. Si Mr. Vielle
n'étoit pas ici, je n'aurois personne à qui mon coeur put parler. Tandis que le pauvre évêque
vivoit, c'étoit autre chose. Après avoir passé ensemble nos journées, nous croyons ne nous
être pas assez vus, et nous attendions le lendemain avec impatience pour nous revoir encore.
Ah! j'étois plus heureux que nous ne devons l'être ici bas, et il falloit que j'apprisse de
nouveau, ce que je croyois pourtant bien savoir, que les félicités de ce monde ne sont qu'un
vain rêve : et j'ai dit à la joie, pourquoi m'as tu trompé ?

Mr de Couessin finit donc par où il auroit dû commencer2 : son retour me fait plaisir,
car vous savez combien je m'intéresse à tout ce qui porte son nom. Je crains cependant, que le
régret de voir s'évanouir ses folles espérances n'aigrisse son caractère, et qu'il n'apporte au
sein de sa famille autre chose que le bonheur. Je ne connois que vous qui puissiez tout à la
fois, calmer et dominer son esprit : il vous craint, il vous estime ; s'il vous aimoit un peu plus,
il seroit sous votre main, souple et docile, comme le plus petit de vos enfans. Ne négligez rien
pour cela, je vous en prie ; vous savez bien pour qui et pourquoi je vous parle ainsi.

Je vais écrire à M(m)e Bruté; je suis plus que surpris qu'elle ne vous ait pas répondu.
Embrassez tendrement de ma part notre cher Augustin, en lui témoignant combien je suis
satisfait de ce que vous me marquez sur son compte. Je suppose qu'on vous aura autorisé à lui
acheter les hardes dont il avoit besoin : vous savez que j'écrivis à ce sujet, dans le mois de
novembre dernier, à ses parents.

Féli est retourné à la Chesnais. La Chesnais est le seul endroit de la terre où l'on
puisse vivre, attendu qu'on n'y voit que des arbres, et qu'on n'y entend d'autre bruit que celui
des grénouilles qui croassent à la queue de l'étang. Enfin, que chacun soit où il veut être, je ne
m'y oppose pas. La volonté de Dieu soit faite ! Ce n'est pas à moi de réprocher à Féli de ne

1 Minute non datée, qui figure au registre après la lettre du 15 février 1815.
2 M. du Couëssin s’était rallié aux Bourbons en 1814, après avoir servi dans les armées de Napoléon. (Cf.  lettre
à Querret du 2 décembre 1814, note).
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point aimer cette ville-ci, depuis que l'évêque n'y est plus. Si je ne la quitte pas aussi, c'est
que le devoir m'y retient, et que toute considération personnelle est nulle, quand il s'agit d'un
sacrifice exigé par la conscience.

Veuillez bien avoir la complaisance de prier Langrez de me donner l'adresse de
Bachelot : j'ai eu assez d'esprit pour l'oublier.

A propos, il faut que je vous dise qu'on me marque de St. Malo, que Mr. Garnier1 a
renoncé au droit qu'il avoit, assurément, de repondre à mon memoire. Il a engagé les arbitres
à prononcer, sans oser repliquer un mot. Dites encore que j'ai eu tort de louer sa discrétion, et
de faire remarquer sa prudence ? Au reste : voyez combien je suis malheureux : dans ma vie
j'ai attaqué deux hommes ; Mr. Tabaraud et Mr. Garnier ; ni l'un ni l'autre ne me font
l'honneur de me repliquer ; voilà ce que c'est que d'entamer des discussions publiques avec
des gens d'esprit; ils vous désarment par leur silence. Que Dieu leur fasse paix et miséricorde!

Ce souhait n'est pas pour eux seuls : vous y  avez  aussi votre part, quoique par des
raisons bien différentes. Adieu, écrivez moi plus souvent et plus longuement. Je vous
embrasse de toute mon ame. Oremus pro invicem2.

Totus tuus in Xto.
J. M. M.

Voici ce que l'évêque de Limoges3 m'écrivoit de Paris le 31 J(anvi)er :"il paroît que
les impressions qu'on avoit conçues contre les opérations du Pape diminuent  tous les jours, et
qu'on se prêtera à tout ce qu'il voudra." Fiat! fiat!

à Monsieur
Querret principal du Collège

à St. Malo Cachet : 21  St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.002.

LETTRE 203. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 20 février 1815.

Monsieur de la Salle nous a communiqué la lettre qu'il vous a écrite pour vous
annoncer la disposition où il est de reprendre sa maison au 1er 8bre prochain. Nous regrettons
qu'il ne soit pas possible de la conserver, mais puisque le propriétaire est décidé à s'y loger
lui-même, il importe beaucoup au Diocèse qu'on s'occupe promptement d'en trouver une
autre ; nous vous le demandons, Mr. le Comte, avec d'autant plus de confiance que nous ne
doutons point de votre zèle pour assurer un logement à l'évêque futur où l'on déposerait le
mobilier qui appartient au Département, où on établirait le secrétariat et les archives de
l'évêché au 1er 8bre prochain. Nous vous prions très instamment de vouloir bien dire sur quoi
nous pouvons compter. L'usage de ce pays est d'arrêter les maisons à Pâques et si on laisse
passer cette époque il sera difficile de s'en procurer une. Peut-être de nouvelles instances de
votre part détermineraient-elles M. de la Salle à laisser la sienne au moins pour trois ans, ce
qui nous tirerait d'un grand embarras car il y a peu de maisons dans cette ville qui
conviennent autant que celle-ci pour un palais épiscopal.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Au sujet de ce M. Garnier, voir la lettre du 1er décembre 1814, adressée à Ange Blaize..
2 "Prions l’un pour l’autre."
3 Mgr Marie-Jean-Philippe Dubourg (1751-1822) fut évêque de Limoges de 1802 à 1822. Il fit partie de la
commission créée pour mener à bonne fin les négociations avec le Saint-Siège, avec Mgr Dampierre, évêque de
Clermont et Mgr Miollis, évêque de Digne. (Note Le Guillou).
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LETTRE 204. AU COMTE Charles DE CAFFARELLI.
St-Brieuc le 24 fév(rier 1815).

Quoique Mr. Auguste m'eut engagé à faire lever les scellés, et à remplir de suite, pour
ce qui le concernoit, les intentions de M. l'évêque de St. Brieuc, j'ai très bien senti que ce
seroit aller trop vite, et qu'en agissant ainsi je manquerois aux règles de prudence qui
devoient diriger ma conduite. En conséquence, j'ai laissé les choses, et vous les trouverez,
dans l'état où elles étoient le prémier jour.1

Après y avoir réfléchi, j'ai cru que vous n'aviez aucun intérêt à ce que les deux filles
cessassent actuellement de loger dans la maison, et qu'il vous convenoit même qu'elles y
fussent restées. Leur depense ne vous coûte absolument rien ; elles consomm(en)t, il est vrai,
un peu de pain et de beurre, mais si elles n'étoient pas là, ces provisions seraient à la
disposition des autres domestiques gardiens des scellés, et je suis certain que vous ne pourriez
qu'y perdre. Il faut qu'ils sortent tous ensemble.

Permettez moi une observation que je crois bon de vous soumettre : s'il y a une vente
publique des meubles et effets dépendans de la succession, vous n'en retirerez pas la moitié
de ce qu'ils vallent ;  ils seront plutôt donnés que vendus : à v(otre) place, voici ce que je
ferois :  je solderois le plutôt possible avec les domestiques afin d'en être déchargé. Je
retirerois l'argentrie, le linge, la chapelle, tout ce qu'il y a de précieux, et les cohéritiers
sépareraient entr'eux les divers objets, dont le port ne sera jamais très considérable
relativement à leur valeur : quant aux meubles, puisque la  maison vous reste jusqu'au 1er
8bre et comme il est vraisemblable qu'avant sept mois il y aura un nouvel évêque à St.
Brieuc, je pense qu'il vous seroit avantageux de les lui vendre. Il ne s'agiroit que d'en dresser
un inventaire estimatif, d'après lequel vous traiteriez avec lui, et s'il entre dans vos intentions
de donner quelque chose aux pauvres, vous pourriez leur appliquer une partie quelconque du
produit de ce mobilier. En attendant (on) laisseroit un gardien dans la maison, ce qui ne vous
coûteroit pas d'ici cette époque plus de 80 ou 100 f.

Je n'ajoute rien à ce que je vous ai marqué touchant les d(erni)ères volontés de Mgr,
mon devoir à cet égard est rempli. Je vous ai dit et je vous dis encore dans la simplicité de
mon coeur ce que je pense et tout ce que je pense. Mr. votre frère voulait que je lui parlasse
touj(our)s avec cet abandon, et je compte sur votre indulgence, comme je comptais sur la
sienne.

M(onsieur) votre arrivée à St. Brieuc me sera infiniment agréable, soyez en sûr, et
personne ne désire plus que moi que vous veniez le plutôt possible liquider vous-même cette
triste succession. Cependant je ne vous cacherai point que, lorsque j'oublie ce qui m'est
personnel, ce voyage me paraît avoir quelques inconvéniens ; je l'ai dit à Mr. le Comte Joseph
avec ma franchise ordinaire que vous jugerez peut-être excessive. Grondez-moi bien si je
mérite de l'être,  mais ne doutez point, je vous en prie, de la droiture de mes intentions, non
plus que des sentimens pleins d'estime, de respect et de dévouement avec lesquels je suis ...

Projet autographe. AFIC. 21.04.008.

1 (Renvoi en note, et rayé) : les frais funéraires n'ont pas été aussi considérables que je les avois calculés, de
sorte qu'avec les dettes, ils ne s'éleveront point à plus de 3000 et quelques cent livres.
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LETTRE 205. À Mme Mélanie DE CAFFARELLI. St-Brieuc le 24 fév(rier 1815).

La seule consolation que j'aie dans mes peines est de m'entretenir avec ceux qui
comme vous, sentent toute l'étendue de cette perte cruelle qui nous livre à d'éternelles
douleurs. Oh oui, M(adam)e, il vous étoit bien attaché ! plusieurs fois pendant sa maladie, et
la veille même de sa mort, il m'a entretenu des marques de bienveillance et d'affection que
vous lui avez constamment données, et ce doux souvenir sembloit faire tressaillir son coeur
de reconnaissance et de joie. Mon Dieu, quelle âme que la sienne ! Comme elle étoit aimante!
comme elle étoit bonne! comme elle étoit profondément chrétienne ! au milieu de ses
souffrances il n'ouvroit la bouche que pour nous dire les choses les plus aimables, pour nous
remercier (j'ai honte de le dire) des plus petits services que nous étions si heureux de lui
rendre. Quelquefois il se plaignoit cependant, mais de quoi  ? de ce qu'on ne lui parloit pas
assez de religion, et il nous en parlait sans cesse avec une douceur si pénétrante, avec une
expression si animée, qu'on auroit cru entendre un ange racontant les merveilles de Dieu.
Cette expression, M(adam)e, n'est point trop forte : je rends faiblement l'impression que
faisoient sur moi ses discours dont le charme tout céleste ne s'effacera jamais de mon âme.
Sans doute, dans tous les tems, sa conversation étoit pleine de charmes et aussi édifiante
qu'animée; mais sur la fin elle avoit quelque chose de ravissant, dont j'essayerois en vain de
vous donner l'idée. Ah! M(adam)e, je me nourris de ces souvenirs, qui tout à la fois
renouvellent mes regrets et ma douleur et l'adoucissent. - Elle serait inconsolable si je ne
pensois qu'il vit pour ne plus mourir et qu'il jouisse dans le sein de Dieu d'un bonheur que
nous partagerons un jour.

La perte cruelle que nous venons de faire nous livre à d'éternels regrets, et les miens
en se confondant avec les vôtres, semblent perdre une partie de leur amertume.

Projet autographe. AFIC. 21.04.009. Ropartz, 169.

LETTRE 206. À UNE FILLE DE MARIE. St. Brieuc le 28 Février 1815.

Ne vouloir que ce que le bon Dieu veut, voilà, ma c(hère) f(ille) une belle maxime qui
ne doit pas être seulement sur vos lèvres, mais encore au fond de notre coeur. C'est surtout
dans les jours d'épreuves et d'affliction qu'il faut se la rappeler et la mettre en pratique. J. C.
notre Sauveur, nous a donné lui-même l'exemple de cet abandon entier, parfait sans aucune
réserve. Tâchons de L'imiter, et lorsqu'il daigne nous placer à côté de Lui dans le Jardin des
oliviers, unissons notre voix à la sienne pour dire à Dieu : Mon Père, que ce ne soit pas ma
volonté qui se fasse, mais que ce soit la vôtre. A coup sûr, ma fille, tout ce qui m'est arrivé
dans ces derniers tems est bien opposé à mes désirs, et il me semble que j'ai souffert autant
qu'on peut souffrir; j'ai perdu l'ami le plus tendre, un véritable frère. Sa confiance en moi était
sans borne, comme mon attachement pour lui, et nous sommes tout à coup séparés. La mort
l'a frappé, il n'est plus ! Je me trompe, ma fille, il vit pour ne plus mourir. Il jouit dans le sein
de Dieu d'un bonheur que nous pouvons espérer de partager un jour. Adorons les desseins du
Seigneur, bénissons-le avec amour. N'envions point à celui qui est l'objet de nos regrets la
récompense que le prince des pasteurs s'est hâté de donner à ses mérites. Mais travaillons à
nous rendre digne de cette couronne immortelle qui est promise à tous ceux qui seront fidèles
jusqu'à la fin, &c.

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie.  Rayez, 20. Copie AFIC. 28.08.001.
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DOCUMENT 98. ACCEPTATION DU TESTAMENT DE M. COUDRAY.
Le 1er mars 1815.

Vu par nous, Vicaires Généraux du Diocèse de St-Brieuc, le Siège épiscopal vacant,
copie à nous délivrée par Maître Jamet, notaire royal à St-Brieuc, rapporteur de l’acte
testamentaire en date du 1er Septembre 1814, fait par M. Etienne Coudray, prêtre et Vicaire
de la paroisse de St-Michel de St-Brieuc, avons accepté le nombre de trente-six décalitres six
cent quatre-vingt millièmes froment et dix décalitres quatre cent quatre-vingt millièmes seigle
au profit du séminaire diocésain, et avons autorisé et autorisons M. Vielle, Supérieur dudit
séminaire à faire toutes poursuites et demandes nécessaires pour, d’après le vu et l’avis de M.
le Préfet des Côtes du Nord, le dit acte être présenté à l’approbation de Sa M(ajesté) en faveur
du Séminaire de Saint-Brieuc.

Arch. dioc. St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 207. AU CONSEILLER D’ÉTAT AUX AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES.
St Brieuc le 6 mars 1815.

Monsieur le Conseiller d'Etat
Nous avons l'honneur de vous annoncer que dans l'impossibilité où nous sommes de

donner un Recteur à la paroisse de Merzer, nous avons chargé le Sr. René Jean Danic,
Recteur de St-Agathon de la desservir : en conséquence, nous vous remettons ci-joint, les
renseignements nécessaires pour qu'il soit porté sur l'état des ecclésiastiques de ce diocèse qui
desservent plusieurs paroisses, état qui vous a été adressé le 26 novembre 1814.

Permettez-nous, Monsieur le Conseiller d'Etat, de saisir cette occasion pour vous
recommander de nouveau, et avec les plus vives instances, le sort de ces prêtres respectables,
qui se distinguent par leur dévouement dans ces tems difficiles, et à qui la bonté du Roi a bien
voulu promettre une augmentation de traitement.

Nous sommes avec respect, Monsieur le Conseiller d'Etat,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir, Vic. Gal Cap(itulai)re
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 977 A. Minute, reg 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 99. ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE des écclésiastiques du Diocèse de St.
Brieuc qui desservent plusieurs paroisses.

Arrondt.    Canton Paroisses Nom et prénoms
des titulaires

Paroisses qu’ils
Desservent par
Surérogation

Guingamp

Guingamp

St. Agathon Danic René Jean Le Merzer du canton
de Lanvollon dans
l’arrondissemt de

St. Brieuc

Epoque depuis laquelle elles sont vacantes Causes   de   la   vacance

14   7bre   1824 Le déffaut de prêtres.
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Certifié véritable, à St. Brieuc le 6 mars 1815.
Manoir, Vic. Gal Cap(itulai)re
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 977 A.

LETTRE  208. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 6 mars 1815.

Monsieur le Conseiller d'Etat1

Nous avons l'honneur de vous annoncer la réception de votre lettre du 27 février
dernier, à laquelle étoit jointe l'Ordonnance royale du 27 Janvier, qui autorise l'acceptation de
la donation faite à l'église paroissiale de Lamballe par Mlle Forzans.

Nous sommes avec respect,
Monsieur le Conseiller d'Etat,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir, Vic. G.al cap.re    J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 209. AU CURÉ DE LAMBALLE. St. Brieuc le 6 mars 1815.

Nous vous envoyons la copie certifiée par nous de l'ordonnance du Roi en date du 27
Janvier qui autorise l'acceptation de la donation faite à votre Eglise par Mlle Forzans.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 210. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 6 mars 1815.

Le 22 décembre 1814, Mr. l'évêque de Saint-Brieuc vous adressa deux états de
présentations aux bourses vacantes dans son séminaire, faites par lui le 7 juin et le 4 octobre
de ladite année. Il nous tarde beaucoup de recevoir la nomination des 17 candidats présentés
car le séminaire ne peut plus faire l'avance de leurs pensions. Les fonds pour acquitter cet
objet sont depuis longtemps entre les mains de Mr. le Préfet qui n'attend que l'ordonnance du
Roi pour les délivrer.

Permettez-nous, Monseigneur, de recommander cette affaire à votre bienveillance et
de vous prier de la faire expédier le plus tôt possible.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 210. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 7 mars 1815

Monsieur le Conseiller d’Etat
Nous avons l’honneur de vous envoyer l'acte testamentaire du Sr. Coudray, prêtre et

vicaire de St. Michel de St. Brieuc, par lequel il donne au Séminaire diocésain trente-six

1 Une lettre identique, adressée le même jour AU CONSEILLER D’ÉTAT, concerne la donation faite à l'église
de Lanloup par la dame André, veuve Dieupart.
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décalitres six cent quatre vingt millièmes  froment, et dix décalitres quatre cent quatre vingt
millièmes seigle. Nous  joignons  notre avis au dit acte, et nous vous prions d’obtenir
l’autorisation de Sa Majesté pour l'acceptation.

Nous sommes avec respect,
Monsieur le Conseiller d’Etat,

Vos humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.   J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute autographe, reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 100. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 7 mars 1815.

Les Vicaires généraux capitulaires du Diocèse de St. Brieuc, le siège vacant.
Vu l’acte testamentaire de Mr. Etienne Coudray prêtre et vicaire de la paroisse St.

Michel de St. Brieuc, en date du premier septembre mil huit cent quatorze, au rapport de
Jamet Notaire Royal, par lequel le dit Sr. Coudray donne et lègue au séminaire diocésain,
trente six décalitres six cent quatre vingt millièmes froment, et dix décalitres quatre cent
quatre vingt millièmes seigle, pour être employés à aîder à la subsistance des éleves pauvres
qui se destinent à l’état ecclésiastique ;

Sommes d’avis que le dit legs soit accepté, pour être employé conformément aux
intentions du testateur, et nous prions Mr. l’Administrateur général des cultes d’obtenir
l’autorisation de Sa Majesté.

A St. Brieuc le 7 mars 1815.
Floyd Chanoine & vic. gen.      Manoir Vic. G.al

Autographe de J.-M. de la Mennais. Arch. Nat. F 19 12128.

LETTRE 212. À M. BOTTEY à PLANGUENOUAL. St. Brieuc le 8 mars 1815.

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire le 28 février
dernier au sujet de M. Le Parc, desservant de Planguenoual ; nous voyons avec peine que
quelques-uns de ses paroissiens ont des préjugés contre lui ; ils ne rendent pas justice à la
régularité de sa conduite et aux excellentes qualités qui le distinguent. Nous espérons que peu
à peu ces préventions fâcheuses s'affaibliront ; elles disparaîtront même bientôt si les
habitants qui, comme vous, Monsieur, jouissent dans la paroisse d'une considération
particulière, s'efforcent de les combattre et de les détruire. Votre ancien pasteur, Mr.
Toublanc, était un homme singulièrement recommandable par son zèle et par sa douceur. Si
son successeur n'a pas encore acquis la même confiance, il n'y a rien en cela d'étonnant, mais
nous aimons à penser qu'avec le temps, Mr. Le Parc se conciliera l'affection de son troupeau.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 213. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 8 mars 1815.

Nous nous félicitons de pouvoir vous assurer qu'il n'existe point de dissension
inquiétante dans ce Diocèse. Nous devons cette heureuse paix à la fermeté que notre Evêque
a montrée dans des temps difficiles et à la confiance qu'il inspirait. Il est vrai néanmoins que
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dans le canton de Lamballe, il y a eu anciennement quelques têtes faibles qui ont témoigné de
la répugnance à se soumettre à l'ordre établi par le Concordat ; mais nous avons cru sage de
ne paraître y faire aucune attention. Les recherches que l'on ferait à cet égard n'auraient
maintenant d'autre résultat que de découvrir tout au plus trois ou quatre familles dans les
paroisses de Saint-Alban et de Planguenoual qui semblent ne pas reconnaître le Concordat et
qui peut-être s'autorisent de l'exemple de deux prêtres dont l'un est Mr. Brione, revenu du
Château de Ham à Lamballe, est tout à fait fou et très infirme, et l'autre Mr. Le Restif,
demeurant à Planguenoual, n'a dans le pays ni existence, ni influence réelle.

Nous sommes, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 214. À L’ABBÉ DE QUÉLEN. St-Brieuc le 9 mars 1815.

Nous sommes menacés, mon cher ami, de perdre prochainement un de nos chanoines,
Mr. Duros ; il a été frappé d'apoplexie avant-hier, et tout annonce que cette attaque aura les
suites les plus funestes. Oserais-je vous prier de nous dire si le Roi compte user du droit de
Régale, avant d'avoir fait avec le Pape un concordat nouveau1 ? Dans le cas où il prenne ce
parti, serons-nous consultés sur le choix, et convient-il de présenter quelqu'un pour remplir le
canonicat vacant ? Ne vaut-il pas mieux attendre, en silence, les évènemens qui se préparent,
et la venue de l'évêque qu'on nous destine ? Au reste, nous avons trois ou quatre autres
chanoines qui sont également à bout de course, de sorte qu'il serait très possible qu'en peu de
temps, notre chapitre fût renouvelé presque en entier, et qu'il ne restât personne pour faire
l'office. Jugez de notre position. Si le Roi exerce le droit de Régale, celui de joyeux
avènement, et encore celui de serment de fidélité, tous les canonicats pourront bien se trouver
à sa nomination. Ne sera-ce pas fort heureux pour l'évêque futur, qui serait ainsi débarrassé
d'ici longtems, du soin de pourvoir aux premières places de son diocèse ?

Nous avons écrit le 6 de ce mois à Mgr le grand aumônier, pour le prier de faire
expédier sans retard les nominations aux bourses que nous attendons depuis si longtems.
Nous vous serons infiniment obligés si vous voulez bien veiller à ce que l'ordonnance royale
nous soit adressée le plus tôt possible, car notre pauvre séminaire a grand besoin d'argent, et
c'est là, comme vous le savez, son unique ressource.

La famille Caffarelli remplira religieusement les dernières volontés du digne évêque
dont nous déplorons la perte, du moins j'ai tout lieu de le penser, quoiqu'il n'y eut pas
testament écrit. Il vous destinait une de ses croix d'or, et je l'ai réclamée pour vous.

Si vous avez payé à Mr. Barois libraire et à Mr. Cahier orfèvre ce que Mgr leur devait,
ainsi que je vous en avais prié de sa part, envoyez-moi la note de votre débours,  je vous la
ferai rembourser de suite. Mr. Lavaisse (?) ne peut pas vous compter actuellement les 300 f.
qu'il devait vous remettre, c'est pourquoi il ne faut pas en parler, et c'est avec moi seul que
vous voudrez bien vous entendre à cet égard.

Nous avons donc dix-sept universités pour une2! on nous donne la monnaie d'une
pièce fausse. Croyez-vous que l'on tienne rigoureusement à l'exécution de l'article qui défend

1 On souhaitait vivement, dans l’entourage de Louis XVIII, la signature d’un nouveau Concordat : le Roi  avait
délégué à cet effet à Rome, Mgr Cortois de Pressigny, ancien évêque de Saint-Malo ; mais les discussions
traînaient en longueur.
2 Allusion à une ordonnance du 17 février 1815, qui ramenait à 17 le nombre des Académies, désormais
appelées Universités.  Chaque Université avait son conseil, présidé par le Recteur mais où siégeaient, avec voix
délibérative, l’évêque et le préfet. A Paris, le Conseil royal de l’Instruction publique avait la haute main sur
l’enseignement et la discipline des Universités.  Il était présidé par le cardinal de Beausset et l’abbé Frayssinous
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aux écoles  ecclésiastiques de recevoir des élèves externes? Les évêques ne réclameront-ils
pas contre une mesure si désastreuse?

Notre petite administration va bien et très bien ; quand il y a union et confiance
mutuelle on se console plus facilement des contradictions qui naissent du fond même des
choses. (La vie ) d'un homme public est un combat, et sa vocation est de souffrir.

Tous nos messieurs vous offrent leurs tendres et respectueux hommages; j'y joins les
miens, mais de plus, je vous embrasse sans cérémonie, d'un coeur qui vous est tout dévoué.

Votre ami      J.M. Mennais

A Monsieur l'abbé de Quélen vicaire général
de la grande aumônerie rue Payenne n° 10

à Paris.
Autographe. Arch. archev. Paris. De Quélen,  1 D IV, 11.

LETTRE 215. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 9 mars 1815.

Aussitôt après avoir reçu la lettre que vous nous avez écrite le 24 février dernier au
sujet du Sieur Ferté, prêtre interdit, nous nous sommes empressés de prendre de nouveaux
renseignements sur sa conduite actuelle et nous vous déclarons avec peine qu'elle est si
mauvaise, qu'elle suppose un oubli si profond de tous les devoirs, que nous n'avons aucun
espoir ni aucun moyen d'y remédier. Déjà on a fait venir deux fois au séminaire le Sr. Ferté et
toujours en vain : si nous l'y rappelons une troisième fois, il est douteux qu'il écoute notre
voix et dans le cas où il désobéisse à nos ordres, ce serait mettre le scandale même sous les
yeux de nos jeunes séminaristes. Nous ne saurions nous y déterminer, étant sûrs d'avance que
nous essayerions inutilement de corriger ce malheureux prêtre. Vous prendrez donc envers lui
les mesures que vous croirez convenables ; pour nous, nous n'y pouvons absolument rien. Il
ne nous reste qu'à gémir sur son sort.

Nous sommes, etc.
(Minute annotée de la main de M. de la Mennais.)

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc

LETTRE 216. AU COMTE Joseph DE CAFFARELLI. Le 10 mars 1815.

Je suis d'autant plus sensible aux choses aimables que vous voulez bien me dire, que
j'ai craint pend(an)t quelque tems de vous avoir involontairement blessé en vous parlant avec
trop de franchise au sujet du voyage de Mr. Ch(arles). Quand ma raison pezait dans ses
froides balances les paroles de feu qui s'étoient échappées du fond de mon ame, elle
paroissoit les trouver un peu légeres, et j'avois besoin de me refugier aussitôt dans mon coeur
pour y être consolé et absous. C'est lui seul que j'ai écouté ; je me suis exprimé avec force,
parce que je sentois vivement, et qu'il me sembloit que j'écrivois sous les yeux, et si je puis
m'exprimer ainsi, sous la dictée de ce digne évêque qui n'est plus. J'éprouvois je ne sais quelle
joie secrette, tout à la fois tendre et douloureuse, à faire ce que j'imaginois qu'il auroit fait, à
dire ce qu'il auroit dit, dans une semblable circonstance, et cette pensée avoit pour moi tant de
charmes, ce sentiment me pénétroit si profondém(en)t, que je ne pouvois, au moment où j'ai
écrit, en avoir une autre. Vous m'avez jugé, Mr. le Comte, avec une extrême indulgence : je
vous en remercie, je vous en sais infiniment de gré, et je vous prie de n'être pas moins
convaincu de ma reconnoissance, que vous ne l'êtes de la droiture de mes intentions.

devenait Inspecteur général des études, assisté de douze inspecteurs généraux.
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Mr. Charles m'a écrit une lettre fort honnête pour m'annoncer son arrivée prochaine.
Si je ne considérois que ce qui m'est personnel, assurément rien ne me seroit plus agréable
que de le voir ici, mais lorsque je vois la disposition des esprits, et que je songe à l'effet que
sa présence produiroit dans le public, je reviens avec regret à l'opinion que je v(ou)s ai
d'abord soumise. Au reste cela est sans doute décidé au moment où j'écris, et quelque soit le
parti qu'il prenne, je me ferai un plaisir comme un devoir de le séconder en tout.

(passage rayé, mais probablement maintenu): La mort en nous enlevant les personnes
qui nous sont chères ne rompt point tous les liens qui nous unissoient à elles : je sais que j'ai
encore des devoirs à remplir envers l'évêque que nous pleurons et dont la memoire sera
éternellement vivante pour nous : le premier et le plus doux est de donner à sa famille, dans
ces pénibles momens, quelques preuves de dévouement et de zèle.

On aime en quelque sorte à resserrer ces liens d'amour qui nous attachent encore à
leur nom, à leur mémoire, à leur famille. Pour moi, bien loin de chercher à éloigner de mon
esprit ces souvenirs, je les conserve comme le trésor de mon coeur. Ainsi on vit encore avec
eux quoiqu'on ait cessé de les voir.

J'ai expédié, il y a 3 semaines, par la diligence un ballot de fleurs à l'adresse de Mr.
Lapeyre négo(cian)t  place Nonayx, pour faire passer le plutôt possible à M(adam)e la
C(om)tesse de Caffarelly à La Valanette1 par Martres dep(artemen)t de la Hte Garonne. Voilà
l'adresse telle que je l'ai mise, et telle que M(adam)e de Caff(arelly) me l'avoit donnée. Je
desire bien que cet envoi lui soit parvenu en bon état, et mon seul régret est qu'il soit parti si
tard, car je n'ai pu y mettre qu'une très petite partie de ce que j'aurois voulu envoyer; il auroit
fallu s'y prendre un mois plutôt. Hélas! d'autres soins m'occupoient alors.

Projet autographe. AFIC. 21.04.010.

LETTRE 217. AU PRÉFET. St. Brieuc le 13 mars 1815.

Nous avons l'honneur de vous renvoyer les trois états que vous nous avez transmis et
de vous faire les observations suivantes :
1°- Dans l'état de MM. les curés n° 15, au lieu du nom La Cornée, il faut écrire Le Cornec; au
n° 32, au lieu de Boubry, curé de Loudéac, il faut écrire Beubry.
2°- Dans celui des desservants n° 38, il faut écrire le nom Arthur K/alio (Etienne Gabriel)
décédé le 3 9bre 1814. n° 186, Beaudouard est décédé le 29 mars 1814. n° 210, au lieu de
Créac, il faut écrire Eréac.
3°- Sur l'état des bourses et demi-bourses à payer pour le 4ème trimestre de 1814, nous
trouvons un déficit de 21 fcs 64 c. et ce déficit a lieu sur les articles dits conformes pour ce
trimestre au 1er état, car les autres sont exacts. La somme totale des bourses et demi-bourses
se monte à 2400 f. par trimestre. A l'époque présente, il y a six bourses vacantes par défaut de
nomination du Roi et huit demi-bourses qui font une somme de 1000 f. dont le séminaire est
privé; il lui est donc dû pour le présent trimestre 1400 au lieu de 1378 fcs 36 c.

Nous vous supplions, M. le comte, d’avoir égard à ces observations pour le payement
des prochains trimestres et de vouloir bien délivrer un mandat pour toucher cette somme de
1378 f. dont le séminaire a un besoin bien pressant.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Lavelanet, canton de Rieux (Haute-Garonne).
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LETTRE 218. AU LIBRAIRE RUSAND. St. Brieuc le 15 mars 1815.

1° Notre compte de divers envois de livres, n'a point été arrêté depuis le mois de
J(anvi)er 1811. Mr. Girard m'en envoya un apperçu dans le mois de 7bre de l'année d(erniè)re
mais j'y remarquai tant d'omissions que je fus obligé de le refaire, et sa solde se trouva être,
en faveur de Mr. Girard, de 320 f. 20c. Mr. Girard1 à son tour, releva 3 erreurs à son
préjudice, qui m'étoient échappées, et je reconnus devoir 412 f. 70 c. Le 28 Xbre il me
repondit : "Je decachète ma letre p(ou)r v(ou)s dire que vérification faite toute est bien en
règle dans le compte que v(ou)s m'avez envoyé sauf les diverses erreurs dont je vous ai donné
la note, ainsi c'est un article déjà facile à terminer ". Ayant corrigé ces erreurs dans le compte,
ainsi que je vous l'ai dit plus haut, je le priai de m'en remettre un double signé de lui, et je
l'attendois, lorsque j'ai appris la nouvelle de sa mort. Je considère cet objet comme terminé,
mais je serois bien aise néanmoins, pour être plus en règle, que les héritiers m'envoyassent ce
compte signé d'eux.

2° Mr. Gir(ard) a imprimé à nos frais, le Guide, les Réflexions sur l'état de l'Eglise,
une petite brochure sur l'Université, la Tradition. Il prétendit d'abord n'avoir aucun compte à
n(ou)s rendre des deux p(remi)ers ouvrages, parcequ'il en avoit fait, disoit-il, son affaire. Je
lui prouvai le contraire par sa correspondance, et ses lettres portent expressém(en)t que c'est
p(ou)r n(otre) compte, et non p(ou)r le sien, qu'il a imprimé ces deux livres. Je le pressai donc
de n(ou)s dire combien il lui en restoit d'exemplaires : le 4 J(anvi)er d(erni)er il me marqua
qu'il avoit encore 480 exempl(aires) du Guide, et 114 exempl(aires) des Réflexions.

Aux 480 exempl(aires) du Guide, il faut en ajouter 96, qu'il m'a expédiés à diverses
fois, ou qu'il a donnés par mes ordres ; on en avoit tiré 1000 ; il en a donc vendu 424. Il ne
s'agit plus maintenant que de régler le prix de l'impression et sa commission de vente, pour
savoir ce que l'un doit à l'autre.

On avoit aussi tiré 1000 exempl(aires) des Réflexions : il m'en fit passer 100 ;
q(uel)que tems après l'ouvrage fut saisi par la police, qui en prit 500 exempl(aires) mais je lui
en renvoyai 50 des 100 que j'avois reçus, de sorte qu'il en vendit à cette époque 450
exempl(aires), et les 50 d(erni)ers beaucoup plus chers que les autres, puisque c'étoit les seuls
qu'on eut sauvés. Depuis la Restauration, il m'a marqué avoir rétiré de la police 350 des
exempl(aires) confisqués, d'où il resulte, puisqu'il n'en reste que 114, qu'il y a eu 686
exempl(aires) de vendus. Ce compte doit être réglé de la même manière et sur les mêmes
bases que celui du Guide.

Quant à la brochure sur l'Université, j'ignore ce qui en a été vendu, parceque Mr.
Girard n'a pas eu le tems de faire la note qu'il m'avoit promise sur cet objet.

La Tradition a été tirée à 1500 exempl(aires) ; j'en ai reçu 100 : Mr. G(irard) m'a
remis le compte des frais dont v(ou)s trouverez ci-joint copie ; je v(ou)s prie de l'examiner et
de me dire si v(ou)s le trouvez trop élevé. Je lui ai demandé plusieurs fois combien il en
restoit, et toujours il me marquoit qu'il me le marqueroit. C'est une chose à vérifier, car il me
doit ou les livres ou leur prix, sauf encore sa commission sur laquelle je j'ai souv(en)t prié de
s'expliquer, mais en vain.

Enfin n(ou)s avions mis en dépôt chez Mr. G(irard) plusieurs livres de Mathématiques
et autres dont je v(ou)s remets l'état. Je l'avois prié de les placer à l'occasion si on en offroit
un prix raisonnable. Il m'a écrit, peu de jours avant sa mort, qu'il en avoit vendu p(ou)r 200 f.,
que je ne tarderois pas à en recevoir la facture, mais qu'il avoit rétiré les plus précieux
parcequ'on n'en avoit pas donné un prix suffisant.

1 M. Girard était décédé en février 1815.
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Voilà, Mr., où n(ou)s en sommes ; ce sera n(ou)s rendre un grand service que de finir
avec les héritiers tous ces comptes. Ma procuration v(ou)s donne le droit de reclamer en mon
nom tous les ouvrages susdits, et je serois bien aise qu'il vous fut possible de le faire, car je
serois fort tranquille s'ils étoient entre vos mains, &c.

Projet autographe, AFIC. 51.01.001.

LETTRE 219. À M. L'ABBÉ DELOUCHE. St. Brieuc le 16 Mars 1815

Je ne pense pas, mon cher ami, qu'il vous convienne d'entrer dans une maison
d'éducation : vous y perdriez votre tems : ce n'est point au milieu de la dissipation des classes,
qu'il est possible d'étudier avec fruit, et j'ai toujours vu ceux qui se livroient à ce genre
d'occupation oublier ce qu'ils savoient de théologie, bien loin de profiter des heures de repos,
pour apprendre ce qu'ils ne savoient pas encore. Vous n'avez donc rien de mieux à faire, que
de bien employer l'année qui vous reste à passer au séminaire, et de vous abandonner ensuite
à la providence.

Parmi les ouvrages dont vous m'envoyez les titres, je n'en vois que deux qui puissent
vous convenir, le Menochius en 4 vol. et les Pensées de Bourdaloue en 2 vol. Si celles-ci sont
complettes, elles valent bien 25 s. le vol(ume), et quand le Menochius vous coûteroit 10 ou
12 f. cela ne seroit pas trop cher. Peut-être l'aurez vous à plus bas prix. Le Catéchisme de
Naples est bien fait, mais il est janséniste, et je craindrois de vous donner le conseil de
l'acheter, car je doute que vous soyez assez fort théologien pour distinguer la vérité de l'erreur
dans ces questions délicates.

Vous voyez, mon cher enfant, par mon empressement à vous repondre, que j'ai
toujours infiniment de plaisir à recevoir de vos  lettres, et à vous renouveller l'assurance de
mon inviolable attachement

Totus tuus in Xto
J. M. Mennais

Vic. gén. de St. Brieuc

à Monsieur
Monsieur Delouche sous-diacre

au Tronchet par Dol Cachet : 21 St.Brieux
Autographe, AFIC. 17.06.006.

LETTRE 220. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 16 mars 1815.

M. Floyd, trésorier de la fabrique de Hénanbihen nous a envoyé en original, une lettre
qu'il a reçue de Mr. le Comte de Farcy. Nous en avons une copie que nous avons l'honneur de
vous adresser en vous priant de donner, le plus tôt possible, une décision qui termine cette
affaire et qui ôte à Mr. de Farcy le prétexte de troubler la paroisse et de désorganiser la
fabrique. Nous ne nous attendions pas à ce qu'un pareil moyen fût employé dans une
discussion de ce genre par un homme en qui nous nous plaisons à reconnaître des qualités
honorables.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 221. À QUERRET. St. Brieuc le 17 mars 1815.

Eh bien! mon cher ami, qu'est-ce donc que tout ceci1? Des malheurs, du sang, la ruine
entière de la France. L'avenir est gros de désastres, et, de quelque côté que je tourne mes
regards, je ne vois que des sujets de désolation et de larmes. Au milieu de tout cela, le bon
Dieu me fait la grâce d'être profondément tranquille, quoiqu'assurément ma position
personnelle ne soit pas une des plus belles. Je tâche d'être en garde contre une certaine
exaltation de tête, qui empêche d'écouter les conseils de la sagesse, dans un moment où ils
sont si nécessaires, car je crois que la fermeté d'un prêtre doit toujours être calme comme le
fond de son âme. Voilà ce que je me dis, voilà ce que je pense ; que ferai-je dans des
circonstances faciles à prévoir, et qui arriveront peut-être bientôt ? mon devoir ; du moins, je
l'espère, parceque je me confie en Celui de qui découle toute force et toute lumière.

Je ne sais trop pourquoi je vous dis tout cela ; c'est un reste de cette vieille et douce
habitude que nous avions de causer à coeur ouvert, de nous communiquer nos sentimens, nos
idées, nos désirs, nos projets, nos espérances. Nous ne tarderons pas à nous revoir, et ceci
n'est qu'un texte dont le commentaire sera long. A moins d'évènemens extraordinaires, je
compte aller à St. Malo après les fêtes, je ne logerai point chez vous, parceque j'ai dû
promettre à ma soeur d'aller chez elle. Voyez, mon ami, avec quelle sécheresse je vous dis
cela,  je vous aime trop pour vous le dire autrement, et si j'avois le malheur de faire une seule
phrase pour m'excuser, je mériterois des réproches auxquels je ne m'exposerai jamais.

Adieu, mon cher ami, à bientôt. J'ai fait votre commission à Mr. Prud'homme, et je
suis payé par M(m)e Bruté : nous réglerons nos comptes à mon prochain voyage. Je vous
embrasse de tout mon coeur, et j'espère vous trouver bien guéri et bien portant.

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo Cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.003.

LETTRE 222. À M. FLOYD, TRÉSORIER DE LA FABRIQUE DE HÉNANBIHEN.

St. Brieuc le 17 mars 1815.
Je vous remercie des renseignements que vous voulez bien nous donner touchant la

fondation de Notre-Dame de Pitié ou du Reposoir. Nous désirons savoir si cette chapelle est
attenante à l’Eglise, ou si elle en est séparée, et nous vous prions de nous adresser une requête
pour la réduction des charges de cette fondation, proportionnellement à la diminution de la
recette. Nous pensons qu’on pourrait chanter deux messes par mois, et le reste serait consacré
aux réparations ; nous rendrons notre ordonnance définitive sur votre exposé et votre requête.

Nous écrivons aujourd’hui à M. l’Administrateur des Cultes, pour le prévenir des
moyens qu’employe M. de Farcy, le prétexte dont il se sert pour troubler la paroisse et
désorganiser la fabrique. Nous ne doutons pas que M. Jourdan ne fasse droit promptement à
notre juste demande. Aussitôt que nous aurons reçu la réponse, nous nous empresserons de
vous la communiquer, en attendant il faut prendre courage et patience, et si quelques-uns de
vos fabriciens donnaient leur démission, ce serait un malheur sans doute, mais nous aimons à

1 C’est l’époque des Cent-Jours : débarqué au golfe Juan, Napoléon entre à Lyon le 10 mars ; le 13 mars, il est
mis par les Alliés au ban de l’Europe. Le roi Louis XVIII s’apprête à fuir Paris pour Gand.
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croire que lorsqu’ils verront la décision du Ministre, ils ne refuseront pas de l’exécuter, et de
continuer leurs fonctions.

Je suis &c.
Arch. dioc.  St-Brieuc. Registre 2CD3.

LETTRE 223. AU MINISTRE DES CULTES . St. Brieuc le 21 mars 1815.

Ecrit au Ministre pour lui demander le prorata du traitement dû à Mgr pour les onze
premiers jours de l'année 1815.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 224. À TEYSSEYRRE. St. Brieuc (s. d.: fin de mars 1815?)

Vous méritez d'être grondé, et vous le serez, n'en doutez pas, pour vos soupçons
bizarres et vos inquiétudes chimériques ; je ne les pardonne point à votre raison, quoique je
sache bien excuser votre coeur. A quoi pensez vous donc ? Quoi ! parceque votre amitié nous
fait des observations pleines de sagesse et que nous ne repondons pas de suite, vous croyez
notre amour propre en souffrance, et vous venez d'une main charitable et douce essuyer les
pleurs de ce pauvre enfant, à qui assurément vous n'aviez fait aucun mal. Oh! pour le coup,
cela est trop fort, et si jamais vous vous avisiez de me parler de réconciliation, de traité de
paix entre nous, ou de rien de semblable, je vous déclare une guerre éternelle.

Mais à propos de guerre, ne voilà-t-il pas qu'elle va renaître sur cette terre de France1

qui sembloit à l'abri de nouveaux orages, et où l'on commençoit à gouter les prémices d'un
bonheur si longtems désiré, et jusqu'ici si vainement attendu ? Un misérable vient, et prétend
avec douze cents bayonnettes, renverser le trône, et blesser à mort la société, la religion,
echappées comme par miracle, de ses mains sanglantes ! Il veut donc encore nous écraser de
son horrible gloire, et nous tourmenter de son génie ! En vérité cela feroit peur, si cela ne
faisoit pas pitié, et si en elevant nos regards, nous ne voyons pas la main de la providence qui
se joue de ses féroces espérances et le précipite sous le glaive.

Cependant, quand on considère, d'un autre côté, l'extrême corruption qui dévore nos
entrailles, quand on remarque les progrès toujours croissants de l'impiété et du scandale, on
ne sait plus que penser, et on se répresente, avec un ancien, la bonté de Dieu, en état de siège.
Passez moi cette expression : je viens de lire le traité de Salvien2 De gubernatione Dei et j'ai
trouvé cette image, qui m'a paru aussi juste qu'elle est effrayante :"De même, dit-il, (...)3 Ce
passage m'a paru très beau, et je n'ai pu résister à l'envie de vous le citer.

Projet autographe. AFIC. 16.02.034.

1 Cette reprise de la guerre incite à  dater la lettre de mars 1815, à l'époque des Cent-Jours.
2 Salvien, né vers 390 dans la région de Trèves, vécut quelque temps avec les moines de Lérins puis devint
prêtre à Marseille. Son ouvrage principal, De gubernatione Dei, fut écrit entre 439 et 451.
3 Le projet autographe ne donne que les premiers mots de la citation.  Il reste inachevé.
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LETTRE 225. AU RECTEUR DE LAURENAN. St. Brieuc le 5 avril 1815

Envoyé à M. le Recteur de Laurenan une copie de l’ordonnance du Roi du 2 mars qui
autorise l’acceptation d’une donation faite à la fabrique de la dite paroisse par le Sieur
Requell(e).

Registre 2CD3. Arch. dioc. Sts-Brieuc.

LETTRE 226. AU PRÉFET. St. Brieuc le 6 avril 1815.

Nous répondons à la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire le 31 mars
relativement à l'exécution du décret du 13 du même mois qui porte (art. 1er) que tous les
émigrés qui n'ont pas été rayés, amnistiés ou éliminés par l'Empereur ou par les
Gouvernements qui l'ont précédé et qui sont rentrés en France depuis le 1er janvier 1814,
sortiront sur le champ du territoire de l'empire ; nous ne connaissons dans ce diocèse qu'un
seul prêtre, Mr. Brajeul, qui soit dans ce cas ; on nous a dit qu'il était rentré en France depuis
le 1er janvier 1814 ; mais comme il ne s'est point présenté devant nous et qu'il ne nous a
demandé ni place, ni pouvoirs, nous ne pouvons vous donner, sur son compte, des
renseignements plus positifs.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 227. AU PRÉFET. St. Brieuc le 7 avril 1815.

J'ai l'honneur de vous prévenir que tous les héritiers de Mr. de Caffarelli, Evêque de
St. Brieuc, m'ont envoyé leurs procurations pour liquider la succession; en conséquence, je
désire faire lever les scellés lundi prochain, aux dix heures du matin, si ce jour et cette heure
vous conviennent, car il me semble dans l'ordre que quelqu'un de votre part y assiste pour
reconnaître les meubles appartenant au Département et les placer où vous jugerez
convenable.

Je suis, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 228. AUX CURÉS de Tréguier, Broons, Guingamp, Plancoët, Loudéac,
Plélan, Langoat.

St. Brieuc le 7 avril 1815.

Nous ne saurions, M(essieurs), dans les circonstances actuelles, faire des voeux trop
ardents pour le maintien de la tranquillité publique ni éviter avec trop de soin toute démarche
de quelque nature qu'elle soit, qui pourrait la troubler. C'est un devoir sacré que la Religion
nous impose et auquel nous avons constamment été fidèles. - Redoublons, M.,  de zèle et
d'efforts pour éteindre les discussions ; usons de toute notre influence pour prévenir de
nouveaux troubles qui ne pourraient entraîner que de nouveaux malheurs. - Animés par le
désir sincère d'atteindre ce but et ne voulant rien précipiter, nous suspendons toute décision
relativement au Domine salvum fac imperatorem 1; nous ne manquerons pas de vous donner,

1 "Seigneur, protège l’Empereur".  Invocation proclamée lors de la messe dominicale.  Compte tenu des
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en temps opportun, les avis qui devront vous servir de règle ; il nous suffit de vous dire
aujourd'hui que le Gouvernement ne nous a manifesté à cet égard ni ses sentiments, ni ses
voeux, craignant sans doute, comme nous le craignons nous-mêmes, d'agiter les esprits que
nous devons au contraire chercher à calmer, par tous les moyens possibles.

Nous sommes, etc.

Minute de la main de M. Manoir, V. G.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 229. À QUERRET. St. Brieuc le 9 avril 18151.

Vous voulez que je vous écrive, mon cher ami ; mais que voulez vous donc que je
vous dise ! On ne sait de quoi parler quand on est à quinze lieues l'un de l'autre. Ma santé est
excellente ; je n'ai rien de plus intéressant à vous marquer. Ce n'est pas que chacun ne fasse
ici, comme ailleurs, de la politique avec ses passions, ses préjugés, ses craintes ou ses
espérances; mais qu'est-ce que tout cela ? Du vent.

En arrivant dans ce pays, j'ai trouvé les affaires dont je suis chargé merveilleusement
embrouillées ; point d'ensemble, point d'accord, ordre, contre ordre, désordre ; l'un vouloit
pleurer, l'autre vouloit chanter, et comme tout le monde crioit à la fois, cela faisoit un tapage
à ne plus s'entendre. J'ai prié qu'on fit silence, et j'ai dit, in dubiis libertas; in omnibus
caritas2, et on m'a repondu par un amen de paix qui a pénetré jusqu'au fond de mon coeur.
Point d'ordres, point de décision tranchante ; Vive la liberté ! Ce mot vaut mieux que celui de
Vive Robespierre, Vive les filles, que quelques fous on(t) fait entendre dans je ne sais quelle
église de Basse-Brétagne. Le gouvernement veut l'union des esprits, et tout ce qui peut les
agiter, les irriter, provoquer des résistances, ne sauroit être dans ses intentions et dans ses
vues. L'empereur a constamment repoussé les Jacobins ; il saura se defendre avec son épée ;
il n’a pas bésoin de leurs poignards.

Nous sommes ici fort tranquilles; nos administrateurs sont bienveillans et sages. Le
Sr. Le Gorrec3 auroit bonne envie de prendre la place de Mr. de Goyon, mais quand même
celui-ci nous seroit enlevé, je ne puis croire que l'on mit à la tête du departement, un homme
qui envoie des émissaires armés dans toutes les communes, pour faire signer des pétitions en
sa faveur. Encore une fois, une cause est perdue d'avance quand on emploie de pareils
moyens pour la soutenir. Le peuple est souverain; qu'est-ce qui en doute ? mais l'empereur est
le maître ; qu'est-ce qui l'ignore ? Il faut avoir perdu toute raison pour prétendre brider,
comme on dit dans ce pays-ci, le Chef de l'état.

J'ai reçu une lettre de l'archange Gabriel4 qui me reproche en style hiéronymique
d'imiter st. Jerome; je n'ai pu m'empêcher de sourire en le voyant s'échauffer ainsi. Par le
même courrier il m'est parvenu une lettre fort honnête d'un de ses adjoints, et une troisième
enfin de celui auprès duquel il est fixé depuis quelques mois. Cette dernière renferme des
éloges beaucoup trop flatteurs. Dites après cela que les systêmes des compensations est une
chimère. Mon amitié pour vous, du moins, n'en est pas une, et sur ce je vous embrasse du
coeur le plus tendre, en vous priant de ne point oublier que vous m'avez promis de me
repondre exactement.

circonstances, les vicaires capitulaires suspendent leur décision quant à l’obligation de faire cette invocation.
1 L'autographe porte 1814, avec une correction du chiffre 4.
2 "Dans les doutes, liberté; envers tous, charité."
3 Claude Le Gorrec, Secrétaire général de la Préfecture de Saint-Brieuc, très attaché aux idées libérales. Il fut
député à la Chambre pendant les Cent-Jours.
4 Gabriel Bruté de Rémur.
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Veuillez bien communiquer cette lettre à l'ami H(ay) à qui je n'écris point faute de
tems : je vous charge de distribuer non  pas mes complimens, car je ne sais point en faire,
mais mes amitiés à qui de droit.

à Monsieur,
Monsieur Querret principal du

Collège      à St. Malo Autographe. AFIC. 19.02.004.

LETTRE 230. AU PROCUREUR IMPÉRIAL DE GUINGAMP1.
St. Brieuc le 10 avril 1815.

Nous vous  remercions de l'avis que vous nous avez donné, et nous sommes, comme
vous, indignés de la conduite que tient le sieur Le Corre, desservant de Pédernec. Il est de
notre devoir d'employer tous les moyens que l'Eglise nous donne pour réprimer les scandales.
Si nous ne l'avons pas fait plus tôt, c'est que nous croyions que ce prêtre pouvait guérir une
tête exaltée et maniaque dont il n'était pas le maître. Enfin nous voyons que le scandale est à
son comble et que les avertissements et les ménagements que nous avons cru d'abord devoir
employer sont inutiles. Nous vous prévenons, M. que nous venons de lui signifier un interdit
avec ordre de quitter sa paroisse sous huit jours. Il n'est plus desservant de Pédernec. Nous
avons donné à M. Collet, vicaire de Bégard, une commission pour desservir la paroisse de
Pédernec pendant la vacance. C'est un jeune prêtre dont on est content pour les moeurs et le
bon exemple. Le maire de Pédernec désirait M. Le Guyader, mais vous savez comme moi
qu'il est nécessaire qu'il reste à Grâce, à cause de Guingamp.

Nous n'avons plus de prêtres Bretons à pouvoir envoyer. Cette disette de sujets a été
en partie la cause (de la mort) de notre prélat et la suite de tant de chagrins et de peines nous
précipite avec lui dans le tombeau.

Je vous envoie ci-joint copie de l'interdit de M. Le Corre. Je réclame votre
intercession et vous prie de donner une commission au maire de Pédernec pour qu'il tienne la
main à l'exécution, qu'il veille à la conservation de l'église et du presbytère, lors du départ de
Mr. Le Corre.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 231. À M. LE CORRE. St-Brieuc le 10 avril 1815.
(Mention en marge : INTERDIT)

Depuis longtemps nous avons reçu les plus graves sujets de plaintes sur votre
conduite, nous avons pris des renseignements positifs sur les faits qu'on vous reprochait et
nous avons vu avec douleur qu'ils étaient fondés. L'usage immodéré des liqueurs fortes a
entraîné le dérangement de votre santé et vous a mis hors d'état de remplir les devoirs de
votre place, de sorte que vous ne pourriez continuer de les exercer sans donner au peuple un
scandale que nous devons prévenir.

En conséquence, Monsieur, à la réception de cette lettre qui vous sera remise par M.
le curé de Bégard que nous chargeons d'en exiger un reçu signé de vous, nous vous
ordonnons de cesser toutes vos fonctions et nous vous défendons de célébrer la messe. Dans

1 Le registre indique qu'une lettre analogue a été envoyée, le même jour, au maire de Pédernec et au curé de
Bégard.
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le délai de huit jours, vous vous retirerez dans votre famille et vous quitterez la paroisse de
Pédernec où vous n'aurez plus aucuns pouvoirs, non plus que dans les autres paroisses du
Diocèse de Saint-Brieuc; Au reste, M(onsieur), ce n'est pas (sans) regret que nous portons
contre vous cette peine d'interdit et ce n'est pas non plus sans espoir le la lever plus tard. Nous
en avons du moins le désir et si vous nous prouvez la sincérité de votre repentir par une
conduite régulière, après les épreuves que les règles ecclésiastiques exigent, nous aurons
bien de la joie à vous rendre les pouvoirs dont nous sommes obligés de vous priver
aujourd'hui.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 232. AU PRÉFET. St. Brieuc le 10 avril 1815.

Il y a déjà longtemps que nous avions reçu les plaintes les plus graves contre la
conduite tout à fait immorale et indigne du Sr. Le Corre, desservant de Pédernec. Nous avons
temporisé, attribuant à la démence ou dérangement naturel de son cerveau toutes les folies
qu'il a fait voir depuis plus d'un an. Cet ecclésiastique était autrefois doué des talents et des
qualités estimables qu'on requiert pour diriger une paroisse et y remplir les fonctions du saint
Ministère. Mais aujourd'hui la tête est tout à fait perdue, le scandale est à son comble et nous
sommes obligés de lui signifier un interdit et de lui enjoindre de quitter sous huit jours la
place de desservant de Pédernec. J'ai l'honneur de vous en donner avis, afin que désormais,
jusqu'à nouvel ordre, il ne soit plus fait mention de lui dans les états des paroisses pour les
traitements des desservants.

Voilà encore une paroisse vacante où l'on compte 2600 âmes. En attendant qu'on
puisse y nommer un desservant, nous envoyons la commission de Curé d'office à un jeune
prêtre, vicaire de Bégard, autre paroisse très populeuse et très difficile à desservir. Si nous
avions le bonheur d'élever (à) la prêtrise trois ou quatre diacres bas-bretons, nous en
enverrions un pour le remplacer à Bégard. Nous ne pouvons plus faire étudier les bas-bretons,
ils crient sans cesse que la Religion n'est plus dans leur pays. Nous nous étions flattés
d'établir une école ecclésiastique à Tréguier pour favoriser leurs études et leur goût. Mais
nous n'avons plus d'espoir de ce côté-là.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 233. AU RECTEUR D’ACADÉMIE. St. Brieuc le 13 avril 1815.

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez écrite le 6 de ce mois ; conformément
aux instructions qu'elle renferme, nous avons engagé Mr. Bertier, Directeur de l'école
ecclésiastique de Dinan à envoyer ses élèves au Collège pour y suivre leurs classes
respectives.

Quoique l'école de Mr. Richard n'ait pas été établie par nous et ne soit composée que
d'un très petit nombre d'élèves, nous y prenons néanmoins intérêt et nous vous prions de faire
pour elle tout ce qui dépendra de vous, soit que Mr. Richard se décide à demander le Brevet
d'autorisation qui lui devient nécessaire, soit qu'il préfère placer les enfants qu'il instruit dans
quelqu'un des collèges voisins. S'il s'arrête à ce dernier parti, il aura besoin d'un peu de temps
pour l'exécuter et pour prendre avec les parents de ses élèves les arrangements convenables.

Agréez ...
Minute, en partie autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 234. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 17 avril 1815.

Nous nous empressons de vous faire connaître la conduite que nous avons tenue dans
les circonstances extraordinaires où nous sommes trouvés.

Notre premier soin a été d'écrire aux Curés du Diocèse1 afin de leur recommander de
maintenir la paix et d'user de leur influence pour prévenir de nouveaux troubles qui ne
pourraient entraîner que de nouveaux malheurs : c'est, leur avons-nous dit, un devoir sacré
que la Religion nous impose ; nous y avons toujours été fidèles et il est trop cher à votre
coeur comme au nôtre pour que nous manquions jamais.

Le dimanche de Pâques, le Domine salvum fac imperatorem a été chanté dans l'Eglise
Cathédrale et dans plusieurs autres du diocèse ; mais les raisons les plus fortes nous ont
obligés et nous obligent encore aujourd'hui à suspendre l'ordre général à ce sujet : une
démarche de ce genre aurait des effets bien différents de ceux qu'on en attend et elle ne
servirait qu'à agiter les esprits, tandis que nous devons chercher à les calmer par tous les
moyens possibles. Il est certain et nous ne pouvons vous le dissimuler, que notre voix serait
méconnue dans bien des paroisses; on nous accuserait, comme on l'a déjà fait, de nous laisser
dominer par la crainte et dès lors nous perdrions cette autorité de confiance qui nous est
absolument nécessaire pour concourir au maintien de la tranquillité publique. Mr. le Directeur
Général,  après les scènes scandaleuses qui ont eu lieu dans ce pays et dont sans doute vous
êtes déjà instruit, nous ne pouvons commander que le silence sur tout ce qui tient aux affaires
politiques ; notre position est toute particulière et il ne convient point au Gouvernement que
nous provoquions une résistance qui ferait éclater des sentiments contraires à ceux qu'on veut
inspirer. Le clergé prêchera l'union, la concorde, la soumission, nous en sommes assurés, et
nous pouvons vous garantir que nos avis sur ce point serviront de règle à tous les
ecclésiastiques de ce vaste diocèse pourvu qu'on ne leur demande rien de plus. Mais si en
nous hâtant de heurter les opinions de plusieurs, nous établissons une division publique dans
notre propre sein, si nous mettons quelques-uns de nos confrères qui sont aujourd'hui
parfaitement tranquilles, dans le cas d'être poursuivis ou inquiétés, si enfin les peuples sont
témoins de ce spectacle, qu'arrivera-t-il ?..

Vous êtes trop éclairé, Monsieur le Directeur Général, pour qu'il soit nécessaire de
vous le dire et vous jugerez sans doute, ainsi que nous, que cette précipitation indiscrète, ne
pourrait avoir que des résultats fâcheux.

Nous nous exprimons avec cette franchise parce que notre devoir est de mettre sous
vos yeux la vérité tout entière sans exagération comme sans déguisement. Il ne nous reste
plus qu'à désirer qu'on s'en rapporte sur ce qu'il y a de mieux à faire, dans des temps si
difficiles, à la prudence de ceux qui voient les choses de près et connaissent les convenances
locales.

Nous sommes, etc.
Autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 235. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St-Brieuc le 18 avril 1815.

Monsieur le Préfet,
Mr de la Salle a loué au département pour la somme de 1600 f., par châque année, la

maison qui sert aujourd'hui de Palais épiscopal. Le bail expire à la St. Michel prochaine, et
Mr. de la Salle compte, à cette époque, l'occuper lui-même. Mais d'ici ce tems, la maison

1 Voir ci-dessus la circulaire du 7 avril 1815 aux curés doyens, n° 228.
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restera vuide ; Mr. de Quélen de la Ville Chevallier1 m'a écrit pour me demander s'il ne seroit
pas possible de sous-affermer trois appartements, deux mansardes et la cuisine. Cet
arrangement vous concerne, Monsieur le Préfet,  puisque c'est le Département qui paye, et
peut-être trouverez-vous avantageux de sous-louer une partie de la maison, afin de diminuer
le prix du loyer total. Mr de la Salle, à qui j'en ai parlé ce matin, consent à ce Mr. de Quelen
occupe les appartements que celui-ci demande, et si vous pensez aussi que cela puisse se
faire, je vous serai infiniment obligé de vouloir bien me le marquer, afin que je l'écrive à Mr.
de Quelen, et qu'il vienne à St. Brieuc pour traiter directement avec vous.

En ma qualité de fondé de pouvoirs des héritiers de feu M. Caffarelli évêque de St.
Brieuc, j'ai remis au Département les meubles et effets qui lui appartiennent ; ils sont déposes
dans le sallon, à l'exception de quelques gros meubles qu'on ne peut pas changer de place.

MM. les vicaires généraux auront l'honneur de vous écrire une lettre particulière
relativement au logement de l'évêque futur.

Je suis avec respect, Monsieur le Préfet,
Votre très humble et très obéissant serviteur.

J. M. Robert de la Mennais.

Autographe. Arch. dép. de St-Brieuc, V 775.

LETTRE 236. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 19 avril 1815.

Notre lettre du 17 de ce mois répond en partie aux questions que vous nous faites dans
la vôtre du 13 ; cependant, il est à propos d'ajouter quelques détails à ceux que nous vous
avons déjà donnés afin que vous jugiez mieux de notre position et de la conduite que nous
croyons devoir tenir au milieu des écueils qui nous environnent de toutes parts.

Nous sommes placés entre les jacobins et les chouans, également ennemis des fureurs
des uns et des cruautés des autres ; nous prêchons la paix et nous redoublons d'efforts et de
zèle pour empêcher les discordes civiles. Le clergé nous seconde généralement quoique
plusieurs ecclésiastiques aient été insultés par certains qui voudraient ramener des temps qui
ne sont plus. Les cris affreux qu'ils ont fait entendre dans plusieurs églises, les menaces
violentes qui sont sorties de leur bouche étaient bien propres à aigrir les esprits et à inspirer
de vives alarmes. Elles sont moins fortes depuis l'arrivée de notre nouveau préfet, Mr. de
Vîmes, qui nous a assuré que l'intention du Gouvernement était de s'opposer à ces excès, de
protéger les ministres de la religion et qu'on n'exigerait d'eux rien qui pût inquiéter leur
conscience ; si, comme nous n'en doutons pas, on se borne à leur demander dans les
circonstances actuelles, qu'ils s'opposent à toute espèce de sédition, on l'obtiendra facilement
et d'avance nous avons cru pouvoir vous le garantir, sauf peut-être quelques exceptions dont
nous ne pouvons pas répondre, mais que nous espérons néanmoins prévenir. Ce n'est pas que
les ennemis de la religion ne cherchent vraisemblablement à profiter cette occasion pour
calomnier les prêtres, même les plus modérés et  les  plus sages : nous savons que déjà ils
l'ont fait ; mais nous savons aussi qu'on n'a pu alléguer contre eux que des soupçons vagues
ou des actes antérieurs au grand événement qui vient d'arriver. Sans doute, les affections, les
sentiments et les opinions publiques ne changent pas en un instant ; c'est pour cela que nous
ne voulons rien brusquer et que nous évitons avec tant de soin toute espèce de froissement.
Nous insistons sur ce point parce qu'il est essentiel et que sans cela nous serions exposés à
des divisions funestes : ce diocèse jusqu'ici s'est préservé des louisettes2 qui font tant de mal

1 Il s’agit d’Amable de Quelen,  frère de l’abbé de Quelen. (Cf. lettre du 21 avril.1815.)
2 Le terme de "Louisets" (ou "Louisettes") désigne un groupe de fidèles dissidents qui, tels ceux de la "Petite
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ailleurs ; mais bientôt nous en aurions, et en grand nombre, si nous demandions autre chose
aux ecclésiastiques qu'une soumission passive. Que serait-ce qu'un culte caché, qu'une
religion ténébreuse qui fuirait nos regards et échapperait à notre surveillance ?

Dans la majorité des paroisses, les Curés et les Maires vivent en bonne intelligence et
se respectent mutuellement ; ailleurs, le même accord ne règne pas et c'est tantôt la faute de
l'un, tantôt celle de l'autre : ces petites divisions, aujourd'hui, heureusement sont sans danger,
et d'ailleurs ne sont-elles pas inévitables dans un temps où toutes les têtes sont exaltées, où ce
n'est plus la raison qui juge, où ce sont les passions qui décident ? Quant à nous, nous n'avons
qu'à nous louer de la bienveillance que nous témoigne Mr. le Préfet.

Nous vous parlons, Monsieur le Directeur Général, avec une grande simplicité; nous
disons ce qui est, ce que nous voyons, ce que nous pensons et nous vous prions d'avoir une
entière confiance dans l'exposé que nous mettons sous vos yeux.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 237. À L’ABBÉ DE QUÉLEN. St. Brieuc le 21 Avril 1815.

Mon cher ami
Je crains que vous ne soyez surpris et peut-être fâché de mon long silence. Je vous

écris donc deux mots, cinq minutes avant de monter à cheval,  pour me rendre à Carhaix, où
je conduis plusieurs de nos jeunes gens à qui M. l'évêque de Quimper veut bien donner
l'ordination; je ne veux pas attendre mon retour pour vous dire au moins que j'ai reçu votre
lettre. Je n'y ai répondu plus tôt par vingt-sept raisons : la première, c'est que j'ai été absent ;
la seconde c'est que j'ai été surchargé d'affaires très épineuses ; faites-moi grâce des vingt-
cinq autres.

Votre famille est en bonne santé ; j'ai vu votre frère Amable, et je lui ai remis la croix
d'or que notre bon et saint évêque vous destinait ; quant aux 256 f. qu'il vous devait, je vous
les remettrai sur Paris, en un mandat de 280 f. 20 c. Amable me comptera 24 f. et nous serons
quittes. Je vous enverrais dès aujourd'hui le dit mandat, si je savais où je l'ai mis ; je le
cherche depuis hier parmi mes papiers, et il échappe à mes poursuites ; mais je le retrouverai,
et vous l'aurez incessamment.

Je suis tout honteux d'avoir à vous donner des pouvoirs ; enfin, je vous accorde pour
le diocèse de St. Brieuc, tous ceux que je puis vous communiquer, sans réservation aucune.

Nous avons eu ici des promenades civiques et nocturnes qui ne réjouissaient pas tout
le monde. Depuis l'arrivée de notre nouveau préfet, nous sommes tranquilles, et j'espère qu'à
l'avenir, le peuple souverain ne fera plus ses visites si tard.

Votre frère Amable est aujourd'hui à St. Brieuc ; il désire sous-affermer pour jusqu'à
la St. Michel une partie de la maison qu'occupait M. de Caffarelli ; j'en ai parlé à Mr. le Préfet
et à Mr. de la Salle propriétaire ; ils m'ont paru bien disposés ; je crois que cela s'arrangera.

Si vous étiez encore g(rand)  vic(aire)  de la g(rande) aumônerie de France, je vous
demanderais mille pardons de vous écrire sur de si  méchant papier ; mais depuis que vous
n'avez plus de titre1, je n'ai plus besoin d'excuses, et dites encore que nous ne vivons pas dans

Eglise" dans la région de La Rochelle, n’avaient pas accepté le Concordat de 1801.  Les Louisets sont localisés
dans le secteur de Fougères, en Ille-et-Vilaine. Ils se groupèrent  à l’origine autour de l’abbé Joseph Govet des
Martinais (1754-1816) qui réunissait ses adeptes dans la chapelle Saint-Louis de l’ancien hôpital général de la
ville.  Un autre prêtre, l’abbé Fleury, ancien déporté durant la Révolution, libéré en 1797 puis emprisonné de
nouveau, de 1809 à 1814, anima le groupe des Louisets, qui se manifesta particulièrement après le retour des
Bourbons.
1 Quand Louis XVIII s’enfuit à Gand (19 mars 1815), le cardinal de Talleyrand-Périgord, archevêque de Reims
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le meilleur des mondes possibles. Je deviens optimiste de cette affaire. Adieu, je vous
embrasse de tout mon coeur, et bien vite, car j'ai déjà un pied dans l'étrier.

Votre ami
J. M. M(ennais)

A Monsieur
Monsieur de Quelen Cachets :  St.Brieux  25 Avril 1815
rue payenne n° 10  à Paris

Autographe. Arch. archev. Paris. De Quélen. 1 D IV,11.

LETTRE 238. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 23 avril 1815.

Monsieur le Préfet,
Nous avons reçu votre lettre du 22 du présent par laquelle vous nous avez invités à

prendre les mesures nécessaires pour que le Domine salvum fac imperatorem soit chanté dans
le plus court délai dans les églises du Diocèse et vous ajoutez que quand nous aurons nous-
mêmes donné l'exemple dans l'église cathédrale, nous ne trouverons aucune résistance de la
part des ecclésiastiques qui nous sont subordonnés. Permettez-nous de vous dire que vous
avez été mal informé ; il est notoire que depuis le dimanche de Pâques on l'a chanté à la
grande messe de la Cathédrale. Nous avions cru, Monsieur le Préfet, d'après les conférences
que nous avons eues avec vous et les lettres que nous avons écrites à Mr. le Directeur Général
des Cultes, que les moyens que nous présentions et auxquels vous aviez eu la bonté
d'applaudir étaient les plus propres à concilier tous les esprits et à les amener sans secousse à
une uniformité désirable, car nous ne pouvons vous le dissimuler, Monsieur le Préfet, une
invitation solennelle de notre part n'aurait pas l'effet que nous nous proposons, la paix et la
tranquillité. Ceux-ci, consultant dans l'occasion,  reçoivent de nous l'avis de se conformer à ce
que nous faisons nous-mêmes. Au reste, Monsieur le Préfet,  nous croyons vous devoir ces
franches observations qui ne vous empêcheront pas de prendre les mesures que vous jugerez
convenables.

Nous sommes, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 239. AU RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE RENNES.
St. Brieuc le 26 avril 1815.

Nous nous empressons de répondre à la lettre que vous nous avez écrite le 20 de ce
mois relativement à l'école de Mr. Bertier : nous croyons être certains que tous ceux de ses
élèves qui sont astreints à suivre les classes du collège  y vont régulièrement et nous lui
écrivons par ce courrier pour qu'il vous en donne lui-même l'assurance.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

et Grand Aumônier le suit. L’abbé de Quélen reste à Paris. Déchu de son titre de vicaire général, il se retire chez
sa tante, Mme Hocquard. Il retrouvera ses fonctions  avec la seconde Restauration
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LETTRE 240. AU MAIRE DE PÉDERNEC. St. Brieuc le 26 avril 1815.

Nous venons de recevoir votre lettre du 25 de ce mois par laquelle vous nous
informez que Mr. Collet, vicaire de Bégard, que nous avons désigné pour remplir les
fonctions ecclésiastiques dans votre paroisse en qualité de Curé d'office jusqu'à ce que nous
puissions y nommer un desservant (est en fonction) ; vous nous marquez par votre lettre que
les membres du Conseil municipal et de la fabrique ne peuvent ou ne veulent pas consentir à
assurer le traitement de 300 fcs. et deux prestations volontaires que demande Mr. Collet pour
un an. Je sais comme vous qu'un Curé ou vicaire d'office ne peut exiger en vertu de la loi
l'honoraire d'un desservant ; mais vous savez aussi que vous ne pouvez prétendre à avoir un
vicaire sans lui assurer un traitement et l'article 40 de la loi du 30 Xbre 1809 porte que le
traitement des vicaires sera de 500 fcs au plus et de 300 fcs. au moins. La paroisse de
Pédernec renferme 2500 habitants et le desservice en est fort difficile. Vous êtes donc,
Messieurs, autorisés à lui donner 500 fcs.; c'est une des principales charges de la fabrique, s'il
y a des fonds suffisants, sinon la Commune doit y suppléer, et c'est sans doute pour ne pas la
surcharger que Mr. Collet a proposé d'accepter une prestation volontaire avec 300 fcs. pour
compléter son traitement. Au surplus, MM. vous devez sentir votre besoin et l'extrême
pénurie des prêtres et vous conviendrez avec nous que M. le Curé de Bégard fait un grand
sacrifice en votre faveur, en laissant aller son vicaire qui lui est si nécessaire.

Jeudi dernier, nous avons vu ici Mr. Le Corre et nous avons été convaincus qu'il ne
pouvait plus être chargé de l'Administration spirituelle d'une paroisse aussi importante que la
vôtre. Il nous a paru dans un état d'infirmité tel qu'il ne nous est pas possible de laisser
desservant de Pédernec. Nous sommes surpris qu'il y soit retourné, car il nous parut lui-même
en convenir et nous fit entendre qu'il allait lui-même se retirer dans sa famille. Nous avions
attendu bien du temps, dans l'espérance qu'il se fût peut-être remis dans une assiette plus
raisonnable, à lui notifier de quitter sa paroisse et ce n'est que d'après les informations que
nous avons faites et les déclarations consignées dans les lettres que nous avons reçues, dans la
vôtre même du 2 mars, que nous nous sommes déterminés à ne pas le laisser plus longtemps à
la tête d'une paroisse ; si, comme je lui ai dit moi-même, il recouvre la santé, nous en serons
charmés et nous nous estimerons très heureux de pouvoir le rappeler à l'exercice des
fonctions ecclésiastiques. Quant à présent, nous persistons dans la détermination que nous
avons prise à son égard.

Je suis, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 241. CIRCULAIRE À MM. LES CURÉS. St-Brieuc le 26 avril 1815.

Messieurs,
D'après une lettre de M. le Directeur Général des Cultes, et les invitations pressantes

et réitérées de M. le Préfet qui nous a écrit "que dans plusieurs communes le public marque
son étonnement du retard que l'on apporte à chanter le Domine salvum fac Imperatorem après
la Grand Messe, qu'il en peut résulter des troubles, etc. etc." nous croyons devoir vous
rappeller l'exemple que nous avons donné et vous exhorter à le suivre, en employant la douce
et salutaire influence d'un ministère de paix pour maintenir dans le troupeau dont vous êtes
chargé la concorde et l'union.

Quelques-uns d'entre vous, Messieurs, pouvant éprouver des embarras particuliers,
nous vous engageons à nous consulter et à nous faire part des difficultés que vous pourriez
avoir.
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Nous sommes avec un sincère attachement, Messieurs, vos très humbles serviteurs.
Manoir, Vic. Gal.    Boulard Chne, Vic. Gal
Floyd Chne & vic. gen.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gen.

Veuillez bien communiquer la présente à Messieurs les desservants de votre canton.

Signature autographe; minute de la main de M. Manoir, V.G.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 242. À M. OLLITRAULT, DESSERVANT . St. Brieuc, (sans date)

Depuis longtemps vous désirez quitter la paroisse de Hénanbihen ; nous nous sommes
enfin décidés à vous accorder votre changement ; nous pensons qu'il vous sera agréable de
vous rapprocher de votre "païs" et que vous serez bien accueilli à Saint-Connec, paroisse
depuis longtemps vacante par la mort de Mr. Le Bris. Par conséquent, n'étant plus desservant
de Hénanbihen, vous n'y avez plus de formalités à remplir en qualité de Recteur.

( Minute de la main de M. Manoir, V.G.)

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 243. À FÉLICITÉ. St. Brieuc le ? avril 18151.

Depuis quelque tems, je souffre de ce que je prévois ; cependant je ne t'en ai rien dit :
parceque je craignois que mes reflexions et mes conseils ne te fussent à charge. Aujourd'hui
même je n'ai pas encore la force d'ouvrir la bouche, et je vais t'ecrire ce que je pense et ce que
je sens. Dans le moment où je crois que tu te prepares tant de regrets et de douleurs, ne pas te
parler une dernière fois, ce serait oublier que je suis ton frere.

Jusqu'ici nous avions mis en commun nos joies et nos peines, nos interêts nos travaux:
nous n'avions qu'une ame. Cette union etait pour moi le bonheur, et jamais je n'en ai désiré
d'autre ici bas. J'aimais à penser que la mort seule pourrait rompre des liens qui m'étaient si
chers, et l'idée d'une separation prochaine et volontaire dechire le fond de mon coeur. Je suis
bien loin de te demander de faire pour moi le sacrifice de tes inclinations et de tes goûts, et
(d)'attacher ta vie à la mienne : mais je te conjure d'examiner devant Dieu, si tu n'es pas
entraîné par un esprit inquiet, par une imagination trop ardente dans des routes trompeuses ;
si c'est la voix du Seigneur Jesus qui t'appelle au milieu du monde, et qui te presse de sortir
de la solitude : si ton coeur est fait pour se nourrir de ces illusions de fortune2, de ces
mensonges de felicité dont personne n'a senti plus vivem(en)t que toi la vanité et le néant : en
un mot, si le salut de ton ame est ce que tu te proposes d'assurer avant tout, en changeant de
situation et d'état. Pense y serieusement, mon pauvre Feli : pense y comme si demain la
grande éternité devait commencer et pour toi et pour ton frere. Vois si le remede à la maladie

1 Cette lettre pourrait être la réponse à celle que Félicité écrit à son frère Jean le 1er avril 1815 (cf. Appendice
24) et dans laquelle il lui annonce sa décision de partir, via l’Angleterre, pour les colonies aux Antilles.
2 Dans une lettre à sa cousine, Madame Champy, du 4 avril 1815, Félicité lui écrit : "Ma santé ... ne s’altère
pas néanmoins sensiblement. Cela joint au triste état de ma fortune, me décide à essayer de faire quelques
affaires; et comme notre ville n’offre pas beaucoup de ressources sous ce rapport,  je me suis décidé à passer aux
colonies, où j’ai l’espérance d’en trouver davantage. Je pars dans deux heures." (Le Guillou, I, 239).
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qui te tourmente, n'est pas plutôt de reposer et de perdre ta volonté dans celle du bon Dieu,
qui t'avait retiré avec tant de miséricorde et d'amour, du fond même de cet abîme, dans
lequel... mais je ne puis en dire davantage, et mes larmes coulent en abondance.

Projet autographe. AFIC. 29.02.004. Forgues, I, X.  Blaize, I, 205.

DOCUMENT 101. CONTRAT  PRÉFET - DE LA MENNAIS - LASSALLE.
1er mai 1815.

Nous préfet du Département des Côtes-du-Nord - Jean-M. Robert la Mennais
procureur fondé des héritiers de feu Mr Caffarelli évêque de St Brieux, et Legal Lassalle
propriétaire de la maison servant de palais épiscopal, résidants à St Brieux d'une part, et
Amable de Quelen de la Ville Chevalier d'autre, a été convenu ce qui suit. Nous préfet, La
Mennais et Lassalle, chacun en ce qui nous concerne et en nos qualités respectives, avons
sousloué aud(it) Sr. de Quelen trois appartemens du 1er étage du palais épiscopal, dont deux
sur la droite en entrant, et un sur la gauche, deux mansardes et une cuisine, pour en jouir à
compter de ce jour, jusques au 29e 7bre prochain, jour ou le bail passé à feu Mr. de Caffarelli
dernier évêque de St Brieux prend fin, à la charge par ledit. Sr. de Quelen d'en jouir en bon
ménager et père de famille et de rendre les appartemens en l'état où il les aura reçus - Nous
préfet susd(it) n'entendant point par le présent rien innover au bail passé aud(it) feu de
Caffarelli, n'y prendre aucun intérêt, et dans le cas où il s'éleverait des contestations entre le
propr(iétaire) de la maison et les héritiers dud(it) feu Mgr l'Evêque sur l'état des lieux
n'entendant nullement y prendre part, et en demeurer responsable par l'effet du présent traité,
à quoi lesd(its) Sr. Lassalle et La Mennais ont consenti.

Pour la jouissance d'icy aud(it) jour 29e 7bre prochain le Sr. de Quelen payera aud(it)
Legal Lassalle une somme de cent francs en diminution, et en tant moins du prix du bail que
devait lui payer Mgr. l'évêque, ou le département pour lui. Il demeure seulement convenu
qu'au cas où il serait pourvu à l'évêché de St Brieux d'icy aud(it) jour 29e 7bre Mr. de Quelen
sera tenu de lui abandonner les appartemens et objets sous loués, en payant seulement le prix
du bail au prorata de sa jouissance.

Fait quadruple, St Brieux le 1er may 1815.
Le Préfet       J. M. Robert de la Mennais
Devismes1

Quelen.
(Sur papier timbré à 25 c.)

Signatures autographes. Arch. dép. de St-Brieuc V 775.

LETTRE 244. À QUERRET (St. Brieuc le) 1er mai (1815)

Eh bien, mon cher ami, êtes-vous fâché contre moi ? savez vous pourquoi je ne vous
ai pas écrit, et, si vous l'ignorez, comment avez vous interpreté mon long silence ? après tout,
je me ris de votre colère et de vos reproches, car j'ai sous la main de si bonnes excuses qu'il
n'y a pas moyen de me gronder sérieusement.(Rayé): (après toutefois que je vous aurai

1 Pierre Jean Devismes, préfet du département des Côtes-du-Nord. Né en 1772 à Nancy.  Emigré, il rentre en
France dès 1796. On le trouve en 1806, administrateur du Timbre et des Monnaies à Berlin, puis, de 1807 à
1813, intendant militaire à Erfurt. Nommé  par l’Empereur à la préfecture de Saint-Brieuc, il y remplace le
comte de Goyon le 14 avril 1815. - Chose étonnante, il n’encourut pas la disgrâce au retour du Roi, et fut
nommé préfet du Maine-et-Loire le 12 juillet 1815.
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instruit du voyage que je viens de faire). J'arrive de Carhaix où j'ai conduit  plusieurs de nos
jeunes gens à qui M. l'évêque de Quimper a bien voulu donner l'ordination : un petit cheval
très vif et très doux a porté et rapporté mon auguste personne, mais j'ai été extrêmement
contrarié sur la route par le mauvais tens : pluie, vent, grêle, neige, rien ne nous a manqué ; il
sembloit que nous fussions encore au fond de l'hyver. Enfin, je suis de retour en bonne santé;
il ne faut plus penser au reste.

Je regrette que vous soyez toujours idem homo : votre prémier projet1 étoit le meilleur;
il n'a pas reussi, et je crains que l'espoir de le réaliser plus tard ne soit qu'une illusion qui vous
empêche de chercher ailleurs. Si la seconde personne en question vous convenoit réellement,
sous les rapports essentiels, pourquoi n'en pas finir promptement ? vous trouvez peut-être que
je vais un peu vîte en bésogne ; cependant, les raisons qui me déterminent sont fortes et
méritent d'être prises en considération. Depuis deux ou trois ans vous êtes dans le même état
d'indécision; vous occupant sans cesse de votre affaire, et restant toujours au même point.
Quand donc avancerez vous vers votre but, et y arriverez-vous ? vous ne ressemblez pas mal,
ce me semble (soit dit sans vous offenser) à l'âne de Buridan : je vois avec peine votre
irrésolution, car je n'imagine pas ce qui pourra la faire cesser : le mariage est un saut dans
l'ombre : vous pourriez bien suivre l'exemple de ce philosophe qui ne trouvoit pas la vie trop
longue pour y penser.

L'aventure de ce pauvre Roger est singulièrement désagréable : je lui écris un mot de
consolation : au moment où il le recevra son sort sera vraisemblablement fixé ; je n'y puis
rien, mais notre bon curé peut lui aîder dans cette occasion, et je pense qu'il s'y prêtera
volontiers.

A St. Brieuc, nous sommes des drôles de gens : les délicats sont malheureux, rien ne
sauroit les satisfaire : nous ne voulons point de la nouvelle constitution2 : quand je dis nous, je
veux parler seulement du plus grand nombre des citoyens épris des charmes de la liberté, et
qui dansent avec tant de joie autour de l'arbre qui en est le symbole. Ils ont signé une longue
protestation qui, dit-on, a été redigée par Mr. Le Gorrec. Je ne l'ai point (vue mais je) la
verrai: ces discussions politiques m'occupent fort peu : je ne dés(ire et) ne demande que la
paix, après laquelle nous soupirons depuis si longtems, et dont nous ne jouirons jamais tandis
que nous nous laisserons séduire par de vaines idées de perfection.

Notre ami Patrice3 m'a écrit plusieurs fois ; sa d(erniè)re lettre est du 23 avril. Il me
dit qu'il regrette ses parents, et qu'il n'y a que ses affaires qui puissent le retenir dans la
grande ville qu'il habite. J'espère bien que ce pauvre jeune homme n'y restera pas longtems, et
qu'il retournera bientôt au sein de sa famille, car où peut-on être mieux ? Je n'aime point le
tapage de ces immenses cités où l'on vit dans l'isolement, et Paris, malgré tous ses charmes,
ne sera jamais le lieu où je me fixerai, tandis que je serai le maître de mes destinées.

Adieu : n'oubliez point le plus tendre, le plus devoué, le meilleur de vos amis
Jean

A Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo Cachet : 21 St.Brieux

Autographe. AFIC.19.02.005.

1 Un projet de mariage.
2 Napoléon avait promulgué un Acte Additionnel  aux Constitutions de l’Empire. (Publié dans le Moniteur du
22 avril 1815).
3 Code de correspondance pour désigner Félicité, réfugié à Londres.  Il signe : Patrice (ou Patrick) Robertson
(fils de Robert).
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LETTRE 245. AU MINISTRE & AU PRÉFET. St. Brieuc le 1er mai 1815.

Nous avons l'honneur de vous informer des changements et décès qui ont eu lieu dans
ce diocèse pendant le mois d'avril dernier.

Le 16 avril est décédé Mr. François Le Guennec, desservant de la Malhoure, canton
de Moncontour, arrondt de St. Brieuc.

Le 21, M. Le Corre (Jean) desservant de Pédernec, canton de Bégard, arrondt de
Guingamp, interdit pour cause de folie et d'inconduite. Après avoir promis de se retirer dans
sa famille, il est retourné au presbytère de Pédernec, attiré par ceux mêmes qui avaient
dénoncé ses désordres.

Le 26, est décédé M. Courson, Pierre, desservant de Pludual, canton de Plouha,
arrondt de St. Brieuc.

Le même jour, M. Jean Belleville, desservant de Plumaudan, canton de St. Jouan de
l'Isle, arrondt de Dinan.

Nul autre changement qui puisse intéresser la comptabilité.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 246. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 3 mai 1815.

Nous avons effectivement reçu hier une lettre de M. le Directeur Général des Cultes
par laquelle il nous invite à écrire à Mrs. les Curés et desservants du Diocèse. Cette circulaire
était déjà faite et un grand nombre de ceux à qui elle est adressée ont dû la recevoir samedi.
Elle a pour objet de leur rappeler l'exemple que nous avons donné relativement au Domine,
etc., de les exhorter à le suivre et à employer la douce et salutaire influence d'un ministère de
paix pour maintenir dans le troupeau dont ils sont chargés la concorde et l'union.

Nous nous étions engagés envers vous, Mr. le Préfet, à faire cette démarche, et nous
n'avons  point attendu de nouvelles instances pour remplir notre promesse1. Vous pouvez
toujours compter sur la droiture de nos intentions comme sur la sincérité de notre parole.

Nous saisissons avec empressement cette occasion de vous remercier des soins que
vous avez bien voulu prendre pour accélérer le paiement des ecclésiastiques de ce Diocèse.
Permettez-nous de vous recommander spécialement le paiement des bourses accordées aux
élèves de notre séminaire. Ces bourses font tout son revenu et il lui est dû 6000 f. d'arriéré.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 247. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 5 mai 1815.

Monsieur le Préfet,
En réponse à la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, en date du 29 avril,

j'ai l'honneur de vous répéter que nous avons interdit de ses fonctions le Sr. Le Corre,
desservant de Pédernec, canton de Bégard. A compter du 20 avril, époque où l'interdit lui a
été notifié par Mr. le Curé de Bégard qui a exigé du Sr. Le Corre un récépissé signé de sa
main, il a cessé d'être desservant de Pédernec et il promettait alors de quitter cette paroisse
pour se retirer dans sa famille. Il y est néanmoins resté dans le presbytère. Il y a tellement

1 Cf. à ce sujet la lettre au Préfet du 23 avril 1815,  et la circulaire du 26 avril.
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cabalé qu'il a détourné en sa faveur des signataires qui l'avaient dénoncé. Nous destinions un
Curé d'office capable de remplir cette place pendant le temps qu'elle serait vacante. Mais le
presbytère étant occupé par ledit Le Corre, il n'y a pas moyen d'y envoyer un autre prêtre.
D'ailleurs cette paroisse qui compte 2500 habitants ne se prête pas à donner un traitement de
300 fcs. au Curé d'office qu'on y établirait. Nous nous croyons obligés d'entrer dans ces
détails afin de ne vous laisser rien ignorer de ce qui regarde l'ordre public.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 248. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 5 mai 1815.

En conséquence de votre lettre du 29 avril, Mr. le Préfet nous a écrit pour nous inviter
à adresser une circulaire à MM. les Curés et desservants du Diocèse relativement au Domine
salvum fac imperatorem. Nous avons l'honneur de vous envoyer copie de la réponse que nous
lui avons faite : vous verrez que nous avions prévenu ses désirs et les vôtres à cet égard.

Nous sommes, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 249. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 8 mai 1815.

Monsieur,
Nous apprenons avec peine, par votre lettre du 2 mai, que plusieurs ecclésiastiques de

ce Diocèse ont été accusés d'être perturbateurs du repos public. Nous aimons à penser et nous
avons lieu de croire que les reproches qu'on leur fait n'ont aucun fondement. Néanmoins,
nous allons prendre des renseignements sur leur conduite, afin de les ramener par les voies de
la persuasion aux devoirs et à l'esprit de leur ministère, s'ils s'en étaient écartés. Personne ne
condamne  plus hautement et plus fortement que nous les excès de cette nature. Mais aussi,
permettez-nous, Monsieur, de vous faire observer qu'on doit singulièrement se défier de ces
dénonciations vagues qui ordinairement ont pour cause des inimitiés particulières. En ce
moment toutes les passions sont en quelque sorte sous les armes, tous les partis s'agitent et il
y a trop de gens qui haïssent les prêtres pour qu'ils ne soient pas exposés à la persécution de
la calomnie. Il est triste de voir des pasteurs aux cheveux blancs poursuivis par d'obscurs
délateurs, par des hommes que leurs leçons importunent, que leurs exemples irritent. Il serait
plus triste encore qu'on leur attribuât ce que peuvent dire ou faire les peuples confiés à leurs
soins, dans un temps de crise comme celui-ci. Au reste, cette réflexion ne vous a pas échappé,
Monsieur. Nous en avons la preuve dans votre lettre même puisque vous voulez bien nous
donner connaissance des dénonciations que vous avez reçues afin que nous prenions les
mesures convenables pour arrêter les désordres dont on se plaint, s'ils existent.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 250. A MM. LES CURÉS : Mégret, Ameline, Le Sage, Gendrot, Betaut, Le
Moine  de Pleslin, Le Bourgeois, Richard, Person, Riou.

St. Brieuc le 8 mai 1815.

Le Directeur Général des Cultes par sa lettre du 2 mai nous prévient que vous lui avez
été particulièrement désigné comme animé d'un très mauvais esprit ; l'intérêt de votre clergé,
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ajoutait-il, est qu'aucun prêtre ne se mette dans le cas d'être poursuivi comme perturbateur
public. Nous croyons devoir vous donner connaissance de ces dénonciations quoique nous
soyons persuadés qu'elles n'ont aucun fondement et que nous espérons qu'elles n'auront
aucunes suites, d'après la réponse que nous avons faite au Ministre. Mais nous ne saurions
trop vous recommander de mettre infiniment de discrétion dans vos discours et dans votre
conduite afin de ne donner aucune prise à la malveillance toujours si active et si prompte à
saisir le plus léger prétexte pour calomnier notre ministère. Quels que soient les événements
politiques, notre langage et nos démarches doivent être constamment dirigés par un esprit de
douceur et de paix et il ne faut pas oublier que si Notre-Seigneur recommande la simplicité de
la colombe, il veut aussi que nous ayons la prudence du serpent.

(Minute, de la main de M. Manoir, V.G.)
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 251. À M. LE CORRE, A PÉDERNEC. St. Brieuc le 9 mai 1815.

Nous apprenons, Monsieur, avec autant de surprise que de douleur que, méprisant nos
ordres et oubliant tous vos devoirs, vous êtes encore à Pédernec, où même vous avez exercé
quelques fonctions, depuis que nous vous avons signifié votre interdit. Une pareille conduite
ne justifie que trop celle que nous avons tenue à votre égard et, si vous ne vous hâtez pas de
vous retirer dans votre famille, nous vous déclarons que nous aurons recours à l'autorité civile
pour vous y forcer. Cet avis est le dernier que vous recevrez de nous ; mais nous
conserverons encore l'espoir qu'il vous suffira pour vous déterminer à abandonner sans délai
une place où vous ne pouvez plus rester.

(Minute de la main de M. Manoir, Vic. gén.)
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 252. AU MAIRE DE PÉDERNEC. St. Brieuc le 9 mai 1815.

Nous voyons avec peine que M. Le Corre n'a point obéi aux ordres que nous lui avons
donnés et qu'il ne respecte pas nos défenses ; nous venons de les lui signifier de nouveau et
nous en prévenons par ce courrier même Mr. le Procureur Impérial de Guingamp afin qu'il les
fasse exécuter dans le plus bref délai. Nous espérons que ces moyens suffiront pour vaincre
l'obstination de Mr. Le Corre. S'il en était autrement, nous vous prions de vous concerter avec
Mr. Villeblanche sur les mesures à prendre et de vouloir bien nous en prévenir afin de
terminer promptement et, en évitant, autant que possible, tout éclat, cette malheureuse affaire.

Nous vous aurions donné avec plaisir Mr. Le Guyader pour Recteur puisqu'il vous
serait agréable, mais les raisons les plus fortes nous empêchent de le tirer de Grâce et il ne
faut pas songer à cet arrangement. Dans la disette extrême de prêtres bretons, qui nous désole
et qui va toujours croissant, il nous est impossible de pourvoir à tous les besoins et de servir
chaque paroisse au gré de ses désirs. Il y en a 28 vacantes dans votre pays et nous nous
estimons heureux que Mr. le Curé de Bégard ait bien voulu céder son vicaire, sans
réclamation, car il reste seul dans une paroisse immense. Nous comptons toujours que le
traitement de Mr. Collet sera assuré d'une manière convenable pour jusqu'au moment où il
nous sera possible de vous donner un Recteur en titre ; car sans cela, nous nous verrions dans
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la triste nécessité de vous laisser sans pasteur. Le casuel1 n'est certainement pas aussi
considérable que vous le pensez. Il n'y a pas de ville où il s'élève à 9 fcs. par jour, et après
tout, il faut bien qu'il vaille quelque chose pour qu'un prêtre puisse vivre et tenir son ménage
dans un presbytère, ne recevant par ailleurs qu'une somme de 400 ou 500 francs. Nous
espérons que vous aurez égard, en ce qui vous concerne, à ces observations et que vous
voudrez bien nous faire savoir si Mr. Le Corre persiste dans sa désobéissance.

(Minute de la main de M. Manoir, Vic. Gén.)
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 253. AU PROCUREUR IMPÉRIAL DE GUINGAMP.
St. Brieuc le 10 mai 1815.

Nous apprenons avec autant de douleur que de surprise que Mr. Le Corre, desservant
de Pédernec, n'a point obéi à nos ordres et ne garde pas l'interdit que nous lui avons signifié.
Nous lui écrivons de nouveau de la manière la plus forte et nous vous serons infiniment
obligés de vouloir bien lui écrire vous-même, pour lui dire que s'il ne se retire pas dans sa
famille sous quelques jours, vous serez obligé d'agir contre lui à notre réquisition. Il nous en
coûte infiniment d'en venir à ces extrémités, mais il est temps de mettre un terme à ce
scandale et d'en arrêter les fâcheux effets.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 254. A L'ÉVÊQUE DE QUIMPER. St. Brieuc le 11 mai 1815.

Monseigneur,
J'aurois dû vous remercier plutôt des bontés que vous avez eues pour nos jeunes gens2,

et des marques particulières de bienveillance que vous m'avez données, pendant notre séjour
à Carhaix ; mais à mon retour ici, j'ai été surchargé d'occupations sans cesse renaissantes qui
ne m'ont pas permis de satisfaire ce doux besoin de mon coeur. Votre lettre du 6 de ce mois,
Monseigneur, ajoute encore à ma gratitude, et je sens vivement tout le prix de l'intérêt que
vous voulez bien nous témoigner. Nous avons pris sur nos chevaux, en revenant à St. Brieuc,
quatre ou cinq bains froids, c'est-à-dire que nous avons été plusieurs fois mouillés jusqu'aux
os. A mon âge, on supporte tout cela sans danger, et aucun de nous n'a été malade ; mais au
vôtre, Monseigneur, un voyage aussi fatiguant que ce que vous avez fait, peut avoir des suites
fâcheuses, et je suis désolé d'apprendre que vous soiez revenu à Quimper avec un gros rhume
et la fièvre. Agréez, du moins, Monseigneur, les voeux que je forme pour votre parfait et
prompt rétablissement.

Je viens d'écrire très fortement aux dames Brevenec3 pour les presser de se réunir à
leurs soeurs de Carhaix : aussitôt que leur réponse me sera parvenue, j'aurai l'honneur de vous
la transmettre. Puissent-elles n'avoir pas perdu, au milieu du monde, l'esprit de leur vocation !
Mr. Manoir vient de me dire que Mgr Caffarelli avoit insisté plusieurs fois auprès d'elles pour
les décider à retourner dans leur Communauté, et toujours elles s'y sont refusées sous de

1 Le casuel est le revenu attaché, dans chaque paroisse, aux fonctions ecclésiastiques.
2 Il s'agit des jeunes ordinands du diocèse de St-Brieuc, que l'abbé de la Mennais avait conduits à Carhaix pour
y recevoir les ordres, à l'occasion d'une visite de l'évêque de Quimper dans cette ville.
3 Les dames Trevennec ( voir la lettre  du 23 juin 1815 à l’Evêque de Quimper) : anciennes religieuses de la
communauté de Carhaix, vivant désormais hors couvent,  dans le diocèse de Saint-Brieuc.
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vains prétextes. Je ne sais si je serai plus heureux mais vous pouvez compter sur tout mon
zèle.

Mr Manoir se joint à moi pour vous offrir, Monseigneur, l'hommage de notre
reconnaissance et de notre vénération profonde. Je suis, Monseigneur,

Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
J. M. Robert de la Mennais

vic. gén. de St. Brieuc
à Monseigneur,
Monseigneur l'évêque de Quimper,  à Quimper.

Autographe. Arch. dioc. de Quimper.

LETTRE 255. À MM. LES PRINCIPAUX DES COLLÈGES de Dinan, Lannion,
Tréguier,  Guingamp.

St. Brieuc le 16 mai 1815.

Mr. le Directeur Général des Cultes, par sa lettre du 8 de ce mois, nous demande l'état
des élèves qui, dans nos établissements d'éducation ecclésiastique ou dans tout autre établis-
sement d'instruction publique, ont commencé les études ecclésiastiques pendant l'année 1814
et de ceux qui ont cessé leurs études ou qui sont décédés. - En conséquence, nous vous prions
de vouloir bien remplir le tableau ci-joint et de nous le renvoyer le plus tôt possible. Il peut
être important pour les élèves ecclésiastiques qui étudient dans votre collège d'être portés sur
cet état. Nous vous serons aussi infiniment obligés de faire un état séparé de ceux de ces
élèves qui ont cessé leurs études, à votre connaissance ou qui sont morts en 1814, ou depuis.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 256. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 19 mai 1815.

Nous avons l'honneur de mettre sous vos yeux l'état des sommes dues aux boursiers et
demi-boursiers du Diocèse de Saint-Brieuc au 1er mai 1815. Nous y joignons l'état des
candidats présentés aux 17 bourses et demi-bourses vacantes le 7 juin et le 4 8bre 1814 et
dont la nomination n'a pas encoré été approuvée par le Gouvernement ; il en résulte que le
séminaire ne touchant rien pour ceux-ci qui n'ont pas de titre, et les bourses et demi-bourses
des autres n'étant pas payées, cet établissement tombe sous le poids de ses charges et ne peut
continuer plus longtemps de nourrir gratis un si grand nombre d'élèves qui n'ont eux-mêmes
aucune ressource. Nous vous prions instamment de prendre en considération leur situation
déplorable et de leur faire toucher sans retard un secours dont le besoin est si pressant.

Sommes dues par le Gouvernement au séminaire de St. Brieuc :
1° de 1812 ........................ 2379 fcs 99 c.
2° 2ème trimestre de 1814   266     74
3° du 3ème  " 1000     00
4° du 4ème  "                      1000     00
5° le 1er trim. de 1815        2400     00

---------------
Total         7046 fcs 73 c.

--------------

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 257. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St-Brieuc le 21 mai 1815.

Je m'empresse de répondre à la lettre que vous m'avez écrite hier et de vous remercier
d'avoir suspendu toute mesure de rigueur envers Mr. Richard, desservant de Pommerit-Jaudy.
Demain matin, un exprès lui portera de venir de suite à St-Brieuc pour nous rendre compte de
sa conduite : après avoir entendu ses réponses aux reproches dont on le charge, nous aurons
l'honneur de les mettre sous vos yeux et de prendre de concert avec vous une détermination
définitive à son égard ; vous nous trouverez toujours disposés, Monsieur le Préfet, à réunir
nos efforts aux vôtres pour le maintien de la tranquillité publique et pour arrêter les coupables
tentatives de ceux qui voudraient la troubler.

Le zèle de M. Richard peut quelquefois être indiscret parce que son imagination
s'exalte trop facilement ; cependant il n'est pas tel qu'on vous l'a dépeint et ce n'est pas un de
ces hommes sans conscience comme sans principes que l'on doive livrer à toute la sévérité
des lois. Quand nous vous l'aurons fait particulièrement connaître, nous sommes persuadés
que vous en porterez le même jugement que nous.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 258. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St-Brieuc le 23 mai 1815.

A l'instant M. Richard, desservant de Pommerit-Jaudy, vient de se présenter devant
nous et de nous donner des éclaircissements sur les différends  qu'on lui reproche : vous
n'apprendrez pas sans doute avec moins de satisfaction que nous que les accusations portées
contre lui sont dénuées de tout fondement.

1° Aussitôt qu'il eut été averti de l'enlèvement de Mr. le Maire de Pommerit, par le
domestique de celui-ci qui vint le lui apprendre pendant la nuit, il se rendit auprès de la
femme de ce malheureux Maire pour lui témoigner tout l'intérêt qu'il prenait à sa position ; il
y retourna le lendemain et s'il ne l'a pas vue depuis, c'est parce qu'elle est allée demeurer
pendant quelque temps dans une auberge où la décence et les règlements du Diocèse ne
permettent pas à un ecclésiastique de paraître.

2° M. Richard n'a jamais été chouan ; il est vrai seulement que pour le faire sortir de
prison à une époque où on venait de proclamer une amnistie contre tous ceux qui avaient été
compromis à ce titre, on le fit passer pour tel quoiqu'il n'ait jamais pris aucune part à cette
affreuse guerre.

3° Il faut qu'il ne soit pas facile de trouver à M. Richard des torts réels puisqu'on lui
en suppose d'imaginaires : ainsi le refus d'administrer le sacrement de baptême à un enfant
dont Maurice Le Davay devait être parrain a huit mois de date. Comment donc peut-on dire
que M. Richard a refusé d'admettre Maurice (Le) Davay parce qu'il était attaché à un
Gouvernement qui n'existait pas alors ? Il est faux encore qu'on ait instruit le Recteur de la
Roche-Derrien des vrais motifs de la conduite de M. Richard : on lui dit que l'enfant né dans
un village voisin était en danger et ce fut ce qui le détermina à donner le baptême dans cette
circonstance pressée, ignorant les raisons canoniques qui avaient arrêté le desservant de
Pommerit.

4° M. Richard n'a pu chanter le Domine salvum fac Imperatorem d'une manière
inintelligible, puisqu'il ne l'a point chanté du tout. Dans les campagnes, il est d'usage que les
chantres disent cette prière avant la post-communion ou après l'office ; il est vrai que le
dimanche 14, ils ne le chantèrent point du tout ; mais il est vrai aussi que le dimanche suivant
M. Richard leur fit dire de l'autel de n'y pas manquer et qu'ils le firent comme à l'ordinaire.
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Nous croyons, Monsieur le Préfet, d'après cet exposé fidèle, qu'il ne convient point
d'ôter M. Richard d'une paroisse où il ne nous serait pas possible de le remplacer en ce
moment  ; vingt-cinq autres paroisses bretonnes sont vacantes et nous ne pouvons pourvoir,
faute de prêtres qui entendent la langue du pays, à des besoins si multipliés et qui, chaque
jour, s'accroissent encore. D'ailleurs, Monsieur le Préfet, l'exemple d'un pasteur qui serait
forcé de quitter son troupeau, d'après des dénonciations aussi mal fondées, jetterait dans les
esprits une inquiétude fâcheuse et ne serait sans inconvénients et sans danger. Néanmoins,
nous attendons votre réponse avant de prendre aucun parti ; et M. Richard ne retournera dans
sa paroisse que lorsque vous aurez bien voulu nous marquer que vous partagez notre opinion
à cet égard. Rien ne peut nous être plus agréable que d'agir de concert avec vous dans cette
circonstance comme dans toute autre.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 259. AUX CURÉS DE Loudéac, Dinan, Tréguier, Lannion1.
St. Brieuc le 24 mai 1815.

Vous serez peut-être bien aise d'avoir quelques renseignements sur les pouvoirs que
nous avons reçus de Rome, et sur l'étendue de ceux que vous devez exercer en qualité de
Vicaire Général.

Tous les sièges épiscopaux de France ayant été détruits par la bulle du Concordat avec
leurs prérogatives et privilèges, il s'ensuit que les nouveaux Evêques ne pouvaient plus
dispenser dans aucun degré, vi sedis, mais seulement vi indulti apostolici2. L'indult que
Monseigneur reçut du Cardinal légat l'autorisait à communiquer les pouvoirs à ses grands
vicaires forains in foro conscientiae3, et en conséquence, il vous les transmit. Dans l'indult, au
contraire, qui nous a été accordé, il est formellement dit que ces pouvoirs nous sont
personnels et que nous ne pouvons les donner à personne habitualiter. Cependant lorsque les
parties sont tellement pauvres qu'elles ne pourraient pas même payer les frais de la dispense
donnée en cour de Rome in formà pauperum (qui coûte 72 francs) le cas devient épiscopal
car autrement les parties seraient hors d'état et dans une impossibilité absolue d'obtenir une
dispense même dans les degrés inférieurs, qu'on ne refuse à personne. Le cas étant épiscopal
par sa nature, quiconque est revêtu de la juridiction épiscopale peut lever l'empêchement qui
s'oppose au mariage et par conséquent vous avez le droit de donner la dispense, quoique vous
ne soyez pas compris dans l'indult adressé aux Vicaires Généraux Capitulaires. Veuillez donc
bien continuer d'agir d'après cette règle qui nous paraît sûre. Agréez, &.

(Minute avec corrections autographes de J.-M. de la Mennais)
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 260. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 27 mai 1815.

Monsieur le Préfet,
Mr. le Directeur général des Cultes, par sa lettre du 8 de ce mois, nous recommande

de lui envoyer sans retard la liste des jeunes gens qui se destinent à l'état ecclésiastique, et qui

1 Les trois dernières villes sont ajoutées de la main de M. de la Mennais. Comme l'indique le texte de la lettre,
ces curés exercent la fonction de "vicaire général forain" dans leur secteur propre.
2 "En vertu du droit du Siège", ou "en vertu d’un indult apostolique".
3 "Au for interne".
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ont commencé leurs études depuis le mois de mars 1814, afin d'inscrire leurs noms sur le
tableau général des élèves de ce Diocèse, suivant les usages antérieurement en vigueur. Nous
n'avons pas perdu un moment pour l'exécution de ces ordres, et le 16 mai, nous les avons
transmis à Mrs. les Principaux des Collèges, afin qu'ils nous fissent passer le plutôt possible
les renseignements dont nous avons besoin pour completter notre travail. Une partie de ces
renseignements nous sont parvenus, mais nous attendons encore les autres, et il est
impossible que nous les recevions avant quelques jours. Cependant, dans l'intervalle, on
organise la garde nationale, et plusieurs de nos élèves ont déjà été appellés pour en faire
partie. Dans l'impuissance absolue où nous sommes de présenter à l'instant la liste complette
de nos élèves, impossibilité qui résulte de ce qu'on a négligé depuis un an toutes les
recherches et toutes les formalités de ce genre, nous n'avons d'autre ressource que de donner
des certificats d'étude, à ceux de ces jeunes gens qui sont requis, après toutefois que nous
nous sommes assurés de leur vocation, en suivant les formes qui nous étoient prescrites par
l'instruction du Ministre des Cultes,  relative à la conscription, en date du 4 janvier 1812.

Si ces certificats n'étoient pas admis comme un motif d'exemption provisoire, il
s'ensuivrait, Mr. le Préfet, que la plupart de nos élèves nous seroient enlevés, dans un moment
où les besoins du clergé sont si nombreux, si pressans; dans un moment où le Ministre nous
écrit " qu'il s'occupe de prendre les moyens les plus efficaces pour parvenir à des mesures qui
puissent remédier à un aussi grand mal. "

En vous demandant avec les plus vives instances, Mr. le Préfet, de suspendre le départ
des jeunes gens que nous vous désignerons, jusqu'à ce que le Ministre n'en soit instruit, et
leurs noms présentés à S. M. pour en obtenir le bienfait de l'exemption,  nous n'innovons rien,
mais nous suivons au contraire la marche qui nous étoit tracée lorsqu'on levoit la
conscription. On donnoit d'avance au Ministre et au Préfet, la liste des élèves ecclésiastiques
qui pouvoient être appellés, et on ne demandoit ensuite l'exemption que de ceux qui l'étoient
réellement. Nous avons expliqué plus haut pourquoi cette liste n'est pas déjà faite, mais nous
y suppléons en vous indiquant à l'instant même ceux qui sont déjà partis sur la liste générale
que nous nous hâtons d'achever.

Vous verrez, Mr. le Préfet, par la copie ci-jointe d'une lettre de Mr. le Ministre des
Cultes, en date du 3 avril 1812, que l'on s'est conformé à ce que nous avons l'honneur de vous
dire, non seulement lorsqu'il s'agissoit de la conscription, mais lorsqu'on a levé et organisé la
garde nationale.

Un nommé François Eon né à Lamballe, étudiant au Collège de cette ville pour l'état
ecclésiastique, et à qui nous avons donné en conséquence un certificat, s'est présenté devant
vous ce matin, et vous avez bien voulu l'accueillir avec bonté ; mais le Conseil de
recrutement, n'étant pas instruit des détails et des faits que nous venons de mettre sous vos
yeux, a paru croire qu'il devoit marcher, quoique nous eussions attesté qu'il se destinoit à
l'état ecclésiastique. Nous espérons, M. le Préfet, et nous désirons plus vivement que nous ne
pouvons le dire, que l'on ait égard à nos justes représentations, et que l'on ne prenne pas une
marche, qui seroit infiniment préjudiciable aux intérêts de la religion, dont on ruinerait les
dernières espérances.

Nous sommes, etc.

Copie d'une lettre de MM. les Vicaires Généraux du Diocèse de St-Brieuc, à Mr.
le Préfet, en date du 27 mai 1815.

Pour copie conforme, à St-Brieuc le 29 mai 1815.
Manoir, Vic. Gén.

Arch. Nat. F 19 1056 B.
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LETTRE 261. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 29 mai 1815.

Aussitôt après avoir reçu votre lettre en date du 8 de ce mois, nous nous sommes
occupés non seulement de faire la liste des jeunes gens qui ont commencé leurs études
ecclésiastiques en 1814, mais encore de compléter celle de tous nos élèves afin de réclamer
l'exemption du service militaire pour ceux qui recevraient l'ordre de marcher. Ce travail
devient absolument nécessaire, attendu qu'on n'a conservé au secrétariat aucune des listes qui
vous avaient été envoyées précédemment, excepté celle des jeunes gens exemptés par décret.
On était persuadé qu'elles étaient inutiles, puisque la conscription semblait être abolie pour
toujours, de sorte que nous sommes obligés maintenant d'écrire à tous les chefs
d'établissements d'éducation pour qu'ils nous donnent de nouveau des renseignements que
nous n'avons plus et qui nous sont indispensables. Nous en avons déjà reçu une partie ; mais
il nous en manque encore un grand nombre et comme nous ne pouvons pas les avoir à
l'instant même et qu'il arrive cependant que quelques-uns de nos élèves sont requis dans
l'intervalle, nous avons écrit à Mr. le Préfet la lettre ci-jointe par laquelle nous le prions de
suspendre le départ de ceux à qui nous aurons délivré des certificats d'étude. Nous nous
rapprochons ainsi, autant que les circonstances le permettent, des usages anciennement en
vigueur, d'après vos décisions ; si l'on suivait une autre marche, vous sentez, Monsieur le
Directeur Général, combien les résultats en seraient fâcheux. Nous vous prions donc très
instamment d'avoir égard aux observations renfermées dans notre lettre à Mr. le Préfet. Ce
magistrat a bien voulu les accueillir et dispenser provisoirement les élèves ecclésiastiques du
Diocèse, de la vocation desquels nous nous sommes assurés, en suivant les formes qui nous
étaient prescrites par votre instruction du 4 janvier 1812.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 262. AUX PRINCIPAUX DES COLLÈGES DU DÉPARTEMENT.

St. Brieuc le 29 mai 1815.

J'ai eu l'honneur de vous écrire le 16 de ce mois pour vous demander la liste des
élèves ecclésiastiques de ce Diocèse qui ont commencé leurs études en 1814, dans votre
Collège. Aujourd'hui, il devient nécessaire d'avoir non seulement les noms, prénoms, etc. de
ceux-là, mais encore de tous les jeunes gens qui se destinent à l'état ecclésiastique, sans
exception, à quelque époque qu'ils aient commencé leurs études. Je vous prie très instamment
de nous envoyer ce tableau le plus tôt possible car un retard pourrait être très préjudiciable à
ces élèves, s'ils étaient appelés à faire partie de la garde nationale active.

Nous sommes &c.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 263. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 31 mai 1815.

Le 27 janvier dernier, nous écrivions à votre prédécesseur1 pour l'engager à prendre
des arrangements avec Mr. de la Salle, propriétaire de la maison qui sert actuellement de

1 Michel-Auguste, comte de Goyon, né à Nantes en 1764. Officier aux Gardes françaises, il émigra en 1793  et
rentra en France en 1801. Rallié à l’Empire, il fut préfet de l’Aveyron, puis du département de la Méditerranée
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palais épiscopal pour la prolongation du bail que celui-ci avait avec Mgr. Caffarelli, sous la
garantie du gouvernement, qui s'était chargé du prix du loyer. Mais Mr. de la Salle étant
autorisé, aux termes mêmes du bail, à reprendre sa maison en cas de mort de l'évêque, et
ayant refusé toutes les propositions qu'on lui fit pour la conserver, nous écrivîmes de nouveau
à Mr. le Préfet le 1er et le 20 février afin qu'on s'occupât promptement d'en trouver une autre.
Jusqu'ici on n'en a arrêté aucune, de sorte qu'au 1er octobre prochain, nous serons sans asile
ni vous n'avez pas la bonté de nous procurer un local où l'on place, du moins provisoirement,
le secrétariat et les archives. Nous croyons que Mr. de la Salle céderait volontiers pour cet
objet deux appartements que nous occupons maintenant et une mansarde où l'on déposerait
les archives. Peut-être le mieux serait-il de se borner là, en ce moment, car nous ne
connaissons aucune maison à louer actuellement à St. Brieuc, qui pût servir de palais
épiscopal. Nous vous prions donc, Mr. le Préfet, de traiter le plus tôt possible avec Mr. de la
Salle qui nous paraît favorablement disposé. Le mobilier de l'évêché qui est dans sa maison
devra en être retiré au 1er 8bre et ce sera encore à vous, Monsieur le Préfet, de le faire
enlever et transporter où vous jugerez convenable. Nous recommandons cette affaire à votre
bienveillance : vous sentez combien elle est importante pour nous.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 264. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St-Brieuc le 31 mai 1815.

Je vais écrire à M. Hanion desservant de Plouzec  pour l'engager à mettre infiniment
de discrétion dans sa conduite : je suis persuadé qu'il recevra bien nos avis et qu'ils lui
serviront de règle. Personne, à aucune époque de la Révolution, ne l'a accusé de troubler la
paix ni d'agir d'une manière opposée aux vues du Gouvernement ; je dois, à cette occasion,
vous faire observer, Monsieur le Préfet, que tout ce qui se dit dans la confession est
essentiellement secret et qu'un prêtre ne peut pas, même pour sa propre défense, donner
aucun éclaircissement sur ce qui s'est passé entre lui et son pénitent. Il est donc trop facile à
celui-ci d'accuser quelqu'un qui ne peut pas répondre, et nous ne pouvons nous-mêmes dans
les cas de cette espèce (donner) que des conseils généraux.

Nous sommes, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 265. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 6 juin 1815.

En réponse à votre lettre du 30 mai, nous vous envoyons copie de la nôtre à Mr. le
Préfet, en date du 22 du même mois qui donne les éclaircissements que vous nous demandez
sur la conduite de Mr. Richard. Vous verrez qu'aucun des reproches qu'on lui fait n'est fondé;
Mr. le Préfet, après avoir reconnu son innocence, lui a dit de retourner dans sa paroisse et
qu'il le protégerait contre les malveillants, s'ils cherchaient encore à l'attaquer.

Nous saisissons cette occasion pour rappeler les observations que nous vous avons
déjà faites. Mr.  Richard était celui contre lequel on semblait avoir les soupçons les plus
graves, et il est évidemment prouvé que les torts qu'on lui suppose sont imaginaires - les
autres Recteurs qui vous avaient été signalés comme perturbateurs du repos public nous ont
également donné l'assurance de la preuve du contraire et il leur a été facile de détruire cette

avant d’être nommé à Saint-Brieuc où il succéda au préfet Boullé le 10 juin 1814.
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inculpation qui n'a point d'autre cause que la haine de certains hommes pour la Religion et ses
ministres ; on ne saurait être trop en garde contre les défiances qu'ils cherchent à semer, car
personne ne peut se flatter d'être à l'abri de leurs poursuites ténébreuses.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 266. À M. ALLO, VICAIRE À ÉTABLES. St. Brieuc le 9 juin 1815.

J'ai lu, Monsieur, avec plaisir et avec peine tout ensemble, la dernière lettre que vous
m’avez écrite ; j’ai cru d’abord y voir, qu’en reconnaissant votre faute, vous étiez disposé à la
réparer : mais bientôt il m’a été singulièrement pénible de voir que vous persistiez dans un
refus qui ne nous afflige pas moins qu’il ne nous étonne. Nous ne sommes point animés
contre vous, comme vous le supposez, et les raisons que nous avons d’exiger de vous une
soumission absolue, ne sont pas seulement apparentes : elles sont indépendantes du fond de
votre discussion avec M. le S., qui, d’ailleurs, est étranger à ce qui se passe actuellement
entre vous.  Il est vrai seulement que nous avons cru et que nous croyons encore convenable,
de vous éloigner, pour votre intérêt même, et afin de terminer, sans retour, une affaire qui
dure depuis longtemps. Il ne s’agit plus maintenant que de savoir si vous préférerez votre
jugement au nôtre, et si, en vous soumettant à l’interdit que je vous ai signifié, vous
remplissez tous vos devoirs.  Cette question n’est pas, ce me semble, bien difficile à décider,
et la peine même de votre désobéissance vous rappellera, à chaque instant, combien vous êtes
coupable devant Dieu, en résistant aux avis et aux ordres des Supérieurs qu’il vous a donnés,
et qui vous parlent en son nom. Songez-y, Monsieur, songez-y sérieusement aux pieds de ces
mêmes autels où vous fîtes des promesses si différentes.  Je vois avec plus de douleur que je
ne puis le dire, que vous paraissez en avoir perdu le souvenir, ou du moins, que vous
cherchez à vous en affranchir sous de vains prétextes ; c’est ainsi qu’on se perd, Monsieur,
c’est ainsi que l’on tombe par degrés presque insensibles au fond de cet abyme dont on ne
revient plus. Je vous tiens ce langage, parce que je vous crois encore digne de l’entendre ;
mais si votre conscience n’en est pas effrayée, si vous êtes sourd à nos sollicitations, à nos
ordres, et je n’hésite point à le dire, à nos prières, alors, M(onsieur),  il ne nous restera plus
qu’à pleurer sur vous, et à trembler en voyant cet aveuglement prodigieux, auquel vous êtes
livré, et qui de toutes les punitions de Dieu est la plus terrible.

Je suis &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 267. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 9 juin 1815.

Conformément à votre circulaire du 8 mai 1815, nous vous adressons deux états
conformes aux modèles que vous nous avez envoyés. Le premier concerne le personnel du
Diocèse pour les six premiers mois de 1815. Il donne lieu à deux observations importantes
savoir le déficit de 306 prêtres pour remplir les places vacantes des desservants, des vicaires
et des aumôniers de collèges et de prisons. 2° la pénurie totale des prêtres parlant l'idiome
breton ; dans ce moment, 24 paroisses bretonnes sont sans prêtres.

Second état qui comprend les sous-diacres ordonnés pendant l'année 1814 et depuis.
Nous nous occupons maintenant d'un tableau général de tous les jeunes gens qui étudient
dans les séminaires et collèges et qui nous ont déclaré se destiner à l'état ecclésiastique ; vous
le recevrez incessamment  ainsi que celui relatif aux rétributions payées à l'Université ; cet
état exige de longues recherches.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 268. À QUERRET. (St. Brieuc le) 10 Juin 1815.

Vous êtes un bien vilain homme ! depuis le 17 avril dernier (car je n'oublie point la
date de vos lettres) vous ne m'avez pas dit un pauvre petit mot. Il semble que vous m'ayez mis
au nombre des morts auxquels on ne pense plus. Il n'est pas vrai pourtant que j'aie songé à
quitter cette vie-ci toute misérable qu'elle est, et quoique je n'y tienne guere, rien n'annonce
que je sois sur le point d'entrer dans un monde meilleur, vers lequel s'élancent cependant, tous
mes désirs et toutes mes espérances. Ecrivez moi donc ; je vous le repete, écrivez moi ; j'ai
bésoin de savoir de vos nouvelles, au moins de tems en tems.

Je charge Mr. Biarrote de vous remettre 167 f. à compte de ce que vous devra
Augustin Jausions que vous voudrez bien, s'il vous plaît, embrasser tendrement pour moi.
Son oncle Gabriel1 est arrivé à Rennes : j'attends par ce courrier une lettre de lui, et j'espère
qu'il viendra passer quelques jours avec moi. Les heures de ces jours là s'écouleront bien vîte.
Que n'êtes vous libre ? je vous presserois de faire aussi le voyage de St. Brieuc : notre trio
seroit charmant : nous n'aurions qu'un régret, c'est que notre cher Patrik2 nous manquât. Sa
dernière lettre est en date du 9 mai ; il s'étoit placé dans un collège d'Irlandois où il se plaisoit
beaucoup : il venoit d'y entrer !

Qu'est dévenu Auger ? il ne m'écrit plus : je pense qu'il est picqué contre ma
seigneurie, qui a eu envers lui deux torts, le prémier de lui déclarer net qu'aucune
considération humaine ne pouvoit l'empêcher d'obéir à son évêque, le second de lui conseiller
d'avoir recours à notre bon curé pour faire valoir ses réclamations. Je vous demande ce
qu'auroit dit et pensé Mr. Enoch si j'avois prétendu me mêler dans cette affaire-là ; je ne
pouvois, par mon intervention, que gâter, brouiller les choses de plus en plus. Au reste, je ne
sais jamais mauvais gré, à celui qui souffre, de se fâcher, même mal à propos.

Et son excellence Monseigneur de Langrez3, que dit-elle, que fait-elle ? je vous prie
de mettre mes hommages à ses pieds, et sous ses yeux des reproches extrêm(em)ent vifs, qu'il
mérite par son silence obstiné.

Messieurs de St. Malo, vous seriez bien coupables si vous aviez un déffaut de moins,
et je m'estime vraiement heureux de savoir combien votre paresse est grande : sans cela, je
n'oserois plus vous donner le doux nom d'amis. Adieu : je vous embrasse de tout mon coeur.-
A propos  : vous souvient-il de la conversation que nous eumes ensemble en nous promenant
dans votre chambre quelques jours avant Pâques ? vous vous moquâtes bien de moi ; je
pourrois aujourd'hui prendre ma revanche : mais soyez tranquille, je n'en ferai rien.

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo cachet : St. Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.006.

DOCUMENT 102. REÇU (Succession de Mgr Caffarelli). Le 12 juin 1815.
(Le texte est de la main de l'abbé de la Mennais).
Je soussigné reconnais avoir reçu de Mr. l'abbé de la Mennais la somme de six cents

livres qu'il m'a comptées au nom des héritiers de feu Monseigneur J. B. Caffarelli. A St.
Brieuc le 12 Juin 1815.

Sr Françoise  Fille de la Charité.
Original. AFIC. 21.04.015.

1 M. Bruté de Rémur.
2 Ce nom de code désigne Félicité de la Mennais.
3 Expression plaisante, pour désigner l’abbé Langrez, professeur au Collège de Saint-Malo.
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LETTRE 269. À M. LE JOLLY, CURÉ DE LAMBALLE. St. Brieuc le 12 juin 1815.

Par sa lettre du 10 juin, Mr. le Préfet des Côtes-du-Nord a bien voulu, par égard pour
le clergé, nous communiquer le procès-verbal dont j'ai tiré une copie ci-jointe. La position
affligeante où se trouvait cette veuve demande de la part d'un pasteur des paroles de
consolation, et quoi qu'on en dise, je me suis refusé de croire que vous lui ayez parlé dans des
termes qui au lieu de lui exprimer des sentiments que je crois dans votre coeur, auraient
plutôt aigri la plaie récente faite au sien. Je me suis porté garant que je vous connais des
sentiments tout contraires à ceux qu'on vous suppose. Par la réponse que vous allez nous
faire, je ne doute pas que nous n'effacions entièrement les impressions qui seraient restées
dans l'esprit de Mr. le Préfet qui d'ailleurs a pour vous l'estime que vous méritez.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 270. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 12 juin 1815.

Au moment où notre digne évêque est mort, il se proposait d'interdire de toute
fonction ecclésiastique le Sr. Le Gall, desservant de Ploubazlanec et de donner une autre
place au Sr. Le Fèvre, vicaire de la même paroisse.

Quoique nous eussions connaissance de cette détermination et des motifs
extrêmement graves sur lesquels elle était fondée, nous ne nous sommes pas empressés de la
mettre à exécution ; nous avons voulu auparavant exhorter Mr. Le Gall à prévenir, en
changeant de conduite, les peines dont il était menacé.

Le Sr. Le Gall ne nous a pas fait la grâce de nous répondre ; ses torts ont toujours été
les mêmes et nous avons reçu une dénonciation contre lui signée par 40 de ses paroissiens qui
confirme de plus en plus les faits sur lesquels nous n'avions aucun doute.

Le scandale qui a éclaté dernièrement à l'occasion d'un reposoir, et dont vous nous
parlez dans votre lettre en date du 8 de ce mois, ne nous permet point de suspendre plus
longtemps des mesures de rigueur auxquelles nous n'avons jamais recours qu'avec peine,
mais qui deviennent absolument nécessaires en ce moment pour l'honneur de la religion et le
maintien de la tranquillité publique. En conséquence, par notre lettre de ce jour, nous
déclarons au Sr. Le Gall qu'il n'est plus desservant de Ploubazlanec et nous lui défendons
d'exercer aucune fonction ecclésiastique dans ce Diocèse.

Il est très important que Mr. Le Gall ne reste pas à Ploubazlanec; sa présence seule
suffirait pour y prolonger les divisions que nous voulons éteindre. Nous lui enjoignons donc
de se retirer dans sa famille sous huit jours, mais nous craignons qu'il résiste ouvertement à
nos ordres s'ils ne sont pas appuyés par les magistrats civils et particulièrement par votre
autorité, Mr. le Préfet. Il est bon de vous faire observer que le Sieur Le Gall ne peut alléguer
aucune raison pour rester dans une commune dont il n'est plus le pasteur et qu'il n'a d'ailleurs
été reçu dans ce diocèse qu'après avoir été chassé de celui de Quemper auquel il appartenait
et où il a donné précédemment des scandales non moins grands que ceux qui nous forcent
aujourd'hui de lui retirer dans le nôtre des pouvoirs qu'on ne lui avait accordés qu'à regret et
par une excessive indulgence. Nous ajouterons encore que c'est pour la seconde fois que nous
sommes obligés, nous-mêmes, d'user de rigueur envers Mr. Le Gall. On l'avait d'abord chargé
de la paroisse du Haut-Corlay où bientôt il régna des désordres tels qu'il ne fut pas possible
de l'y laisser.

Quant à Mr. Le Fèvre, quoique sa conduite soit irréprochable sous le rapport des
moeurs, nous nous proposons de le placer dans un autre endroit,  peu de temps après le départ
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du Recteur, afin qu'il ne reste aucune trace de cette malheureuse dissension ; mais nous ne
pouvons les ôter tous les deux au même instant : 1° parce qu'il nous faut un peu de temps
pour faire les mutations que ces changements entraîneront, et, en second lieu, parce que dans
les affiches que vous nous avez transmises, on cherche à inculper le Sr. Le Fèvre dont on
désigne la maison comme suspecte, calomnie odieuse à laquelle nous paraîtrions ajouter foi si
nous lui donnions de suite l'ordre de se retirer. Nous vous prions même, Monsieur le Préfet,
de ne parler à personne de ce que nous avons l'honneur de vous marquer touchant Mr. Le
Fèvre ; c'est une communication confidentielle que nous vous faisons afin que vous soyez
assuré que nous ne négligeons rien pour arracher les dernières racines de cette division
funeste qui a jeté le trouble dans cette bonne paroisse de Ploubazlanec.

Je suis &c. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 271. À M. LE GALL, DESSERVANT DE PLOUBAZLANEC.
St. Brieuc le 12 juin 1815.

Vous savez, Monsieur, et nous vous avons déjà marqué que, depuis longtemps, nous
avons à vous faire les reproches les plus graves : vous n'avez pas jugé à propos de répondre à
la lettre que nous vous avons écrite à ce sujet, et ce silence de votre part est un nouveau tort à
ajouter à tant d'autres. Vos paroissiens, fatigués des scandales que vous leur donnez, nous ont
adressé des plaintes signées d'eux,  auxquelles nous ne pouvons malheureusement nous
empêcher d'ajouter foi ;  car toutes les informations que nous avons prises par ailleurs,
s'accordent à les confirmer. Après donc y avoir mûrement réfléchi et avoir acquis la triste
certitude que vous êtes indigne de porter le titre et de remplir les fonctions de pasteur, c'est
pour nous un devoir sacré et douloureux de vous déclarer que nous vous ôtons toute espèce
de pouvoirs et nous vous défendons de confesser et de célébrer la messe à Ploubazlanec et
nulle part ailleurs dans ce Diocèse. Vous voudrez bien vous retirer sous huit jours dans votre
famille et quitter un Diocèse où vous n'aviez été admis que parce qu'on avait eu l'espoir que
vous vous seriez corrigé des défauts qu'on vous reprochait dans celui auquel vous appartenez
par votre naissance1.

Nous donnons avis à Mr. le Directeur Général des Cultes et à Mr. le Préfet des
mesures que nous sommes forcés de prendre envers vous.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 272. AU MAIRE DE PLOUBAZLANEC. St. Brieuc le 12 juin 1815.

Les plaintes graves et multipliées que recevait notre défunt évêque sur la conduite de
Mr. Le Gall le faisaient vivement regretter de vous l'avoir donné pour desservant. Il avait
temporisé et pris toutes les mesures que la charité et la prudence lui suggéraient pour l'amener
à une conduite digne de son ministère et de la place qu'il occupait. Cependant il est mort avec
la douleur de n'avoir pas remédié au scandale et au danger de voir la religion s'éteindre dans
la bonne paroisse de Ploubazlanec.

Les mêmes motifs nous pressent d'exécuter ses volontés et étant de plus en plus
assurés que le mal s'accroît et que nos efforts ont été vains pour ramener à l'ordre cet
ecclésiastique, nous nous sommes déterminés à l'interdire de toutes fonctions ecclésiastiques

1 Le diocèse de Saint-Pol-de-Léon (Cf. lettre suivante).
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dans la paroisse de Ploubazlanec et dans toute autre de ce Diocèse, auquel il n'appartient pas,
étant né sur le territoire du ci-devant Diocèse de St. Pol de Léon. Nous lui mandons de quitter
Ploubazlanec huit jours après la réception de notre lettre. J'en donne avis à Mr. le Préfet ;
celui-ci a bien voulu me communiquer une ou deux affiches qui paraissent dirigées contre le
Sr. Le Fèvre, votre vicaire ; tout ce qu'on peut en conclure c'est qu'il existe dans votre
commune des semeurs de divisions et d'immoralité. Les faiseurs d'affiches sont méprisables
et, comme vous l'avez attesté vous-même, les calomnies grossières contre Mr. Le Fèvre n'ont
aucun fondement. Cet ecclésiastique a toujours eu des moeurs intactes ; je lui dois ce
témoignage ; c'est justice. Comme la paroisse ne peut rester sans prêtre, nous ne le retirerons
pas dans ce moment et vous pouvez compter que nous ferons notre possible pour vous donner
un desservant qui puisse par sa conduite et ses exhortations ramener aux vrais principes de la
religion ceux qui s'en seraient écartés.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 273. AU RECTEUR DE HÉNON. St. Brieuc le 15 juin 1815.

Envoyé une copie du décret de Sa Majesté l’Empereur1 (en date du 15 mai dernier)
qui règle le legs fait à l’église paroissiale de Hénon par feu M. Le Clerc, prêtre.

Registre des fabriques. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 274. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 15 juin 1815.

Nous apprenons à l'instant, avec autant de surprise que de peine que malgré les
certificats que nous avions délivrés aux Srs Yves Guenou de Pleubian et Yves Le Moing de
Langoat, tous deux étudiants en 3e au Collège de Tréguier et malgré encore le visa que vous
avez bien voulu mettre au pied de leurs certificats, on les a retenus à Lannion en disant que
l'Empereur avait plus besoin de soldats que de prêtres. Ils doivent partir pour Brest et peut-
être même sont-ils déjà en route pour s'y rendre ; ce qu'on a fait à ceux-ci, rien n'empêche
qu'on ne le fasse à nos autres élèves, de sorte qu'en un moment, on nous ravirait nos plus
chères espérances. Nous sommes bien persuadés que ce ne sont pas là les intentions de
l'Empereur et vous nous en avez déjà donné la preuve en suspendant le départ des élèves
ecclésiastiques rappelés au service jusqu'à ce que le Gouvernement ait prononcé le sort de
chacun d'eux ; samedi au soir, ou lundi au plus tard, vous aurez la liste générale que nous
vous avons promise et nous l'enverrons au ministre par le courrier de mardi. Mais, de grâce,
ne souffrez pas, qu'au mépris de vos ordres, les deux jeunes gens dont nous venons de vous
donner les noms soient enlevés d'une manière arbitraire et, s'ils étaient déjà partis, nous vous
prions instamment de faire en sorte qu'ils reviennent le plus tôt possible afin que leurs études
ne soient pas interrompues et que cet exemple ne jette pas l'alarme dans l'esprit de nos jeunes
élèves.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Un accusé de réception de ce décret est envoyé le même jour au Directeur général des Cultes par les Vicaires
Généraux, avec la seule signature de M. Manoir.
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LETTRE 275. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES. St. Brieuc le 16 juin 1815.

Lorsqu'un ecclésiastique de ce Diocèse est dénoncé, nous suivons la marche que vous
nous tracez dans votre lettre en date du 7 de ce mois. Nous l'avons prise de concert avec Mr.
le Préfet qui nous donne, chaque jour, de nouvelles preuves de l'esprit de justice et de
bienveillance dont il est animé. Il évite, ainsi que nous, de jeter l'inquiétude dans les esprits,
en appelant, sans motifs graves, les ecclésiastiques pour rendre compte de leur conduite et
jusqu'ici nous n'avons été qu'une seule fois dans le cas de mander un Recteur qui encore s'est
trouvé parfaitement innocent et ne méritait aucun des reproches que lui faisait la
malveillance; quoi qu'elle en puisse dire, le clergé se conduit avec sagesse, fidèle à ses
devoirs et ne prêche que la paix, et, s'il y a des troubles civils, il y est absolument étranger.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 276. À M. ALLO,  PRÊTRE À ÉTABLES. St. Brieuc le 17 juin 1815.

Quelles que soient les interprétations données par les habitants d’Etables à la lettre
que nous leur avons écrite à votre sujet, ce n’est point à nous, M(onsieur), qu’il faut vous en
prendre : si vous aviez obéi à l’instant, votre départ n’aurait point produit la sensation
fâcheuse dont vous vous  plaignez,  et vous ne nous auriez pas mis dans la nécessité de
répondre comme nous l’avons fait. Nous avons cherché jusqu’au bout à ménager votre
honneur, votre délicatesse même, et si nous n’y avons pas réussi, c’est un malheur dont votre
résistance obstinée est l’unique cause. Bien loin, en agissant ainsi, de vous justifier aux yeux
du public qui juge, vous ajoutez des torts évidents aux torts réels qu’on vous suppose avoir.
Quelle idée voulez-vous qu’on ait de vos principes, lorsqu’on vous voit fouler ouvertement
aux pieds les ordres de vos supérieurs, lorsque vous refusez, avec une opiniâtreté
scandaleuse, de sortir d’une paroisse où ils vous défendent de rester ? Quel exemple,
M(onsieur), et quelle conduite ! Certes nous aurions nous-mêmes à nous faire, devant Dieu,
de bien graves reproches,  si nous négligions de vous répondre par de fortes paroles, et d’user
de toute l’autorité dont nous sommes dépositaires pour remédier à un semblable désordre.  En
conséquence, M(onsieur), je vous déclare, pour la dernière fois, que sauf ce qui arrive, jamais
vous ne resterez à Etables qu’en qualité de prêtre interdit. Maintenant c’est à vous de juger de
quelle estime vous pourrez jouir, lorsque vous portez à la face du public, ce titre flétrissant. Je
vous plains, M(onsieur), oui je vous plains du fond de mon coeur, et je ne cesserai point de
désirer et d’espérer votre retour à des idées plus saines, et à des devoirs que vous pourrez
transgresser, sans doute, mais que votre conscience incorruptible ne pourra jamais
entièrement méconnaître.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 277. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 17 juin 1815.

Les vols d'églises se multiplient dans ce département d'une manière effrayante. Les
vases sacrés ont été enlevés dernièrement, pendant la nuit, dans les églises de Trémuzon,
d'Yffiniac, de Langueux, de Plaine-Haute et de St. Julien et on a profané les saintes hosties
renfermées dans les ciboires.

Il est de notre devoir, en vous en donnant connaissance, de vous prier de prendre des
mesures pour en arrêter le cours. Déjà dans une circonstance semblable, notre Evêque avait
invité votre prédécesseur de remettre en vigueur, par voie de haute police, l'arrêt du
Parlement de Bretagne du 13 Xbre 1775 qui ordonnait aux Généraux des paroisses de faire
coucher dans les sacristies  le sacristain ou telle autre personne qu'ils jugeraient convenable,
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depuis le 1er 9bre jusqu'au 1er avril. En conséquence, Mr. de Gouyon prit un arrêté le 18 9bre
1814, qui fut transmis à toutes les fabriques et aux maires et que vous pouvez vous faire
représenter. Les dispositions qu'il contient furent rendues publiques et, depuis cette époque,
les vols avaient cessé ; maintenant qu'ils se renouvellent ne serait-il pas à propos d'en presser
l'exécution et d'effrayer les malfaiteurs en montrant qu'on les surveille et qu'on ne néglige
rien pour les découvrir. La publicité donnée aux moyens que vous croirez les plus propres à
prévenir ces vols pourra en empêcher le retour et nous espérons que les Desservants, les
Maires et les fabriques prendront de concert et sans délai pour la sûreté des églises les
précautions que vous aurez indiquées et prescrites.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 278. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 18 Juin 1815.

Cher ami,
Puisque la Providence s'oppose à ce que vous vous mettiez en route actuellement, je

me résigne à sa volonté, et j'attendrai des circonstances plus heureuses et des tems plus
tranquilles, pour vous presser de venir ici ; cependant je ne puis m'empêcher d'insister sur un
point, c'est que vous ne quittiez pas notre pays sans avoir fait auparavant le voyage de St.
Brieuc. Je serois inconsolable si je manquois cette occasion de vous revoir et de m'entretenir
avec vous de vive voix sur les objets qui nous intéressent. Nous nous apprendrons plus de
choses en une heure de conversation que nous ne pourrions le faire dans vingt lettres, fussent-
elles de vingt pages chacune.

Avec quel doux plaisir j'écouterai ce que vous me direz touchant vos chères missions!
Je n'ai là dessus aucune idée fixe ; j'ignore votre position, vos ressources, vos moyens, l'état
des controverses dans ces Etats si peu unis, où semblent s'être réfugiées et se développer à la
fois, d'une manière nouvelle, les erreurs de notre vieille Europe, qui n'attache plus à la vérité
assez d'importance pour la combattre. Notes, extraits, livres, tout cela ne vaut pas un homme
qui parle, qui explique, et qui, d'un seul mot, dissipe les difficultés et les nuages.

De mon côté, j'ai besoin de vos conseils, particulièrement pour mes études. Depuis
plusieurs mois, je les ai en quelque sorte abandonnées ; mais peut-être ranimerez-vous mon
ardeur presque éteinte. Si l'ouvrage dont vous avez lu quelques pages1 est utile à l'Eglise, c'est
vous, au fond, qui en avez le mérite, car vous savez quelle main dirigea mes premiers pas
dans la carrière que j'ai parcourue. Plusieurs fois, épuisé de fatigue, j'ai été sur le point de
m'arrêter en route et de m'endormir, comme ces voyageurs qu'un froid mortel saisit au milieu
des neiges; mais, enfin, la main de Dieu m'a relevé, poussé, soutenu, et les deux frères,
s'appuyant l'un sur l'autre, sont arrivés, tant bien que mal, au but qu'ils se proposoient
d'atteindre.

En lisant les trois volumes, ne manquez pas, je vous prie, de mettre en marge vos
observations critiques ; ce n'est pas un petit travail, car il doit y en avoir beaucoup ; mais cela
me sera singulièrement utile; vous me laisserez votre exemplaire, et je vous en donnerai un
autre, sur lequel j'écrirai aussi quelques notes et corrections.

Amitié - Eternité - Dieu seul !
Ces trois mots-là, que vous avez mis au pied de votre lettre, valent mieux que tous les

livres de science, et après les avoir répétées au fond de mon coeur, je sens plus que jamais le
néant de tout ce qui n'est pas Dieu.

La Gournerie. 98.

1 Il s’agit de l’ouvrage Tradition de l’Eglise sur l’institution des Evêques, réalisé en collaboration par Jean-
Marie et Félicité de la Mennais.
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LETTRE 279. À M. NICOL, JUGE DE PAIX DE PAIMPOL. St. Brieuc le 20 juin 1815.

Lorsque nous nous déterminons à interdire à un ecclésiastique l'exercice des fonctions
de son ministère, nous en ressentons trop de peine pour n'avoir pas auparavant acquis la triste
certitude des faits qu'on lui reproche et qui rendent nécessaire une mesure rigoureuse. Des
déclamations, des libelles, des lettres anonymes bien loin de nuire, à nos yeux, à qui que ce
soit, nous semblent au contraire des preuves de l'innocence de celui qu'on ne peut attaquer
que par de semblables moyens. Si donc nous avons cru devoir éloigner Mr. Le Gall de
Ploubazlanec et si nous ne lui confions pas une autre paroisse, vous pouvez être bien
persuadé, Monsieur, que nous n'avons pris cette résolution qu'après y avoir mûrement
réfléchi; l'intérêt que vous lui témoignez serait bien propre, en toute autre circonstance, à
nous inspirer pour lui les mêmes sentiments ; mais nous ne pouvons écouter d'autres voix que
celle de notre conscience qui ne nous permet pas de rien changer à ce que nous avons fait.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 280. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 21 juin 1815.

Nous avons l'honneur de vous envoyer l'état des élèves ecclésiastiques de ce diocèse
âgés de vingt ans et au-dessus qui seraient dans le cas d'être appelés pour faire partie de la
Garde Nationale. Nous avons mis dans la colonne des observations la date des décrets qui
exemptent plusieurs d'entre eux du service militaire ; d'autres ont obtenu une exemption
provisoire dans les années antérieures d'après la présentation de l'Evêque et dans celle-ci, en
conséquence des certificats d'études que nous leur avons délivrés : nous avons eu soin d'en
faire note.

Maintenant, Monsieur le Préfet, il ne nous reste plus qu'à adresser à Mr. le Directeur
Général des Cultes, une copie de ce travail, en le priant d'obtenir de Sa Majesté l'exemption
définitive de ceux qui peuvent en avoir besoin.

La date du commencement de leurs études ecclésiastiques est en blanc, parce que
nous ne l'avons pas retrouvée sur ceux des anciens registres relatifs à la Conscription qui ont
été conservés au secrétariat : mais si on voulait absolument la connaître, on la trouverait pour
la plupart de ces jeunes gens sur les listes qui ont été précédemment déposées à la préfecture
et envoyées au Ministre des Cultes. La classe qu'ils suivent aujourd'hui indique d'ailleurs
suffisamment l'époque à laquelle ils ont commencé leurs études. Sous le n° 139 de notre
tableau est porté Jean-Marie Le Meur, de Trédarzec, étudiant au Collège de Lannion ; il vient
d'être obligé de partir pour Brest, en qualité de caporal fourrier, dans un bataillon de Garde
Nationale; il n'a pas eu le temps, avant son départ, de venir nous demander un certificat
d'études et il pensait, ainsi que Mr. le Principal du Collège de Lannion, que le Conseil de
Recrutement lui aurait donné un délai pour se mettre en règle. Ce jeune homme ayant une
vocation décidée pour l'état ecclésiastique et les bas-bretons qui s'y destinent étant
malheureusement en très petit nombre, nous désirons vivement qu'il nous soit rendu malgré
un défaut de formes qui n'a eu d'autre cause que la précipitation de cette levée et l'ignorance
où était le Sieur Le Meur des démarches qu'il devait faire pour être exempté. Nous
recommandons cette affaire, Monsieur le Préfet, à votre bienveillance ordinaire.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 281. À QUERRET. St. Brieuc le 23 Juin 1815.

Que gagnerez vous à ce que je vous écrive avec de grandes lettres sur de grand
papier1, pour suivre en tout votre exemple ? car il faut être juste ; si mes feuilles étoient
petites, mon écriture étoit menue, tandis que la vôtre est d'une grosseur démesurée, et que
vous avez soin de mettre entre vos lignes une distance, qui me rappelle ce mot d'un paysan à
qui un procureur faisoit payer je ne sais quelle pièce de procédure, "il me semble que les
sillons sont ben loin à loin, et les forrières2 ben larges". Pour la prémière fois de votre vie
peut-être, vous avez fait un calcul faux.

Le moment où B(ruté)  viendra est éloigné, ou du moins j'ignore quand il lui sera
possible de se rapprocher de moi. D'aller vous voir, me dit-il, le désir est au plus vif, mais
dans ces tems-ci la nécessité seule a le droit de voyager, la pauvre amitié doit s'en rétrancher
sans miséricorde la plus juste et la plus innocente consolation. Je fais mention de vous dans la
lettre que je lui écris aujourd'hui.

Je ne puis résister à l'envie de vous donner une preuve de l'excellent esprit qui anime
les écoliers de notre collège. Ceux de séconde mécontents de la conduite politique de leur
Régent, lui ont écrit la lettre suivante :

" Mr.
Votre parti est pris...
Le notre l'est aussi
Pour mettre fin à tant de discussions insignifiantes, nous vous proposons les lois de

l'honneur
Vous aurez pour adversaire celui de nous que vous choisirez
Dans votre position tout autre homme auroit des motifs de refuser ;  mais les affaires

sont si avancées entre nous, que vous ne pouvez qu'accepter. Choisissez entre notre
proposition et le deshonneur

Songez qu'il en faut finir, et quelques moyens que vous preniez vous aurez des
ennemis implacables sans cesse attachés sur vos pas ".

Signé  &c. &c.

Voici maintenant la déclaration de huit écoliers de cinquième à leurs camarades
" Chers citoyens

Il ne faut pas qu'en ce jour nous dégénerions du courage des braves qui ont été
détruits par cette horde de brigands.

Prenez courage ; nous signalerons notre ardeur en plongeant le fer dans le sang de ces
scélérats. Nous avons cru à propos, citoyens, de crier tous à la fin de cette classe : Vive
l'empereur des François ".

Que dites vous de tout cela ? pour moi, je ne dis rien, parce (qu'il y) auroit trop à dire.

Le jeune Irlandais pour qui vous avez eu tant de bontés, n'en a pas perdu le
souvenir. "Si vous écrivez, me dit-il, à Mr. Querret, mon ancien maître, marquez lui, s'il vous
plaît que je ne l'oublie point, et que j'attache le plus grand prix à son amitié. "

Mr. Biarrote vous remettra de ma part, 32f. 60c., car je devois 200 f. à M(m)e Bruté,
et je veux que vous les touchiez de suite, jusqu'au d(erni)er liard. Je vous serai infiniment

1 L'abbé Jean, dans cette lettre, adopte en effet une plus grande écriture et un format double (22/18 au lieu de
18/11).
2 Forières (mot vieilli) : bord extérieur, lisière d’un champ.
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obligé de refaire le compte, et de marquer que ces 200 f. vous ont été payés; il en resultera
que vous serez redevable à Jausions de quelques francs, sauf les millésismes(sic) que je vous
laisse le plaisir de calculer.

Rappellez moi, je vous prie, au souvenir de Mr. et de M(m)e de Couessin ; adieu : je
vous aime de tout mon coeur.

A Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.007.

LETTRE 282. À L’ÉVÊQUE DE QUIMPER. St. Brieuc le 23 Juin 1815.

Monseigneur
Je regrette infiniment de n'avoir pu vous donner connoissance du résultat des

démarches que j'ai faites auprès des dames Trevennec1 pour les déterminer à se réunir à leurs
soeurs de Carhaix ; mais j'ai en vain attendu une réponse d'elles pendant un mois ; étonné de
leur silence, j'ai écrit à Mr. Ollivier curé de Gouarec pour le prier de m'en expliquer la cause,
et voici, mot pour mot, ce qu'il me marque à ce sujet, dans sa lettre du 19 de ce mois.

" Les dames Trevennec ont reçu vos lettres : une d'elles m'a montré celle que vous lui
avez écrite ; elle manifestoit un grand embarras, et ne paroissoit pas en goûter les
dispositions. Je lui dis qu'elle ne pouvoit se dispenser de vous répondre. Elle promit de le
faire et d'écrire à Mgr. l'évêque de Quimper. La répugnance presque insurmontable qu'elles
ont toutes deux de se réunir à leurs soeurs est la seule cause du silence qu'elles gardent. Je
leur ai souvent conseillé cette réunion et toujours  sans succès. Je désire que vous soyez plus
heureux, mais je ne l'espère que foiblement. "

Si ces dames m'écrivent, j'aurai l'honneur de vous faire part de leur réponse : je crains
qu'elle ne soit pas conforme à vos désirs et aux miens. Dans le cas où vous jugeriez à propos
que je fisse de nouvelles instances, je vous prie de me le marquer, et je me conformerai à vos
intentions avec autant d'empressement que de plaisir.

Agréez, Monseigneur, la nouvelle assurance du tendre et profond respect avec lequel
je suis

Votre très humble et très obéissant serviteur
J. M. Robert de la Mennais vic. gén. de St. Brieuc.

à Monseigneur cachet : 21 St. Brieux
Monseigneur l'évêque de Quimper

à Quimper.
Autographe. Arch. dioc. de Quimper.

LETTRE 283. À M.  BRUTÉ DE RÉMUR. (St. Brieuc le) 26 Juin 1815.

Cher ami, le coeur me bat; il me semble que le moment de notre réunion s'approche ; je ne
pense, je ne songe qu'à cela. Quelquefois, j'ai envie de vous éviter la peine du voyage et
d'aller vous  trouver à  Rennes ; mais ma présence ici est nécessaire; d'ailleurs, je ne pourrois,
dans aucun cas, m'absenter plus de quatre ou cinq jours, de sorte que je n'en resterois que
deux ou trois auprès de vous, et encore serois-je obligé de perdre une partie d'un temps si

1 Cf. ci-dessus, lettre  du 11 mai 1815, adressée à l’Evêque de Quimper..
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précieux en visites de cérémonie. J'aimerois donc infiniment mieux vous voir à St. Brieuc ;
nous serions parfaitement libres, nous causerions, nous lirions tout à notre aise ; car, si j'ai
bien des choses à vous dire, j'en ai aussi quelques-unes à vous montrer. Ensuite, si les
circonstances me le permettent et que mon devoir ne s'y oppose pas invinciblement, je serois
homme à vous reconduire à Rennes pour prolonger mon plaisir et avoir celui d'embrasser
mon père, que ne n'ai pas vu depuis près d'un an. Puisse ce projet se réaliser tel que je le
conçois !

Vous raisonnez très bien avec des chiffres, c'est-à-dire que le clergé de France étant
beaucoup plus nombreux que celui d'Amérique, si on faisoit une règle de proportion, nous
aurions à  acquitter envers vous une dette énorme ; mais ce calcul mathématique est une
chimère, et l'arithmétique morale offre un résultat bien différent. Que parlez-vous de passer
l'Océan à des hommes qui craignent de passer un ruisseau pour porter les secours de la
religion à de pauvres paysans qui parlent la même langue, qui ont les mêmes moeurs, et qui
les appellent du rivage opposé. L'esprit de zèle et de dévouement s'est affoibli parmi nous à
un point prodigieux ; chacun veut rester chez soi, dans sa paroisse, dans sa famille, et dormir
dans son berceau. Il faut, en quelque sorte, saisir les prêtres, d'une main ferme, au moment où
ils partent du séminaire, pour les transplanter ; et encore, quand ils ont pris racine dans le sol
où on les a placés, a-t-on infiniment de peine à les en arracher lorsque les circonstances
rendent un changement nécessaire. Cependant, peut-être trouverez-vous  quelques
ecclésiastiques disposés à prendre part à cette oeuvre si éminemment apostolique ; mais ce
secours sera bien foible, en proportion de vos besoins. J'ai toujours pensé que les missions
devoient, autant que possible, se soutenir par elles-mêmes et par des établissemens qui leur
fussent propres. Je sais que les moyens vous manquent pour fonder et organiser un nombre
suffisant de séminaires et d'écoles ; aussi je n'entends pas dire qu'il ne faille pas multiplier les
efforts pour vous recruter en Europe; mais il me semble que vous n'y parviendrez jamais
d'une manière satisfaisante, tandis que vous n'aurez pas en France, ou ailleurs, un centre et
des maisons spécialement consacrés à vous former des sujets, dont l'éducation doit
commencer de très-bonne heure. Le séminaire des Missions Etrangères de Paris étoit vuide et
l'eût été éternellement, si on avoit continué de suivre le plan sur lequel il avoit été établi
d'abord. Ceci pourroit donner lieu à beaucoup de réflexions que je supprime ; je me borne à
observer que généralement on ne tient pas assez compte, dans toutes les oeuvres de ce genre,
des changemens qui se sont opérés depuis vingt-cinq ans dans les idées, dans les habitudes et
dans les moeurs des hommes. Vous direz que je rêve, mais je n'en croirai rien, jusqu'à ce que
nous ayons discuté cette question de vive voix. J'ai l'intime conviction que ce que je conçois
seroit d'une exécution facile, si on le vouloit fortement.

J'ai reçu avant-hier une lettre de Mr. Querret, que vous ne connoissez pas, qui ne vous
connoît pas, et qui néanmoins a le plus grand désir de vous embrasser ; c'est un de mes
meilleurs amis, et il seroit bien digne d'être le vôtre. Il me marque qu'il est extrêmement
content, sous tous les rapports, de votre neveu Augustin. Je vous prie de le dire à votre bonne
maman et à M(m)e Jausions, en offrant à l'une et à l'autre mes respectueux hommages.

Me voilà au bout de mon papier ;  ma lettre pourtant est bien courte. Vous souvient-il
du tems où nous nous en écrivions qui n'avoient que seize et dix-sept pages ? Vous et moi
possédions alors, à un très haut degré, le talent d'abréger, car nous ne disons jamais qu'à
moitié ce que nous voulions dire, de sorte que le courrier suivant portoit, de Rennes à St.
Malo et de St Malo  à Rennes, un supplément ou post-scriptum tout aussi succinct. Que ces
souvenirs me sont chers ! Adieu et à Dieu seul, mon tendre ami.

Au mois de février dernier, l'administrateur général des cultes voulut envoyer
quarante-sept prêtres dans nos colonies ; il s'adressa aux grands vicaires de Paris, qui ne
purent fournir personne. Il fit un appel général aux évêques, qui n'eut pas, je crois, un autre
résultat. On avoit soin pourtant de prévenir ceux qui avoient quelque vocation pour
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l'apostolat, qu'on leur feroit un beau traitement et qu'ils jouiroient d'un bon casuel. Ces mots
étoient soulignés dans la lettre du ministre. Quelle pitié ! Ô grand Paul ! Evacuatur crux
Christi1.

A Monsieur G. Bruté
chez Madame sa mère, place du Palais

à Rennes. cachet : St. Brieuc
La Gournerie, 100.

LETTRE 284. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 26 juin 1815.

La lettre que vous nous avez écrite le 23 de ce mois au sujet du Sieur Le Fèvre dont le
domicile a été violé par un gendarme est une nouvelle (preuve) de l'intérêt que vous portez
aux ecclésiastiques de ce diocèse et nous fournit l'occasion de vous offrir l'hommage de notre
reconnaissance. Les mesures que vous avez prises pour empêcher que les désordres de ce
genre ne se renouvellent, sont bien propres à les arrêter ; cela est d'autant plus important que
vous n'ignorez pas ce qui est arrivé dernièrement à Ploeuc, où on a brisé les autels pour
arracher quelques fleurs de lys, qu'il était si facile de faire disparaître sans dévaster l'église
d'une manière si scandaleuse. Si nous ne nous sommes pas empressés de nous plaindre de ce
fait, c'est que nous ne doutions point que vous n'en fussiez instruit et que nous nous reposons
sur vous avec une pleine confiance pour réprimer tout ce qui peut être contraire au bon ordre
et au respect dû à la Religion.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 285. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 29 juin 1815.

Retourné au préfet l'état des desservants qui desservent deux paroisses. Arrêté le
présent à la somme de 3208 f. 89 avec les observations suivantes. A l'exception de quatre qui
sont indiqués à l'article des observations, tous les autres ont commencé leur service avant le
1er janvier 1814. C'est par erreur que Mr. Le Mignot est porté comme faisant le desservice de
Runan. Ce sont Mr. Touillic et Mr. Lannier qui sont chargés de Runan depuis et avant le 1er
janvier 1814.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 286. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 29 juin 1815.

J'ai l'honneur de vous certifier que nous avons reçu l'extrait d'un décret impérial en
date du 31 mai 1815 rendu au palais de l'Elysée pour la nomination de 7 bourses et 10 demi-
bourses vacantes depuis longtemps par la promotion des anciens boursiers à la prêtrise. Nous
vous prions de prendre en considération l'état de détresse qu'éprouvent les séminaires de St.
Brieuc et de Dinan par le retard des nominations aux bourses et du payement des trimestres
des boursiers.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 1 Cor. 1, 17 : "Le mystère de la croix s’est évanoui". (Traduction de J.-M. de la Mennais, dans son Mémorial,
p. 111).
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LETTRE 287. À MM. LES CURÉS DE Loudéac, Gouarec, Lannion, Tréguier.
St. Brieuc le 29 juin 1815.

Le Directeur Général des Cultes nous demande, dans la forme du modèle ci-joint l'état
des mutations parmi les Recteurs qui desservent deux paroisses à raison du défaut de prêtres.
Mgr. avait déjà transmis au Gouvernement les noms de 18 desservants de ce diocèse qui
étaient dans le cas, à ce titre, d'avoir droit à ce supplément de traitement et ils sont sur le point
de le toucher. Comme nous devons dans le commencement du mois de juillet envoyer au
ministre un nouvel état des pasteurs chargés de plusieurs paroisses, nous vous communiquons
le modèle du tableau que nous avons à remplir afin que vous y inscriviez tous ceux de votre
arrondissement qui ont été autorisés par Monseigneur ou par Nous à desservir deux paroisses.
Il est important que ce travail soit achevé promptement et que les renseignements soient
exacts.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 288. AU CONTRÔLEUR DE BRIGADE DES DOUANES DE
PLOUBAZLANEC.

St. Brieuc le 7 juillet 1815.

Lorsque nous prenons un parti aussi rigoureux que celui d'interdire à un prêtre
l'exercice de ses fonctions, nous n'agissons point sur des accusations sans preuves; mais nous
ne devons point compte au public des motifs de notre détermination ; vous ne trouverez donc
pas mauvais, Monsieur, que nous n'entrions avec vous dans aucune discussion sur une affaire
ecclésiastique qui vous est étrangère.

Nous gardons la pièce que vous nous avez remise : elle est en faveur de Mr. Le Gall et
doit être jointe à celles qui l'accusent. C'est à nous seuls qu'il appartient de comparer les unes
aux autres et de porter ensuite un jugement qui est toujours extrêmement pénible pour nous
quand il a pour résultat la punition d'un prêtre que nous aurions voulu trouver innocent.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 289. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 7 juillet 1815.

D'après votre lettre en date d'hier, nous nous sommes empressés d'écrire par le
courrier de ce jour à Mr. Coupeaux, desservant de Trigavou pour savoir si les reproches qu'on
lui fait sont fondés. Nous avons d'autant plus de peine à le croire, qu'on l'accuse d'avoir
déterminé à arborer le drapeau blanc sur le clocher de Pleslin,  ce qui n'est nullement
vraisemblable car nous recevons une lettre de Mr. le Recteur de cette dernière paroisse qui
nous assure qu'il n'a jamais rien dit ni rien fait contre le gouvernement actuel.

Aussitôt que la réponse de Mr. Coupeaux nous sera parvenue, nous aurons l'honneur
de vous transmettre les renseignements que nous aurons recueillis.

Mr. le Recteur d'Yvias en réponse à notre lettre du 13 juin,  nous dit que "les fleurs de
lys ont disparu de dessus la niche, suivant nos désirs; elles y étaient, ajoute-t-il, depuis un an,
et n'avaient offusqué personne que je sache, si ce n'est ces M.M. qui n'eurent pas la charité de
me prévenir. Ils avaient assisté, différentes fois, le temps passé,  à notre procession du St-
Sacrement et ne trouvaient rien à redire à notre dais qui n'a jamais eu plus de huit rosettes
blanches et ce jour-là il en manquait quelques unes". - Voilà, Mr. le Préfet, une justification
bien naïve, mais aussi bien complète.

Agréez, etc. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 290. À M. COUPEAUX, DESSERVANT. St. Brieuc le 14 juillet 1815.

Nous acceptons, M(onsieur),  la démission que vous avez offerte de votre titre de
Desservant de Trigavou, et vous êtes libre de vous retirer, soit dans votre famille, soit dans un
Diocèse étranger. Je sais que vous avez demandé une place à Rennes, avant de venir même à
St. Brieuc en solliciter une autre : je supprime toutes réflexions sur votre conduite; elles
seraient désormais inutiles... Je suis, etc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 291. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 17 Juillet 1815.

En entrant dans ma chambre, après votre départ, mon cher ami, je m'y trouvois bien
seul; je me sentois mal à l'aise, triste,  rêveur, j'avois perdu la moitié de moi-même. Voilà ce
que sont les joies de ce monde, elles nous agitent vivement dans leur courte durée, et puis
elles laissent au fond de l'âme un grand vuide. Redisons donc encore : O éternité! éternité !
Vous m'avez appris à prononcer et à entendre ce mot là.

Je vous envoie une petite lettre de Teysseyre que je reçus par le dernier courrier, je
pense qu'elle vous fera plaisir. Vous ne tarderez point à aller rejoindre ces bons messieurs;
vous passerez avec eux des mois entiers ; dites encore que vous n'êtes pas heureux !

Je viens d'envoyer à l'imprimeur un mandement ab irato1; je n'ai pu contenir mon
indignation, et quoique mes réflexions sont fortes, je crois qu'elles auroient pu l'être encore
plus, sans l'être trop. Ce n'est que de ce matin qu'on a abattu le pavillon tricolore ; au moment
où on le descendait, un chat blanc  a paru sur le toit de la préfecture, a sauté sur l'oiselet, et
court encore en le trainant par la queue, ce qui a beaucoup égayé les assistants. La ville
retentit aujourd’hui des cris de Vive le Roi ! Nous chantâmes hier le Domine, salvum fac
regem, quoiqu'on n'eût pas arboré le drapeau blanc2, on n'y tenoit plus, et le peuple étoit
impatient  de manifester sa joie.

Les royalistes ont leur quartier général à Quintin. Je ne sais quand ils jugeront à
propos de venir en corps à St. Brieuc, leur présence ne peut plus y causer de troubles. Mr.
Aubrée porte une cocarde blanche large comme la main ; cela est vraiment édifiant.

Marquez-moi le jour où vous partirez pour Paris, afin que je sache quand je devrai
vous y adresser mes lettres. Au milieu de toutes les distractions de la grande ville, n'oubliez
pas votre pauvre frère Jean, qui vous a sans cesse présent à sa pensée, et qui vous aime, ah!
qui vous aime de tout son coeur.

Eternité!
Mes tendres respects à votre chère maman; soyez auprès d'elle l'interprète de ma

reconnaissance pour l'accueil qu'elle a bien voulu me faire.

La Gournerie. 103.

1 "Par un mouvement de colère". L’abbé de la Mennais se déclare  l’auteur du mandement publié au nom des
vicaires capitulaires. Cf.   Document 103.
2 Le retour de Louis XVIII à Paris s’est produit le  8 juillet 1815.
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DOCUMENT 103. MANDEMENT. St-Brieuc le 17 juillet 1815.
Mandement de Messieurs les Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de

Saint-Brieuc, qui ordonne qu'un Te Deum sera chanté en actions de grâces de la rentrée du
Roi à Paris.

Les Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de Saint-Brieuc, le Siège vacant, au
Clergé et aux Fidèles du Diocèse, Salut en notre Seigneur Jésus-Christ.

Après de longs jours de ténèbres et de tempêtes1, à peine jouissions-nous, N.T.C.F., à
l'ombre du trône des fils de S. Louis, des douceurs et de l'abondance de la paix2, que nous
nous sommes vus de nouveaux livrés en proie aux fureurs de quelques hommes affamés de
guerre, tourmentés d'ambition, et qui, s'honorant en quelque sorte de leurs remords,
regardoient la révolution comme un héritage de gloire qu'il devoient conserver et transmettre
aux races futures. Pour remplir leurs desseins funestes, ils avoient besoin d'un chef digne
d'eux !... Il s'avance environné de l'affreux cortège des calamités publiques ; des cris de
discorde et de haine signalent son retour ; de toutes part, les épées étincellent3, et le royaume,
transformé en un vaste camp, retentit d'un bout à l'autre du bruit des armes.

A la première nouvelle de l'apparition de cet aigle prêt à fondre sur la maison du
Seigneur4, qui de nous ne fut frappé d'épouvante ? Je ne sais quoi de sinistre agitoit nos
esprits, et, en jetant sur l'avenir des regards tremblans, nous nous demandions ce que
deviendroit la Religion sous le glaive de l'impiété triomphante, ce que deviendroit notre Roi
au milieu des orages qui menaçoient son trône, ce que deviendroit la France, si, trahie par ses
propres enfans, elle s'exposoit à être couverte une seconde fois de ruines, de désolation et de
carnage ? Ah! si ces malheurs devoient succéder à tant de malheurs, il ne nous resteroit plus,
disions-nous, qu'à nous écrier avec le Prophète : donnez-leur, Seigneur ; et que leur
donnerez-vous ? Donnez aux mères des entrailles stériles, et des mamelles qui soient toujours
sèches.5

Nos alarmes, N.T.C.F., étoient d'autant plus vives, que nos offenses envers Dieu se
multiplioient chaque jour ; et qu'hélas, nous avions été insensibles aux miracles qu'il avoit
récemment opérés sous nos yeux ! Comment donc ne nous serions-nous pas rappelé avec
effroi ce qu'il disoit aux Israélites infidèles, qui, environnés de ses prodiges et de ses
bienfaits, se prostituoient néanmoins à l'idolâtrie : Je tiens toutes les iniquités de ce peuple
liées ensemble; je garde son péché dans mon secret ; il en sortira au jour de ma colère6.

Cette parole s'est accomplie : la tempête a soufflé, les flots se sont soulevés, et la
France a descendu jusqu'au fond des gouffres7. Mais bientôt le Seigneur s'est hâté de dissiper
le nuage ardent qui portoit la foudre8, et de la tempête il a fait le calme9. Grâces soient
rendues à son inépuisable bonté et à sa providence miséricordieuse, qui ramène de la terre
d'exil ce Roi que la violence nous avoit ravi, et dont la haute sagesse peut seule réparer nos
désastres, cicatriser nos plaies, éteindre nos dissensions, et mettre un terme à des maux qui,
selon l'expression de l'écriture, sembloient repousser les remèdes10.

1 Joel, c. 2, v. 2.
2 Ps. 71.
3 Nahum, c. 3., v. 5.
4 Osée, c. 8. v. 1.
5 Ibid. c. 9 v. 14.
6 Ibid, c. 13 v. 12.
7 Ps. 106.
8 Nahum, c. 3, v. 18.
9 Ps. 106.
10 Isaïe, c. 1. v. 6.
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Que de sujets n'avons-nous donc pas, N.T.C.F., de bénir le Dieu tout-puissant, qui a
opéré ces merveilles, de lui offrir un sacrifice de louanges et de publier ses oeuvres dans nos
chants d'allégresse1? Cependant, en nous livrant aux transports d'une joie si juste, gardons-
nous de perdre de vue les causes qui ont produit tant de désordre, et qui ont enfanté tant de
forfaits : de pareilles leçons coûtent trop cher pour n'en pas profiter.

D'où vient qu'il a suffi d'un seul homme et de son audace pour jeter dans une horrible
confusion l'Europe entière, qui l'avoit repoussé de son sein ? D'où vient que le corps social,
sans vigueur et sans vie, a failli être brisé sous sa main, comme un vase fragile ? c'est que
toutes les idées d'ordre, de justice et de vertu ; tous les sentimens généreux que la Religion
inspire et consacre, se sont affoiblis, ainsi que la foi, dans le coeur de la plupart des
Chrétiens: et voilà, N.T.C.F., voilà où conduit l'oubli de tous les principes sous le nom de
sagesse, et l'absence de toute morale sous le nom de philosophie. Quand la Religion est
muette et la conscience éteinte, l'homme perd, avec le sentiment de sa grandeur, l'instinct de
ses immortelles destinées : semblable à la brute, ou plutôt, s'abaissant au-dessous d'elle, il ne
connoît plus d'autres jouissances que celles des sens, d'autre culte que celui de l'or, d'autres
sacrifices que ceux qu'il fait à ses plaisirs. Que lui parlez-vous de dévouement à son Roi,
d'amour de la patrie ? Taisez-vous, et pleurez, en le voyant se traîner fièrement dans la fange
des passions les plus ignobles. O douleur ! c'est à qui se dégradera davantage; il règne entre
toutes les classes de la société,  je ne sais quelle épouvantable émulation d'immoralité, à
laquelle les lois ne peuvent opposer qu'une barrière impuissante ; et disons-le, la société elle-
même n'est plus qu'un cadavre en dissolution, vile et dégoûtante pâture que dévorent en
silence, comme des vers rongeurs, l'égoïsme et la cupidité.

Ne croyez point, N.T.C.F., qu'en traçant ce tableau, nous exagérions le mal que nous
voudrions guérir. Ah ! toute parole est au-dessous de la vérité, lorsqu'on essaie de peindre la
corruption qui a pénétré dans nos entrailles.

Et en effet, qu'est-ce qu'un peuple où le saint nom de Dieu invoqué ne garantit plus la
foi des promesses ; où le déshonneur s'excuse par la nécessité ; ou le parjure se justifie par
l'usage; ou chacun est disposé à tout endurer et à tout faire pour dormir son sommeil2; où
l'amour de soi et la conservation de son bien-être physique sont universellement considérés
comme l'unique devoir social ? Ceci est prodigieux, N.T.C.F.; depuis l'origine du
christianisme,  jamais on n'avoit vu rien de semblable. Sous l'influence même des doctrines
payennes, l'homme moral, quoiqu'opprimé,  n'étoit pas entièrement détruit ; le doux nom de
patrie, une vaine image de gloire rémuoient au fond des âmes encore vivantes quelque chose
de grand... Aujourd'hui tout est mort, et si, à travers ces honteuses ténèbres, on apperçoit
quelques hommes sans tache, qui n'aient composé avec aucune foiblesse, et dont rien n'ait pu
ébranler l'intrépide vertu, leur nombre, hélas! est aussi petit que celui des olives demeurées
dans l'arbre après la récolte, que celui des raisins suspendus au cep après la vendange3.

Cependant, N.T.C.F., quelque hideuses que soient ces plaies, ne désespérons point du
salut de la France. Eclairée par une si horrible expérience, comment seroit-il possible qu'elle
ne rejetât pas loin d'elle ces doctrines perverses et désolantes, ces systèmes destructifs et
meurtriers ? L'intérêt de l'état, l'intérêt des familles, tout nous rappelle vers la religion, que
nous n'avons pu abandonner sans descendre jusqu'aux dernier excès de l'anarchie. Sans doute,
dans tous les temps, la religion fut nécessaire, et ce n'est qu'à l'ombre de cet arbre de vie que
les nations ont trouvé la sécurité et le bonheur : mais, aujourd'hui plus que jamais, il est
démontré aux yeux de tout homme qui n'a point abjuré la raison, qu'il n'y aura de repos pour

1 Ps. 106.
2 Ps. 75.
3 Is. c. 24,   v. 13.
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nous que lorsque l'impiété cessera de nous raconter ses fables1, de nous tromper par ses
prestiges, de nous corrompre par des discours qui gagnent comme la gangrène2, suivant
l'expression de l'Apôtre, et qu'il faut ou que la France revienne pleinement, sincèrement, à la
religion de nos pères, ou qu'elle se dévoue à des révolutions sans fin et à des malheurs sans
mesure.

C'est principalement sous ce rapport, N.T.C.F., que l'Eglise se réjouit de voir son Fils
aîné remonter sur un trône où il a déjà donné, avec le spectacle de toutes les qualités d'un bon
Roi, l'exemple de toutes les vertus d'un Chrétien. Environnons-le donc de respect, d'amour et
de confiance : s'il ne peut fermer en un jour les blessures de l'état, songeons que c'est une
autre main que la sienne qui les a faites, et ne retardons point, par des plaintes aussi
indiscrètes qu'injustes, le moment où nous jouirons de tout le bonheur que nous promet son
règne. Puisse ce règne de paix n'être plus désormais troublé ! Puissent les animosités et les
haines expirer aux pieds d'un Monarque vraiment père de ses sujets, qui n'aspire point à une
autre gloire que celle de les rendre heureux !

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
1° Le Dimanche, 23 Juillet, où l'on fera la lecture de notre présent Mandement, il sera

chanté dans l'Eglise Cathédrale, à 3 heures de l'après-midi, un Te Deum solennel, avec
l'oraison Pro gratiarum actione ; on changera ensuite, par trois fois, le Domine, salvum fac
Regem, avec le v(erset) Fiat manus tua, et l'oraison Quaesumus, omnipotens Deus.

2° La cérémonie sera annoncée la veille, à l'Angelus du soir et le matin du Dimanche,
par le son des cloches, ainsi que dans toutes les Paroisses du Diocèse.

3° Le lendemain lundi 24, on chantera une Messe, à la Cathédrale, sous le rit
solennel-majeur, en l'honneur de la sainte Vierge ; nous invitons MM. les Recteurs à en
chanter une le lendemain du Te Deum.

4° La même cérémonie aura lieu dans toutes les Eglises de ce Diocèse, le Dimanche
qui suivra la réception du présent Mandement.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône des messes paroissiales, le dimanche
qui en suivra la réception.

Donné à Saint-Brieuc, sous nos seings, notre sceau et le contre-seing de notre
Secrétaire, le 17 Juillet 1815.

Les Vicaires Généraux Capitulaires,
MANOIR, FLOYD, BOULARD, J. M. ROBERT DE LA MENNAIS.

Par MM. les Vicaires Généraux : Y. CHASTEL, Prétr. Secr.

AVIS - Les circonstances n'ayant pas permis de préparer les Retraites Ecclésiastiques
qui devoient avoir lieu aux mois d'Août et de Septembre, nous sommes obligés, avec bien du
regret, de les remettre à l'année prochaine.

A Saint-Brieuc, de l'Imprimerie de PRUD'HOMME, 1815.
Imprimé. AFIC. 23.01.002.

LETTRE 292. À M. LE LAY, RECTEUR DE PLOUBAZLANEC.
St. Brieuc le 19 Juillet 1815.

Nous apprenons avec infiniment de plaisir,  Monsieur le Recteur, que votre présence
seule a suffi pour rendre la paix à la bonne paroisse de Plouzbalanec ; nous espérons que
bientôt il ne restera aucune trace des divisions qui l'ont si vivement agitée.

1 Ps. 118.
2 2 Timoth. c. 2 v. 17.
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Nous allons écrire à Mr. Le Fèvre pour mettre un terme à ses pouvoirs,  selon vos
désirs.

Le vicaire que nous vous destinons n'est pas encore libre ; il ne le sera que dans le
courant du mois prochain. Nous ne pouvons vous donner un prêtre breton par une raison
malheureusement trop forte, c'est que nous n'en avons point ; mais celui sur qui nous avons
jetté les yeux est un excellent sujet, dont vous serez parfaitement content sous tous les
rapports.

Vous pouvez continuer de faire dans les églises de Perros Hamon et de Lannevez,
ainsi que dans la chapelle de Loquivy, toutes les fonctions et cérémonies que vos
prédecesseurs étoient dans l'usage d'y exercer.

Nous vous defendons expressement, Monsieur, d'aller chercher les corps des deffunts,
qui doivent être apportés à l'église, et vous y être présentés, suivant l'article 33 du règlement
général du diocèse. Nous avons appris avec étonnement qu'on s'est écarté de cette règle à
Ploubazlanec, et nous vous enjoignons, d'après de graves motifs, de vous y conformer
exactement.

Agréez, Monsieur le Recteur, l'assurance de ma considération très distinguée.
Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur

J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
A Monsieur
Monsieur Le Lay Recteur

à Ploubazlanec Autographe. AFIC. 23.03.008.

LETTRE 293. À M. ELLÈS. St. Brieuc le 19 Juillet 1815.

Monsieur et bien cher confrère
Je vous prie de vouloir bien faire passer à son adresse la lettre ci-jointe après l'avoir

lue et cachetée : les plaintes que nous avons reçues contre M. Gasdoué paroissent
malheureusement très fondées, et nous sérions désolés que des moyens de douceur ne fussent
pas suffisants, pour le ramener à une conduite plus régulière. Un mot de votre part ajouteroit
une nouvelle force à ce que nous avons cru devoir lui écrire, et dans tous les cas, nous vous
prions très instamment de veiller de près cet infortuné recteur, et de nous marquer l'effet
qu'aura produit notre lettre.

Vous serez peut-être bien aise d'avoir quelques renseignements sur les pouvoirs que
nous avons reçus de Rome, et sur l'étendue de ceux que vous devez exercer, en qualité de
vicaire général. (Suit le texte adressé aux vicaires généraux forains, le 24 mai 1815, Lettre
259).

Agréez, Monsieur et bien cher confrère, l'assurance de mon tendre respect et des
sentiments pleins d'estime et d'affection avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst serviteur
J. M. Robert de la Mennais    vic. gén.

A Monsieur
Monsieur Le Curé

A Lannion (d'une autre écriture)
Autographe. AFIC. 24.01.002.

LETTRE 294. À QUERRET. St. Brieuc le 22 Juillet 1815.

Voici la seizième lettre que je fais depuis hier, mon cher ami ; mais je ne veux point
laisser partir le courrier sans vous écrire, quoique vous me deviez une réponse que j'attends
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en vain dépuis plus d'un mois. En peu de jours que de changements ! Je n'ai jamais cessé un
seul instant d'y compter : néanmoins, ils m'étonnent, et j'ai encore peine à comprendre
comment ils ont pu être si rapides. Puisse notre avenir est1 heureux! C'est là plutôt l'objet de
mes désirs que celui de mes espérances : je ne crains plus l'homme de l'isle d'Elbe2; il est usé ;
son nom rappelle à tous les Français d'irréparables malheurs ; tout le monde le juge et
l'abhorre : mais qui ne trembleroit en voyant, d'un côté, la foiblesse de ceux qui gouvernent,
et de l'autre, l'extrême corruption de ceux qui sont gouvernés ? Ici, surtout, elle est à son
comble : les honnêtes gens sont en petit nombre, et n'ont aucune énergie : les Jacobins
dominent avec audace, et s'ils plient un moment sous le poids des circonstances, ils n'en sont
pas moins disposés à faire prévaloir leur systême de destruction universelle, et à se rélever
plus vigoureux que jamais. Nous avons vécu trois mois sous leurs poignards,  au milieu de
leurs insultes,  de leurs ménaces, et nous avons revu les scènes de quatre vingt treize. Vous ne
sauriez croire combien ma position particulière a été pénible ; car s'il fallait préserver le
diocèse de la rage de ces monstres tout-puissants, il falloit aussi moderer l'ardeur indiscrète
de quelques ecclésiastiques bien vertueux sans doute, mais qui oublioient quelquefois que
notre bon maître en envoyant ses apôtres prêcher son évangile aux nations infidèles, ne leur
recommandoit pas moins la prudence du serpent que la simplicité de la colombe. Enfin, je
suis parvenu à maintenir l'ordre, qui a été plusieurs fois sur le point d'être troublé : ce resultat
est pour moi une bien douce récompense. Quand vous viendrez me voir, je vous raconterai
mes petites aventures, qui vous intéresseront, sinon par elles mêmes, du moins à raison de
votre amitié pour moi, qui n'est indifférente à rien de ce qui me touche. Vos vacances
commenceront à la mi-aout ; il faut venir ici dans la semaine suivante, et vous arranger de
façon à y passer au moins quinze jours. Songez que je n'irai point vraisemblablement à St.
Malo d'ici bien longtems. Quand je quitte, rien ne va, ou tout va de travers, de sorte qu'il
faudroit que j'eusse des raisons extrêmement graves pour m'absenter pendant une semaine. Je
suis allé chercher Bruté à Rennes, mais je l'ai ramené par la diligence suivante, et je n'aurois
été que vingt quatre heures avec lui, après une séparation de cinq années, s'il n'étoit pas venu
à St. Brieuc. Ainsi, il faut absolument que vous veniez, et ne pas attendre pour cela la fin de
vos vacances. Autrement, mille embarras vous arrêteront, vous differerez votre voyage d'un
jour à l'autre, et en arrivant ici vous me direz : embrassons nous bien vîte, car je suis pressé,
et il est grand tems que je m'en retourne. Prenez y garde ;  je ne vous pardonnerois jamais une
pareille conduite.

J'ai écrit à notre cher Patrik3 pour lui annoncer notre délivrance ; son retour ne peut
être éloigné : je désire que le public ignore le voyage qu'il a fait : il est bon de tout prévoir;
ceci peut n'avoir fini que pour recommencer.

J'espere que vous ne vous plaindrez point de la brièveté de cette lettre : cependant elle
me semble bien vuide : quand vous serez auprès de moi, nous emploierons mieux notre tems
que je ne sais employer mon papier. Je profite du peu qui m'en reste pour vous embrasser du
coeur le plus tendre. Mille choses pleines d'amitié à Langrez : mes respectueux hommages à
M(m)e de Couessin.

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.008.

1 Pour "être".
2 Après la première abdication, l’empereur Napoléon avait reçu la souveraineté de l’île d’Elbe, d’où il était
parti pour l’aventure des Cent-Jours.
3 Nom de code pour désigner Félicité.
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LETTRE 295. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St-Brieuc le 26 Juillet 1815.

Cher ami,
Après votre départ pour l'Amérique, je fus pendant plusieurs mois agité par je ne sais

quelle inquiétude secrète qui m'étoit bien pénible ; je vous cherchois, je vous appelois, j'avois
mille choses à vous dire que je ne pouvois confier qu'à vous, mille questions à faire
auxquelles vous seul pouviez répondre. Après votre départ de St. Brieuc, j'ai éprouvé la
même impression de tristesse, le même besoin de vous retrouver, et d'unir mes pensées à vos
pensées, mes désirs à vos désirs, ma vie à votre vie. Hélas! in imagine pertransit homo1.
Voyageurs aux terres étrangères, nous nous sommes rencontrés un moment sur la route, mais
ce n'est qu'au terme que nous devons nous rejoindre pour ne plus nous séparer jamais. Ô
quando? quando? Ô éternité!

Je vous envoie mon mandement sous bandes, il a fait beaucoup d'impression ici et
dans les campagnes. Comme aujourd'hui tout le monde est sourd, il faut nécessairement
élever la voix si on veut être entendu. Les douces paroles, les jolies phrases glissent sur
l'esprit, et n'y laissent aucune trace. Nos Jacobins ne sont pas aussi mécontents de moi que je
m'y attendois. L'un d'eux disoit hier :" Le chapitre étoit bon (c'est-à-dire complaisant et
foible); mais il nous est venu un petit b... dont on ne fait pas tout ce qu'on veut. Le j... f... n'est
pas plus haut que ma botte ; voyez comme il parle !" Le langage de ces messieurs est d'une
politesse exquise, et je croyois que leur critique auroit été plus amère.

Le général et ses officiers assistèrent au Te Deum ; les autorités civiles n'y vinrent pas
en corps ; il faut supposer qu'elles y étoient en esprit. Elles ont prétendu que le Roi n'ayant
pas donné l'ordre de se réjouir de son retour, il n'y avoit pas d'obligation officielle d'en rendre
grâce à Dieu. Dimanche matin, on joua, à l'exercice, l'aimable Marseillaise ; les chevaliers de
l'oeillet rouge trouvent cet hymne charmant. On nous a défendu d'illuminer sans invitation du
corps municipal, et de chanter dans les rues après le soleil couché, sans une permission
expresse de la police. Les cris séditieux sont aussi l'objet d'une défense spéciale. En
conséquence, on a arrêté et mis au corps-de-garde un pauvre homme qui avoit imprudemment
laissé sortir de son coeur un cri de Vive le Roi ! Tout va à merveille, et pourvu que cela se
continue, nous verrons un bel avenir

Quand vous serez arrivé à Paris, marquez-moi ce que vous apprendrez de nouveau,
mais surtout de longs détails sur ce qui intéresse l'Eglise, illustre abandonnée dont on ne
s'occupe point et sur qui personne ne daigne jetter un regard, même de pitié.

Adieu; unissons-nous plus que jamais dans le coeur sacré de notre commun Maître.
Totus tuus in Christo

Jean
à Monsieur Bruté, prêtre,
chez Madame sa mère, à Rennes.

La Gournerie. 105.

LETTRE 296. À M. JOURDAN, ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc, le 26 juillet 1815.

Nous avons reçu avec infiniment de plaisir la lettre que vous nous aviez écrite le 13 de
ce mois, par laquelle vous nous annoncez que vous allez faire les dispositions nécessaires
pour accélérer les paiements de ce qui est dû au séminaire pour les bourses. Cet établissement
souffre d'autant plus d'un retard si prolongé que nous sommes à l'époque où l'on achète les

1 "L’homme passe comme un songe."
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grosses provisions et qu'il n'a en ce moment aucun fonds pour faire face à cette dépense. MM.
les Chanoines, les prêtres et les religieuses pensionnaires de l'Etat n'ont rien reçu depuis sept
mois. Vous jugez facilement que la plupart d'entre eux n'ayant d'autre revenu que leur
traitement, ils doivent désirer très vivement que l'on acquitte le plus tôt possible cet arriéré.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 297. AU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES.1

St. Brieuc le 26 juillet 1815.

Nous avons l'honneur de vous remettre le tableau des desservants nommés depuis
plusieurs mois aux succursales vacantes. Pendant l'absence de Sa Majesté nous n'avons pas
jugé à propos d'envoyer aucun état de ce genre au Gouvernement : nous craignions qu'on
demandât aux ecclésiastiques nommés un serment qu'aucun d'eux ne pouvait et ne voulait
prêter. Nous vous prions de faire remonter l'époque où leur traitement doit commencer, à la
date de leurs nominations respectives car il ne serait pas juste qu'ils en perdissent une partie
pour avoir été invariablement fidèles à leur conscience et à leur Roi.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 104. PROCÈS-VERBAL. St. Brieuc le 2 août 1815.

Procès-verbal des appartements loués par M. Le Gal la Salle dans sa maison près le
Calvaire à St-Brieuc, pour servir pendant (la période) comprise entre les st. Michel 1815 et
1816 au logement du secrétariat de l'évêché, aux prix de la ferme conclue le 1er août 1815,
entre Mr. le Préfet des C. du N. et le Sieur Le Gal La Salle.

(Le document, de 3 pages, comporte la description des lieux).

Je soussigné Jean-Marie Robert de la Mennais, l'un des vicaires généraux capitulaires
du diocèse de St. Brieuc agissant au nom et par l'autorisation de M. le Préfet du Département,
ai fait et consenti avec le Sr. Le Gal La Salle, sous nos seings respectifs, le présent procès
verbal de l'état des appartements ci-dessus désignés, lorsque nous en sommes entrés en
jouissance, promettant de les lui rendre dans le même état à l'expiration de la ferme.

Signé : J. M. Robert de la Mennais    Legal La Salle
vic. gén.

Autographe. Arch. dép. St-Brieuc V 775.

LETTRE 298. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE.
D.+ S.

St. Brieuc le 4 aout 1815.
Puisqu'il plaît au bon Dieu de toujours vous éprouver par les mêmes souffrances, il

faut continuer, ma fille, à les supporter avec résignation, patience, amour même. Il sait mieux
que vous ce qui vous convient ; cette sécheresse intérieure, cette impuissance de vous

1 Cette régularisation est également faite près du Préfet du département, par lettre du 1er août. La liste des
nominations comporte neuf noms : Collet, Beurel, Le Lay, Bidan, Briand, Eballard, Orinel, Raoul, Lefèvre.
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exprimer, cette nuit profonde qui semble quelquefois vous environner de toutes parts; tout
cela est bien pénible et par conséquent bien méritoire et bien précieux.  Si vous jouissiez
d'une grande joie et d'une vive lumière, peut-être seriez-vous éblouie et l'oeuvre de
sanctification qui doit se faire par l'humilité et dans l'humilité même serait d'autant moins
assurée que vous auriez plus de confiance dans votre propre esprit et dans les moyens
humains. C'est là, ma fille, une terrible tentation que le bon Dieu vous épargne, il vous
avertit, en quelque sorte, à chaque instant, de votre faiblesse, de votre misère extrême, il vous
la montre, il vous la fait douloureusement sentir afin que vous ne comptiez que sur lui seul,
sur son infinie bonté, sur son éternelle miséricorde. Oh! oui, chère fille, il faut vous perdre en
Dieu, vous y abîmer toute entière sans réserve aucune. Que vous serez bien lorsque vous vous
reposerez entre ses bras ; s'il vous cache un instant sa figure aimable, ses yeux n'en sont pas
moins fixés sur vous ; et il se plaît à compter vos larmes pour ainsi dire une à une ; il les
recueille et au jour de sa manifestation, combien ne vous estimerez-vous pas heureuse de les
avoir répandues à ses pieds.

Je ne pense pas que vous fussiez plus libre avec un autre confesseur qu'avec celui à
qui vous vous adressez maintenant ; il n'y a donc pas de raison de changer ; mais si Mr.
G(ilbert) venoit, comme on l'espère, il faudrait tâcher de lui parler, puisqu'il vous est plus
facile de vous ouvrir à lui qu'à aucun autre. Attendez en paix le moment de Dieu et marchez
d'un pas ferme dans la nuit de la pure foi.

Copie conforme. AFIC. 28.04.012.

LETTRE 299. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 7 août 1815.

Au milieu des temps difficiles qui viennent de s'écouler, nous avons eu la consolation
de voir qu'aucun ecclésiastique de ce Diocèse n'a été éloigné de ses fonctions ni soumis à des
mesures extraordinaires. Quelques-uns,  il est vrai, ont été inquiétés, mais les dénonciations
faites contre eux n'ont point eu de suites fâcheuses, grâce à la bienveillance de Mr. Devisme1

qui a eu constamment égard aux réclamations que nous lui avons présentées.
Agréez ...

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 300. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 9 août 1815.

Nous avons reçu votre lettre du 29 juillet par laquelle vous nous demandez :
Article 2 . L'état des élèves qui dans un séminaire et autres écoles ecclésiastiques ou dans tout
autre établissement d'enseignement public ont commencé les études ecclésiastiques pendant
la dernière année.

Dans le mois de mai dernier, nous avions reçu le même avis et nous nous
empressâmes alors de recueillir tous les renseignements nécessaires en les demandant aux
chefs des différentes écoles que nous connaissons dans le Diocèse. Leur réponse tarda
longtemps à nous parvenir et nous avons été obligés de la demander itérativement à plusieurs.
Sans ces renseignements positifs,  nous ne pouvons compléter notre travail et il faut vous

1 L’ancien préfet des Côtes-du-Nord.  Le nouveau préfet est Baptiste-Louis  Pépin de Belle-Isle, avec lequel M.
de la Mennais nouera d’excellentes relations.  Le comte Pépin de Belle-Isle, né à Nantes en 1768,  ancien
intendant de l’armée d’Espagne, puis maître des requêtes au Conseil d’Etat arrive à Saint-Brieuc le 28 juillet
1815.  Il sera destitué en 1816. Il devient ensuite successivement préfet de la Corse, de la Dordogne, de la
Sarthe, de la Charente-Inférieure. Il meurt, en 1823, aux Eaux-Bonnes où il était en traitement pour sa santé.
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dire, Monsieur l'Administrateur, qu'à cette époque, nos ecclésiastiques n'avaient guère de
confiance ni de courage pour entreprendre ce travail.

Dans l'intervalle de nos recherches,  nous fûmes encore tourmentés par une autre
crainte. Le Gouvernement menaçait de lever les jeunes gens en masse depuis l'âge de 20 ans -
Dans ce système, s'il avait été mis en exécution, nous nous voyions à la veille de voir nos
écoles et une partie de nos séminaires déserter leur cours d'études et les maisons
ecclésiastiques. Nous nous empressâmes alors de faire un tableau général de tous nos élèves
qui étaient menacés de partir pour les armées et ce travail très pénible a été transmis d'abord à
Mr. le Préfet des Côtes-du-Nord qui l'accueillit et d'après lesquel il a bien voulu exempter
quelques-uns des jeunes étudiants. Les circonstances étant changées, on nous laissa
tranquilles, mais la crainte qu'on reprît un projet aussi affligeant pour tout le clergé joint à
l'ordre de forcer les élèves de nos écoles ecclésiastiques à n'étudier que dans celles des
académies et des collèges approuvés par l'Université,  cet état de choses a nécessairement
causé du désordre et semé la défiance parmi nos jeunes élèves dont la plupart ont pris le parti
de quitter les collèges et d'abandonner leurs études.

Nous sommes maintenant à l'époque des vacances des études et il nous est impossible
de faire un état tel que nous le demande  Mr. l'Administrateur Général. Nous sommes donc
forcés d'attendre la rentrée des classes qui aura lieu à la mi-octobre et nous ne pouvons
espérer faire l'état demandé que vers la mi-novembre.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 301. À QUERRET. (St. Brieuc le) 10 août  (1815).

Remarquez cette date, et voyez combien deux chiffres et quatre lettres peuvent
reveiller de souvenirs !

J'ai reçu des nouvelles de Robertson1 assez récentes : il a commencé vers la mi-juillet,
une retraite, à la fin de laquelle Mr. Caron2 lui avoit promis de le décider sur le parti qu'il
devoit prendre : je prie le bon Dieu, de tout mon coeur, de les eclairer l'un et l'autre ; mais je
suis enchanté de n'être pour rien dans cette décision là : Patrick3 ne comptoit pas revenir
avant deux mois, et il se proposoit de passer par Paris, où il s'arrêtera vraisemblablement
pendant quelque tems, de sorte que nous ne sommes sur le point de le revoir, à moins que je
n'aille le réjoindre, comme il m'y engage fortement. Le voyage de la capitale ne m'effrairoit
point, si je pouvois quitter le diocèse sans inconvénients : mais le devoir pardessus tout. - Il
est possible que le public s'apperçoive enfin de l'abscence de ce pauvre Patrick : je désire que
cela ne soit point : si cela est, il faudra bien se résigner.

Je crois que la dénonciation contre T. est appuyée sur d'autres motifs que ceux dont
vous me parlez ; on assure, par exemple, dans cette dénonciation, qu'il est chargé de plusieurs
jugements infamans, et c'est un fait trop certain et trop notoire pour qu'on puisse le nier. Dans
tous les cas, il est bien facheux d'avoir à se défendre de pareilles accusations, et l'homme qui
en est l'objet ne peut être maire, sans scandale. Vous trouverez que je suis bien rigoureux :

1 Autre nom de code désignant Félicité (Patrice - ou Patrick - Robertson).
2 Abbé Guy-Joseph-Toussaint Carron, né à Rennes en 1760. Emigré en Angleterre en 1792, il y ouvrit un
pensionnat pour les filles des français émigrés. Revenu en France en 1814,  il y poursuivit ses oeuvres
apostoliques, en particulier, à partir de 1816, à la tête de l’Institut royal Marie-Thérèse. Il mourut à Paris le 15
mars 1821, au couvent des Feuillantines. On lui doit plusieurs ouvrages de piété : Réflexions chrétiennes pour
tous les jours de l’année , 1799 ; Vies des justes dans les différentes conditions de la vie, en 8 volumes. On sait
que l’abbé Carron eut sur la vocation de Félicité une influence décisive. (Note Le Guillou)
3 Cf. note ci-dessus : Patrick Robertson..
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peut-être ne le seriez vous pas moins que moi, si votre esprit seul étoit juge dans cette affaire,
et que votre coeur n'y fut pour rien.

On s'occupe beaucoup ici des élections, sans qu'il soit possible d'en prévoir le resultat.
Les partis s'agitent en tous sens, et il est pénible de voir clairement que notre repos et notre
salut dépendent de pareilles intrigues. Le systême réprésentatif est assurement une idée bien
liberale, puisque c'est la révolution en permanence.

Les Jacobins ne s'abandonnent pas eux mêmes : on les attaque trop foiblement pour
les décourager ; leurs espérances désolent les miennes.

On vient de nous donner pour Maire Mr. Boismenu1, jeune avocat, plein de talents.
On est géneralement très satisfait de ce choix. Notre Préfet, Mr. Pepin de Belleisle est mon
cadet et déjà il a mérité que son nom fut inscrit dans le Dictionnaire des girouettes2. Il est vrai
qu'on l'y a mis assez mal à propos : parcequ'il a été auditeur au Conseil d'Etat de Bonaparte,
je ne vois pas qu'il s'ensuive que ce soit un homme sans fermeté et sans principes : il se
conduit, dailleurs, sagement ; mais je le connois encore trop peu pour le juger.

Pour vous,  je vous connois bien, et je vous juge à merveille : vous promettez de me
venir voir; vous en avez l'intention, le désir même : cependant, voici ce qui arrivera : au
commencement des vacances vous aurez cette affaire ci à régler, cette personne là à voir; le
lendemain, même embarras : le jour d'après, idem - et ainsi de suite jusqu'à la d(erniè)re
semaine. Dieu veuille que je me trompe ! Picquez vous d'honneur, et faites que j'aie dit faux.

Adieu ; venez donc ; venez donc bien vite ; songez que je n'irai point à St. Malo d'ici
longtems. Mille choses tendres et respectueuses à Mr et M(m)e de Couessin - Je vous
embrasse de tout mon coeur

Jean
à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.009.

LETTRE 302. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. 10 Aout 1815.

Cher ami,
Remarquez cette date, et voyez combien deux chiffres et quatre lettres réveillent de

souvenirs !
Vous ne m'avez point écrit depuis votre arrivée à Paris ; je vous le pardonne : vous

aviez tant de choses à dire, à demander et à entendre ? Mais que ce silence ne soit pas long,
car j'ai besoin de savoir ce que vous faites, ce que vous devenez, ce qui se passe, ce que l'on
peut craindre, ce que l'on doit espérer, et vous seul pouvez me l'apprendre. Songez à la
position du pauvre frère Jean, relégué au fond d'une province sauvage, sans lumières, sans
appui, presque sans conseils, et sans aucune de ces consolations dont la Providence vous
environne dans ce moment-ci. Teysseyre même m'abandonne ; il m'avoit promis de m'écrire,
et il ne l'a point fait. Je crains qu'il ne soit malade ; je suis inquiet ; hâtez-vous de me donner
de ses nouvelles. J'en ai reçu de Féli qui sont assez récentes ; il a commencé une retraite de
dix semaines, à la fin de laquelle Mr. Carron le décidera sur le parti qu'il devra prendre. Priez
le bon Dieu pour lui ; je vous le recommande d'une manière particulière. Il compte revenir
dans le mois de septembre et passer par Paris ; puisse-t-il vous y trouver encore ! Il voudrait

1 M. Guinot-Boismenu, avocat à Saint-Brieuc, nommé le 8 août 1815.
2 Dictionnaire des Girouettes par une société de Girouettes, Paris, 1815, 1 vol. in-8°.
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que j'allasse l'y rejoindre, et ce serait bien aussi mon désir le plus empressé ; mais le devoir
par dessus tout. Je n'ose quitter le diocèse.

Quels tems, mon cher ami, quels tems affreux que ceux où nous vivons ! Toutefois,
nous devons nous soumettre à la volonté adorable de Celui qui frappe et guérit, qui perd et
ressuscite, et avancer dans l'avenir en fermant les yeux, ou plutôt en les levant vers la
montagne d'où nous attendons notre secours ; car toute pensée humaine succombe sous la
considération de ce qui est et de ce qui sera.

On s'occupe beaucoup des élections, sans qu'il soit possible de prévoir quel en sera le
résultat. Les partis s'agitent en tous sens, et il est pénible de ne pouvoir se dissimuler que
notre repos, notre salut dépend de pareilles intrigues. Le système représentatif est assurément
une idée bien libérale, puisque c'est la révolution en permanence.

Les Jacobins ne s'abandonnent pas eux-mêmes ; on les attaque trop foiblement pour
les inquiéter ; leurs espérances désolent les miennes.

On vient de nous donner un nouveau maire : c'est Mr. Bois(menu), jeune avocat, qui
va remplir cette place si importante. Nous sommes contents de ce choix. Notre préfet, Mr. de
B(elleisle), est mon cadet, et déjà il a mérité que son nom fût inscrit dans le Dictionnaire des
Girouettes. Il est vrai qu'on l'y a mis assez mal à propos ; parce qu'il a été auditeur au Conseil
d'Etat de Bonaparte, je ne vois pas qu'il s'ensuive que ce soit un homme sans fermeté et sans
principes. Il se conduit sagement ; mais je le connois encore trop peu pour le juger.

Conservera-t-on l'Université telle qu'elle a été réorganisée par le Roi ? En aurons-nous
dix-sept pour une1 ? C'est la monnaie d'une bien mauvaise pièce ; et si on ne prend pas
d'autres mesures relativement à l'éducation, c'en est fait de la morale, de la religion en France:
nous sommes perdus.

Adieu, mon bon ami, à Dieu seul. Ô éternité!
J(ean)

Où en sont les négociations avec la cour de Rome? Vous autres qui savez tout, parlez
donc.

Je regrette que vous ayez abandonné la rédaction de votre Journal ; il auroit eu
beaucoup d'intérêt ; vous êtes excellent pour commencer les choses, mais vous ne valez rien
pour les suivre. - Ce n'était pas la peine de faire un post-scriptum pour vous dire une injure;
mais elle est écrite, elle partira ; je vous en demande mille pardons.

à Monsieur l'abbé Bruté
au séminaire de St. Sulpice à Paris.

La Gournerie. 107.

LETTRE 303. À L’ABBÉ  DELOUCHE. St. Brieuc le 11 Aout 1815.

Je vous envoie, mon cher ami, la liste de livres que je vous avais promise : s'il y en a
quelques uns que vous vouliez achetter, je les reunirai en un pacquet que je ferai passer à St.
Malo. Je n'ai pas trouvé ceux que vous désiriez particulièrement : je pourrois néanmoins,
vous procurer un Rituel de Toulon, quand nous aurons reçu ceux que nous attendons pour le
séminaire : ils coutent 30 f. réliés ; vous aurez à payer le port en sus, de sorte que cet ouvrage
vous reviendra à très cher. Repondez moi le plutôt que vous pourrez rélativement a ceux dont
je vous remets la note : plusieurs personnes ont dessein de les achetter, et il seroit fâcheux
qu'un retard vous fit perdre la préference qu'on vous réserve. Quelques uns sont un peu usés ;
cependant la plupart sont en bon état, et le prix ne m'en paroît pas trop élevé. Je suis

1 Voir ci-dessus, lettre du 9 mars 1815, à l’abbé de Quélen, note.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

324

enchanté, mon cher ami, de pouvoir vous rendre ce petit service : je n'ai pas de plus grand
plaisir que de vous obliger, soyez en sûr. Adieu, mon cher enfant, je vous embrasse de tout
mon coeur.

J. M. Robert de la Mennais

Concordia Bibliorum ................. 1. v. in 4° .... 2.  50 c.
Perfection Xtienne de Rodriguez 3. v. in 4° .... 6.
Meditations du P. Dupont......... 3. v. in 4° .... 6.
Déisme refuté par Bergier ......... 1. v. in 12 ....1.  25
Traité de l'off. divin par Collet 1. v. in 12 ....1.
Traité des indulgences par le m. 2. v. in 12 ....2.
Devoirs des pasteurs par le même 1. v. in 12 ....1.
Traité des ss. mystères par le m. 1. v. in 12 ....1.
Moeurs des Israëlites par Fleury 1. v. in 12 ....1.  25
Hist. des variations par Bossuet 4. v. in 12 ....5.
Exposition de la doctr. par le m. 1. v. in 12 ....1.
Hist. universelle par le même

et Continuation .... 2. v. in 12 ....2.
Sermons choisis par Fenelon..... 1. v. in 12 ....1.  50
Pratique de Verdun pour le

sacremt de pénitence......... 1. v. in 12 ....1.
Conduite des confesseurs ........ 1. v. in 12 ....1.
Préjugés légitimes, par Nicole . 1. v. in 12 ....1.  25
Traité de l'unité de l'Eglise

par le même.... 1.  v. in 12 ...1.  25
Pensées de Pascal ................... 1.  v. in 12 ...1.  25
Pensées de Massillon ............. 1.  v. in 12 ...1.  25
id.    du P. Janin .................... 1.   v. in 12 ..1.
Catechismus ad ordinandos ... 1    v. in 12   1.
Catechismus Conc. Tridentini, 1.  v. in 12 ...1.
Retraite de st. Ignace ............. 1.  v. in 12 ...1.
Code civil .............................. 1.  v. in 12 ...1.  50
Considerations sur l'état ecclésiastique,

par M. l'évêque de Langres . 1. v. in 12 ....1.  50
Tractatus de religione p. Baillif 2.  v. in 12....2.  50
Conferences d'Angers ......... 23. v. in 12...30.
Ste Bible en françois trad.

de Sacy .......... 2 vol. in 4° .. 4.

à Monsieur
Monsieur l'abbé Delouche

au Tronchet par Dol cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 17.06.007.

LETTRE 304. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 14 Aout 1815.

Cher ami, silence ! nous allons parler d'affaires ; j'écris aujourd'hui même à St. Malo
et à Londres :  mon correspondant, dans la première de ces deux villes, reçoit l'ordre de
compter 272 f. au beau-frère de Mr. Carron, et je préviens celui-ci qu'il peut considérer ce
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payement comme effectué. En conséquence, vous pouvez commencer à dire des messes. Je
ne puis pas vous en donner dans ce moment-ci plus de 272 ; mais, avant votre départ, nous
pourrons prendre des arrangemens pour le reste de la somme que vous devez à Mr. Carron :
un peu de patience, procédons avec ordre ; ce qui me gêne, c'est que les intentions des messes
que j'ajouterais aux 272, ne fussent pas remplies d'ici un temps assez long. Au reste, il y aura
moyen, je l'espère, de lever cette difficulté. Je pourrais, par exemple, convenir avec vous
qu'elles seraient acquittées dans le courant de l'année prochaine, et au lieu de les prendre
toutes à la fois actuellement, j'attendrais au mois de janvier à m'en charger, de sorte que,
prenant pour vous les messes qui se présenteraient alors, elles seraient moins arriérées que
celles que nous avons reçues depuis plusieurs mois. Avec un peu d'industrie, il vous sera
facile d'accélérer cette liquidation. Qui vous empêche d'en envoyer 24 à Mr. Mansuy1, en
l'assurant que je l'aime de tout mon coeur; 24 à Mr. Delort, en lui disant que c'est une bien
légère expiation du silence qu'il garde avec moi, depuis plusieurs années ; 24 à Mr. Bopart, à
Grenoble, en le prévenant de ma part que s'il s'obstine à ne pas m'écrire, vous lui en enverrez
24 autres. En voilà 72 de placées; ces bons messieurs seront enchantés de faire quelque chose
pour vos missions, et comme ils ne peuvent pas dire eux-mêmes toutes ces messes, ils
trouveront facilement, chacun dans son diocèse, quelque ecclésiastique zélé qui leur aide. Les
PP. Trappistes font volontiers de ces tours-là ; j'en ai eu la preuve dernièrement, et cela leur
réussit à merveille, sans que personne y trouve à redire. Il faut seulement avoir l'attention de
n'être pas trop libéral dans ces sortes de distributions, afin d'éviter les retours, les excuses, etc.
etc.

Féli me paraît bien décidé à s'en rapporter au jugement de Mr. Carron. Je prie le bon
Dieu, tous les jours et de tout mon coeur, de les éclairer l'un et l'autre. J'aime à penser que
vous n'oubliez point ce pauvre F(éli), quand vous êtes aux pieds des autels. Il a dû vous
écrire, et je serai fort aise d'apprendre que vous avez reçu sa lettre. Puissiez-vous vous
rencontrer à Paris ! Je ne conçois rien à votre départ si précipité ; il me semble que vous
n'aurez pas eu le temps de faire grand'chose. Que je regrette de vous voir nous quitter si vite,
et dans un moment où l'Eglise de France est exposée à tant de dangers ! Je ne crains point
pour elle la persécution du glaive, mais la persécution de l'indifférence de la part de ses
propres enfans, et de quelques-uns de ses ministres même. Féli me marque que la Petite-
Eglise tient toujours fort et ferme à ses principes ; c'est un fanatisme inconcevable2. Dites-moi
tout ce que vous saurez là-dessus : espère-t-on que les négociations avec Rome aient une
issue prochaine et heureuse ? Je viens de faire un mémoire sur l'état de l'éducation publique
dans ce pays-ci3. Je l'envoie au ministre, après l'avoir communiqué au préfet, qui en a été très-
content. Il est vigoureux, je vous en réponds ; mais il faudrait que de tous les côtés un
semblable cri se fît entendre et que les évêques n'eussent qu'une voix. - Recueillez toutes les
observations critiques que l'on fait de la Tradition ; nous tâcherons d'en profiter, et de
corriger dans une deuxième édition, si jamais elle a lieu, tout ce qu'on aura justement blâmé
dans la première. Adieu et à Dieu seul.

Mes tendres respects à tous vos Messieurs.

à Monsieur Bruté, prêtre
au séminaire St. Sulpice à Paris. La Gournerie. 111.

1 L'abbé Mansuy, ancien chirurgien militaire, fut d'abord vicaire de Verdun puis prêtre de Saint-Sulpice.  Il était
alors professeur au séminaire de Nancy.
2 Le schisme appelé la Petite Eglise regroupait les évêques, surtout réfugiés en Angleterre, qui avaient refusé
de donner leur démission au pape, en 1801. (Note Le Guillou). - Dans sa lettre datée de Londres, le 1er août
1815,  Félicité écrivait à son frère Jean :" La Petite Eglise tient toujours fort et ferme à ses principes. C’est un
fanatisme inconcevable. Je n’entre dans aucuns détails. Ils m’entraîneraient trop loin."
3 Voir ci-après, le document 106.
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LETTRE 305. À M. BARRET, libraire. St. Brieuc le 14 Aout 1815.

Je n'ai reçu que depuis peu de jours, Mr., la lettre que vous m'avez fait l'honneur de
m'écrire le 5 mai ; je m'empresse d'y répondre, et je vous prie de croire que si elle m'étoit
parvenue plutôt, je n'aurois pas tant tardé à v(ou)s remercier de vos soins obligeants, et de
tout le zèle que vous avez bien voulu mettre à débrouiller nos comptes de librairie1. J'ai tout
lieu de penser que,  grâce à votre activité et à votre bienveillance,  nous nous arrangerons
facilement avec les héritiers de Mr. Girard. Permettez moi, cependant, de vous soumettre
quelques observations sur le projet de traité que vous m'avez remis.

Je n'en ai point à faire sur ce qui concerne le Guide et la brochure sur l'Université,
mais il me semble qu'en nous allouant seulem(en)t une somme de 300 f. p(ou)r les
Réflexions, on diminue beaucoup ce que nous pourrions prétendre.

En effet, Mr. Girard vendit en 1809, dans les trois mois qui suivirent l'impression, 400
exemplaires de ce(tte) brochure à 1 f. 50, ci ............................................ 600 f.

Après la saisie, je lui en renvoyai 50 qui furent
placés à un prix beaucoup plus élevé, parce que l'ouvrage
étoit recherché et rare : je les mets seulement à 2 F. ci...........................  100 f.

------
De l'autre part.........................................................................         700 f.
Après la Restauration, on a retiré de la police

350 exempl. qui ont été vendus à 1f. 80c. ci......................................         630 .
-------
1330 .

Frais d'impression, 10 feuilles à 55 f. .......................................... 550
Produit net ...................................................................................    780
Je sais qu'il y a à déduire de cette somme les frais de commission et qu'on doit avoir

égard aux embarras que la vente a procurés à Mr. Girard ; mais de 300 à 780 f., il y a un peu
loin.

Cet article est moins important que celui de la Tradition, dont on ne nous passe les
exemplaires à 10 f. 50 c.

Or j'ai lieu de croire que Mr. Girard a pu vendre 100 exemplaires de la Tradition, au
prix qu'elle étoit annoncée, c.a.d. à 16 f. 50 c., ci............................................  1650 f.

Il en a vendu 317 autres, que je suppose avoir tous été placés, (quoiqu'assurément cela
ne soit pas) à des libraires, et par douzaines : je diminue donc le 13e, et je ne compte que 291
exemplaires à 15 f. qui étoit le prix de libraire, ci...................................... 4365

6015
Frais d'impression ............................... ........................................... 5524

-------
Produit net ................................................................................... 491 f.

Comme vous me le faites observer, et comme j'en suis toujours convenu, Mr. Girard
doit avoir un bénéfice net pour sa peine, ses soins, et parceque, dailleurs, il a expédié en
commission plusieurs des exempl(aires) que l'on considère comme vendus, et qui ne l'étant
pas, peuvent lui occasioner des frais de retour. Mais aussi n'est-ce pas trop lui accorder que
de lui donner 1636 f. 50 c. de profit net, car cette d(erniè)re somme est précisement la
différence entre celle de 6015 f. portée ci-dessus, et celle de 4378 f. 50 c. portée à notre credit
dans le projet de compte que vous avez eu la complaisance de me faire passer ? Je ne pense

1 Mots rayés : avec Mr. Girard. Voir la lettre à Rusand, du 15 mars 1815.
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pas que mon calcul soit exageré ; mais en supposant qu'il fallut en rabattre quelque chose, je
ne puis m'empêcher de trouver trop forte la reduction qu'on nous propose.

Quant à l'avance de fonds faite par Girard, elle a été de bien peu de durée, car elle n'a
pas tardé à être couverte successivem(en)t par le produit de la vente, qui a été considérable
dans les 1ers mois.

Voilà, Mr., mes p(remiè)res reflexions ; je vous les expose simplement, en vous priant
de me communiquer les vôtres, que je serai touj(ours) très disposé à prendre p(ou)r règle
définitive.

J'accepte avec reconnoissance l'offre que vous me faites de retirer les 971
exempl(aires) de la Tradition, et les 500 exempl(aires) du Guide et de vous charger de la
vente : tout ce qui me procurera de nouvelles rélations avec vous, Mr., me sera infinim(en)t
agréable.

On m'a dit que Mr. Rusand 1 avoit achetté la biblioth(èque) du C(ardinal) Fesch ; si
parmi ces livres il y en avoit quelques uns de rares qui eussent rapport aux matières de droit
ou d'histoire ecclésiastique, je serois bien aise d'en connoître le titre et le prix. Je serois
surtout curieux des ouvrages de ce genre imprimés à l'étranger.

Voudriez (vous) bien, Mr., être auprès de Mr. Rusand, l'interprète de la
reconnaissance que je lui dois, et que je sens si vivement ? Je ne lui écris pas directem(en)t,
afin d'éviter un port de lettres.

à Mr Barret à Paris.
Projet autographe. AFIC. 51.01.002.

LETTRE 306. À L'ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.

St. Brieuc le 14 août 1815.
Monsieur l’Administrateur Général,

Nous avons reçu la lettre par laquelle vous nous invitez à rétablir les écoles
ecclésiastiques sur le pied où elles étaient le 20 mars dernier. Vous ne doutez pas de
l'empressement que nous mettrons à user de la liberté que nous rend le Roi et qui est si
nécessaire à la Religion pour réparer ses pertes. Cette année d'études a été presque
entièrement perdue pour nos élèves. Pendant l'absence de Sa Majesté, on a voulu forcer ceux
de notre école ecclésiastique de Dinan de suivre les cours du Collège : mais la plupart ont
mieux aimé retourner dans leurs familles que d'aller prendre des leçons de licence dans un
établissement où la haine du Gouvernement royal et l'esprit d'impiété étaient portés jusqu'au
fanatisme.

Nous aimons à croire qu'il ne sera plus question de remettre en vigueur l'article 45 de
l'ordonnance du 17 février qui défend aux écoles secondaires ecclésiastiques de recevoir des
externes. Une pareille mesure aurait les plus fâcheux résultats et rendrait vains les efforts que
nous pouvons faire pour donner à l'Eglise des ministres dignes d'elle.

ll est notoire que le plus grand nombre des élèves ecclésiastiques n'ont aucune fortune
et sont par conséquent hors d'état de payer une pension régulière. Il faut donc nécessairement
les laisser libres de pourvoir à leur subsistance par tous les moyens d'économie que leur
pauvreté rend indispensables. Presque tout vient de ce que leurs parents leur envoient en
nature, ce qui rend pour ceux-ci la dépense moins onéreuse. D'ailleurs quel local serait assez
vaste pour réunir tant d'élèves et quand ils seraient ainsi rassemblés qu'est-ce qui couvrirait

1 M. Rusand, libraire parisien avec lequel Félicité et Jean-Marie de la Mennais furent en relations d’affaires à
partir de 1814.
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les frais d'un établissement de ce genre, fondé sur la misère même ? Dans l'impossibilité
absolue de les nourrir tous, faudrait-il en restreindre le nombre déjà trop petit ?... mais alors
les études seront faibles parce que l'émulation sera nulle et l'Eglise aura à gémir, tout à la fois,
du défaut de ministres et de l'ignorance de ceux qui auraient été formés ainsi.

En supposant qu'il arrive que les écoles ecclésiastiques reçoivent des enfants dont la
vocation ne soit pas certaine et que la rétribution qu'ils payent, en qualité d'externes, soit pour
elles une ressource, serait-il juste de la leur envier, de la leur ravir, en un mot de les ruiner
parce qu'elles ont le tort, et, selon nous, le bonheur, d'inspirer plus de confiance que les
collèges ?

A ces considérations nous en ajouterons une qui est décisive : c'est que tout calcul
d'intérêt pécuniaire doit s'évanouir devant le grand intérêt social, l'intérêt des moeurs
publiques, qui ne permet pas qu'aucun de ceux qui sont destinés à exercer les fonctions
saintes du ministère approche de ces maisons où tout ce qu'ils voient, tout ce qu'ils entendent,
n'est propre qu'à éveiller leurs passions et à corrompre leur innocence. Or, tel est, en
particulier, le collège de Dinan, nous ne craignons pas de le dire, parce qu'il nous serait facile
de le prouver.

Permettez-nous, Monsieur l'Administrateur Général, de vous entretenir d'un autre
objet qui nous intéresse vivement. Jusqu'ici nous avons inutilement sollicité l'autorisation
d'établir une école ecclésiastique à Tréguier. Nos demandes si souvent renouvelées, celles
même que nous avons adressées directement au Roi, et dont vous avez eu connaissance, sont
restées sans effet, parce que l'Université s'est toujours opposée à ce qu'on y fît droit.
Cependant l'expérience vient de prouver combien elles étaient justes. La Basse-Bretagne,
dénuée de pasteurs, est bientôt devenue et s'est montrée, en grande partie, dans ces derniers
temps, favorable aux doctrines de révolte et si on ne se hâte pas d'arrêter les progrès de cette
hideuse corruption par des institutions qui en préservent la génération naissante, il n'est pas
difficile de prévoir les suites funestes d'un pareil état de choses.

Le Grand Maître de l'Université a prétendu que les collèges de Bretagne et notamment
ceux de Guingamp et de Saint-Brieuc présentaient une discipline et un enseignement propres
à former des aspirants à l'état ecclésiastique.

Nous n'avons point voulu d'abord attaquer des établissements revêtus d'un caractère
légal et nous nous sommes bornés à répondre qu'ils n'avaient été et qu'ils ne pouvaient être
d'aucune ressource pour le clergé.

Mais aujourd'hui nous n'avons plus les mêmes motifs de nous taire sur la nature de cet
enseignement et de cette discipline et si nous négligions, par des considérations humaines, de
vous la faire connaître, le silence souillerait nos lèvres.

Le collège de Guingamp est dissous : le principal n'étant maître ni de ses régents ni de
ses élèves et a été obligé de se retirer, ainsi que son neveu et un de ses professeurs qui seuls
lui aidaient à maintenir l'apparence de l'ordre dans son établissement. Les enfants n'avaient
plus aucun frein, ne respectaient plus aucune autorité, grâce aux exemples et aux leçons de
plusieurs de leurs régents.

Le collège de St. Brieuc ne nous a pas offert un spectacle moins déplorable. Qui le
croirait ? On a vu les écoliers de cinquième dans une proclamation à leurs camarades, parler
d'un meurtre comme d'un jeu et exprimer je ne sais avec quelle naïveté féroce le désir de
verser le sang. On a vu les écoliers de seconde proposer à leur régent un cartel en règle et lui
demander raison de son attachement au Roi1. Enfin, Monsieur l'Administrateur Général,
l'immoralité et le scandale ne peuvent être poussés plus loin.

1 Voir ci-dessus, lettre à Querret, du 23 juin 1815.
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Nous refusera-t-on maintenant l'entière liberté d'établir, du moins pour les élèves du
sanctuaire, des écoles différentes de celles-la ?... S'il en était ainsi, il ne nous resterait plus
qu'à pleurer sur le sort de la religion et à être témoins de ses dernières angoisses.

Daignez, Monsieur l'Administrateur Général, nous adresser quelques paroles de
consolations et d'espérance ; dans le cas où nous ayons à faire de nouvelles démarches
relativement aux divers objets dont nous venons de vous entretenir, nous nous flattons que
vous voudrez bien nous en donner avis, et que vous jugerez dignes de l'attention du
Gouvernement les observations que nous vous mettons sous les yeux.

Nous sommes avec respect,
Monsieur l’Administrateur général,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir  Vic. G.al              J. M. Robert de la Mennais     vic. gén.

Signature aut. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 307. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 17 août 1815.

Nous avons l'honneur de vous remettre l'acte de donation de la chapelle de St. Unet ou
St. Donnat faite à la fabrique de Lanrenan, l'extrait de la délibération du conseil de fabrique
qui accepte la donation, sauf les formalités ultérieures à remplir, et enfin notre avis sur la dite
donation. Nous vous prions d'obtenir l'agrément de S. M., pour son acceptation définitive.

Nous sommes avec respect, Monsieur l'administrateur général,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe.  Arch. nat. F 19 807A.

DOCUMENT 105. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 16 août 1815.

Nous, Vicaires Généraux du Diocèse de St-Brieuc, le Siège Episcopal vacant,
Vu l'acte de donation en datte du 4 février 1815, au rapport de Busset Notaire fait

pour M. Antoine-François Trémaudan propriétaire d'une chapelle nommée de St. Unet ou St.
Donat, et d'un petit terrein vague en dépendant, le tout appartenant avant la révolution à la
paroisse de Lanrenan,

Vu l'acte de délibération du Bureau de la fabrique de Lanrenan, qui accepte,
moyennant l'approbation de Sa Majesté, la donation faite par le dit Sr Trémaudan ;

Sommes d'avis que la dite chapelle de St. Donat sera très utile aux habitans de la
paroisse de Lanrenan, comme chapelle de secours, à laquelle les fidèles ont été de tout temps
très attachés, et pour la restitution de laquelle ils nous ont marqué le désir le plus ardent ; en
foi de quoi nous avons signé le présent, scellé du sceau capitulaire, et contresigné par le
secrétaire de l'Evêché, à St. Brieuc le 16 août 1815.

Manoir Vic. Gal
J. M. Robert de la Mennais vic. gen.

Signature autographe. Arch. nat. F 19 807A.
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LETTRE 308. AU MINISTRE DES CULTES.1 St. Brieuc le 18 août 1815.

L'état des ecclésiastiques du Diocèse de St-Brieuc qui desservent plusieurs paroisses
fut envoyé le 26 9bre 1814 ; vous étiez extrêmement pressé de le recevoir et il fallut le
dresser en 24 heures. Cette précipitation a été cause qu'il s'y est glissé quelques erreurs et
qu'on y a fait quelques omissions ; afin de rectifier les unes et de réparer les autres, nous
avons jugé à propos de faire un état nouveau, en mettant à la colonne d'observation les
différences qu'il offre avec le premier.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 309. À M. LE CORNEC,  CURÉ DE PAIMPOL. St-Brieuc le 21 août 1815.

On vient de nous donner connaissance, Monsieur, d'une lettre que vous avez écrite
dernièrement à MM. les desservans de votre canton :  nous l'avons lue avec autant de surprise
que de douleur, et nous ne pouvons nous dispenser de vous dire combien nous sommes
affligés de vous voir persévérer dans des sentimens qui n'auroient jamais dû être les vôtres.

Si vous cherchiez la vérité de bonne foi, avec un esprit humble et docile, elle
s'offriroit elle-même à vous, et sa vive et douce lumière dissiperoit bientôt les nuages qui
vous empêchent de l'appercevoir. Pour nous, nous n'avons qu'à gémir profondément devant
Dieu, sur l'aveuglement prodigieux auquel vous êtes livré.

Quoi donc, Monsieur, le jugement du Souverain Pontife, celui de presque tous les
évêques de France et du monde entier, ne fait sur votre esprit aucune impression, ne vous
inspire aucune défiance de vos propres idées, et, après qu'ils ont parlé, vous demandez encore
qu'on vous éclaire ! Le chef de l'église n'est, à vos yeux, qu'un faiseur de Brefs, et ce qu'il
condamne comme un amas d'hérésies, vous semble une oeuvre parfaite, à l'abri de toute
critique et de toute censure... Monsieur, que vous êtes à plaindre !

Prétendrez-vous que les Brefs de Pie VI sont supposés ? mais si de pareilles pièces ne
sont pas authentiques, rien au monde ne peut l'être ; il faut renverser toutes les règles de la
certitude morale, et nier l'évidence même. Car, enfin, qui croirez-vous donc, Monsieur, si
vous ne croyez pas les 130 Evêques qui ont reçu ces Brefs, qui les ont publiés, au même
instant, sur tous les points de la France ? Le St-Siège l'a-t-il ignoré, ou y a-t-il quelque acte
émané de lui, qui apprenne à l'univers catholique que ces prélats sont des imposteurs, et qu'ils
ont eu l'audace de lui attribuer un jugement qui n'étoit pas le sien ? Qu'au premier moment où
parut cette sentence solennelle, ceux qu'elle condamnoit cherchassent à en révoquer en doute
l'existence, je le conçois ; mais qu'au bout de vingt-quatre ans, on n'imagine rien de mieux à
dire pour se défendre ; qu'on ose,  pour se justifier, accuser de mensonge le corps épiscopal,
cela me confond ! Certes une cause est bien désespérée quand on est obligé d'avoir recours à
de pareils moyens pour la soutenir.

Vous dites que dans ses Brefs Pie VI ne cite aucune des hérésies que renfermoit la
Constitution Civile du Clergé. Cette  assertion, Monsieur, ne prouve qu'une chose, c'est que
vous n'avez jamais lu les Brefs de Pie VI.

Vous regrettez que la Constitution Civile n'ait pas existé au XVIe siècle ; Luther et
Calvin, ajoutez-vous, n'auroient jamais fait secte. Cela peut-être, Monsieur, car, y trouvant
tous leurs principes sur le gouvernement de l'Eglise, ils n'auroient eu rien à y ajouter, et vous
avez bien raison de croire qu'ils auroient partagé votre admiration pour elle.

1 Une lettre identique est adressée au Préfet du département, le 23 août.
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Que parlez-vous du serment d'allégeance ? Quel rapport y a-t-il entre les discussions
qui s'élevèrent à ce sujet, et celles qu'a fait naître la Constitution Civile ? En Angleterre il
s'agissoit d'un cas particulier dont la décision dépendoit de plusieurs questions obscures, mal
éclaircies ou incertaines (*), sur lesquelles par conséquent, les opinions ont pu varier : en
France, il s'agissoit de savoir si la puissance temporelle avoit le droit de changer les limites de
tous les diocèses, d'ôter la jurisdiction aux pasteurs légitimement établis, de régler la forme
des élections et le mode d'institution canonique, en un mot, de disposer du ministère et de
bouleverser toute la discipline, sans le concours, et contre l'expresse volonté de ceux dont J.
C. a dit, qui vous écoute m'écoute, et à qui il a confié le dépôt de la doctrine et des promesses.

Vous ne vous êtes point séparé de l'Eglise, dites-vous ; et puis vous ajoutez que vous
avez fait toutes les démarches, tous les sacrifices possibles pour arriver à une réunion." Si
vous aviez des démarches à faire pour parvenir à une réunion, il y avoit donc, entre vous et
nous, une séparation réelle. Or, les schismatiques sont-ils ceux qui se sont laissé conduire par
------------------------------------------------------------
(Note sur l’autographe)
(*) Les avis furent partagés à l'occasion de ce serment, parce qu'il n'offroit pas un sens clair,
et parce que le Prince sembloit s'attribuer le droit de déclarer hérétiques certaines
propositions que l'Eglise ne condamnoit pas comme telles. Bossuet lui-même blâme les
termes dans lesquels il était conçu ; il les appelle excessifs et téméraires.

Mr le Curé de Paimpol parle d'un archiprêtre Plodwel ; or, il n'y a point eu en
Angleterre, sous Jacques 1er, d'archiprêtre de ce nom ; celui qui se trouva mêlé dans ces
disputes s'appelloit Blackwel. Il est bon de copier exactement ; si on a le malheur de raisonner
faux, on a, du moins, le mérite de citer juste.

(fin de la note)
-------------------------------------------------------------
les supérieurs que J. C. même leur a donnés, ceux qui n'ont point fait consister leur
obéissance envers le St-Siège en de vaines formules de respect, mais qui, unissant leur voix à
la voix des successeurs des apôtres, ont répété avec eux ce mot de st. Augustin, Rome a parlé,
la cause est finie ? Etrange schisme, Monsieur, que celui à la tête duquel nous voyons le Chef
de l'Eglise, et l'immense majorité des Evêques ! Il est vrai que, selon vous, des vues d'intérêt
personnel les ont déterminé à se condamner à l'exil, à se dévouer à la persécution, et à monter
sur les échaffauds pour y verser leur sang. C'est, Monsieur, une belle et noble ambition que
celle-là ; on peut l'avouer sans rougir.

Vous paroissez vouloir répandre je ne sais quels doutes sur les sentiments du digne
Prélat que nous avons eu le malheur de perdre ; mais ces doutes, Monsieur, vous ne les avez
pas. Vous savez, aussi bien que nous, que, lorsqu'en arrivant dans son diocèse, il a continué
aux ecclésiastiques les pouvoirs dont ils étoient investis, cela ne pouvoit s'entendre de ceux
que les prêtres constitutionnels s'imaginoient tenir de Mr. Jacob1, qui lui-même n'en avoit
aucun, et que M. Caffarelly ne mettoit certainement point au nombre de ses prédécesseurs.

Eh, Monsieur, comment pouvez-vous regarder comme une approbation de vos
erreurs, le silence que notre évêque a gardé avec vous, depuis cinq ans ? Nous avons été
témoins de la douleur que votre obstination lui causoit, et s'il a désespéré de la vaincre, il ne
pouvoit, du moins,  y penser, sans une affliction profonde. Peu de jours avant de mourir, il
s'écrioit en parlant de vous :"Malheureux vieillard, il descendra donc dans la tombe sans se
reconnoître, et le respect humain aura assez de force  pour étouffer le repentir dans sa

1 Jean-Marie Jacob, né en 1741 à Plounez près de Paimpol.  Ordonné prêtre, il fut nommé recteur de Lannebert.
Il prêta serment à la Constitution civile du Clergé et fut élu en avril 1791, évêque constitutionnel de Saint-
Brieuc.  Après le Concordat, il refusa de se rétracter. Il demeura à Saint-Brieuc, et occupa le poste  de  conseiller
de préfecture dans cette ville. Décédé en 1801.
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conscience !" Ce mot vous fait trembler. Cependant nous aimons à croire qu'il n'en sera pas
ainsi. La Providence semble avoir prolongé vos jours pour mettre sous vos yeux l'exemple de
M. Le Gal se rétractant entre les bras de la mort, et se hâtant de recourir à l'indulgence de
l'Eglise et de lui demander pardon, avant de paroître devant l'éternel juge.

Puisse cet exemple vous ébranler ! Puisse cet avertissement, qui sera peut-être le
dernier que vous recevrez de nous, vous faire triompher des misérables obstacles qui vous ont
arrêté jusqu'ici. L'éternité s'approche, Monsieur, il est temps, il est grand temps de penser à
votre âme, et de prévenir les coups de la justice de Dieu, en vous soumettant sincèrement, et
sans aucune réserve, aux décisions des pasteurs qu'il a chargés de nous conduire et de le
représenter sur la terre.

Nous sommes, etc.

Signé : les vic. gén. capit. du diocèse de St. Brieuc.
Pour copie conforme :  J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Copie autographe. Arch. nat. F 19 ... AFIC. 23.03.003.

LETTRE 310. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 25 Aout 1815.

Cher ami,
J'ai dans le coeur je ne sais quoi de triste et d'amer : je vois s'approcher l'époque de

votre départ, de cette nouvelle séparation qui peut être encore si longue ! Je sens toute la
force des raisons qui vous déterminent à vous en retourner là-bas ; mais je voudrais savoir si
vous comptez y rester toujours, et si du moins nous ne pouvons pas espérer que vous
reviendrez partager nos travaux. L'Amérique a sur vous des droits ; mais cette pauvre Eglise
de France qui vous a engendré, qui vous a nourri de son lait, n'en a-t-elle aucun, et la quittez-
vous sans retour ? Vous voyez ses besoins, ses plaies, ses douleurs, son immense misère : elle
a encore un grand nombre de ministres, sans doute ; mais combien elle en a peu, qui puissent,
comme vous, la défendre, et ranimer cet esprit de zèle qui, chaque jour, s'affoiblit et s'éteint!..
Voilà ce qui m'afflige plus que je ne puis le dire : je vois qu'on s'occupe de tout, excepté
d'elle, tandis qu'elle seule peut, en affermissant le trône et en arrêtant les progrès de la
licence, nous préparer un meilleur avenir. Si l'Eglise reste encore quelques années dans l'état
où elle est, si nous n'avons point d'évêques, ou si l'épiscopat est divisé, si, si, etc. ah! mon
Dieu, de quelque côté que je jette les yeux, je n'aperçois que des sujets de trembler, de gémir
et de frémir ! Ô  mon dieu, ô notre Père, ayez pitié de vos enfans !

Féli ne sait encore quand il reviendra, ni même s'il reviendra  ; il ne veut point se
séparer de Mr. Carron. Or, s'il arrivait, chose possible, que le Roi ne voulût pas ou ne pût pas
continuer les secours qu'il avoit accordés à son établissement, il est très-vraisemblable qu'il
demeureroit à  Londres. Je ne blâme point cette résolution de mon pauvre Féli : pourvu qu'il
se sanctifie, qu'il aime l'Eglise de plus en plus, et qu'il travaille pour elle, je serai content ;
mais convenez qu'il est triste pour moi d'être ainsi séparé de tous ceux qui me sont chers. Au
reste, que la volonté de Dieu s'accomplisse. Lui seul ne nous manque jamais.

J'ai vu avec infiniment de plaisir le bon jeune homme que vous m'avez adressé. Je
regrette qu'il ait passé à St-Brieuc si peu de tems ; mon coeur s'épanouissoit en causant avec
lui : nous parlions de vous, nous parlions de Teysseyre, c'étoit délicieux.- Voilà nos élections
finies : les choix ne me plaisent guère, cependant ils auroient pu être plus mauvais. Nous
envoyons au Roi cinq des députés que nous avions envoyés à Bonaparte ; ce sont des
hommes comme il n'y en avoit point autrefois ; ils sont également bons dans toutes les
circonstances, et trouvent tous les gouvernements excellents, pourvu qu'ils en partagent les
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faveurs. On est très-fier d'avoir exclu Le Gorrec dont la faction étoit très-puissante, puisqu'il a
réuni la moitié des suffrages, à sept ou huit voix près. Quel pays ! et quels hommes !..

Mr. Bocquancourt a reçu les 272 f. que vous m'aviez chargé de lui compter. Mr.
Genoude1 vous porte deux lettres de Mr. Emery, que j'ai retrouvées parmi mes papiers. Dites
encore que je ne suis pas un fidèle dépositaire ! Il y a du mérite à vous rendre ces feuilles qui
nous rappellent de si touchants souvenirs. Après surtout le tour de votre métier que vous
venez de nous jouer, en nous escroquant 20 f. Encore, si vous aviez des remords, si on
pouvoit espérer que ce que vous avez fait, vous ne le ferez plus ! Mais non, et, à l'occasion,
on vous trouvera toujours le même, toujours prodigue de billets payables dans l'éternité.

Je ne sais comment il s'est fait que j'ai point vu Mr. Boyer2 l'année dernière. Où était-il
donc ? Mais je n'ai point oublié les bontés qu'il eut pour moi à Issy, lorsque nous y allâmes,
vous et moi, passer nos vacances, il y a six ou sept ans. Je serois enchanté qu'il lût la
Tradition avant votre départ : il vous communiqueroit ses remarques critiques, que j'aimerois
infiniment mieux que les magnifiques éloges dont mon amour-propre n'est point dupe, tout
sot qu'il est.

J'attends une lettre de vous par le courrier de mardi. Ne m'oubliez pas, je vous en prie;
dites-moi ce que l'on pense de la nouvelle organisation provisoire de l'Université : a-t-on
l'intention secrète de la détruire prochainement ? Ce seroit le meilleur moyen de la réformer.
Le noviciat des Jésuites est-il nombreux ?

Mes tendres respects à Mr. Duclaux, à Mr. Garnier, à tous vos supérieurs. Adieu, à
Dieu seul, mon cher ami.

A Monsieur Bruté
au séminaire, rue du Pot-de-Fer à Paris.

La Gournerie. 114.

LETTRE 311. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc  le 26 août 1815.

Chaque jour, nous recevons des lettres de Mrs. les vicaires du diocèse qui se plaignent
de n'être point payés du modique traitement que la loi leur accorde. L'année dernière, ils
éprouvèrent des embarras semblables et Mr. l'Evêque de St. Brieuc écrivit à Mr. de Goyon
pour le prier d'y mettre ordre. Nous renouvelons aujourd'hui, auprès de vous, Monsieur le
Préfet, les mêmes instances. Les revenus des Fabriques étant presque toujours insuffisants
pour acquitter cette charge, elles sont obligés de recourir aux Conseils communaux qui
souvent n'en portent qu'une partie sur leurs budgets, quelquefois encore quoiqu'ils y aient fait
entrer cette somme entière, elle est réduite dans les bureaux de la Préfecture; et enfin
lorsqu'elle a été légalement approuvée, il arrive que les Maires refusent de l'ordonnancer.

Pour que les vicaires reçoivent les secours qui leur sont indispensables, nous n'avons
d'autres moyens à employer que de menacer les paroisses de transporter ailleurs les vicaires
qu'elles ne payent point et même les Recteurs qui, étant âgés et infirmes, ne pourraient rester
chargés d'un travail au-dessus des forces d'un seul homme : mais il est triste d'en venir à cette
extrémité, et les prêtres eux-mêmes aiment mieux souffrir les privations les plus dures et
rester dans la misère que d'abandonner les peuples qui leur sont confiés.

1 Antoine-Eugène Genoud (1792-1849), - anobli par Louis XVIII, il devint de Genoude - était le fondateur de la
Gazette de France, journal royaliste. Devenu veuf,  il entra dans les ordres en 1835.  De 1846 à 1848, il fut
député de Toulouse. (Note Le Guillou).
2 M. Boyer, directeur au séminaire de Saint-Sulpice, était le compatriote et l'ami d'enfance de Mgr Frayssinous,
et l'oncle de l'abbé Affre, futur archevêque de Paris. Il est mort le 14 avril 1842.
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Nous vous prions, Monsieur le Préfet, d'avoir égard à ces observations, lorsque vous
réglerez les budgets des communes et comme on ne peut pas revenir sur ce qui est déjà arrêté,
pour l'année courante, que le traitement de plusieurs vicaires a été supprimé de quelques
budgets où il devait être porté, nous espérons que vous voudrez bien autoriser à s'imposer
elles-mêmes les communes qui vous le demanderont, afin de réparer les erreurs de cette
nature qui ont été commises. Etant certains d'avance de votre approbation, nous pourrons
indiquer aux paroisses qui se trouvent dans ce cas ce moyen de faire face à une dépense si
importante.

Nous sommes avec respect, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 312. À L’ABBÉ  DELOUCHE. (St. Brieuc le) 28 Aout 1815.

Je vous envoie, mon cher ami, les ouvrages que vous me demandez; j'y en ai ajouté
quelques uns que j'ai trouvés, depuis, entr'autres un Menochius in fol(io). Cette édition ne
renferme point les dissertations de Tournemine ; mais aussi elle est beaucoup moins chere et
vous avez le texte entier de Menochius.

L'Hist. des Variations qui étoit sur ma p(remiè)re liste n'étoit point suivie des
Avertissements : j'ai eu le bonheur de rencontrer ceux-ci, en 1 vol. à part, et je les y joints,
ainsi que la demonstration evangelique de Mr. du Voisin, la petite Perpétuité de la foi, les
pensées de Pascal, &c.

En un mot, vous me demandiez 18 vol., vous en recevrez 35, qui vous coûteront 50 f.
C'est un bon marché.

J'adresse le pacquet à Mr. Biarrote à St. Malo : il vous le remettra et vous lui
compterez l'argent. Vous ferez prendre ces livres à notre comptoir dans la maison que mon
pere occupoit.

Je n'ai que le tems, mon cher ami, de vous écrire ces deux mots. Adieu : je vous
embrasse de tout mon coeur.

Totus tuus in Xto
J. M. Mennais

N'envoyez pas chercher vos livres à St. Malo avant huit ou dix jours.

(Suit le reçu, de la main de Biarrotte) :
J'ai reçu de Monsieur l'abbé de Louche, la somme de cinquante francs pour compte de

M. l'abbé de la Mennais, avec lequel je m'en entendrai. A St Malo le 8. 7bre 1815.
Biarrote

à Monsieur
Monsieur l'abbé Delouche

au Tronchet par Dol cachet  : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 17.06.008.

LETTRE 313. À L’ABBÉ DE QUÉLEN. St. Brieuc le 28 Aout 1815

Aussitôt après avoir reçu votre lettre, mon cher ami, je me suis mis en mouvement
pour assurer à votre frère Amable1, les suffrages dont je pouvois disposer; Mr le Préfet
agissant de son côté, dans le même sens, avec un vrai zèle, nous eumes d'autant plus d'espoir

1 Amable de Quélen de la Ville-Chevalier, frère de l’abbé Hyacinthe de Quélen. Cf.  Document 101.
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de reussir, qu'Amable fut nommé candidat à Guingamp. Mais à St. Brieuc, les intrigues se
sont tellement multipliées, croisées ; l'esprit général du Collège1 étoit si mauvais, les
royalistes exaltés ont eu tant de prétentions diverses, dont quelques unes, il faut l'avouer
étoient si bizares, que nos espérances n'ont pas tardé à s'évanouir. Cependant au premier tour
de scrutin, Amable réunit 85 voix ; c'était assez pour être balloté avec Le Gorrec ; de
nouvelles cabales se formèrent à l'instant, et, au second tour, les proportions entre les
candidats ayant changées(sic), la bataille fut perdue pour nous. Vous ne sauriez croire
combien je regrette que nos efforts aient été vains : nous y avons été d'autant plus sensibles
que nous nous étions flattés davantage.

Si vous étiez venu dans ce pays-ci, il auroit été possible de songer à vous.
Quoiqu'absent, plusieurs électeurs vous auroient très volontiers donné leur voix, mais je les
en ai détourné, car il étoit évident que ces voix eussent été perdues, et que nous aurions nui à
Amable, sans vous servir. Vous voyez, par le resultat, que c'eut été, au moins, parfaitement
inutile.

Quant à Mr. de K(er)gariou2, le Préfet, après l'avoir porté sur sa liste, ne tarda pas à
effacer son nom, pour y en substituer un autre plus agréable à la majorité des électeurs, aux
yeux desquels le titre de noble étoit un titre d'exclusion. Les choix qu'ils ont faits sont très
distingués, très brillants, et bien propres à soutenir, à augmenter même, s'il est possible, la
haute renommée du département et de la ville de St. Brieuc. Comme tant d'autres collèges, le
nôtre n'envoie pas au Roi des hommes sans expérience, des législateurs novices : cinq de nos
députés ont siégé avec gloire dans les assemblées précédentes ; ils savent comment on rédige
une constituton en cinq ou six séances, comment on la renverse en vingt quatre heures, après
avoir juré d'y être fideles, et beaucoup d'autres belles choses, qu'il est très important et très
heureux de connoître à fond dans le siècle où nous sommes.

Quand donc nous donnerez-vous un évêque ? Cet état de viduité des églises est pour
elles une grande calamité, qu'il est de l'intérêt du Roi de faire cesser le plutôt possible. Notre
diocèse ne va pas mal :  quelle différence pourtant, entre l'administration d'un conseil, et
l'administration d'un seul homme ! Vive l'unité !

Adieu, mon cher ami ; écrivez-moi, je vous en prie, de tems en tems : je me suis
trouvé et je suis encore dans une position difficile, dans une sorte d'isolement qui m'est
pénible. Enfin, il faut prendre courage et patience : Dieu avant tout et par-dessus tout, Dieu
seul! et encore, et toujours Dieu seul ! - Je vous embrasse du coeur le plus tendre.

Votre fidèle ami
J.M. R. de la M(ennais)

A Monsieur l'abbé de Quélen
vic. gén. de la grande aumônerie
rue Payenne n° 10 à  Paris.

Autographe. Arch. archev. Paris. Abbé de Quélen, 1 D IV.11.

1 Il s’agit du collège électoral de l’arrondissement.
2 Joseph François, comte  de Kergariou de la Granville (1779-1849), avait été préfet d’Indre-et-Loire sous
l’Empire. Rallié au roi, il fut nommé en 1814 préfet du Bas-Rhin. Après les Cent-Jours, il devient préfet de la
Seine-Inférieure en août 1815.  Il se retira dans les Côtes-du-Nord, dont il fut élu député à deux reprises.
Nommé pair de France en 1826, il démissionna en 1830 et se retira alors de la vie publique.
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DOCUMENT 106. MÉMOIRE DES VICAIRES GÉNÉRAUX1.
(On retrouve, dans ce Mémoire, des arguments qui figuraient dans la lettre à

l’Administrateur Général des Cultes, du 14 août 1815, sur le même sujet.)
St. Brieuc le 4 septembre 1815.

Memoire de M.M. les vicaires généraux capitulaires de St. Brieuc sur l'établissement
d'une école ecclésiastique à Tréguier.

Le diocèse de St. Brieuc se compose de deux parties, l'une française, l'autre Bretonne,
qui diffèrent l'une de l'autre, moins encore peut-être par la langue que par les usages et les
moeurs.

L'école ecclésiastique du diocèse est fixée à Dinan, c'est-à-dire à vingt ou trente lieues
des parroisses Bretonnes. La dépense d'un long voyage, les frais d'entretien à une si grande
distance de la maison paternelle, mais surtout la différence des habitudes et du langage, sont
un obstacle invincible à ce que les jeunes gens de la Basse-bretagne qui voudroient embrasser
l'état ecclésiastique, y fassent leurs études ; aussi n'avons-nous presque aucun élève de ce
pays, depuis qu'on a détruit les écoles spéciales que M. l'Evêque de St. Brieuc y avoit
établies, peu de temps après son arrivée dans le Diocèse.

Cependant vingt-cinq parroisses2 de la basse-bretagne sont actuellement sans pasteurs:
plusieurs autres ne tarderont pas à en être égallement privées, les ecclésiastiques qui les
desservent, succombant, chaque jour, sous le poids des années et des fatigues du ministère.

Cette malheureuse contrée touche donc au moment d'être sans prêtres, sans religion,
sans Dieu ! elle tombe dans la barbarie ; déjà elle est en proie à l'immoralité la plus hideuse.

Le seul moyen de remédier au mal présent, et de l'empêcher de s'accroître avec une
rapidité presqu'incalculable, c'est l'établissement d'une seconde école ecclésiastique, qui ne
sauroit être placée plus convenablement qu'à Tréguier, où les administrations locales la
désirent.

Mr le Préfet du Département des Côtes-du-Nord et Mr le Recteur de l'Académie de
Rennes, témoins des faits dont nous venons de présenter le tableau désolant, et ayant été
consultés sur ce sujet, par le Grand Maître, dans le courant de l'année dernière, se réunirent
pour appuyer notre demande. " Le vaste Diocèse de St. Brieuc, dirent-ils, a, en effet,
particulièrement besoin d'une seconde école ecclésiastique pour completter le renouvellement
de son clergé, qui, dans la basse-bretagne, doit être nécessairement du pays et en parler
facilement la langue. "

Toutes ces considérations jugées déterminantes par le Recteur de l'académie et par le
Préfet, ne furent, néanmoins, trouvées d'aucun poids par le Grand Maître, qui décida, comme
nous l'expliquerons plus bas, que des Collèges d'où il ne sort, pour ainsi dire, pas un prêtre,
seroient l'unique pépinière où nous pourrions en former.

Profondément affligés de cette étrange décision, nous crûmes devoir porter nos
reclamations aux pieds du trône, et pleins de confiance dans les intentions religieuses de S.
M., et dans sa ferme volonté de relever les ruines du sanctuaire, nous conservâmes l'espoir
d'obtenir directement du Roi, ce qui nous étoit refusé par un de ses Ministres.

Les événements du mois de Mars3 firent évanouir nos espérances ; mais elles se sont
ranimées aussitôt que ce Roi, objet de tant de regrêts, nous a été rendu, et nous avons
renouvellé nos demandes auprès de Mr l'Administrateur Général des Cultes, en lui faisant

1 Ce mémoire, signé de MM. Manoir et de la Mennais est en réalité l'oeuvre de ce dernier qui en a rédigé le
projet autographe. Le document des Arch. nat. en est une copie signée de sa main.
2 Il y en a maintenant 31. (Note autographe, en marge).
3 Le retour de l’Empereur et le départ du Roi.
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observer que l'expérience venoit d'ajouter une nouvelle force aux motifs déjà si puissants sur
lesquels elles étoient fondées.

Et en effet la basse-brétagne dénuée de pasteurs, est bientôt devenue, et s'est montrée,
en grande partie, dans ces derniers temps, favorable aux doctrines de révolte, et si on ne se
hâte pas d'arrêter les progrès de cette hideuse corruption, par des institutions qui en
préservent la génération naissante, il n'est pas difficile de prévoir les suites funestes d'un
pareil état de choses.

Le Grand Maître de l'université a prétendu que " les Collèges de Bretagne, et
notamment ceux de Guingamp et de St. Brieuc, présentent une discipline et un enseignement
propres à former des aspirants à l'état ecclésiastique. "

Nous n'avons point voulu d'abord attaquer des établissements revêtus d'un caractère
légal, et nous nous sommes bornés à répondre qu'ils n'avoient été, et qu'ils ne pouvoient être,
d'aucune ressource pour le Clergé.

Mais aujourd'hui nous n'avons plus les mêmes motifs de nous taire sur la nature de cet
enseignement et de cette discipline, et si nous négligions par des considérations humaines de
vous la faire connoître, le silence souillerait nos lèvres.

Le Collège de Guingamp est dissous : le principal n'étant maître ni de ses régents, ni
de ses élèves a été obligé de se retirer, ainsi que son neveu et un de ses professeurs, qui seuls
lui aidoient à maintenir l'apparence de l'ordre dans son établissement. Les enfans n'avoient
plus aucun frein, ne respectoient plus aucune autorité, grâce aux exemples et aux leçons de
plusieurs de leurs régents.

Quand même Mr l'abbé Gautho1 auroit continué à tenir une école à Guingamp,
quelque confiance que nous eussions dans son zèle, nous n'aurions jamais pu nous flatter qu'il
nous formât un grand nombre d'élèves. L'esprit de cette ville est trop mauvais pour qu'un
jeune homme puisse y habiter quelque temps sans se corrompre et se perdre.

Le Collège de St. Brieuc ne nous a pas offert un spectacle moins déplorable. Qui le
croirait ? On a vu les écoliers de cinquième, dans une proclamation à leurs camarades, parler
du meurtre comme d'un jeu, et exprimer, avec je ne sais quelle naïveté féroce, le désir de
verser le sang. On a vu les écoliers de seconde proposer à leur régent un cartel en règle, et lui
demander raison de son attachement à la cause du Roi ! Enfin l'immoralité et le scandale ne
peuvent être poussés plus loin.

Nous refusera-t-on, maintenant, l'entière liberté d'établir pour les élèves du sanctuaire,
des écoles différentes de celles-là ! S'il en étoit ainsi il ne nous resteroit plus qu'à pleurer sur
le sort de la Religion et à être témoins de ses dernières angoisses, car enfin elle ne peut
exister sans ministres, et ces  ministres nous n'irons pas les chercher dans des établissements,
dont l'un ne subsiste plus, et dont l'autre, en supposant qu'il y régnât une excellente discipline,
n'étant point situé dans le pays breton, ne peut rendre aucun service à cette partie du Diocèse,
qui souffre davantage du défaut de prêtres.

Nous n'ajouterons rien à ce simple exposé. Nous croirions faire injure à MM. les
membres du Conseil d'instruction publique, si nous doutions un instant de l'empressement
qu'ils mettront à seconder nos efforts pour ériger à Tréguier une école ecclésiastique, d'où
dépend, nous ne saurions trop le redire, la conservation de la foi et la restauration des moeurs,
dans un pays jadis, aussi franchement chrétien, aussi bon, qu'il est aujourd'hui dépravé.

Manoir Vic. Gal du Dioc. de St. Brieuc,J. M. Robert de la Mennais vic. gén.
Projet autographe. AFIC. 24.07.033.

Copie conforme et signature autographe. Arch. nat. F 19 ...

1 L'abbé Jean Gautho avait d'abord tenu une école ecclésiastique à Plaintel, aidé de quelques confrères. En
1810, le maire de Guingamp lui proposa de diriger le collège de cette ville. En 1811, ce collège comptait
environ 140 élèves.
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LETTRE 314. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 7 septembre 1815.

Monsieur l'Administrateur général
Pendant l'abscence de Sa Majesté, nous n'avons envoyé au directeur général des cultes

aucune nomination ; cependant nous avons pourvu aux paroisses vacantes, et nous avons eu
l'honneur de vous adresser l'état de ces nominations le 26 Juillet dernier, en vous priant de
faire remonter l'époque où doit commencer le traitement de MM. les desservants, à celle que
nous avons fixée dans le dit état. Il seroit sans doute inutile de vous en remettre un double;
celui-ci n'a pu être égaré depuis le 26 juillet, et aucune nomination faite par nous
antérieurement au 20 mars n'a besoin d'approbation, de sorte que nous sommes parfaitement
en règle.

Un décret, en date du 9 Juin, a approuvé la nomination aux bourses des candidats par
nous présentés ; depuis le 9 Juin, il n'y a pas eu de présentation nouvelle.

Le 1er août nous avons adressé à Mgr. le grand aumônier notre nomination du Sr.
Jean Marie Joseph Lannier desservant de Ploeuc à la cure de Pontrieux, vacante depuis le 15
Juillet, par la mort de Mr. Henri Le Gall. Peut-être devions nous vous envoyer directement
cette nomination, afin que vous la fissiez passer à Mgr. le grand aumônier : dans la crainte
que la marche que nous avons suivie soit irrégulière, ce dont nous serions bien aise d'être
instruits, nous joignons à cette lettre le double de la dite nomination.

Enfin le 23 août nous vous avons envoyé le tableau des nominations que nous avons
faites dans ce mois, suivant la forme et l'usage établis.

Nous sommes avec respect, Monsieur l'administrateur général,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

Manoir Vic. Gal du Diocèse de St. Brieuc
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

P.S. Nous nous appercevons qu'on ne nous a point annoncé la réception des divers états1.
Autographe. Arch. nat. F 19. ... Minute. Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 315. À  BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 11 Septembre 1815.

Cher ami,
Cette lettre sera vraisemblablement la dernière que vous recevrez de moi avant votre

départ de Paris, premier départ, qui, hélas ! m'en annonce un second plus pénible encore!
Croiriez-vous qu'en y pensant, je suis prêt à pleurer comme un petit enfant qui voit s'éloigner
sa nourrice ? Je me reproche cette extrême sensibilité, car elle n'est, au fond, qu'une pitoyable
faiblesse. Si j'avois plus de vigueur de foi, je serois plus ferme, ma résignation seroit pleine
de joie. Oh! quand donc serai-je un vrai prêtre ? Dieu ! l'éternité ! Quelquefois je m'imagine
comprendre ces deux mots-là, et l'instant d'après, je m'aperçois que je suis indigne de les
prononcer. Mon Féli semble entrer de plus en plus dans ces hautes pensées, ses lettres me
consolent, ses exemples m'animent : priez pour lui et pour votre pauvre frère Jean. Oui,
pauvre et très-pauvre, je vous assure ! - Teysseyre revient-il bientôt ? Il me tarde de le savoir
de retour; je désire vivement qu'il soit à Paris à l'époque où Féli y arrivera : le lierre ne s'élève

1 Dans la minute, la dernière phrase est celle-ci : "Nous nous apercevons qu'on ne nous a point annoncé la
réception des divers états réalisés dans cette lettre;  en conséquence, nous prenons le parti de faire l'état général,
tel que vous nous le demandez : ce sera un duplicata dont nous vous prions de nous accuser la réception"
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qu'en appuyant sa faible tige sur un arbre vigoureux... Je vous laisse le plaisir d'achever ma
phrase et ma comparaison.

Quand vous verrez Mr. Genoude, dites-lui de ma part les choses les plus aimables et
les plus tendres. Peut-être pourrait-il rendre un service à un brave homme de ce pays-ci, qui
se nomme Louis Fraval, et qui aspire à la place de juge de paix dans le canton de Gouarec; il
m'est recommandé par son curé, et nous désirons vivement qu'il lui soit fait selon ses désirs,
car il est très-important pour la religion même que les juges de paix soient des gens sur qui on
puisse compter. Mr. Louis Fraval est porté sur une liste de candidats qui vient d'être adressée
au ministère de la justice : le procureur du roi de Loudéac qui la présente a mis des notes
favorables à la suite des noms et prénoms de mon protégé, et sa nomination seroit, je crois, à
peu près certaine, si quelqu'un le recommandoit dans les bureaux. Voyez donc si Mr.
Genoude pourroit nous rendre ce service ; je lui en aurois une obligation toute particulière.-
Me voilà à ma troisième page sans vous avoir dit un mot de politique ; je commence à m'en
ennuyer; cela est si triste, si sec, et d'ailleurs si inutile, que j'y renonce... jusqu'à demain.

Le bon Mr. Carron m'écrit que vous ne lui devez rien du tout. Ce sont ses expressions,
je n'y comprends rien ; car je crois me rappeler que vous n'êtes pas quitte envers lui, même
après lui avoir payé 272 f. Si je me trompe, tant mieux : on renonce sans peine et sans dispute
à ces erreurs-là.

Mes humbles respects à tous vos messieurs ; je n'en nomme aucun, parce qu'il faudroit
les nommer tous. - Adieu, cher ami, à Dieu seul !

La Gournerie. 117.

LETTRE 316. FABRIQUE DE PLOUBALANEC. St. Brieuc le 11 7bre 1815.

Envoyé au Recteur de Ploubazlanec la réduction suivante pour la rente de 4 boisseaux
froment, mesure de quatorze godets, quitte de toutes impositions.

Nous ordonnons 1°. qu'à l'avenir, les quatre boisseaux froment produit net de la
fondation de Jean Lechvien seront vendus à la diligence du trésorier de la fabrique de
Ploubazlanec qui en remettra le prix à M. le Recteur de la dite paroisse, 2°. Celui-ci
desservira par lui ou par son vicaire, la présente fondation, en disant des messes basses
suivies d'un De profundis, pour le repos de l'âme du fondateur, à raison de 30 s. par chaque
messe et jusqu'à la concurrence de la somme par lui touchée, 3°. l'arriéré de la dite fondation
qui est entre les mains du trésorier, ou qui doit y être incessamment, sera employé en services
pour le fondateur au taux du Diocèse.

Fait et arrêté à St. Brieuc le 11 7bre 1815.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St. Brieuc.

LETTRE 317. À L'ADMINISTRATEUR DES CULTES. St.Brieuc le 11 7bre 1815.

Monsieur l'administrateur général,
Nous avons l'honneur de vous remettre l'acte de donation, en date du 8 f(évri)er 1815,

par lequel Antoine Ruellan et Margueritte Gautier son épouse donnent à la fabrique de Noyal,
une rente annuelle de 23 f. 20 c. Nous y joignons l'avis de la fabrique et le nôtre, et nous vous
prions d'obtenir l'approbation de S(a) M(ajesté).

Nous sommes avec respect,
Monsieur l'Administrateur général,

Vos très humbles et très obéiss.ts serviteurs,
Manoir, Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais Vic. gen.
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(Avis des vicaires généraux) :
Nous Vicaires généraux capitulaires de St. Brieuc, le siège vacant,
Vu l'acte de donation, en date du 8 février 1815, par lequel Antoine Ruellan et

Margueritte Gautier son épouse donnent à la fabrique de la paroisse de Noyal une rente
annuelle de vingt trois francs vingt centimes, destinée à servir de supplement au traitement du
Desservant de la dite paroisse ;

Vu l'acte de déliberation de la fabrique de Noyal, en date du 12 Mars 1815, par lequel
la fabrique déclare qu'elle est dans l'intention d'accepter la dite rente ;

Considérant qu'un traitement de cinq cents francs est insuffisant pour la subsistance
d'un pasteur, et que la commune de Noyal étant petite, et la plupart de ses habitants pauvres,
il en resulte que le desservant y trouve peu de ressources, et ne reçoit presqu'aucun casuel,

Sommes d'avis que la dite donation doit être acceptée, et prions Mr. l'Administrateur
général des Cultes d'obtenir l'approbation de S. M.. - à St. Brieuc le 11 7bre 1815.

Manoir  Vic. G.al de St-Brieuc
J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 107. MANDEMENT : Prières expiatoires  conformément aux intentions
du  Roi. St-Brieuc le 14 septembre 1815.

Les Vicaires Généraux Capitulaires, etc.
Nous lisons dans les Saintes Ecritures, N. T. C. F., que les iniquités de Ninive étant

montées jusqu’au Seigneur, il ordonna à son prophète d’aller porter à cette ville criminelle cet
arrêt formidable : Encore quarante jours et Ninive sera détruite. A cette terrible menace, la
cité coupable s’émut, ses habitants ordonnèrent un jeûne public, et se couvrirent de sacs
depuis le plus grand jusqu’au plus petit ; car, disaient-ils, qui sait si Dieu ne se retournera pas
vers nous pour nous pardonner, et s’il n’apaisera point sa colère ? - Au moment où le Roi
nous a manifesté l’intention que l’on fît dans toute l’étendue du Royaume des prières
solemnelles pour expier les excès commis contre notre Sainte Religion, ce souvenir des
crimes et de la conversion soudaine de tout un peuple est venu frapper notre coeur et le
remplir d’un sentiment de crainte.  Nous voyons des péchés plus nombreux que ceux de
Ninive, de plus énormes dérèglements et une corruption plus profonde et peut-être plus
universelle : mais cette foi endormie et non éteinte qui s’éveille à la voix du prophète (faut-il
que nous le disions, faut-il à tant de douleurs ajouter encore cette douleur) ô mon Dieu, nous
ne la voyons point.  De quelque côté que nous jetions les yeux, nos regards ne rencontrent
presque partout que des consciences muettes, des âmes pétrifiées par l’incrédulité, des
hommes d’airain,  comme les appelle un Prophète, qui ne sont pas moins insensibles aux
châtiments qu’à ses bienfaits.

Il faut cependant, N. T. C. F. , et cette réflexion nous console, il faut qu’il y ait encore
au milieu de nous des justes, dont les prières nous défendent et nous protègent puisque ce
n’est point par de nouveaux malheurs, mais par de nouvelles grâces que le Seigneur essaie de
nous convertir et de triompher de notre ingratitude. S’il avait voulu nous perdre, ne lui
suffisait-il pas de nous laisser nous enfoncer dans nos propres folies, et au lieu de relever le
trône de nos anciens rois, n’aurait-il pas affermi cette puissance effroyable, qui, dans un
règne de quelques mois a accumulé tant de ruines autour d’elle ?

Nous ne venons donc point vous dire, N. T. C. F. :"Encore quarante jours et le France
sera détruite : mais la France sera sauvée si notre pénitence et notre retour vers Dieu sont
aussi sincères que nos prévarications ont été grandes". Hélas !  Nous ne pouvons en rappeler
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le souvenir sans un profond sentiment de tristesse.  La religion a vu les enfants qu’elle avait
nourris, lever sur elle leurs mains armées par le blasphème ; elle les a vus ivres d’orgueil
rejeter ses leçons, persécuter ses ministres,   profaner ses temples, souiller ses tabernacles,
tourner en dérision ses solemnités et ses fêtes. Semblables à ce roi d’Israël, qui, en brûlant les
Tables de la loi, croyait brûler les menaces et qui, en chargeant de fers les mains des
prophètes, s’imaginait rendre vaines les paroles que Dieu leur avait inspirées ; elle les a vus
s’applaudir de leur triomphe, défier la justice du Très Haut et la croire impuissante parce
qu’elle ne précipitait pas sur eux ses coups, et qu’elle les attendait dans l’éternité.

Ce sont ces excès d’une audace follement impie qui brisent d’amertume l’âme si
profondément chrétienne de notre bon Roi : il sait que nous avons fatigué la patience du
Seigneur, par des forfaits inouïs,  par des scandales dont l’histoire n’avait pas jusqu’ici offert
d’exemples, et voilà pourquoi il nous appelle aux pieds des autels, pour y verser les larmes du
repentir, et pour demander à Dieu qu’il daigne accepter cette tardive expiation de tant de
crimes inexpiables.

Qui n’admirerait, N. T. C. F. , la piété du fils de saint Louis ? Il s’afflige à la vue des
outrages dont la religion a été l’objet tandis qu’il oublie ceux qu’il a reçus lui-même : ce n’est
point assez pour son coeur de pardonner et d’apaiser toute espèce de vengeance, il veut
encore, après avoir pacifié la terre, la réconcilier avec le Ciel, et si j’ose m’exprimer ainsi,
forcer Dieu à faire grâce. - Venez donc, N. T. C. F., Prosternons-nous, adorons et pleurons
devant le Dieu que nous avons offensé ; malgré nos fautes, nous sommes encore son peuple,
nous sommes les brebis que sa main conduit ; il écoutera nos gémissements car il est plein de
bonté, de douceur et de compassion pour ceux qui l’invoquent ; et selon la belle pensée de st.
Jean Chrysostôme,  il aspire à enfanter sa miséricorde avec la même ardeur qu’une femme en
travail attend le moment de sa délivrance.

A ces causes et pour nous conformer aux pieuses intentions de Sa Majesté, nous
avons ordonné et ordonnons les prières solemnelles et expiatoires ci-après :
1° On chantera pendant trois jours consécutifs, dans les églises des villes de ce Diocèse qui
suivent le rit Parisien, la messe Pro reparatione injuriam ...quanta malignatus est... sous le
rit sol mineur, et dans les églises qui suivent le rit Romain, la messe votive du St-Sacrement
Cibavit... sous le rit double de 2de classe.
2° Pendant ces trois jours dans les Eglises de l’un et l’autre rit, on donnera l’après midi le
salut du St-Sacrement où, après l’hymne et l’oraison on chantera les prières suivantes : le trait
Domine non secundum..., le psaume Miserere... avec l’antienne Parce Domine..., le Domine
salvum fac  Regem et les versets et oraisons correspondants, qui se trouvent dans les
processionaux.
3° Dans les églises de la campagne, on fera seulement pendant trois Dimanches consécutifs
après vêpres ce qui est prescrit à l’article 2.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône des messes paroissiales le Dimanche
qui en suivra la réception.

Donné à St.-Brieuc, sous nos seings, notre sceau et le contre seing de notre Secrétaire,
le 14 9bre 1815.

Les Vicaires Généraux Capitulaires
Manoir,  Floyd, Boulard, J. M. Robert de la Mennais

Par M.M. les Vicaires Généraux : Y Chastel, Prêtre secrétaire.

Copie AFIC. 21.02.015.
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LETTRE 318. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 15 7bre 1815.

M(onsieur), nous ne serions pas si empressés à  réclamer votre intervention pour faire
compter au séminaire l'arriéré qui lui est dû depuis 1812 et dont j'ai l'honneur de vous
remettre sous les yeux la demande que nous en avons faite le 19 mai dernier, si vous n'aviez
pas eu la bonté de nous assurer vous-même par votre lettre du 13 juillet dernier que vous
alliez faire les dispositions nécessaires pour accélérer le paiement de ce qui est dû à notre
séminaire pour les bourses. Cet établissement essentiel ne peut subsister ni s'approvisionner
sans le secours que le Roi veut bien lui continuer, n'ayant aucuns biens fonds et étant rempli
d'ordinands et d'élèves qui n'en ont pas davantage. Nous vous supplions donc très instamment
de prendre en considération le bordereau ci-joint qui ne contient que des sommes arriérées
dont le total se monte à la somme de 7046 fr. 73 cs. Cet état a été présenté dès le 19 mai
dernier et ne comprend, par conséquent, que ce qui est dû pour le 1er trimestre de cette année
tandis que le 3e est près de finir.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 319. AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 17 septembre 1815.

Nous avons l'honneur de vous envoyer deux exemplaires du mandement que nous
venons de publier pour ordonner des prières solennelles et expiatoires conformément aux
intentions de Sa Majesté. Nous regrettons de n'avoir pu imprimer la lettre du Roi en tête de ce
mandement, attendu qu'elle ne nous est pas directement adressée, selon l'usage.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 320. À L’ABBÉ  BERTHIER. St. Brieuc le 17 7bre 1815.

Monsieur, malgré le désir que nous avons de faire tout ce qui est agréable aux troupes
alliées, nous ne pouvons consentir à ce que l'on exerce dans votre église le culte protestant.
Les règles ecclésiastiques, dont rien ne peut nous dispenser, s'opposent absolument à une
réunion de cette espèce et nous vous défendons de la manière la plus expresse de vous y
prêter. Nous sommes  persuadés d'avance que le Général Prussien qui commande dans votre
ville écoutera avec bienveillance vos justes représentations et je vous engage à les lui faire,
non seulement en votre nom,  mais encore dans le nôtre. Il ne verra dans cette démarche de
votre part qu'une preuve de votre attachement aux principes de la Religion sainte dont vous
êtes le ministre et votre fermeté même vous donnera un nouveau titre à son estime.

Je ne veux pas supposer qu'il soit possible qu'on s'empare par la force de votre église.
Alors vous n'auriez pas d'autre parti à prendre que de cesser à l'instant même tout office. Mais
j'éloigne cette idée qui m'afflige et qui est si contraire au caractère généreux et loyal des
Prussiens. Ce serait leur faire injure que de croire qu'ils voulussent contrister à ce point les
plus fidèles et les plus dévoués au Monarque qu'ils viennent de replacer sur le trône.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 321. À QUERRET. (St. Brieuc le) 18 7bre (1815).

Mr. Vielle part demain et arrivera à St. Malo samedi;  j'aurois pu lui donner le
mandement que je vous envoie ; mais j'ai voulu vous en faire payer le port, afin de vous punir
de m'avoir quitté si vîte, et encore parceque vous n'avez pas voulu, comme je vous en avois si
instamment prié, profiter d'une occasion qui ne se representera peut-être plus, de prêcher par
écrit, avec cette éloquence qui vous est si naturelle. Sur ce, mon frère bien aimé, je vous
embrasse bien tendrement, et sans rancune.

Jean
Autographe. AFIC. 19. 02.010.

LETTRE 322. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 20 septembre 1815.

M(onsieur), nous avons reçu votre lettre du 7 de ce mois par laquelle vous nous
demandez itérativement l'état nominatif des élèves de nos séminaires et écoles
ecclésiastiques. Nous avons eu l'honneur de répondre le 9 août dernier à celle que vous nous
aviez écrite le 29 juillet sur le même sujet et nous vous avons observé que les fâcheux
événements qui ont eu lieu avaient tellement déconcerté les étudiants et leurs parents qu'il
nous était impossible de vous rendre un compte exact de l'état du personnel. Ceux surtout qui
étudiaient dans les séminaires et qui n'étaient pas engagés dans les ordres sacrés désertaient à
une certaine époque où tous craignaient d'être enlevés pour le service militaire et cette
désertion ou abandon des études non seulement tombait sur les séminaires de Saint-Brieuc et
de Dinan, mais encore sur les collèges de St. Brieuc, Guingamp, Lannion et Tréguier.
Cependant, d'après vos ordres, Monsieur, nous avions mis la plus grande célérité et la plus
scrupuleuse attention à vous faire servir, par les Supérieurs et Principaux des collèges, les
tableaux exacts de leurs étudiants qui se disposaient à l'état ecclésiastique. Nous avons tenu
ces états en réserve ainsi que nous avons eu l'honneur de vous le marquer par notre lettre du 9
août dernier et nous comptions satisfaire pleinement à vos demandes après la rentrée des
étudiants tant dans les séminaires que dans les collèges.

Vous avez eu la bonté de nous dire qu'il est urgent que vous receviez d'un moment à
l'autre l'état nominatif des élèves des séminaires et des écoles ecclésiastiques. Nous vous les
envoyons et nous certifions que l'état des théologiens de Saint-Brieuc et de Dinan est
complet. Quant aux élèves qui étudiaient pendant l'année scholastique 1814 finie dans le mois
d'août dernier, nous n'en sommes pas également certains, attendu, comme j'ai eu l'honneur de
vous le dire, que plusieurs de ces jeunes gens ont pu quitter leurs études par dégoût ou par
crainte. Il faut donc attendre leur retour à la st. Michel ou à la st. Rémi pour savoir sur qui
compter. En attendant cette époque, j'ai ajouté les états que m'avaient envoyés les Principaux
des différents collèges. Celui de Guingamp n'est plus à compter pour l'année prochaine ; les
bons ecclésiastiques que notre défunt Evêque y avait placés l'ont abandonné quand ils ont vu
qu'il n'y avait plus aucun principe de morale ni dans leurs collègues laïcs, ni dans les élèves. -
Veuillez bien, Monsieur, vous faire représenter notre lettre du 14 août dernier ; vous y verrez
dans quel état sont dans ce diocèse les écoles publiques. Vous y reconnaîtrez surtout qu'il n'y
a pas moyen de perpétuer dans la partie bretonne de ce diocèse la croyance de la Religion
catholique si nous n'avons pas un petit séminaire fixé à Tréguier ou si, comme à Dinan, on
continue d'exiger que les jeunes clercs aillent tous les jours fréquenter le collège et y prendre
des leçons.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 323. AU RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE RENNES.
St. Brieuc le 22 septembre 1815.

Monsieur, vous trouverez ci-joint le tableau que vous nous avez demandé des
fonctionnaires employés dans les différents collèges de ce département avec des notes sur
leur moralité et leur conduite politique. Il nous eût été fort agréable de n'avoir que des éloges
à donner à chacun d'eux; mais la vérité ne le permet pas.  Nous craignons que quoique l'on ait
la meilleure volonté d'éloigner des écoles tous les maîtres dont l'influence peut être
dangereuse, on ne soit arrêté par l'extrême difficulté des remplacements : si des
considérations de cette nature empêchent de prendre en ce moment des mesures générales et
qu'on ne puisse opérer que des améliorations successives, du moins est-il à désirer que l'on
s'occupe sans retard de changer les Principaux de Saint-Brieuc et de Dinan. Ces deux
établissements sont les plus nombreux, les plus importants de ce diocèse et l'on ne saurait
trop se hâter d'en confier la direction à des hommes qui ne soient pas les ennemis déclarés de
la Religion et du Roi.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 324. AUX CURÉS DE ST-ÉTIENNE & ST-MICHEL.
St-Brieuc le 23 septembre 1815.

Envoyé la lettre de S. M. en date du 18 aux Curés de St. Etienne (cathédrale) et de St.
Michel, les priant de la lire au prône et d'annoncer que conformément aux intentions du Roi,
une messe solennelle sera célébrée dans la cathédrale, lundi 25, pour demander à Dieu qu'il
répande sur les deux Chambres qui se réunissent en ce jour, l'esprit de lumière et de force qui
leur est nécessaire pour guérir les maux de la France.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 325. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. A la Chênaie le 30 Septembre 1815.

Cher ami,
Vous m'écrivez en courant la poste, et moi, je vous écris du fond de ma chère solitude,

où je suis venu passer trois jours, moins pour reposer mon misérable corps que pour rafraîchir
mon âme dans la retraite. Ce matin, au pied des autels, dans la petite chapelle que j'ai fait
bâtir, je retrouvai des larmes, en m'entretenant avec notre bon Maître, qui me parloit
doucement au coeur, à ce coeur, depuis longtems si sec, si dur, si vuide des pensées d'amour
qui devroient le remplir entièrement. Ah! qu'une vie dissipée est peu chrétienne ! J'en suis
tout effrayé, et je ne sortirai d'ici qu'avec regret et inquiétude. Mais enfin, il faudra bien aller,
dans trois jours, me rejeter au milieu des affaires et des hommes  ;  puissé-je y conserver
l'esprit de recueillement, qui n'est autre chose que l'esprit de foi ! Demandez pour moi cette
grâce, car je sens plus que jamais combien elle m'est nécessaire.

Je n'ai pas reçu de nouvelles de Féli depuis la dernière lettre que je vous ai adressée à
Bordeaux, chez Mgr l'archevêque. Chose assez singulière ! le courrier de mardi m'en a
apporté deux de vous, l'une avoit le timbre d'Orléans et l'autre celui de Nantes ; celle-ci a un
an de date, et au moment où vous l'avez faite, vous ne songiez pas encore à venir en France,
ou du moins votre parti n'étoit pas pris. Voyez ce que c'est qu'une correspondance
d'Amérique ! Cependant, ne manquez pas de profiter de toutes les occasions qui se
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présenteront de me faire passer des lettres ; si quelques unes sont égarées ou arrivent tard,
quelques autres échappent, et quand on les lit, cela fait si grand bien !

Le renvoi de Fouché, Talleyrand et compagnie1 a produit un bon effet dans ce pays-ci;
on espère que les ministres qui leur succèdent auront plus de vigueur; le courage des honnêtes
gens se relève ; les méchants montrent déjà moins d'audace. Au reste, il faut être bien aveugle
pour ne pas voir les dangers qui nous menacent dans un avenir prochain, si le gouvernement
ne s'occupe pas, avant tout et par dessus tout, du rétablissement de la Religion et des moeurs ;
cela est encore possible aujourd'hui, dans un an, cela ne le sera plus ; je suis épouvanté de la
révolution qui s'est faite dans les esprits depuis quatre mois ; actuellement, elle continue, et
les campagnes, qui avoient résisté d'abord, cèdent aux efforts non interrompus des factieux
pour les corrompre. Je viens de parcourir l'arrondissement de Dinan, pour prendre
connaissance par moi-même de quelques affaires assez importantes ; quelle a été ma surprise
d'apprendre que d'excellentes paroisses, non seulement avoient cessé d'être aussi bonnes
qu'elles l'avoient constamment été jusqu'ici, mais que l'esprit d'impiété et d'anarchie y étoit
devenu dominant ! J'ai fait un mandement pour ordonner des prières expiatoires
conformément aux intentions du Roi.- A Corseul, où il y a trois mille âmes, où l'on comptoit
à peine trois philosophes il y a six mois, presque personne n'a assisté à une cérémonie, qui,
avant le retour de Bonaparte, n'auroit point eu lieu sans que l'église eût été pleine. C'est
désolant ! Au reste, ne perdons pas courage, et travaillons avec d'autant plus de zèle, qu'il y a
plus de difficultés à vaincre.- Sous d'autres rapports,  je suis content; j'espère établir, sous peu
de tems, une seconde école ecclésiastique dans le diocèse ; elle sera placée à Tréguier, et, ne
durât-elle que deux ou trois ans, elle servira du moins à donner le goût des études
ecclésiastiques à quelques jeunes gens de la Basse-Bretagne. Si nous étions destinés à voir
une révolution nouvelle, son existence, quelque courte qu'elle soit, auroit donc toujours été
utile. Il étoit réservé à notre siècle de faire naître une semblable idée dans l'esprit de celui qui
s'occupe d'une fondation. Qu'importe ? Allons en avant, les yeux fermés.- Vive le Roi ! vive
le grand Roi qui règne dans l'éternité !

Adieu, mon tendre ami ; aimons-nous plus que jamais en Dieu seul, pour Dieu seul,
ne cherchons que sa gloire ; chantons avec les anges : Gloria in excelsis ! oui, mon ami ! in
excelsis ! Redisons-le encore une fois, tous deux ensemble, d'une même voix, d'un seul
coeur:- Gloria in excelsis Deo, laudamus te, benedicimus te, adoramus te !

Jean
A Monsieur l'abbé Bruté
au séminaire à Bordeaux.

La Gournerie. 119.

LETTRE 326. AU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES.
St. Brieuc le 11 octobre 1815.

Monseigneur
Depuis longtemps nous sollicitons, avec les plus vives instances, la permission

d'établir à Tréguier une école ecclésiastique pour la partie bretonne du diocèse de St. Brieuc.
Nous avons adressé dernièrement le mémoire ci-joint2 à la commission d'instruction publique,
et nous avons l'honneur de vous envoyer copie de la réponse que nous en avons reçue.

Nous espérons, Monseigneur, que vous voudrez bien prendre en considération les
extrêmes besoins du vaste diocèse dont l'administration nous est confiée ; le sort de la

1 Voir ci-après, lettre n° 335, note 2.
2 Voir ci-dessus le Mémoire daté du 4 septembre 1815.
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religion et des moeurs, en ce pays, dépend du succès des démarches que nous faisons auprès
de vous, et il ne s'agit de rien moins que de prévenir leur ruine entière. Mr. le Préfet en est
aussi convaincu que nous : Mr. le Recteur de l'académie de Rennes partage la même opinion ;
enfin, le conseil d'instruction publique entre dans nos vues, et nous promet d'en favoriser
l'exécution.

Nous supplions Votre Excellence de hâter l'expédition de cette affaire, qui n'offre
plus, ce semble, aucune difficulté, puisque tout le monde est d'accord pour reconnoître non
seulement la justice de notre demande,  mais encore l'indispensable et pressante nécessité de
travailler sans retard à former un établissement sans lequel il est impossible aux enfans de la
basse Bretagne de faire des études ecclésiastiques. Nous ne réclamons pour cela aucun
secours du gouvernement, mais une simple autorisation que nous attendons de la bonté, et,
nous osons le dire, de la religion du Roi.

Les motifs que nous avions de désirer vivement l'érection de cette école, et qui sont
exposés dans notre mémoire, acquierrent châque jour une force nouvelle. Lorsque nous
recueillîmes, au mois de mai dernier, les noms des élèves qui se destinoient à l'état
ecclésiastique, et qui étoient dispersés dans les divers collèges de la basse-Bretagne, trente
quatre jeunes gens se firent inscrire,  parce qu'ils espéroient que nous serions assez heureux
pour les exempter du service militaire ; maintenant qu'ils sont délivrés de cette crainte, plus
de la moitié d'entr'eux ont annoncé,  à la rentrée des classes, des dispositions différentes,  de
sorte qu'il y a,  à peine, aujourd'hui, treize de ces élèves, depuis la sixième à la rhétorique,
qui persévèrent dans leur vocation. Si un pareil état de choses se prolongeoit, c'en seroit fait
de la religion dans nos paroisses bretones, qui représentent le tiers du diocèse.

Nous sommes avec respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Manoir Vic. Gal du Dioc. de St. Br.
J. M. Robert de la Mennais vic. gen.

Autographe. Arch. nat. F 19 ... Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 327. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St-Brieuc le 11 octobre 1815.

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Nous vous annonçons, avec infiniment de plaisir qu'enfin nous croyons toucher au

moment d'établir une école ecclésiastique à Tréguier. En réponse à un mémoire que nous lui
avons adressé, le Conseil d'Instruction publique nous promet qu'il donnera un avis favorable
sur notre demande, lorsque Son Excellence le Ministre de l'Intérieur consultera la
Commission, conformément à l'art. 6 de l'ordonnance du 5 octobre 1814. En conséquence,
nous venons d'écrire au Ministre de l'Intérieur et nous le prions de hâter l'expédition de cette
affaire qui n'offre, ce semble, aucune difficulté. Il serait très important pour nous de recevoir
promptement l'autorisation que nous demandons, afin d'ouvrir nos (portes) dans le 1er ou le
second mois de l'année scholaire.

En vous envoyant le 20 7bre dernier, l'état des élèves ecclésiastiques du Diocèse de
Saint-Brieuc, nous prévoyions bien ce qui arrive en effet,  c'est-à-dire que parmi ceux qui
étudient dans les collèges, il y en aurait un grand nombre qui renonceraient à l'état
ecclésiastique aussitôt qu'ils n'auraient plus besoin d'exemption du service militaire : ainsi,
sur dix sept élèves qui s'étaient fait inscrire à Guingamp, un seul est demeuré ferme ; sur
quarante et un  du collège de St. Brieuc qui avaient également donné leur nom, au mois de
mai dernier, il en reste tout au plus vingt, depuis la sixième jusqu'à la rhétorique, tandis que
les élèves de notre école ecclésiastique de Dinan persévèrent presque tous. Cette différence
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entre les uns et les autres est trop frappante pour que nous ne vous la fassions pas remarquer :
il est facile d'en deviner la cause.

Agréez, Monsieur le Conseiller d'Etat, la nouvelle assurance des sentimens pleins de
respect avec lesquels nous sommes,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir, Vic. G.al du Diocèse de St. Brieuc
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Aut. Arch. nat. F 19 12128.  Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 328. AU CURÉ DE LAMBALLE. St. Brieuc le 11 octobre 1815.

Monsieur,
Je m'empresse de répondre à la difficulté que vous me proposez. Si les parties

contractantes, ou l'une d'elles, sont relativement au mariage sous la puissance d'autrui, c'est-à-
dire si elles sont âgées, les filles, de moins de 21 ans accomplis et les garçons de moins de 25,
les publications doivent être faites non seulement dans leurs paroisses respectives mais
encore à la paroisse du domicile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent, c'est-à-
dire au domicile des ascendants dont le consentement est nécessaire pour le mariage, et s'il
n'en existe point, à la paroisse dans laquelle doit être convoqué le Conseil de famille, sans le
consentement duquel le mariage ne peut être fait.

L'art. 109 du Code décide, il est vrai, que les majeurs qui travaillent ou servent
habituellement chez autrui, sont présumés établir leur domicile chez la personne qu'ils servent
ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même maison.

Sur quoi il faut observer que ce dernier art. ne parlant que des majeurs et que la
majorité étant fixée à 21 ans, il ne peut jamais y avoir d'embarras pour concilier l'art. 109 du
Code avec l'art. 168 cité et expliqué plus haut quand il s'agit d'une fille car, ou la fille a plus
de 21 ans ou elle a moins ; si elle a plus de 21 ans, elle n'est pas dans le cas prévu par l'art.
168 et c'est l'art. 109 qui sert de règle pour la fixation de son domicile ; si elle a moins de 21
ans, l'art. 109 ne lui est pas applicable, puisqu'elle n'est pas majeure et est soumise aux
dispositions de l'art. 168.

Il en est de même pour les garçons qui n'ont point d'ascendants vivants puisqu'à
21ans, ils cessent d'être sous la puissance d'autrui,  mais s'ils ont plus de 21 ans et moins de
25, alors quoiqu'en vertu de l'art. 109, ils aient leur domicile dans le même lieu que la
personne chez qui ils travaillent, la publication de leur mariage doit être encore faite au prône
de la paroisse où leurs ascendants sont domiciliés.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 329. À QUERRET. St. Brieuc le 11 8bre 1815.

Mon cher ami
Vous êtes venu, dites-vous, en six heures de Dinard à St. Brieuc ; moi j'en ai mis sept,

et je ne prétends pas moins mériter le prix de la course : vous, qui distribuez tant de prix, ne
me disputez point, je vous en prie, celui-là : j'ai, au reste, de fort bonnes raisons pour prouver
qu'il m'est dû. Les chevaux qu'on vous donna étoient excellents sans doute, tandis que j'ai
monté les plus vilaines rosses qui existent à cinquante lieues à la ronde. Elles s'étoient, je
crois donné le mot pour s'offrir à moi les unes après les autres, de manière que celle qui se
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présentoit la dernière me faisoit regretter celle que je venois de quitter, en pestant contre elle,
comme s'il n'étoit pas possible d'en trouver une plus mauvaise. Enfin, je suis arrivé sain et
sauf, et c'est, je vous assure, un grand bonheur.

Rien de nouveau dans ce pays-ci;  les deux tiers des gendarmes sont reformés et
licenciés ; on cherche des hommes surs pour les remplacer - A propos, vous aurez vu sans
doute Mr Bullet, qui me fit une visite une heure avant mon départ, et qui comptoit aller le
lendemain vous remercier des services que vous voulez bien lui rendre : c'est vraîment un
excellent homme, et qui m'inspire d'autant plus d'intérêt qu'il est neveu du celebre abbé Bullet
auteur des Reponses critiques aux objections des incrédules, de l'Histoire de l'établissement
du christianisme &c. La plume de l'oncle1 me fait aimer le grand sabre du neveu.

A mon arrivée ici, j'ai trouvé le petit livre de l'abbé Carron2 qu'on m'avoit annoncé;
j'en suis très content : il faudra tacher de vous en procurer, l'année prochaine, quelques
exemplaires pour vos jeunes gens. Rien n'est si propre à leur inspirer l'amour de la vertu.

Voilà une lettre qui déjà est assez longue, puisqu'elle n'est et ne doit être qu'une moitié
de la douce tâche que votre amitié m'oblige à remplir tous les quinze jours : gare à vous, si
vous n'êtes pas aussi fidele à vos engagemens que je le suis aux miens.

Adieu, mon tendre ami; je vous embrasse de tout mon coeur.
Jean

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe.  AFIC. 19.02.011.

LETTRE 330. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 16 8bre 1815.

Monsieur l’Administrateur Général,
Nous avons l’honneur de vous envoyer un acte de donation en faveur de la fabrique

de l'église de Plouër, la délibération de ladite fabrique à ce sujet et notre avis sur le tout.
Nous vous prions d'obtenir l'autorisation de S(a) M(ajesté).
Nous sommes avec respect,

Monsieur l’Administrateur Général,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir  Vic. G.al de St. Brieuc
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Signature aut. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 108. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX.
St. Brieuc le 16 octobre 1815.

Vu l'acte de donation en date du 4 octobre 1814, au rapport de Mr. Gaudron, notaire, à
Plouer, par lequel Véronique, Anne et Marie Delaforge, cette dernière veuve de P(ier)re
Rembert, Rose, Françoise et Augustin Rembert donnent jointement et solidairement à la
fabrique de Plouer, une rente annuelle de vingt francs au principal de quatre cents francs, à
condition que la dite fabrique s'oblige à faire célébrer, chaque année, dans l'Eglise de Plouer,
un service pour feu Pierre Nicolas prêtre ;

1 Ses ouvrages figurent au catalogue de la bibliothèque de J.-M. de la Mennais.
2 Il s'agit vraisemblablement d'un des volumes de Vies des justes...
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Vu la délibération de la fabrique en date du 24 septembre 1815, de laquelle il résulte
que la dite fabrique est d'avis d'accepter la dite donation ;

Considérant que la dite rente de 20 francs est supérieure aux frais d'un service, et
qu'en conséquence il est avantageux pour la fabrique d'accepter la rente proposée, nous prions
Monsieur le Conseiller d'Etat Administrateur Général des Cultes d'obtenir de S. M.
l'autorisation nécessaire pour que la dite rente soit acceptée définitivement.

A St. Brieuc le 16 octobre 1815.
Manoir, Vic. G.al  capitulaire
J. M. Robert de la Mennais,  vic. gen.

Signature  aut. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 331. À M. MILLAUX.1 Testament de M. Le Forestier.
St. Brieuc le 17 octobre 1815.

Un testament doit être exécuté suivant sa forme et teneur; personne ne peut supposer à
M. Le Forestier une autre volonté que celle qu'il a exprimée dans son acte de donation ni en
faire dépendre l'exécution d'une condition qu'il n'y a point mise. Or M. Le Forestier n'a point
dit que le jeune homme qui jouirait de la bourse par lui fondée, obtiendrait une
excorporation2 avant d'en être pourvu; donc cette excorporation n'est pas nécessaire pour
devenir titulaire de ladite bourse.

Prétendra-t-on que c'est un oubli de la part du testateur ? Mais qui ne voit, au
contraire, que M. Le Forestier a très bien senti qu'il ne pouvait pas lier l'Evêque de Saint-
Brieuc, et l'obliger en quelque sorte, à perdre pour son diocèse le sujet à qui cette bourse
serait accordée. Si M. Le Forestier avait eu la prétention qu'on lui attribue, il s'en suivrait que
le bienfait qu'il a voulu, d'abord et avant tout, assurer aux enfants de sa famille ou à ceux de
sa paroisse qui se destineraient à l'état ecclésiastique, deviendrait absolument illusoire, car il
est clair qu'il est tout à la fois dans le pouvoir et dans l'intérêt de l'Evêque de Saint-Brieuc de
ne point donner une excorporation pour laquelle on ne lui offre aucune espèce de
dédommagement.

Mais, dit-on, quel avantage le séminaire de Rennes retirera-t-il de la fondation de M.
Le Forestier, s'il élève un jeune homme destiné à un autre Diocèse ?... La réponse est facile :
le séminaire, en ce cas, ne gagne  rien, ni ne perd rien : il a seulement un pensionnaire de
plus; mais si la famille de M. Le Forestier ou la paroisse de Pluduno ne fournissent aucun
élève ecclésiastique, alors la bourse appartient sans réserve au séminaire de Rennes ; il la
donne à qui il lui plaît, et certes c'est un avantage bien réel que celui-là, car dans un temps où
si peu de jeunes gens aspirent au sacerdoce, il est très possible que plusieurs années
s'écoulent sans que le Diocèse de St-Brieuc présente aucun candidat.

Voilà, je crois, le point de droit suffisamment éclairci ; mais comme il vous répugnera
peut-être de trancher la question d'une manière définitive, je vous propose un arrangement
qui conciliera tout. Recevez M. Salmon et aussitôt que nous aurons un Evêque, il décidera de
son sort de concert avec M. l'Evêque de Rennes. Pour nous, nous ne pouvons renoncer à
aucune espèce de droit pendant la vacance du Siège et il serait bien triste pour ce pauvre M.
Salmon que l'impuissance où nous sommes à cet égard, le privât d'un avantage dont il mérite
de jouir sous tous les rapports.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 M. l’abbé Millaux, alors supérieur du grand séminaire de Rennes. Il fut plus tard nommé évêque de Nevers, à
l'époque où l'abbé Jean-Marie de la Mennais était vicaire général du Grand Aumônier de France.
2 Excorporation : acte par lequel un évêque déclare qu'un ecclésiastique ne fait plus partie de son diocèse.
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LETTRE 332 AU Sr.  PHILIPPE, ex curé. St. Brieuc le 21 8bre 1815

Depuis longtems, Monsieur le Recteur, nous sommes instruits de la conduite vraîment
scandaleuse que vous tenez envers Mr. Hamon votre vicaire. Sa vertu lui a fait supporter
jusqu'ici avec patience les contradictions de toute espèce dont vous ne cessez de l'abreuver :
mais la violence avec laquelle vous l'avez attaqué hier dans l'église, par des propos indignes
d'un pasteur, et de tout homme qui se respecte soi-même, ne nous permet pas de garder le
silence. Nous vous prevenons donc, Monsieur le Recteur, que si vous continuez de parler et
d'agir d'une manière si opposée à vos devoirs, nous ne pourrons nous dispenser de vous ôter
votre paroisse, où vous (vous) efforcez de repandre le plus mauvais esprit. Déjà nous aurions
pris cette mesure si nous n'avions eu égard à votre grand âge ; mais cette considération ne
nous arrêtera pas cependant, si vous persistez dans des sentimens et dans des dispositions, qui
semblent éclater châque jour avec une nouvelle violence.

Je vous salue, Monsieur, et je suis
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
À Monsieur
Monsieur Philippe Recteur à Langueux

Autographe. Arch. nat. F 19. 5700.

LETTRE 333. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 22 octobre 1815.

Par votre lettre en date du 7 de ce mois adressée à Mr. le Préfet, vous le prévenez que
dans votre état de payement du 1er trimestre de 1815, il a été fait une erreur en allouant pour
ce trimestre 375 f. à Mr. Dépagne1 comme Vicaire Général. Nous croyons devoir vous
représenter, Monsieur l'Administrateur Général, que cette erreur présumée n'existe point. Le
décret du 26 février 1810, porte que tout ecclésiastique qui, ayant pendant 3 ans consécutifs
rempli les fonctions de Vicaire Général, perdrait cette place soit par suite d'un changement
d'Evêque, soit à raison de son âge ou de ses infirmités, aurait le premier canonicat vacant
dans le Chapitre du Diocèse et qu'il recevrait jusqu'à l'époque de sa nomination de chanoine
titulaire, un traitement annuel de 1500 f. Mr. Dépagne n'ayant point le titre de chanoine doit
donc jouir de ce revenu jusqu'à ce qu'il y ait une place vacante dans le Chapitre.

La pension de retraite accordée à Mr. Dépagne n'empêchera pas sans doute Mr. Floyd
de jouir d'un traitement égal en sa qualité de Grand Vicaire reconnu par l'ordonnance de S.
M. en date du 18 février 1815 et nous réclamons pour tous les deux ce qui nous semble
appartenir à chacun.

Nous sommes, &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 334. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 23 8bre 1815.

Au moment où Mr. de la Salle est entré dans sa maison, le mobilier de l'Evêché
appartenant au Département a été déposé dans les deux mansardes que nous avons conservées
en vertu du bail passé le 2 août dernier ou dans les appartements du secrétariat, à l'exception
du bois de bibliothèque, du poële, du buffet, des armoires, de la maie à boulanger et des

1 Jacques Dépagne, de Lamballe, ex-constitutionnel que Mgr. Caffarelli avait dû prendre comme vicaire
général, le 28 fructidor an VIII.
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tables de décharge et de cuisine. Mr. de la Salle désire que vous envoyiez, le plus tôt possible,
un menuisier démonter la bibliothèque et les armoires que l'on peut loger en partie dans les
mansardes, et en partie dans le vestibule du secrétariat. Quant aux autres objets que j'ai
nommés ci-dessus, Mr. de la Salle consent à ce qu'ils restent en place et à en donner
reconnaissance, ce qui me semble convenir, car nous sommes logés si à l'étroit que nous
n'aurions pas où les mettre. Mr. de la Salle demande que le poële du salon soit enlevé et il le
sera aussitôt que vous en aurez donné l'ordre aux ouvriers qui travaillent pour la préfecture.
On pourra sans inconvénient le descendre dans la cave.

Ces détails, Mr. le Préfet, nous font de plus en plus sentir combien il est fâcheux que
nous n'ayons pas d'évêché : nous avons le dessein d'écrire incessamment à Mr.
l'Administrateur Général des Cultes. Le Gouvernement sans doute ne peut pas actuellement
nous donner des secours pour cet objet, mais du moins faut-il qu'il soit instruit de nos besoins
afin qu'il s'en occupe lorsque les circonstances le lui permettront.

Je viens au second article de votre lettre : aucun de nous n'avait de titre pour dresser
contradictoirement avec Mr. de la Salle un état des lieux, conformément au bail que vous
avez passé avec lui le 2 août. Maintenant, puisque vous voulez bien me charger de ce petit
travail, je vais le faire sans retard, et j'aurai l'honneur de vous l'envoyer dans la semaine.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 335. À QUERRET. (St. Brieuc le) 25 8bre 1815.

"J'ai entièrement renoncé à la politique et je ne m'occupe plus que de choses utiles et
sérieuses". A la suite de cette phrase, vient une page de politique, qui prouve, mon bon ami,
que vous vous en occupez encore, et de la manière la plus sérieuse. Vous ressemblez un peu,
soit dit sans vous fâcher, aux petits enfans qu'on chatie, et qui disent, je ne le ferai plus,
quoique le moment d'après ils le fassent encore. Pour moi, je ne renonce point à l'étude de
l'histoire de ces tems prodigieux auxquels la divine providence nous a destinés, à l'etude de
cette revolution qui a si douloureusement agité notre berceau, et qui, je crois, doit nous
survivre : qu'y a-t-il donc de plus utile et de plus sérieux ? Je viens de lire avec un extrême
intérêt deux brochures nouvelles : la prémière a pour titre : Des revolutionnaires et du
ministère actuel, par Mr. de St. Victor1. Elle m'a donné un accès de fièvre : je ne suis pas
surpris que Fouché2 ait voulu étouffer la voix qui l'accusoit, et dont les reproches si éloquents
et si vrais ont sans doute contribué à accélerer la chute. Que n'êtes-vous à St. Brieuc ? malgré
l'espèce de voeu que vous avez fait, dites-vous, de ne plus vous occuper de ces objets là, je
suis bien sûr que vous liriez dès ce soir, avant de vous coucher, quoiqu'il soit tard, la petite
brochure dont je vous parle, dussiez vous ne pas fermer l'oeil pendant la nuit entière.

L'autre brochure est de Fievée3 - je vous vois d'ici secouer la tête, faire la grimace, et
je vous entends vous écrire :"Ah! pour celle là, ce sera assez tôt demain matin."- A la bonne

1 Jacques Benjamin Maximilien Bins de Saint-Victor, né à Saint-Domingue en 1772. Il conspira contre
l’Empire et fut condamné et emprisonné. Journaliste, il collabore au Conservateur, devient rédacteur en chef du
Défenseur, collabore au Drapeau Blanc. Il lance la Bibliothèque des Dames chrétiennes, puis fonde, avec
Rainneville, une Librairie classique élémentaire pour laquelle il fait appel au crédit de Félicité de la Mennais,
dont il trompera  la confiance, mettant fin ainsi à une période d’amicale collaboration.
2 Joseph Fouché, ancien ministre de la Police, était membre du gouvernement avec Talleyrand après les Cent-
Jours. Sous la pression des royalistes, le gouvernement tomba. Fouché  dut s'exiler en 1816, comme régicide.
3 Joseph Fiévée (1767-1839), un des conservateurs les plus ultras. Directeur du Journal des Débats et censeur
de journaux sous l'Empire, conseiller d'Etat, préfet de la Nièvre, il applaudit à la Restauration.
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heure, si vous vous mettez au lit sans l'ouvrir, car si vous commencez, je vous prédis que
vous irez jusqu'au bout d'un seul trait.

Mais c'est trop longtems vous entretenir de choses auxquelles vous ne voulez plus
penser : comme Féli n'est pas au nombre de celles auxquelles vous renoncez, je m'empresse
de vous dire qu'il revient vers la mi-novembre, avec une partie des enfans de Mr. Carron,
dont il sera le conducteur. Je suppose que vous voudrez lui écrire : je pourrois, dès
aujourd'hui, vous donner son adresse à Paris ; mais je me garderai bien de le faire : puisqu'à
présent vous avez le tems de causer avec vos amis, vous seriez bien coupable si vous n'étiez
pas exact à leur repondre ; et afin de m'assurer que vous n'aurez point un tort qu'il me seroit si
difficile de vous pardonner, je juge à propos de vous déclarer que vous n'aurez point l'adresse
en question si vous ne me la demandez par une nouvelle lettre.

Grondez, grondez sévèrement l'abbé Morin1 : en manquant à l'engagement qu'il avoit
pris de venir prêcher au séminaire, il m'a mis dans la necessité de prêcher à sa place, et,
comme je ne pouvois pas composer et apprendre mon discours en quarante huit heures, on a
été obligé de retarder de huit jours la cérémonie. Enfin, je suis prêt ; je viens de débiter mon
sermon devant les quatre murailles de ma chambre, qui n'en ont point été ébranlées.

Je suis enchanté que vous ayez un maître de plus, et je désire qu'il vous convienne
sous tous les rapports, comme vous l'esperez : vous ne le connaîtrez bien qu'au bout d'un
certain tems - je crois être assuré d'obtenir la destitution de Grosvalet2 à St. Brieuc et de
Sergent3 à Dinan - ceci entre vous et moi. - Vous savez que Mr Blanchard4 est principal du
Collège de Rennes : tout a déjà changé de face depuis qu'il y est : que deviendra l'école
ecclésiastique de Mr. Desrieux5?

Puisque vous êtes toujours idem homo, vous m'aimez donc toujours comme je vous
aime, c'est-à-dire, du coeur le plus tendre : je compte sur votre perséverance en amitié autant
que je compte peu sur votre resolution de renoncer à vous occuper de ce qui occupe tout le
monde - Adieu : ne m'oubliez pas, je vous prie, auprès de Mr et de M(m)e de C(ouessin).

(Les Jés)uites font un etablissem(en)t d'education à V(annes). Tous ou
presque tous les maîtres du lycée de Pontivy sont changés, le proviseur reste.

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.012.

1 M. Morin était un prêtre de Saint-Malo.
2 François Grosvalet était principal du collège de Saint-Brieuc.
3 Sergent, directeur de l'école secondaire de Dinan. Aussitôt connu le retour de Napoléon de l'île d'Elbe, il  avait
convié ses élèves à constituer une compagnie de canonniers. - Une lettre  du  sous-préfet de Dinan, adressée à
l'évêché de Saint-Brieuc,  apporte  une confirmation : "Nous avons enfin obtenu la destitution de M.M. Sergent
& Hervé, Principal & Régent du Collège de Dinan." (6 9bre 1815.  Arch. dioc. de St-Brieuc).
4 L'abbé Pierre Blanchard, ancien supérieur du petit séminaire des Cordeliers, avait ouvert en 1815 une
institution secondaire à Saint-Martin près de Rennes. Il fut nommé, cette même année,  proviseur du Collège
Royal de Rennes par le ministre de l'Instruction publique, et fut installé le 18 octobre.
5 L'abbé Desrieux avait succédé à M. Blanchard comme supérieur du petit séminaire des Cordeliers, à Rennes.
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LETTRE 336. AU VICAIRE DE PLESSALA. (sans date)1

Décision en matière de justice.
Quand un individu dépose entre les mains d'un tiers une somme dont l'emploi doit être

fait après sa mort, il faut examiner s'il s'ôte à lui-même la faculté de la reprendre ou non. S'il
renonce à toute propriété actuellement, c'est-à-dire s'il donne cette somme d'une manière
absolue à la charge qu'on remplira ses intentions, cet acte est légitime. Mais s'il se réserve la
liberté d'en disposer en cas de besoin ou autrement, de sorte qu'il n'en perde réellement la
propriété qu'après sa mort, cet acte est nul et l'argent doit être remis aux héritiers. Voici le
principe qui doit vous servir de règle. L'application n'en est pas toujours facile parce qu'il
peut arriver qu'on ne sache pas positivement si l'individu en question renonce à tout droit de
propriété sur la somme déposée ; mais lorsqu'il y a du doute et qu'il s'agit seulement de faire
dire des prières après sa mort, il faut décider en sa faveur parce que ce ne sont pas les abus de
ce genre que la loi a voulu prévenir ou plutôt ceci n'est point un abus, c'est une précaution
prise de bonne foi pour s'assurer des prières, à l'insu des héritiers qui peut-être auraient
répugné, par avarice, à les faire dire.

Registre 2CD3. Arch dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 337. AU SOUS-PRÉFET DE DINAN. St.Brieuc le 13 9bre 1815.

Monsieur le Comte,
A mon retour de St. Brieuc, je me suis empressé de voir Mr. le Préfet et de lui rendre

compte de la conférence que nous avions eue ensemble. Mr. le Préfet approuve toutes vos
vues, et il est d'avis que le collège de Dinan soit supprimé ; il ne peut l'être qu'en vertu d'un
arrêté du Conseil municipal qui s'assemblera à cet effet, aussitôt qu'il aura été renouvelé
suivant vos désirs ; mais il est fort essentiel que cet arrêté soit rédigé avec soin et de manière
à ne pas donner lieu à l'Université d'étendre ses droits sur notre école ecclésiastique. Ainsi,
c'est moins d'une réunion qu'il faut parler, que de la suppression pure et simple d'un collège
qui n'offre aucun avantage à la ville et qui est pour elle une charge très pesante. L'Université
prétendra peut-être qu'elle doit continuer de percevoir une rétribution des élèves qui suivaient
les cours du collège. Mr. le Préfet est d'avis que nous devons tâcher de nous soustraire à cet
impôt et ne pas offrir d'abord de le payer. Si on en fait une condition rigoureuse, de sorte qu'il
faille absolument s'y soumettre ou renoncer au projet que nous avons de ne conserver à Dinan
qu'une école, nous nous y résignerons ; mais toujours convient-il de défendre le terrain pied à
pied, et de tâcher de conserver en son entier le privilège d'exemption accordé aux écoles
ecclésiastiques. Au reste, il me semble que c'est à nous, en qualité de Vicaires Généraux, de
négocier avec l'Université sur ce point.

Je suis enchanté, Monsieur le Comte, de pouvoir concourir au bien que vous voulez
faire et vous me trouverez toujours également disposé à seconder le zèle si plein de lumières
et la sagesse qui vous anime.

J'ai recommandé Mr. Nevot à la bienveillance de Mr. le Préfet qui m'a promis de le
désigner pour la place de régent de rhétorique au collège de St. Brieuc aussitôt qu'elle sera
vacante. Daignez, Monsieur le Comte, appuyer ma recommandation de la vôtre qui sera d'un
grand poids.

Je suis, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 Dans le registre, cette minute de lettre suit immédiatement la lettre du 23 8bre, adressée au préfet du
département.
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LETTRE 338. À M. LE SAGE, INSPECTEUR DE L'ACADÉMIE DE RENNES.
St. Brieuc le 13 9bre 1815.

Je lui rends compte d'abord de ce qui s'est passé à Dinan et je le préviens que le
Conseil municipal demandera vraisemblablement la suppression pure et simple du collège.
J'ajoute :

"Reste maintenant à savoir quelles sont les prétentions de l'Université. Elle voudra
peut-être poursuivre jusque dans nos classes les enfants qui étudiaient dans les siennes ; mais
d'abord quant aux choix des maîtres, nous ne pouvons y renoncer et Mr. le Recteur dans sa
lettre à Mr. du Bourblanc1 en convient, sauf une restriction à laquelle sans doute l'Académie
tiendra d'autant moins qu'elle lui paraît légère, tandis qu'elle nous semble dangereuse, sinon
en ce moment, du moins pour l'avenir puisqu'elle tend à affaiblir l'indépendance absolue dont
jouissent les écoles ecclésiastiques, et qui est leur seul trésor. Quant à la rétribution, notre
Préfet m'a bien recommandé d'en refuser le payement et ses raisons me paraissent
excellentes. L'école ecclésiastique, m'a-t-il dit, est exempte de droit, et du moment qu'il n'y
aura plus à Dinan de collège, elle peut admettre toute espèce d'élèves sans que la loi l'oblige à
rien payer à l'Université dont elle ne reçoit rien. Comment l'Université pourrait-elle exiger le
prix d'un enseignement qu'elle ne donne pas ?... En supprimant le collège, elle perd, il est
vrai, la rétribution des 30 ou 40 élèves qui en suivent actuellement les cours ; mais dans un
mois ces 30 élèves se réduiront à 20 et puis à 10 et bientôt il n'y aura plus personne, car il lui
est impossible, ainsi qu'à la ville, de soutenir son établissement. Dira-t-elle qu'elle forcera les
parents à y envoyer leurs fils, en interdisant à l'école ecclésiastique la faculté de recevoir des
externes ? Mais d'abord ce mot d'externe est vague : ce n'est point à l'Université à en fixer le
sens. Elle est partie, donc elle (ne) peut être juge. Je prétends, moi, qu'un enfant qui entre à
six heures du matin dans une maison d'éducation et qui en sort à 7 heures du soir, n'est pas un
externe. L'Université prétend le contraire. Il faut nécessairement qu'un tiers décide. Enfin je
suppose que le législateur lui-même donne une interprétation conforme à celle de l'Université
: le collège de Dinan n'en tombera pas moins car notre local est assez vaste pour qu'on puisse
y loger tous les élèves et nous n'hésiterons pas un instant à prendre un parti extrême, si on
nous y contraint. Dites-moi, je vous prie, ce que vous pensez de ce petit plaidoyer dont
l'exorde est du Préfet et la péroraison de moi. Je vous prendrais volontiers pour le juge dont je
vous parlais tout à l'heure.

Je suis &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 339. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 15 9bre 1815.

J'ai l'honneur de vous faire passer l'état des meubles qui sont restés chez M. Le Gal La
Salle et le procès-verbal de l'état des appartements loués par lui le 2 août 1815 pour servir de
secrétariat. Je regrette de n'avoir pas pu vous envoyer ces pièces plus tôt ; un voyage que j'ai
fait la semaine dernière est la cause de ce retard.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

1 M. Saturnin du Bourgblanc, sous-préfet de Dinan.
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LETTRE 340. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 15 novembre 1815.

Par des lettres patentes expédiées au mois de juin 1776 et enregistrées au Parlement
de Bretagne le 10 décembre de la même année, l'Evêque de Saint-Malo et ses successeurs
furent déclarés seuls fondateurs et administrateurs du collège de Dinan, établi dans la maison
dite de la Victoire.

Les Evêques de Saint-Malo firent réparer cette maison et y ajoutèrent de nouveaux
bâtiments et y attachèrent des revenus.

Pendant la Révolution, La Victoire a continué à servir de collège, d'après une simple
autorisation du Préfet, et sans que la ville de Dinan en soit devenue propriétaire. Aujourd'hui,
il y a lieu de croire que ce collège va être supprimé ; nous ne demandons pas que le local qu'il
occupait soit mis à notre disposition quoiqu'au fond cela fût juste. Ce bien n'ayant point été
aliéné devrait être rendu à ses anciens propriétaires représentés, en ce moment, par l'Evêché
de Saint-Brieuc ; mais nous vous prions de vouloir bien demander à S. E. le Ministre de
l'Intérieur qu'on ne dispose pas de la maison de la Victoire sans que nous soyons entendus sur
le meilleur emploi qu'on peut en faire. Notre intention serait qu'on y établît une communauté
d'Ursulines, qui est, en quelque sorte, nécessaire pour l'éducation des filles du peuple dans
une ville où les moeurs sont prodigieusement corrompues. Il n'est pas encore temps d'entrer
dans plus de détails et de développer un projet qui ne peut avoir d'exécution qu'après que le
sort du collège sera décidé ; mais nous avons jugé à propos de vous en parler d'avance afin
que les observations que nous pourrons, par la suite, vous représenter ne soient pas trop
tardives et que du moins nous soyons assurés que le Gouvernement ne prendra point sur cet
objet une détermination avant d'avoir écouté les représentations que nous serons dans le cas
de lui faire.

Nous sommes &c.
Copie. Arch. dép. de St-Brieuc, V 401.  Minute, reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 341. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 16 9bre 1815.

Nous avons l'honneur de vous annoncer la réception de deux lettres que vous nous
avez écrites le 13 et le 14 de ce mois relativement aux plaintes qui vous ont été portées contre
Mr. le Recteur d'Illifaut et contre celui de Trévé. Par le courrier de ce jour, nous avons
demandé des renseignements sur leur conduite à Mr. le Curé de Loudéac qui est Grand
Vicaire dans cet arrondissement. Aussitôt que nous aurons reçu la réponse, nous vous en
ferons part ainsi que des mesures que nous croirons devoir prendre. Agréez &c.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 342. AU CONSEILLER D’ÉTAT. St. Brieuc le 17 9bre 1815.

Lorsqu'à l'époque du Concordat, Mr. de Caffarelli vint dans son Diocèse,  aucun
logement ne lui avait été préparé, de sorte qu'il fut obligé d'en prendre un au Séminaire où il
était si mal qu'il se hâta d'en sortir et de louer une maison en ville. Peu de temps après, le
Département en loua une autre pour servir de palais épiscopal que l'évêque a occupé jusqu'au
moment de sa mort.

Mais le propriétaire, par une clause du bail, s'étant réservé la faculté de reprendre sa
maison, en cas de mort de l'évêque, a voulu user de son droit et, au 1er octobre dernier, il est



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

356

rentré en jouissance. On a obtenu de lui seulement qu'il cédât pour un an deux petits
appartements où est le secrétariat et deux mansardes où sont déposées les archives et une
partie des meubles dépendant de l'Evêché.

Si Sa Majesté nommait en ce moment ici un Evêque à St-Brieuc, il n'y aurait donc
point de maison pour le recevoir. Les divers préfets que nous avons eus depuis un an, se sont
occupés d'en trouver une convenable, sans avoir pu y  réussir. Nous-mêmes, nous n'en
connaissons aucune dans cette ville qui soit à louer et qui fût propre à servir de palais
épiscopal.

D'ailleurs, l'Evêché étant un établissement public et permanent, ne doit pas être placé
dans une maison particulière que le propriétaire peut laisser à la disposition de l'évêque ou
reprendre à son gré. Cet inconvénient serait grave partout, mais il l'est d'autant plus à St.
Brieuc, que les logements un peu vastes y sont très rares.

En 1812, d'après les vives instances de Mr. de Caffarelli et sur l'invitation du
Gouvernement, le Département consentit à acheter un local destiné à servir d'Evêché : nous
avons l'honneur de vous envoyer copie d'un rapport de l'ingénieur en chef  des Côtes-du-Nord
sur les différentes propositions faites alors relativement à cet objet.

La première maison qu'on proposa fut celle de M. La Salle, à laquelle on ne peut plus
songer maintenant puisque le propriétaire l'habite et qu'il ne veut pas la vendre.

La 2e est l'ancien hôtel de Bréhan qui ne convient point, par les raisons exposées dans
le rapport ci-joint.

La 3e est l'ancien Evêché : il a été acheté par Mme Vve Droguet qui vient de mourir,
mais ses héritiers paraissent disposés à le vendre, et ils y sont même obligés, car Mme Vve
Droguet avait signé un engagement (dont l'acte doit être déposé à la Préfecture) de céder ce
local au prix d'estimation, c'est-à-dire pour 25.000 francs,  aussitôt que le Département serait
dans le cas de lui compter ladite somme. Les héritiers sont tenus à remplir cette promesse
écrite et ils ne le refuseront pas  :  peut-être seulement demanderont-ils à être indemnisés de
quelques grosses réparations qu'ils vont faire.

Pour consommer cet acte et exécuter le plan de Mr. l'ingénieur en chef, le
Département avait amassé environ 80.000 francs,  mais ces épargnes ont été dissipées, dans
ces derniers temps, par un Gouvernement destructeur qui dévorait les espérances de l'avenir.

Cet objet cependant étant d'un très haut intérêt, nous croyons de notre devoir de vous
en entretenir et de vous exposer l'état des choses, afin que vous preniez les moyens d'assurer à
notre Evêque futur, un logement convenable à sa dignité et à son rang.

Nous ne voyons rien de mieux à faire que de suivre le projet déjà adopté, c'est-à-dire
de traiter avec les héritiers de Mme Vve Droguet. Mr. de Goyon, notre ancien préfet, avait eu
l'idée de transformer la Préfecture en palais épiscopal et de bâtir une préfecture au jardin des
plantes. Mais,  premièrement, l'hôtel de la préfecture ne convient nullement pour servir
d'Evêché : Mr. de Caffarelli l'a refusé ainsi que l'hôtel de Bréhan à cause de la nécessité de
traverser, pour se rendre à la Cathédrale, une place publique très fréquentée et qui sert, en
quelque sorte, de promenade. En second lieu, la bâtisse d'une Préfecture coûterait le double
ou le triple d'un Evêché, ce qui ne nous semble pas être dans l'intérêt du Département.

Nous sentons très bien, Monsieur le Conseiller d'Etat, que les circonstances ne sont
pas favorables aux demandes de la nature de celle-ci. Mais vous saurez apprécier la force et
l'urgence des motifs qui nous déterminent à vous la présenter.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 343. À QUERRET. St. Brieuc le 17 9bre 1815

Quelles nouvelles occupations vous sont donc survenues, Monsieur le Principal ?
vous vous felicitiez d'avoir un nouveau regent,  parceque vous auriez plus de tems pour vous
entretenir avec moi ; cependant, je ne vois pas ce que j'y gagne : ma dernière lettre est restée
sans reponse, et j'ose à peine esperer que vous daigniez m'annoncer la reception de celle-ci.
Arrangez vous ; je ne vous écrirai plus, si vous ne m'écrivez point : voilà mon dernier mot.

Avez vous été bien fidele à la resolution que vous aviez prise de ne plus vous occuper
de politique ? je me défie un peu de votre exactitude à garder le silence, au milieu de tant
d'evenemens si propres à vous engager à le rompre : ne craignez point de me faire à cet égard
les aveux les plus francs ; je suis très disposé à vous absoudre.

M(m)e Jausions m'écrit pour me recommander son fils, qui doit être auprès de vous
sans être chez vous. Je regrette qu'il ne soit pas votre pensionnaire, car un jeune homme a
besoin de surveillance, et il est difficile qu'il n'abuse pas de la liberté qu'on lui laisse.
Marquez moi comment il se conduit, et si vous en êtes content : je lui écrirai après que vous
m'aurez donné les renseignemens que je vous demande ; j'aime de tout mon coeur ce pauvre
Augustin.

Nos federés sont tout à fait aimables ; leur reserve, leur douceur, leur soumission aux
lois, sont châque jour pour nous un nouveau sujet de consolation et de joie. Puisse la paix que
nous goûtons enfin, se prolonger, s'affermir, et n'être plus désormais troublée !

Mr l'abbé Langrez imite vos exemples : il ne peut mieux faire assurement sous bien
des rapports ; mais cependant, je crois qu'il pourroit se dispenser de les suivre sur certains
objets, et je ne pense pas que la paresse soit une vertu, parceque la paresse est une des
qualités qui vous distinguent. J'attends une lettre de lui au prémier de l'an, qui commencera
par des excuses dont il vaudroit bien mieux n'avoir pas bésoin.

J'envoye un petit pacquet à Ange1 dans lequel je mets les deux petits cahiers de grec
que vous n'avez pas oubliés, mais cependant que vous avez laissés ici, parceque vous ne
pensiez pas à les emporter. Ce jour là vous étiez préoccupé, vous n'étiez pas distrait ; cela est
clair comme le jour : malheur à celui qui n'admireroit point une si heureuse distinction !

Adieu, je vous embrasse du coeur le plus tendre.

Avez vous retrouvé mon couteau que j'ai laissé, mais que j'ai point oublié chez vous ?

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : St Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.013.

LETTRE 344. AU COMTE Charles DE CAFFARELLI. St. Brieuc le 20 9bre 1815

Monsieur
Je suis vraiment inexcusable de ne vous avoir pas envoyé plutôt le compte de la

succession qui vous est necessaire pour terminer vos partages : il est vrai cependant que j'ai
été tellement occupé depuis six semaines, que je suis enfin tombé malade par excès de
fatigue. Je me trouve presque seul chargé de l'administration de ce vaste diocèse, ce qui exige
des soins  très multipliés et sans cesse renaissants.

1 Ange Blaize de Maisonneuve, l’époux de Marie de la Mennais.
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Je vous prie, Monsieur, de me renvoyer un des doubles de mon compte, après l'avoir
examiné et de vouloir bien mettre au pied une décharge générale de ma triste gestion. Il
resulte de ce compte que je vous suis redevable de 32 f. 50 c. : si vous y consentez, je payerai
cette somme au général Auguste, à qui doit revenir un septième du billet de Mr. Lavaysse, ci-
joint, c'est-à-dire 100 f. N'ayant point reçu le montant de ce billet, je n'ai pas dû le faire entrer
dans mon compte ; d'où il resulte, qu'en adoptant l'arrangement que je propose, vous n'aurez à
remettre que 67 f.  50 c. au général Auguste pour cet objet.

Projet  autographe. AFIC. 21.04.017.

LETTRE 345. À QUERRET. St-Brieuc le 22 9bre 1815.

J'avais déjà appris, mon cher ami, par des lettres de St. Malo, qu'on accusoit mon pere
d'avoir dénoncé Mr. Surcouf1. J'étois bien persuadé d'avance que le fait étoit faux, mais je
crus à propos néanmoins d'en écrire aussitôt à mon pere afin d'avoir à cet égard une pleine
certitude. Voici mot pour mot la reponse :"Il m'est facile de repondre à votre question relative
à Surcouf. J'atteste que je ne l'ai dénoncé ni au ministre de la police, ni à aucun de ses agens,
ni par écrit, ni de parole, dans aucun tems, dans aucune circonstance ni d'aucune manière. Je
vous en donne ma parole d'honneur, et je vous le jure sur l'amitié que vous avez pour votre
père, qui ne voudroit dans aucun tems, ni dans aucune circonstance vous induire en erreur.
C'est une dénégation absolue et d'autant meilleure que le fait étant faux, il est impossible
qu'on prouve qu'il est vrai."

Quant à ce courrier expédié de St. Brieuc pour faire arrêter un autre courrier, je n'y
entends rien, et j'y crois tout aussi fermement qu'aux contes de ma mère l'oie. Si par hasard
quelqu'un étoit tenté de m'attribuer quelque part dans ces misérables intrigues, vous pouvez
en rire, comme j'en ris moi même, car, en verité, cela seroit trop absurde pour être serieux.
Mon caractère est, je crois, assez connu pour me mettre au dessus de tout souçon de ce genre,
et si jamais il arrivoit que j'eusse à me plaindre de quelqu'un, j'aurois bien dans l'âme assez de
courage pour le lui dire en face, et pour lui pardonner ensuite.

Je ne sais à qui ni à quoi attribuer les propos de Mr. Pierre ; je ne dirai pas qu'il a
menti, parce qu'il a pu être trompé ; mais il n'auroit pas dû donner si légerement une simple
conjecture comme un fait positif, lorsqu'il s'agissoit de transformer en un vil espion un
honnête homme malheureux.

Repondez moi, je vous prie, au sujet de Jausions, afin que je puisse moi même
repondre à sa mere.

Adieu, mon bon ami; je vous embrasse et je vous aime du coeur le plus tendre.
Totus tuus ex toto corde.
J. M. Robert de la Mennais

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : St.Brieux

Autographe. AFIC. 19.02.014.

1 Robert  Surcouf (1773-1827), marin et armateur, mena  de 1795 à 1801 et de 1807 à 1809  la guerre de course
dans l'Océan Indien, puis se retira à Saint-Malo.  Il avait épousé la soeur aînée d'Ange Blaize de Maisonneuve.
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LETTRE 346. AU GRAND-AUMÔNIER.1 St. Brieuc le 22 novembre 1815.

Nous avons l'honneur de vous remettre l'état des candidats que nous présentons à S.
M. pour être nommés aux bourses et demi-bourses vacantes dans le séminaire de St. Brieuc.
Différentes circonstances extraordinaires ont retardé l'envoi de cet état, dans lequel vous
remarquerez que nous présentons deux candidats pour châque bourse et demie-bourse, ainsi
que vous nous l'avez recommandé ci-devant. Nous vous prions, Monseigneur, de fixer le
choix de S. M. sur ceux dont les noms sont les premiers inscrits sous châque numéro, si vous
n'avez pas de raison particulière d'accorder la préférence aux seconds.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gen.

Autographe, Arch. nat. F 19 .. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 347. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 23 novembre 1815.

Les difficultés sans cesse renaissantes qui s'élèvent au sujet du payement des vicaires
nous mettent souvent dans l'embarras pour leur assurer les moyens de vivre dans la paroisse
où nous les plaçons, et quand nous avons des motifs de les changer de place, ils perdent
presque toujours l'arriéré du traitement qui leur est dû. Ainsi Mr. Corlouer, vicaire de
Ploumiliau, entré en fonctions le 23 juillet 1814, transféré par nous à Ploubezré le 28 mai
1815, réclame en vain de la commune de Ploumiliau le modique traitement que la loi lui
accorde pendant ces dix mois d'exercice ; il n'a reçu qu'une quête en blé dont le produit monte
à peine à 150 f. et qui devrait être en sus de son traitement de 300 f. comme partout ailleurs.
Nous vous prions donc, Mr. le Préfet, de vouloir bien faire en sorte que cette dette soit
comprise dans le budget de la commune de Ploumiliau pour l'année 1816. - Celle de
Plouguiel a porté 400 f. pour le vicaire sur le budget de cette année. Cette somme a été
réduite dans vos bureaux à 200 f. quoique les recettes de la commune fussent, dit-on, de 600
f. au-dessus des dépenses.

C'est sans doute une erreur que nous vous serons infiniment obligés de faire rectifier.
On nous assure que Mr. le Maire de Plouguiel désire, ainsi que les habitants, que le traitement
de leur vicaire ne soit pas diminué, parce qu'ils sentent bien qu'ils ne peuvent pas le
conserver, s'ils ne lui payent au moins le prix de sa pension.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 348. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er décembre 1815.

Nous avons appris qu'on se rendait en foule dans un lieu où jadis fut élevé une
potence auprès de Pontrieux pour y honorer une prétendue sainte qui a été suppliciée
quoiqu'elle n'eût commis aucun des crimes dont elle était accusée. MM. les Recteurs des
environs ont en vain essayé jusqu'ici de détromper le peuple et de l'empêcher de courir, même
la nuit, au pied de cette potence dont il a déjà brisé plusieurs pierres qui, réduites en
poussière, ont, à ses yeux, une vertu miraculeuse. Ces attroupements augmentent chaque jour

1 Des lettres identiques sont adressées AU CONSEILLER D’ÉTAT, le même jour,  et au Préfet du
département, à la date du 28 novembre 1815.
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et il n'y a rien en cela qui doive surprendre car certaines gens sont intéressés à ce qu'il y ait un
grand concours puisqu'ils reçoivent les offrandes des pèlerins, sous le prétexte de faire bâtir
une chapelle dans l'emplacement où la sainte a été victime de l'injustice des hommes. De
pareils abus déshonorent la religion et nous vous prions, Mr. le Préfet, de nous aider à y
remédier. Peut-être ne pensez-vous pas qu'il convienne d'employer, tout d'abord, des moyens
de rigueur pour dissiper ces attroupements qui, d'ailleurs, sont sans danger pour la tranquillité
publique; mais rien n'empêcherait, ce nous semble, qu'on ne poursuivît et qu'on ne punît
sévèrement ceux qui recueillent et s'approprient les aumônes des pauvres paysans en abusant
de leur crédulité. On pourrait ensuite raser la potence et en enlever les pierres qui deviennent
l'objet de culte superstitieux. Le temps et les instructions des pasteurs feraient le reste, du
moins il faut l'espérer.

Voilà notre avis, Monsieur le Préfet, que nous soumettons avec une nouvelle
confiance à votre sagesse et à vos lumières.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 349. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er décembre 1815.

Nous nous empressons de vous communiquer les renseignements que nous avons
reçus sur la conduite de Mr. Le Maître, desservant d'Illifaut, et sur celle de Mr. Guillo,
desservant de Trévé.

Mr. Le Maître affirme que loin d'exciter ceux qui ont maltraité, dans son bourg, un
militaire ivre qui avait crié : Vive l'Empereur ! il a empêché qu'on ne le tuât, ce qui sera
prouvé, ajoute-t-il, par la déposition des témoins si cette affaire se poursuit devant les
tribunaux.

Mr. Guillo a eu deux torts : le premier, d'écrire à Mr. Le Vasseur sur le ton de la
menace ; le second de lire en chaire un extrait du Général de France n° 391, car il ne doit
faire aucun prône, aucune publication extraordinaire, sans notre permission spéciale. Mais ces
torts paraissent très peu graves, s'il est vrai que Mr. Le Vasseur se permette de dire aux
contribuables : il est fâcheux de payer le double, c'est un bienfait du Roi ; or, tels sont les
propos qu'on lui attribue et Mr. Guillo n'est pas le seul à douter de l'attachement de Mr. Le
Vasseur au Gouvernement actuel. Quant à l'extrait du Journal Général dont Mr. le Recteur de
Trévé a donné connaissance à ses paroissiens, il ne renferme rien que de bon, et, au fond, il
n'y a pas de mal à ce qu'il leur ait lu, même en chaire, cette espèce de prône, dans lequel après
avoir présenté le tableau des calamités qui ont désolé la France sous le règne de Bonaparte,
on prouve que les intérêts du Roi, comme ses promesses, s'opposent au retour des droits
féodaux, et qu'on calomnie le clergé lorsqu'on l'accuse de vouloir le rétablissement des dîmes.
Quoique ces interprétations justifient pleinement Mr. Guillo, nous avons néanmoins prié Mr.
le Curé de Loudéac de l'engager, en notre nom, à ne parler à ses paroissiens, sur ces matières,
qu'avec cet esprit de modération, de réserve et d'indulgence qui doit toujours animer un
ministre de l'Evangile et qui donne à ses leçons une autorité, tout à la fois, si douce et si
puissante.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 109. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc 2 décembre 1815

Nous, Vicaires généraux du Diocèse de St-Brieuc, le siège vacant,
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Vu le testament olographe de Dme M. Th. Le Gal, veuve Droguet, en date du 2 juin
1814, portant un don de neuf cents francs applicable aux besoins les plus urgents de l’Eglise
cathédrale de St. Brieuc, d’après la délibération de la fabrique ;

Vu l’extrait de la délibération de la dite fabrique en date du  19 novembre dernier,
touchant l’emploi de la dite somme de neuf cents francs, que la fabrique désire appliquer à la
décoration  et  réparations dont le détail est contenu dans la dite délibération, reconnaissant
nous mêmes les besoins de l’Eglise,  Nous approuvons dans tout son contenu la délibération
des fabriciens de l’Eglise Cathédrale, sommes d’avis que la fabrique accepte la dite donation
pour l’emploi en être fait suivant les intentions de la testatrice.

Donné à St. Brieuc, sous nos seings, le 2 décembre 1815.
Manoir Vic. G.al Boulard  Chne Vic. g.al

J. M. de la Mennais  vic. gén.

Signature autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 350. AU MAIRE DE LA CHAPELLE-BLANCHE.
St. Brieuc le 4 décembre 1815.

Si je n'ai pas répondu plus tôt à votre lettre du 14 novembre, c'est que nous avions
nous-même engagé Mr. Davoine à accepter une place auprès de Dinan et qu'il fallait que nous
eussions sa réponse avant de songer à lui donner une autre destination ; Mr. Davoine ne nous
a pas encore répondu, mais nous savons que cette place ne paraît pas lui convenir ; en
conséquence, nous pouvons nous occuper maintenant du projet que vous nous soumettez.

Il ne dépend pas de nous de rendre à la Chapelle-Blanche le titre de paroisse qu'elle a
perdu par sa réunion légale à St-Jouan de l'Isle ; Mr. Davoine ne peut donc exercer à la
Chapelle-Blanche qu'en qualité de vicaire de Mr. le Curé de Saint-Jouan de l'Isle. Nous
l'autorisons volontiers à dire dans votre église la messe matinale, à y faire le catéchisme, à y
confesser. Si vous désirez encore qu'il y chante la grand'messe et les vêpres, nous autorisons
Mr. le Curé de Saint-Jouan de l'Isle à le lui permettre ; mais quant aux mariages, aux
enterrements et à la Communion paschale, nous ne pouvons empêcher qu'ils se fassent à
Saint-Jouan à qui appartiennent et à qui nous ne saurions ôter les droits de paroisse. D'après
cette décision, vous pouvez traiter avec Mr. Davoine et si ces arrangements lui conviennent,
il peut nous en écrire et nous lui enverrons aussitôt sa Commission.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc

LETTRE 351. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 6 décembre 1815.

1° Envoyé à Mr. le Préfet le budget de la Cathédrale pour 1816.
2° Demandé l'avis de Mr. le Préfet sur le legs de Mme Veuve Droguet qui a donné une
somme de 900 francs applicable à la fabrique de la Cathédrale, avis de MM. les Vicaires
Généraux, acceptation de la fabrique.
3° Demande de l'approbation de Mr. le Préfet sur la délibération de la fabrique pour l'emploi
d'une somme de 3000 f. portée au budget de 1815 pour la réparation de l'orgue et une autre
somme de 2500 f.  allouée pour la confection de tambours aux deux portes de l'église
cathédrale.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 352. À Mme SAMBRUN, à DINAN. St. Brieuc le 12 décembre 1815.

J'ai sous les yeux le testament de M(adam)e votre mère en date du 9 avril 1815 par
lequel elle donne et lègue à un séminaire à la volonté de son exécuteur testamentaire la
somme de 600 f. pour contribuer à faire des prêtres. Mr. Briend, recteur de Hénon, nous ayant
déclaré que son intention était d'appliquer au séminaire de St-Brieuc la somme léguée par
M(adam)e votre mère, nous vous prions, M(adam)e de vouloir bien la compter à Mr. Carron
qui vous en donnera quittance et la fera passer à l'économe du séminaire. Cet établissement a
des besoins et en remplissant les dernières volontés de M(adam)e votre mère, sans retard,
vous ajouterez encore à ce bienfait un nouveau prix.

Registre 2CD3. Arch. dioc.  St-Brieuc.

LETTRE 353. À M. ALLO, PRÊTRE À ÉTABLES. St. Brieuc le 16 décembre 1815.

Nous voyons avec surprise, M(onsieur), par la lettre que vous nous avez écrite hier,
que vous attribuez à des dénonciations faites contre vous, l'interdit dont nous vous avons
frappé, tandis que plusieurs fois nous vous avons déclaré de vive voix et par écrit, et toujours
de la manière la plus expresse, que c'étoit uniquement parce que vous résistiez ouvertement et
opiniâtrement à nos ordres, que nous vous défendions d'exercer aucune fonction
ecclésiastique. La justification que vous vous proposez de nous envoyer est donc sans objet,
car il s'agit entre vous et nous, du fait de votre désobéissance et du scandale qui en est résulté,
fait évident et qu'il est impossible d'excuser. Nous n'employons jamais qu'à regret les voies de
rigueur pour obtenir d'un prêtre la soumission qu'il nous doit ; mais aussi, quand il est
nécessaire d'avoir recours à ces moyens, quelque pénibles qu'ils soient, nous n'hésitons pas à
nous en servir, parce qu'en laissant s'affoiblir entre nos mains, l'autorité dont nous sommes
dépositaires, nous manquerions au premier de nos devoirs. Rélisez, Monsieur, les lettres que
nous vous avons écrites,  soit avant, soit depuis votre interdit, et vous verrez qu'elles sont
toutes parfaitement conformes à ce que nous vous marquons dans celle-ci. Les motifs de foi
que nous vous avons si souvent et si vivement présentés auroient dû seuls triompher de votre
résistance, et vous déterminer non seulement à gémir devant Dieu de la faute que vous avez
commise, mais encore à la réparer aussitôt. Nous désirons que vous entriez enfin dans les
sentiments d'un profond repentir ; quand vous nous en aurez donné l'assurance et la preuve,
alors nous aimerons à jetter sur le passé un voile d'indulgence, et à oublier vos torts envers
nous ; nous sommes, M(onsieur), avec une sincère affection ...

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 354. À M. JOUANNIN,  RECTEUR DE QUINTENIC.
St. Brieuc le 16 Xbre 1815.

Quoique nous eussions déjà, M(onsieur),  la triste certitude des désordres qui vous
étaient reprochés, nous avons cru néanmoins devoir envoyer Mr. Renault1 sur les lieux, pour
nous assurer de plus en plus de l'exactitude des dépositions que nous avions reçues, et pour
interroger les principaux signataires de la requête en votre faveur, qui nous avoit été adressée.
Il résulte de ces nouveaux renseignements, que c'est vous, M(onsieur), qui avez rédigé cette
requête, que la plupart des signatures sont fausses et de votre propre main ; qu'enfin, vous

1 L'abbé Renault était  secrétaire à l'évêché de Saint-Brieuc.
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êtes tout à la fois impudique et faussaire. En conséquence nous ne pouvons attendre plus
longtemps à vous déclarer 1°. que tous vos pouvoirs de recteur cessent à Quinteny au
moment même où vous recevrez cette lettre ; 2°. que nous vous défendons de remplir aucune
fonction ecclésiastique, même de dire la messe dans aucune paroisse du Diocèse.

C'est avec une profonde douleur que nous vous signifions cet interdit général et sans
réserve : les efforts que vous avez fait pour justifier, n'ont eu d'autre résultat que de déchirer
tous les voiles qui couvroient votre turpitude : puissiez-vous en rougir devant Dieu, et
consacrer à la pénitence les dernières années de votre misérable vie. Vous voudrez bien nous
accuser la réception de cette lettre par le commissionnaire qui vous la porte.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 355. À M. DUJARRIÉ1, VICAIRE GÉNÉRAL, LE MANS.
St. Brieuc le 16 décembre 1815.

Nous avons un peu tardé, Monsieur, à répondre aux deux lettres que vous nous avez
fait l'honneur de nous écrire. Nous en attendons une de Mr. Coupeaux qui fixera la
détermination que nous prendrons à son égard et d'après laquelle nous nous déciderons à le
garder dans le diocèse de Saint-Brieuc ou à lui permettre d'en sortir. Quant à Mr. Robert, il a
fait ses études à Dinan avec succès ; cependant on eut quelques reproches à lui faire et on le
renvoya dans sa paroisse ; après y avoir passé environ 18 mois, il se présenta pour entrer au
séminaire, et on le reçut en qualité d'externe, sur un certificat de son recteur dont le
témoignage lui était très favorable. Peu de temps ensuite, on apprit qu'il avait des liaisons très
intimes, quoique non criminelles, avec une Dlle de St.Brieuc ; il la demanda même en
mariage et fut refusé. Le frère de cette Dlle, mécontent des rapports qu'il avait eus avec sa
soeur, lui proposa de se battre en duel. Mr. Robert refusa ; mais cette affaire ayant eu de
l'éclat, et ce jeune homme ne paraissant pas d'ailleurs appelé à l'état ecclésiastique et ne
montrant aucun goût de piété, Mr. le Supérieur du séminaire, d'après l'avis de l'Evêque, se
détermina à le renvoyer.

Je n'ajouterai rien, M(onsieur), à ce simple exposé ; si vous persistez à désirer que
nous lui donnions une excorporation, nous le ferons sans difficulté et vous pouvez y compter
d'avance.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 356. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 16 décembre 1815.

Monsieur l'Administrateur Général,
Qu'est-ce donc qui s'oppose à l'établissement d'une école ecclésiastique à Tréguier?

Depuis que l'Université elle-même a reconnu la justice de notre demande et qu'elle s'est
engagée à n'y mettre aucun obstacle, nous ne savons plus à quelle cause attribuer un retard si
désolant. Nous pensons cependant que l'espoir d'un arrangement prochain des hautes affaires
du clergé, peut engager à suspendre la conclusion de celle-ci  ; mais permettez-nous,
Monsieur le Conseiller d'Etat, de vous représenter que la chose est trop pressante pour qu’on
attende une époque que mille circonstances imprévues peuvent éloigner encore. D'ailleurs, ou
le diocèse de St. Brieuc restera tel qu'il est ou il sera divisé ; dans le 1er cas, une école

1 L'abbé Dujarrié était curé de Ruillé-sur-Loir, au diocèse du Mans, et vicaire général de l'évêque.
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ecclésiastique à Tréguier est indispensable, nous l'avons malheureusement si bien prouvé !...
Dans le second cas, cette école existerait de droit et l'évêque futur de Tréguier trouverait déjà
fait ce qu'il serait obligé de faire le lendemain de son arrivée dans son diocèse.

Depuis six semaines, nous avons perdu trois recteurs bretons ; celui de Trégrom et
ceux de Plélauff et de K/pert. Ce dernier étoit chargé de deux paroisses ; il nous est
impossible de remplacer ces dignes pasteurs, et au milieu de tant d'embarras et de
sollicitudes, nous sommes inconsolables de ce qu'on ne nous donne pas au moins la liberté de
préparer le remède à des maux qui s'accroissent sans mesure.

Nous sommes avec respect,
Monsieur l'Administrateur général,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir, Vic. G.al capit.re du Diocèse de St. Brieuc
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute  aut. reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 357. AU MAIRE DE QUINTENIC. St. Brieuc le 19 décembre 1815.

Je vous adresse une ordonnance par laquelle nous nommons trois membres du Conseil
de la fabrique de Quintenic ; nous vous prions de leur notifier leur nomination, et de les
rassembler, le plutôt possible, afin d'élire un président, un trésorier et deux membres pour
compléter le Bureau, l'ancienne fabrique n'existant plus. Le Conseil procédera de suite, après
s'être institué, à la reddition des comptes qui lui doit M. Jouannin, à l'inventaire de l'église et
à celui du presbytère  : on chargera une personne de confiance, au choix du Conseil, de
garder le soleil1, le calice, le ciboire, la croix et autres objets précieux s'il y en a. Les clefs de
l'église seront remises soit à vous, soit au trésorier, et on prendra des précautions pour que
rien ne soit distrait ou enlevé. Il doit y avoir un état des rentes ou fondations et un recueil de
titres : le tout sera confié à la garde du trésorier. Nous vous serons infiniment obligés de nous
donner connoissance de ce qui se sera fait, car vous seul pouvez dans ce moment-ci nous en
instruire. Il s'agit des intérêts de votre paroisse, et vous ne mettrez pas sans doute, moins de
zèle que nous à ce que tout soit en ordre, sans retard.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 110. FABRIQUE DE QUINTENIC. St. Brieuc le 19 décembre 1815.

Nous, Vicaires Généraux du Diocèse de St. Brieuc, le siège vacant, Vu les articles 6 et
8 de la loi du 30 décembre 1809, considérant que le conseil de fabrique de la paroisse de
Quintenic a négligé de renouveller les membres conformément aux dispositions de la loi
précitée, et que le remplacement des conseillers qui devoient sortir n'a pas été fait à l'époque
fixée, quoiqu'il ait été ordonné, par qui de droit, d'y procéder ; usant de la faculté qui nous est
donnée par l'article 8 du décret ci-dessus, nous avons nommé et nommons conseillers de la
fabrique de Quintenic les Sieurs Jean Le Mercier, François Ustier et Marc Hénon ; ordonnons
au Conseil de s'assembler de suite pour élire un président, un trésorier et les deux membres
qui devront completter le Conseil, s'il y a lieu, ainsi que pour recevoir les comptes de la
dépense et des recettes de la dite fabrique.

1 Nom donné ici à l'ostensoir.
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Fait à St. Brieuc sous notre seing et le contreseing de notre secrétaire, le 19 décembre
1815.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 358. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 20 Xbre 1815.

Monsieur l'Administrateur général
Nous avons l'honneur de vous envoyer le testament de Mr. Nicolas que vous nous

avez demandé par votre lettre du 24 9bre et nous y joignons les renseignemens que nous
avons reçus de la fabrique de Plouer relativement à la rente de 16 f. net qu'elle doit toucher, à
la charge d'un service par an. Il en résulte que Mr. Nicolas n'ayant rien stipulé par son
testament en faveur de la fabrique, elle n'a pu délibérer sur le mode de placement d'une
somme qui n'étoit pas à sa disposition, et que la proposition faite par l'executeur testamentaire
lui étant avantageuse, elle a dû l'accepter. Nous sommes du même avis, et nous vous prions
d'obtenir de S. M. l'autorisation nécessaire.

Nous sommes avec respect, Monsieur l'administrateur général,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir, Vic. G.al        J. M. Robert de la Mennais  vic. gen.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 359. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 20 décembre 1815.

Par sa lettre du 20 9bre dernier, l'Administrateur Général des Cultes nous a annoncé
qu'il a été alloué par le Gouvernement une somme destinée :
1° à l'acquit du 2e trimestre des bourses et 1/2 bourses;
2° à celui du traitement pendant le même trimestre des Vicaires Généraux dans les diocèses
où ils supportent le poids de l'Administration et que les ordonnances ont été délivrées le 8
novembre.

Nous voyons avec peine que les Chanoines ne sont pas encore compris dans l'état des
payements qui leur sont dus, également qu'aux Vicaires Généraux, pour le 2e trimestre. Les
besoins sont cependant les mêmes et ils s'accroissent de jour en jour. Nous avons pensé que
vous pourriez peut-être les soulager en payant à MM. les Chanoines les 300 f. que le
Département leur a alloués pour supplément de traitement. Nous vous faisons cette demande
avec une pleine confiance dans les sentiments de bienveillance pour le clergé.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 360. AU RECTEUR DE PLÉLO. St. Brieuc le 21 décembre 1815.

Nous avons appris, M(onsieur), que dans plusieurs paroisses de ce diocèse, il s'était
introduit un abus, qui entraîne des inconvénients extrêmement graves ; on dit la messe dans
des chapelles qui n'appartiennent point à l'église, et les offrandes que les fidèles y portent ne
sont point remises à la fabrique ; il en revient que le culte devient un revenu,  et en quelque
sorte, un objet de spéculation,  pour les particuliers propriétaires de ces chapelles, qui,
d'ailleurs, négligent de les réparer, et attendent qu'elles tombent en ruines pour les rendre aux
fabriques. Nous en avons eu récemment quelques exemples qui nous ont enfin déterminés à
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prendre les moyens de mettre un terme à ce désordre. Il n'y en a pas d'autre que d'exiger qu'on
n'exerce le culte dans les chapelles paroissiales, dites de secours,  que lorsqu'elles sont
propriété publique. Telles sont nos intentions,  et afin que nous puissions les remplir, veuillez
bien nous faire connaître, M(onsieur),  1°. combien vous avez de chapelles dans votre
paroisse, 2°. quelles sont celles qui n'appartiennent pas à la fabrique, 3°. qui est-ce qui touche
les offrandes qu'on y fait.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 361. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 25 Xbre 1815.

Monsieur le Préfet
A l'époque de la prémière rentrée du Roi, Mr. l'Evêque de Saint-Brieuc s'empressa de

supprimer dans le catéchisme alors en usage la leçon qui concernoit Napoleon et il ordonna à
son libraire,  Mr. Prud'homme, de cartonner tous les exemplaires qui lui en restoient. Peu de
tems après, il permit de reprendre les catéchismes que l'on enseignoit avant la revolution dans
les anciens diocèses dont se compose aujourd'hui celui de St. Brieuc, et Mrs. les Recteurs
attendoient cette autorisation avec trop d'impatience, pour n'en avoir pas profité de suite. Il y
a très peu de paroisses où ce changement n'ait pas encore eu lieu ; mais dans celles-ci mêmes,
on ne se sert que du catéchisme où ont été faites les suppressions ordonnées par l'évêque.
Ainsi,  Mr. le Préfet, nous pensons qu'il seroit fort inutile d'écrire à ce sujet à Mrs. les
desservans dont le sincère attachement à la cause du Roi est, dailleurs, si bien connu.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor. Minute, Registre  2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 111. PETITES ÉCOLES. St. Brieuc (vers 1815)

Dans tous les temps, les év(êques) de France ont réclamé le droit de surveiller les
petites écoles, et aujourd'hui, plus que jamais, il est necessaire d'en remettre entre leurs
mains, la direction. La corruption a penétré jusqu'au fond des campagnes ; l'impiété ne
respecte pas même l'innocence des enfans, et elle flétrit dans leur coeur, la fleur des vertus
naissantes : si on veut renouveller les moeurs, il faut necessairement empêcher que la
conscience meure pour ainsi dire avant que de naître. Ce ne sont point ici des craintes vagues:
les désordres dont nous nous plaignons sont trop multipliés et trop constants, pour qu'on en
demande la preuve : il faut plutôt y opposer un remede prompt et efficace; et nous n'en
voyons point d'autre que de rendre aux évêques un droit qui leur appartient et qu'eux seuls
peuvent réellement exercer."C'est chose qui dans votre diocèse regarde en général votre soin,
écrivait Louis XIII à l'év(êque) de Poitiers, puisque c'est de là que les ames, du salut
desquelles vous êtes chargé, doivent recevoir le prémière teinture du bien".(Mem. du Clergé,
t. 1, col. 977).

Qu'est-ce qui jugera des principes religieux d'un maître ou d'une maîtresse d'école ;
qu'est-ce qui veillera à ce que leur conduite et leurs leçons y soient conformes, sinon l'évêque,
dont l'oeil toujours ouvert sur toutes les parties de son Diocèse, découvre les abus, qui
échappent nécessairement à l'attention distraite des magistrats civils, à qui presque personne
n'oserait les réveler, et qui, souvent, il faut le dire, n'attacheraient pas à ces objets, toute
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l'importance qu'ils méritent. Donner l'instruction aux enfans, c'est une fonction éminemment
sociale, et avant que l'on crût que la société pût avoir une autre base que la religion, on n'avait
pas espéré de trouver ailleurs que dans ses ministres, cette activité de zèle, ces soins assidus,
qu'exige une surveillance de tous les instans.

Nous demandons donc que l'on renouvelle les dispositions de l'édit de 1695 qui laisse
aux p(remi)ers pasteurs le droit d'inspection le plus étendu sur les personnes chargées du soin
des petites écoles ; qu'elles soient examinées et approuvées par eux, et qu'ils puissent même
les destituer s'ils ne sont pas satisfaits de leur doctrine ou de leurs moeurs.

Projet autographe. AFIC. 100.0 3.001

DOCUMENT 112. FÉLICITÉ  À TEYSSEYRRE. St. Brieuc (s. d.)

(Copie, de la main de Jean, d'une lettre de Félicité).

Eh! pourquoi donc, m(on) c(her) a(mi), ne me diriez-v(ou)s pas mes vérités bien
franchem(en)t, bien ouvertem(en)t ? Me croyez-v(ou)s si grand admirateur de ma raison, que
v(ou)s n'osiez toucher à l'idole ? frappez, et ne craignez rien. En vérité, vous me traitez
comme un enfant. J'aurois bonne grâce assurém(en)t de me prétendre infaillible, et de vouloir
assujétir le g(enre) humain à ne voir que par mes yeux, à ne penser qu'avec mon esprit, et
pedibus ire in omnes sententias meas1! Il ne resteroit qu'à m'excommunier au nom du bon
sens, ipso facto. Que chacun ait sa façon de voir et la garde, s'il s'y croit fondé et que la foi
n'en souffre pas ; rien de mieux, c'est le droit naturel. Je tiens à mes jugem(en)s beaucoup
moins que v(ou)s ne pensez peut-être. Coupez donc, tranchez hardiment, et de tous ces débris
d'opinions, de ces fagots sans nombre, n(ou)s ferons un beau feu de joie en l'honneur de la
vérité. Mais plus de précautions oratoires, je v(ou)s en prie. V(ou)s avez voulu ménager ma
foiblesse, qui est, en effet, bien grande ; je suis sensible à v(o)s intentions, et je v(ou)s en
remercie. Toutefois je vous remercierois davantage, si v(ou)s aviez opéré d'une main plus
ferme et sans craindre de toucher le vif. Je ne serois pas digne de la vérité, si je ne savois pas
l'entendre. Il m'en faudra écouter de bien plus terribles au d(erni)er jour !

Du reste, m(on) c(her) a(mi), la plupart de vos reflexions sont très justes ; et si v(otre)
charité pleine de douceur ne v(ou)s avoit retenu, v(ou)s auriez ajouté sans doute, que presque
toujours ces censures amères partent d'un fond de malignité secrette, qui se cache et se
déguise sous une fausse apparence de zèle. On ne reprendroit pas si aigrem(en)t si l'on étoit
sincèrem(en)t fâché d'avoir q(uel)que chose à reprendre. L'appetit vicieux d'un mauvais coeur
se traduit par l'avidité même avec laquelle on dévore les deffauts d'autrui apperçus ou réels.
On devroit s'affliger et on triomphe : ô que nous ne valons rien ! Voilà encore un nous
d'amour propre. Apprenez-moi à le vaincre, je v(ous) en supplie. Il ne meurt, il ne dort
jamais; à grande peine s'il sommeille, et alors même on diroit qu'il se recueille en soi même
p(ou)r jouir de lui plus intimem(en)t. Je me perds dans cette humiliante métaphysique, et j'ai
grand besoin, m(on) c(her) a(mi), de me retrouver dans v(otre) coeur si bon, si pieux, si
modeste, p(ou)r y oublier mes misères par le sentiment plus doux d'une amitié qui ne finira
point.

f(éli).

1 " et à marcher dans tous mes projets".
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Vos   aimables reproches, v(otre) douce colère, votre critique si pleine d'indulgence,
bien loin, m(on) c(her) a(mi), de n(ou)s faire la moindre peine, ajoutent encore, s'il est
possible, à la reconnoissance que n(ou)s v(ou)s devons. Hélas, il n'est que trop vrai que
n(ou)s oublions q(uel)quefois de quel esprit n(ou)s sommes ! Je ne sais quoi d'amer et de rude
se mêle à nos discours, et donne à nos paroles une âpreté qu'elles ne devroient point avoir. La
vérité est patiente, comme la charité même. Quand le dur africain ose lui dire, dans son style
de fer, "exurge, veritas, exurge, et quasi de patientià erumpe"1, elle s'afflige, le regarde en
pitié, se tait, ou si elle daigne faire entendre sa voix, c'est p(ou)r n(ou)s apprendre avec un
calme céleste, que de rompre le roseau déjà cassé, et d'éteindre la mèche qui fume encore, ce
peut être une victoire chère à l'orgueil, mais que ce n'est point un triomphe digne d'elle.

Autographe. AFIC. 16.02. 039.

1 "Lève-toi, vérité, lève-toi  et, pour ainsi dire,  sors de ta patience!"
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1816

Chronologie :

18 février - Félicité reçoit le diaconat à Saint-Brieuc.
9 mars - Félicité est ordonné prêtre à Vannes.
19 mars - Loi de suppression du divorce.
5 septembre - Dissolution de la "Chambre introuvable".
---------------------------------------

Nota. On a reproduit ici les lettres figurant dans les registres de correspondance de
l’évêché de Saint-Brieuc. Cependant n’ont pas été retenues un certain nombre de lettres
relatives aux envois de nominations ou mutations, ainsi que  les simples accusés de
réception; il en va de même  pour le courrier concernant les fabriques.

LETTRE 362. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. Le 3 Janvier 1816

Ma fille,
Il ne faut pas se lasser avec notre bon maître puisqu'il lui plaît de prolonger vos

épreuves ; acceptez-les toujours dans le même esprit de résignation, d'amour et de paix ;
offrez-lui plus encore qu'il ne vous demande et soyez plus généreuse qu'il ne paraît sévère : je
veux dire, ma fille, que vous devez être continuellement devant lui en état d'holocauste, être
dans la disposition de lui sacrifier tous les goûts, toutes les consolations sensibles s'il voulait
vous en priver entièrement ; et vous enfoncer avec une sainte intrépidité dans les ténèbres
dont il vous environne quelquefois. Il est, ma très chère fille, il est tout rayonnant de lumière
au milieu de ces nuages ; vous ne le voyez pas, il est vrai, mais votre bon ange le voit et lui
rend grâce de ce qu'il daigne vous appeler à lui par une voie d'autant plus sûre qu'elle est plus
pénible. Oui, ma fille, il faut tendre à un dénûment absolu ; moins vous conserverez de ce qui
appartient à la nature, plus vous serez riche en J. C. Cependant ne faites point d'efforts
violents ; soyez souple sous la main de Dieu et laissez le faire tout ce qu'il veut.

Ma fille, regardez l'Enfant Jésus, imitez son silence, sa simplicité, sa docilité, toutes
ces aimables vertus dont il nous donne des exemples si touchants, si propres à nous
encourager et à nous instruire : quant au voeu dont vous me parlez rien ne presse encore de
prononcer une décision que personne d'ailleurs ne peut porter avec plus de lumière que celui
qui vous dirige actuellement. Il vous a dit qu'il s'expliqueroit là-dessus à Pâques. Si vers cette
époque vous voulez m'en écrire je vous dirai mon avis, mais qui sera toujours soumis au sien,
comme cela doit être. Ne craignez pas de m'importuner, je ne suis jamais plus content que
quand je puis vous être utile (...)1

Copie conforme, AFIC. 28.04.013.

1 D'après le registre familial qui renferme une copie des lettres de l'abbé J.-M. de la Mennais à Mlle Jallobert
de Monville. Copie inachevée.
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LETTRE 363. À M. CARRON. Le 3 janvier 1816.

Envoyé à M. Carron les pièces relatives à l'établissement d'une école ecclésiastique à
Tréguier.

Mention autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 364. À QUERRET. St. Brieuc le 4 J(anvi)er 1816

Vous vous rappelez du juste à qui la grâce a manqué ? Ce juste s'étant ressouvenu, au
premier jour de l'an, qu'il y avoit à Rennes un évêque, lui envoya, sous enveloppe, par la
poste, une carte de visite sur laquelle étoit écrit son nom, Meslé de Grand clos. Je vous laisse
à faire l'application de mon anecdote.

Vous savez déjà sans doute, que définitivement Féli est sous-diacre, j'ai l'espoir qu'il
viendra prendre la prêtrise dans ce pays-ci, car il désire que je sois présent à son ordination, et
il est presque impossible que j'aille à Paris pour y assister. Qui nous auroit dit, au mois de
mars dernier, qu'il n'alloit en Angleterre que pour trouver l'homme que le bon Dieu destinoit à
l'amener aux pieds des autels, et à lui faire prendre une détermination dont il sembloit, depuis
longtems, s'éloigner châque jour davantage ? Ô providence, ce sont là de tes coups !

Vous ne m'avez rien dit d'Augustin Jausions1, de sorte que je n'ai pas pu repondre à sa
mère : j'en suis vraîment fâché, et je vous prie de me mettre à même de reparer, le plutôt
possible, une négligence, qui ne vient pas de moi.

Votre politique est-elle riante ? la mienne est toujours triste, et noire, noire comme de
l'ébene. Celle de Féli est encore plus sombre - Pourquoi donc ? - Venez à St. Brieuc, et je
vous le dirai ; ces choses là exigent trop de develloppements pour qu'il soit possible de les
écrire.

Je devois prêcher l'oraison funèbre de Louis XVI ; j'avois revu, augmenté, corrigé
mon petit discours, qui étoit devenu grand, et n'auroit pas duré moins de cinq quarts d'heure.
Je croignois beaucoup la fatigue du débit ; mais me voilà tranquille, puisque le ministre de
l'intérieur défend au clergé d'ouvrir la bouche, attendu que nous ne pouvons rien dire qui soit
aussi beau que le testament du roi martyr - d'accord, Monseigneur, et comme il ne seroit pas
raisonnable d'admettre un principe si fécond et d'en rejetter les consequences, d'hors en avant,
nous ne monterons plus en chaire, le vendredi saint, pour prêcher la passion, attendu que rien
n'est si touchant que le simple récit des souffrances et de la mort du Sauveur du monde, tel
que les évangelistes l'ont fait. Voilà comme tout se perfection(n)e.

Au reste je ne saurois m'élever tout d'un coup à des idées si hautes, et si fort au dessus
de tout ce que je pourrois imaginer. Je me bornerai donc à engager nos recteurs à lire à leurs
paroissiens l'admirable testament du saint Roi,  mais je les laisserai parfaitement libres d'y
ajouter toutes les réflexions qu'ils jugeront à propos de présenter, à ce sujet, aux fideles dont
l'instruction leur est confiée.

Le Cardinal Maury2 est au noviciat des Lazaristes de Rome, d'où il lui est defendu de
sortir.

1 Le neveu de Gabriel Bruté de Rémur, qui était élève au collège de Saint-Malo.
2 Maury (1746-1817), après des études au séminaire d’Avignon, était venu à Paris comme précepteur en 1765.
Entré dans les ordres, il devint un prédicateur à la mode et prêcha devant le Roi.  Elu député du clergé aux Etats
Généraux, évêque de Montefiascone en 1792, cardinal en 1794, il dut quitter le territoire du Grand-Duc de
Toscane et se réfugier à Venise, puis à Saint-Pétersbourg. L’élection de Pie VII le ramena à Rome et, en 1806, il
revint à Paris en qualité d’aumônier du prince Jérôme Bonaparte. Le 14 octobre 1810, Napoléon lui confia
l’administration provisoire du diocèse de Paris qu’il garda jusqu’en 1814. Réfugié à Rome et relégué au noviciat
des Lazaristes, il donna sa démission de son évêché de Montefiascone. - Jean-Marie de la Mennais tient
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Au commencement de l'année, je ne puis rien vous desirer de plus que ce que je vous
désire chacun des trois cent soixante cinq jours dont elle se compose. Mes sentiments pour
vous, mon tendre ami, sont inaltérables, et je serai toute ma vie ce que je suis, c'est-à-dire

Totus tuus ex toto corde
Jean

à Monsieur
Monsieur Querret, principal du Collège

à St. Malo
Autographe. AFIC. 19.02.015.

LETTRE 365. AU MAIRE DE PLOUMILLIAU. St. Brieuc le 4 Janv. 1816.

Nous avons écrit le 23 novembre dernier à Mr. le Préfet pour le prier de faire payer à
Mr. Corlouër, ancien vicaire de Ploumilliau, le traitement arriéré qui lui est dû par cette
commune où il a exercé les fonctions de vicaire pendant dix mois, sans rien recevoir qu'une
quête en blé, indépendante du traitement que la loi lui accorde. Le Conseil municipal n'ayant
rien passé pour cet objet dans son budget de 1815, il en résulte qu'il doit être compris dans
celui de 1816 et nous vous prions très instamment de l'y faire mettre. Si, quand nous jugeons
à propos de changer un vicaire, il était exposé à perdre son modique traitement, ce serait un
avertissement pour nous de ne pas envoyer un autre vicaire dans la paroisse qui aurait refusé
d'acquitter cette dette sacrée, car dans un moment où tant de communes demandent des
prêtres, sans que nous puissions leur en donner, au moins est-il juste que nous ne les laissions
que dans les endroits où nous sommes certains qu'ils toucheront très exactement ce qui doit
leur revenir. Nous ne doutons pas, d'ailleurs, Mr. le Maire, de votre bonne volonté et de tout
le zèle que vous mettrez à faire rendre justice à Mr. Corlouër.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 366. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL. St. Brieuc le 10 Janvier 1816.

Nous nous empressons de vous annoncer la réception de vos lettres en date du 3 et
cinq de ce mois relatives aux nominations aux bourses et demi-bourses vacantes dans le
séminaire de St. Brieuc. L'extrait de l'ordonnance de S. M. du 22 Xbre dernier, renferme une
erreur grave : au lieu de quatorze nominations qui devoient être faites, on ne nous en envoye
que neuf et cette méprise vient sans doute de ce qu'on n'a pris que les noms inscrits sur la
première feuille de notre tableau, et qu'on a négligé de la retourner; on aurait trouvé au dos
les cinq noms qui manquent dans l'ordonnance. Nous vous renvoyons donc l'état des
candidats oubliés en vous priant de faire rectifier cette erreur le plus tôt possible afin d'éviter
les retards et embarras dans les payements qui résulteraient de cette omission involontaire.

Nous sommes avec respect, Monsieur l'administrateur général,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal    J.M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

l’information sur l’assignation à résidence du cardinal Maury d’une lettre de Félicité du 24 décembre 1815. ( Cf.
Le Guillou, I, 284)



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

372

LETTRE 367. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 10 Janvier 1816.

Monseigneur
Mr. l'administrateur général des cultes, par sa lettre du 5 de ce mois, nous transmet

l'extrait de l'ordonnance de S. M. du 22 décembre dernier, relative aux nominations aux
bourses et demi-bourses vacantes dans le séminaire de St. Brieuc. Il s'y est glissé une erreur
grave que nous nous empressons de relever : au lieu de quatorze nominations qui devoient
être faites, nous n'en recevons que neuf, et cette méprise vient sans doute de ce qu'on n'a pris
que les noms inscrits sur la première feuille de notre tableau, et qu'on a négligé de la
retourner : on auroit trouvé au dos les cinq noms qui manquent dans l'ordonnance. Nous vous
envoyons donc l'état des candidats oubliés, en vous priant de vouloir bien faire rectifier cette
erreur le plutôt possible, afin d'éviter les retards et les embarras dans les payements, qui
resulteroient de cette omission involontaire.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir, Vic. Gal  J.M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 368. AU CURÉ DE LAMBALLE. St. Brieuc le 12 janvier 1816.

En refusant la sépulture ecclésiastique à Mr M(ahé), vous avez rempli un devoir
pénible, mais vous ne pouviez pas, en conscience, agir autrement. On n'est pas membre de
l'Eglise, lorsqu'on professe ouvertement une doctrine contraire à la sienne et ceux qui pendant
leur vie méconnaissent l'autorité de ses pasteurs n'ont pas droit, après la mort, à leurs prières.
Il est vrai que l'Eglise est toujours disposée à couvrir d'un voile les fautes de ses enfants et à
implorer la divine miséricorde pour les hommes mêmes qui semblent s'en être rendus
indignes ; cependant, lorsqu'ils déchirent de leurs propres mains ce voile d'indulgence,
lorsqu'il est notoire qu'ils sont morts hors de sa communion, elle ne peut que gémir sur le(ur)
sort et ce serait prophaner, ou pour mieux dire, déshonorer ses prières, que de les accorder à
des gens qui, au moment de paraître devant Dieu, ont hautement déclaré que sa foi n'était pas
leur foi.

Voilà les principes qui doivent nous servir de règle et je ne pense pas que vous
puissiez être inquiété pour les avoir suivis. La loi civile reconnaissant plusieurs cultes et
n'obligeant personne à faire partie d'une société religieuse quelconque, ni à recourir à ses
ministres dans aucune circonstance de la vie, par une conséquence nécessaire, elle laisse à
chaque religion le droit de juger quelles sont les conditions requises pour lui appartenir et de
même que nous ne pouvons forcer qui que ce soit à être catholique et à en remplir les devoirs,
on ne peut nous contraindre à considérer comme tels ceux qui, non seulement ne le sont pas,
mais qui protestent qu'ils ne veulent pas l'être.

Mr M(ahé)  s'étant donc obstiné à fixer dans le schisme sa déplorable vie, ayant
manifesté ses dispositions devant témoins, au lit de la mort, c'eût été ajouter à ce scandale un
autre scandale non moins grand que de lui accorder, au nom de l'Eglise dont il rejetait
l'enseignement, des suffrages auxquels il avait volontairement renoncé, puisque malgré tous
les efforts de votre zèle, il a persisté publiquement dans ses erreurs, jusqu'à son dernier
soupir.

(Corrections autographes de J.-M. de la Mennais)
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 369. AU SOUS-PRÉFET DE DINAN. St. Brieuc le 19 janvier 1816.

Mr. Bertier nous écrit que le collège de Dinan paraissant être sur le point de se
dissoudre, vous avez exprimé le désir que les élèves du collège fussent admis parmi les siens
et il nous demande, de votre part, quels arrangements nous serions disposés à prendre pour
atteindre ce but.

Ces élèves étant en très petit nombre, nous ne nous opposons point à ce qu'ils soient
reçus à l'école ecclésiastique, pourvu qu'on n'exige pas que cet établissement change de
nature et renonce à aucun des privilèges qui lui sont garantis par les ordonnances de S. M..
Ainsi le droit de choisir le Directeur et les régents doit rester tout entier à l'Evêque ou à ses
représentants, qui ne sauraient en être dépouillés parce qu'ils veulent bien consentir, sur la
demande des autorités locales, à se charger de quelques enfants que leurs parents ne destinent
pas à l'état ecclésiastique.

Quant à la rétribution, comme elle n'est due à l'Université que parce qu'elle fournit les
maîtres et l'instruction, il serait (juste) que personne ne la payât dans un établissement où
l'Université ne donne rien et qui est indépendant d'elle. Néanmoins, pour lever toute difficulté
à cet égard, et afin de montrer à la Ville de Dinan, et à vous personnellement, Monsieur le
Comte, combien nous sommes jaloux de concourir au bien que vous voulez faire, et d'aplanir
tous les obstacles qui pourroient s'y opposer, nous consentons à ce que la rétribution soit
acquittée par les élèves qui ne déclareront point aspirer au sacerdoce. Il ne dépend pas de
nous d'y assujettir les autres, puisque le Roi les en exempte.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 370. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 24 J(anvi)er 1816

Les détails que vous me donnez, mon cher Ange, sur l'affaire de Gratien sont bien
affligeants, et je ne me console point de le voir retomber dans les mêmes excès. Je sais
effectivement la cause de sa querelle avec les jeunes gens que vous me nommez, mais il n'y a
pas d'excuse aux autres écarts auxquels il s'est livré. Enfin, Dieu veuille que ses promesses
soient sincères !

Quant à Mascleff,  d'après les précautions que nous avons prises, je suis très persuadé
qu'il n'a aucun moyen de nous forcer à lui payer un sol de sa monstrueuse créance. Il est très
essentiel qu'il en soit bien convaincu lui-même, si nous décidons à traiter avec lui. Quand il
vint me trouver à la Chesnais, je le reçus mal, et je lui demandai comment Gratien pouvait lui
être redevable d'une somme aussi forte - Je lui ai donné de la bierre - Il en faut, lui repondis-
je, bien des bariques pour que le prix s'en éleve à 5200 f. - Je lui ai prêté de l'argent -
Combien, Mr. Mascleff ? - Quelquefois six francs, quelquefois aussi douze francs - Il y a,
Monsieur Mascleff bien des fois six francs et même douze francs dans 5200 f. - Vous
prétendez donc que je suis un frippon ? - Monsieur, je ne dis pas cela ; mais je ne m'oppose
point à ce que vous appelliez vous même ainsi - Je lui tournai le dos, et il s'en alla de très
mauvaise humeur, comme cela devoit être ; mais voilà, mot pour mot, notre conversation.
J'oublie cependant qu'il m'avoua avec une sorte de naïveté, qu'ils se proposoit bien en
donnant de l'argent à Gratien de devenir propriétaire de quelques uns de ses champs : je lui
témoignai les sentimens qu'un pareil procedé m'inspiroit, et il me repondit avec un sourire
affreux - Ma foi, chacun songe à sa fortune et la fait comme il peut.

En mettant de côté tout ce qui dans ce récit est propre à exciter l'indignation, il en
resulte néanmoins, que la dette de Gratien est bien au dessous de ce qu'on pourroit croire
d'abord, en en jugeant d'après la somme que cet homme réclame. J'ai tâché de savoir de
Gratien lui même ce que Mascleff lui avoit réellement fourni ; il n'a pu me donner à cet égard
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des renseignemens bien exacts ; cependant il n'estimoit pas sa dette à plus de 400 f. Je pense
donc qu'en offrant six, ce seroit bien assez, et que nous pourrions être tranquilles. Si vous
croyez, mon cher Ange, que pour éviter des tracasseries toujours désagréables, il convienne
d'aller un peu plus loin, je ne demande pas mieux ; mais, en vérité, il me semble que nous n'y
sommes point obligés ni en honneur ni en conscience. Je m'en rapporte à tout ce que vous
déciderez, et d'avance j'y souscris d'une main, réservant l'autre pour vous renouveller ici
l'assurance de tous les sentimens que je vous ai voué(s). Adieu, mon bon Ange ; je vous
embrasse du coeur le plus reconnoissant et le plus tendre

Votre frère  Jean
A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt.

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux

Autographe. AFIC. 7.02.008.

DOCUMENT 113. FABRIQUE DE LA CATHÉDRALE. St. Brieuc le 28 janvier 1816.

Extrait de la délibération de MM. les fabriciens de l'église cathédrale de Saint-Brieuc
du dimanche 28 janvier 1816, où a présidé Mr Manoir, Vicaire général, et ont assisté MM.
Floyd, ch. Vic. gen., A. Nais curé, Huet, Brangolo, Haouissée, Ville-au-Compte, de la
Villéon, fabriciens, Prud'homme père, trésorier.

Le trésorier en charge a présenté un compte de dépense pour l'achat, façon et
fournitures des grandes tentures destinées aux obsèques des gens constitués en dignité et des
particuliers aisés qui veulent honorer leurs défunts, ledit mémoire montant, de première mise,
à une somme de six cent quatre-vingt-dix francs cinquante centimes, invitant l'assemblée à
proposer un tarif de rétributions à l'église pour l'usage qui en sera requis.

L'assemblée, considérant que pour donner un cours favorable aux tentures dont il
s'agit, destinées aux funérailles des personnes aisées et qui tiennent un rang dans la société, il
faut, non seulement que le prix en soit très-modéré, mais encore qu'il soit proportionné aux
facultés relatives des familles distinguées qui désirent qu'une certaine pompe accompagne la
sépulture de leurs morts, a été unanimement d'avis de diviser en trois classes l'appareil
funéraire qui doit résulter de la disposition de ces tentures et d'en fixer le prix ainsi qu'il suit :

pour les demi-tentures, soit du choeur pour les ecclésiastiques, soit de la nef pour les
laïques, c'est-à-dire pour les tentures par bandes horizontales ornées de franges, ci .......25 fr.

pour les tentures en plein, ci .................................................................................50
pour le grand appareil du catafalque .................................................................... 50
pour le grand luminaire du catafalque ...................................................................20

Ce qui porte le minimum de ces décorations à vingt-cinq francs, et le maximum à cent
vingt francs,  pour enterrement et service, en sus du prix courant et ordinaire ; le quart en sus
pour tentures et catafalque, s'il y a octave, et le double pour la partie du grand luminaire.

Arrête que la présente sera portée à l'approbation de Messieurs les Grands vicaires, le
siège vacant, et soumise à l'autorisation de Monsieur le Préfet.

Délibéré au lieu ordinaire des séances et arrêté sous nos seings, le dimanche 28
janvier 1816.

Le registre dûment signé des membres,
pour copie conforme, Prudhomme père, trésorier
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(autographe de M. de la Mennais) :
Vu et approuvé par nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant.
à St. Brieuc le 7 février 1816.

Manoir Vic. gén.  Boulard, chne Vic. gén.
J.M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Vu et approuvé par nous membres du conseil municipal de Saint-Brieuc. En conseil
municipal à Saint-Brieuc, ce 20 février 1816. (suivent les signatures).

Vu & approuvé par nous Conseiller de Préfecture du Département des Côtes-du-nord
remplissant par intérim les fonctions de Préfet.

En préfecture à Saint Brieuc, le onze mars mil huit cent seize.        (signé : Le Minihy)

Vu par le conseil de l'Intérieur, le 2 juillet 1816.
Le maître des requêtes  (signature)

Arch. nat. F 19 5516.

LETTRE 371. À QUERRET. St. Brieuc le 30 J(anvi)er 1816

Si le procureur du roi était à mes ordres, il y a longtems, mon cher ami, que je
l'aurois prié de vous faire porter par un huissier, une sommation de m'écrire, et alors j'aurois
eu, de votre main, trois ou quatre pages bien tendres, bien douces, telles enfin, que celles qu'a
reçues Mr. Germé1, quoiqu'indigne. C'est un bon homme, j'en conviens, mais son
administration ne l'est guère, il faut l'avouer ; ceci n'est pas un reproche personnel que je lui
adresse : je parle en général, comme ma grand'mère. Pour ça, disoit-elle un jour, voilà de
bien mauvais pain - mon grand père qui ne trouva pas la reflexion bonne, parceque ce pain
étoit fait à sa campagne, et avec son bled, prétendit qu'il étoit excellent, et se fâcha de cette
espèce de plainte, au fond très innocente - Mon cher époux, lui dit sa femme, ne prends pas
d'humeur, je t'en prie ; je parle en général. - Moi,  je parle en particulier quand je vous assure
que j'ai éprouvé une extrême joie en apprenant que je dois être plus content de vous que ne
l'étoit ma grand'mère du pain que lui faisoit manger son mari. Ce mot de votre lettre a été
jusqu'au fond de mon cœur ; vous n'en serez pas surpris, car vous savez si je vous aime, et
comment je vous aime.

Et vous donc aussi vous broyez du noir ! à quoi cela sert-il ? Si nous jugeons de
l'avenir avec nos craintes, il est certain que nos maux ne sont pas finis, et qu'une nouvelle
catastrophe nous menace encore : mais ne vaut-il pas mieux fermer les yeux, et dormir d'un
doux sommeil de foi, d'amour, de confiance dans la providence, que de nous tourmenter par
des conjectures sinistres ? n'avez vous pas fait voeu de ne plus penser à tout cela ? imprudent
que vous êtes, ou il ne falloit pas prendre cet engagement, ou il faut y tenir aujourd'hui plus
que jamais. Après tout, qu'importe ce qui arrivera ? les hommes ne sont que d'aveugles
instruments des desseins de Dieu, desseins toujours pleins de miséricorde et de bonté sur ses
élus : omnia propter electos2 : méditez ce mot de st. Paul, et tâchez qu'il puisse vous être
appliqué. Ceux qui habitent le ciel et lisent dans l'éternelle volonté de Dieu, doivent avoir
grand pitié de nous, qui ne lisons que dans des journaux souvent mensongers, et n'en
prétendons pas moins prévoir les évenements, et juger la providence.

1 Augustin-François  Germé, (1745-1824), prêtre.  Professeur au lycée de Rennes, il fut nommé  Recteur de
l’Académie en 1809. Il démissionna pour raison de santé en 1816 et fut nommé Recteur honoraire.
2 "(J’endure) tout pour les élus."II, Tim. 2, 10.
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Cela n'empêche pas, pourtant, qu'on ne puisse quelquefois s'occuper de ce qui se
passe sur cette terre, pourvu qu'on ne s'en trouble point, et que nos gémissements soient des
prières. Par exemple, la révolution qui vient de s'operer à Rennes m'afflige ; non pas parceque
ceux qui avoient le même titre que moi ne l'ont plus1, mais parce que... parce que... enfin
parce que j'ai de bonnes raisons pour cela. Eh bien ! qu'y faire ? répandre notre ame devant
Dieu, la prosterner à ses pieds, et lui dire de manifester sa gloire en tirant le bien du mal
même.

Je ne sais si je n'ai pas tort d'avoir écrit ces dernières lignes ; ce qui me tranquillise,
c'est que je suis sûr que vous serez seul à les lire, et que dans votre position, il est à propos
que vous soyez instruit de certaines choses qu'il ne seroit pas convenable de confier à
d'autres.

Vous m'aviez dit de repondre à Mr de Pressigny ; je l'ai fait ; ma lettre ressemble un
peu à la vôtre à Mr. Germé, cependant je déclare tout net à Son Excellence que la doctrine de
la tradition est et sera toujours la mienne : je ne pouvois biaiser là dessus.

Nous sommes tranquilles ici ; nous avons par ci par là de petites querelles qui
occupent le public mais qui n'allarment personne. Nous sommes loin de Paris.

Bruté est arrivé à Baltimore, après une traversée de 28 jours, plein de santé et de zèle.
Quel homme que celui là ! S'il mourroit demain, je l'invoquerois sans difficulté : rien ne
presse pourtant, et j'attendrai volontiers.

A propos, vous ne savez pas combien vous êtes heureux, &c. combien vous avez été
sage de vous contenter du titre modeste d'instituteur. Ah, quelle bagarre qu'un collège ! pour
parvenir à réformer celui de St. Brieuc2, il me faut me donner plus de soin, plus de peines,
qu'il ne vous faut dire de paroles, depuis le prémier Janvier au trente-un décembre,  pour
maintenir l'ordre dans votre établissement. Tout se décide à Paris, où tout, à peu près, se
décide de travers, et puis vient le recteur, et puis le Préfet, et puis le maire, et puis messieurs
du bureau, et puis l'arrêté de celui-ci, le règlement de celui là, les intrigues, les
recommandations, que sais-je ? C'est à n'en point finir. On a bien plutôt fait de détruire ces
écoles que d'y établir la discipline ; aus(si on ) ne néglige rien pour obtenir la suppression de
toutes celles qui ayant peu d'éleves, sont pour les villes une charge qui les écrase.

J'ai prié Mr Biarrote de vous compter 161 f., je lui marque aujourd'hui de ne vous en
payer que 140, car vous trouverez ci-joint un memoire de Mr Prud'homme qui vaut 21 f.

Voilà une lettre, j'espère ! mais il est inutile de vous donner de bons exemples ; vous
ne les suivez point. Ne comptez pas vous tirer d'affaire en me parlant de vos occupations :
n'en ai-je donc pas aussi, et plus que vous ?

Féli viendra bientôt me rejoindre : je veux assister à l'ordination où il recevra la
prêtrise; peut-être aura-t-elle lieu ici, car l'évêque de Quimper nous promet de faire le voyage
de St. Brieuc dans le courant du Carême, et il est possible que celui de Vannes ne soit pas
moins complaisant : nous attendons demain sa reponse.

Ne m'oubliez pas, je vous prie, auprès de Mr et de M(m)e de Couessin - adieu - quand
nous reverrons nous ? hélàs ! je n'en sais rien ; je suis enchaîné. - Adieu, encore une fois - je
vous tends les bras - je voudrois vous embrasser joue sur joue - hélas! mon ami, cela ne se
peut.

Totus tuus ex toto corde

1 Dans une lettre à son frère Jean, du 24 janvier 1816, Félicité fait allusion à cette "révolution" :"Le pauvre
diocèse de Rennes est en complette révolution. A la place des deux grands vic(aires) renvoyés, l’Evêque a choisi
un P. Nicole, suspect pour la doctrine, et l’abbé d’Humière..." (Blaize, I, 255).
2 L’abbé de la Mennais, vicaire capitulaire, était membre du bureau administratif du Collège de Saint-Brieuc..
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Vous ne me dites rien de la conduite de Jausions ; je ne puis par consequent écrire à sa
mère ; c'est désagréable, et d'ailleurs j'interprete en mal ce silence de votre part, malgré mes
instances pour vous faire vous expliquer la dessus.

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution

à St. Malo cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.016.

LETTRE 372. À M. LE BRIS, FABRICIEN DE  ST.-GUEN. Le 31 janvier 1816.

En vertu de l'art. 78 du décret du 30 Xbre 1809, le trésorier est tenu de faire tous actes
conservatoires nécessaires pour le maintien des droits de la fabrique ; en conséquence, c’est à
lui de réclamer contre la vente des bois dépendants de la chapelle de St. Tugdual, en St-Guen,
qui a eu lieu le 11 de ce mois, par le maire de la dite commune, sans autorisation de la
fabrique, à qui ces bois appartenaient. Le trésorier doit d’abord mettre arrêt aux mains des
adjudicataires, afin d’empêcher le payement. Il doit ensuite adresser une requête au Préfet,
dans laquelle il établira la propriété de la fabrique, et rappellera les actes et titres sur lesquels
elle est fondée : il nous enverra une semblable requête, en nous priant d’intervenir auprès de
Mr. le Préfet, pour appuyer les justes réclamations qu’il fait au nom de la fabrique de St-
Guen. Nous vous prions d’agir promptement, car les affaires de ce genre sont d’autant plus
aisées à arranger, qu’on les laisse moins vieillir.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 373. AU SOUS-PRÉFET DE DINAN. St. Brieuc le 2 février 1816.

M. Bertier, à qui vous avez bien voulu communiquer la réponse de Mr. le Recteur de
l'Académie de Rennes aux propositions que vous lui avez faites, nous donne connaissance
des conditions que l'Université croit devoir mettre à la réunion du collège de Dinan à l'école
ecclésiastique. Comme aucune ne peut nous convenir, nous renonçons avec infiniment de
regret, en ce qui nous concerne, à un projet qui nous était cher, et nous vous prions de
considérer comme nulle la concession renfermée dans notre lettre en date du 19 janvier
dernier.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 374. AU FRÈRE GERBAUD, Supérieur des Frères des Ecoles Chrétiennes.
St. Brieuc le 6 F(évri)er 1816.

Mon Révérend pere
Partout où vos écoles sont établies elles font tant de bien, qu'il seroit infiniment à

désirer qu'on en put multiplier le nombre. Dans une visite que j'ai faite dernièrement à
Guingamp, j'ai engagé les administrateurs de cette ville à substituer à leur collège, qui vient
d'être dissous, un établissement pour l'instruction des enfans pauvres, qui vous serait confié,
et j'ai trouvé dans ces messieurs les dispositions les plus favorables : cependant, ils sont
arrêtés par l'impuissance de fournir tout ce qu'exige votre prospectus, pour la prémière année.
Le local seroit mis à votre disposition bien réparé et meublé convenablement ; la pension de
600 f. seroit assurée à châque frere sur les octrois ; les frais de voyage seroient, comme il est
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juste, payés par la ville ; mais on s'étonne de ce que vous portiez ce dernier article à 3600 f.
pour trois frères, somme énorme à laqu'elle il faut encore ajouter 1500 f. pour trois novices,
de sorte qu'il ne faut pas moins de 7 à 8000 f. pour songer à avoir une école chrétienne. Je
vous avoue, mon révérend père, que j'éprouverois une peine extrême s'il ne vous étoit pas
possible de rendre ces conditions plus douces, car on parle déjà, et notre Préfet s'occupe de
nous donner des écoles à la Lancaster1, qui coûteront beaucoup moins, et qui acheveront de
ruiner la réligion et les moeurs dans un diocèse où il seroit  si facile de les faire revivre.
Pardonnez moi, mon révérend père, si de si grands intérêts semblent me faire oublier un
instant ceux de votre maison, qui, néanmoins, me sont bien chers ; mais je ne puis
m'empêcher d'exprimer tels que je les sens, des régrets d'autant plus vifs que les dangers qui
nous ménacent sont plus imminents. Votre coeur si profondement chrétien saura apprécier les
motifs qui me déterminent à vous parler avec cette franchise, et à vous prier de rendre moins
onéreuses, en ce moment-ci surtout, les dépenses qu'entraîne la fondation d'une de vos écoles.

Recevez, mon révérend père,  l'hommage des sentiments respectueux avec lesquels je
suis

Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
J. M. Robert d ela Mennais

vic. gén. cap.re de St. Brieuc

Au R. P. Supérieur Général des frères des écoles
chrétiennes de Chaillot par Paris (rayé)
(en surcharge) inconnu B.E. voir au gros Caillou

à Lyon. (rayé)
(en surcharge)  A  LYON cachets : P.21.P. St. Brieux   F.12    E.10.

9 Février 1816.

(Minute de la réponse, sur la 3e page) :

16 Févr. La somme de 3600 f. au plus est destinée non seulemt pr les voyages mais
encore pour l'am(énagement) de la maison). Celle de 1500 f pr les Nov(ices) laissée à la
gen(érosité) des fond(ateurs) nous av(ons) plus bes(oin) de bons élèv(es) que d'argent.

En supp(osant) que la ville de Guingamp voulut se procurer trois de nos ff(rères) nous
ne pourrions les promettre que pr le temps auq(uel) la Provid(ence) nous en auroit envoyé.

Autographe. Arch. F.E.C. Rome.

1 En 1798, à Londres, un pédagogue, Lancaster, ouvrit et appliqua l’enseignement mutuel selon sa méthode, qui
fut appelée "lancastérienne", ou "lancastrienne". L’opposition du clergé anglican l’obligea à quitter son pays
pour l’Amérique, où Bolivar l’accueillit avec ferveur.
En France, intéressé par la rapidité avec laquelles les jeunes Anglais apprenaient à lire, à écrire, à calculer, au
moyen de la méthode lancastrienne, le gouvernement de la Restauration pensa que la méthode procurerait aux
familles une économie de temps et d’argent et les inciterait à faire donner l’instruction à leurs enfants. L’abbé de
Montesquiou envoya des commissaires en Angleterre et leur rapport fut favorable.  Carnot, ministre de
l’Intérieur durant les Cent-Jours,  y était aussi favorable et, le 27 mai 1815,  fut créé un comité d’instruction
primaire pour patronner les écoles mutuelles. Louis XVIII, quant à lui, n’était pas en faveur de la formule
nouvelle, mais, à partir de 1816 surtout, Lainé, au gouvernement, encouragera la méthode  et multipliera les
écoles mutuelles.
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LETTRE 375. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 7 février 1816.

Adressé à M. le Préfet la délibération de la fabrique de la cathédrale pour la fixation
des droits funéraires ; approbation des Vicaires Généraux, qui sollicitent celle de M. le Préfet.

(Voir ci-dessus le document 113.)

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 376. À M. PRUD’HOMME, LIBRAIRE. St-Brieuc (s.d.)

Approbation accordée à M. Prud’homme pour réimprimer l’ancien catéchisme de
Tréguier.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 377. À M. MAHÉ, DESSERVANT DU VIEUX-BOURG
Le 8 février 1816.

Vous savez que nous avons nommé M. Brouté Desservant du Vieux-Bourg, parce que
vos infirmités toujours croissantes ne vous permettent pas de remplir les devoirs de votre
place ; quoique nous eussions le désir de vous conserver votre titre, cela nous a été
impossible ; mais nous avons l’espoir que la paroisse viendra à votre secours, et vous fournira
ce qui vous est nécessaire ; M. Brouté étant recteur en titre, doit avoir le presbytère à sa
disposition, et vous voudrez bien le lui remettre le plus tôt possible, afin qu’on puisse y faire
dans le délai les réparations nécessaires.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 378. À M. BARON DU TAYA1. St. Brieuc le 9 fév(rier) 1816.
Monsieur

Il est très vrai que nous attendons M. l'évêque de Vannes ; il doit arriver à St. Brieuc
le samedi, dix neuf de ce mois, et donner le lendemain l'ordination à nos jeunes gens. En
faisant le voyage, il nous épargne bien des frais, et nous rend un grand service.

J'ai l'honneur de connoître personnellement Mr. votre fils, qui est maintenant à
Rennes conseiller en la Cour  royalle : mon père saura apprécier, comme moi, les excellentes
qualités qui le distinguent, et qui le rendent si cher à tous ceux qui ont le bonheur d'avoir des
rapports habituels avec lui.

Agréez, Monsieur, l'hommage des sentiments pleins d'estime et de respect avec
lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

à Monsieur
Monsieur Baron du Taya père

à Quintin cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 24.05.023.

1 M. Baron du Taya père était homme de loi à Quintin.
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LETTRE 379. CIRCULAIRE AUX CURÉS & RECTEURS & DESSERVANTS.
Saint-Brieuc, le 12 Février 1816.

Monsieur,
Une loi du 23 décembre dernier ayant ordonné que "provisoirement et attendu le

retard forcé qu'éprouvera la confection des rôles de 1816, les quatre douzièmes des
contributions seront recouvrés sur les rôles de 1815", M. le Préfet a pris, le 5 janvier suivant,
un arrêté qu'il a adressé à tous les Sous-Préfets, les Maires et Percepteurs du département,
avec injonction de lui donner la plus grande publicité, pour que les contribuables, instruits de
la disposition de cette loi, se hâtent de s'y conformer.

M. Le Préfet nous prie de vous inviter, Monsieur, à concourir à l'exécution de cette
mesure, en engageant vos paroissiens, par tous les motifs que vous suggerera votre zèle, à
acquitter, le plutôt possible, la partie des contributions de 1816 dont le paiement est exigé. Ce
sera pour vous, Monsieur, une occasion de leur rappeler que si les impôts ne sont pas
diminués, comme on avoit espéré qu'ils le seroient dès cette année, c'est un malheur dont le
retour de Buonaparte est l'unique cause. Sans cet événement désastreux, la France jouiroit
aujourd'hui de tout le bonheur que la sagesse du Roi lui préparoit ; et si elle se souvenoit
encore des maux qu'elle a soufferts depuis vingt-cinq ans, ce ne seroit que pour bénir avec
une reconnaissance plus vive, celui dont la main paternelle les auroit si promptement réparés.

Ainsi lorsque des hommes, qui ne se consolent point de voir finir une révolution qu'ils
ont faite et qu'ils auroient tant d'intérêt à prolonger, osent accuser le Roi des calamités qui ont
été l'inévitable suite d'une guerre provoquée par la trahison et le  parjure ; lorsqu'ils répandent
des bruits coupables et absurdes pour ébranler la confiance, et jeter sans cesse dans les esprits
de nouvelles craintes et de douloureuses alarmes, la seule chose qu'ils prouvent, c'est que leur
perversité est incurable, qu'ils sont les éternels ennemis de notre repos, et que ne pouvant plus
désormais renverser le trône, ils voudroient du moins ravir au monarque l'amour de son
peuple. Mais le peuple, éclairé par vos instructions, ne se laissera point séduire par de si
grossiers mensonges, et les privations momentanées qu'il éprouve ne le rendront point injuste
envers son Roi, qui gémit le premier et plus qu'aucun de nous, sur les maux qu'il n'a pas faits,
et ne songe qu'aux moyens à prendre pour alléger dans l'avenir le fardeau des charges
publiques.

Nous sommes, avec un sincère attachement,
Vos très-humbles et très-obéissans serviteurs,

Les Vicaires Généraux capitulaires,

MANOIR, FLOYD, Chne, BOULARD, Chne. J.-M. ROBERT DE LA MENNAIS.

Imprimé. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 380. AU MAIRE DE GUINGAMP. St. Brieuc le 16 février 1816.

Nous apprenons avec infiniment de plaisir que vous avez formé à Guingamp un
établissement de la Sagesse et nous l'approuvons d'un grand coeur. Les soins que vous vous
êtes donnés pour un objet si important sont une preuve nouvelle du zèle qui vous anime pour
le bien de vos administrés et un nouveau titre que vous avez à leur reconnaissance.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
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LETTRE 381. À M. LE CORNEC, CURÉ DE PAIMPOL. St. Brieuc le 26 février 1816.

Vous nous priez, Monsieur le Curé, de vous donner par écrit la défense que l'un de
nous vous a faite verbalement d'exercer vos fonctions :  en conséquence nous vous déclarons
que vous êtes suspens ab ordine et ab officio.

Nous sommes, Monsieur le Curé,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Signé : Manoir, Vicaire Général
J. M. Robert de la Mennais, Vic. Gal.
Boulard, Chanoine, Vic. Gal

Copie certifiée. Arch. nat. F 19... Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 382. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL. St. Brieuc le 29 février 1816.

Nous avons l'honneur de vous envoyer nos réponses aux questions que vous avez
adressées relativement aux Ursulines de Lamballe.

Permettez-nous de recommander particulièrement cette affaire à votre bienveillance;
nous regardons l'établissement de cette Communauté comme le meilleur et même le seul
moyen de renouveler les moeurs dans une ville où elles sont déjà bien corrompues.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 383. AU PRÉSIDENT DE  LA FABRIQUE DE ST-GUEN.
St. Brieuc le 2 mars 1816.

Nous recevons la délibération du conseil de la fabrique de St-Guen en date du 26
février dernier ; nous allons réclamer auprès de Mr. le Préfet contre la vente faite le 11
J(anvi)er, des bois appartenant à la Chapelle de St-Tugdual ; mais il serait à propos que l’on
mît des arrêts entre les mains des acquéreurs de ces bois, formalité qui ne peut être remplie
que par le trésorier en charge ; or nous avons remarqué que parmi les membres du Conseil
qui ont signé la délibération, il n’y en a aucun qui ait ce titre et qui puisse par conséquent
faire tous actes conservatoires pour le maintien des droits de la fabrique, conformément à
l’art. 78 du décret du 30 Xbre 1809. Suivant l’art. 19 du même décret, le trésorier doit être
nommé par le bureau des marguilliers, qui se compose du Curé ou desservant et de 3
membres du Conseil de fabrique, qui ont dû sortir successivem(en)t au bout de la 1ère, 2de et
3ème année. Cette règle n’ayant point été observée à St-Guen et les élections n’ayant point
été faites aux époques fixées, il doit y être pourvu par l’évêque, aux termes de l’art. 18 du
décret précité.

En conséquence, nous (avons) nommé et nommons membres du bureau des
marguilliers de l’Eglise de St-Guen, les Srs. Hyacinthe Noël Le Bris, Mathurin Galerne et
Joseph Jouan, lesquels s’assembleront le plutôt possible, à l’effet de procéder à l’élection du
trésorier, qui se fera remettre sans délai les clefs des armoires de la sacristie où sont déposés
les papiers de la fabrique, et en dresser inventaire.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 384. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 6 mars 1816.

Le Conseil de la fabrique de St. Guen nous a adressé l’extrait d’une délibération qu’il
a prise le 26 février dernier, et dont il vous a aussi envoyé copie. Il paraît que le maire de
cette commune a vendu sans autorisation des bois dépendants de la Chapelle de St-Tugdual,
qu’il a touché en 1812 le produit des offrandes, sans en rendre aucun compte, et qu’enfin, il
garde, sans aucun droit, les clefs d’armoire de la sacristie, où sont déposés les papiers et titres
de l’Eglise. Nous vous prions très instamment de prendre en considération les plaintes des
fabriciens ; elles nous semblent fondées, et il est très important, pour une Eglise si pauvre, de
conserver le peu de biens qui lui restent. M. le Maire ayant déjà reçu une partie du produit de
la vente qu’il a faite,  il est à désirer qu’on l’oblige promptement à en rendre compte, et qu’il
remette, sans délai, entre les mains du Trésorier en charge, les clefs des armoires où sont les
papiers de la fabrique.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 385. À M. L'ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 9 mars 1816.

Aussitôt après avoir reçu la lettre que vous nous avez écrite le 24 février dernier, au
sujet du Sr. Ferté, prêtre interdit, nous nous sommes empressés de prendre de nouveaux
renseignemens sur sa conduite actuelle, et nous vous déclarons avec peine que nous n'avons
aucun espoir ni aucun moyen d'y remédier. Déjà on a fait venir deux fois au séminaire le Sr.
Ferté et toujours en vain : si nous l'y rappelons une troisième fois, il est douteux qu'il écoute
notre voix, et dans le cas où il désobéisse à nos ordres, ce serait mettre le scandale même sous
les yeux de nos jeunes séminaristes. Nous ne saurions nous y déterminer, étant sûr d'avance
que nous essayerions inutilement de corriger ce malheureux prêtre. Vous prendrez donc
envers lui les mesures que vous croiriez convenables, pour nous, nous n'y pouvons
absolument rien; il ne nous reste plus qu'à gémir sur son sort.

Nous sommes avec respect, etc.
Signé Manoir Vic. Gal.

Copie. Arch. nat. F 19...

LETTRE 386. À M. LE CORNEC, CURÉ DE PAIMPOL. ?  mars 1816.

Monsieur, les causes et les motifs pour lesquels nous vous avons notifié la suspense
ab ordine et ab officio étant toujours les mêmes, nous persistons dans la résolution que nous
vous avons notifiée par notre lettre du 26 février dernier. Vous ne devez pas ignorer ce qui
s'est passé entre vous et Mr. de la Mennais, notre confrère, qui est allé lui-même exprès vous
faire visite.

Nous sommes avec une parfaite considération,
Les Vicaires Gaux. du Diocèse

(signé : Manoir - Floyd - Boulard)
Certifié véritable à St Brieuc, 27 mars 1816.

Copie Arch. nat. F. 19..
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LETTRE 387. AUX FABRICIENS DE PLEGUIEN & QUINTENIC.
St. Brieuc le 15 mars 1816.

Envoyé une ordonnance pour la formation d’une nouvelle fabrique pour la paroisse de
Pleguien, semblable à celle pour Quintenic1.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 388. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 18 mars 1816.

Monsieur l'administrateur général
Nous avons l'honneur de vous envoyer nos réponses aux questions que vous nous

avez faites sur les Ursulines de Dinan. Quoique nous eussions pu réclamer la maison dite de
la Victoire, où elles désirent s'établir, comme une ancienne propriété non vendue des évêques
de St. Malo, que le siège de St. Brieuc représente aujourd'hui, nous n'avons pas hésité à
appuyer la demande de ces dames, parce que nous sommes convaincus qu'on peut donner à
cette maison une destination plus utile. Le seul moyen d'arrêter les progrès rapides de la
corruption,  parmi les enfans du peuple,  est de multiplier les écoles où l'on est assuré qu'ils
recevront une éducation chrétienne.

Nous sommes avec respect, Monsieur l'administrateur général,
Vos très humbles et très obéissts serviteurs

Manoir Vic. Gal
J.M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331.

DOCUMENT 114. RÉPONSES AUX QUESTIONS sur les Ursulines de Dinan.

St. Brieuc le 16 mars 1816.
1° Quels sont le but et la dénomination de l'Institution ?
- La société religieuse connue sous le nom d'Ursulines a été établie pour instruire

gratis et élever chrétiennement les jeunes filles, surtout les pauvres.
2° A-t-elle été autorisée avant la Révolution ? par qui et à quelle époque ?
- L'institution des Ursulines fut approuvée par Paul V en février 1618, et

l'établissement de la communauté de Dinan fut autorisé par lettres patentes du Roi en date du
mois de décembre de la même année.

3° Les religieuses sont-elles en ce moment en réunion légalement autorisée ?
- Ces dames ne sont point réunies : elles habitent différentes maisons de la ville où

elles s'occupent des devoirs de leur état.
4° Quel est leur nombre ? - Quinze.
5° Quel est le revenu de la réunion ?
- Il y en a très peu qui n'aient quelque chose de leur famille en outre de la pension que

le gouvernement leur fait.
6° S'il y a un décret qui affecte à un service public les bâtiments dont elles demandent

la cession, envoyer copie du décret et marquer s'il est exécuté.
- Un décret du 3 vendémiaire an 13 daté de Mayence, autorise la commune à établir

un collège dans le local de la Victoire que les Ursulines demandent aujourd'hui : ce collège se
trouve supprimé par le refus que vient de faire la ville de Dinan de continuer le secours de

1 Voir la lettre du 19 mars 1816, à M. Le Taillefer.
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2400 f. qu'elle lui donnoit. En conséquence, les régents se retirent ainsi que les élèves, qui
étoient en très petit nombre.

7° Dans le cas où les bâtimens ne seraient point affectés à un service public, marquer
quel usage le Domaine en fait, quel revenu elle en retire.

- Le Domaine ne fait aucun usage de ces bâtiments et n'en retire aucun revenu.
8° Quelle est la dépense nécessaire pour l'entretien annuel de ces bâtimens ?
- L'entretien annuel sera peu considérable, quand les grosses réparations seront faites;

cinquante écus ou deux cents francs suffiront pour cet objet.
9° Quelle est l'estimation des frais actuels de réparations et d'appropriation des

bâtimens ?
- La plus forte réparation sera celle de l'église et du choeur. Avec cinq ou six mille

francs, on pourra remettre tous les bâtiments en bon état.
10° Les religieuses ont-elles les moyens de subvenir aux dépenses comprises dans les

deux articles précédens ?
- Oui, et au delà, si cela étoit nécessaire.
11° Quel est l'avis des Vicaires G(énérau)x ?
- Les vicaires généraux pensent que l'établissement d'une communauté d'Ursulines à

Dinan pour l'éducation des jeunes filles, sera singulièrement utile, et déjà ils ont exprimé leur
voeu à ce sujet, dans une lettre qu'ils ont écrite à M. l'administrateur général des Cultes le 15
9bre 1815. Ils demandèrent que l'on ne disposât pas du local de la Victoire, en supposant que
le collège fût détruit, sans avoir préalablement entendu les observations qu'ils se proposoient
de présenter au gouvernement pour appuyer la demande que les Ursulines avaient l'intention
de faire de cette maison. Mr. l'administrateur général leur répondit le 6 Xbre 1815 qu'il venoit
d'écrire à Mr. le Préfet des Côtes-du-Nord de ne donner aucune destination aux bâtiments de
la Victoire, sans l'en prévenir. Les vicaires généraux espèrent que Mr. l'administrateur général
voudra bien être favorable à un projet dont ils ne désirent pas moins que les habitants de
Dinan, la prompte exécution. Les évêques de St. Malo avoient été les fondateurs de la maison
de la Victoire, il l'avoient réparée, ils y avoient attachés des revenus, et la propriété leur en
avoit été garantie par des lettres patentes expédiées au mois de Juin 1776 ; ces bâtiments ne
pouvant plus être employés à servir de collège, on ne peut rien faire de mieux que de les
donner aux Ursulines,  qui prendront soin de l'éducation des jeunes filles,  et formeront un
pensionnat qui sera bientôt très nombreux. A St. Brieuc le 16 mars 1816.

Manoir Vic. Gal
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331.

LETTRE 389. À M. LE TAILLEFER, À QUINTENIC. Le 19 mars 1816.

Notre ordonnance en date du 19 décembre dernier, par laquelle nous avons nommé
membres du Conseil de la fabrique de Quintenic les Sieurs Jean Le Mercier, Fr(ançoi)s Ustier
et Marc Hénon, est fondée sur les articles 7 et 8 de la loi du 30 décembre 1809, qui autorise
l’évêque à nommer lui-même les conseillers qui doivent remplacer les membres sortants,
lorsqu’ils ne l’ont point été par les membres restants, dans les délais et à l’époque fixée par la
dite Loi ; la fabrique de Quintenic ayant négligé de se renouveler elle-même, comme elle
devait le faire, notre droit est incontestable et la nomination que nous avons faite est
conforme à la lettre du (décret).
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Quant aux conditions nécessaires pour être membres du Conseil de fabrique, la loi
n’en exige pas d’autres que d’être catholique et domicilié de la paroisse : on ne dit point que
deux beaux-frères ne peuvent être ensemble membres de ce conseil.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc..

DOCUMENT 115. SERMON POUR L'OUVERTURE DE L'ÉCOLE ECCLÉSIAS-
TIQUE A TRÉGUIER.

Le 22 mars 1816.

Avec quelle joie, mes très chers frères, ne devons-nous pas célébrer la cérémonie qui
nous rassemble ! Ce jour est pour la religion un jour de fête et de triomphe ; c'est le jour que
le Seigneur a fait, qu'il soit pour nous le jour de l'allégresse et des cantiques : Ecce dies quam
fecit Dominus exultemus et laetemur in eà1! Grâces soient rendues à la divine Providence !

Après plusieurs années d'une pénible attente, nous avons enfin l'espoir que l'école que
nous établissons dans cette ville, en rendant plus faciles aux élèves ecclésiastiques  les
moyens d'étude, contribuera à en augmenter le nombre, et qu'à l'avenir nous n'aurons plus
sous les yeux le déchirant spectacle de tant de paroisses abandonnées où les ministres de J.-C.
semblent ne plus apparaître que pour étonner les peuples par la grandeur de leur dévouement,
et par le spectacle d'une charité toujours active, toujours renaissante, dont l'unique
récompense ici-bas, est un travail sans repos et une mort prématurée. L'intérêt que vous avez
déjà mis, mes frères, à une fondation si nécessaire m'est un sûr garant de celui qu'elle
continuera de vous inspirer, et que les jeunes gens qui viennent dans cette école se préparer
au sacerdoce, dépourvus par eux-mêmes presque de toute ressource en trouveront dans votre
générosité une plus grande que toutes celles qui leur manquent. Certes, mes frères, de toutes
les bonnes oeuvres, il n'en est point de plus méritoire ni de plus belle que de donner des
prêtres à l'Eglise, des époux à l'épouse de J.-C. Par là vous participerez à tout le bien que
feront un jour ces prêtres que vous aurez nourris, et pour ainsi dire, portés de vos mains à
l'autel, comme l'offrande la plus agréable au Seigneur.

Si vous aviez sous les yeux, mes frères, le spectacle d'une famille, d'un seul homme,
sur le point de périr faute d'aliments, avec quelle ardeur n'accourriez-vous point à son
secours? Eh bien ! ce n'est pas un homme, ce n'est point une famille, ce sont des paroisses
entières qui languissent dans l'attente de la nourriture spirituelle ; c'est la misère de la
religion, la disette du sanctuaire qui devient tous les jours plus profonde et plus déplorable;
c'est, en un mot, la menace du prophète dont nous voyons le terrible accomplissement : les
petits enfans ont demandé du pain et il n'y avoit personne pour le leur rompre. Sans doute,
chrétiens, touchés d'une pieuse compassion pour une disette si douloureuse, rien ne vous
coûtera pour la soulager, et en consacrant à cette oeuvre de miséricorde une portion de votre
superflu, vous montrerez que la foi est encore vivante au fond de vos âmes, et que les
circonstances les plus fâcheuses loin d'être un obstacle à la charité, semblent lui donner une
nouvelle vigueur, en même temps qu'elles en augmentent le prix.

Ah! mes frères, si nous ne nous hâtions point d'apporter quelque remède aux maux qui
désolent l'Eglise, bientôt il seroit impossible de les guérir : déjà, mon Dieu, déjà il semble que
nous soyons destinés à assister sur son lit de mort une chrétienté expirante, à être témoin de
ses angoisses, et à mêler douloureusement nos sueurs aux sueurs stériles et glacées de sa
dernière agonie ! Que l'état où est cette Eglise dont les entrailles vous ont engendrés à J.-C.
touche donc vos coeurs et réveille votre sensibilité : elle-même vous montre ses plaies et dans

1 "Voici le jour que  le Seigneur a fait :  exultons et réjouissons-nous en ce jour." (Graduel du jour de Pâques).
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l'extrême péril qui la menace elle vous conjure, vous qui êtes ses enfants, elle vous conjure
par tout ce que vous avez de plus cher, de venir à son secours, et de concourir autant qu'il est
en vous à lui rendre la beauté de ses anciens jours, et à perpétuer dans vos familles ses
consolations et ses bienfaits. Voudriez-vous donc en être privés ? Voudriez-vous que vos
enfants fussent élevés sans foi, sans principes, et que, pour ainsi dire, dès le berceau, l'impiété
leur racontât ses fables et les allaitât de mensonges ? Voudriez-vous vivre vous-mêmes sans
instruction religieuse, sans sacrements, sans Dieu ? voudriez-vous voir de nouveau cesser
parmi vous les solennités de son culte, les tribunaux de la miséricorde fermés, nos chaires
muettes, nos temples déserts, nos tabernacles vides, et la religion, faute de ministres, périr
sans retour dans cette contrée et tomber morte à vos pieds ? - Non, non, mes frères, je pense
de vous de meilleures choses, encore que je parle ainsi; je connais trop bien les sentiments
qui vous animent pour douter un instant de votre attachement à la religion de vos pères, et par
conséquent de l'intérêt que vous prendrez à la nouvelle école qui s'élève au milieu de vous, et
que nous y avons placée, parce que nous savions que vous étiez dignes de recevoir, en
quelque sorte, de nos mains, un dépôt si cher et si sacré.

Mais quand je jette mes regards sur ces élèves rassemblés par la Providence, quand je
considère l'immensité des besoins de ce vaste diocèse, et que je les compare à ses ressources,
mon coeur s'émeut et se brise, et je suis tenté de dire à J.-C. comme ses apôtres, dans une
circonstance semblable : quid haec inter tantos1! Qu'est-ce que ce petit nombre, pour rendre
de nouveau fertiles, et encore dans un avenir éloigné, tant de terres incultes, tant de
campagnes couvertes d'épines, et où l'homme ennemi a déjà semé son ivraie ? Et d'ailleurs,
combien n'éprouverons-nous pas de pertes nouvelles, avant que les ouvriers que nous
formons maintenant puissent travailler à cette vigne désolée ouverte à tous les passants, qui la
ravagent, et la foulent aux pieds ! - Du moins, M.T.C.F., aujourd'hui nous avons cette
confiance que ce grain de sénevé prendra un accroissement rapide, et que Dieu, touché par
vos prières, le multipliera bientôt au centuple, comme autrefois il multiplia les pains pour
nourrir le peuple fidèle qui l'avait suivi dans le désert.

Frêle espoir du sacerdoce, pauvres enfans, que vous nous êtes chers ! Puissiez-vous
sentir toute la grandeur,  tout le prix de votre vocation naissante, et y correspondre avec une
fidélité qui ne se démente jamais ! Si vous voulez y persévérer, commencez de bonne heure à
acquérir les vertus qui doivent un jour vous ouvrir l'entrée du sanctuaire ; soyez dès votre
jeune âge des chrétiens fervents, si vous voulez devenir de saints prêtres. Prenez bien garde,
M(es) E(nfans), de n'apporter au pied des autels que les tristes débris d'une foi à demi éteinte,
et les misérables restes d'une innocence profanée ; c'est pour vous éviter un si grand malheur,
et à nous-mêmes cette douleur inconsolable, que nous voulons vous élever à l'ombre des
tabernacles, que nous nous hâtons de vous retirer du milieu du monde, qui s'efforcerait de
corrompre l'aimable pureté de vos moeurs, et de vous ravir ce doux trésor d'innocence que
vous portez, hélas, dans des vases si fragiles. Chers enfants, croissez donc dans la crainte de
Dieu et dans son amour : nourrissez-vous du lait de la piété et des saines doctrines ; consolez-
nous par votre régularité, par votre application à l'étude, et surtout, par votre docilité à suivre
les conseils de vos supérieurs et de vos maîtres, dont les soins  pleins de tendresse, n'auront
d'autre but que de vous préserver des dangers terribles qui environnent de toutes parts, dans
ce siècle pervers, une jeunesse téméraire, présomptueuse, follement éprise d'elle-même,
ennemie de tout ce qui contrarie ses penchants ou gêne sa liberté : n'imitez pas, M. E., de
pareils  exemples ; en un mot, M. E., travaillez avec une égale ardeur à vous instruire et à
vous sanctifier : soyez notre joie et notre couronne.

Et vous, Messieurs, qui êtes destinés à servir de guides et de pères à cette nouvelle
famille que le Seigneur vous donne, je sais tout ce qu'exige de peines et de dévouement

1 "Qu’est-ce que cela pour tant de monde?"(Jn, VI. 9)
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l'oeuvre qui vous est confiée ; mais je sais aussi que ce travail n'est point au-dessus de vos
forces, et qu'il n'y a point de sacrifice au-dessus de votre zèle : si quelquefois, cependant, au
milieu de tant de fatigues, vous sentiez que votre courage se ralentit, pour le ranimer, il
suffira que vous jetiez les yeux sur les modèles qui vous environnent.

Mais, ô mon Dieu, sans le secours de votre grâce, tous nos efforts seraient vains :
inutilement nous nous lèverions avant le jour, suivant l'expression de votre prophète, pour
bâtir une maison, si vous n'en étiez vous-même l'Architecte : bénissez donc celle que nous
allons ouvrir pour vos ministres, couvrez-la de l'ombre de votre droite; bénissez les âmes
pieuses qui partagent avec nous par leurs aumônes le mérite de cette oeuvre sainte, qu'elles en
recueillent le fruit dans l'éternité : bénissez ceux qui s'y consacrent par le seul désir de
procurer votre gloire; mais surtout, répandez vos plus douces, vos plus tendres bénédictions
sur ces enfans que vous avez vous-même appelés et choisis, et que vous donnez à votre
Eglise, comme un gage de votre amour, pour la consoler au milieu des tribulations et de ses
épreuves.

Copie. AFIC. 24.07.042.

LETTRE 390. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. Le 23 Mars 1816

J'apprendrois avec infiniment de peine l'état dans lequel vous êtes, ma très chère fille,
si je n'étois pas convaincu que le bon Dieu ne permet qu'il se prolonge ou même qu'il ne
devienne plus douloureux qu'afin de vous purifier de plus en plus et de détruire au fond de
votre âme les derniers restes de ce déplorable amour-propre qu'il est si difficile de faire
mourir tout entier. Ne vous désolez donc point, ma fille : la pauvreté d'esprit ne doit point
vous être moins chère que toute autre espèce de pauvreté ; il faut nous réjouir de ne pas
trouver une pensée, un sentiment, une expression comme de manquer d'habit ou d'argent.
Cette nudité de l'âme, ce néant auquel nous nous voyons réduits est un puissant motif pour
nous humilier, pour nous abaisser à nos propres yeux, pour recourir à la grande miséricorde
de notre Dieu et aux inépuisables bontés du Sauveur.

Hélas, que les hommes sont inconséquents. On veut, de quelque manière que ce soit,
être et posséder quelque chose, on veut au moins jouir de soi-même quand on renonce à jouir
des plaisirs, des honneurs et des richesses, et cette jouissance n'est pas moins vaine que les
autres.

Sans doute, ma très chère fille, vous souffrez beaucoup de ne pouvoir exposer vos
besoins et ce qui se passe en vous avec facilité, et cette espèce d'impuissance est pour nous
une épreuve bien dure. Mais, enfin, le bon Dieu n'exige de vous qu'une seule chose, c'est que
vous vous soumettiez à sa volonté sur ce point comme sur tous les autres et que vous parliez
autant que vous pouvez le faire avec une grande simplicité, sans trouble, sans inquiétude,
sans efforts violents d'imagination. Voilà, ma très chère fille, tout ce que je puis vous dire en
ce moment. Je prie Dieu de tout mon coeur d'éclairer le vôtre, d'y répandre quelques gouttes
de l'onction céleste pour le rafraîchir & le fortifier.

Adieu, ma fille, vive Jésus, que son saint amour nous embrase à jamais!

Copie conforme. AFIC. 28.04.014.

LETTRE 391. CIRCULAIRE AUX CURÉS DU DIOCÈSE. 28 mars 1816.

L'ordonnance de S. M. en date du 29 février dernier porte qu'il sera formé dans
chaque canton un comité gratuit et de charité pour surveiller et encourager l'instruction
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primaire. Le Curé cantonal, le juge de paix et le principal du Collège s'il y en a un dans le
Canton, sont membres nécessaires de ce comité, les autres membres au nombre de trois ou
quatre au plus, seront choisis par le Recteur de l'Académie d'après les indications qui lui
seront données.

Veuillez bien, Monsieur, nous envoyer le plus tôt possible une (liste) des quatre
personnes prises dans toute l'étendue de votre canton, ou dans le chef-lieu et que vous jugerez
les plus propres à être membres du comité d'instruction. Vous sentez combien (il importe)
que ces choix soient bons et que les surveillants de l'enseignement primaire comme les
maîtres qui doivent être autorisés à tenir des écoles dans les différentes paroisses soient très
sincèrement attachés à la Religion et dévoués au Roi. Vous pourrez vous entendre avec
Messieurs les Desservants de votre canton pour prendre des renseignements sur les sujets à
présenter.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 392. AUX FABRICIENS DE PLOUER. St. Brieuc le 29 mars 1816.

Envoyé une ordonnance pour la formation d’une nouvelle fabrique pour la paroisse de
Plouer, semblable à celle pour Quintenic. Les conseillers nommés par nous (sont) Yves
Siccot, Yves Etienne Maitayer, et Joseph Hervé.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 393. À M. DE LA NOUË, TRÉSORIER DE LA FABRIQUE DE TRÉGUIER.

St. Brieuc le 7 avril 1816.
Envoyé à Mr. de la Nouë, trésorier de la fabrique de Tréguier, l’approbation qu’il a

demandée pour la réduction des droits casuels, perçus par la fabrique.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 116. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.1

St. Brieuc le 7 avril 1816.

Monsieur, par votre lettre du 28 mars, vous nous demandez des renseignements
touchant l'interdit que nous avons porté contre Mr. Le Cornec, Curé de Paimpol. Avant de
vous parler de la cause qui nous a déterminés à ce dernier acte de rigueur, il est nécessaire
que vous soyez instruit de la conduite qu'a toujours tenue Mr. Le Cornec depuis la
Révolution. D'abord, il a fait le serment de la Constitution civile du Clergé, et, pendant la
Révolution, il a été un des plus fidèles et ardents défenseurs de cette Constitution. Paimpol,
Plouha et autres paroisses voisines étaient dirigées et soutenues par lui dans le schisme. Il ne
se portait pas, il est vrai, comme tant d'autres, à des excès ; mais il n'en persécutait pas moins
les prêtres restés fidèles à l'Eglise et au Roi. Il était très attaché à l'évêque constitutionnel
(Jacob) et comme tous les autres, recevait de lui les pouvoirs, etc.

1 Cette lettre fut rédigée en l'absence de l'abbé de la Mennais, alors en voyage à Paris ; elle donne un éclairage
sur l'affaire Le Cornec. - Une note autographe de J.-M. de la Mennais figure dans la marge : "Cette lettre n’a
point été remise".



ANNE 1816

389

A l'époque du Concordat, il reconnut l'Evêque de St. Brieuc, par la signature de son
adhésion, seule formalité que le Gouvernement permettait d'exiger, comme en signe de
communion. Il fut  alors défendu aux supérieurs ecclésiastiques de demander aucune
rétractation des erreurs précédentes et ce fut ainsi que les assermentés, comme ceux qui
étaient restés fidèles, se trouvèrent amalgamés. Pour mieux les confondre, Buonaparte exigea
des évêques qu'ils nommassent aux places vacantes un tiers d'ecclésiastiques assermentés.
Alors, l'évêque de Saint-Brieuc nomma Mr. Le Cornec, Curé de Paimpol. Il y fut porté par
des partisans chauds qui dominaient dans la partie bretonne et occupaient des places
importantes. C'est ainsi que les nominations furent arrachées, comme par force, à l'Evêque de
Saint-Brieuc.

Les motifs qui nous ont déterminés le 26 février à suspendre Mr. Le Cornec ab ordine
et ab officio sont détaillées dans une lettre que nous lui avons adressée le 21 août 1815. C'est
une réponse à celle qu'il avait écrite aux desservants de son canton, qui avait pour but de les
amener à son opinion schismatique. Nous prions M. de la Mennais, notre confrère, qui se
trouve actuellement à Paris, de vous communiquer cette pièce et autres relatives à cette
affaire. Nous avions conservé l'espoir de rappeler cet ecclésiastique à des principes
catholiques. M. de la Mennais était allé lui-même à Paimpol, en février dernier, pour
l'engager à rétracter de bonne foi ses erreurs. Mais, malheureusement, cette démarche a été
inutile. Il déclara qu'il y tiendrait jusqu'à la mort. Il ne reconnaîtra jamais, dit-il, les brefs
qu'on attribue au Pape Pie VI. Il en excepte cependant celui du 6 juillet 1797. Mais vous
savez comme nous, Monsieur, que c'est un de ceux auxquels le Souverain Pontife a refusé sa
signature. C'est l'ouvrage de M. Cacault, alors ambassadeur à Rome. D'après la déclaration de
Mr. Le Cornec et les principes qu'il manifeste, nous avons cru de notre devoir de lui défendre
de faire ses fonctions : et c'est ce qui a produit la plainte qu'il vous a portée contre nous. Mais
nous sommes bien persuadés, Monsieur, que d'après nos motifs, vous approuverez notre
résolution.

D'une autre part, Mr. Le Cornec, affligé depuis trois ans d'une cécité entière, est
irrégulier1. Il s'est cependant obstiné, malgré nos remontrances, à célébrer la Sainte Messe et
cela sans vouloir être assisté d'un prêtre. C'était le sonneur de cloches qui le servait à l'autel et
il est à notre connaissance qu'il a commis des profanations qu'on lui a inutilement fait
remarquer. Ce n'est que depuis le mois de février qu'il s'est abstenu de célébrer. Mais dans sa
dernière lettre en date du 23 mars, il nous menace de reprendre, malgré l'interdit.

Dans cet état de choses, nous avons nommé son vicaire Curé d'office, et il remplit
parfaitement la place à l'aide d'un autre jeune prêtre. Ces deux ecclésiastiques ont beaucoup à
souffrir de la part du Curé et de ses adhérents.

Il existe encore dans le Diocèse six à huit prêtres assermentés non rétractés qui
tiennent à peu près la même conduite. Quelle mesure employer contre eux ?

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 394. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 8 avril 1816.

Les Vicaires Généraux &c. ont l’honneur de vous offrir leurs respectueux hommages
en vous priant d’obtenir l’agrément de S. M. pour la nomination de Mr. Jean Gautho, ancien
desservant de Plaintel, et principal du ci-devant collège de Guingamp, à la cure de
Moncontour actuellement vacante par la mort de M. Jamet. Pour ne pas laisser la paroisse de

1 Terme canonique qui désigne un empêchement, pour un prêtre, de remplir ses fonctions de façon licite.
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Moncontour sans secours, nous avons provisoirement envoyé Mr. Gautho y faire la Pâques,
en qualité de curé d’office.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 395. À L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES CULTES.
St. Brieuc le 11 avril 1816.

Nous eûmes l'honneur de vous envoyer, il y a plusieurs mois, un mémoire en forme de
lettre dont vous ne nous avez pas annoncé la réception, qui avait pour objet de vous prévenir
de l'embarras où l'on se trouverait pour loger un nouvel évêque de Saint-Brieuc, et en même
temps de vous faire connaître les divers plans qui avaient été anciennement proposés pour la
construction d'un palais épiscopal. Vous me fîtes l'honneur de me dire hier que nous devions
porter au Conseil Général du Département nos réclamations. Mais vous sentez, Monsieur,
qu'elles auraient infiniment plus de force, si en réponse à notre mémoire qui doit se trouver
dans vos bureaux, vous veuilliez bien nous adresser une lettre ostensible, par laquelle vous
nous engagiez à presser vivement MM. les membres du Conseil Général dès la session
prochaine, à faire quelques fonds, au moins pour l'achat du terrain où l'évêché doit être bâti.
On a sans doute aujourd'hui de bonnes raisons pour ne pas augmenter les dépenses du
Département, mais ces raisons subsisteront malheureusement longtemps, et cependant il faut
bien songer à donner à l'évêque de St. Brieuc un logement conforme à sa dignité et à son
rang.

Permettez que je recommande de nouveau à votre bienveillance l'affaire des Ursulines
de Dinan. Le seul obstacle qui peut-être pourrait retarder leur établissement dans la maison de
la Victoire, que nous avons demandée pour elles, serait peut-être que ce bâtiment a été donné
à la ville par un décret du 23 V(endémiai)re an 13, pour y établir un Collège ; mais ce Collège
ne subsistant plus, et la ville elle-même exprimant le voeu que les Ursulines le remplacent, je
pense que cette difficulté vous arrêtera d'autant moins qu'il est très urgent pour la
conservation des bâtiments qu'ils soient promptement réparés. Ils tomberaient bientôt en
ruines si on ne leur donnait aucun emploi, et s'ils continuaient, pour ainsi dire, de n'appartenir
à personne.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 396. AU GRAND-AUMÔNIER. Paris le 14 avril 1816.

Monseigneur
Dans le courant du mois d'août de l'année dernière, Mr. Le Cornec, ancien prêtre

constitutionnel, et, depuis le Concordat, Curé de Paimpol, adressa aux desservants voisins de
cette ville, une lettre circulaire que j'ai l'honneur de mettre sous vos yeux (pièce n° 1). Nous
défendîmes à M.M. les desservants du canton de Paimpol de répondre à Mr. Le Cornec, mais
nous crûmes devoir le faire nous-mêmes, et nous n'eûmes pas de peine à détruire les
misérables sophismes par lesquels il essayoit de justifier son schisme. (Pièce n° 2)

Mr. Le Cornec garda le silence pendant plusieurs mois : néanmoins, nous conservions
encore l'espoir de le ramener de ses erreurs, et le 29 Janvier nous lui écrivîmes pour lui en
demander la rétractation formelle : en cas qu'il se déterminât à la faire, nous lui indiquions
deux confesseurs auxquels nous donnions le pouvoir de l'absoudre des censures qu'il a
encourrues. La réponse de Mr. Le Cornec, en date du 27 février suivant, (pièce n° 3) ne nous
laissa malheureusement aucun doute sur son obstination ; mais, quoique je n'osasse plus me
flatter de la vaincre, je me déterminai, cependant, à faire un dernier effort ;  j'allai à Paimpol
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et je priai, je conjurai Mr. Le Cornec avec les plus vives instances de se soumettre au
jugement de l'église entière qui a condamné cette Constitution civile qu'il avoit juré de
maintenir. Rien ne put l'ébranler ;  il me dit qu'il persisteroit jusqu'à la mort, dans les mêmes
sentiments, et je le déclarai, à l'instant même, suspens ab ordine et ab officio.

Aux motifs déjà exposés que nous avions d'interdire Mr. Le Cornec, s'en joignent
deux autres non moins puissants. Ce malheureux vieillard s'est montré pendant l'interrègne,
attaché à la cause de l'usurpateur, et, par un coupable abus de son ministère, il refusoit
l'absolution à quiconque se montroit fidèle au Roi. Ceci s'étant passé dans le tribunal de la
pénitence, je ne pourrois pas en donner de preuves juridiques, mais le fait n'en est pas moins
constant, et je ne l'avance que parce que j'en ai la certitude. De plus, Mr. Le Cornec, affligé
depuis trois ans, d'une cécité complette, qui le rend irrégulier, s'est obstiné, malgré nos
remontrances et celles de l'évêque, à dire la messe sans être assisté d'un prêtre ; c'est le
sonneur de cloches de la paroisse qui le suivoit à l'autel, où il a plusieurs fois commis des
profanations qu'on lui a fait inutilement remarquer. Ce n'est que depuis le 23 février qu'il s'est
abstenu de célébrer, et vous verrez, Monseigneur, par sa lettre du 23 mars, qu'il se croit
obligé de reprendre ses fonctions, nonobstant l'interdit dont il est frappé, si nous n'entrons pas
avec lui dans une discussion désormais inutile. (pièce n°4)

Afin de faire cesser cette lutte scandaleuse entre un prêtre ouvertement rebelle à
l'église, et les vicaires généraux administrateurs du diocèse, nous vous prions, Monseigneur,
de vouloir bien faire en sorte que Mr. Le Cornec soit dépouillé de son titre de curé de
Paimpol : les pièces que j'ai l'honneur de vous communiquer, sont, ce me semble, bien
suffisantes pour qu'on le lui ôte ; mais s'il étoit nécessaire de faire de nouvelles informations
contre lui, daignez, Monseigneur, nous tracer la marche que nous devons suivre, et nous
indiquer les formalités que nous avons à remplir.

Agréez, Monseigneur, l'hommage du profond respect avec lequel je suis
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Robert de la Mennais
Vic. gén. de St. Brieuc

rue St. Jacques, cul de sac des Feuillantines n°12.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Copie AFIC.

DOCUMENT 117. (pièce n°1) Copie d'une lettre du Curé de Paimpol, au Desservant de
Plounez.

Monsieur et cher confrère,
Omne Regnum in se divisum, desolabitur1.

La différence de Religion, dit un écrivain, cause moins de haines que la différence
d'opinions dans la même religion. une triste expérience ne l'a que trop prouvé de nos jours, et
plut à Dieu qu'on put effacer de l'histoire de l'Eglise de France plusieurs pages que la
postérité ne pourra lire sans verser des larmes et frémir d'indignation.

Le faiseur de Brefs a avancé que la constitution Civile du Clergé est un amas
d'heresies et d'impiétés, congeries haeresum et impietatum; mais il n'en cite aucune. Ah! si
cette Constitution à laquelle nous avons volontairement et intérieurement renoncé il y a
plusieurs années, contre laquelle l'intérêt personnel déguisé sous le voile de la Religion a tant
crié, avoit existé au XVIme siècle, Luther et Calvin n'auroient jamais fait secte.

1 "Tout royaume divisé contre lui-même sera détruit." (Mat. XII,.25)
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Au commencement du XVIme siècle le Gouvernement Anglais demanda le Serment
aux Catholiques d'Angleterre; la formule en fut dressée par un ministre protestant et un
Jésuite apostat, raison de plus de s'en défier; il fut condamné par 2 brefs de Paul V. Le
Cardinal Bellarmin composa un grand volume contre. Le Clergé se divisa, les uns le
prêtèrent, les autres le refusèrent, ceux qui l'avoient prêté furent traités de renegats, d'apostats,
etc. L'archiprêtre Plowdel fut déposé. ce refus nuisit beaucoup aux Catholiques. Aujourd'hui
on reconnoit que ceux qui l'avoient prêté avoient eu raison. Ceux qui sont revenus
d'Angleterre et qui ont ici quelques relations avec des Catholiques instruits, car il s'en trouve
dans ce pays, pourroient nous en donner des nouvelles.

Nous enseignons avec tous les Catholiques que hors de l'Eglise il n'y a point de salut.
mais nous sçavons aussi que l'on ne cesse d'être d'une société, dont on est membre, que
lorsqu'on consent volontairement à n'en être plus ou que l'on en ait été retranché par une
sentence juridique et irrévocable. Si ce jugement existe, qu'on nous le fasse connoitre, sinon
le crime de schisme que nos adversaires nous imputent retombe à plomb sur eux, et ils
doivent trembler à la voix du grand Bossuet, car dit cet auguste prélat, c'est être véritablement
schismatique que d'imputer le crime de schisme à des frères qui vivent dans l'unité. Le
schismatique n'est pas celui dont on se sépare, mais celui qui se sépare. Or nous ne nous
sommes jamais séparés de l'Eglise, ni de son auguste chef, ni de nos frères, nous avons au
contraire fait toutes les démarches, tous les sacrifices compatibles avec la justice et la vérité
pour parvenir à une réunion sincère et fraternelle, qui, nous osons le dire, auroit fait la joie du
Ciel et l'édification des vrais fideles.

Tous les amis de la religion et de la paix, attendoient le concordat avec la plus vive
impatience parcequ'ils le regardoient comme devant mettre le terme à nos malheureuses
discutions, qui ont fait tant de maux à la religion et à la patrie ; c'étoit aussi le voeu des
parties contractantes.

Mr. de Caffarelli dans son mandement du 20 juin 1802 continue aux ecclésiastiques
de son diocèse les mêmes pouvoirs dont il étoient investis : la consequence est très facile à
tirer. Il recommande de jetter un voile épais sur le passé, plut à Dieu que tous eussent suivi
cet avis salutaire !

Il y a cinq ans se trouvant en cours de visite à Paimpol, il m'engagea à aller passer
quelques jours à St. Brieuc, je lui répondis que mes occupations ne me permettoient pas de
m'absenter si longtemps ; je le priai de mettre par écrit ce qu'on exigeoit et les motifs, ce qu'il
promit. Avant son départ je lui réitérai ma prière et il réitera sa promesse. Il est mort sans
l'avoir effectuée. J'ai fait la même invitation à plusieurs ecclésiastiques dont je respecte les
lumières, ils ont gardé le même silence.

La vérité ne craint point la lumière, elle se prêche sur les toits, elle gagne à se faire
connoître. Si nous sommes dans l'erreur, comme on l’a dit et quelqu'uns voudroient le faire
acroire, la charité ne fait-elle point un devoir imperieux de nous éclairer ? Nous répettons que
si on prouve que nous sommes dans l'erreur, nous sommes comme nous avons été, prêts à
l'abjurer et à subir la pénitence qu'on jugera à propos de nous imposer, quelque rigoureuse
quelle soit. On doit tout sacrifier à la paix et à l'union, excepté la vérité, car si on nous
demande quelque chose contre la conscience, alors il faut briser la plume  et sçavoir mourir.

Le Dieu que nous servons est un Dieu de Paix et de Charité. C'est en souhaitant la
paix à ses apotres que Jésus-Christ monta au ciel, et dit d'ailleurs ce divin Sauveur, heureux
les hommes pacifiques et pourquoi heureux ? parce qu'ils seront les enfans de Dieu.

Ne jugez pas et vous ne serez pas jugés ; ne condamnez pas et vous ne serez point
condamnés, dit ailleurs Jésus-Christ dans l'Evangile ; que chacun donc prosterné au pied de
son Crucifix examine sérieusement et sans partialité en présence de celui qui connoit le fond
des coeurs, si la gloire de Dieu, les intérêts de la Religion et le salut des âmes ont été les
motifs qui l'ont dirigé et dirigent encore, ou si la haine, l'orgueil et l'intérêt, le respect humain
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et l'amour propre n'y point eu quelque part. qu'un chacun se juge soi-même. travaillons donc
de concert  à réunir les esprits et les coeurs, et si les coeurs étaient unis, les esprits le seroient
bientôt. Il est certain que celui qui aura le plus contribué à cette heureuse réunion, obtiendra
au tribunal du souverain Juge et de la postérité éclairée et impartiale la Palme de la victoire.

Je vous prie de communiquer ces réflexions auxquelles on pourroit en ajouter
plusieurs autres importantes, aux MM. Ecclésiastiques du Canton et autres voisins, et de me
faire part de vos observations.

Je vous salue fraternellement en notre Seigneur J.-C.
Paimpol le 16 août 1815.

G. Le Cornec, Curé.

Je soussigné, certifie le présent extrait conforme à l'original jusqu'aux fautes même
d'écriture et de ponctuation. Signé Jean Derrien Desst. de Plounez.

Pour copie conforme, à St. Brieuc le 27 mars 1816.
Manoir, Vic. Gal.

Arch. nat. F 19.. Copie AFIC.

DOCUMENT 118. (pièce n°2) Copie d'une lettre de l'abbé J.M. de la Mennais à M. Le
Cornec en date du 21 août 1815.

(Voir ci-dessus, lettre 309.)

DOCUMENT 119. (pièce n°3) Copie de la lettre Mr le Curé de Paimpol à Mrs les
Vicaires Généraux du Diocèse de St. Brieuc en date du 27 février 1816.

Messieurs,
J'ai reçu la lettre dont vous m'avez honoré sous la datte du 29 janvier dernier, je viens

y répondre en vous observant d'abord que par les mots faiseur de Brefs, que j'ai employé dans
la lettre que j'adressai dans le temps à Mr. Derrien, desservant de Plounez, je n'ai jamais
entendu en faire l'application au Souverain Pontife, je respecte trop la mémoire de Pie VI
pour lui attribuer tous les brefs qui ont paru sous son nom, il n'y a que celui du 6 juillet 1797
qu'on peut lui attribuer avec justice et dont voici les termes :
" C'est un dogme catholique que l'établissement des Gouvernements est l'ouvrage de la
sagesse divine, que désobéir à la puissance et à l'ordre établi, c'est désobéir à Dieu même, par
conséquent tous les Catholiques français doivent obéir au Gouvernement  actuel de france,
non seulement sous peine d'encourir les  vengences des puissances de la terre, mais encore ce
qui est plus à craindre, les plus grands châtiments de la part de Dieu même, et cette doctrine
est aussi expressement celle de St Paul. "

J'ai renoncé depuis longtemps volontairement et entièrement à la constitution Civile
du Clergé. Mr. Caffarelli dans son mandement du 20 juin 1802, recommande de jetter un
voile épais sur le passé.

J'ai lu et relu la liste des censures et cas réservés de ce digne prélat ; je n'y ai rien vu
qui me soit applicable.

Je prie instamment le Seigneur qu'il fasse régner l'union et la charité parmi tous les
enfans de son Eglise, fiat cor unum et anima una1. Ce sont les voeux les plus ardents et les
plus sincères de mon coeur exprimés dans les réflexions adressées à Mrs. Derrien et Brignon,
plut à Dieu qu'on les eut lues dans le même esprit qui les a dictés.

1 "Qu’elle soit un seul coeur et une seule âme"(Cf. Act. IV, 32).
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Il est bien triste pour celui qui depuis plus de 45 ans exerce les fonctions du st.
Ministère de se voir privé à la fin de sa carrière des secours spirituels de cette sainte religion
qu'il a constamment et publiquement professée et pour laquelle il a eu le bonheur de souffrir.

J'ai l'honneur avec le plus profond respect..
Signé  G. Le Cornec.

Pour copie conforme, à St. Brieuc le 27 mars 1816.
Manoir Vic. Gal.

Arch. nat. F 19.. Copie AFIC.

DOCUMENT 120. (pièce n°4) Copie de la lettre du Curé de Paimpol à MM. les Vicaires
Généraux du Diocèse de St. Brieuc, en date du 23 Mars 1816.

Messieurs
Je reconnois et je respecte les deux puissances, je m'y suis toujours respectueusement

soumis comme l'évangile et les Canons le prescrivent.
Depuis le 26 février dernier, j'ai conformément à vos ordres cessé mes fonctions, les

circonstances me font un devoir impérieux de les reprendre, si aux premiers jours vous ne me
notifiez une défense motivée.

Dans ma lettre du 27 du même mois, j'eus l'honneur de vous observer que j'ai lu et
relu les cas réservés et censures de Monsieur de Caffarelli,  je n'y ai rien trouvé qui me fut
applicable, ni pourquoi il faille un pouvoir spécial pour m'absoudre.

J'attends avec confiance votre réponse à la présente et ai l'honneur d'être avec respect,
MM. votre très humble et très obéissant serviteur.

Signé G. Le Cornec, Curé.

Pour copie conforme, à St. Brieuc le 27 mars 1816.
Manoir Vic. Gal.

Arch. nat. F 19.. Copie AFIC.

LETTRE 397. À M. MANOIR, VICAIRE GÉNÉRAL. Paris le 15 avril 1816.

Monsieur et bien cher confrère
J'ai vu Mr. Jourdan et je lui ai parlé de l'affaire de Mr. le Curé de Paimpol : il n'en

avoit aucune connoissance quoique je voye par votre dernière lettre, qu'il nous en a écrit, ce
qui prouve de plus en plus que les commis sont tout et font tout. Mr. Jourdan approuve notre
conduite, et m'a chargé de dire de sa part, à Mr. Le Cornec, que s'il viole la censure que nous
avons portée contre lui, il le fera arrêter et conduire à vingt ou trente lieues de Paimpol, par
voie de police. J'ai remercié Mr. Jourdan de ses bonnes dispositions,  mais je ne compte pas
que nous en fassions usage, car de pareils moyens ne sont pas dans l'esprit ecclésiastique, et
on ne doit y recourir qu'à la dernière extrêmité. Je vous dis seulement ceci, afin de vous
convaincre que nous n'avons pas à craindre d'être blâmés. Les vicaires généraux de
Strasbourg ont été bien plus loin que nous ; ils viennent de se débarrasser, d'un seul coup, de
quarante deux constitutionnels, dont six étoient curés en titre. On m'a communiqué toutes les
pièces de cette affaire ; je vous en rendrai compte de vive voix ; il seroit trop long d'écrire
cette histoire.

Je fis hier un petit memoire sur l'interdit de Mr. Le Cornec : je le porterai aujourd'hui
à la grande aumônerie et je tâcherai d'avoir une reponse par écrit avant mon départ : je le
retarderai de deux jours, si cela est nécessaire, mais, dans tous les cas, je ne partirai pas plus
tard que dimanche l'après midi, et je me rendrai jusqu'à Rennes sans m'arrêter.
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Je dois aller demain chez M. de la Fare1 avec un de mes amis ; reste à savoir si je le
trouverai.

Je vous prie de vouloir bien dire à Mr. Vielle que j'ai reçu sa lettre, et que toutes ses
commissions sont déjà faites ; mais le tems me manque pour lui répondre ; je cours du matin
au soir, et je tâche de profiter de mon séjour ici pour terminer les petites affaires qui m'y ont
conduit, et pour rendre quelques services qu'on m'a demandés.

Je vous engage à écrire à Mr. Riou2 pour lui recommander de tenir tout prêt pour que
l'école ecclésiastique ouvre le 1er mai ; mon dessein est d'aller à Tréguier à peu près à cette
époque car, sans cela, je crains que l'organisation soit retardée ou qu'elle ne se fasse pas bien.

Mille choses tendres et respectueuses à Mrs. Floyd et Boulard - je me réjouis en
pensant que je les verrai, ainsi que vous et mes amis de St. Brieuc dans le courant de la
semaine prochaine.

Totus tuus ex toto corde
J. M. Mennais

à Monsieur
Monsieur Manoir vicaire général

à St. Brieuc Autographe. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 398. AU CONSEILLER D’ÉTAT. Paris le 15 avril 1816

Monsieur le Conseiller d'Etat

Mes confrères, les Vicaires Généraux du diocèse de St. Brieuc, m'annoncent que par
votre lettre, en date du 28 mars, vous nous demandez des renseignemens sur l'interdit dont
nous avons frappé Mr. Le Cornec, curé de Paimpol, et ils me prient de vous exposer les
raisons qui ont rendu nécessaire cet acte de rigueur. Déjà j'ai eu l'honneur, Mercredi dernier,
de vous entretenir de cette triste affaire, et vous avez bien voulu me permettre de dire à Mr.
Le Cornec, que vous approuviez la conduite que nous avons tenue à son égard. Monseigneur
le Grand-Aumônier à qui j'en ai également donné connoissance, et sous les yeux duquel j'ai
mis les lettres de Mr. Le Cornec et nos réponses, partage vos sentiments, et il a daigné
m'assurer que, de concert avec vous, il prendroit des mesures pour faire cesser, sans délai, le
scandale de cette espèce de lutte entre un prêtre publiquement rebelle aux décisions de
l'Eglise, et les administrateurs du diocèse. Comme je ne doute point que, dès demain, Mgr. le
Grand-Aumônier ne vous communique ma lettre et les pièces qui y sont jointes, il seroit
inutile de répéter dans celle-ci les longs détails renfermés dans la prémière. Je me borne donc
à vous exprimer le désir de recevoir votre réponse avant mon départ pour St. Brieuc, qui aura
lieu le 21 de ce mois. Vous sentez combien il seroit agréable pour mes confrères, ainsi que
pour moi, de pouvoir terminer cette affaire, aussitôt après mon retour dans le diocèse.

Peut-être suis-je trop importun ; mais vous m'avez donné, Monsieur le Conseiller
d'Etat, tant de preuves de votre bienveillance, que je ne crains point d'y compter et d'y avoir
sans cesse recours.

1 Anne-Louis-Henry La Fare (1752-1829) fut vicaire général du diocèse de Dijon et évêque de Nancy en 1789.
Emigré à Trèves, puis à Vienne, il négocie en 1795 le mariage de Louis de Bourbon,  duc d’Angoulême (fils du
comte d’Artois)  avec Marie-Thérèse de Bourbon , fille de Louis XVI (Mme Royale). Rentré en France en 1814,
il fut nommé archevêque de Sens en 1817,  pair de France, puis cardinal en 1823.
2 L’abbé Riou, ancien chanoine de Tonquédec, était curé de Tréguier.
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Je suis avec respect, Monsieur l'Administrateur général,
Votre très humble et très obéisst serviteur

J. M. Robert de la Mennais
vic. gén. de St. Brieuc

rue St. Jacques, cul de sac des Feuillantines n° 12.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Minute (datée du 16 avril). Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 121. MANDEMENT : TE DEUM pour l'anniversaire de la rentrée du Roi
dans ses Etats et pour le mariage de S. A. R. Mgr le Duc de Berry.

St-Brieuc le 29 avril 1816.

Les Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de St-Brieuc, le siège vacant, au
Clergé et aux Fidèles du Diocèse, Salut en N. S. J. C.

Lorsqu’au milieu des calamités inouïes qui pesaient sur nous, il y a deux ans, on
entendit prononcer le nom sacré de nos anciens Rois, et qu’on annonça le retour de leur
famille auguste, la France abattue, déchirée, toute sanglante, se souleva, si nous osons ainsi
parler, sur son lit de douleur, tressaillit d’espérance, et notre joie, N. T. C. F., ne fut pas
moins vive que celle des enfants d’Israël, lorsque le Seigneur envoya vers eux Moïse pour
briser leurs chaînes, les tirer de l’Egypte, et les établir dans une terre excellente afin qu’ils en
recueillissent les fruits. (Deut. 32.12). A l’exemple des Israélites, qui célébraient avec une
reconnaissance toujours nouvelle l’anniversaire de leur délivrance, nous devons, N. T. C. F.,
rendre au Ciel de solennelles actions de grâces, à cette époque même qui nous rappelle un des
plus grands bienfaits qu’il pût nous accorder dans son amour ; réunissons-nous donc aux
pieds des autels  pour offrir à Dieu un sacrifice de louanges et pour publier ses oeuvres dans
nos chants d’allégresse. (Ps. 106); remercions-le de ce qu’il a signalé sur nous la protection
de sa droite (Ps.  89) par tant d’évènements miraculeux, et de ce qu’il daigne nous donner un
nouveau gage du bonheur que l’avenir nous prépare dans l’heureuse alliance qui unira bientôt
deux branches d’une famille qui nous est si chère.

Toutefois, N. T. C. F., en nous réjouissant devant le Seigneur, n’oublions point qu’il
nous a fait tous ces biens afin que nous gardions ses commandements et que nous soyons
attentifs et fidèles à sa loi (Is. 104); car s’il se plaît à répandre ses bénédictions sur ceux qui le
servent, il punit aussi d’une manière terrible les nations qui l’abandonnent et qui l’irritent
dans leurs égarements. "Il n’y a point de paix pour les impies" (Is. 56.20), nous dit-il par la
bouche d’un de ses prophètes, et cette parole ne doit pas s’entendre seulement des pécheurs
qui portent dans une conscience souillée le ver du remords, "le ver rongeur qui ne meurt pas"
(Is. 66.26), elle s’applique également aux peuples que l’impiété abreuve et enivre de ses
doctrines empoisonnées. A peine ont-ils porté les lèvres à la coupe qu’elle leur présente,
qu’ils sont frappés d’un honteux esprit de vertige ; ils s’agitent dans le désordre, chancellent
comme dans l’ivresse, et livrés aux caprices d’une raison en délire,  ils étendent la main, et,
comme ce guerrier aveugle dont parle l’Ecriture, saisissent et brisent les colonnes de l’édifice
qui va les écraser sous ses ruines. N’est-ce pas là, N. T. C. F., ce qui nous est arrivé "lorsqu’il
nous est venu des dieux nouveaux que nos pères n’avaient pas connus"?(Deut., 32.17) c’est-
à-dire lorsque la France est sortie des routes anciennes, qu’elle a méconnu la voix de la
religion, et préféré à ses enseignements ceux de quelques sophistes, qui, décorant du nom de
sagesse leur système de perversité et de destruction, se vantaient de révéler au monde des
vérités inconnues jusqu’alors et de lui apporter des lumières nouvelles.  Que nous ont-ils
donc appris ?  que la foi était un préjugé de l’ignorance, la conscience un vain mot, la vie à
venir une chimère ; qu’un doute universel devait être notre symbole, que l’intérêt et le plaisir
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étaient toute la morale, et aussitôt les idées d’ordre et de soumission ont fait place aux
doctrines de révolte et aux rêves de l’indépendance ; les passions, déchaînées toutes à la fois
au fond du coeur de l’homme, en sont sorties avec violence, elles ont déchiré les familles,
ébranlé le trône, sapé l’un après l’autre tous les appuis, et mis en pièces la société même.

Ceci, N. T. C. F., n’est point une supposition vague ; les faits parlent, et malheur à
nous, si après avoir été témoins de tant de désastres, nous pouvions nous en dissimuler la
cause, et si nous étions semblables aux insensés dont il est écrit "qu’ils ont des yeux pour ne
point voir et des oreilles pour ne point entendre".(Jér. 5.21)

Ah! qui de nous au contraire ne gémit sur l’affaissement de la foi et sur les progrès de
l’immoralité qui, de nos jours, a je ne sais quel caractère d’audace, qui la rend plus hideuse
encore ? Sans doute, dans tous les temps il y a eu des crimes ; mais du moins autrefois on en
rougissait. Pour faire le mal, on s’enfonçait dans l’ombre, et quand on avait eu des torts, on
pleurait sur soi-même et on cherchait à les expier ; maintenant tout est changé : on appelle
bien ce qui est mal ; on donne aux ténèbres le nom de lumières, et aux lumières celui de
ténèbres (Is. 5.20) ; l’égoïsme, c’est de la raison ; l’oubli de toute décence, c’est de l’esprit ;
le déshonneur cherche les regards, le libertinage est un jeu, le vice un calcul, et les hommes
prenant le dérèglement pour règle, et mettant la sagesse dans le désordre, "traînent avec
orgueil la longue chaîne de leurs iniquités".(Is. 5.18).

Quels moyens avons-nous, N. T. C. F., de remédier à tant de maux et de guérir des
plaies si profondes ?  Point d’autre que de seconder les efforts du Roi pour "rendre à la
religion tout son pouvoir et aux saines doctrines leur influence salutaire"; car, nous ne
saurions trop le redire, la religion est pour les empires le seul principe de conservation et de
vie ; sans elle l’homme se dégrade, la religion même se corrompt, l’Etat se dissout et meurt.
Puisse donc l’autorité de cette religion sainte prendre chaque jour une force nouvelle ! Alors
nous verrons renaître la piété, la bonne foi, la justice, en un mot toutes les vertus publiques et
privées, et les Français trouveront dans leur retour vers Dieu, ainsi que dans leur fidélité au
Roi la fin de leurs sanglantes discordes et une paix désormais inaltérable.

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Dans l’Eglise cathédrale, le Dimanche 5 Mai, il sera chanté, immédiatement après

Vêpres, un Te Deum solennel en actions de grâces de la rentrée du roi dans ses Etats, et du
mariage de Son A(ltesse) R(oyale) Monseigneur le duc de Berry1 : le Te Deum sera suivi du
Ps. Exaudiat, versets et oraisons correspondants.

La même cérémonie aura lieu dans toutes les Eglises du Diocèse, le Dimanche qui
suivra la réception de notre présent Mandement, lequel sera lu et publié aux prônes des
Messes paroissiales.

Donné à St- Brieuc, sous nos seings, notre sceau et le contre-seing de notre Secrétaire,
le 29 Avril, 1816.

Les Vicaires Généraux Capitulaires
Manoir,   Floyd, Boulard, J.-M. Robert de la Mennais

Par M.M. les Vicaires Généraux,
Y. Chastel, Prêtre Secrét.re

Arch. dioc. St-Brieuc.  Copie. AFIC. 21.02.018.

1 Charles, duc de Berry (1780-1820), second fils de Charles X, héritier présomptif du trône, épousa Marie-
Caroline de Bourbon-Sicile, fille de François 1er, roi des Deux-Siciles. Le duc de Berry mourut assassiné à
Paris, en 1820.
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LETTRES 399&400. AU SAINT-PÈRE. St. Brieuc le 8 mai 1816.
(Lettres du 8 mai et du 20 mai).
Demandé une dispense d’irrégularités pour Mr. Daniel, étudiant la théologie au

séminaire de Dinan p(ar) la Pénitencerie. Le 20, une autre pour Mr. Monnier, par la Daterie.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 401. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 8 mai 1816.

Monseigneur,
Nous avons l’honneur de vous transmettre : - l’acte testamentaire de M(adam)e

Magdelaine La Pointe Veuve Sombrun, en date du 9 avril 1815, par lequel elle donne et lègue
à un séminaire à la volonté de son exécuteur testamentaire la somme de 600 f. pour
contribuer à faire des prêtres ;

- L’acte par lequel Mr. Briend, exécuteur testamentaire de la dite D(a)me Sombrun
applique au séminaire de St-Brieuc le legs de 600 f. ci-dessus, et notre avis sur le tout. Nous
vous prions, Monseigneur, de solliciter et d’obtenir l’autorisation de Sa Majesté.

Nous sommes avec respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs

Manoir, Vic. G.al capitulaire
J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.

Signature aut. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

(Avis des Vicaires Généraux) :
Nous Vicaires Généraux Capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant,
Vu l’acte testamentaire de M(m)e Magdelaine La Pointe, veuve Sombrun, en date du

9 avril 1815, par lequel elle donne et lègue à un séminaire à la volonté de son exécuteur
testamentaire la somme de six cents livres pour contribuer à faire des prêtres ;

Vu l’acte notarié, en date du 16 février 1816, par lequel Mr. Joseph François Briend,
exécuteur testamentaire de la dite dame de Sombrun applique au séminaire de St. Brieuc, le
legs des six cents livres ci-dessus ;

Sommes d’avis d’accepter, et acceptons sauf l’autorisation de Sa Majesté, le dit legs,
pour être employé conformément aux intentions de la testatrice.

Fait à St. Brieuc, le 8 mai 1816.
Manoir  Vic. G.al
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 402. AU RECTEUR DE L’ACADÉMIE. St. Brieuc le 13 mai 1816.

Nous avons l’honneur de vous renvoyer la liste des candidats proposés pour la
formation des Comités qui surveilleront l’instruction primaire dans chaque canton de
l’arrondissement de Dinan1. Nous l’avons examinée avec le plus grand soin et après l’avoir
comparée aux renseignements qui nous ont été transmis par M.M. les Curés, nous croyons
devoir vous engager à y faire les changements marqués à la colonne d’observations.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 Voir ci-après la lettre du 20 mai 1816, relative à l’arrondissement de Lannion.
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LETTRE 403. AU COMTE Auguste  DE CAFFARELLI. St. Brieuc le 13 Mai 1816.

Monsieur le Comte
A mon retour de Paris, où j'ai passé près d'un mois, je reçois la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire le 6 avril, qui m'en annonce deux autres qui ne me sont point
parvenues, ce qui m'étonne d'autant plus que le service des postes est aujourd'hui régulier. Je
me suis présenté chez vous, rue de Babylone, pour voir M(m)e Caffarelli, et pour lui
demander ce que je devois faire des 1200 et quelques francs dont je vous suis redevable ;
mais je n'ai pas eu le bonheur de la rencontrer, et la portière m'a même dit qu'elle ne seroit
pas à Paris d'ici quelque tems. C'eut été pour moi une grande joie que de lui parler de vous, de
toute v(otre) famille, et de l'ami surtout que nous avons eu le malheur de perdre, car on
adoucit ses régrets, en s'entretenant encore de celui qui en est l'objet. La mort de Mlle
Mélanie1 est pour vous un nouveau sujet de peines, que je partage bien sincèrement. Mgr lui
étoit fort attaché; il connoissoit ses excellentes qualités, et souvent je l'ai entendu exprimer
vivem(en)t le désir qu'il auroit eu de la revoir, si ses occupations lui avoient permis de
s'absenter de son diocèse. "Jean Marie, me disoit-il, (j'aime à citer ses propres paroles, qui me
sont toujours présentes) il faudra que nous fassions ensemble un voyage en Languedoc
l'année prochaine : nous irons à la Velanette, au Falga; comme je jouirai !" Si cette dernière
consolation lui a  été refusée, c'est sans doute parceque Dieu a voulu hater, en quelque sorte,
de reunir dans son sein, deux ames si belles, et si dignes d'un bonheur plus pur et plus stable
que celui que nous pouvons goûter ici-bas.

Projet autographe. AFIC. 21.04.024.

DOCUMENT 122. (Au dos de la pièce précédente). À M. TURQUETY, notaire à Rennes.
(7 juin 1816).

Le 7 Juin envoyé à Mr. Turquety notaire à Rennes la solde de mon compte avec le
général Auguste Caffarelly

je devois au général .... 1207 f 13. pr son 7e dans le produit total de la succession
de plus ..........................   32  . 80. reliquat du compte de  ses cohéritiers qu'ils

m'ont chargé de lui remettre.
--------------------
1239 f. 93 c.

J'ai remis à Mr. Turquety une traite de Mr. Duclésieux au 6 Juillet sur Mrs. Le Ray
banquiers à Rennes de

ci ...............................  1134.   40

Papa lui comptera en argent le produit d'un mandat de Mr. Querret sur M(m)e Bruté,
ci …………………...   102.   53

------------
1236 f. 93 c.

perte sur pièces rognées ou effacées
3

--------------
1239 f. 93

Autographe. AFIC.  21.04.024. (verso)

1 Henriette-Marie-Mélanie Caffarelli,  l’une des  soeurs de Mgr. Jean-Baptiste Caffarelli et du comte Auguste
Caffarelli.
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LETTRE 404. AU MINISTRE DES CULTES. 1 St. Brieuc le 16 Mai 1816

Nous vicaires généraux capitulaires de St. Brieuc, le Siège vacant
Vu l'acte de donation de la chapelle de Modez, au rapport de Le Masson, notaire à St.

Michel-en-Grève, referé enregistré à Plestin le 1er Février 1816 ; ensemble la déliberation du
24 mars suivant, par laquelle le conseil de la fabrique est d'avis d'accepter cette donation aux
clauses et conditions inserées dans l'acte,

Considérant que cette chapelle est assez vaste pour qu'on puisse y faire l'office, si
l'église paroissiale avoit bésoin de grosses réparations, et qu'elle est dailleurs centrale;

Sommes d'avis que la donation soit acceptée, à la condition que les prières vocales
demandées par les donateurs seront dites le jour du pardon, soit dans la chapelle, soit dans
l'église paroissiale.

A St. Brieuc, le 16 Mai 1816.
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 807 A.

LETTRE 405. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 17 Mai 1816.

Monseigneur
Vous avez bien voulu communiquer à Mr. Jourdan administrateur des Cultes, la lettre

que l'un de nous eut l'honneur de vous écrire le 14 avril dernier, au sujet de Mr. Le Cornec
curé de Paimpol, et les pièces qui étoient jointes.

Après avoir pris connoissance, Mr. Jourdan a reconnu que nous avions eu de legitimes
motifs d'interdire ab ordine et ab officio, Mr. Le Cornec, et, par sa lettre du 23 avril, il nous
engage à lui transmettre une décision signée de nous, en vertu de laquelle une partie de son
traitement seroit appliquée au Curé d'office que nous avons nommé pour le remplacer,
conformement à la loi du 17 9bre 1811.

En conséquence nous avons l'honneur de vous adresser cette pièce que nous vous
supplions de faire approuver par S. M., s'il y a lieu.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Minute. Registre Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 406. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 17 Mai 1816

Nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant
Vu l'état de cecité de Mr. Guillaume Le Cornec curé de Paimpol, son attachement

opiniâtre à des erreurs condamnées par l'église, et sa lettre schismatique aux desservants de
son canton, dont copie a été remise par nous à Mgr. le Grand-Aumônier,

Vu notre ordonnance du 24 Fevrier 1816, par laquelle nous avons nommé Mr.
Colomban François Philippe Curé d'office de Paimpol, en remplacement du dit Sr. Le Cornec
interdit ab ordine et ab officio,

1 Une lettre identique est adressée au Grand Aumônier. La minute figure au registre 2CD3, Arch. dioc. St-
Brieuc.
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Vu les Articles 2 et 3 de la loi du 17 9bre 1811, qui portent, que si le titulaire est
éloigné pour cause de mauvaise conduite, l'indemnite provisoire du remplaçant sera prise sur
le revenu du titulaire, et que cette indemnité sera de six cents francs dans une cure de
deuxieme classe :

Voulant, à raison de son grand âge et de ses infirmités, traiter avec indulgence le Sr.
Le Cornec, sommes d'avis que Mr. Colomban François Philippe reçoive une indemnité de
500 f. seulement, à prendre sur le traitement de 1000 f. du Sr. le Cornec.

Fait à St. Brieuc le 17 Mai 1816.
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19.. Minute. Registre Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 407. À ROBERT DES SAUDRAIS. St. Brieuc le 20 Mai 1816.

Depuis que je suis à St. Brieuc, mon cher tonton, c'est-à-dire, depuis deux ans, j'ai
déjà vu paraître et disparaître cinq préfets : cela ne ressemble pas mal à une lanterne magique.
Il y a des gens qui s'amusent de voir passer si rapidement sous leurs yeux tant de graves
personnages qui se poussent, se heurtent, se culbutent, et châque fois qu'il en arrive un
nouveau sur la scène, ils s'empressent de lui faire une révérence profonde, en attendant le
moment où ils auront la douce jouissance de rire de sa chûte, et d'aller présenter à son
successeur le sincère hommage de leur parfait dévouement. Cette espèce de spectacle
pourroit me plaire aussi et je m'en amuserois assez volontiers, si je n'avois rien à démêler
avec ceux qu'on nous montre et puis qui s'en vont aussitôt que nous commençons à les
connaître. Mais jugez un peu de l'embarras où me jettent ces continuelles mutations : chaque
Préfet a ses idées, son plan ; ce que l'un trouvoit excellent, l'autre le trouve détestable ;
chacun juge d'une manière différente des hommes et des choses ; enfin, il devient impossible
de mettre de la suite dans des opérations qui en demandent cependant beaucoup pour amener
un résultat heureux. - Mr. de B(ellisle) étoit d'accord avec moi sur tout ce qui concerne le
diocèse ; ce que je voulois il le vouloit ; ce que je désirois il le désiroit, et après m'avoir rendu
un service, il s'occupoit de m'en rendre un autre encore. J'avoue que je n'ai pu être tout à fait
insensible à de pareils procédés, et que je ne saurais m'élever à cette hauteur de royalisme
d'où l'on perd de vue toutes les convenances.

Ainsi quand M. de B(ellisle) a été malheureux, je l'ai plaint ; quand il nous a quitté,
j'ai hautement témoigné mes regrets, et l'estime, et l'amitié que j'avois pour lui. Mais dit-on, il
a fait des fautes - Soit ? qui n'en a pas fait ? Il les a reconnues, il travailloit à les reparer ;
qu'est-ce qui reconnoit, qu'est-ce qui s'occupe de reparer les siennes -. N'avoit-il pas dans
l'esprit quelques idées fausses ? Cela peut être, mais sa grande erreur étoit d'être trop bon, et
en vérité, cela est si rare, qu'on peut bien lui pardonner, sans craindre que cela tire à
conséquence.

Projet autographe. AFIC. 4.15.002.

LETTRE 408. AU RECTEUR D’ACADÉMIE. St. Brieuc le 20 Mai 1816

En lisant la liste des candidats présentés par Mr. le sous-préfet de Lannion pour être
membres des Comités qui doivent surveiller l'instruction primaire, nous avons été surpris d'y
trouver plusieurs noms que nous ne nous attendions point à y voir figurer. Nous prions très
instamment d'avoir égard à nos observations, car nous attachons la plus grande importance à
ce que ces comités soient bien composés, dans la basse-Bretagne surtout. Nous croyons
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inutile de vous donner la raison particulière de chaque changement que nous vous invitons à
faire à la liste que vous voulez bien nous communiquer. Soyez sûr que c'est à regret que nous
vous en proposons autant, mais qu'ils sont indispensables.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 409. À QUERRET. St. Brieuc le 23 Mai 1816

Il vous appartient bien de me faire des reproches ! Avez vous donc oublié, mon cher
ami, que, depuis trois mois, vous ne m'avez pas écrit trois lignes, même pour me dire, suivant
votre usage, qu'une autre fois vous m'écrirez plus au long ? Mais je consens à vous
pardonner, pourvu que vous ne preniez pas le ton d'accusateur, qui ne vous convient
nullement.

Vous avez, ainsi que beaucoup d'autres, une idée fausse du Préfet que nous avons
perdu1 : j'ai eu moi même de fortes préventions contre lui, je l'ai souvent blâmé, et si je le
regrette, ce n'est pas sans raisons, vous pouvez m'en croire. J'avois fait hier une espèce de
compte rendu de sa conduite, que je me proposois de vous envoyer ; mais après l'avoir relu, je
le garde, parce qu'il vous seroit presqu'impossible de bien comprendre tout ce que je disois,
n'ayant d'avance aucune connoissance des faits, des personnes et des lieux. Il est très difficile
de donner en quelques pages, une idée juste d'un procès si compliqué.

Vous me demandez ce que je pense de notre situation actuelle ; elle est critique ; nous
marchons, en étourdis, sur le bord d'un abîme :  néanmoins, je suis persuadé que si quelque
chose peut nous sauver, c'est la vue d'un danger toujours présent, et que les tentatives
insensées des ennemis du gouvernement, leurs efforts pour le renverser, leurs conspirations
sans cesse renaissantes, sont fort heureuses en ce sens, qu'elles l'obligent à être sévère malgré
lui, et qu'elles l'empêchent de s'endormir dans une sécurité funeste : on ne se guérit de
certaines maladies que par des crises.

J'ai le plus grand désir d'aller vous voir : je tâcherai de faire, en juin, un petit voyage à
St. Malo, car si je n'y vais pas dans ce mois, je serai obligé d'attendre longtems. En Juillet,
l'évêque de Quimper donnera ici l'ordination et  nous aurons une retraite ecclésiastique : le
quinze Aout, je prêcherai, pour  annoncer la mission qui aura lieu dans le mois suivant, et qui
sera faite par de saints prêtres venant de loin2. Au commencement de Septembre, seconde
retraite ecclésiastique avant la mission, dont l'ouverture est fixée au 15 7bre et qui durera
jusqu'au 18 Octobre : dans les prémiers jours d'Octobre, retraite à Tréguier pour les éleves de
notre nouvelle école ecclésiastique ; c'est moi qui en suis chargé, et vraisemblablement moi
seul. Nous voilà presque à la Toussaint, et vous voyez comment mon tems a été pris, sans
même que je tienne compte des détails d'administration.

Adieu, mon bon ami ; je vous quitte pour me rendre à l'église : ma lettre est courte
parceque j'ai supprimé celle que j'avois faite hier, qui étoit beaucoup plus longue, et qui
cependant ne l'étoit pas encore assez pour bien expliquer l'affaire de Mr. de Bellisle.

Tout à vous pour la vie
J. M. M.

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo Cachet : 21 St. Brieux

Autographe. AFIC. 19.02.017.

1 Il s’agit de M. Pépin de Bellisle, destitué en 1816..
2 Des Pères jésuites de la résidence de Laval.
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LETTRE 410. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
St. Brieuc le 26 Mai 1816

Monsieur le Comte1

Au moment où le Conseil général du Département va s'assembler, nous croyons
devoir mettre sous vos yeux les diverses demandes que nous avons à lui faire; présentées et
appuyées par vous, Monsieur le Préfet, nous ne doutons point qu'elles ne soient
favorablement accueillies.

Prémièrement : il a été alloué dans le budjet de 1815, comme dans les budjets
précédents, une somme de trois mille quatre cents francs pour supplément de traitement à
deux vicaires généraux, et à huit chanoines. Plusieurs fois, dans le courant de l'année
dernière, nous en avons réclamé le payement ; mais des circonstances malheureuses, trop
connues pour qu'il soit nécessaire de les rappeller ici, et les embarras qui en résultoient, ont
empêché jusqu'à ce moment, que cet article ne fut acquitté, quoique toujours on nous ait
promis qu'il le seroit sur les prémiers fonds dont on pourroit disposer. Nous n'avons pas
bésoin, Monsieur le Préfet, d'insister sur cet objet : vous sentez, aussi bien que nous, qu'il
seroit infiniment fâcheux que des ecclésiastiques, la plupart vieux et infirmes, qui n'ont qu'un
modique traitement, et qui ont compté sur cette somme de cinq et de trois cents francs
promise à châcun, ne la reçussent pas intégralement, ou qu'un rétard dont ils ont déjà souffert,
se prolongeât presque sans terme.

Sécondement : une somme de seize cents francs avoit été allouée, ci-devant, par le
Conseil général pour prix du loyer d'une maison épiscopale. Celle qu'habitoit M. de Caffarelli
a été réprise, à sa mort, par le propriétaire ; nous y avons conservé, seulement deux pièces où
est notre sécrétariat, et une mansarde où sont déposées les archives et les meubles de l'évêché
qui appartiennent au département. Le bail passé avec Mr. de la Salle est de quatre cents
francs, et il expire le 29 Septembre prochain. Cet état de choses est trop déplorable pour qu'il
puisse subsister, car, nulle part en France, une administration diocésaine n'est reduite à
n'avoir à sa disposition qu'un local si étroit, et il n'y a pas un administrateur civil, quelque soit
son rang et l'importance de ses fonctions, qui n'ait des bureaux plus vastes et un logement
plus commode. La difficulté d'en trouver un autre nous a forcé, jusqu'ici, de garder celui où
nous sommes : mais nous avons l'espoir fondé que la maison de M(m)e Thiérot, rue St.
Gilles, étant vacante par le départ de Mr. Le Marchand, on pourra l'affermer, sous peu de
jours, pour servir de palais épiscopal, en attendant que le département ait les moyens
d'exécuter le projet arrêté, depuis longtems, par le Conseil général, d'achetter l'ancien évêché
et de le rebâtir. A raison de la proximité de l'église, aucune autre maison particulière n'est
aussi convenable que celle que nous venons d'indiquer, pour loger le nouvel évêque, qui peut
être nommé dans quelques mois ; si l'on manquoit l'occasion qui se présente de lui assurer un
logement, il faudroit qu'en arrivant à St. Brieuc, il descendît au séminaire où il n'auroit qu'une
seule chambre, la chambre du supérieur, qui lui même seroit obligé de prendre celle d'un
séminariste. Pour obvier à ces inconvéniens, nous prions Messieurs les membres du Conseil
général d'allouer dans le budjet de 1816, une somme de huit cents francs, en sus de celle de
quatre cents francs due à Mr. de la Salle, afin que rien ne s'oppose à ce qu'on afferme, dès à
présent, la maison de M(m)e Thierot.

1 Le nouveau préfet est Athanase-Marie-François de Sales  Conen , comte de Saint-Luc (1769-1844). Après
avoir servi dans l’armée de Condé, il fut préfet du Finistère en 1814,  emprisonné durant les Cent-Jours, député
du Finistère en août 1815. Il siégea à l’extrême droite de la "Chambre introuvable". Nommé préfet des Côes-du-
Nord en  1816, il fut destitué pour avoir adressé au duc d’Angoulême, lors de son voyage en Bretagne, des
observations qui déplurent par leur franchise.  Elu en 1820, il fut réélu en 1824 député des Côtes-du-Nord.
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Troisièmement : le département accordoit à l'évêque trois mille francs pour
supplément de traitement. Le Siège étant vacant, le département est déchargé du payement de
cette somme; mais connoissant les sentimens réligieux et les intentions bienveillantes de Mrs.
les membres du Conseil, nous pensons qu'il voudront bien prendre en considération les
bésoins du séminaire, et lui appliquer, au moins, une partie de ce qu'ils donneroient à
l'évêque, si nous avions le bonheur d'en avoir un actuellement. Aucun établissement public
n'a, par lui même, un objet plus important, et peut-être n'a moins de ressources ; si on les
compare avec ses charges, elles sont tellement insuffisantes qu'il nous est absolument
impossible de faire aux bâtiments les réparations nécessaires pour leur entretien, dans une
année surtout, où les familles des éleves sont, la plupart, dans l'impuissance de payer la foible
pension qu'on leur demande.

Nous ne vous parlons pas, Monsieur le Préfet, de ce qui concerne la cathédrale,
parceque nous savons que la fabrique se propose de vous en entretenir directement.

Agréez, Monsieur le Comte, l'assurance de notre considération très distinguée
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
Boulard Chne. Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor, V 654. Minute. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 411. À LA COMTESSE DE QUÉLEN. St. Brieuc le 28 Mai 1816.

Il faut avouer, Madame, que les hommes, de nos jours, sont bien vils et bien
méprisables! Tout sentiment d'honneur est éteint ; on n'a plus aucune idée de délicatesse,
d'égards, de convenances ; châcun ne voit que soi, et fait de son intérêt je ne sais quelle
affreuse idole à laquelle il sacrifie tout. Mais enfin, que voulez vous ? cela est ainsi ; il ne
seroit pas moins ridicule aujourd'hui, de paroître se souvenir d'un service rendu, que si on
s'avisoit de porter un chapeau à la Henri quatre, ou de grandes manchettes, comme du tems
de Louis XIV. J'engagerai M. de Q(uelen) à trouver cela à merveille ; Dieu veuille qu'il le
puisse ! Cependant, il n'y a pas d'autre parti à prendre ; il faut vivre avec les hommes tels
qu'ils se sont faits ; car d'entreprendre de les reformer, ou paroître s'étonner de ce qui leur
semble si raisonnable et si simple, ce seroit prendre une peine inutile, et s'attirer sans raison,
puisqu'on ne les corrigeroit pas, leur aversion et leur haine.

La lettre de Monsieur1 seroit excellente si la phrase du milieu ne s'y trouvoit pas. Il
vous en coûteroit trop cher pour nous servir : ce mot, de quelque manière qu'il soit dit, n'est
pas un mot à la Henri IV ; de son tems, on se savoit pas encore, qu'un homme devoit être
préféré à un autre, parce qu'il étoit plus riche, et on ne se seroit pas avisé de dire à un vieux
serviteur qui eut offert sa personne et sa bourse, mon ami, restez chez vous, votre fortune
l'exige. Ceci, au reste, ne sera pas remarqué ; chacun dira : le prince songe à tout ; il ne veut
pas que M. de Q(uelen) se ruine : quelle bonté ! Voyez comme il l'aime ! - Madame, nous en
sommes là, et ce seroit une duperie que de s'en affliger, et de se piquer de ce qui ne picquera
personne. Quinze jours après le retour de M. de Q(uelen), on n'en parlera plus, en supposant
encore que l'on en parle pendans quinze jours.

Quand je vois avec quel sang-froid et quelle indulgence vous jugez les  hommes dont
vous avez à vous plaindre, et avec quel apre ... (inachevé).

Projet autographe. AFIC. 28.07.002.

1 Le comte d’Artois, futur Charles X.
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LETTRE 412. À M. BERTHIER. St. Brieuc le 31 Mai 1816

Ecrit à M. Bertier1, curé de St. Malo de Dinan pour lui donner l'ordre d'assembler le
conseil de fabrique de sa paroisse pour procéder au renouvellement des membres qui le
composent. Cette lettre doit être lue au prône, le dimanche qui en suivra la réception.

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc

LETTRE 413. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 31 Mai 1816.

Monsieur le Préfet,
Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire le 27 du

mois pour nous demander notre avis sur une requête qui vous a été présentée par Mr. le Maire
de Lanvézéac. D'après l'art. 2 de l'arrêté du 7 Thermidor an XI, l'art. 1er du décret du 30 Mai
1806, et l'instruction du Ministre des Cultes, en date du 20 8bre 1808, les biens de fabrique
des églises supprimées, et ces églises elles-mêmes, sont réunies à une des églises conservées
dans l'arrondissement desquels ils se trouvent. L'enlèvement du mobilier appartenant à la
fabrique de Lanvézéac et son transfert à Couannec est donc conforme aux dispositions des
lois, puisque Lanvézéac a été réuni à Couannec pour le spirituel, par décret du 28 Messidor
an 13.

Nous ne pensons pas, Monsieur le Préfet, que vous puissiez ordonner la restitution de
ce mobilier, car : 1° ce serait dépouiller la fabrique de Couannec d'un bien sur lequel elle a un
titre légal, et dont elle est en possession; 2° la paroisse de Couannec dont Lanvézéac fait
actuellement partie, est provisoirement desservie par Mr. Trébouta Recteur de Cavan,
autorisé à biner depuis le 1er Février 1816 ; et par conséquent on ne peut ôter d'une église où
(on) a le droit de faire l'office, les vases et effets qui lui sont nécessaires pour cela, et qui le
seroient bien davantage encore, si nous nommions, comme nous en avions le droit, un
desservant en titre à Caouennec; 3° enfin, notre intention n'est pas de permettre à Mr. le
Recteur de Quemperven de s'absenter de sa paroisse pour aller célébrer l'office à Lanvézéac,
dans le cas même où l'on rendroit à cette dernière commune les biens qu'elle réclame.

Agréez, &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 414. À QUERRET. St. Brieuc le 2 Juin 1816

Ne craignez point, mon cher ami, de me pervertir ; ce n'est pas chose si facile que
vous le pensez : au moins, ai-je sur vous l'avantage d'avoir vu, d'avoir examiné de près
l'individu dont il s'agit2, tandis que vous n'en pouvez juger que sur des témoignages que vous
n'avez point vérifiés, et dont l'exactitude ne sauroit vous être si évidemment prouvée, qu'il n'y
ait aucun moyen d'affoiblir l'impression qu'ils ont faite dans votre esprit. Vous n'êtes point de
ces hommes qui ne reviennent jamais de leurs préventions, et qui, d'avance, sont décidés à
condamner sans appel, quiconque a le malheur d'être accusé devant eux. Je ne tiens donc pas

1 Julien-Jacques Berthier, prêtre qui fut déporté à Rochefort, ancien professeur au collège des Laurents à
Dinan, avait été nommé en 1808 curé de la paroisse Saint-Sauveur de Dinan. Dès 1804, il avait ouvert, dans
l’ancien couvent des Cordeliers de Dinan une institution d’abord destinée à servir de petit séminaire, et qui
s’était transformée en école secondaire réunissant, vers 1808, 200 élèves.
2 Ce passage désigne probablement M. de Bellisle, ancien préfet de Saint-Brieuc, avec lequel l’abbé de la
Mennais entretenait des rapports d’amitié, ce que montre sa correspondance. (Cf. ci-dessus les lettres du 20 mai
1816 à Robert des Saudrais et du 23 mai, à Querret).
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ma cause pour perdue, même à votre tribunal, et je la discuterai de vive voix, quand j'aurai le
plaisir de vous voir. Sera-ce dans le mois de Juin ? hélàs! je crains bien que non.

Je reçus hier plusieurs douzaines des Ecoliers vertueux, 2 vol. petit in 12, avec deux
gravures. Châque exemplaire se vend 4 f. chez le libraire mais je puis le céder à 3 f. 75 c. Je
pense que vous pourriez en prendre quelques uns pour vos prix ; c'est un bon petit livre, bien
propre à inspirer l'amour de la vertu et le goût de la piété aux jeunes gens : tout vieux que je
suis, j'ai été attendri jusqu'au fond de l'ame, en lisant quelqu'unes de ces simples notices, et
particulièrement celle où l'on rend compte de la mort d'un enfant de huit ans, nommé Raphael
Emerson. Que Mr. Langrez me dise, de suite, s'il veut que je lui en envoye un certain nombre
d'exemplaires, et si Mr. Hay et Mr. Robichon désirent aussi que je leur en procure, car je
réunirois le tout dans un seul pacquet.

Autre commission : Mr. de Pressigny, dans un de ses mandements, a, en quelque
sorte, canonisé M(m)e Desbassablons1 : j'ai perdu ou égarré ce mandement, mais je ne doute
pas que Mlle Jallobert ne l'ait conservé, et je prie Mr. Langrez d'en prendre un extrait, et de
me l'envoyer sans le moindre rétard.

Je vais m'occuper de vous faire toucher le montant de votre mandat sur M(m)e
Jausions ; je ne négligerai point vos affaires ; ayez soin des miennes.

Je ne suis pas aussi tranquille que vous sur l'avenir : nous avons une maladie
d'entrailles : passer sans crise, un jour ou une nuit, ce n'est pas être guéri. Puisse le
gouvernement apprendre enfin à punir ! puisse-t-il surtout bien se convaincre qu'il n'y aura de
surêté pour lui, ni de repos pour nous, que lorsqu'il aura reconstruit la société sur ses
anciennes bases ! C'est là où doivent tendre tous ses efforts, quoiqu'en puissent dire certaines
gens, qui, après vingt cinq ans de révolution, sont encore tout épris des doctrines qui ont
amené de si tristes résultats.

Quelle est donc cette nouvelle que vous ne pouvez pas m'écrire, et qui me causera une
si grande surprise, quand je l'apprendrai ? dites moi un mot, ou un demi-mot, qui m'aide à
déviner de quoi il s'agit.

Oh, oui, j'ai pensé à vous aujourd'hui en présence du Seigneur, et je l'ai remercié des
grâces qu'il vous a faites : vous savez, mon tendre ami, combien je désire ardemment que
vous soyez un saint, et je ne sais pourquoi on craint presque de mériter ce titre ici bas,
quoiqu'il faille nécessairement être saint sur la terre, si l'on veut habiter le ciel. O mon ami,
élevons nos coeurs et nos espérances vers ces éternelles demeures dont J. C. vient de nous
ouvrir l'entrée : neque mors erit ultrà, neque clamor, neque luctus 2 : après quelques jours
d'épreuves, nous nous reposerons dans une paix riche de bonheur, in requie opulentà. O
quando? quando? Veni, Domine Jesu !

On m'a dit que notre bon curé avoit le dessein d'appeller à St. Malo pour y faire une
mission des prêtres étrangers :  si ceux qui viendront ici pouvoient lui convenir, il seroit peut-
être possible qu'il se rendissent à St. Malo en nous quittant ; mais il faudroit que cela
s'arrangeat de suite ou je prévois que cela se n'arrangera point.

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.018.

1 Thérèse-Pélagie-Anne Guillaudeu (1728-1794),  fille de François, Sieur du Plessis, épousa Vincent des
Bassablons, de Saint-Malo.  Restée veuve sans enfant, elle se voua aux bonnes  oeuvres , puis entra dans la
congrégation des Dames de Charité. Arrêtée le 6 avril 1794,  sous la Terreur, elle fut conduite à Paris, avec
vingt-neuf autres Malouins, pour y être jugée par le tribunal révolutionnaire.  Elle fut guillotinée le 21 juin.
2 "Il n’y aura plus ni mort, ni cris, ni deuil", (Apoc. XXI, 4).
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LETTRE 415. AU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. St. Brieuc le 3 Juin 1816.

Monseigneur
Le 17 9bre 1815, nous écrivîmes à Mr. Jourdan administrateur général des Cultes,

pour le prévenir que le Collège de Dinan étoit sur le point d'être supprimé, et pour lui
demander que la maison de la Victoire qu'il occupoit, nous fut remise pour y établir une
communauté d'Ursulines.

Cette réclamation étoit fondée sur ce que le bâtiment de la Victoire étoit la propriété
des anciens evêques de St. Malo, et sur les services que rendroient les Ursulines à la ville de
Dinan, en se chargeant de l'éducation des jeunes filles.

Mr. Jourdan écrivit aussitôt à Mr. le Préfet des Côtes du Nord, pour lui dire de ne
point disposer de la Victoire sans que nous eussions été entendus.

Dans le mois de Mars, Mr. l'administrateur général nous adressa des questions
rélatives à cette affaire : nous lui répondîmes le 17, et nous insistâmes fortement sur l'utilité
de l'établissement que nous voulions former.

Le Collège n'existant plus, les reponses de Mr. le sous-préfet de Dinan à des questions
semblables, ayant été conformes aux nôtres, rien ne paroissant s'opposer à l'exécution de
notre projet, nous écrivîmes de nouveau à Mr. Jourdan, le 11 avril, pour le prier de hâter la
décision de S. M. ne doutant point qu'elle ne nous fût favorable : nous ajoutions que les
bâtiments de la Victoire n'étant plus habités depuis la dissolution du Collège, se dégradoient
châque jour, et que les réparations qu'il y auroit à y faire deviendroient, en peu de tems, très
considérables s'ils continuoient, pour ainsi dire, de n'appartenir à personne.

N'ayant reçu aucune reponse à ces diverses lettres, nous croyons devoir vous les
rappeler, et vous prier de nous dire sur quoi nous pouvons compter. Si quelque obstacle que
nous ne prévoyons pas, arrêtoit la conclusion d'une affaire si importante pour nous, nous
serions bien aise de les connoître, car, peut-être, en vous donnant de nouveaux
renseignements, serions nous assez heureux pour les léver.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard Chne. Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331. Minute. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 416. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 4 juin 1816.

M(onsieur)
Nous avons l’honneur de vous communiquer une lettre de Mgr. le Grand Aumônier en

date du 25 mai, par laquelle il nous trace la marche que nous devons suivre pour présenter
nos demandes au Conseil du Département : nous nous y sommes conformés d’avance, en
mettant sous vos yeux l’exposé de nos besoins les plus pressants ; et vous remarquerez sans
doute, Monsieur,  que nous n’avons réclamé du Département que des secours absolument
indispensables ; nous nous serions reprochés d’étendre nos demandes, dans un moment où les
impôts sont déjà si multipliés et si pesants.

Nous ne doutons pas que M.M. les membres du Conseil Général ne trouvent juste de
faire acquitter, ainsi que le pense le Ministre de l’Intérieur lui même, sur les centimes de
1816, l’arriéré de la Cathédrale et le supplément du traitement accordé aux Grands Vicaires et
aux Chanoines.
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Nous vous remettons ci-joint le budget de la Cathédrale, et nous vous prions de le
prendre en considération particulière.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 417. À Mgr DE LA FARE, Evêque de Nancy, Administrateur Général
Adjoint. St. Brieuc le 5 juin 1816.

Il y a plus d’un an que l’acquéreur de la chapelle de  St-Donat, dépendant de la
succursale de Lanrenan, a demandé l’approbation du Gouvernement, d’après notre avis, et
l’acceptation de la fabrique de Lanrenan.

M. Jourdan nous a demandé, par une lettre datée le 27 7bre dernier, l’exécution de
plusieurs formalités préalables, avant que la demande fût présentée à l’approbation de S. M.,
et nous nous sommes empressés de remplir les conditions exigées.

Vous verrez, M(onseigneur), par l’inspection des états ou certificats ci-joints, que
cette cession de la chapelle restituée à la paroisse dont elle dépend, est un objet de mince
conséquence, et de nulle valeur dans le fonds. Le but que nous nous proposons, c’est
d’entretenir ou de rétablir dans cette paroisse le bon esprit de la religion, et de la vénération
pour tout ce qui appartient aux bonnes institutions.

Nous nous serions plus tôt occupés de cette communication, si nous n’avions espéré
que des objets d’aussi petite conséquence auraient cessé d’être soumis à certaines formes
tellement compliquées et tellement longues, surtout quand on a affaire à une fabrique de
campagne, qu’il est très difficile de les remplir.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 123. AU COMTE Joseph  DE CAFFARELLI.  ÉTAT ESTIMATIF.
St. Brieuc le 7 Juin 1816.

Etat estimatif des objets dépendant de la succession de feu M. J.B. Caffarelli Evêque
de St. Brieuc, reunis aux envoyés par M. Robert de la Mennais, à Mrs. Joseph, Auguste et
Charles Caffarelli.

Argenterie. Estimation de M. Desury.
3 douzaines de couverts à fillet pesant ensemble 27 marcs

à 52 l. le marc ci ........................ 1404 f.  0 c.
4 cuillieres à ragout pesant 2 marcs, 7 onces,

4 grains ......................... 152 .  75 c.
2 cuillieres à soupe pesant 2 marcs, 2 onces,

2 grains ..........................  125  .  25
12 idem à caffé pesant 1 marc, 1 once, 6 gr. 1/2..   63  .  35
4 broches à mauviettes et une truelle à poisson

pesant 2 onces, 2 grains 1/2 ................   14  .  95
1 caffetière pesant 3 marcs, 1 once, 5 grains......   166  .  55
1 huillier pesant 2 marcs, 3 onces, 4 grains 1/2 a
couté, à raison de 60 l. de façon et de 55 le marc 196  .

Vermeil.
12 cuillières à caffé pesant 1 marc, 4 onces,

2 grains, à 60 l. le marc ................... 91  .  85
2 cuillières à sucre pesant 7 gros ................ 51  .  55
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Objets d'Eglise.
1 Calice pesant 3 marcs, 2 onces, 6 grains a couté 510  .
2 burettes et un plateau pesant 3 marcs, 4 onces

2 grains, ont couté .................... 450  .
1 sonette pesant 7 onces, 3 g. a couté .................. 110  .
1 bougeoir pesant 1 marc, 7 onces, 3 g. a couté... 240  .

Lingerie.
Estimation d'Anne Quintin.

9 draps de lits sans couture ................................. 495  .
12 paires de draps de lits de Maîtres .................. 504  .
12 idem, moins fins ou plus usés ........................ 432  .
2  idem, moyens ................................................. 50  .

-------------
5057  f.  25

(Première page du document qui en comporte 4 ).
Copie. AFIC. 21.04.0199.

DOCUMENT 124. AU COMTE Joseph DE CAFFARELLI. INVENTAIRE.
St. Brieuc le 7 Juin 1816.

Note des objets remis à Mr. le Comte Jh. Caffarelli par M. J. M. Robert de la
Mennais.

1 Calice en vermeil
2 Burettes et leur plateau en vermeil
1 Bougeoir en vermeil
1 Clochette en vermeil
2 Cuillères à sucre en vermeil
12 petites cuillères en vermeil
2 croix de la légion d'honneur
1 croix du Lys
1 montre d'or avec sa chaine, un cachet, et une clef en or
1 montre d'argent à reveil
2 paires de boucles en argent
1 Caffetiere - idem
1 Porte-huillier - idem
1 Petite boette - idem
1 Boette renfermant 12 couverts d'argent, 12 petites cuillères idem, 1 cuillère à soupe

idem, deux cuillères à ragout, 1 petite truelle en argent, 4 broches à mauviettes, idem, 12
couteaux de table et un grand couteau.

1 Panier renfermant 1 cuillère à soupe en argent, 2 cuillères à ragout, idem, et 24
couverts idem.

1 petit necessaire renfermant deux razoirs, 1 petite boette en argent, 1 petit pot à
pommade avec sa couverture en argent, et une paire de ciseaux.

3 tabatières dont une garnie en or
1 paire de Besicles en argent
1 petit medaillon renfermant des cheveux de Mlle Jenny
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1 verre en cristal avec son étui
1 petite glace à double boette
1 porte-feuille en maroquin vert
1 Etui de mathématique avec un plomb
1 longue vue en ébene garnie en argent
1 petit Thermomêtre avec son étui
5 médailles dont une en argent
3 petites bourses
1 Lorgnette à doubles branches garnie en argent
1 petite bo(ette) renfermant 12 couteaux
1 grand couteau et une grande fourchette.
2 médaillons
1 Canne
2 chemises et un mouchoir appartenant à Mlle Louise de Caffarelli
Trois mille cinq cents dix francs en espèces d'or et d'argent.

Remis le 9 août, à Mr. Charles : 3700 f.

Autographe. AFIC. 21.04.020.

DOCUMENT 125. COMPTE DE SUCCESSION DE Mgr. CAFFARELLI.
St. Brieuc le 7 Juin 1816

Compte du produit en argent de la succession mobiliaire de M. Jean Baptiste
Marie Caffarelli évêque de St. Brieuc, que rend à MM. Charles Ambroise Caffarelli, Louis
Marie Joseph Caffarelli, Mlles Henriette Marie Melanie et Jeanne Marie Elizabeth Caffarelli,
M(m)es Marie Joseph Caffarelli épouse de Mr. Elie Pierre Costé et Henriette Marguerite
Louis Josephine Anne Caffarelli, épouse de Mr. Etienne Jacques Bertin de Fabas, leur fondé
de pouvoir Jean Marie Robert de la Mennais.

(Ce compte est établi, en Avoir et Débit, sur 4 pages ; suit un résumé.)

AVOIR.
13 Janv. 1815 Reçu du Juge de paix, au moment de

l'apposition des scellés.............   1235 f.
21 Mars du payeur pour complement du traitement

de Mgr pendant 1814................   2500.
10 Avril        du Juge de paix lors de la levée

des scellés .................   3788.
13 idem         de M(m)e Mommelet pour une petite

statue de la Ste Vierge ...........       5. 80
4  Mai         du greffier à compte du produit de

la vente .................   6230. 35
5 idem         de M(m)e de Locmaria pour un vase

de porcelaine .........     11. 60
11 idem        de Mr. Boulard et de Mr. Le Sage pour

45 bouteilles de vin blanc .....   56. 65
9 Juin du greffier pour solde de la vente......... 1460. 65
12 idem        de moi-même pour divers objets achetés
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à la vente publique ..........   146. 90
13 idem        de Mr. Le Sage pour idem ..................    61. 85
21 idem        de Mr. Prudhomme trésorier de la cathé-

drale pour la portion du droit de mutation
qui lui incomboit, pour les ornements
donnés à la cathédrale ..................      35.

22 idem        du séminaire pour idem, à raison de la
bibliothèque ................   38.

de M(m)e Deshauteurs pour 23 bouteilles
de vin d'Espagne..............  92.

------------
15657 f.80 c.

DEBIT. [ .............. ].

Résumé.
La succession a produit brut  ...........        15657. 80.
Les frais et depenses s'élevent à .......         7207. 87.

-------------
Reste net ...........................................         8449. 93.

à déduire le 7e pr le Gal. Auguste Caffarelli.        1207. 13.
-------------

Reste pour les 6 autres héritiers .......        7242. 80.
je leur ai compté savoir :

à Mr. Louis Caffarelli ...     3510.
à Mr. Charles Caffarelli 3700.......      7210.

--------------
Je reste leur devoir ..............................      32 f. 80 c.

Autographe. AFIC. 21.04.021.

LETTRE 418. À M.  BRUTÉ DE RÉMUR. Paris le 8 Juin 1816.

Mon cher ami,
Féli a été fait diacre à St. Brieuc1 dans la première semaine de carême, et il a été

ordonné prêtre à Vannes2, quinze jours après. Il lui en a singulièrement coûté pour prendre sa
dernière résolution. Mr. Carron d'un côté, moi de l'autre, nous l'avons entraîné ; mais sa
pauvre âme est encore ébranlée de ce coup. Il est retourné à Paris avant Pâques, et je l'y ai
accompagné. Feli songe maintenant à la Société de Mr. de Rauzan et de l'abbé de Janson3,
non pas en qualité de missionnaire, mais il resterait dans la maison principale pour s'y livrer à
l'étude.

Totus tuus in Christo,
J.-M. M.

La Gournerie. 125.

1 L’ordination fut faite le 18 février 1816,  par Mgr Dombidau de Crouseilhes, évêque de Quimper.
2 L’ordination eut lieu le 9 mars 1816. Mgr Pierre-François-Gabriel de Bausset-Roquefort (1757-1829) était
évêque de Vannes depuis 1808. Il se montra particulièrement dévoué à l’Empereur.- En 1817, il fut nommé
archevêque d’Aix-en-Provence.
3 Société des Missions de France, devenue congrégation de la Miséricorde. Le P. Rauzan en était le fondateur
avec M. de Janson et il en fut le premier supérieur. (Note de H. de Courcy)
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LETTRE 419. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 8 juin 1816

Le compte des dépenses départementales pour l'année 1815, ne devant être arrêté
qu'au 1er Juillet de cette année, le Conseil général n'a pas cru pouvoir faire acquitter sur les
centimes de 1816, le montant des traitements arriérés; mais connaissant votre bienveillance
pour le clergé, nous conservons l'espoir qu'ils pourront l'être, ainsi que les sommes allouées
pour la cathédrale et le sécrétariat, sur les fonds de l'exercice de 1815, qui ne sont pas encore
employés, ou qui rentreroient prochainement ; nous vous prions très instamment, Mr. le
Préfet, d'avoir égard à notre juste réclamation, car si cette dette n'étoit pas payée
actuellement, il seroit à craindre que nous fussions exposés à tout perdre, ou du moins, à
éprouver de longs retards.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 420. À ANGE BLAIZE. St-Brieuc le 10 Juin 1816

Ce que vous me dites, mon cher Ange, du mauvais état de culture dans lequel
vous avez trouvé les champs de la Sourcinière ne me surprend pas ; mais c'est une excellente
raison pour chercher à louer cette métairie le plutôt possible, car plus on attendra, et plus les
terres se dégraderont. Je désire donc très vivement que l'arrangement dont vous me parlez
puisse se faire, et ce seroit surement un avantage pour nous que de fournir aux nouveaux
fermiers les moyens de mettre la métairie en valeur : je saurai vraisemblablement demain
quel a été le resultat de votre entretien avec eux, mais quelqu'il soit d'avance je vous remercie
des soins que vous avez pris pour trouver quelqu'un qui nous convint.

Rien de mieux que de remettre nos fonds à  Perregeaux et  à Delessert, puisqu'ils
bonifient un pour cent de plus que Mrs. Mallet, et qu'ils méritent, dailleurs, une égale
confiance. Voilà où nous allons commencer, Feli et moi, à toucher quelque chose, après
toutefois que nous aurons liquidé nos comptes avec vous et ceux de Gratien. Quel meilleur
emploi croyez vous que nous puissions faire de nos fonds ? C'est à vous, mon cher Ange, de
nous diriger : dans le mois de Juillet, si l'acquéreur des Corbières1 paye les 12000 f. qu'il a
promis, nous aurons à notre disposition une somme assez considérable, en y joignant les 5
mille et quelques cents francs venus de Marseille, et le produit des sucres et des pièces
longues.

Je suis enchanté que Marie soit contente de ce quelle a vu chez Mr. Caron2 ; cela ne
pouvoit être autrement, car quand on connoît ce saint homme et tout ce qui l'entoure, il est
impossible de n'être pas ravi. Nos  petites filles seront d'autant plus heureuses qu'il paroît
qu'elles ont très bien pris leur parti, et qu'elles sentent déjà, autant qu'elles peuvent le faire,
les avantages qu'elles trouveront dans la pension où elles sont placées.

Notre Conseil général a fini ses opérations : il a été généreux envers nous : nous avons
obtenu, en outre des supplemens de traitement, treize cents francs pour le séminaire, et quinze
cents francs pour le sécrétariat ; nous n'esperions pas avoir autant dans une année si
malheureuse ; c'est plus qu'on ne nous avoit jamais donné. Je dîne ce soir chez le Préfet avec
tous ou presque tous les membres du Conseil général, à ce que je suppose, car ils sont sur le
point de partir, et je crois que le Préfet veut les régaler, avant que chacun retourne chez soi.

1 Cette maison de campagne de Pierre de la Mennais avait dû être vendue après la ruine de la Société Mennais-
Saudrais, en 1813.
2 A son retour de Londres, l’abbé Guy Carron avait installé sa maison d’éducation à Paris, impasse des
Feuillantines.



ANNE 1816

413

On s'occupe de réorganiser la garde nationale que l'ancien préfet avoit dissoute. On
n'y mettra cette fois-ci que des royalistes décidés.

Adieu, mon bon Ange ; je vous embrasse ainsi que ma soeur bien aimée, du coeur le
plus tendre

Votre frère Jean
à Monsieur
Monsieur Ange Blaize Négt. cachet : 21 St.Brieux

à St. Malo Autographe. AFIC. 7.02.006.

LETTRE 421. À QUERRET. St. Brieuc le 12 Juin 1816.

Le voilà donc connu, ce sécret plein d'horreur !... vous êtes brouillé avec Langrez, ou
du moins il y a quelque chose de fâcheux, de pénible, entre vous et lui : j'ignore ce que c'est,
et pourtant, il seroit bon que je le susse : marquez le moi donc, et au plutôt.

N'oubliez point ma commission au sujet du mandement dans lequel Mgr. de Pressigny
faisoit l'éloge de M(m)e Desbassablons ; je suis impatient de recevoir l'extrait que je vous ai
démandé.

Si vous voulez des Ecoliers vertueux, dites le moi sans retard, car je pourrois trouver
dans le courant de la semaine prochaine, une occasion pour vous les envoyer, ce qui éviteroit
les frais de port.

Notre Conseil général de département vient de terminer sa session ; il nous a bien, et
très bien traités : je ne sais si vos messieurs de Rennes auront montré des sentimens aussi
généreux envers le clergé : ce pays-ci n'est pourtant pas si mauvais comme on se plaît à le
repandre : il ne s'agit que de savoir se faire aimer pour obtenir tout ce qu'on veut.

Adieu, mon tendre ami ; réponse longue et prompte, s'il vous plaît, à votre frère
Le Briochin

Auriez vous sous la main un jeune homme qui sut assez bien les mathématiques pour
être dans le cas de les montrer dans un collège où il auroit un traitement de 12 ou 1500 f.; il
faudroit que vous pussiez repondre de sa moralité et de ses principes.

Notre ancien préfet Boullé1 est mort cette nuit - Hier au soir, son sécrétaire général Le
Gorrec est parti pour Bordeaux où on l'a prié de fixer provisoirement son séjour - Je suis bien
aise de vous dire que cette mésure executée par notre bon Mr. de St. Luc avoit été prise,
arrêtée, et signée par M. de Bellisle : deux autres devoient être également exilés ; je pense
que Mr. de St. Luc ne leur fera pas grâce.

A Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.019.

LETTRE 422. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 13 Juin 1816

Pendant plusieurs années le diocèse de St. Brieuc n'a eu qu'une école ecclésiastique,
qui étoit fixée à Dinan, c'est-à-dire à vingt ou trente lieues des paroisses bretonnes. La
dépense d'un long voyage, les frais d'entretien à une si grande distance de la maison
paternelle, mais surtout la différence des habitudes et du langage, étoient un obstacle

1 Jean-Pierre Boullé, Sieur du Moustoir (1753-1816). Avocat au parlement de Rennes, député aux Etats
Généraux de 1789, il fut l’un des fondateurs du Club breton, devenu ensuite Club des Jacobins. Nommé préfet
des Côtes-du-Nord le 21 germinal an VIII (11 avril 1800), il le demeura jusqu’à la fin de l’Empire.
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invincible à ce que les jeunes gens de la Basse Bretagne qui aspirent à l'état ecclésiastique, y
fissent leurs études : aussi n'avons nous eu presqu'aucun éleve de ce pays, depuis qu'on a
détruit les écoles spéciales que Mgr. l'évêque de St. Brieuc y avoit formées peu de tems après
son arrivée dans le diocèse.

Cependant près de trente paroisses de la Basse Bretagne sont actuellement sans
pasteurs ; plusieurs autres ne tarderont pas à en être également privées, les ecclésiastiques qui
les desservent succombant chaque jour, sous le poids des années et des fatigues du ministère.

Pour remédier au mal présent et l'empêcher de s'accroître avec une rapidité
presqu'incalculable, le Roi nous a permis, par ordonnance du 24 Janvier dernier, d'établir à
Tréguier une école ecclésiastique, et nous sommes empressé de profiter d'une autorisation
que nous avions sollicitée avec les plus vives instances. N'ayant à notre disposition aucun
bâtiment public, sans autres secours que ceux de la charité, nous avons ouvert des classes, il y
a six semaines, dans une maison particulière, qui servait autrefois d'auberge1, nous y avons
placé quelques lits, et la providence a béni nos efforts, puisque dans un espace de tems aussi
court, et quoique l'année scholastique fût déjà fort avancée, nous sommes parvenus à réunir
près de 80 élèves.

Les habitants de Tréguier nous ont paru sentir l'avantage qu'il y avoit pour leur ville à
posséder un établissement dont les accroissemens ont été si rapides, et qui doit devenir par la
suite, beaucoup plus considérable encore. Quelques uns nous ont manifesté le désir que le
local occupé maintenant par le Collège nous fût accordé et nous ont engagé à en faire la
demande. Nous nous y étions refusé jusqu'ici par des considérations de délicatesse que nous
vous exposerons, Mr. le Préfet, avec une pleine confiance, sachant très bien que personne ne
peut mieux que vous les apprécier.

Le Collège de Tréguier, il est vrai, n'a aujourd'hui presque plus d'élèves ; mais le
principal n'en a pas moins de droits à tout l'intérêt que lui témoigne une ville à laquelle il a
rendu de longs services, et si on détruisoit l'établissement qu'il dirige, sans lui assurer un sort,
ce seroit manquer au premier de tous les devoirs, à la reconnoissance, à la justice même.

Si donc, Mr. le Préfet, vous pensiez qu'il peut être utile à la ville de Tréguier de
supprimer les dépenses qu'entraîne un Collège où le nombre des élèves payants est si petit
que le traitement des maîtres reste presqu'en entier à la charge de la commune ; si d'un autre
côté, prenant en considération l'extrême utilité d'une école d'où dépend le sort de la religion
dans la Basse Bretagne, vous jugiez convenable que les bâtimens du Collège fussent remis à
notre disposition pour cet objet, nous avons l'honneur de vous déclarer que nous ne les
accepterons qu'aux conditions suivantes :

1° Nous serons obligés seulement à faire les réparations locatives des bâtimens ;
2° Sur les fonds que la Commune allouoit au Principal et aux agents, dont nous ne

réclamons rien, elle payera à Mr. Le Gal, principal actuel du Collège2, une année entière de
son traitement, afin qu'il ne soit pas exposé à éprouver des besoins pénibles, en attendant que
vous puissiez lui procurer une place quelconque, qui lui donne le même revenu que celle qu'il
perdra, si le projet que nous vous soumettons s'exécute.

Nous désirons, Mr. le Préfet, être fixés très prochainement sur cette affaire, car le bail
de la maison que nous occupons échoit dans le mois de septembre, et parconséquent, il faut
que nous le renouvelions de suite, si nous ne sommes pas assurés de pouvoir, à la rentrée des
classes, disposer du Collège.

Agréez, etc.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 L’ancienne auberge s’appelait Le Lion d’Or ; elle était située dans la rue Saint-Yves.
2 Le Gall, maître-ès-arts de l’Université de Paris,  avait été nommé principal, en 1813, à la place de M. Offret.
A cette date, le collège comptait 84 élèves. Le Gall était apprécié pour  "son zèle et sa régularité".
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LETTRE 423. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 15 Juin 1816.
Monsieur le Préfet

Par votre lettre, en date d'hier, vous me demandez s'il est vrai que peu de jours après
le 20 Mars, nous ayons été pressés par Mr. Barbedienne1, en présence des autres conseillers
de Préfecture, et du nouveau préfet, Mr. Devismes, d'écrire une lettre circulaire au clergé du
diocèse, pour l'exhorter à chanter à la fin des offices le Domine salvum fac imperatorem ; je
suis obligé de convenir de l'exactitude de ce fait ; mais je dois ajouter que les autres
Conseillers de préfecture garderent le silence : Mr. Barbedienne fut le seul à insister sur ce
point, d'une manière qui auroit pu dévenir embarrassante pour nous, si nous n'avions pas été
déterminés d'avance à persister dans notre refus.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'hommage de notre considération très distinguée
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
Autographe. Arch. nat. F 19 5700.

LETTRE 424. À BIARROTTE. St. Brieuc le 15 Juin 1816.

J'ai reçu en même tems, mon cher Biarrote, vos deux lettres des 7 et 16 Juin, et par le
dernier courrier, celle en date du 12 : ainsi il ne m'en manque aucune; celle du 7 seulement a
été retardée.

Puisqu'on ne peut plus compter sur les fermiers qui avoient parlé à Ange pour la
Sourcinière, je désire que Bossard finisse son arrangement avec celui qui s'est présenté dans
le pays même, car un an de rétard avec la Rochereul, nous seroit très préjudiciable : elle
achèveroit d'épuiser et de dégrader les terres par une mauvaise culture.

Je suis fort aise que la Joly conserve son loyer : n'y a-t-il donc aucun moyen de faire
payer celui de Toynard ? il va tout à l'heure se trouver arriéré de deux années entières ; si on
ne le presse pas vivement, sa dette s'augmentant, il sera bientôt dans l'impuissance absolue de
l'acquitter.

Quant à la famille Hebert, il faut la renvoyer, et tâcher de trouver d'autres locataires,
ce qui sera difficile à l'époque où nous sommes. On tirera de la Pelisson ce qu'on pourra, mais
je crains que l'appartem(en)t qu'elle occupoit ne reste aussi vacant ; il conviendroit, du moins,
de l'afficher.

Ce n'est point notre légion, c'est un bataillon de celle d'Alençon qui a dû arriver à St.
Malo. Je vous prie de communiquer à Ange la lettre ci-jointe qui est rélative au Colonnel de
ce corps : Mr. de Quelen le connoît, et me prie de le recommander à Ange, en qui il lui a déjà
écrit d'avoir la plus entière confiance.

Le Gorrec2 est exilé ; on lui avoit d'abord donné l'ordre d'aller à Bordeaux; sur sa
demande, on a changé le lieu de son exil ; il va à Caen.

Notre ancien Préfet Boullé est mort dans des sentiments de piété que je crois sincères,
car il n'a pas attendu au dernier instant à se confesser et à se réconcilier avec Dieu.

Je vous embrasse, mon cher ami, de tout mon coeur. J'écrirai à tonton par le p(remi)er
courrier.

J. M. Mennais
à Monsieur
Monsieur Biarrote négt. Cachet : 21 St. Brieux

à St. Malo Autographe. AFIC. 20.06.001.

1 François Barbedienne, l’un des conseillers de préfecture.
2 L’ancien secrétaire de la préfecture.
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LETTRE 425. À L’ÉVÊQUE DE QUIMPER. St. Brieuc le 22 Juin 1816

Monseigneur
Aucune nouvelle ne pouvoit nous être plus agréable que celle de votre prochaine

arrivée à St. Brieuc : en venant y donner l'ordination, vous rendez au diocèse un service dont
il conservera un long souvenir de réconnoissance.

Nous pensons, Monseigneur, qu'étant parti de Morlaix le Samedi matin 29 de ce mois,
vous pourrez être rendu à Guingamp vers midi ou une heure : je compte y être aussi  ce jour
là même ; j'aurai l'honneur de vous y recevoir et de vous prier de descendre au presbytère
pour y dîner, et pour vous y reposer, au moins, quelques instants.

Agréez, Monseigneur, l'hommage du profond respect avec lequel je suis
Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. dioc. de Quimper.

LETTRE 426. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 22 Juin 1816.

Monsieur le Préfet
Nous avons l'honneur de vous envoyer une copie de l'état du personnel du diocèse de

St. Brieuc, que nous avons adressé à Mr. l'administrateur général des Cultes le 9 juin de
l'année dernière : depuis cette époque, il y a eu trop peu de changements dans le résultat de ce
travail, pour qu'il soit nécessaire d'en faire un nouveau, c'est-à-dire, que le déficit est
aujourd'hui ce qu'il étoit il y a un an, le nombre des prêtres recemment ordonnés étant à peu
près le même que celui des prêtres morts. Ces renseignemens suffiront, ce nous semble, pour
relever les erreurs très extraordinaires que renferme la lettre qui vous a été écrite à ce sujet,
par S. E. le ministre de l'intérieur.

Le travail que vous nous demandez sur les besoins du diocèse va nous occuper ; nous
avons bésoin de quelques jours pour le bien faire. Aussitôt qu'il sera achevé, nous vous le
transmettrons ;  mais,  permettez nous, Monsieur le Préfet, de vous remercier d'avance, du
service que vous nous rendrez en appuyant nos réclamations auprès de S. E. le ministre de
l'intérieur.

Nous vous prions très instamment de vouloir bien nous donner un extrait du projet de
Budjet de 1816, arrêté par le Conseil général du département, car il est important pour nous
de connoître les articles qui nous concernent, afin de pouvoir les justifier en envoyant
directement au ministre, comme il nous l'a recommandé, la note des demandes que nous
avons présentées au dit Conseil.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de la considération très distinguée avec
laquelle nous sommes

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor. V 654. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 427. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 22 Juin 1816
Monseigneur,

Nous croyons devoir vous donner connoissance des diverses demandes que nous
avons faites au Conseil général du Département : elles ont été presque toutes favorablement
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accueillies par le Conseil, mais peut-être sera-t-il utile que vous connoissiez les motifs sur
lesquels elles sont fondées.

1° Une somme de 1600 francs avoit été allouée ci-devant par le Conseil général pour
le prix du loyer d’une maison épiscopale […]

2° Le Département accordoit à l’évêque 3000 francs pour supplément du traitement
[…]

3° Nous avons demandé une somme de 1500 francs pour les frais de tournée et du
secrétariat […]

4° Enfin nous avons demandé la continuation des suppléments de traitement pour les
vicaires généraux et chanoines,  ce qui ne peut souffrir aucune difficulté.

Quant à ce qui concerne les besoins de la cathédrale, nous ne pouvons que joindre à
cette lettre une copie de la requête de M.M. les fabriciens au Conseil du Département.

Nous vous prions très instamment, Monseigneur,  de prendre en considération les
observations que nous avons l’honneur de vous soumettre.

Nous sommes, avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurss
Manoir, Vic. G.al du Diocèse de St. Brieuc
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Signature autographe. Arch. nat.  F 19 12128.

LETTRE 428. AU MAIRE DE TRÉGUIER. St. Brieuc le 23 Juin 1816

L'intérêt que vous avez pris à notre école ecclésiastique de Tréguier, ce que vous avez
fait pour elle dans la dernière assemblée du Conseil municipal de votre ville, nous pénètre de
reconnoissance : en concourant à placer cette école naissante dans un local assez vaste pour
que nous puissions lui donner tous les accroissemens et tous les développemens dont elle est
susceptible, vous avez rendu au Diocèse un service trop important pour qu'il soit possible que
nous en perdions jamais le souvenir. De toutes les parties de la Basse Bretagne on se dispose
à nous envoyer des élèves, de sorte que nous nous flattons d'en voir beaucoup augmenter le
nombre dans le courant de l'année prochaine. Ces enfans vous seront redevables, Monsieur le
Maire, d'avoir reçu une éducation qui, nous osons l'espérer, répondra sous tous les rapports à
l'attente des familles. Le succès d'un établissement tel que le nôtre est assuré quand il s'élève
sous la protection d'une administration locale aussi bienveillante qu'éclairée, et lorsque les
maîtres chargés de la conduire n'ont qu'un même esprit, qu'un même but, et, pour ainsi dire,
qu'une seule pensée.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 429. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 28 Juin 1816

Nous trouvons, dans l'arrêté du Conseil municipal de la ville de Tréguier, en date du
24 de ce mois, que vous nous communiquez, une nouvelle preuve de l'intérêt que Mrs. les
membres du Conseil veulent bien prendre à notre école ecclésiastique ; les sentimens qu'ils
ont manifestés en cette occasion, nous assurent d'avance qu'ils accueilleront avec
bienveillance les observations suivantes que nous vous prions très instamment d'appuyer
auprès d'eux :

1° Nous consentons à rester chargés des grosses réparations de la maison, après
toutefois que celles qui seront jugées nécessaires actuellement auront été faites, d'après un
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procès verbal de l'état des lieux rapporté contradictoirement ; mais, en même tems, il nous
semble juste qu'on nous accorde les avantages d'une ferme, car, autrement, nous serions
exposés, après avoir dépensé aux bâtimens des sommes qui peuvent être considérables, à être
privés de leur jouissance presqu'aussitôt.

2° La ville doit désirer, comme nous le désirons nous-même, que le plus grand ordre
règne dans l'établissement, dès l'origine ; or il sera impossible que cet ordre existe, si la
maison est ouverte plusieurs fois par jour, à des enfans qui lui sont étrangers, et sur lesquels
le supérieur n'a pas même le droit de surveillance. D'ailleurs, l'appartement qui sert aux
classes de l'école primaire est le seul où nous puissions établir une chapelle intérieure, et vous
sentez, Monsieur le Préfet, combien il est important que les élèves pensionnaires ne soient
pas obligés de sortir tous les matins pour entendre la messe et pour remplir leurs exercices
religieux.

3° Nous nous plaisons à reconnaître dans Mr. Rouxel des qualités très estimables,
mais des raisons particulières sur lesquelles il est inutile que nous nous expliquions, puisque
le choix des maîtres nous appartient exclusivement, nous mettent dans l'impossibilité absolue
de condescendre à un voeu si honorable pour lui, et auquel nous regrettons de ne pouvoir
nous conformer.

4° Nous nous ferons toujours un plaisir d'avoir égard aux recommandations de Mr. le
Maire de Tréguier, en faveur des pauvres enfans de la ville ; mais dans un moment où l'école
n'a aucun revenu fixe, et où elle ne reçoit d'autre secours que ceux qui lui sont offerts par la
charité des fidèles ; dans un moment encore où nous déchargeons entièrement la ville des
dépenses de son collège, elle jugera, sans doute, comme nous, que l'obligation rigoureuse
d'admettre un certain nombre d'élèves gratuits ne sauroit nous être imposée, et il nous seroit
infiniment pénible de voir que M.M. les membres du Conseil craignissent de s'en rapporter, à
cet égard, aux sentimens que nous inspirent leurs bons procédés envers nous.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 430. À M. BERTHIER, À DINAN. St. Brieuc le 8 Juillet 1816

Envoyé à M. Bertier une ordonnance pour la formation de sa fabrique. Les Conseillers
nommés par nous, sont M.M. St. Mérel, l’aîné, De la No(ë), Pluvier de la Pontais l’aîné.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St.-Brieuc.

LETTRE 431. AU RECTEUR DE LANGUEUX. St. Brieuc le 10 Juillet 1816.

Monsieur
Mr. le Préfet, par sa lettre en date d'hier, nous prévient que vous lui êtes signalé

comme prêtre "assermenté professant toujours les principes du républicanisme le plus
prononcé, et comme tel l'ennemi le plus dangereux du gouvernement royal." Il ajoute qu'il
existe à Langueux un cabaret qui, s'il n'est pas tenu par vous, l'est par votre domestique, et
que ce cabaret est le receptacle de tous les mauvais sujets. En conséquence, Mr. le Préfet
nous engage à vous éloigner d'une paroisse où votre présence est un scandale qui châque jour
semble devenir plus grand.

Nous regrettons sincèrement, Monsieur, que vous n'ayez pas profité des avis que nous
vous donâmes la dernière fois que vous vîntes au sécrétariat : si vous les aviez suivis, nous ne
serions pas, en ce moment, dans la pénible nécessité de prendre envers vous des mésures
sévères auxquelles nous n'avons jamais recours que lorsque toutes les autres ont été inutiles.
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Nous vous déclarons donc, Monsieur, que vous êtes interdit de toutes vos fonctions, et
vous defendons de dire la messe ; nous vous ôtons votre titre de Recteur, et vous voudrez
bien nous faire connoître, sans rétard, dans quel lieu vous comptez vous retirer, afin que nous
en instruisions Mr. le Préfet, qui nous a manifesté l'intention expresse de ne pas vous
permettre de rester à Langueux.

La douleur que nous ressentons, Monsieur, de ce qui vous arrive, ne peut être adoucie
que par l'espoir de vous voir revenir à Dieu, et à des sentimens qui auroient toujours dû être
les vôtres. Puisse le coup qui vous frappe servir, du moins, à vous faire rentrer en vous même,
et vous inspirer un vrai  repentir des fautes que vous avez commises ! L'église, Monsieur,
quand elle vous a reçu au nombre de ses ministres, attendoit de vous d'autres exemples et une
conduite bien différente : après l'avoir affligée par vos désordres, consolez la en consacrant à
la pénitence le reste de votre déplorable vie.

Nous sommes, Monsieur, très sincèrement
Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. Gal.,  J. M. Robert de la Mennais    vic. gén.

À Monsieur
Monsieur Philippe prêtre à Langueux

Autographe. Arch. nat. F 19 5700. Minute. Registre. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 432. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 11 juillet 1816.

Monsieur le Préfet,
Nous ne pouvons mieux répondre à la lettre que vous nous avez fait l’honneur de nous

écrire le 9 de ce mois, au sujet de M. Philippe, recteur de Langueux, qu’en vous envoyant
copie de celle que nous lui avons écrite hier : vous en trouverez ci-joint copie.

Agréez, Monsieur le Préfet, l’assurance de notre considération très distinguée.
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir vicaire général
Boulard vicaire général, Chne
J. M. Robert de la Mennais, Vre Gal.

Pour copie conforme : le préfet des Côtes-du-Nord : le Cte de St. Luc

. Copie certifiée. Arch. nat. F. 19 5700.

LETTRE 433. À Mlle Amable CHENU. St. Brieuc le 12 Juillet 1816.
D. S.

Ma chère fille
Quoique je sois surchargé d'ouvrage, je ne veux point laisser partir Mlle Duguen1 sans

lui donner un petit mot pour vous ; si court qu'il soit, il vous prouvera toujours que je ne vous
oublie point. Et comment le pourrais-je, ma chère fille, les liens qui nous unissent ne sont
point de ceux que le temps puisse rompre et que l'éloignement puisse affaiblir.

Je suis enchanté que le bon Dieu vous donne un profond sentiment de votre néant et
de vos misères : cette vue est d'autant plus salutaire qu'elle est plus douloureuse ; je veux dire,
ma fille, que le chagrin qu'une âme éprouve en considérant ses infidélités passées, pourvu
qu'il soit calme et mêlé de confiance, est un puissant moyen de salut et de perfection. Oh oui,
ma chère fille, c'est un grand malheur que d'avoir offensé Dieu et ce qui doit nous confondre

1 Mlle Duguen habitait Saint-Malo et prenait une part active aux œuvres de charité dans cette ville.
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c'est qu'après nous être rendus si indignes de ses grâces, il daigne cependant les répandre sur
nous et nous compter au nombre de ses enfants. Tant de bonté de sa part, tant d'ingratitude de
la nôtre, n'est-ce pas, ma chère fille, quelque chose de prodigieux ?  Que lui avions-nous donc
fait pour qu'il nous aimât ainsi ? Qu'y a-t-il en nous qui mérite d'attirer ses regards et sa
miséricorde ? Rien, ma fille, mais il nous voit tout couverts du Sang de son fils, et c'est J. C.
qu'il aime dans les pauvres pécheurs qui se présentent à Lui comme ses membres et ne faisant
plus qu'un en quelque sorte avec Celui en qui il a mis ses éternelles complaisances. Je vous
engage, ma très chère fille, à vous considérer toujours vous-même en  J. C.;  ses
meurtrissures, ses plaies, sa couronne d'épines, ce sont vos péchés, il en porte le poids et la
peine ; sa croix en est toute chargée ; et vous, ma fille, délivrée de ce fardeau immense, vous
êtes associée à ses mérites, à sa gloire, à son triomphe, et bientôt voilà qu'il va vous appeler
dans son royaume pour vous y faire partager son bonheur. Abîmez-vous, ma fille, dans la
reconnaissance : jamais nous n'en aurons assez d'un tel bienfait.

Si Mr. Vielle écrit peu, c'est qu'il n'est point maître de son temps. Je pense qu'il vous
aura vue dans son dernier voyage. Pour moi, je ne sais quand je pourrai faire celui de St.
Malo, malgré l'extrême désir que j'en ai ; je suis enchaîné ici par de doubles et triples liens.
Quand je serai assez heureux pour aller à St. Malo, je ne manquerai certainement pas d'aller
passer quelques instans avec vous, et de vous donner de vive voix les détails consolants que
Mlle de Cicé1 m'a communiqués lorsque j'ai eu le plaisir de la voir à Paris. J'écrirai dans 8 ou
10 jours à votre bon Père2 pour lui rappeler la promesse qu'il m'a faite de nous envoyer huit
ou dix missionnaires de la Société dans le mois de 7bre. Priez, ma chère fille, pour le succès
de cette excellente oeuvre. Ne m'oubliez pas auprès de nos Soeurs et croyez à l'inviolable
attachement avec lequel je suis,

Votre dévoué serviteur dans les SS. CC. de J. et de M.
J. M. Mennais

Autographe. Arch. Filles du Coeur de Marie.  Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 434. À L’ABBÉ  DELOUCHE. Le 12 Juillet 1816.

Mon cher ami
Un voyage que je viens de faire en basse brétagne, les embarras que m'a donnés la

réception de M. l'évêque de Quimper qui s'est rendu ici pour ordonner nos jeunes gens, et
plusieurs autres affaires m'ont empêché de vous repondre plutôt. - Je profite du départ de
Mlle Duguen, qui retourne à St. Malo pour vous envoyer un Rituel de Toulon ; vous en
acquitterez le prix en disant 26 messes, ad intentionem dantis3. Vous trouverez dans cet
ouvrage les décisions de détail dont vous aurez le plus ordinairement besoin, et quant aux
autres, vous consulterez vos supérieurs ecclésiastiques. Il seroit difficile dans une lettre, de
bien vous expliquer ce qui regarde le prêt et les fraudes : sur la 1re question, je vous ferai

1 Marie-Adélaïde de Cicé (1749 - 1818), d’une ancienne famille rennaise, était la soeur de Mgr Jérôme-Marie
Champion de Cicé, archevêque d’Aix et de Mgr Jean-Baptiste-Marie, évêque d’Auxerre.  Elle fut l’auxiliaire du
P. de Clorivière dans la fondation des Filles du Coeur de Marie. Mlle Amable Chenu était membre de cette
Société.
2 Pierre-Joseph Picot de Clorivière (1735-1820), né à St-Malo était jésuite au moment de la dissolution de la
Compagnie. Il fut nommé recteur de Paramé, puis supérieur du collège ecclésiastique de Dinan (où étudia
Chateaubriand).  Fondateur de la société des Prêtres du Coeur de Jésus (il y accueillit Jean-Marie de la Mennais)
et des Filles du Coeur de Marie, avec Adélaïde de Cicé. Compromis indirectement dans le complot de la
"machine infernale", il fut incarcéré à la prison du Temple, puis assigné à résidence. Lors de la reconstitution de
la Compagnie de Jésus, il en fut nommé provincial pour la  France.
3 "A l’intention du  donateur".
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observer seulement qu'aujourd'hui on trouve presque toujours le lucrum cessans ou le
damnum emergens, qui de l'aveu de tout le monde sont des titres qui justifient l'intérêt légal ;
quand ces titres n'existent point, il est plus sûr de détourner vos pénitens des contrats qui
portent intérêt, et je vous engage à suivre cette maxime : in dubiis pars tutior est eligenda1.
Sur la 2de question, je me bornerai à vous dire que dans tous les cas où il y a une fraude
quelconque, il faut obliger les pénitens à une aumône plus ou moins forte suivant les
circonstances - il n'est pas absolument nécessaire qu'elle soit égale au profit résultant de la
fraude - Adieu, mon cher ami ; je suis extrêmement pressé et je n'ai que le tems de vous
renouveler l'assurance de mon bien sincère attachement

Totus tuus in Xto
J. M. Mennais

à Monsieur
Monsieur Delouche prêtre

au Tronchet  par Dol. Autographe. AFIC. 17.06.009.

LETTRE 435 . À QUERRET. St. Brieuc le 12 Juillet (1816).

Mon cher ami
Je vous envoie par Mlle Duguen l'exemplaire des Ecoliers vertueux que vous me

demandez, et j'y joins deux autres exemplaires des Modèles de dévotion. Ce sont des vies de
congréganistes : lisez celle de Frain ; si vous n'en êtes pas content, vous êtes bien difficile :
vous remettrez un exemplaire de ce d(erni)er ouvrage à Mr. Langrez, qui a dû vous payer
deux exemplaires du p(remi)er qu'il a reçu depuis longtems, une femme de St. Servan qui
accompagnoit Mlle Pointel dans son voyage à St. Brieuc, se chargea de les lui porter :  voici
donc notre compte

3 ex. des écol. vert. à 3 f. 75 c. ........ 11 f. 25 c.
2 id. modeles de dévotion à 1 f. 10 c.. 2 .  20 .

à recevoir de Mr. Robichon ................ 8 .  80 .
------------

22 f. 25 c.
J'écris deux mots à Mr. Robichon pour le prier de vous rembourser la somme ci-

dessus.
Je ne sais quand je pourrai vous voir ; je suis enchaîné ici : s'il arrive que je sois dans

l'impossibilité de faire le voyage de St. Malo avant le mois d'octobre, il faudra bien que vous
veniez à St. Brieuc après la distribution de vos prix; arrangez vous en conséquence.

Adieu : je n'ai que le tems de vous embrasser
Totus tuus ex toto corde
J. M. Mennais

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo
Autographe. AFIC. 19.02.020.

LETTRE 436. À M. DELORT, de BORDEAUX. St. Brieuc le 14 Juillet 1816.
Monsieur

Depuis un mois, j'ai toujours été en voyage, ou occupé d'affaires que je ne pouvois
remettre, de sorte qu'il m'a été impossible de repondre avec quelque étendue à la lettre que

1 "Dans le doute, il faut choisir le parti le plus sûr".
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vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Pardonnez moi, Monsieur, ce rétard involontaire ; il
me donne envers vous l'apparence d'un tort ; mais j'ose esperer que vous serez assez
indulgent pour m'absoudre.

L'histoire des fausses décrétales seroit en effet très curieuse, et celui qui seroit assez
instruit pour la faire apprendroit à nos canonistes françois une foule de choses qu'ils ignorent,
et qui se trouvent dans des ouvrages assez récents publiés à l'étranger. Blasci dans une
dissertation imprimée à Naples en 1760, et le P. Buriel jésuite espagnol, ont réuni beaucoup
de matériaux dont il seroit facile de tirer parti pour éclaircir les questions que les fausses
décrétales ont fait naître. Le P. Buriel a prouvé, par exemple, que le Recueil d'Isidore étoit
inconnu en Espagne au XIIIe siècle, d'où il resulte que tous les monuments de cette grande
église antérieure à cette époque méritent une entière confiance. Il est certain, dailleurs, que
ces fameuses décrétales n'ont pas été supposées pour étendre les droits du St Siège mais, au
contraire, pour appuyer ceux des évêques et des métropolitains, dans un siècle où ils étoient
continuellement attaqués par les seigneurs, et quelquefois par les princes mêmes. Ce seroit
sans doute un travail utile que de distinguer les maximes vraies, défendues par Isidore, de
celles qui sont en opposition avec l'ancienne doctrine et les règles primitives : cependant,
comme dans des matières si délicates, personne n'a le droit d'être cru sur sa parole et de
donner son opinion pour un jugement sans appel, il faudroit nécessairement sur châque point,
invoquer le témoignage de la tradition, discuter les sentimens divers, refuter les uns,
développer les preuves des autres, ce qui conduiroit à faire un traité complet du
gouvernement de l'Eglise. Or, M(onsieu)r, un pareil ouvrage est au dessus de mes forces ; je
n'ai ni le courage de l'entreprendre, ni le tems de me livrer aux longues et difficiles recherches
qu'il exigeroit. - Mainten(an)t, permettez que je vous dise avec ma franchise brétone, ce que
je pense de l'institution des parlem(en)ts et de la conduite politique qu'ils ont tenue : ces
grands corps si respectables par leur antiquité et aussi par les hautes vertus des magistrats qui
les composoient, étoient essentiels à la const(itution), c. à. d. à la monarchie parfaite ; les lois
fondamentales du royaume étoient sous leur garde ; ils étoient chargés d'empêcher qui que ce
soit d'y porter atteinte ou d'en altérer le dépôt, et certes ce privilège étoit assez beau pour
qu'ils ne cherchassent pas à s'en attribuer d'autres qui ne pouvoient leur appartenir. On leur a
donc réproché avec justice, d'avoir voulu usurper les fonctions du pouvoir général, d'abord
dans l'administration ecclésiastique, et bientôt après, par une conséquence inévitable, dans les
actes de l'administration civile : ils se transformoient tour à tour en états-généraux et en
conciles, et leurs prétentions, dans les derniers tems surtout, ont singulièrement contribué à
attirer sur la France le fléau d'une révolution. Leurs arrêts sacrilèges jettoient le trouble dans
les consciences, livroient au mépris les ministres de la religion, ses sacrem(en)ts, sa doctrine,
et, comme si ce n'eut pas été assez pour eux de proteger le scandale et d'encourager la révolte
contre les décisions des pr(emi)ers pasteurs de l'église, par d'humbles et itératives
rémontrances, ils apprénoient aux peuples que la résistance à la volonté du monarque étoit un
droit de ses sujets, en attendant que d'autres enseignassent qu'elle étoit le plus s(ain)t des
devoirs.

Quant aux appels comme d'abus, vous avez pu voir, Monsieur, ce que j'en pense1,
dans le 3me volume de la Tradition2, et particulièrement à la page 362. Je regrette de n'avoir
pas appuyé mes reflexions d'un trait d'histoire qui leur auroit donné plus d'autorité : des
dissentions (sic) s'étant élevées aux états de 1614, le Roi leur ordonna de se séparer après lui
avoir remis leurs cahiers, sans attendre sa réponse "le clergé et la noblesse présentent à la hâte

1 "La juridiction de l’Eglise eût été totalement détruite, selon la remarque du président Guimer, si le roi lui-
même n’avoit mis des bornes aux appels."(Op. cit. III,  p. 362, éd. 1814).  On vérifie bien, dans cette lettre, que
Jean-Marie de la Mennais revendique l’ouvrage, quant au fond.
2 Tradition de l’Eglise sur l’institution des Evêques, 3 volumes, 1814.
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24 articles qu'ils regardent comme les plus importants, dit Moreau (Exposition et défense de
notre constitution monarchique française, t. II, p. 64 et 65) et auxquels ils supplient S. M. de
répondre avant la dissolution de l'assemblée".

"Le huitième vouloit que l'on interdit aux parlemens la connoissance de toutes les
questions de doctrine : on indiquoit même de quelle doctrine on ne vouloit pas qu'il se mêlât;
c'étoit celle qui restreint les prétentions des Papes.

Le neuvième demandoit une commission qui put, de concert avec les Etats, restreindre
la liberté des appels comme d'abus."

Mr. l'abbé Pey a fait sur cette question des observations qui me paroissent très sages;
il reconnoît, ainsi que nous, dans le magistrat le droit de repousser les attaques dirigées contre
les lois de la société politique ou contre la puissance de son chef, mais il se plaint, comme on
le faisoit en 1614, de l'extension que les parlemens donnoient à ce droit, qui n'étoit plus lui
même qu'un déplorable abus ; puisqu'on ...

Vous voyez, M(onsieu)r, que ce n'est pas de nos jours seulement qu'on s'est plaint des
entreprises des parlem(en)ts contre la jurisdiction eccl(ésiastique), qu'il envahissoit presque
toute entière, sous de vains prétextes.

Permettez, Monsieur, qu'en finissant, je vous renouvelle mes excuses d'avoir differé si
longtems à vous répondre, et que j'y joigne l'hommage des sentiments pleins d'estime et de
respect...

Projet autographe. AFIC. 24.05.053.

LETTRE 437. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 15 Juillet 1816.

Le séminaire de St. Brieuc peut à peine contenir soixante-dix élèves internes, et
encore pour les y loger, est-on obligé de mettre plusieurs lits dans la même chambre ;
cependant la population et l'étendue du Diocèse exigent un local assez vaste pour que cent
cinquante élèves puissent y être reçus.

Par sa lettre du 25 Juin dernier, S. E. le Ministre de l'intérieur nous marque que s'il est
besoin de constructions nouvelles au séminaire, il faut lui en adresser par aperçu l'évaluation,
et qu'après avoir rempli les formes établies par les lois, il fera en sorte de les autoriser dès
cette année, en ouvrant au Préfet, pour ces nouvelles constructions, des crédits particuliers.

En conséquence, nous avons jeté les yeux sur une maison située rue de la
Grenouillère, appartenant à M(m)e Thiérot, qu'on pourrait joindre au séminaire pour
l'augmenter : nous croyons qu'elle coûteroit environ 18000 f. Peut-être après l'avoir achetée,
le meilleur parti à prendre sera-t-il de l'abattre et de bâtir, sur ce terrain, une aile au séminaire.
Avant d'écrire au Ministre à ce sujet, nous désirons, Monsieur le Préfet, que M. l'ingénieur en
chef du Département soit invité par vous à examiner l'état des lieux, et à dresser le plan de
bâtisse qu'on y pourroit faire, car nous ne saurions, sans le secours d'un homme de l'art,
estimer cette dépense, même par aperçu. Aussitôt que M. l'ingénieur en chef aura été autorisé
par vous à s'occuper de cette affaire, nous aurons l'honneur de le voir et de nous entendre
avec lui.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 438. À M. CORBEL, RECTEUR DE PLURIEN. St. Brieuc   (?) juillet 1816.

On nous a dit dernièrement, Monsieur le Recteur, que vous aviez déclaré que vous ne
reconnaissiez point les brefs par lesquels Pie VI a condamné la Constitution civile du clergé,
et que vos sentimens à cet égard étoient toujours les mêmes ; nous aimons à penser qu'il n'en
est pas ainsi, et que vous n'hésiterez point à démentir des bruits qui nous inquiètent et nous
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affligent. Nous vous demandons à cet égard une déclaration bien franche, bien claire, et de
nous mettre à même de vous défendre contre une accusation aussi grave.

Veuillez bien nous répondre à ce sujet le plutôt possible.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 439. CIRCULAIRE AUX CURÉS DU DIOCESE. St. Brieuc le 15 juillet 1816.
Monsieur le Curé,

Des pluies trop abondantes faisant craindre que les récoltes ne soient bientôt en
danger, nous croyons devoir ordonner des prières publiques pour obtenir un temps plus
favorable : en les adressant au Seigneur, humilions-nous sous sa main prête à nous punir, et
soyons pleins de cette confiance que malgré notre indignité,  il jettera sur nous un regard de
bonté et de miséricorde.

A ces causes, nous avons ordonné ce qui suit :
1°. à toutes les messes de die, on dira les Collecte, Secrète et postcommunion ad
postulandam aeris serenitatem.
2°. Les dimanches, après vêpres on chantera les prières indiquées dans les processionnaux
parisien et romain ad postulandam nimio pluvio remissionem1.
3°. Ces prières dureront jusqu’à la fin des pluies et seront annoncées au prône.

Veuillez bien, Monsieur, donner connaissance de ce qui précède à M.M. les Recteurs
de votre canton.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 440. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 17 Juillet 1816

Monsieur le Préfet
J'ai l'honneur de vous envoyer notre réponse aux questions du ministre de l'Intérieur

touchant les Filles de la Croix de Tréguier ; après avoir pris dans notre lettre les
renseignemens qui peuvent vous être utiles, je vous prie de la faire cacheter et mettre à la
poste, en même tems que la vôtre, qu'elle ne doit pas devancer.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'hommage des sentiments respectueux avec lesquels je
suis,

Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor, V 4433.

LETTRE 441. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 17 Juillet 1816.

Les Filles de la Croix furent fondées à Tréguier en 1666, pour y donner des retraites
aux personnes du sexe et y travailler à l'instruction de la jeunesse : cet établissement fut
autorisé par des lettres patentes, en date du mois de 9bre 1682. Elles remplirent avec
beaucoup de zèle et de succès l'objet de leur institut, jusqu'au commencement de la

1 " Pour demander un temps serein ... la fin des pluies excessives."
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révolution: alors elles furent dispersées, leur maison fut vendue, et chacune d'elles se retira
dans sa famille.

En 1807, elles se réunirent dans une partie de leur ancienne communauté, qui leur a
été louée par l'acquéreur, pour 18 ans : elles y ont repris leurs exercices, elles y reçoivent des
pensionnaires, et nous devons leur rendre le témoignage que nous n'avons point dans ce
diocèse d'association religieuse plus régulière et plus fervente.

Les tracasseries qu'elles ont éprouvées sous le règne de Buonaparte n'ont point eu
d'autre cause que l'opposition que mettoient à l'affermissement des institutions de ce genre les
agents du Gouvernement, ni d'autre prétexte que le défaut d'une approbation formelle de sa
part.

Aujourd'hui, les Filles de la Croix ont le projet d'acquérir de leurs propres deniers,
non la partie de leur ancienne maison qu'elles habitent, mais l'autre moitié qui est affermée à
différents particuliers. Elles trouvent des ressources dans les économies qu'elles ont déjà
faites, et dans la charité des fidèles qui ne désirent pas moins ardemment qu'elles de voir se
consolider leur établissement.

Mais auparavant il est nécessaire que leur existence légale soit assurée, car autrement
elles seraient obligées à passer contrat en privatif, ce qui entraîneroit beaucoup de frais, et
l'état d'incertitude où elles sont, s'il se prolongeoit, continueroit à être un obstacle à la
réception des novices.

Ci-joint, Monseigneur, vous trouverez l'état individuel que vous nous demandez.
Quant aux statuts de la congrégation transmis par M. l'Evêque de St. Brieuc en 1812, nous ne
pouvons y mettre notre visa, car ils n'étoient point joints à votre lettre du 9 Juillet, comme
vous nous l'annonciez.

Permettez qu'en finissant nous insistions pour que ces saintes filles obtiennent
l'approbation qu'elles sollicitent, car nous considérons leur communauté comme infiniment
précieuse, dans le pays Breton surtout, où les moeurs sont extrêmement corrompues.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 442. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 18 Juillet 1816.

Monsieur et bien cher confrere
Je vais vous entretenir d'un projet qui m'est bien cher, et dont l'exécution seroit, ce me

semble, peu difficile, si nous étions aidés par des personnes riches et bienveillantes.
Mon intime ami, l'abbé Carron1, dont vous connoissez sans doute tout le mérite et les

rares qualités, m'a écrit qu'il seroit disposé à quitter Paris et à venir demeurer dans le diocèse
de St. Brieuc, pourvu qu'on lui donnât gratis la jouissance d'une maison où il put placer son
établissement d'orphelines, qui est composé d'environ cinquante personnes. La présence de ce
nouveau st. Vincent de Paul au milieu de nous, procureroit un bien incalculable, et nous ne
saurions rien faire d'aussi utile pour le diocèse que de l'y fixer. Ceci n'a pas bésoin de
preuves, mais vos conseils me sont nécessaires pour bien juger des moyens par lesquels nous
atteindrons plus surement et plus promptement un but si désirable. Voici les prémières idées
qui se sont présentées à mon esprit : je les soumets, avec une pleine confiance, à vos lumières
et à votre sagesse.

Il y a  à Tréguier, quatorze Ursulines qui occupent une très vaste maison, sur laquelle
elles n'ont aucun droit, et qui conviendroit beaucoup à Mr. Carron : je suis assuré, d'ailleurs,
que la ville la mettra volontiers à sa disposition, pourvu que j'en trouve une autre pour les

1 L’abbé Guy  Carron, revenu de Londres et installé à Paris, impasse des Feuillantines.
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réligieuses qui y sont logées maintenant. D'un autre côté, je sais qu'une communauté
d'Ursulines seroit singulièrement utile à Lannion, et déjà vous auriez songé à en former une,
si vous aviez eu l'espoir de réunir un nombre suffisant de réligieuses : or, je me chargerois
volontiers de déterminer celles de Tréguier à se fixer chez vous, pourvu qu'elles y trouvassent
un bâtiment propre à les recevoir. Mr. Duplessis, à qui j'en ai parlé, m'a dit que l'ancienne
communauté des Ursulines de votre ville étoit dans un tel état de dégradation qu'il faudroit y
dépenser des sommes énormes pour la rendre habitable : il croit qu'il seroit bien moins
dispendieux d'achetter les capucins, et que ce local seroit assez grand pour l'objet qu'on se
propose ; je serois donc bien aise d'en connoître le prix, de savoir quelle en est l'étendue, et
sur quelles ressources on pourroit compter pour cette entréprise : je vous serai infiniment
obligé de me donner ces détails, sans lesquels je ne puis pas avoir d'avis. Si M(m)e de Loz
vouloit contribuer à cette double bonne oeuvre elle en feroit une bien méritoire, qui seroit
vraîment digne d'elle. Si un projet qui doit avoir des resultats si heureux manquoit faute de
secours, je ne m'en consolerois jamais.

Veuillez bien garder le sécret de ce que je vous marque, excepté envers M(m)e de
Loz, si vous jugez à propos de l'en entretenir, afin de vous assurer de ses dispositions, et
envers Mr. Gacon qui en est déjà instruit : je compte sur sa discrétion comme sur son zèle
pour nous aîder.

Nous avons reçu les 982 f. que vous avez envoyés au sécrétariat.
Ci-joint l'adresse d'un jeune homme qui nous est recommandé par Mgr l'évêque de

Vannes, et dont le désir seroit d'obtenir une place d'instituteur primaire dans vos environs.
L'adresse est de son écriture : si vous pouvez lui rendre service, nous en serons bien
reconnoissants. L'intérêt que prend en lui M. de Beausset1 ne me permet pas de douter qu'il ne
pratique la religion et ne soit sincèrement attaché à la cause du Roi.

Agréez,  je vous prie, la nouvelle assurance des sentimens pleins d'estime et
d'attachement avec lesquels je suis, Monsieur et très cher Confrère

Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
Réponse, s'il vous plaît, le plutôt possible.

J. M. Robert de la Mennais vic. gén.
à Monsieur
Monsieur Ellès Curé de Lannion

à Lannion
Autographe. AFIC. 24.01.003.

LETTRE 443. À MADAME THIÉROT. St. Brieuc le 19 Juillet 1816.

Nous avons le désir d'augmenter les bâtimens du séminaire de St. Brieuc; ils ne
peuvent l'être que du côté de la rue de la Grenouillère, où vous possédez une maison
maintenant occupée par M(m)e Ducamper. Nous vous serions infiniment obligés, Madame, si
vous vouliez bien nous en dire le dernier prix, en nous accordant deux ans pour passer
contrat: nous vous demandons ce délai, afin de pouvoir remplir, aussitôt que nous les aurons
pris, nos engagemens envers vous.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 M. de Bausset de Roquefort, l’évêque de Vannes.  Cf.  ci-dessus, lettre à Bruté de Rémur, du 8 juin 1816.
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LETTRE 444. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 20 Juillet 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer copie d'une lettre que nous avons écrite à

Monseigneur le Grand-Aumônier le 17 du mois de Mai dernier, pour demander que le curé
d'office de Paimpol reçut la moitié du traitement dont jouit le curé en titre de cette ville : nous
craignons que notre lettre n'ait été égarée, ou du moins, n'ait pas été remise dans vos bureaux,
lorsque l'administration temporelle des affaires ecclésiastiques est passée des mains de Mgr.
le grand aumônier dans les vôtres : cependant, il est juste en soi, et nécessaire pour le
maintien de la discipline, que le Curé d'office qui est chargé de tout le travail de la paroisse
touche au moins une partie du revenu fixe accordé par le gouvernement au curé en titre,
interdit par nous, à cause de sa cécité, des principes schismatiques qu'il continue de professer
hautement, et de la conduite coupable qu'il a tenue pendant les Cent-jours.

Nous sommes avec respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 5700. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 445. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 20 juillet 1816.

Nous avons l’honneur de vous envoyer copie d’une lettre que nous écrivons,
aujourd’hui même, à S. E. Le Ministre de l’Intérieur, pour lui demander que Mr. Philippe,
Curé d’office de Paimpol, reçoive la moitié du traitement dont jouit le Curé en titre de cette
ville. Nous y joignons quelques pièces qui vous instruiront des démarches que nous avons
déjà faites et des motifs qui nous y ont déterminé.

Nous vous serons infiniment obligés si vous voulez bien les appuyer auprès de Son
Excellence.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 446. À M. et Mme Ange BLAIZE. St. Brieuc le 22 Juillet 1816

J'avois depuis longtemps le désir et le projet de t’écrire ma chère Marie, et je me
reprochois de ne le pas faire ; c’était apparemment une fausse contrition, puisque tout en
reconnaissant mes torts, je ne me corrigeois point. Toutefois, je n’étois pas aussi coupable
qu’on aurait pu d’abord le croire, car, vraiment mon tems est pris et si bien pillé par le public,
qu’il ne m’en reste point pour satisfaire aux plus doux besoins de mon coeur. Que j’ai donc
bonne envie que cela finisse ! On annonce que les négociations avec Rome sont sur le point
d’être terminées ; je m’en réjouis, d’abord pour l’église de France, et ensuite pour moi,
aussitôt que le nouveau Concordat sera signé, le roi nommera aux sièges vacants, nous aurons
un évêque et je serai libre. Celui dont on parle le plus pour St. Brieuc se nomme l’abbé Duval
Legris1 ; je l’aurois choisi si j’avois été chargé de la feuille des bénéfices ; c’est un excellent
prédicateur, un homme plein d’esprit, et ce qui vaut mieux, plein de vertus. Reste à savoir, si

1 René-Michel Le Gris-Duval (1764-1819). L’abbé Le Gris-Duval fut le successeur du P. Delpuits, ex-Jésuite, à
la tête de la Congrégation de Paris.  "On retrouvait en lui, dit le duc de Doudeauville, les qualités éminentes de
saint François de Sales, de Fénelon et de saint Vincent de Paul".
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ce bon abbé Duval nous sera réellement donné pour chef ; ce qu’il y a de certain, c’est que
nous ne saurions en avoir un meilleur.

Je conçois que l’abscence de tes petites filles doit être bien pénible pour toi ;
cependant, l’assurance que tu as qu’elles profitent des soins qu’on prend d’elles, est propre à
adoucir le sacrifice que tu fais pour leur bonheur ; à leur tour, elles feront le  tien et le nôtre :
elles seront élevées comme on ne l’est point dans le siècle où nous sommes condamnés à
vivre ; elles rapporteront de chez Mr. Carron, avec une instruction solide, l’esprit du bon
vieux tems, et un trésor de vertus qu’elles conserveront toute leur vie - Mon Dieu qu’elles
sont heureuses !

Je vous remercie, mon bon Ange, des détails dans lesquels vous voulez bien entrer
pour nous diriger dans le placement de nos fonds ; il faut d’abord commencer par vous
rembourser de ce qui vous est dû par Gratien, par Féli et par moi ; vous voudrez bien ensuite
acheter pour mon compte des actions de banque, en y employant la moitié de ce qui restera à
partager entre Féli et moi ; moins 300 f. que je vous prie de réserver. Je marquerai à Féli le
parti que je prends; il verra s’il lui convient d’en faire autant. Je vous serai infiniment obligé
de vous charger de cette négociation, ou de la confier à Paris soit à Perregaux1, soit à tout
autre.

J’ai appris avec plaisir que vous aviez retiré les billets de Gratien pour 1000 f., c’est
une épine de moins dans notre pied.

Je n’écris point à Biarrote par ce courrier ; il est trop tard. - Adieu, mon cher Ange,
ma chère Marie ; je vous embrasse l’un et l’autre du coeur le plus tendre.

Tout à vous pour la vie.
Jean

Je ne prévois point pouvoir m’absenter de St. Brieuc avant la fin d’octobre : qu’ai-je à
faire pour prendre avec Julien des arrangemens ? le laissera-t-on encore un an à la Chesnaie,
sans rien payer ? ou chargera-t-on Bossard de trouver un autre gardien ?

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize nég.t.

à St. Malo
Autographe. Copie conforme. AFIC. Fonds Meezemaker.

LETTRE 447. À M. GANIVET, DESSERVANT DE CANIHUEL Le 23 Juillet 1816.

Le conseil de fabrique de votre Eglise nous a envoyé une délibération prise par lui le
1er de ce mois, dont l’objet est de maintenir dans la place de sacris(tain) le nommé Jean
Devallan, et de lui en asssurer le traitement. En agissant ainsi le Conseil a usé du droit qui lui
est attribué par l’art. 33 du décret concernant les fabriques, en date du 30 Xbre 1809, et vous
ne pouvez vous y opposer sans vous compromettre gravement. Néanmoins, afin de concilier,
autant que possible vos désirs avec les intentions du Conseil, nous avons réglé, de concert
avec les marguilliers, qu’Yves Briand, à qui vous voulez donner le titre de Sacristain adjoint,
aura cinq sols par service sans être autorisé à faire la quête dans la paroisse : Jean Devallan
aura dix sols par assistance, sera chargé de sonner les cloches, de faire les tombes, et aura
soin de tenir l’église dans un état propre et décent. Nous vous enjoignons expressément de
faire exécuter ce que nous aurons à prescrire, car  le bon ordre, la paix de votre paroisse et
votre propre tranquillité l’exigent.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 Perregaux (et Lafitte) : banquiers chez lesquels Ange Blaize avait placé des capitaux.
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LETTRE 448. AUX  FABRICIENS DE BRINGOLO. St. Brieuc le 23 Juillet 1816.

Ordonnance de nomination en qualité de fabriciens de Bringolo des S(ieu)rs Tudgual
Léard, Louis Roul, Gilles le Picard, Yves Helary et Pierre Le Creuzer.
(Lettre d’envoi).

Minute autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 449. CIRCULAIRE AUX CURÉS. St. Brieuc le 27 Juillet 1816.

Les vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc le Siège vacant.
Considérant que la continuité des pluies augmente châque jour le danger où étoient

déjà les récoltes ; que le moyen de prévenir les maux qui nous ménacent, est de redoubler nos
prières, et d'implorer avec une nouvelle ardeur, la divine miséricorde,

Ordonnent qu'il soit fait dans toutes les églises du diocèse une neuvaine de saluts
auxquels on chantera, en outre des prières d'usage, celles prescrites par le processional ad
petendam aeris serenitatem.

Mrs. les Recteurs commenceront cette neuvaine le plutôt possible, après toutefois
qu'ils auront pu en prévenir leurs paroissiens, et ils profiteront de cette circonstance pour les
exhorter à entrer dans les sentimens d'une véritable pénitence.

St. Brieuc le 27 Juillet 1816.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
Manoir Vic. Gal.

Mrs. les Vicaires généraux ordonnent qu'il y ait dans toutes les Eglises du diocèse,
salut solennel après vêpres le jour de la fête de St. Louis ; on chantera le Ps. Exaudiat, le
Domine salvum fac regem, le verset et oraison correspondants.

St. Brieuc le 27 Juillet 1816.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
Manoir Vic. Gal.

Veuillez communiquer cette lettre à Mrs. les desservants de votre canton.
A Monsieur
Monsieur le Curé de Lannion cachet. 21 St.Brieux

à Lannion.
Autographe. AFIC. 24.01.005.

DOCUMENT 126. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 28 Juillet 1816

Nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant ;
Vu le testament, en date du 17 février 1816, par lequel Mlle Rose Maingard donne

aux Filles de la Sagesse, pour le soulagement et traitement des pauvres de la ville de Dinan
un jardin situé dans la rue St. Charles de la dite ville ;

Vu le consentement, en date du 28 mars 1816, donné par M(m)e Rose Murtel Vve
Maingard, à l’execution des dernières volontés de sa fille ;

Attendu que cette ressource sera très précieuse pour les Filles de la Sagesse, et qu’elle
les mettra dans le cas de soulager un plus grand nombre de malheureux ;

Sommes d’avis que le dit testament soit accepté avec l’autorisation du Roi.
St. Brieuc le 28 Juillet 1816.

Manoir Vic. G.al   Boulard Ch.ne Vic. G.al
J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128.
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LETTRE 450. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 29 Juillet 1816.

Nous avons l'honneur de vous envoyer l'exposé des besoins du diocèse de St. Brieuc
que vous attendez depuis longtems : nous regrettons de n'avoir pu vous le remettre plutôt,
mais nous avons été retardés par diverses circonstances, et particulièrement par la difficulté
de rencontrer chez lui Mr. le lieutenant du genie à qui nous voulions parler d'avance de la
demande que nous vous prions de lui faire au sujet de la maison des Ursulines de Lamballe.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'hommage de notre considération très distinguée
Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

(Mention marginale, d’une autre écriture) :
Le 6 août 1816, fait un rapport au Ministre de l’Intérieur sur les besoins du clergé.

Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor, V 654.  Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 127. EXPOSÉ DES BESOINS. St. Brieuc le 29 Juillet 1816

Exposé  des besoins du diocèse de St. Brieuc1.
Cet exposé en quatre chapitres, savoir :
De la construction d'un palais épiscopal
Du séminaire
Des presbytères
De l'établissement des communautés religieuses.

Chapitre I. De la construction d'un palais épiscopal.

Il n'y a point à St. Brieuc de palais épiscopal, ni même, en ce moment, de maison
louée pour l'évêque futur : on s'occupe, il est vrai, depuis la vacance du Siège, d'en trouver
une convenable, mais toutes les demarches qu'on a faites, ont été jusqu'ici sans succès : celle
qu'occupait M. Caffarelli ayant été reprise à sa mort par le propriétaire, qui s'étoit réservé ce
droit dans la bail passé avec lui, son successeur en arrivant dans le diocèse sera obligé de
prendre la chambre du supérieur du séminaire et d'y rester, jusqu'à ce qu'on puisse lui
procurer ailleurs des appartements propres à  le recevoir ; or, c'est ce qui est extrêmement
difficile, parcequ'à peine y a-t-il dans cette ville une ou deux maisons assez vastes pour servir
de demeure à un évêque.

En 1812, d'après une lettre du Ministre des Cultes, et sur un rapport motivé de
l'ingénieur en chef du département, le Conseil général resolut d'achetter de M(m)e Ve
Droguet l'ancien évêché, qu'on auroit abattu pour en bâtir un nouveau. L'engagement de
vendre ce local pour la somme de 25000 f. fut signé par M(m)e Droguet ; il a été déposé à la
préfecture, et aux termes de cet acte les héritiers seroient encore aujourd'hui obligés à passer
contrat, pourvu cependant qu'on ajoutât à la somme principale, le montant des réparations
qu'ils ont faites cette année aux bâtiments ; elles peuvent s'élever à 4 ou 5 mille francs.

1 Dans une lettre adressée le 6 août 1816 au Ministre Secrétaire d’Etat au département de l’Intérieur, le comte
de Saint-Luc, préfet des Côtes-du-Nord utilise très largement - souvent même en reproduisant textuellement des
paragraphes - l’exposé des besoins du Diocèse de Saint-Brieuc rédigé par l’abbé de la Mennais. (Arch. Nat. F
19  6331)
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La dépense d'une nouvelle construction devoit être de 120000 f., suivant le devis
estimatif dressé par l'ingénieur en chef. Le département avoit successivement mis en reserve
pour être appliqué à cet objet, une somme de 94000 f., dont les agents du trésor se sont
emparés, et que le Conseil général a réclamée dans sa dernière session : si le gouvernement
consent à la rendre, on peut executer de suite le plan arrêté en 1812 : dans le cas contraire, il
faut que le département fasse de nouveaux fonds et comme il ne pourroit pas, dans une seule
année, prelever sur lui même une somme aussi forte, du moins seroit-il à désirer qu'il donnât
30000 f. pour consommer l'achat de la maison ; elle est maintenant en assez bon état pour que
l'évêque put l'habiter, du moins pendant quelque tems.

Chapitre II.  Du séminaire.

Le séminaire de St. Brieuc consiste en une chapelle, un refectoire, deux classes, une
cuisine, une cave, 52 chambres et un grénier : à l'exception de la chapelle, tout le reste est
beaucoup trop petit : le refectoire, la cuisine et les deux classes, situés au rez de chaussée sont
très bas d'étage et extrêmement humides.

La cave et le grénier peuvent à peine contenir des provisions pour la moitié de l'année.
Les professeurs logent dans des cellules de séminaristes ; il n'y a point d'infirmerie.
On dit la messe avec des calices d'emprunt : un ornement complet, six vieilles

chasubles, deux chappes, quatre tuniques, dix aubes en toile et deux en baptiste, voilà toutes
les richesses de la sacristie.

L'inventaire du linge n'est pas moins misérable : il se compose de 50 paires de draps
de lits, la plupart usés, 23 douzaines de serviettes, 47 nappes et 120 torchons.

Le nombre des séminaristes, depuis quelques années, a été d'environ 160,
indépendamment des philosophes et des théologiens, qui font leurs études au petit séminaire
de Dinan. On en loge 70 dans la maison, en mettant plusieurs lits dans la même chambre ; les
autres prennent leur pension en ville. Il en resulte des inconvénients fâcheux auxquels il sera
impossible de rémedier jusqu'à ce qu'on ait un local plus vaste et plus commode; le seul
moyen d'accroître celui où le séminaire est établi, est d'acheter une maison voisine
appartenant à M(m)e Thiérot, qui, par sa lettre, en date du 22 de ce mois, s'est engagée envers
nous à la vendre pour 18000 f. On pourroit facilement établir une communication entre cette
maison et les bâtiments du séminaire, et la disposer de manière à y placer de 30 à 40 lits, ce
qui, en augmentant le nombre des internes, nous mettroit dans le cas de diminuer le prix de la
pension et rendroit possible la subdivision des nouvelles bourses que S. M. vient de créer.
Ces avantages sont si grands et les ressources du séminaire sont si foibles, qu'on espère que
S. E. le Ministre de l'intérieur ouvrira, dès cette année à Mr. le Préfet un crédit suffisant pour
effectuer cet achat.

Les effets mobiliers qui manquent à l'établissement, et qui cependant lui sont
nécessaires, peuvent être evalués ainsi qu'il suit :

2 calices ..........................................................  300 f.
5 ornemens complets avec tuniques, &c........ 6000
Linge pour la sacristie ....................................  400
100 paires de drapts de lits à 20 f. la paire.     2000
50 nappes de 5 aunes chacune, à 10 f............   500
25 matelats à 60 f. pièce ............................... 1500
25 couvertures de laine à 24 f. .......................  600
12 douzaines de serviettes à 22 f. ..................  264

---------
11464 f.
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Nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer ici notre étonnement de ce que les
directeurs de séminaires aient été oubliés dans la distribution des 5 millions ajoutés en 1816 à
la dotation du clergé. Pour professer dans un séminaire, il faut réunir des connoissances qui
sont aujourd'hui fort rares ; il faut assez de dévouement pour se condamner à mener dans une
maison de retraite une vie obscure, et assez de courage pour s'assujétir à des règles pénibles.
Des hommes si recommandables méritent d'autant plus qu'on s'occupe de leur sort qu'ils s'en
occupent moins eux mêmes, et qu'il est à désirer qu'on ne soit pas obligé de leur donner plus
tard une autre place comme récompense de leurs utiles travaux. Si les maîtres changeoient
sans cesse, ils n'auroient ni le goût d'un état qui ne seroit pas fixe, ni le tems d'acquérir par de
longues études, les lumières qui leur sont nécessaires pour enseigner la théologie.

La plupart des évêques, à défaut d'anciens professeurs, ont été obligés de confier cette
importante fonction à de jeunes prêtres, qui châque jour deviennent plus capables de la bien
remplir : n'est-il pas juste de leur assurer une existence honorable ? les établissements dans
lesquels ils se consacrent à l'instruction, sont trop pauvres pour y pourvoir, et dailleurs, ce
que l'administration des séminaires leur donneroit seroit nécessairement pris sur les aumônes
destinées au soulagement des élèves, qui ont eux mêmes des besoins si multipliés qu'on ne
peut y suffire. On demande donc qu'il soit accordé aux directeurs des séminaires un
traitem(en)t égal à celui des desservants, et que le supérieur jouisse du traitem(en)t de curé de
première classe.

Chapitre III.  Des presbytères.

Il manque de 50 à 60 presbytères dans le diocèse de St. Brieuc :  en 1812 une
commission fut nommée pour fixer le nombre de ceux à construire, et pour faire l'estimation
des reparations plus ou moins urgentes que les autres exigeoient. Le travail de cette
commission fut soumis à Mr. Quinette directeur général des dépenses des communes, qui
refusa de l'approuver ; on en fit un second, qui doit se trouver dans les bureaux de la
préfecture ; on n'en remit point de copie à l'évêché.

La loi du 15 7bre 1807 avoit ordonné qu'il seroit fait un prélevement de dix pour cent
sur le revenu de toutes les propriétés communales, et qu'on formerait ainsi un fond de
subventions, pour les acquisitions, reconstructions ou réparations des Eglises, des séminaires
et des presbytères. Cette taxe sans doute a été perçue, et cependant n'a point été appliquée à
l'objet qu'elle devoit avoir ; aujourd'hui presque toutes les propriétés des communes sont
alienées ; par conséquent, on ne peut plus compter sur cette ressource pour bâtir des
presbytères dans les paroisses où ils ont été vendus : c'est au gouvernement d'indiquer les
moyens de pourvoir à cette dépense, dont les communes déjà grévées par des impôts
excessifs, ne consentiront point à se charger.

Chapitre IV. De l'établissement des communautés.

Depuis longtems, on gémit sur la corruption des enfans des villes, et on s'afflige de
leur immoralité précoce : les tribunaux mêmes ont été effrayés d'avoir à punir dans un age si
tendre, des crimes savants, et des désordres qui supposent l'art de scruter le mal, et une
perversité dont les exemples étoient autrefois si rares, parmi les filles surtout. Nous nous
sommes occupés, depuis la vacance du Siège, de multiplier les établissemens où celles-ci soit
qu'elles fussent de la classe du peuple, soit qu'elles appartinssent à des familles riches,
pussent trouver un azile contre les dangers qui les environnent de toutes parts, et une
instruction solide et vraîment chrétienne. Nous avons donc demandé et nous demandons
encore avec les plus vives instances, l'établissement de trois nouvelles communautés
d'Ursulines, la p.re à Dinan, la 2de à Lamballe, et la 3e à Lannion. L'intérêt des familles,
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l'intérêt de l'état réclament la prompte execution de ce projet, et il est heureusement très facile
de le réaliser, comme nous l'avons prouvé dans notre correspondance avec les ministres.

§ 1. Ursulines de Dinan.
Un décret du 3 Vend(émiai)re an 13 avoit autorisé la commune de Dinan à établir un

Collège dans la maison de la Victoire : depuis six mois, ce Collège n'existe plus; dès le mois
de novembre de l'année dernière, prévoyant sa chûte prochaine, nous écrivions à
l'administrateur général des Cultes pour le prévenir qu'aussitôt que le Collège seroit
supprimé, nous avions le dessein de demander que cette maison fut mise à la disposition des
anciennes Ursulines de Dinan ; nous lui faisions observer que les bâtiments de la Victoire
étoient la propriété des évêques de St. Malo que le Siège de St. Brieuc représente aujourd'hui,
et qu'au moins, avions nous le droit d'être entendus, avant qu'on leur donnât une destination
nouvelle.

Mr. Jourdan voulut bien avoir égard à nos justes réprésentations ; il écrivit à Mr. le
Préfet des Côtes du Nord de ne point disposer de la Victoire pour un service public, sans
qu'auparavant nous eussions été consultés sur le meilleur emploi qu'on en pourroit faire.

Dans les prémiers jours du mois de mars, il nous adressa une série de questions
auxquels nous repondîmes le 17, et nous fumes assez heureux pour que nos réponses fussent
parfaitement d'accord avec celles de Mr. le sous-préfet de Dinan.

Le Collège ayant été dissous à cette époque même, nous écrivîmes le 11 Avril à Mr.
Jourdan pour le prier de hâter la décision de S. M., ne doutant point qu'elle ne nous fût
favorable : nous ajoutions que la Victoire se dégradoit châque jour, et que les réparations que
les religieuses auroient à y faire deviendroient, en peu de tems, très considérables, si cette
maison continuoit de n'être point habitée, et de n'appartenir, pour ainsi dire, à personne.

N'ayant pas reçu de reponse de l'administrateur général, le 3 Juin, nous avons
renouvellé ces observations dans une lettre à Mgr le Grand Aumônier ; il y auroit eu égard,
sans doute, si l'administration des affaires ecclésiastiques ne lui avoit pas été otée peu de tems
après ; mais nous espérons que S. E. le Ministre de l'intérieur ne mettra point moins de zèle à
faire expedier l'ordonnance que nous attendons, surtout, si Mr. le Préfet veut bien joindre ses
instances aux nôtres pour l'obtenir.

§ 2.  Ursulines de Lamballe.
Le 29 Février nous avons demandé à M. l'administrateur général des Cultes que les

religieuses Ursulines de Lamballe, qui sont encore au nombre de 18, fussent remises en
possession de leur communauté. Quelques obstacles s'y sont opposés jusqu'ici; cependant
nous nous flattons de les lever facilement, avec le concours de Mr. le Préfet.

En effet, cette communauté se compose de trois parties, qu'il est important de
distinguer, savoir :

1mt. d'un bâtiment qui étoit autrefois consacré au pensionnat, aux classes et à la
Congrégation des dames de la ville ; on y a établi un Collège en vertu d'un décret en date du 2
Messidor an 12 : ce Collège ne subsistant plus, rien n'empêche qu'on ne rende de suite aux
Ursulines, cette portion de leur ancienne propriété.

2mt. Elles n'ont pas moins de droits sur le bâtiment neuf, le choeur et l'église; mais
ces bâtimens ont été désignés, nous ignorons à quelle époque, pour servir de cazernes ; or
pour réaliser ce projet, il faudroit y faire une dépense d'environ 20000 f. que la ville est hors
d'état de supporter ;  il existe dailleurs, à Lamballe, une vieille cazerne dont l'achat et
l'entrétien seroient moins dispendieux, et qu'on devroit par consequent préferer, si on
persistoit à vouloir qu'il y eut une cazerne dans une si petite ville ouverte de tous les côtés, et
où il n'y aura vraisemblablem(en)t jamais de garnison proprem(en)t dite. Nous prions Mr. le
Préfet d'en écrire à Mr. le lieutenant du génie, de lui demander son avis, et les renseignemens
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nécessaires pour fixer l'opinion du Ministre sur ce point. Nous croyons être assurés d'avance
que l'administration de la guerre renoncera sans peine à des droits qu'elle n'a point exercés, et
nous osons le dire, qu'il est presqu'impossible qu'elle exerce.

3mt. Dans les réponses rélatives à la réclamation des Ursulines de Lamballe,
adressées par la Préfecture à M. l'administrateur général des Cultes, on a dit que le jardin de
leur communauté étoit affecté à la caisse d'amortissement. C'est une erreur de fait : le revenu
du jardin a toujours été versé dans la caisse du receveur de la ville, comme il a été prouvé par
des certificats authentiques de Mrs. Rebillon receveur des domaines et Meritte receveur
particulier de Lamballe ; et, lorsque sur la demande de l'administration des domaines, Mr.
Boullé, et, plus tard, Mr. de Gouyon, ont voulu en faire la vente, le conseil municipal s'y est
opposé, et les affiches ont été retirées.

Ainsi pour que la maison des Ursulines leur soit rendue, tout se réduit à obtenir le
desistement du Ministre de la guerre, en suivant la marche que nous avons tracée plus haut :
nous recommandons particulièrement cette affaire à la bienveillance de Mr. le Préfet.

§ 3. Ursulines de Lannion.
Lannion est peut-être de toutes les villes du département celle où les moeurs sont le

plus corrompues et où règne le plus mauvais esprit. C'est en donnant aux générations qui
s'élèvent une bonne éducation qu'on arrêtera ces désordres, qui ont pour unique cause
l'abscence de tout principe et de toute instruction : c'est ce qui nous a fait songer à transferer à
Lannion quatorze Ursulines qui sont réunies à Tréguier où leur présence est bien moins utile
qu'elle ne le seroit dans la prémiere de ces deux villes, parceque les Soeurs de la Croix ont
dans la séconde un pensionnat nombreux, et qu'elles ont l'espoir de pouvoir bientôt y faire des
classes gratuites.

La maison des anciennes Ursulines de Lannion n'est pas vendue ; mais elle est dans
un état de dégradation qui nous effrayeroit si l'experience ne nous avoit pas appris que de
pauvres religieuses vivant en commun deviennent bientôt riches par leur économie et par leur
travail. Quand nous aurons recueilli les renseignemens dont nous avons bésoin pour évaluer
la dépense que ce nouvel établissement coûteroit, nous entrerons dans plus de détails sur les
moyens de le former. Nous nous bornons en ce moment à une observation générale ; si le
gouvernement veut conserver les établissem(en)ts religieux qui ne sont pas encore
entièrement détruits, il est grand tems qu'il les rende à leur destination primitive ; depuis
vingt six ans que les villes ou le ministère de la guerre s'en sont emparés, on n'y a fait aucune
réparation : aujourd'hui il est plus difficile que jamais à l'administration de pourvoir à une
dépense si considérable, de sorte que bientôt, si cet état de chose se prolonge, les ruines
mêmes auront péri ; la religion qui avoit fondé ces magnifiques édifices peut seule trouver
dans ses inépuisables trésors les ressources nécessaires pour les relever ou les reconstruire.

Projet autographe. AFIC. 23.01.003.

LETTRE 451. À M. LE  MAIRE ET AUX FABRICIENS  DE LANIHUEL.
À M.   LE RECTEUR DE LANIHUEL ET DE LAUREL.

St. Brieuc le 29 Juillet 1816.

Par votre lettre en date d'hier, vous nous préveniez que Mr. le Recteur de Lanihuel
persiste malgré nos ordres à vouloir exclure Jean Devalan de la place de sacristain à laquelle
la fabrique l’a nommé, conformément aux lois. Nous saurons prendre les mesures
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convenables pour maintenir notre décision et vous prions, Messieurs, de ne plus vous
inquiéter de cette affaire qui dès ce moment devient la nôtre.

Nous sommes avec une véritable considération, Messieurs, &c.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 452. AU COMTE DE ST-LUC, PRÉFET. St. Brieuc le 30 Juillet 1816.

Monsieur le Préfet
Je viens d'apprendre indirectement ce qui a empêché jusqu'ici le Ministre de l'intérieur

d'accorder aux Ursulines de Dinan la maison de la Victoire que nous avons demandée pour
elles, ainsi que vous avez pu le voir dans l'exposé des bésoins du diocèse que j'ai eu l'honneur
de vous remettre hier. Le ministre a cru devoir consulter l'université sur la possibilité de
rétablir le Collège de Dinan ; la Commission d'instruction publique qui voit avec un vif
chagrin tomber la plupart de ses établissemens et qui voudroit se dissimuler l'impossibilité ou
elle est de les soutenir, a repondu à Son Excellence qu'à la vérité on avoit été obligé de fermer
le Collège de Dinan à la suite de l'interregne pendant lequel les élèves s'étoient en général si
mal conduits que les parents les avoient presque tous rétirés ; mais qu'un nouveau principal
venoit d'être nommé, que tous ses professeurs se trouvoient déjà à leur poste, et que le
Recteur de Rennes avoit reçu de la Commission des ordres pour rouvrir le Collège aussitôt
qu'il pourroit le faire utilement.

Vous savez aussi bien que moi, Monsieur le Préfet, que tout est faux dans cet exposé,
mais le Ministre l'ignore, et je vous demande en grâce de l'assurer le plutôt possible que le
Collège de Dinan est tombé et très bien tombé, mort et très bien mort, et que sa resurrection
seroit un miracle que l'université n'operera jamais. Espere-t-elle donc déterminer la ville à
rétablir sur son budjet une somme de 3000 f. qu'elle allouoit châque année à un Collège dont
la destruction a été sous le rapport des finances une si grande économie pour elle, et sous le
rapport de la morale, un sujet de joie pour toutes les familles qui attachent quelque prix à
l'innocence de leurs enfans ? Ou bien,  pour nuire à notre école ecclésiastique, auroit-elle le
dessein de fonder à Dinan un collège à ses frais, qui, comme celui dont elle déplore la perte,
ne pourroit se soutenir que par des lois de rigueur, odieuses en elles mêmes, et vaines dans
leurs resultats, car enfin les parents s'obstinent à ne vouloir confier tout ce qu'ils ont de plus
cher qu'à des hommes de leur choix, et l'université ne triomphera pas de ce préjugé avec des
huissiers et des gendarmes.

Pardon, Monsieur le Préfet, de la vivacité des expressions qui m'échappent ; mais je
ne puis retenir mon indignation, quand je vois qu'on emploie de pareils moyens pour une
pareille affaire. Au reste, je me console dans cette pensée qu'un mot de votre part suffira pour
convaincre le Ministre de deux choses également évidentes, je veux dire, de l'inutilité des
bâtiments de la Victoire pour l'université, et de leur utilité pour un établissement d'ursulines.

Agréez, Monsieur le Comte, mes respectueux hommages et l'assurance de ma
considération très distinguée

Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes-d'Armor. V 4400.
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LETTRE 453. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 31 Juillet 1816.

Monseigneur
Nous avons reçu la lettre que vous nous avez écrite le 27 du mois dernier, au sujet de

la création de mille bourses nouvelles dans les séminaires : pour y repondre d'une manière
satisfaisante, il est nécessaire que nous entrions dans de longs détails1.

Le séminaire de St. Brieuc consiste en une chapelle, un réfectoire, deux classes, une
cuisine, une cave, cinquante deux chambres et un grénier : à l'exception de la chapelle, tout le
reste est beaucoup trop pétit : le refectoire, la cuisine et les deux classes, situés au rez de
chaussée sont très bas d'étage et extrêmement humides.

La cave et le grénier peuvent à peine contenir des provisions pour la moitié de l'année.
Les professeurs logent dans des cellules de séminaristes; il n'y a pas même une

infirmerie.
On dit la messe avec des calices d'emprunt ; un ornement incomplet, six vieilles

chasubles, deux chappes, quatre tuniques, dix aubes en toile et deux en baptiste, voilà,
Monseigneur, toutes les richesses de la sacristie.

L'inventaire du linge n'est pas moins misérable; il se compose de cinquante paires de
draps de lits, la plupart usés, de 23 douzaines de serviettes, 47 nappes et 120 torchons.

Le nombre des séminaristes, depuis quelques années, a été d'environ 160,
indépendamment des théologiens qui font leurs études au petit séminaire de Dinan, jusqu'au
diaconat exclusivement. On loge à peu près la moitié des élèves dans la maison, en mettant
plusieurs lits dans la même chambre ; les autres prennent leur pension en ville. Il en resulte
des inconvéniens fâcheux auxquels il sera impossible de rémédier jusqu'à ce qu'on n'ait un
local plus vaste et plus commode. Le seul moyen d'accroître celui où le séminaire est établi,
c'est d'acheter une maison voisine appartenant à M(m)e Thierot, qui, par sa lettre en date du
22 de ce mois, s'est engagée envers nous à la vendre pour dix huit mille francs. On pourroit
facilement, et à peu de frais, établir une communication entre cette maison et celle du
séminaire, et la disposer de manière à y placer de trente à quarante lits, ce qui, en augmentant
le nombre des internes, nous mettroit dans le cas de diminuer le prix de la pension et rendroit
possible la subdivision des nouvelles bourses que Sa Majesté vient de créer.

Nous croyons, Monseigneur, que dans la répartition définitive nous devons en avoir
vingt, prémièrement à raison des besoins du diocèse et de sa vaste étendue : vingt six
paroisses sont vacantes en ce moment, il nous manque de deux cent cinquante à trois cents
prêtres pour être au complet ; or, pour les élever, des secours extraordinaires sont
indispensables, car, comme la vocation à l'état ecclésiastique ne se trouve guère aujourd'hui
que dans les sujets sans fortune, il faut que l'instruction et la pension puissent être données
gratuitement à la plupart d'entr'eux ; sur cent soixante jeunes gens que nous sommes parvenus
à réunir, il y en a au moins cent vingt qui vivent d'aumônes ou d'emprunts :  cette dernière
manière de pourvoir à leur subsistance peut avoir les suites les plus graves, puisque
naturellement il doit en résulter que leur prémier soin en entrant dans le ministère est de
songer à gagner de l'argent pour payer leurs dettes. Une séconde observation qui doit vous
engager, Monseigneur, à ne pas nous accorder moins de vingt bourses nouvelles, c'est que le
séminaire a été acheté et réparé aux frais du diocèse. La charité et cette sorte d'intérêt
qu'inspire un établissement naissant ont fourni, contre toute espérance, à de si grandes
dépenses  ; mais la charité se lasse, les ressources s'épuisent, l'intérêt s'affoiblit avec l'attrait
de la nouveauté, et cependant, les bésoins se renouvellent à tous les instans, comme aussi à
tous les instans il devient plus difficile d'y pourvoir. On a été obligé d'affecter le produit des

1 M. de la Mennais reprend, dans cette lettre, en les résumant, des arguments développés dans l’Exposé des
besoins du diocèse de Saint-Brieuc. Cf. Document 127.
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quêtes aux payement et aux réparations de l'édifice, de sorte que les jeunes gens n'étant point
soulagés, les fidèles ne donnent plus rien : en vain avons nous cherché à ranimer leur intérêt
pour un établissement qui est leur ouvrage ; le produit des quêtes a été nul cette année, ainsi
que dans les trois années précédentes.

D'après cet exposé, vous jugez, Monseigneur, qu'à raison de la petitesse du local, il
nous convient d'avoir provisoirement des bourses entières :  quand on aura fait l'achat dont
nous avons parlé plus haut, nous en demanderons la subdivision en demi-bourses, afin qu'un
plus grand nombre d'éleves profitent d'un secours si précieux.

Nous estimons à 11564 f. l'achat du mobilier qui seroit nécessaire à l'établissement, en
y comprenant il est vrai, celui de la chapelle : voici les articles dons se compose la somme
marquée ci-dessus

2 calices .................................................... 300 f.
3 ornemens complets avec tuniques &c.... 6000
Linge pour la sacristie................................ 400

6700 f.

Rapport de l'autre part ................................. 6700 f.
100 paires de draps de lits à 20 f. la paire.... 2000
50 nappes de cinq aunes châcune à 10 f. ..... 500
25 matelats à 60 f. pièce.............................. 1500
25 couvertures de laine à 24 f. ......................  600
12 douzaines de serviettes à 22 f. ................. 264

11564 f.

Nous verrions avec régret que la sacristie continuât d'être dans un état si déplorable,
ou pour mieux dire, si indécent ; cependant nous ne nous sommes point permis d'affecter à
cette sorte de dépense même une petite partie des 6250 f. que vous avez mis à notre
disposition : nous en avons réglé l'emploi ainsi qu'il suit :

à quinze nouveaux boursiers dont ci-joint l'état... 3000 f.
75 paires de draps de lits à 20 f. la paire ............  1500
25 nappes à 10 f. ..................................................   250
20 matelats à 60 f. ...............................................  1200
13 couvertures de laine à 24 f. ............................. 312

6262 f.
Nous croyons, Monseigneur, avoir répondu clairement aux différentes questions

renfermées dans votre lettre du 25 juin : si vous désiriez d'autres renseignemens, nous nous
empresserons de vous les donner ; mais permettez nous d'insister, en finissant, sur
l'indispensable nécessité d'acheter, dès cette année, la maison de M(m)e Thierot; si nous
manquions cette occasion de l'acquérir, ce seroit un malheur dont rien ne pourroit nous
consoler, parceque nous perdrions l'espoir de faire jamais cesser les abus qui resultent de ce
que plus de la moitié des séminaristes sont externes.

Nous sommes avec respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19..
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LETTRE 454. AU  PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 31 Juillet 1816.

Par sa lettre du 29 Juin 1816, S. E. le Ministre de l'intérieur prévient qu'il mettra
incessamment à votre disposition une somme de 6250 f. à valoir à ce que le séminaire de St.
Brieuc doit toucher pour les nouvelles bourses crées par l'ordonnance du Roi en date du 5
Juin : S. E. ajoute que nous sommes tenus d'employer cet acompte soit à l'achat de mobilier,
selon le nombre des nouveaux boursiers, soit à la dépense des boursiers eux-mêmes, soit aux
simples réparations que leur introduction paraîtra nécessiter. En conséquence, aujourd'hui
même, nous annonçons au Ministre que nous affectons une somme de 3000 f. aux
séminaristes dont vous trouverez ci-joint l'état, et une autre somme de 3250 f. à l'achat du
mobilier. Nous avons l'honneur, Monsieur le Préfet, de vous en donner avis, afin que rien ne
retarde l'expédition de votre ordonnance de payement.

Nous sommet, etc.
Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 455. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 31 Juillet 1816.

Le 17 de ce mois, nous avons envoyé l'état individuel des Filles de la Croix de
Tréguier. A peine votre lettre étoit-elle partie que nous nous sommes aperçus qu'on avoit, par
mégarde, copié leurs noms sur un état de 1812, au lieu de les prendre sur celui de 1816. Nous
nous empressons de réparer cette erreur involontaire que nous regretterions d'avoir commise
si elle ne nous fournissoit pas l'occasion de vous faire remarquer combien ont été rapides les
accroissemens que cette communauté a pris, ce qui contribuera sans doute à vous inspirer un
intérêt égal à celui qu'elle nous inspire à nous-mêmes. En 1812, les religieuses étoient au
nombre de neuf ; en 1816, elles sont au nombre de dix-sept.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 456. À L'ÉVÊQUE DE VANNES. St. Brieuc  le ? Juillet 1816

La confiance que nous avons dans vos lumières et les marques particulières de
bienveillance que vous nous avez déjà données, sont tout à la fois le motif et l'excuse des
observations que nous allons vous soumettre sur la résolution que semble avoir prise M(m)e
de Botmilliau, religieuse du Refuge, de quitter sa communauté pour se retirer à Vannes. Nous
savons, Monseigneur, qu'elle vous a elle même consulté, et c'est une raison de plus pour nous
de vous demander vos conseils qui seront la règle de notre conduite envers elle.

M(m)e de B(otmilliau) prétend que lorsqu'elle est entrée dans la communauté de St.
Brieuc, elle n'a point eu l'intention de contracter l'obligation de s'y fixer mais qu'elle a voulu
seulement faire un essai ; elle ajoute qu'elle a toujours mis à ses voeux une restriction
mentale, en vertu de laquelle elle s'est réservé la liberté d'en rompre les liens, en quelque
sorte de plein droit, lorsque ses infirmités ou toute autre cause rendroient trop pénible son
état.

Nous avouons, Monseigneur, que nous sommes fort embarrassés pour juger de la
nature d'un engagement de cette espèce :  nous concevons très bien un voeu perpétuel, un
voeu pour cinq ans, un voeu pour un an, pour un jour même, mais nous n'entendons
absolument rien à un voeu vague, qui n'oblige qu'autant qu'il plaît à celui qui le prononce, et
qui cesse d'exister à l'instant où il en a la volonté ou le désir : nous ajouterons du moins que
M(m)e de B(otmilliau) auroit dû, lorsqu'elle se réunit à ses Soeurs, leur faire connoître qu'elle
n'entendoit pas lier son sort au leur, ni faire d'autre voeu que celui d'observer la règle pendant
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qu'il lui conviendroit de rester dans la maison ; alors son état eût été semblable à celui d'une
novice que rien n'empêche de quitter le lendemain la communauté où elle fut reçue la veille;
et M(m)e de B(otmilliau) n'auroit pas été admise à signer les contrats faits au nom d'une
Société dont tous les autres membres sans exception, ont voulu n'avoir plus désormais qu'un
seul intérêt, et si je puis m'exprimer ainsi qu'une seule vie.

Cependant quoique cette conduite nous paroisse très irrégulière et difficilement
excusable, nous n'oserions pas dire que M(m)e de B(otmilliau) fût rigoureusement obligée à
l'observation d'un voeu déterminé à telle ou telle espèce de temps, puisqu'elle assure n'en
avoir pas fait de semblable ; mais nous craignons singulièrement les suites du fâcheux
exemple qu'elle donne. Qu'est-ce que deviendront les communautés, si chaque religieuse,
sous un prétexte ou sous un autre, peut se retirer quand bon lui semble, non pour passer dans
une maison du même ordre, mais pour vivre dans le monde au gré de ses désirs, si enfin, on
ne peut plus compter sur aucune espèce de stabilité?

En condescendant à la demande de M(m)e de B(otmilliau) n'ouvrirons-nous pas la
porte à une foule de désordres, dont il sera bien difficile ensuite d'arrêter le cours et de
trouver le remède ?

Ayez, Monseigneur, nous vous en supplions, l'extrême bonté de nous dire si ces
réflexions vous paroissent justes, et ce que vous croyez que nous avons à faire dans cette
circonstance si grave.

Autographe. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 457. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. St. Brieuc le 1er Aout 1816

Demeurez en paix, n'écoutez point votre imagination trop féconde en vues ;
cette activité prodigieuse consume votre corps et dessèche votre intérieur. Ces paroles, ma
très chère fille, ne sont pas de moi, c'est Fénelon1 qui vous les adresse. J'ajouterai encore celle
qu'on y lit un peu plus bas dans la même lettre. Si vous deveniez ingénue et simple sur vos
besoins, je croirais que vous auriez plus sacrifié à Dieu que si vous avez souffert cent
martyres. La simplicité de l'esprit, l'humilité de coeur, voilà, ma fille, ce que le divin Epoux
de votre âme demande d'elle.

Restez entre les mains de celui qui vous conduit actuellement : dites-lui ce que vous
pourrez lui dire, et ne vous inquiétez point s'il arrive que vous vous trouviez dans une sorte
d'impuissance de vous expliquer comme vous auriez le désir de le faire. Dieu, ma fille, y
suppléera ; et, je le répète, vous tiendra compte de ce sacrifice, qui, lorsque vous le lui offirez
en esprit de pure foi, sera bien méritoire à ses yeux.

Ecrivez moi de tems en tems ; je vous réponds aujourd'hui en peu de mots parce que
j'ai eu beaucoup d'occupations pendant la retraite.

Copie conforme. AFIC. 28.04.015.

LETTRE 458. À  M. Ange BLAIZE. St. Brieuc le 5 Aout 1816.

Mon cher Ange
Je vous remercie mille fois des soins que vous vous êtes donné pour placer en mon

nom, une somme de 12 à 13000 f. sur la banque : je serois bien aise de savoir à quelle époque
et comment on reçoit l'intérêt de ces billets, c'est-à-dire, s'il faut les renvoyer à Paris, et

1 François de Salignac de Lamothe Fénelon (1651-1715), archevêque de Cambrai. Auteur de Lettres
spirituelles. La lettre XXXVIII est citée ici.
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charger quelqu'un de toucher pour soi au jour fixé. Je suis là dessus d'une ignorance
complette.

C'est à St. Brieuc que je voudrois recevoir les 300 f. que je vous ai prié de tenir en
réserve pour moi.

Avez vous eu soin, mon cher Ange, de vous rembourser de vos avances et pour
Gratien et pour nous ? C'est par là qu'il falloit commencer, comme je vous l'ai déjà dit.

Feli ne m'a pas marqué exactement ce qu'il avoit dépensé pour moi à Londres,
quoique je le lui aie demandé plusieurs fois. Je vais lui écrire de nouveau à ce sujet, et
aussitôt que j'aurai reçu sa réponse, je vous marquerai ce que vous devez passer à son compte
et au mien.

Il est heureux que vous ayez pu obtenir une augmentation d'environ 100 f. sur la
métairie de la Mennais : je voudrois bien que nous eussions à la Croix de bois un fermier
aussi solide : Biarrote a dû vous donner connoissance des dires de Maître Malvoisel à ce
sujet; vous êtes plus à même que moi de juger de ce qu'il y a de vrai dans tout cela.

Quoi, déjà, ces demoiselles écrivent ! il paroît qu'elles ont bien profité des leçons et
des soins qu'on leur donne, ou plutôt, cela est certain vous en avez la preuve écrite : Mr.
Carron me marquoit dernièrement qu'on étoit très content d'elles, et Feli me le repete aussi
dans toutes ses lettres. Soyez sûr, mon cher Ange, que personne ne partage plus sincèrement
ni plus vivement que moi la joie que vous en ressentez.

J'embrasse Marie de tout mon coeur et notre petite Augustine et ses deux frères, et
leur bon papa que j'aime bien tendrement.

Tout à vous, mon cher Ange
Jean

à Monsieur
Monsieur Ange Blaize Négot. cachet : 21 St.Brieux

à St. Malo
Autographe. AFIC. 7.02.007.

LETTRE 459. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 6 Aout 1816

Nous avons renoncé depuis longtems à exercer aucune juridiction sur le Sr. Ferté,
Prêtre interdit  demeurant au village de Carrouet en St. Igneuc, vous en trouverez la preuve
dans la lettre que nous écrivîmes le 9 mars 1815 à Mr. l'Administrateur Gal des Cultes qui, le
24 février, nous avait donné connaissance des plaintes qui lui avaient été adressées contre ce
malheureux prêtre, par M. de Goyon, Préfet des Côtes-du-Nord. Nous avons l'honneur de
vous remettre copie de ces deux pièces.

La conduite qu'a tenue depuis cette époque le Sr. Ferté nous fait désirer vivement qu'il
soit éloigné d'une paroisse dont il est le scandale.

Agréez, &c.
Copie conforme. Arch. nat. F 19.... Registre. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 460. À Mme DE BOTMILLIAU, RELIGIEUSE DU REFUGE.
St. Brieuc le 6 Aout 1816

Mgr l'Evêque de Vannes à qui nous avons soumis quelques observations sur la
résolution que vous paroissez avoir prise de quitter la communauté du Refuge de St. Brieuc,
pour vous retirer dans son diocèse, n'a point voulu nous donner une décision, malgré nos
vives instances pour l'obtenir, et il s'est borné à nous répondre que c'étoit à nous de
prononcer, puisque nous étions, en ce moment, vos Supérieurs ecclésiastiques. En cette
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qualité, Madame, nous devons vous manifester nos sentimens avec une grande franchise, et
nous le ferons sans hésiter, parce que nous croyons que vous êtes bien persuadée d'avance
que notre unique but est d'assurer vos intérêts les plus chers, ceux de votre âme, et de remplir
un devoir sacré que Dieu même nous impose.

1° Des voeux ne peuvent être légitimement faits que pour un temps déterminé : ainsi
lorsque vous vous êtes engagée, il dépendoit de vous de marquer l'époque à laquelle vos
engagemens cesseroient (s'ils n'étoient pas perpétuels) et vous deviez donner connoissance
aux supérieurs de vos dispositions à cet égard, afin que la communauté sût sur quoi elle
pouvoit compter, car elle ne pouvoit être liée envers vous sans que vous le fussiez envers elle.
Des voeux vagues qui peuvent être rompus aussitôt qu'il plaira à celui qui les fait, ne sont pas
proprement des voeux ; c'est un je ne sais quoi qui n'a point de nom.

2° Nous supposons cependant, puisque vous l'assurez, que vos voeux n'ont été qu'un
essai, et que vous vous êtes intérieurement réservé la liberté de sortir de votre communauté,
quand vous auriez des motifs, dont vous seule seriez le juge, et qui vous paroîtroient
suffisants pour n'y plus rester. Or, M(m)e, s'il ne s'agissoit que de passer dans une autre
communauté de votre ordre, ceci ne souffriroit de notre part, aucune difficulté ; mais il s'agit
de rentrer, en quelque sorte, dans le monde, de vous dépouiller de votre saint habit, de vous
affranchir jusqu'à un certain point, de l'observation de votre règle ; il s'agit de donner un si
déplorable exemple d'instabilité dans un siècle où il peut devenir plus dangereux que vous ne
le pensez, sans doute, de le donner à de jeunes novices à qui il sembleroit annoncer que l'état
qu'elles veulent embrasser n'est pas fixe, et que, plus tard, si elles s'en dégoûtent, elles seront
également libres de l'abandonner sous un prétexte ou sous un autre ; et ces considérations, ces
craintes font sur nous une impression si profonde et si douloureuse, qu'il nous est impossible,
Madame, d'en triompher.

Nous pensons donc que vous devez renoncer à un projet qui peut avoir des suites si
funestes ; néanmoins nous n'emploierons pas notre autorité pour vous retenir, et si malgré nos
représentations, vous persistiez à vouloir vous séparer de vos Soeurs,  nous gémirions avec
elles, et avec elles encore, nous prierions Dieu de ne pas permettre qu'un pareil exemple se
renouvelât dans un diocèse où, jusqu'ici, on n'en avoit pas vu de semblable.

Combien, M(m)e, notre joie seroit vive, si nous étions assez heureux pour apprendre
que vous êtes disposée à offrir à J. C. notre Sauveur, ce dernier sacrifice qu'il vous demande
par notre bouche ! Que de mérites vous pourriez acquérir en vous abandonnant sans réserve
aux soins de la providence, en jetant toutes vos sollicitudes dans son sein, en vous remettant
tout entière entre ses mains, avec une confiance pleine de foi et pleine d'amour ! Ne nous
refusez pas, M(m)e, une consolation si douce : nous en avons en quelque sorte besoin, au
milieu des anxiétés et des peines qui environnent l'administration dont nous sommes chargés!

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE  461. AU MINISTRE DES CULTES. St.Brieuc le 7 Aout 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous transmettre deux donations en faveur de l'église

cathédrale de St-Brieuc, l'une de M(m)e Veuve Ruffelet et l'autre de M(m)e Ve. de la
Richardière ; nous y joignons la délibération de la fabrique et notre avis, afin d'obtenir
l'autorisation de S. M.

Nous sommes avec respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat.  F. 19 12128.
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DOCUMENT 128. AVIS  DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 7 août 1816.

(1er avis concernant la cathédrale) :
Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant,
Vu l'acte testamentaire de Dame Natalie Joseph Armez Veuve du Sr. Pierre Saint

Ruffelet, par lequel elle lègue à l'église cathédrale de St. Brieuc une somme de sept cents
francs en remplacement et pour valeur d'une rente anciennement due sur la métairie des prés-
Josse-Villegicquel située dans la paroisse de Plérin ;

Vu la délibération de la fabrique de la cathédrale, en date du 21 Juillet 1816, par
laquelle la dite fabrique demande à être autorisée à accepter :

Sommes d’avis que la dite donation soit acceptée, pour être employée aux décorations
de l’église, qui est dans un état de dénuement presque absolu, et nous supplions S. E. le
Ministre de l'Intérieur de solliciter l'approbation de S. M., conformément à l'article 59 du
décret du 30 Xbre 1809.

à St. Brieuc, le 7 Aout 1816
Manoir  Vic. G.al   Boulard, Chne, Vic. g.al     J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

(2e avis concernant la cathédrale) :
Nous Vicaires généraux du diocèse de St-Brieuc, le siège vacant,
Vu l'acte testamentaire en date du 15 Janvier 1807, par lequel Madame Rose Julie Le

Begué, Veuve du Sieur Eusebe Meheignerie de la Richardière lègue à l'église cathédrale de
St. Brieuc une somme de douze cents francs pour être employée à la décoration de la dite
Eglise.

Vu la délibération, en date du 21 Juillet 1816, par laquelle la fabrique de la cathédrale
demande l'autorisation d'accepter,

Considérant que cette donation est sans charge et que les bésoins de l’église
Cathédrale sont très multipliés et très urgents, sommes d’avis qu’elle soit acceptée, pour être
employée suivant les intentions de la testatrice, et nous supplions S. E. le Ministre de
l’Intérieur de solliciter l’approbation de S. M., aux termes de l’art.  59 (du décret) du 30 Xbre
1809.

à St. Brieuc le 7 Aout 1816.
Manoir  Vic. G.al       Boulard, ch.ne Vic. g.al     J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 462. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 7 Aout 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer le testament de Marie Eon veuve Bedefer en

faveur de la fabrique de Plouer, l'avis de la fabrique et le nôtre. Nous vous prions de solliciter
l'autorisation de S. M. pour l'acceptation de ce legs.

Nous sommes avec respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss.ts serviteurs
J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.
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DOCUMENT 129. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 7 août 1816.

(Avis concernant la fabrique de Plouër) :
Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant
Vu l'acte testamentaire en date du 10 decembre 1813, par lequel Marie Eon Veuve

Bedefer lègue à la fabrique de Plouer une quantité de terre de vingt quatre perches trente deux
mètres, à charge de faire célébrer tous les ans un service solennel pour le repos de son ame, et
de faire emploi de l'excedant du revenu de la dite quantité de terre, s'il s'en trouve, en
honoraires de messes basses aux taux du diocèse :

Vu la délibération, du 26 mai 1816, par laquelle la fabrique de Plouer reconnoît d'une
part, qu'il lui reste un bénéfice certain sur les droits qu'elle est autorisée à percevoir pour un
service solennel, et demande de l'autre, à être déchargée de l'obligation de faire acquiter les
messes basses dont il est parlé au dit acte testamentaire, parce que la testatrice a déclaré, en
présence de témoins, que telles étoient ses dernières intentions,

Considérant qu’une simple déclaration verbale ne suffit pas pour annuller les
dispositions écrites d’un acte notarié, sommes d’avis que la dite donation soit acceptée
purement et simplement, aux clauses et conditions imposées par la testatrice, et nous
supplions S. E. le Ministre de l'Intérieur de solliciter l'autorisation de S. M. , aux termes de
l'article 59 du décret du 30 Xbre 1809.

à St. Brieuc le 7 aout 1816.

Manoir  Vic. G.al     Boulard, Ch.ne Vic. g.al     J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.  Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE  463. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 7 aout 1816.

Monseigneur,
Nous avons l'honneur de vous transmettre un acte de donation de deux chapelles au

profit de la fabrique de Plouer et les pièces y  rélatives. Nous vous prions de solliciter
l'approbation de S. M. nécessaire pour que cette donation soit acceptée.

Nous sommes avec respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

DOCUMENT 130. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. 7 août 1816.

Nous Vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant
Vu l'acte notarié en date du 11 Janvier 1816, par lequel M.M. Gaudron et Macé

acquereurs des chapelles du Port St. Hubert et de la Souhatier en font donation entre vifs au
profit de la fabrique de Plouer ;

Vu la délibération de la dite en date du 14 Juillet 1816 qui porte que la réunion de ces
propriétés à celle qu'elle a déjà ne peut que lui être avantageuse, attendu que celle de la
Souhatier est très fréquentée par les habitans de cette paroisse et particulièrement par les
marins qui y font des voeux, et que les matériaux de celle du port St. Hubert pourront servir
utilement ;
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Sommes d’avis que la dite donation soit acceptée, et prions S. E. le Ministre de
l’Intérieur de solliciter l’autorisation de S. M., aux termes de l’art. 59 du décret du 30 Xbre
1809.

à St. Brieuc le 7 aout 1816.
Manoir Vic. G.al     Boulard  Ch.ne  Vic. g.al      J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 131. MÉMOIRE SUR LES ÉCOLES ECCLÉSIASTIQUES.
(7 août 1816)

Mémoire sur les écoles ecclésiastiques
L'église est appellée, de sa nature,  à  souffrir ; elle a rempli sa

tâche lorsqu'elle  a dit la vérité. Cette lettre de Mgr. l'arch. de  Bordeaux au ministre des
Cultes,  (est) en date du 10 Janvier 1812, au sujet des écoles  ecclésiastiques.

Lorsqu'après quinze ans d'exil et de proscriptions sanglantes, les ministres de la
religion reprirent l'exercice de leurs saintes fonctions, leur prémier soin fut de travailler à
assurer la perpétuité du sacerdoce, en donnant l'instruction à des jeunes éleves destinés à
remplacer un jour les pasteurs que la mort, en peu d'années, avoit enlevés en si grand nombre.

Des écoles ecclésiastiques se formerent ; le gouvernement, qui paroîssoit en
reconnoître l'indispensable nécessité, les favorisa d'abord ; l'université impériale même
promit de les protéger et de les étendre.

Cependant, le premier bienfait qu'elles recurent de l'université, ce fut un impôt. Pour
que de pauvres enfans, la plupart de la campagne, fussent admis dans nos écoles et y
mangeassent légalement leur morceau de pain noir, il fallut qu'ils payassent une taxe de
quinze ou vingt francs, à une administration qui (ne) s'occupoit d'eux que pour leur arracher
ce tribut inique.

Moins heureux que ces fidèles gardiens du tombeau de J. C. qui, châque année
achetent un nouveau firman qui les met à couvert d'une oppression nouvelle, les écoles
ecclésiastiques ne purent obtenir, à prix d'or, le droit d'enseigner gratis les prémiers élémens
des sciences aux éleves du sanctuaire. On frappe de mort des établissements qui avoient été
solennellement autorisés par les lois, leurs propriétés acquises sous la garantie de la foi
publique, furent confisquées et la seule école de ce genre qui restât dans châque diocèse, n'eut
sur les autres que le désolant privilège de conduire ses élèves dans des lycées où régnoient les
abus les plus monstrueux et la licence la plus effrenée.

Les choses étoient en cet état à l'époque du retour de Sa Majesté. Les écoles
ecclésiastiques ne tarderent pas à être affranchies d'un impôt extrêmement onéreux pour elles,
et de l'obligation de faire suivre à leurs élèves des cours si dangereux pour leur innocence ;
mais nous regrettâmes vivement que les évêques, dégagés de toute entrave, n'eussent pas la
liberté de multiplier ces établissements, suivant les bésoins de leurs diocèses, et, surtout, qu'il
leur fut défendu de recevoir des externes.

Cette dernière disposition de l'ordonnance du 17 Fevrier 1815, auroit infailliblement
amené la ruine de nos écoles, si elle avoit été exécutés rigoureusement. La vocation à l'état
ecclésiastique ne se trouve guère aujourd'hui, que dans des sujets sans fortune qui,
parconséquent, seroient dans une impossibilité absolue d'étudier dans les villes, si on les
empêchoit de pourvoir à leur subsistance par tous les moyens d'économie que leur position
rend nécessaires ; or, la plus modique pension, dans une école quelconque, est de cent écus,
tandis qu'étant logés dans une chambre particulière leur dépense est infiniment moindre,
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parcequ'alors ils vivent de ce que leurs parents leur apportent en nature, et qu'il est beaucoup
plus facile à ceux-ci de fournir des denrées que de l'argent. Nous ne craindrons point de
présenter ici le compte détaillé de la dépense d'un écolier externe : une administration sage et
bienveillante ne dédaignera point de pareils renseignements ; ils ne pourroient paraître
minutieux qu'à ceux qui ne savent point que rien n'est petit de ce qui tient à de grands intérêts.

Le loyer d'une chambre, le lit, les draps et le trempage
coûtent par mois ci ...... 4 f. 10 s.

45 l. de pain à 3 s. la livre, ci.................... 6  .  15 .
4  l. de beurre à 10 s. ............................. 2  .
15 l. de viande à 5 s. .............................. 3  .  15 .

--------------
Total par mois ......................... 17 f.

Et par an, à raison de 10 mois dont se compose l'année scolaire, 170 f. , sans que le
paysan ait à debourser en argent plus de 45 ou 50 f., c'est-à-dire, le prix du loyer d'un
appartement garni. Cette charge quelque légère qu'elle soit en elle-même, est cependant bien
difficile à porter par de pauvres gens qui vivent du travail de leurs mains, qui sur le produit de
leur petite ferme ont des impôts considérables à acquiter, et presque toujours une famille
nombreuse à nourrir : que seroit-ce donc si on vouloit les obliger à une dépense plus forte et
visiblement au dessus de leurs facultés ?  Le seul parti qu'ils auroient à prendre seroit de
renoncer pour leurs enfans à des études si dispendieuses, de les rappeller auprès d'eux, et de
ravir ainsi à la religion ses plus chères espérances.

D'un autre côté, si les écoles ecclésiastiques ne conservaient que des éleves internes,
qui seroient nécessairement en très petit nombre, quelle éducation recevroient-ils ? Les études
seroient foibles parceque l'émulation seroit nulle, et l'église auroit à gémir, tout à la fois, du
défaut de ministres, et de l'ignorance de ceux qu'elle auroit formés dans ces établissemens
solitaires.

Que si, sous le prétexte d'obvier à cet inconvenient, on prétendoit faire revivre la
législation de Buonaparte et contraindre de nouveau nos enfans d'assister aux leçons des
collèges, on nous permettroit sans doute de réprésenter, qu'ils sont plus que jamais dans
l'impuissance de payer  des frais et les rétributions de tous genres auxquels on les assujétiroit
par là, qu'on exposeroit aux plus graves périls leur vocation naissante, en les obligeant de se
mêler à d'autres enfans qui n'ont et ne peuvent avoir le même esprit de piété, ni l'habitude du
récueillement, ni le goût des choses saintes, enfin nous dirions, parceque, si nous ne le disions
pas, le silence souilleroit nos lèvres, nous dirions qu'une douloureuse expérience nous a
appris que tous ceux qui ont été élevés ailleurs que dans les maisons que nous leur avons
spécialement consacrées, n'apportent aux pieds des autels que les tristes débris d'une foi à
demi éteinte, et les misérables restes de leur innocence profanée.

A des considérations d'un si puissant intérêt (puisqu'il s'agit du sort et de l'existence de
la réligion même) qu'oppose-t-on ? des raisons de finance : on reproche aux écoles
ecclésiastiques de ruiner les collèges auprès desquels elles sont placées : chose étrange ! on
dit qu'il faut les détruire parcequ'elles seules sont soutenues par la confiance publique. Mais
ne devroit-on pas plutôt conclure de ce fait, en supposant qu'il soit vrai, qu'on ne sauroit trop
se hâter de porter dans les Collèges une reforme sévère, afin de leur rendre la supériorité
qu'ils ont perdue ? Des bourses y ont été créées par le gouvernement ou par les villes, leurs
régents (nous nous plaisons à le reconnaître) ont généralement plus de mérite littéraire et une
instruction plus variée que ceux des écoles ecclésiastiques ; le plan d'études que l'on y suit,
étant plus vaste, est plus approprié au goût du siècle ; en un mot,  tous les avantages sont de
leur côté : donc la seule cause qui les empêche de prospérer, c'est qu'on n'y trouve pas la
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même rigueur de surveillance ni le même zèle de réligion que dans nos petits séminaires. Est-
ce là une raison qui puisse justifier cette ardeur jalouse avec laquelle on persécute ceux-ci ?
Je sais, il est vrai, que la philosophie redoute leur influence ; mais j'ignore ce que le Roi très
chrétien peut craindre d'eux.

Nous n'ajouterons plus qu'une seule observation à celles que nous venons de
présenter; c'est que les écoles ecclésiastiques ne serviroient-elles qu'à faire naître et à
entrétenir entre les divers établissemens du même genre l'émulation du bien, leur existence
seroit sous ce rapport, infiniment utile, car cette espèce de concurrence, sagement dirigée, est
pour les uns et pour les autres, une cause très active d'amélioration, un véritable principe de
vie, tandis que l'enseignement et l'éducation seroient bientôt aussi mauvais qu'ils puissent
l'être, si un corps quelconque étoit autorisé à s'environner d'huissiers et de gendarmes, pour
s'en assurer le monopole.

Autographe. AFIC. 24.07.045. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 464. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 20 Aout 1816

Nous avons l'honneur de vous envoyer l’extrait d’une délibération du Conseil de
fabrique de Chatelaudren relative à une concession de banc ; nous vous prions de donner
votre approbation conformément à l’art. 72 du décret du 30 Xbre 1809.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 465. AU CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 22 Aout 1816

Informé Mr. Ellès que Mr. Perret était interdit depuis la retraite ecclésiastique, qu’il
lui était défendu de monter désormais à l’autel et même de porter le surplis.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 466. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 22 Aout 1816

Quoique vous ne nous ayez pas encore demandé l'état des prêtres âgés et infirmes du
diocèse de St. Brieuc qui sont dans le cas d'avoir part aux secours qui leur sont assurés par
l'ordonnance de S. M. en date du 5 juin dernier, nous avons l'honneur de vous le faire passer
d'avance,  afin d'éviter des retards d'autant plus fâcheux que la plupart de ces vieillards
vénérables éprouvent depuis longtems des besoins bien pénibles. Les journaux ont annoncé
que Mgr. le Grand Aumônier était chargé de la distribution de ces secours, mais comme nous
n'en sommes pas informés officiellement, nous vous envoyons néanmoins notre tableau, et
nous espérons que vous voudrez bien le remettre à Mgr. le Grand Aumônier si cela le
regarde.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 467. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 24 Aout 1816.

Monsieur le Préfet
Par sa lettre du 8 de ce mois, Son Excellence le Ministre de l'intérieur nous charge de

vous désigner par des états nominatifs en forme les vicaires de ce diocèse qui doivent jouir du
traitement qui leur est assuré par l'ordonnance royale du cinq Juin.
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Son Excellence nous annonce en même tems qu'on n'operera d'abord qu'une
répartition à raison de 150 f. par vicaire, et que dans cette répartition provisoire, notre diocèse
a été compris pour un nombre de 146 vicaires, ce nombre étant le produit de celui porté dans
notre état du dernier semestre de 1813, qui a été pris pour base de ce travail.

Vous remarquerez, Monsieur le Préfet, dans l'état nominatif ci-joint, que le nombre
des vicaires actuellement en exercice a beaucoup augmenté, depuis 1813, puisqu'il se trouve
être aujourd'hui de 187, plus seize qui ont exercé les fonctions de vicaire en 1816, mais qui, à
différentes époques de cette année ont été nommés desservants : nous avons mis les noms de
ceux-ci dans la colonne d'observations, afin qu'ils soient payés au prorata de leur service.

Nous vous prions,  Monsieur le Préfet, de vouloir bien transmettre ces renseignemens,
le plutôt possible, au ministre de l'intérieur, car ils lui sont nécessaires pour régler la
répartition définitive.

Nous croyons inutile d'observer qu'il n'y a point dans ce diocèse de ville de grande
population, et que par consequent tous nos vicaires sont dans le cas d'être compris dans la
répartition de ces secours.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée.
Vos très humbles et très obéissants serviteurs.
Manoir Vic. Gal.
Boulard chne. Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor. V 447. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 132. DISCOURS POUR LA BÉNÉDICTION DES DRAPEAUX.

Discours prononcés1 à l'occasion de la Bénédiction des Drapeaux de la Légion d'Ille-
et-Vilaine, à Saint-Brieuc, le jour Saint-Louis, dimanche 25 Août 1816.

Messieurs,
Au jour où la religion célèbre la fête du saint Roi qu'elle a donné pour protecteur à la

France, combien il est consolant et glorieux pour elle de vous voir environner ses autels, et
avec quelle joie elle va remettre entre vos mains, après les avoir bénis, ces drapeaux sans
tache que vous êtes si dignes de porter et de défendre ! Ainsi, lorsque les fils de Saint Louis
remontent sur le trône de leur auguste aïeul, dont ils nous retracent toutes les vertus, la
religion s'associe à leur triomphe, ses prières sanctifient et consacrent les guerriers armés
pour leur cause, qui est aussi la sienne; et en même temps elle redevient pour ceux-ci ce
qu'elle fut autrefois pour tant de héros, c'est-à-dire, l'objet d'une vénération profonde, le
principe d'une fidélité inviolable à tous les devoirs, et le mobile des plus belles actions.
Grâces soient rendues à la Providence de ce retour heureux aux antiques usages de la
monarchie, aux maximes et à la foi de nos pères! Chacun de nous, Messieurs, doit s'en
réjouir, non pas seulement comme chrétien, mais encore comme Français, et j'oserai le dire,
par amour même de l'humanité.

En effet, Messieurs, lorsque la religion a été exilée de nos camps et que le Dieu des
armées n'a plus été invoqué au milieu d'elles, rien n'a plus mis de bornes aux calamités et aux
horreurs de la guerre ; aussitôt elle a repris cet affreux caractère d'extermination que le
christianisme lui avoit fait perdre ; le droit des gens a été anéanti ; les hommes ont été livrés,

1 Sur le même imprimé figurent les discours de M. le Vicomte Picot-de-Beccaduc, colonel de la Légion d'Ille-
et-Vilaine et celui de M. le Vicomte de Cheffontaines, Aide de Camp de S.A.R. Mgr le Duc de Bourbon,
Maréchal de Camp commandant le département des Côtes-du-Nord.
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égorgés comme ces vils animaux dont une abjecte philosophie leur avoit appris qu'ils étoient
l'image; et, tandis que les plus farouches conquérans des temps payens, après le combat,
laissoient du moins aux vaincus leur religion et leurs lois, nous avons vu un sauvage
couronné attaquer tout à la fois les institutions, les moeurs, les croyances de tant de royaumes
dévastés par ses armes ; proclamer qu'il n'y avoit plus d'autre droit que la force, d'autre justice
que ses convenances, d'autre raison que son épée; et, dans ce siècle si tristement fier de sa
philant(h)ropie et de ses idées libérales, la barbarie renaissante a menacé tous les états de
l'Europe d'une ruine qui paroissoit inévitable. C'en étoit fait de la civilisation, si une noble et
généreuse nation ne s'étoit pas rencontrée, qui, avec la foi et les moeurs de ses ancêtres, avoit
conservé au milieu de la corruption générale, l'esprit de désintéressement, de loyauté et de
sacrifice, le véritable amour de la patrie et de la gloire, et qui, à la voix de son honneur blessé,
s'est levée tout entière pour repousser loin d'elle l'affreux joug qui pesoit sur toutes les
autres... Dieu et le Roi ! à ces deux noms sacrés, toutes les affections, toutes les forces de ce
peuple se sont réunies et dix millions d'hommes se sont écriés : mourons pour la cause juste !

Après de pareils exemples, comment oseroit-on dire que la religion affoiblit le
courage, ou qu'elle n'est pas nécessaire pour le régler ? Comment prétendroit-on qu'elle ne
peut s'accorder avec la profession des armes ? Ce misérable préjugé a une origine trop récente
et les effets en ont été trop déplorables pour que je m'arrête à le combattre devant vous,
Messieurs, qui marchez sur les traces de ces guerriers illustres, éternel honneur du nom
Français, qui ne se sont pas moins distingués par leur piété que par leur bravoure. Cependant
je ne saurois m'empêcher de vous rappeler ici un motif bien puissant, d'imiter aujourd'hui
plus fidèlement que jamais ces beaux modèles que la religion et la gloire vous présentent
ensemble. La révolution est finie dans l'ordre politique, mais,  pour qu'elle le soit dans l'ordre
moral, il faut que chacun de nous reprenne les anciennes moeurs ; il faut surtout que ceux qui,
comme vous, sont appelés à  remplir les plus hautes fonctions sociales, contribuent par leurs
exemples à faire disparoître jusqu'aux derniers restes de ces doctrines d'irréligion, d'anarchie
et de licence, qui ont produit tant de maux et enfanté tant de forfaits. Il ne suffit donc pas,
Messieurs, que vous méritiez l'éloge que les serviteurs de Nabal faisoient de David et de sa
troupe :"Cet homme, disoient-ils, et ceux qui l'accompagnent, ne nous ont rendu que des
services ; semblables à un mur élevé autour de nous, leur vigilance faisoit notre sûreté, et jour
et nuit nos troupeaux paissoient tranquillement sous leur garde." Non, ce n'est pas seulement
notre territoire, nos fortunes, nos vies que vous devez défendre, c'est encore la vie de la
société, c'est la religion qui en est l'âme, et sans laquelle elle n'est plus qu'un cadavre en
dissolution ; ce n'est pas seulement la personne sacrée du Roi dans la conservation est confiée
à votre fidélité et à votre amour, c'est encore celle des doctrines qui garantissent la stabilité et
qui sont comme la base de son trône : car, ne l'oublions point, Messieurs,  les factieux qui
vouloient ravir leur puissance aux princes qui, pendant tant de siècles, avoient fait le bonheur
de la France, ont commencé par renverser le fondement de toute autorité, en persuadant aux
hommes de toutes les classes et de tous les rangs de ne plus obéir à celle de Dieu même ; ils
ont brisé le joug de la religion, avant de briser le sceptre des Rois, et s'ils se sont montrés si
terribles au jour où il leur fut donné de remporter sur la vérité et sur la justice l'épouvantable
victoire appelée révolution,  c'est que l'impiété avoit armé toutes les passions pour leur cause,
et qu'elle leur avoit fait des alliés de tous les crimes.

Mais écartons de si tristes souvenirs. A la vue de ces étendards que vous présentez
aux pieds des autels et que l'église va consacrer par des prières de paix, des pensées plus
consolantes s'offrent à mon esprit ; cette cérémonie même nous annonce que ces temps
désastreux sont passés sans retour : La France veut sa religion et elle veut son Roi ; elle veut
cette religion qui, en nous apprenant que servir le prince c'est servir Dieu, fait en quelque
sorte participer les royaumes de la terre à l'immutabilité et à l'éternelle paix de l'Empire du
Ciel ; elle veut son Roi, son Roi légitime, qui seul peut réparer les malheurs et assurer le
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repos de la grande famille dont il est le père. Sans doute, Messieurs, vous n'attendez pas de
moi des leçons de la fidélité que vous lui devez ; l'exemple des chefs qui vous commandent
est plus éloquent que mes discours, et les expressions qui sortiroient de mon coeur, quelques
vives qu'elles fussent, seroient au-dessous de ce que sent le vôtre : mais du moins qu'il me
soit permis, en finissant, de joindre ma voix à votre voix pour répéter ces belles paroles de
nos saints livres :"J'aime le Roi comme le bien public, j'aime le Roi comme le salut de tout
l'Etat ; à la vie et à la mort, le nom du Roi mon maître sera dans ma bouche avec celui de J.-
C. et de l'église catholique, comme choses inséparables : Dieu est en ces trois noms!... "Vive
le ROI!"
-------------------------------------------------

Saint-Brieuc, de l'Imprimerie de Prud'homme. 1816.
Imprimé. AFIC. 22.04.001.

LETTRE 468. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 27 Aout 1816.

Monsieur le Préfet
Nous avons reçu la lettre que vous avez fait l'honneur de nous écrire le 19 de ce mois

pour nous engager à recommander à la charité des fidèles l'établissement des Trappistes qui
viennent de se réunir au milieu des ruines de leur ancienne Abbaye1 ; nous nous empressons,
Monsieur, de remplir vos vues bienfaisantes en faveur de ces respectables religieux et nous
ferons faire une quête à cet effet, dans le courant du mois prochain. Nous n'osons nous flatter
d'obtenir des secours très abondants, mais nous ne négligerons rien pour cela.

Agréez, &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St- Brieuc.

LETTRE 469. À L'ÉVÊQUE DE RENNES. St. Brieuc le 29 Aout 1816

Au moment où vous jettiez les yeux sur Mr. l'abbé de Lesquen2 pour lui donner la
place de grand vicaire de Rennes, nous fixions les nôtres sur Mr. Gilbert pour le charger de la
direction des missions de ce diocèse ; ainsi, Monseigneur, l'échange que vous voulez bien
nous proposer peut s'effectuer à l'instant même, et d'une manière réciproquement avantageuse
pour les deux diocèses, car l'intention de Mr. Gilbert n'est point de cesser de travailler dans le
vôtre, et nous vous demandons seulement pour lui une permission d'accepter le titre que nous
désirons lui donner. De notre côté, nous autoriserons Mr. de Lesquen à quitter sa paroisse
pour se rendre auprès de vous. Nous verrons s'éloigner avec infiniment de regret un
ecclésiastique si recommandable que nous comptions nommer un peu plus tard curé de
première classe ; mais nous ne pouvons rien vous refuser, surtout, puisque vous daignez nous
promettre de dédommager au moins en partie le diocèse de St. Brieuc de la perte qu'il va
faire.

Minute autographe. Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc

1 Dom Augustin de Lestrange projetait alors de reconstruire la Trappe de Soligny (Orne).
2 Claude-Louis de Lesquen (1770-1855), ancien émigré et membre de l’armée de Condé, rentré en France après
la Révolution. Prêtre du diocèse de Saint-Brieuc il fut appelé par l’évêque de Rennes comme vicaire général.
Nommé évêque de Beauvais en 1823, il fut transféré au siège de Rennes en janvier 1825. Démissionnaire en
1841, il se retira à Dinan où il mourut en 1855.
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LETTRE 470. À UNE FILLE DE MARIE. St-Brieuc  (août ?)  1816.

Elargissez votre coeur, ma très chère fille, et ne vous livrez pas volontairement à des
sentiments d'une crainte excessive, qui le rétréciroit et l'empêcheroit de goûter Dieu comme il
doit le faire. Sans doute, nous devons trembler devant lui, nous humilier, nous anéantir sous
sa main, mais il ne faut pas que ce soit comme des esclaves qui redoutent de se présenter à
leur maître. Le nôtre, ma fille, est si bon, il est si indulgent ! plus nous sentons notre misère,
plus nous devons être empressés de nous jetter à ses pieds, comme cette pauvre femme dont
parle l'Evangile, et de baiser le bord de sa robe, que dis-je, de le recevoir au-dedans de nous-
même, où il veut venir pour nous fortifier et nous enrichir de ses grâces.

Vous n'avez aucun motif de changer votre confesseur ordinaire,  même pendant la
retraite ; il a raison de vous conseiller la communion fréquente, non pas que vous soyez
parfaite, mais pour vous aider à le devenir. Laissez-vous conduire comme un petit enfant et
ne songez qu'à remercier le Seigneur des faveurs dont il vous comble, &c.

Arch. des Filles du Coeur de Marie. Rayez. Copie AFIC. 28.08.001.

LETTRE 471. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 3 septembre 1816.

Envoyé les nominations de M.M. Huet, Le Roic, Le Quilleuc, Saiget, Bouchard,
Loisel et Lecouëdic. Annoncé la mort de M.M. Collet, Aubert, et Le Maître ; la retraite de
M.M. Lossois et Le Mignot, et la mutation de M. Loisel.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 472. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 8 7bre 1816.

Monseigneur
Lorsque les supérieurs ecclésiastiques ont interdit à un prêtre l'exercice de ses

fonctions, leur autorité est épuisée et ne peut aller au delà, puisqu'aucune loi ne les autorise à
employer des moyens de coaction contre celui qui, en abjurant son état, se soustrait
entièrement à leur jurisdiction ; or le Sr. Ferté depuis longtems ne reconnaît plus la nôtre ; il
s'est affranchi de toute dépendance comme de toute pudeur, et la police peut seule, sinon
mettre un terme à ses désordres, du moins rendre moins dangereux les scandales qui en
résultent, en le forçant de s'éloigner d'une paroisse où par ses discours et par ses exemples il
rend pour ainsi dire nuls les efforts et le zèle du curé pour le maintien de l'ordre et des moeurs
publiques. Autrefois, on auroit pu informer canoniquement contre le Sr. Ferté, et après qu'il
eut été convaincu par un jugement, les magistrats seroient intervenus pour le condamner à
une retraite plus ou moins longue dans une maison de retraite : mais cette législation si sage,
qui protegeoit tout à la fois la religion et la société, n'existe plus : la loi ne voit dans un prêtre
scandaleux qu'un simple individu qui abuse de la liberté qu'elle garantit, tandis que ce prêtre,
quoiqu'il fasse, est toujours revêtu aux yeux du peuple, et réellement, d'un caractère public
qui rend ses fautes bien plus graves. Ainsi il seroit naturel que les mesures de répression
fussent plus sévères dans les cas de ce genre, et lorsqu'on se borne à demander que le Sr.
Ferté soit contraint à changer de domicile, cette mésure n'est certainement pas trop
rigoureuse, et il seroit fâcheux que le gouvernement n'eut pas le droit d'appliquer à un si
grand mal, un rémède si doux.
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Nous sommes avec respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19...Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 473. À M. BRUTÉ DE RÉMUR. St. Brieuc le 16 Septembre 1816.

Cher ami,
Votre lettre du 17 mai me fait un plaisir extrême, mêlé cependant de quelques regrets

pénibles, car je vois qu'à cette époque vous n'aviez encore reçu ni les lettres que je vous ai
écrites ni les livres que je vous ai envoyés. Je ne puis croire cependant que, depuis cette
époque, quelques-uns de mes paquets ne vous soient parvenus ; j'adresse celui-ci à votre
chère maman et je la prie de le recommander d'une manière toute particulière.

Les journaux d'hier nous annonçaient la fin des négociations avec Rome1; j'ai peur
encore que cette nouvelle ne soit prématurée ; cependant elle paraît positive. On dit que tous
les anciens titres seront rétablis, mais qu'il n'y aura que 92 évêchés à l'être réellement ; St.
Malo2 et St. Pol de Léon le seront en Bretagne ; je regrette que Tréguier ne le soit pas
également. L'excellent pays ! j'en arrive ; je viens de visiter notre nouvelle maison
ecclésiastique qui va à merveille. Pendant l'adoration qui a eu lieu dernièrement dans cette
ville, nos grands écoliers ont demandé, et obtenu comme vous le pensez bien, trois jours de
vacances pour adorer le Saint-Sacrement et se préparer à la sainte Communion ; soixante-dix
ont eu le bonheur de la recevoir et ont édifié toute la ville par leur piété et leur recueillement.
Nous avons 123 élèves dont une quarantaine au-dessous de douze ans ; vous voyez donc que
tous ceux à peu près qui étaient dans le cas d'approcher de la sainte table s'y sont disposés.
Nous en aurons de deux à trois cents l'année prochaine ; presque tous veulent entrer dans
l'état ecclésiastique ; cette école, en quelques années, fournira assez de prêtres pour remplir
les places vacantes dans cette partie du diocèse, la meilleure peut-être, puisque c'est celle où
il y a le plus de foi. Je viens d'en avoir une preuve touchante : nous avons permis de faire des
processions pour demander la cessation des pluies dont la continuité était vraiment
inquiétante3; toutes les paroisses bretonnes se sont mises en mouvement et se sont
transportées à de grandes distances, à jeun, pied nus, sans le moindre désordre. Cela rappelle
la ferveur des anciens tems ; les pèlerinages à saint Yves et à Notre Dame de bon Secours ont
été très nombreux ; j'ai vu plusieurs de ces processions : chacun avoit son chapelet à la main ;
on chantoit les litanies des saints, le Parce, Domine, et trois ou quatre mille personnes
foisoient ainsi sept ou huit lieues sans se dire un mot ; vous n'auriez pu retenir vos larmes si
vous aviez été témoin de ce spectacle. Gloire à Dieu, et paix aux hommes de bonne volonté!

1 Ces négociations, qui se déroulaient à Rome avec l’envoyé du gouvernement français le comte de Blacas, qui
avait succédé au printemps de 1816 à Mgr Cortois de Pressigny, avaient pour objet la signature d’un nouveau
Concordat qui effacerait celui de 1801.  Un premier accord fut signé le 25 août 1816 : le roi s’engageait à
obtenir des évêques qui avaient refusé leur soumission en 1801 un acte collectif de renonciation, moyennant la
promesse d’une nomination. - Les conversations se poursuivirent jusqu’à la Convention signée le 11 juin 1817,
connue sous le nom de "Concordat de 1817".
2 Plusieurs Malouins, parmi lequels M. Pierre-Louis de la Mennais, souhaitaient vivement la restauration d’un
siège épiscopal à Saint-Malo.
3 Voir ci-dessus les circulaires adressées  à ce sujet aux Curés du diocèse par les Vicaires Capitulaires de Saint-
Brieuc, les 15 et 27 juillet 1816.
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Nous avons maintenant un temps magnifique et la récolte sera fort bonne dans nos
cantons. Dimanche, 6 Octobre, commencera la mission de St. Brieuc. Ce sont huit enfans du
Père de Closrivière qui la donnent1; j'en attends les plus heureux fruits. Nos retraites
ecclésiastiques ont été très-ferventes ; les prêtres constitutionnels qui n'étoient pas encore en
bonne règle s'y sont mis. Il n'y en a plus qu'un seul dans tout le diocèse qui n'ait pas fait sa
rétractation publique ; j'espère qu'il imitera bientôt l'exemple de ses confrères. - Nous venons
d'obtenir l'ancienne communauté des Ursulines de Lamballe qui étoit affectée, en partie, au
ministère de la guerre. Ces saintes filles ne tarderont pas à y rentrer ; celles de Dinan sont
aussi sur le point de se réunir dans la maison dite de la Victoire, où on avoit établi un collège
que je suis parvenu à faire supprimer2.- Le nombre des bourses de notre séminaire est
augmenté ; nous en avons de nouvelles ; le local étant trop petit, nous allons acheter une
maison voisine qui coûtera dix-huit mille francs ; le gouvernement nous en donne onze. -
Voilà, mon tendre ami, un aperçu de notre situation, qui, comme vous le voyez, s'améliore
chaque jour. Si nous avons le bonheur d'avoir un évêque zélé, tout ira à merveille dans ce
pays-ci, pourvu toutefois que les querelles politiques ne dérangent notre marche et nos
projets;  je vous avoue que je ne suis point sans inquiétude là-dessus ; la dissolution de la
chambre des députés3 agite vivement les esprits; il est impossible de prévoir les suites de cette
mesure. Deus scit4. Abandon, soumission, confiance sans bornes dans la Providence.

Féli est toujours auprès de notre excellent Mr. Carron ; il s'occupe d'un ouvrage sur
l'indifférence en matière de religion, qui sera de nature à produire une forte impression.
Quant à Mr. Carron, je ne sais et il ne sait lui-même ce qu'il deviendra. Sera-t-il placé dans la
nouvelle organisation du clergé de France ? Qu'un diocèse seroit heureux de l'avoir pour
premier pasteur! Son établissement n'a aucune consistance ; il songe à quitter Paris, et il avoit
le désir de se rapprocher de moi ; je lui ai offert une belle maison à Tréguier5; mais c'est à
l'autre bout du monde et je doute qu'il se détermine à l'accepter. On s'occupe aussi à Nantes
de lui en procurer une ; il y seroit mieux sous plusieurs rapports. Tout cela est encore très-
vague et fort incertain. - Mansuy et Teysseyre se portent à  merveille. Notre saint Mr.
Duclaux est bien. Nous lui envoyons cette année trois ordinands de notre séminaire6 ; il a la
charité de donner la pension gratuite à l'un d'eux. Mansuy m'a engagé à faire réimprimer la
Vie de M. de Solminiac7 avec des corrections ; elle est sous presse chez Mr. Prud'homme ;
vous en aurez quelques exemplaires. - Il n'a rien paru depuis longtems qui ait le moindre
intérêt, si ce n'est un ouvrage détestable de Tabaraud sur le mariage8. Féli a donné trois bons

1 Il s'agit des Jésuites, nouvellement rétablis, et dont Pierre de Clorivière avait été nommé provincial pour la
France.
2 Ce collège avait compté, avant la Révolution, Chateaubriand au nombre de ses élèves. (Note de La
Gournerie).
3 La dissolution fut prononcée par le Roi le 5 septembre 1816.
4 " Dieu le sait".
5 Voir ci-dessus la lettre à M. Ellès, curé de Lannion, du 18 juillet 1816.
6 Parmi  eux, Jean-Jacques Le Mée. Cf. ci-après sa lettre du 29 octobre 1816 à M. de la Mennais.
7 Alain de Solminihac, évêque de Cahors, l'un des plus pieux amis de saint Vincent de Paul et l'un des prélats
les plus distingués du XVIIe siècle. Mort le 31 décembre 1659. Sa vie a été écrite par Chastenet. (Note de La
Gournerie). Il avait été le réformateur de la maison des chanoines réguliers de Chancelade dont il était le
supérieur,  avant sa nomination à l’épiscopat.
8 De la Distinction du contrat et du sacrement de mariage, Paris, 1814, in-8° - Tabaraud y soutient  que le
pouvoir d'opposer des empêchements dirimants appartient de droit à la puissance temporelle, et que l'autorité
ecclésiastique ne s'exerce qu'en vertu de la concession des princes et  sous leur protection. Cette doctrine, qui
était celle des anciens jurisconsultes gallicans, et l'ouvrage où elle était reproduite furent censurés, le 18 février
1818, par Mgr Dubourg, évêque de Limoges, diocèse auquel Tabaraud appartenait par sa naissance. (Note de La
Gournerie).
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articles dans le Mémorial contre cette nouvelle production du chef de la nouvelle école. Mr.
Carron continue de publier successivement le recueil des Vies édifiantes dont vous avez dû
recevoir les premiers volumes1.

Adieu, mon tendre ami; on me presse de finir cette lettre. Souvenez-vous tous les
jours au saint autel de votre pauvre frère Jean, qui vous aime de tout son coeur et ne vous
oublie point, soyez-en sûr.- Eternité ! Puissions-nous bientôt nous réunir dans le sein de Dieu
pour ne plus nous séparer ! Eternité !

Totus tuus in Xto,
J.-M. M.

La Gournerie. 126.

LETTRE 474. AU CURÉ DE PLOUHA. St. Brieuc le 17 septembre 1816.

Nous avons appris que dans plusieurs paroisses des personnes qui avaient
anciennement le droit d’occuper des places distinguées dans l’église et aux processions,
témoignaient aujourd’hui le désir de les reprendre : nous regrettons de ne pouvoir les y
autoriser, attendu que la loi s’y oppose formellement, et qu’il en pourrait résulter des effets
fâcheux : les ennemis du Roi ne manqueraient pas de saisir ce prétexte,  pour agiter de
nouveau les esprits, et Mr. Le Préfet avec qui nous en avons conféré, nous a recommandé
expressément de veiller à ce que M.M. les Recteurs n’accordent à qui que ce soit des
distinctions de ce genre : il suffira sans doute, Monsieur, de vous avoir donné cet avis général
; vous ne vous en servirez que dans le cas où l’occasion se présente d’en faire usage ; car
notre intention n’est pas qu’il soit rendu public.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE  475. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 17 Septembre 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous transmettre trois pièces rélatives à une rente de

cinquante francs léguée à la fabrique de Coëtmieux par Mr. Jacques Depagne ancien vicaire
général de ce diocèse : nous vous prions d'obtenir de S. M. l'autorisation nécessaire pour
régulariser l'acceptation de la fabrique.

Nous sommes avec respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir  Vic. G.al         J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

DOCUMENT 133. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 17 septembre 1816.

Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant
Vu l'acte testamentaire de Mr. Jacques Dépagne, Vicaire Général de St-Brieuc, en

date du 30 novembre 1814, par lequel il lègue à la fabrique de Coëtmieux une rente annuelle
de cinquante francs pour aider à payer la messe du matin dans la dite paroisse ;

1 Les Confesseurs de la Foi dans l'Eglise Gallicane au XVIIIe siècle, par l'abbé Carron, 3 vol. in-8°. (Note de
La Gournerie).
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Vu la délibération du conseil de fabrique de Coëtmieux en date du 30 juin 1816, par
laquelle déclare qu’il est dans l’intention d’accepter la dite rente ;

Sommes d’avis qu’elle le soit, et prions Son Exc. Le Ministre de l’Intérieur de
solliciter l’approbation de S. M., conformément aux dispositions du décret du 30 décembre
1809.

St. Brieuc le 17 septembre 1816
Manoir  Vic. G.al
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

(Timbre sec portant l’inscription : sigillum capitul. briocens.)

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 476. AU RECTEUR DE LANVELLEC. St. Brieuc le 18 septembre 1816.

Envoyé au Recteur de Lanvellec une ampliation de l'ordonnance royale du 4 7bre qui
autorise le trésorier de la fabrique de cette paroisse à accepter la donation de la chapelle de
Moder.

Note autographe. Reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 477. AU MAIRE DE PLESLIN. St. Brieuc le 18 septembre 1816.

Envoyé à Mr. de Lesquen, maire, une ordonnance par laquelle nous nommons
membres du Conseil de fabrique de Pleslin, savoir : Yves Amiot, en remplacement de
Laurent Lesclat, élu le 5 mai 1811, et Joseph Briand, en remplacement de Julien Briand, élu
depuis quatre ans.

Note autographe. Reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 478. À QUERRET. St. Brieuc le 19 7bre (1816).

Ne viendrez vous donc pas me voir pendant vos vacances, mon cher ami ? J'ai chargé
Langrez de vous dire que je vous attendois du 20 au 30, et je ne reçois pas un mot de vous
pour m'annoncer votre arrivée ; j'y compte pourtant, et si vous ne faites pas ce petit voyage je
vous en saurai bien mauvais gré, je me fâcherai tout rouge. Je vous préviens que je suis
décidé à n'admettre aucune des excuses que vous pourriez me donner ; il faut absolument que
ma volonté se fasse en cette occasion. Sur ce, je vous embrasse bien tendrement.

Votre ami Jean
A Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe.AFIC.19.02.021.

LETTRE 479. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 23 7bre 1816.

Monsieur et bien cher Confrère
Je vous envoie ci-joint le tableau de vos fondations que j'ai réduites ainsi que nous en

étions convenus.
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J'écrivis samedi dernier au jeune Le Feyer : je suis désolé de ce qu'il vient de faire;
cependant je lui parle avec une extrême douceur, et je l'engage à revenir sans rien craindre :
je ne pense pas que ma lettre le ramène, mais je crois que Mr. le Superieur, à son retour,
pourra l'y déterminer. Je le desire bien sincèrement, car ceci n'est qu'une affaire de scrupules.

Nous vous serons infiniment obligés si vous voulez bien prendre des arrangements
pour la prompte expedition de nos livres pour Tréguier.

Il sera difficile d'obtenir la restitution de la maison de vos Ursulines1 tandis qu'il n'y
aura pas un logement affecté pour les gendarmes ; nous essaierons cependant.

Je suis, Monsieur et cher confrère, avec un tendre attachement
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
Autographe. AFIC. 24.01.008.

DOCUMENT 134. PLACARD de la MISSION DE SAINT-BRIEUC.
St. Brieuc le 24 septembre 1816.

Cette Mission commencera le Dimanche 6 Octobre 1816. La veille, à six heures du
soir, le son des cloches de la ville annoncera ce bienfait spécial de la Providence. A ce
moment, les fidèles sont invités à adresser à Dieu quelques prières pour le succès de la
Mission.

Les Exercices de la Mission se feront à la Cathédrale; on en donnera néanmoins
quelques-uns à Saint-Michel.

La Mission s’ouvrira immédiatement après Vêpres, par une Procession générale. Elle
partira de la Cathédrale, se rendra à Saint-Michel, et reviendra à la Cathédrale, où il y aura
Sermon, et après le Sermon, Salut du Saint-Sacrement.

Le lendemain, Lundi, à sept heures, on chantera une Messe solennelle du Saint-Esprit,
à laquelle le Clergé des deux paroisses assistera ; il y aura Instruction après l’Evangile.

Tous les jours de la Mission, il y aura deux Exercices principaux : le premier, à sept
heures du matin, consistera dans la Prière du matin et une Instruction. Il sera suivi d’une
Messe basse. Après la Messe, Bénédiction avec le Saint Ciboire.

Le second Exercice, à quatre heures du soir, sera une Conférence ou un Sermon, avec
la Prière du soir et le Salut du Saint-Sacrement.

Les Dimanches et Fêtes, les Vêpres se diront à deux heures et demie, et les Exercices
du soir se feront immédiatement après.

Si le bien de la Mission exigeoit quelqu’addition ou changement dans ces Exercices,
on en donnera avis.

Dans le cours de la Mission, il y aura diverses cérémonies publiques qui seront
annoncées particulièrement.

Comme les Cantiques contribuent aux fruits de la parole sainte, on en chantera avant
et après les Instructions; et comme leur effet dépend beaucoup du nombre et de l’ensemble
des voix, on engage les Fidèles de l’un et l’autre sexe à se procurer le petit Recueil imprimé
chez M. Prud’homme, et à s’exercer au chant des Cantiques contenus dans ce Recueil.

Les  Fidèles sont avertis que le Souverain Pontife, voulant favoriser l’oeuvre
importante des Missions, accorde l’Indulgence plénière à ceux qui, après y avoir assisté au

1 Voir ci-dessus la lettre à M. Ellès, 28 juillet 1816.
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moins huit jours, rempliront les autres conditions prescrites pour gagner les Indulgences.
Puisse le Seigneur, qui est riche en miséricordes, en répondre d’abondantes sur les Habitans
de cette Ville, pendant les jours salutaires qui vont luire pour eux !  Puissent-ils eux-mêmes
s’en rendre dignes par d’ardens désirs, de ferventes prières, et surtout par l’éloignement du
péché et la pratique des bonnes oeuvres !
----------------------------------

MM. les Curés de la Cathédrale et de St-Michel, MM. Prud’homme, père, Villeaucomte,
Brangolo et La Motte-Gautier  ont bien voulu se charger de recueillir, chacun dans son quartier, les
offrandes des fidèles qui désireront contribuer aux frais de la Mission. Si les aumônes sont
abondantes, on se propose d’en employer une partie au soulagement des pauvres qui, faute de
ressources extraordinaires, ne pourroient pas assister régulièrement aux Exercices de la Mission; on
exhorte instamment les fidèles à concourir par leurs charités aux succès d’une oeuvre si importante.

A Saint-Brieuc, le 24 Septembre 1816.
Les Vicaires Généraux Capitulaires :

Manoir, Floyd, Ch.ne, Boulard, Ch.ne , J.-M. Robert de la Mennais

----------------------------------------------------------------------------------
A Saint-Brieuc, chez Prud’homme, imprimeur-libraire, place de la Préfecture - 1816.

Imprimé. Copie AFIC. 25.01.001.

LETTRE 480. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 24 septembre 1816.

J'ai l'honneur de vous présenter l’état de traitement dû aux officiers du choeur de la
Cathédrale pour l’année 1816. Le 27 mai dernier, nous avons reçu un acompte de 650 frs 29
ces ; reste à toucher pour l’année 1816 la somme de 1849 fcs 71 ces  pour complètement de
celle de 2500 fcs portée au Budget de cette année. Nous vous prions, Mr. le Préfet, de vouloir
bien faire délivrer le mandat nécessaire.

Permettez, Monsieur le Préfet, que je vous rappelle que nous n’avons rien touché pour
l’exercice de 1815 sur les fonds du Département ; mais vous avez bien voulu nous donner
l’espérance de nous faire compter cet arriéré, s’il vous restait des fonds disponibles. Nous
sommes bien convaincus que vous ne nous oublierez pas, dès qu’il vous sera possible.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 481. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc, le 1er octobre 1816.

Accusé la réception de deux ordonnances, l’une qui approuve le tarif proposé par les
Marguilliers de la Cathédrale pour la fourniture aux services funèbres, l’autre qui autorise
l’acceptation du legs fait à la fabrique de la Cathédrale par M(adam)e Rufflet.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 482. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 2 octobre 1816.

Par notre lettre au Grand Aumônier, en date du 17 mai, nous avons demandé que Mr.
Philippe (Colomb François) reçût une indemnité de cinq cents francs, comme Curé d’office
de Paimpol, qui sera prise sur le traitement de 1000 f. du Sr. Le Cornec, Curé titulaire,  mais
interdit, de la même ville.
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Peu de temps (après) l’administration des affaires ecclésiastiques passa des mains de
Mgr le Grand Aumônier entre celles de S. E. le Ministre de l’Intérieur, qui à son tour, a
chargé les préfets de tous les détails de la comptabilité.

C’est donc à vous, Monsieur le Comte, que nous devons nous adresser pour faire jouir
Mr. Philippe de l’indemnité qui lui est due : nous l’avions d’abord fixée à 500 f., parce que le
traitement de Mr. Le Cornec n’était que de 1000 f.; mais S. M., par son ordonnance du 20
juin, l’ayant elevé à 1100 f., nous n’avons plus de motifs de ne pas porter l’indemnité de M.
Philippe à 600 f., ainsi qu’il est réglé par les articles 2 et 3 de la loi du 17 9bre 1811. Nous
vous demandons aujourd’hui l’exécution pure et simple de cette disposition de la loi précitée,
ce qui dispense de recourir à l’autorité supérieure.

Agréez &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 483. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 8 octobre 1816.

Depuis longtemps les principaux habitants de St-Michel-en-Grève (arrondissement de
Lannion) ont le désir d’augmenter leur église, et les fabriciens ont pris les moyens d’exécuter
ce projet sans rien demander à la commune. Les matériaux sont déjà rendus à pied d’oeuvre,
les fonds sont faits pour commencer et achever la bâtisse, et cependant on est arrêté par
l’opposition de quelques membres du Conseil municipal, dont il est inutile que nous
discutions les motifs,  puisque cette affaire leur est totalement étrangère.  L’art. 94 de la loi
du 30 décembre 1809 n’oblige les fabriques à prendre l’avis du Conseil de la commune,  pour
les réparations de ce genre, que lorsqu’elles doivent être faites aux frais de la commune, mais
non lorsque la fabrique s’en charge seule. Nous vous prions très instamment, Mr. le Préfet,
d’écrire en ce sens à Mr. le Sous-Préfet de Lannion, qui n’attend que vos ordres pour lever les
obstacles qu’on a voulu mettre au projet d’agrandir l’église de St-Michel, et qui, comme
nous, désire vivement qu’on l’exécute sans retard.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 135. MANDEMENT de Messieurs les Vicaires Généraux Capitulaires.
Diocèse de Saint-Brieuc,

Qui ordonne que deux Quêtes seront faites annuellement dans toutes les Eglises de la
Basse-Bretagne, pour l'Ecole ecclésiastique de Tréguier.

St. Brieuc le 14 octobre 1816.

Les Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de Saint-Brieuc, le Siège vacant, au
Clergé et aux Fidèles du Diocèse, Salut en Notre Seigneur Jésus-Christ.

Après plusieurs années d'une attente pénible, enfin le Seigneur a daigné bénir les
efforts que nous avons faits pour fonder une Ecole ecclésiastique à Tréguier. Cet
établissement naissant nous donne déjà les plus douces espérances ; le nombre des Elèves que
nous y avons réunis augmente chaque jour, et si, comme nous aimons à le croire, ce grain de
sénevé se multiplie au centuple, à l'avenir nous n'aurons plus sous les yeux le déchirant
spectacle de tant de paroisses abandonnées, où les ministres de J.-C. semble n'apparoître que
pour étonner les peuples par la grandeur de leur sacrifice et par le spectacle d'une charité
toujours active, toujours renaissante, dont l'unique récompense ici-bas est un travail sans
repos et une mort prématurée. Le zèle que vous avez mis, N.T.C.F., à contribuer à une
fondation si nécessaire, nous est un sûr garant de l'intérêt qu'elle continuera de vous  inspirer.
Grâce à vos dons, nous avons pu la commencer; mais pour qu'elle s'affermisse et s'étende,
nous avons besoin de nouveaux secours. Comment en effet pourrions-nous pourvoir aux
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dépenses de l'établissement, et surtout à la subsistance des jeunes gens qui viennent s'y
préparer au sacerdoce, si, dépourvus par eux-mêmes presque de toute ressource, ils n'en
trouvoient pas dans votre générosité une plus grande que toutes celles qui leur manquent ?
Certes, de toutes les bonnes oeuvres, il n'en est point de plus méritoire que celle-ci,
puisqu'elle a pour but de prévenir la ruine entière de la Religion dans vos contrées, de donner
des prêtres à l'Eglise, des époux à l'épouse de J. C. Par là, vous participerez à tout le bien que
feront un jour ces prêtres que vous aurez nourris, et, pour ainsi dire, portés de vos mains à
l'autel comme l'offrande la plus agréable au Seigneur. Qu'il n'y ait donc personne parmi vous
qui ne concourre à cette sainte oeuvre : faites taire dans votre coeur la voix de la prévoyance
humaine, pour n'écouter que les inspirations de la charité. "Il n'y a point, disoit saint Léon,1 de
petit revenu pour celui qui a l'âme grande ; et le chrétien ne mesure point sur sa fortune sa
commisération et sa piété : riche de bonne volonté, il sait se créer avec cette sainte opulence
plus de mérites qu'avec des trésors."

Nous avons en Dieu cette confiance, N.T.C.F., qu'il ne laissera pas sans effet les
paroles que nous vous adressons en ce moment. Dans la quête qui va s'ouvrir, imaginez-vous,
comme il est vrai, que c'est ce grand Dieu lui-même qui demandera à chacun de vous un léger
témoignage de l'amour que vous lui devez. Oseriez-vous le lui refuser ? Et ne possédant rien
que ce qu'il vous a donné, ne vous empresserez-vous pas, pour ainsi dire, de partager avec lui
ses propres bienfaits ? Si vous aviez sous les yeux le spectacle d'une famille, d'un seul
homme sur le point de périr faute d'alimens, avec quelle ardeur n'accourriez-vous pas à son
secours ? Eh bien, ce n'est pas un homme, ce n'est pas une famille, ce sont des paroisses
entières qui languissent dans l'attente de la nourriture spirituelle ; c'est la misère de la
Religion, c'est la disette du sanctuaire qui devient chaque jour plus profonde et plus
déplorable; c'est, en un mot, la menace du Prophète2 dont nous voyons le terrible
accomplissement : les petits enfans ont demandé du pain, et il n'y avoit personne pour le leur
rompre. Non, vous ne serez point sourds à leurs cris; touchés d'une pieuse compassion pour
une détresse si douloureuse, rien ne vous coûtera pour la soulager, et en consacrant à cette
oeuvre de miséricorde une portion de votre superflu, vous attirerez sur vous-mêmes les plus
abondantes bénédictions du ciel.

Et vous, vénérables Pasteurs, vous qui, voyant de plus près les maux qui nous
affligent, les sentez aussi plus vivement, nous croirions faire injure à votre zèle en vous
pressant d'exciter celui de votre troupeau. Animés de l'esprit de notre divin maître, qui ne
trouva aucun sacrifice trop grand pour sauver les hommes,  vous apprendrez aux fidèles
confiés à vos soins, moins encore par vos discours que par vos exemples, que les
circonstances les plus pénibles, loin d'être un obstacle à la charité, doivent lui donner une
nouvelle vigueur, en même temps qu'elles en augmentent le prix. Quel mérite y a-t-il à
abandonner ce qu'on ne s'aperçoit pas d'avoir perdu? Les véritables dons sont ceux que l'on
arrache, si nous pouvons ainsi parler, à ses besoins mêmes, et c'est surtout à ceux que la grâce
rend capables de cet effort généreux que J.-C. dira au dernier jour3 : venez les bénis de mon
Père dans le royaume que je vous ai préparé.

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
Art. Ier.

Il sera fait chaque année deux quêtes pour l'Ecole ecclésiastique de Tréguier, dans
toutes les Eglises de la Basse-Bretagne, à la grand'Messe et aux Vêpres, le jour de Pâques et
le jour de la Toussaint, par MM. les Curés et Desservans, ou par un Ecclésiastique dans les
paroisses où il y en a plusieurs.

1 Hom. in Quadrag.
2 Jer., Lam., c.4, v. 4.
3 Matth. C. 25, v. 34.
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Art. II.
Toutes autres quêtes sont absolument interdites ces deux jours.

Art. III.
La quête de la Toussaint, au lieu d'être faite en argent dans l'Eglise, se fera en grains,

lorsque MM. les Recteurs le jugeront convenable.
Art. IV.

Ces quêtes seront annoncées et recommandées au prône de la grand'Messe le
Dimanche précédent.

Art. V.
MM. les Recteurs remettront le produit des quêtes à M. Riou, Curé de Tréguier. S'ils

ont reçu des grains, ils lui en donneront avis, et lui en marqueront la quantité.
Art. VI.

Nous renouvelons l'invitation adressée par M. l'Evêque de Saint-Brieuc, le 23 Janvier
1810, à tous les Ecclésiastiques du Diocèse, de contribuer, par leurs aumônes personnelles, à
augmenter le nombre des Elèves du sanctuaire, et nous les engageons à appliquer à l'Ecole
ecclésiastique de Tréguier, le secours annuel que M. l'Evêque leur demandoit pour le grand
Séminaire.1*

Et sera le présent Mandement lu et publié au prône des messes paroissiales, le
dimanche qui en suivra la réception.

Donné à Saint-Brieuc, sous nos seings, notre sceau et le contre-seing de notre
Secrétaire, le 14 Octobre 1816.

Les Vicaires Généraux Capitulaires,
MANOIR, FLOYD, BOULARD, J.M. ROBERT DE LA MENNAIS.

Par MM. les Vicaires Généraux : Y. CHASTEL, prêtr. Secr.
------------------------------------------------
Saint-Brieuc, chez Prud'homme, Imprimeur-Libraire - 1816.

Imprimé. AFIC.024.07.046.

DOCUMENT 136. Jacques LE MÉE, SÉMINARISTE, À M. DE LA MENNAIS.
Paris le 29 Octobre 1816.

(Séminariste de Saint-Brieuc, envoyé étudier à Saint-Sulpice, Jacques Le Mée2 rend
compte de son voyage à M. de la Mennais et livre ses premières impressions. Copie
partielle).

Monsieur,
J'ai tardé à vous écrire, parcequ'avant de le faire je voulais un peu connaître le train de

la maison où je suis par vos soins. Je pourrai maintenant vous en dire quelque chose. Mais il
faut que je commence par vous donner le journal de mon voyage (...)

1 *"Nous aimons à espérer, leur disoit-il, que nous atteindrons le but que nous nous proposons, si, pendant le
cours de quelques années, tous les Ecclésiastiques, qui reçoivent un traitement de 1000 francs, faisoient
annuellement une aumône de 24 francs. Les Pasteurs qui n'ont que 500 francs se borneroient à 12 francs. MM.
les Vicaires donneroient 6 francs, et les Ecclésiastiques qui n'ont aucun titre, feroient une offrande
proportionnée à leurs moyens".(Lettre Pastorale du 23 Janvier 1810.)
2 Jean-Jacques Le Mée, de condition modeste, boursier au grand séminaire de Saint-Brieuc, fut envoyé à Saint-
Sulpice par l’abbé de la Mennais. A son retour, il devint professeur au séminaire de Saint-Brieuc. Nommé en
1820, vicaire général par Mgr de la Romagère, il donna sa démission en 1823. L’abbé de la Mennais, alors
vicaire général du Grand Aumônier, lui confia la charge de premier aumônier à la Maison d’éducation de la
Légion d’Honneur, rue Barbette, à Paris. Rentré à Saint-Brieuc en 1824, l’abbé Le Mée fut, plus tard, réintégré
dans la fonction de vicaire général. A la mort de l’évêque, en 1841, il lui succéda sur le siège de Saint-Brieuc.
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J'oubliais de vous dire comment j'avais été accueilli des M.M. de St. Sulpice. Graces à
vos recommandations, ma reception fut telle que je le pouvais souhaiter. On me témoigna
beaucoup d'amitié, et deux séminaristes furent sur le champ chargés de pourvoir aux choses
qui me seraient nécessaires. Que de faveurs, Monsieur! Quelle reconnoissance ne dois-je pas
à celui qui me les a procurées ? (...)

Votre très humble et très obéissant serviteur
Jacques Le Mée au sémin. de St. Sulpice,

à Paris.
Paris le 29 octobre 1816.

A Monsieur
Monsieur de La Mennais, vicaire général du diocèse

de St. Brieuc (Dpt des Côtes-du-Nord)  A St. Brieuc

(Bien des années plus tard, M. de la Mennais a noté au bas de cette lettre) : "+ futur
évêque de St. Brieuc.

Je me chargeai des frais de son voyage et de sa pension à S. Sulpice."

Autographe. AFIC. 26.04.001.

LETTRE 484. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 2 9bre 1816.

Monsieur le Préfet
Un des meilleurs moyens pour conserver les fruits de la mission est de rétablir dans

cette ville la congrégation des hommes qui fut détruite sous le règne de Buonaparte ; à cette
époque, on saisit les registres et papiers relatifs à cette association pieuse ; il seroit important
pour nous de les avoir en ce moment, et comme ils ont été déposés dans les bureaux de la
préfecture, j'ose espérer, Monsieur le Préfet, que vous voudrez bien les faire remettre à Mr.
Beignoux secrétaire de la dite Congrégation.

Agréez, Monsieur le Comte, l'assurance de ma considération très distinguée.
Votre très humble et très obéiss(an)t serviteur

J. M. Robert de la Mennais, Vic. gén.
(On lit au recto) :
Aux fins de la lettre d'autre part, reçu de Mr. le Préfet des Côtes-du-Nord un registre

et deux tableaux concernant la congrégation de St. Pierre.
St. Brieuc le 2 9bre 1816       Baignoulx

Copie conforme. Arch. dép. Côtes d'Armor,V Confréries, 416.

LETTRE 485. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 11 novembre 1816.

Nous avons l'honneur de vous envoyer la liste des prêtres infirmes du diocèse de St.
Brieuc qui ont un besoin pressant de secours, ils comptaient depuis le mois de juin sur ceux
qui leur avaient été promis, et le retard qu'a éprouvé la distribution a été singulièrement
pénible pour plusieurs. Nous aurions pu porter beaucoup plus de noms sur ce tableau, mais
nous avons eu égard à la recommandation que nous a faite Votre Grandeur, de n'indiquer que
ceux dont la misère est la plus profonde.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 486. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 13 novembre 1816.

Envoi de l'acte de donation entre vifs de la chapelle de Fichan, faite en faveur de la
paroisse de Laniscat, par Jean-Marie Jegou, cultivateur et propriétaire de la dite chapelle ;
acte de la délibération de la fabrique de la dite paroisse ; avis du Vicaire Général, et demande
de l’approbation et autorisation pour que la dite cession soit acceptée.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 487. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 15 novembre 1816.
Monseigneur

Nous nous empressons de répondre à votre lettre du 6 de ce mois et de relever les
erreurs graves qu'elle renferme.

1mt. vous nous dites que dans l'état des vicaires désignés par nous pour jouir du
traitement accordé par l'ordonnance du 5 juin, la ville de St. Brieuc est comprise

pour..........................................  16 vicaires
celle de Dinan pour ..........................   15
celle de Loudéac pour ........................   7
celle de Guinganp pour .......................  2

-------
Total ..........  40.

Or dans l'état que nous avons fourni, St. Brieuc est compris pour six vicaires, Dinan
pour quatre, Loudéac pour quatre et Guingamp pour deux. L'erreur vient sans doute de ce
qu'on a confondu dans vos bureaux le nombre des vicaires employés dans les trois prémières
de ces villes avec celui des vicaires employés dans le canton dont elles sont le chef-lieu.

2mt. jamais nous n'avons eu la pensée de considérer les quatre villes de St. Brieuc, de
Dinan, de Loudéac et de Guingamp comme villes de grande population. Dans notre lettre à
Mr. le Préfet du 24 août d(erni)er, dont ci-joint copie, nous disions expressement le contraire,
et nous nous croyons dispensés d'en donner la preuve parce qu'elle est évidente pour lui
comme pour nous ; St. Brieuc n'a pas plus de 8 à 9000 habitants, et cette ville est divisée en
deux paroisses; Dinan, de 5 à 6000 et il y a encore deux paroisses ; Loudeac n'a pas plus de
5000 ames, et Guingamp environ 4000. Les vicaires de ces villes ont aussi peu de ressources
que les vicaires de campagne, et ils sont tenus à une dépense plus forte : il reçoivent un
traitement de la commune de 3 à 400 f. et leur casuel n'est pas meilleur que celui des vicaires
ruraux parce que le tarif est absolument le même pour les campagnes que pour les villes.

Si donc on a laissé quarante vicaires de côté dans la prémière repartition du traitement
qui leur est assuré, c'est qu'on a suivi à la lettre vos instructions du 8 août. Vous aviez
ordonnancé 21900 f. pour 146 vicaires à raison de 150 f. chacun; or il s'en trouvoit dans ce
diocèse 186, il a donc fallu retarder le payement de quarante d'entr'eux, et nous l'avons fait
avec d'autant plus de sécurité que Votre Excellence nous annonçoit que ceux-ci seroient
payés sur les fonds mis en réserve pour completter la repartition, lorsqu'on connoîtroit le
nombre exact en exercice.

Nous prions très instamment Votre Excellence d'avoir égard à ces observations, et
d'agréer l'hommage du profond respect avec lequel nous sommes,

Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F19 783A. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 488. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 15 novembre 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer l’état du personnel du diocèse de St-Brieuc

pour le premier semestre de 1816. Votre Excellence remarquera que 25 paroisses sont
vacantes, et qu’il nous manque 202 vicaires ; il est donc essentiel que nous ne soyons pas
contrariés dans les mesures que nous prenons pour remplir un vuide si effrayant.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 489. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 15 novembre 1816.

Monsieur le Préfet
Les occupations extraordinaires dont nous avons été surchargés pendant le tems de la

mission nous ont empêché de repondre plutôt à la lettre que vous nous avez écrite le 23
octobre dernier au sujet de notre école ecclésiastique de Dinan.

Il n'est pas difficile d'expliquer pourquoi le nombre de nos élèves est plus
considérable aujourd'hui qu'il ne l'étoit en 1813 : au mois de mars de cette dernière année, ou
du moins peu de tems après le retour de l'usurpateur, on voulut les forcer de suivre les cours
du collège, et la plupart aimèrent mieux se rétirer chez eux que d'aller recevoir dans cette
école, des leçons d'impiété,  de licence, et de haine de l'autorité légitime : ils reprennent
maintenant des études que la violence les a contraints d'interrompre, et certes ils sont loin de
s'attendre à être dispersés de nouveau.

Lorsque le collège de Dinan fut dissous, au mois de Juillet 1815, les classes étoient
pour ainsi dire vuides ; on y comptoit à peine vingt ou trente élèves, dont plusieurs ont été
placés par leurs parents dans les collèges de St. Malo ou de Rennes ;  ainsi nous n'avons pas
même recueilli en entier ce chétif héritage. Il est vrai, cependant, que nous ne nous (sommes)
fait aucun scrupule d'admettre dans notre école quelques enfans de la ville, parce que nous
n'avons pas cru violer les intentions de S. M. en agissant ainsi : les enfans que nous avons
reçus auroient été privés de toute éducation si nous n'avions pas consenti à leur en donner
une, puisque leurs familles sont hors d'état de les entretenir dans un collège éloigné. Pour
rétablir celui de Dinan, il faudroit que le conseil municipal consentît à porter de nouveau sur
son budjet une somme d'environ quatre mille francs que cet établissement lui coûtait
annuellement : et nous connoissons trop bien les dispositions de la ville de Dinan à cet égard,
pour n'être pas assurés que jamais on n'obtiendra d'elle un pareil sacrifice, et nous n'hésitons
pas à dire que l'université se flatte vainement de ressusciter un collège éteint qu'elle seule a
vu se dissoudre avec régret.

Si donc, en ce moment, on nous deffendait d'avoir des externes, qu'en resulteroit-il ?
Les enfans de la ville seroient condamnés, en quelque sorte, à l'ignorance ; et quant aux
élèves ecclésiastiques, comme il est absolument impossible de les loger tous dans les
bâtimens de l'école, nous serions obligés de les renvoyer dans leurs familles, ainsi qu'il est
arrivé en 1815.

Qu'il nous soit permis, Monsieur le Préfet, de vous faire observer que les mesures
rigoureuses dont on nous ménace rappelleroient douloureusement des tems qui ne sont plus,
et qu'elles auroient pour la religion des resultats funestes. Tous les jours vous nous demandez
des prêtres pour des paroisses, qui, depuis longtems privées de pasteurs, tombent dans la
barbarie; tous les jours nous vous répondons qu'en employant toutes nos ressources et tous
nos moyens, il nous est impossible de réparer, avant dix ans, les pertes nombreuses que nous
avons faites, et qui cette année se sont multipliées d'une manière effrayante, puisqu'en dix
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mois nous avons perdu trente deux ecclésiastiques ; et voilà qu'on vient, en ce moment même,
contrarier les efforts que vous voulons faire pour remédier à des maux toujours croissants, qui
bientôt seront sans mésure ! Cela est désolant, Monsieur le Préfet, et nous avions, je l'avoue,
de meilleures espérances.

(L’alinéa suivant reprend presque textuellement des remarques contenues dans le
"Mémoire sur les écoles ecclésiastiques", du 7 août 1816) :

En effet, défendre aux écoles ecclésiastiques de recevoir des externes ou vouloir leur
ruine, c'est une seule et même chose ; nous n'accusons l'intention de personne, mais nous
énonçons un fait que le gouvernement ignore sans doute, et dont voici la preuve. La vocation
au sacerdoce ne se trouve guère aujourd'hui que dans des sujets sans fortune ; qui
parconsequent seroient dans l'impossibilité de suivre dans les villes un cours d'études, si on
les empêchoit de pourvoir à leur subsistance par tous les moyens d'économie que leur
position rend nécessaires; or la plus modique pension, dans une école quelconque est de cent
écus,  tandis que leur dépense est infiniment moindre lorsqu'ils sont logés dans une chambre
particulière, parce qu'alors ils vivent de ce que leurs parents leur apportent en nature, et qu'il
est beaucoup plus facile à ceux-ci de fournir des denrées que de l'argent. Nous ne craindrons
point de présenter ici le compte détaillé de la dépense annuelle d'un écolier externe : une
administration sage et bienveillante ne dédaignera point de pareils renseignements ; ils ne
pourroient paroître minutieux qu'aux hommes qui ne savent pas que rien n'est petit de ce qui
tient à de grands intérêts.

Le loyer d'une chambre, le lit, les draps,
et le trempage coûtent par mois..................... 4 f. 10 c.
45 l. de pain à 3 s. la livre, année commune... 6.   15.
4 l.  de beurre à 10 s. la livre .......................... 2.
15 l. de viande à 5 s. la livre ........................... 3.   15.

----------
Total par mois ...  17.

et par an, à raison de 10 mois dont se compose l'année scholaire, 170 f., sans que le
paysan ait à débourser en argent plus de 45 à 50 f., c'est-à-dire le prix du loyer d'un
appartement garni. Cette charge quelque légère qu'elle paroisse est cependant bien difficile à
porter par de pauvres gens qui vivent du travail de leurs mains, et qui sur le produit d'une
petite ferme ont des impôts considérables à payer, et  presque toujours une famille nombreuse
à nourrir. Que seroit-ce donc si on vouloit les obliger à une dépense plus forte et visiblement
audessus de leurs facultés ? Le seul parti qu'ils auroient à prendre seroit de renoncer pour
leurs enfans à des études si dispendieuses, et aussi les ont-il toujours rappellés auprès d'eux,
toutes les fois qu'on a pressé l'exécution des décrets de Buonaparte contre les écoles
ecclésiastiques.

Nous ne pouvons nous persuader, Monsieur le Préfet, que des observations aussi
évidentes et aussi justes ne soient pas accueillies par Son Excellence le ministre de l'Intérieur,
et nous vous prions de les mettre sous ses yeux.

Agréez, Monsieur le Préfet, la nouvelle assurance de notre considération très
distinguée.

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor 1T 296.  Copie conforme. Arch. nat. F19 6331.
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LETTRE 490. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 17 novembre 1816.

Monsieur le Préfet
Nous nous empressons de répondre à la lettre que vous nous avez fait l'honneur de

nous écrire hier pour nous engager à réunir notre école ecclésiastique de Dinan au collège de
la même ville.

Cette proposition suppose qu'il y a encore un collège à Dinan, car on ne peut réunir
une école à une autre qu'autant qu'il en existe réellement deux ; or le collège de Dinan est
mort depuis six mois, si bien mort qu'il n'y a plus ni maîtres, ni élèves, ni fonds pour le
rétablir. Qu'est-ce donc que l'université pourroit nous offrir pour nous déterminer à changer la
nature de notre école ? - des écoliers ? il n'y en a plus, puisque les classes du collèges sont
fermées - des régents, nous n'avons aucune raison de renvoyer les nôtres, qui tous sans
exception, remplissent gratuitement les fonctions que nous leur avons confiées.- de l'argent ?
mais la ville seule pourroit en donner, et très certainement elle ne consentira point à ajouter
de nouvelles charges à celles qui pezent déjà sur elle.

La réunion imaginaire qu'on veut opérer se reduit donc à ceci : l'école ecclésiatique de
Dinan ne recevra rien ni de l'université ni de la ville, mais on lui accordera un titre en vertu
duquel elle sera assujétie au payement du vingtième des frais d'étude ; de plus, l'évêque ou
ses réprésentants soumettront  à l'approbation de la commission d'Instruction publique le
choix des maîtres qu'il jugeront à propos d'employer dans l'école du diocèse. Vous sentez,
Monsieur le Préfet, qu'un pareil arrangement ne peut nous convenir.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée.
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. arch. dép. Côtes d'Armor, 1 T 296. Copie . Arch. nat. F 19 783 A.
Projet autographe. AFIC. 024.07.024. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 491. À M. ELLÈS. St. Brieuc le 18 9bre 1816.

Monsieur et bien cher confrère
Ne soyez pas surpris de ce que je n'ai pas repondu plutôt à votre lettre du 6 de ce

mois; il m'a été impossible de le faire pendant les derniers jours de notre mission ; on ne me
laissoit pas le tems de respirer.

Nous sommes parfaitement d'accord avec Mr. le Préfet pour le rétablissement de vos
Ursulines et nous marchons de concert vers ce but. Il est vrai que leur affaire a été un peu
retardée par la mission ; mais enfin elle est en bon train ; je voulois écrire à Mr. le Préfet une
longue lettre sur ce sujet, et il l'attendoit pour renouveller ses instances auprès du ministre ; ce
matin j'ai fermé ma porte, et j'ai fait une espèce de mémoire qui partira demain pour Paris
avec une lettre à l'appui de Mr. le Préfet au ministre, j'ai mieux aimé que cette affaire restât
en suspens pendant quelques semaines que de l'exposer imparfaitement dans quelques lignes
écrites à la hâte. Assurez bien ces respectables religieuses de tout l'intérêt que je prends au
succès de leurs démarches.

Je pars demain pour Tréguier ; à mon retour je m'occuperai de l'exécution de votre
projet pour Mr. Le Montreer, qui me paroît bon.

Je n'oublierai certainement point la promesse que je vous ai faite : pourrai-je la
remplir dans le mois prochain ? Je l'ignore encore car Mr. le Supérieur du séminaire me
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paroît disposé à retarder l'ordination de la plupart des jeunes gens qui devoient la recevoir aux
quatre tems de décembre.

Agreez, je vous prie, la nouvelle assurance des sentimens pleins d'estime et de
tendresse que je vous ai voués.

Votre très humble et très obéissant serviteur
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

A Monsieur
Monsieur Ellès Curé de Lannion

à Lannion cachet : 21 St.Brieux
Autographe.AFIC. 24.01.009.

LETTRE 492. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 18 novembre 1816.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous adresser le tableau des candidats que nous présentons

pour les nouvelles bourses établies dans notre séminaire diocésain, en vertu de l'ordonnance
de S. M. du 5 juin dernier. Nous n'avons point fait une présentation double pour châque
bourse, parceque les titulaires désignés par nous ont déjà reçu une partie de ce qu'ils doivent
toucher, Son Excellence le ministre de l'intérieur ayant bien voulu commencer les payements
avant que la nomination fût régulière. Ce travail, Monseigneur,  auroit dû vous être envoyé
plutôt, mais il nous a été impossible de nous en occuper pendant la mission qu'on vient de
donner dans cette ville.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 .. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 493. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
St. Brieuc le 18 9bre 1816.

Monsieur le Préfet
Nous regrettons de ne vous avoir pas donné plutôt les renseignemens que vous nous

avez demandés sur les Ursulines de Lannion, mais il nous a été presqu'impossible pendant la
mission de nous occuper des affaires générales du diocèse.

Une partie de la maison des réligieuses Ursulines a été concédée à la ville pour y
établir des cazernes ; une autre partie est occupée par la brigade à cheval des gendarmes
royaux au nombre de cinq ; le surplus presqu'en ruine, est encore à la disposition du domaine;
les petits bâtimens adjacents, mais separés du corps de la communauté, ont été aliénés. Le
jardin a été donné à titre de dotation, depuis quatre ou cinq ans, à Mr. Maxime de Choiseul
membre de la legion d'honneur.

Les Ursulines réclament la partie occupée par la gendarmerie ; celle accordée à la
ville pour y établir des casernes ; enfin des ruines dont le domaine est encore en possession.

La ville par une délibération en date du 13 juin 1814 a pris en considération la requête
des religieuses et elle a exprimé le désir que le gouvernement y fît droit. Vous trouverez ci-
joint, Monsieur le Préfet, copie de cette pièce.

Les Ursulines, au nombre de dix, ne manqueroient point de ressources pour rétablir
leur maison ; elles ont fait des économies, et elles seraient aidées par plusieurs familles des
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environs, ainsi que par les habitans de Lannion même, qui verroient avec joie le
rétablissement d'une communauté si utile, ou pour mieux dire si nécessaire. Dailleurs, nous
pourrions réunir aux anciennes religieuses, quinze autres Ursulines qui sont autorisées,
provisoirement, à demeurer dans la maison des Paulines de Tréguier, mais qui n'ont point, et
ne peuvent avoir d'existence légale, comme communauté, parce que la maison qu'elles
occupent est la propriété des hospices de Tréguier. Dans cette dernière ville nous avons déjà
des Soeurs de la Croix qui se consacrent à l'instruction des jeunes filles ; les Ursulines
seroient donc beaucoup mieux placées à Lannion où il n'y a aucun établissement d'éducation
pour les enfants du peuple : nulle part cependant le bésoin ne s'en fait plus douloureusement
sentir, car de toutes les villes du département c'est peut-être la plus corrompue.

Lannion étant éloigné de toute grande route, ne peut être consideré comme une ville
susceptible de recevoir une garnison ; on peut dire qu'une cazerne y est absolument inutile, et
quand il arriveroit qu'on y plaçât extraordinairement quelques troupes, la gêne
qu'éprouveroient momentanément les habitants ne peut balancer les avantages qui
resulteroient pour eux d'un établissement fixe dont l'influence sur les moeurs seroit si
heureuse, et contribueroit si puissamment au renouvellement des bonnes moeurs.

Quant au logement des cinq gendarmes qui occupent une partie des bâtimens, ce
seroit à la ville ou au gouvernement à y pourvoir ; mais nous ne pensons pas qu'une
considération si foible (puisqu'après tout il s'agit d'une très foible dépense) puisse s'opposer à
l'exécution d'un projet dont il resulteroit tant de bien.

A ces observations nous en ajouterons une dernière ; c'est que le seul moyen de
conserver les magnifiques bâtimens qui avoient été construits par les Ursulines, est de les
rendre sans rétard à ces saintes filles ; tous les jours on voit disparoître les ruines mêmes que
les gouvernements précédents avoient accumulées autour d'eux ; bientôt il sera impossible de
relever celles qui existent encore ; cependant la religion ne peut étendre ses bienfaits dans
l'avenir que par des établissemens du genre de celui que nous voudrions rétablir aujourd'hui,
et pour cela, nous ne craignons pas de dire que, dans la position actuelle des choses, nous
avons plus bésoin de bâtimens que d'argent.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée.
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor V 4408. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc

LETTRE 494. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 28 novembre 1816.

Nous avons l'honneur de vous envoyer l'état du personnel et du matériel des Ursulines
de Saint-Brieuc, de Lannion, de Lamballe et de Dinan que vous nous demandez par votre
lettre du 21 de ce mois.

Quant aux Carmélites il n'y en a jamais eu à Saint-Brieuc; il en existait une réunion à
Guingamp, mais ces religieuses ayant en vain réclamé pendant plusieurs années leur ancienne
communauté non vendue, se sont décidées à se réunir à leurs soeurs de Morlaix. Leur
éloignement a été un malheur pour notre diocèse qu'elles édifiaient par leurs vertus, et pour la
ville de Guingamp où elles répandaient d'abondantes aumônes. Ces saintes filles, pauvres
elles-mêmes, étaient les mères des pauvres et se privaient du nécessaire pour les soulager. Cet
exemple prouve combien il est pressant de rassembler les derniers débris des congrégations
religieuses, si on veut les rétablir, car en peu d'années, les bâtiments seront tout à fait en
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ruines, les religieuses qui les avaient construits et qui seules peuvent les réparer, n'existeront
plus, en un mot, tout aura disparu et il ne nous restera plus que de tristes et stériles regrets.

Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 495. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er décembre 1816.

Depuis longtemps la commune de Bothoa s’est refusée à donner un presbytère, ni
même une indemnité de logement, au respectable pasteur qui la gouverne : celui-ci a
renouvelé plusieurs fois des représentations et des instances auprès du Conseil municipal,
pour obtenir cette indemnité qui lui est si légitimement due ; l’Evêque lui-même avait menacé
la paroisse de la laisser sans prêtre, si elle n’acquittait pas cette dette sacrée ; tout a été inutile
jusqu’ici, et le logement du curé est resté à sa charge.

Nous vous prions, M. le  Préfet, d’intervenir dans cette affaire, et d’avoir la
complaisance d’écrire au Maire de Bothoa, pour lui représenter que sa commune est la seule
qui refuse d’accorder à son Recteur une chose aussi juste :  ce vénérable vieillard est
vivement affecté d’une pareille conduite, et nous ne le sommes pas moins que lui ; nous
regretterions que les habitants de Bothoa nous missent dans le cas d’exécuter les menaces que
M. l’Evêque leur a faites.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 496. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD.
St. Brieuc le 2 décembre 18161.

Depuis longtemps nous gémissons sur les désordres du Sr. Michel Joseph La G…,
prêtre interdit résidant à Rostrenen ; ce malheureux se livre aux dissolutions les plus infâmes;
nous rougirions de vous présenter le dégoûtant tableau de ses turpitudes et des épouvantables
excès auxquels il se livre avec les jeunes gens, surtout, dont il est le corrupteur. Cette espèce
de monstre n’appartient point à notre Diocèse par sa naissance ; il est né dans celui de
Quimper, et nous désirons vivement qu’il vous soit possible de le renvoyer chez lui par voie
de police. C’est le but que nous nous proposons en vous faisant cette triste confidence. Nous
vous prions de ne pas laisser dans vos bureaux la lettre qui la confesse, car il serait fâcheux
que de pareilles horreurs fussent connues.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 497. À FÉLICITÉ. St. Brieuc le 3 décembre 1816.

(Extrait de lettre, cité dans une lettre de Félicité à M. Seguin2, rue de l’abbaye St
Germain, n° 3 à Paris. L’extrait est placé entre guillemets).

Monsieur,
Je reçois à l’instant une lettre de mon frère, dont voici l’extrait :
"La  caisse de M. Rusand est arrivée ; voici la note des livres qui manquent
Aut. Pagii critica in annalia Baroni, 4 vol. f°.

1 Autre date portée sur le registre : "ou le 30 9bre".
2 Libraire avec lequel Félicité était en relations d’affaires.
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Italia sacra, 10 vol. in f°.
Acta sanctorum ordinis S(anct)i Benedicti, recueillis par Mabillon.
Rituale graecorum illustratum opere Gour, in f°.
Hardini de supremo Christi paschate dissertatio, in 4°.
Panoplia sacerdotalis de Dussaussui, in-f°.
Dissertation sur l’honoraire des messes, in-8°.
Conseil sur le fait du Concile de Trente,  par Dumoulin, in-12.
De la dévotion au Sacré-Coeur, Rome 1772, in-12.
Dissertation sur les prêts par obligation, in-12.
Histoire des Papes, 1 vol. in f°.
Hadriani Valesii : observationes de annis Dagoberti, in-8°.
De sanguine Xi, in 4°.
Repetitae vindicae pro assumptione corporali B(eatae) V(irginis), in-8°.
Preuve de l’authenticité de nos évangiles, 1785, 1 vol. in-12
Je te prie de réclamer ces ouvrages de M. Rusand. Il en pourra faire une autre caisse.

Il me doit encore le 6e vol(ume) du Raccolta  di alcune notificazioni ad istruzioni de Benoit
XIV. Je n’en ai que 5 vol(umes) in 4° que je pris à Paris ; on me promit le 6e que je n’ai pas
reçu. (Je crois qu’il était entre mains de M. l’abbé Frayssinous). On a mis dans la caisse
plusieurs autres ouvrages que je n’avais pas demandés et quelques uns que j’avais retranchés
de la facture qui fut faite à l’époque de mon d(erni)er voyage à Paris."

Autographe. Coll. Mme Geisdoerfer. - Le Guillou, I, 324.

DOCUMENT 137. Réception dans la Congrégation de la Sainte Vierge.
8 Décembre 1816.

Nous soussignés, Directeur, Préfet et Officiers de la Congrégation érigée en la
Chapelle du Collège de St. Brieuc, sous le titre de Congrégation de la Très-Sainte Vierge,
avons reçu au nombre des congréganistes, après les épreuves ordinaires de l'approbation,
notre très cher frère Louis-Julien Prud'homme et lui avons délivré les présentes lettres signées
de nous et scellées du sceau de la Congrégation.

A St. Brieuc, le huit décembre l'an mil huit cent seize.
Monsieur Louis-Julien Prud'homme ayant fait sa consécration le 8 Xbre 1816, jour où

la Congrégation de la très sainte Vierge a été établie, n'a pu être reçu que par moi seul ; en
conséquence, aucun officier de la congrégation ne signe les présentes lettres.

Signé : J. M. Robert de la Mennais

Signature autographe. AFIC. 25.03.007.

LETTRE 498. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 11 Xbre 1816.

Monsieur et cher confrere
Rien de plus sage et de mieux dit que la lettre que vous avez écrite au pauvre Mr.

Couppé ; je lui écris moi-même aujourd'hui1 de la manière la plus douce, et je tâche de le
déterminer à accepter volontairement et de bon coeur, l'emploi que (vous) voulez bien lui
offrir :  vous reglerez vous même les fonctions qu'il aura à remplir, à moins que vous je

1 Cf. lettre ci-après, datée du 12 décembre 1816.
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jugiez à propos de lui en interdire quelques unes qu'il voudroit exercer. Dans ce cas, il
vaudroit mieux que ce qui seroit de rigueur vint de nous, que de vous même.

Mr. Le Montreer1 a reculé quand il a fallu partir pour Guingamp ; je n'ai pas voulu le
forcer, quoique je regretasse bien sincèrement que l'arrangement projetté n'eût pas lieu : il est
désagréable d'avoir tout disposé en vain ; au reste, ce qui est differé n'est pas perdu ; aussitôt
que la santé de Mr. Le Montreer sera meilleure, ou qu'il la croira telle, je vous prie de lui faire
entendre qu'il seroit placé plus avantageusement à Guingamp qu'à Lannion, pour lui même et
pour les deux paroisses auxquelles nous esperions qu'il eût pu rendre service.

Je n'oublierai point votre recommandation en faveur du jeune homme dont vous me
parlez : il ne sera peut-être pas facile de trouver la place qu'il désire.

Agreez, je vous prie, la nouvelle assurance de mon bien tendre attachement
Votre dévoué serviteur

J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.
A Monsieur
Monsieur Ellès curé de Lannion

à Lannion cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 24.01.010.

LETTRE 499. À M. COUPPÉ. Le 12 décembre 1816.

Avant d'exécuter le projet de vous transférer à Lannion, nous avons voulu, Mr., nous
assurer que vous y seriez employé suivant vos désirs, car quoique vous en puissiez penser,
nous n’avons jamais eu, et nous n’avons point encore, l’intention de vous faire de la peine.
Le seul motif que nous ayons de ne pas vous laisser à Troguery, c’est que nous ne vous
croyons pas capable, actuellement, de bien conduire une paroisse : ceci ne peut être envers
vous le sujet d’un reproche, mais c’est une raison pour nous de vous donner une autre
destination ; nous avons désiré qu’elle fût le plus possible conforme à vos goûts ; aussi
avons-nous attendu jusqu’à ce moment à vous retirer de Troguery, ne voulant point accepter
la démission que vous nous avez offerte, jusqu’à ce que nous eussions pris des arrangements
qui pussent vous convenir.  Nous en avons donc écrit à Mr. Ellès, Curé de Lannion, qui lui-
même a dû vous marquer qu’il vous verrait avec plaisir auprès de lui, et qu’il consentait très
volontiers à ce que vous fussiez placé à Loguivy, avec le titre de vicaire. Cette retraite étant
celle que vous nous avez demandée vous-même, vous voudrez bien vous y rendre pour le
second dimanche de janvier.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 500. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 13 décembre 1816.

Nous avons l'honneur de vous adresser l’état des communautés qui ont droit aux
secours accordés par l’ordonnance de S. M. du 5 juin dernier.  Comme vous nous
recommandez de mettre la plus grande discrétion dans nos demandes, nous nous bornons à en
faire pour une seule maison, qui est absorbée de dettes, parce que nous pensons que la somme
que vous voudrez bien leur allouer ne pouvant pas être très considérable, il ne conviendrait
pas de la diviser.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 Voir ci-dessus la lettre à M. Ellès, du 18 novembre 1816.
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LETTRE 501. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 13 décembre 1816.

Le 11 9bre dernier, nous avons eu l’honneur d’envoyer à Votre Grandeur l’état des
prêtres infirmes du Diocèse de St-Brieuc qui ont un besoin pressant de secours : nous avons
omis de comprendre dans cet état Mr. Antoine Marie Delange1, ancien Chartreux, né le 8 8bre
1757 : ce saint ecclésiastique, d’un âge déjà avancé, et infirme, ne vit, pour ainsi dire, que de
privations, et il est sur le point de manquer même du nécessaire. Il nous avait en quelque
sorte caché sa position, mais nous étant assurés de ses besoins, nous nous empressons de vous
en instruire, et de vous prier très instamment d’ajouter son nom à la liste que nous vous avons
remise, afin qu’il ait part à la distribution que vous nous avez annoncée.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 502. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 18 décembre 1816.

Monseigneur,
Nous ne nous déterminons jamais qu'à regret à employer des mesures sévères envers

un ecclésiastique quelconque, mais surtout envers un Recteur. Toutefois les scandales du Sr.
Philippe étoient trop graves, trop multipliés, trop publics, pour qu'il nous fût possible de les
ignorer et de ne pas chercher à y mettre un terme. Pendant les Cent Jours, il se dévoua, pour
ainsi dire, à la cause de l'usurpateur; il attendoit au milieu de son bourg, situé sur la grande
route, les colonnes mobiles envoyées de St. Brieuc pour combattre les volontaires royaux ; il
leur offroit des rafraîchissemens, les conduisoit chez lui, buvoit avec elles, et les animoit par
son exemple et par ses discours. Peu de temps après le retour du Roi, son vicaire ayant lu
dans l'église un écrit propre à détromper les paysans égarés par leur recteur, celui-ci, des
marches de l'autel, leur dit de ne rien croire à ce qu'ils venoient d'entendre; qu'ils avoient
toujours été bons citoyens, et qu'il falloit continuer de l'être. Nous lui écrivimes aussitôt une
lettre très ferme pour lui représenter ses torts ; et en même tems, nous lui déclarions qu'ayant
égard à son grand âge, nous voulions bien lui pardonner cette faute, mais que si à l'avenir il
en commettoit de semblables, nous ne pourrions sans manquer à nos devoirs, laisser à la tête
d'une parroisse un pasteur qui paroissoit avoir oublié tous les siens. A peine quelques
semaines se furent-elles écoulées, qu'un rapport de Mr. de la Pomeraye, capitaine de
gendarmerie, à Mr. le Préfet, nous apprit que le Sr. Philippe, bien loin d'avoir changé de
conduite, se livroit à de nouveaux désordres ; son presbytère étoit devenu une espèce
d'auberge où les mauvais sujets de St-Brieuc et des environs étoient journellement reçus,
accueillis, fêtés  ; sa servante avoit dans le bourg un cabaret où se passoient des scènes non
moins scandaleuses, si bien qu'il a fallu plusieurs fois appeler la force publique pour
empêcher qu'on ne s'y portât aux derniers excès.

Tels sont, Monseigneur, les motifs qui nous ont forcé à interdire au Sr. Philippe les
fonctions du saint ministère. Il s'est retiré à St. Brieuc où il jouit de douze cents livres de
rente.

Les habitants de Langueux nous ont témoigné le désir qu'il fût remplacé par Mr.
Hamon son vicaire, dont les vertus les avoient depuis longtems édifiés : en nommant Mr.
Hamon recteur de cette parroisse, nous avons voulu récompenser son zèle, et surtout

1 Antoine-Marie de Lange (1757-1834), né à Morlaix, avait été Chartreux à Auray puis à Orléans avant la
Révolution. Il fut ensuite agrégé à la société des Prêtres du Coeur de Jésus, fondée par le P. de Clorivière, à
laquelle appartenait aussi J.-M. de la Mennais. Décédé le 6 août 1834, aumônier du Refuge de Montbareil.
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l'inaltérable douceur et la patience presque angélique qu'il a montrées constamment, au milieu
des rudes épreuves auxquelles il étoit exposé.

Il est bon, Monseigneur, de vous faire observer que parmi le très petit nombre
d'individus qui ont signé la réclamation que vous nous avez remise en original, il y en a
plusieurs qui ne sont pas de Langueux : nous remarquons, par exemple, la signature du Sr.
Rouxel de St. Brieuc, qui, à une autre époque, se plaignit avec amertume au Ministre des
Cultes, de ce que M. l'Evêque s'opposoit à ce qu'une femme, à laquelle ledit Sr. Rouxel
prénoit l'intérêt le plus tendre, eut deux maris à la fois.

Ces détails ne sont pas nécessaires sans doute pour nous justifier, mais ils le sont pour
que Votre Excellence connoisse et juge les hommes officieux qui se sont chargés de lui
transmettre une pareille pièce. Ce sont les mêmes qui nous dénonçaient au Préfet de
Buonaparte, parceque nous empéchions, autant que possible, Mrs. les Desservants de chanter
le Domine salvum fac imperatorem dans les églises, et particulièrement dans celles de
l'arrondissement de Dinan ; les mêmes qui, encore aujourd'hui, se plaisent à accuser de
vengeance et de ressentiment quiconque remplit avec loyauté et courage des devoirs souvent
pénibles.

Il reste dans ce Diocèse trois ou quatre mauvais sujets interdits, qui pourront bien
avoir l'idée, assez naturelle, de se réfugier sous la haute protection de ces messieurs ; nous
prions Votre Excellence de recevoir et de nous communiquer les réclamations de ce genre qui
lui seront présentées ; nous lui donnerons, sur le champ, des renseignements qui la mettront à
même, de plus en plus, d'apprécier les protecteurs, en lui faisant connoître les protégés.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Floyd chanoine & vic. gen.
Manoir Vic. Gal.
Boulard chne  vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Signature autographe. Arch. nat. F 19. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 503. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 20 décembre 1816.

Monsieur le Préfet
La réclamation des Religieuses hospitalières de Lannion nous paraît très juste en elle-

même, et il est d'autant plus à désirer qu'elle soit favorablement accueillie que la partie de
leur maison où est maintenant établi l'hôpital, est insuffisante pour contenir les malades.
Cependant, nous pensons qu'avant de présenter au Ministre la demande de ces Dames, il faut
savoir s'il n'y a pas un décret qui affecte au collège la portion de bâtimens dont il jouit, car
l'université ne manquera pas de se prévaloir de ce titre, et on obtiendra d'autant plus
difficilement d'elle la concession de ces droits que le collège quoique peu nombreux est
néanmoins en plein exercice.

Si la ville de Lannion, comme celle de Dinan, avait préalablement supprimé de fait cet
établissement, en lui retirant les secours qu'elle lui paye, la chose serait plus facile, mais peut-
être les habitants de Lannion tiennent-ils à conserver une école dont le chef a des droits bien
réels à leur reconnaissance et à leur estime.

Nous pensons encore, Mr. le Préfet, que peut-être conviendrait-il d'attendre pour
entamer cette affaire, que celle des Ursulines de Dinan et de Lamballe fussent terminées, car
trois demandes de même genre présentées à la fois  à la commission d'instruction publique,
pourraient peut-être l'effrayer et lui faire concevoir des inquiétudes trop nombreuses et de
trop vifs regrets.

Arch. dép. des Côtes d'Armor. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 504. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. Le 26 décembre 1816.

Nous avons l'honneur de vous envoyer les Statuts des Ursulines de Lamballe munis de
leurs signatures et approuvés par nous.

Nous désirons vivement que l’ordonnance en vertu de laquelle elles rentreront dans
leur communauté soit expédiée promptement, car aussitôt que nous l’aurons reçue, on
commencera les réparations des bâtiments, ce qui procurera du travail à un grand nombre
d’ouvriers qui n’en ont point, et qui meurent de faim et de misère.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 505. AU COMTE DE BELLISLE1. St. Brieuc le 27 Xbre 1816.

A tout péché miséricorde - nous avons repété tant de fois cette belle maxime pendant
la mission, qu'il m'est bien permis, mon cher ami, de la reclamer pour moi même ; je ne sais
trop pourtant de quel péché m'accuser devant vous ; ce n'est pas de paresse à coup sûr, car,
depuis trois mois, je n'ai pas pris un moment de repos ; ce n'est non plus ni d'oubli ni
d'indifférence; mon coeur me dit que jamais je ne mériterai ce reproche ; tenez moi donc pour
le plus innocent des hommes, et si vous avez cru que je ne l'étois pas, invoquez à votre tour la
maxime que je viens de rappeler, car vous avez péché, et je ne vous pardonne qu'à la
condition qu'oncques pareille pensée ne vous viendra.

Sommes nous donc, mon cher ami, séparés pour toujours ? je vous avoue franchement
que je crois qu'il est presqu'impossible, aujourd'hui, que nous nous retrouvions dans les Côtes
du Nord : tout s'est brouillé de manière à ce que je renonce quoi qu'il m'en coûte à une
espérance qui m'étoit si chère et qui ne serait plus qu'une illusion. J'ai toujours dit au lion2, et
l'expérience le prouve, qu'il ne falloit pas montrer de passion contre votre successeur, si on
vouloit obtenir v(otre) retour. Il étoit facile de prévoir que ceci déplairoit au ministre et ne
paroîtroit plus à ses yeux que sous les couleurs toujours défavorables d'une querelle
personnelle ; dans cette misérable dispute, chacun a dépassé les bornes dans lesquelles la
sagesse, la modération, la vérité même lui prescrivoient de se renfermer : voilà mon avis que
je vous dis sans aucun ménagement parce que je vous estime trop pour vous le dissimuler, et
parce que je suis sûr que si vous aviez vu comme moi les choses de près, vous n'en porteriez
pas un autre jugement.

Projet autographe. AFIC. 22.08.006.

DOCUMENT 138. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. Le 27 décembre 1816.

Nous Vicaires généraux capitulaires de St. Brieuc, le siège vacant
Vu la délibération du conseil de fabrique de la paroisse de Plouer, en date du 15

décembre 1816, par laquelle le dit conseil demande que la chapelle de la Souhatier soit
ouverte et qu’on y exerce le culte ;

1 Le Comte Baptiste-Louis Pépin de  Bellisle, préfet des Côtes-du-Nord , après  les Cent-Jours,  fut destitué en
1816.  L’abbé de la Mennais, qui  avait noué avec lui d’excellentes relations, lui manifesta une amitié sincère.
2 Surnom donné (dans la clandestinité de la révolution) à Mlle Anne-Marie Le Loutre, ardente royaliste et très
engagée. Devenue directrice de la Poste de St-Brieuc, elle restait influente grâce à des relations dans certaines
sphères politiques ; elle avait fait des démarches près du ministre de l'Intérieur pour obtenir le retour à Saint-
Brieuc de M. de Bellisle. Mlle Le Loutre était pour l'abbé de la Mennais une amie fidèle et dévouée.
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Considérant que les fidèles de la commune de Plouer et des environs ont beaucoup de
dévotion à cette chapelle ; qu’une somme de quarante ou cinquante francs par an suffira pour
l’entretien de la dite chapelle, et que les offrandes qui lui seront faites s’élèveront très
certainement à une somme plus forte ;

Sommes d’avis que l’autorisation demandée par le conseil de fabrique soit accordée.
A St-Brieuc le 27 Xbre 1816.
Manoir, Vic. G.al                   J. M. de la Mennais   Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute, registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 506. AU PROCUREUR DU SÉMINAIRE. Le 27 décembre 1816.

Nous vous envoyons notre ordonnance en date de ce jour relative aux secours
extraordinaires reçus par le séminaire dans le courant de l’année présente ; vous voudrez bien
vous y conformer, et nous en annoncer la réception.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 139. ORDONNANCE RELATIVE AU SÉMINAIRE.

Nous, Vicaires généraux capitulaires du Diocèse de Saint-Brieuc, le Siège vacant,
Considérant que le séminaire de Saint-Brieuc a reçu dans le courant de l'année 1816,

un secours extraordinaire de 15000 f. savoir : 11000 f. en vertu de l'ordonnance de S.M. en
date du 5 juin dernier, 3000 f. de M(a)d(am)e de la Richardière et 1000 f. du département.

Considérant que 20 bourses pleines y ont été établies dans le courant de la même
année en sus de celles qui y étaient précédement fondées par le Gouvernement.

Considérant que les Vicaires généraux ont annoncé au Ministre de l'Intérieur qu'une
partie des secours accordés par lui, sur leur demande, serait employée soit en augmentation
de local, soit en rentes et qu'ils se doivent à eux-mêmes d'effectuer l'emploi qu'ils ont garanti.

Considérant que la cherté du blé à causé dans les dépenses du séminaire une
augmentation imprévue qui ne permet pas de placer la somme entière extraordinairement
reçue.

Considérant que néanmoins il importe au bien du séminaire que des secours qui ne se
renouvelleront point chaque année ne soient pas consommés dans une seule ni consacrés à
des dépenses qui peuvent être utiles sans être actuellement nécessaires.

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : Mr. le Procureur du séminaire conservera en
dépôt la somme de 10000 f. qui sera placée en notre nom au profit du dit établissement dans
le délai d'un mois en rente constituée.

Dans le cas que Mr.  le Procureur du séminaire ne trouverait pas dans le délai ci-
dessus fixé, un placement solide ainsi qu'il vient d'être dit, il nous en donnera avis afin que
nous avisions aux moyens de parvenir au but qu'il est de notre devoir d'atteindre.

Donné à Saint-Brieuc, le 27 Xbre 1816.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc. Copie AFIC. 24.07.011.

LETTRE 507. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 30 Xbre 1816
Monseigneur

Nous avons l’honneur de vous adresser le testament de Marie Le Père femme Lemarié
par lequel elle donne quatre sillons de terre à la fabrique de Pleudihen, à la charge de faire
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dire un nombre de messes proportionné au revenu. Nous y joignons notre avis et celui du
Conseil de la fabrique.

Le revenu de cette quantité de terre n’étant que de 8 f. 45c., ce qui porte le principal
de cette donation à 169 f.  seulement, nous ne savons si l’autorisation d’accepter ne pourroit
pas être accordée par Mr. le Préfet, conformement à l’article 1er de l’ordonnance du 10 Juin
1814. Cependant comme cette ordonnance semble n’attribuer ce droit aux préfets que
lorsqu’il s’agit de sommes ou effets mobiliers, nous croyons devoir vous envoyer les pièces
rélatives à ce legs.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128.

DOCUMENT 140. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 30 Xbre 1816

Nous Vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant :
Vu l'acte testamentaire en date du 17 août 1816, par lequel Marie Lépère femme

Lemarié  donne et lègue à la fabrique de Pleudihen une quantité de quatre sillons de terre, à la
charge de faire dire et célébrer dans l’église paroissiale de Pleudihen, le nombre de messes
suffisant pour absorber ce revenu annuel de la dite quantité de terre évalué à huit francs
quarante cinq centimes dans la matrice cadastrale ;

Vu l’extrait de la délibération du conseil de fabrique de Pleudihen, en date du 6
octobre 1816, qui charge le trésorier de solliciter conformément aux lois et reglemens,
l’autorisation d’accepter la dite donation ;

Sommes d’avis que la donation de Marie Lepère  soit acceptée aux charges et
conditions par elle fixées. St. Brieuc le 30 Xbre 1816

Manoir Vic. G.al J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 508. À GRATIEN DE LA MENNAIS. (date non précisée)

Je n'ai pas été vous voir, Mon cher Gratien ; mon coeur étoit trop profondement
affligé de toutes vos fautes pour que j'eusse pu vous parler sans émotion ; à Dieu ne plaise,
que je veuille désormais vous faire aucun reproche ! Tout est fini et je veux oublier tout ; sois
bon, mon tendre ami ; je serai heureux si j'apprends que tu es sage et que tu marches dans le
sentier de la vertu. Aime ton état, et tâche d'acquérir les connaissances qui te seront
nécessaires p(ou)r le bien remplir.

Gratien, voilà les voeux que je forme pour toi en te quittant. Je crois t'avoir donné
assez de preuves de mon amitié, pour pouvoir compter sur la tienne ; je ne te la demande
donc pas ;  ce serait te faire une injure : oui, oui, nous nous entr'aimons de tout notre coeur et
pour toute la vie. Adieu.

Projet autographe.  AFIC. 6.04.004.
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1817

Chronologie :

Loi électorale nouvelle : élection directe des députés au scrutin de liste.
Discussion de la loi Gouvion-Saint-Cyr sur le recrutement et l’avancement dans l’armée.

10 mai - Première rencontre entre J.-M. de la Mennais et Gabriel Deshayes.
Novembre - Loi sur le Concordat.

" - Premier tome de l’Essai sur l’indifférence en matière de religion.

________________________

LETTRE 509 . À M. JOUANNIN. St. Brieuc le 3 janvier 1817.

En vous défendant, Monsieur, de dire la messe ailleurs qu’à St. Brieuc1, nous n’avons
eu d’autre objet que de vous empêcher de la célébrer à Quintenic et dans les paroisses
environnantes ; en conséquence, pourvu que vous vous conformiez à cette exception que la
prudence nous oblige de mettre à la permission générale que vous nous demandez, nous
consentons à vous l’accorder ; mais néanmoins notre intention est toujours que votre
résidence habituelle soit fixée à St. Brieuc.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 510. À M. LE RECTEUR DE SQUIFFIEC. St-Brieuc le 4 janvier 1817

Envoyé à M. le Recteur de Squiffiec une ordonnance par laquelle nous nommons
membres du Conseil de la fabrique de Squiffiec Hervé Gilin, Yves Le Pape et Jean Louis
Nabat.

Registre 2CD3. Arch. dioc.  St-Brieuc.

LETTRE 511. AU RECTEUR DE LANVELLEC. St. Brieuc le 5 janvier 1817.

Je serais tout honteux de n’avoir pas répondu plus tôt à votre lettre du 15 8bre,
Monsieur le Recteur, si je ne l’avais pas reçue pendant la mission2, c’est-à-dire à une époque
où il m’était absolument impossible de m’occuper des divers objets qu’elle renfermait.

Ci-joint vous trouverez le tableau de vos fondations avec les réductions que nous
avons jugé à propos d’y faire ; il ne nous semble pas dans l’ordre de les desservir toutes en
commun, puisque les charges particulières de chacune sont connues. Quant à celles dont s’est
emparé l’hospice de Lannion, si vous en avez conservé les titres, vous pouvez forcer

1 Le registre de correspondance de l’évêché porte la mention suivante, à la date du 31 juin 1816 :"Délivré à M.
Jouannin, prêtre, une permission de célébrer la messe, et d’assister au choeur dans l’église de St-Michel de St-
Brieuc seulement." Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.
2 La mission de Saint-Brieuc avait commencé le 6 octobre.
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l’administration ou à vous les rendre, ou à vous les faire acquitter dans votre église ; c’est à
votre trésorier de poursuivre cette affaire ; nous n’avons aucun droit d’y intervenir.

Je pense que vous vous serez adressé à Mr. Ellès pour avoir la permission de bénir la
chapelle de Maudé, lorsque vous avez vu que je ne vous répondais pas ; dans le cas où il ne
vous l’aurait pas encore accordée, je vous la donne et de plus je vous autorise à y faire
l’office quand vous le jugerez à propos, pourvu que cela ne soit pas le dimanche ou les jours
de fêtes chômées. Nous mettons la même restriction à la permission que vous nous demandez
et que nous vous accordons pour les chapelles de St. Loup et de St. Gonéry pourvu toutefois
que dans les réunions qui y auront lieu on ne danse pas, car si cela y arrivait, il faudrait les
fermer tout de suite. Je suppose encore qu’elles sont dans un état décent.

Nous avons réclamé pour vous à la préfecture ce qui vous est dû à raison de votre titre
de binant.

D’après le bon témoignage que vous rendez à Mr. Perret1 et celui que vient encore
dernièrement d’y ajouter Mr. Ellès, nous lui permettons de remonter au saint autel. Quant à
un changement, ce n’est pas une chose facile à arranger, car je crains que ceux à qui nous
voudrions le donner ne se soucient pas de le recevoir.

Permettez, Monsieur et respectable Recteur, qu’à l’occasion de ce renouvellement
d’année, je vous offre les voeux bien sincères que je fais pour votre bonheur, et que j’y joigne
l’assurance des sentiments pleins d’estime et d’attachement avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéiss.t serviteur
J. M.  de la Mennais   vic. gén.

Copie. AFIC. 24.05.006.

LETTRE 512. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 5 janvier 1817.

Une demande semblable à celle que font les habitants de St Méloir des Bois ayant été
adressée au Ministre de l’Intérieur, S. E. nous la renvoya en nous disant que le nombre des
paroisses dont les Recteurs reçoivent un traitement de l’Etat est immuablement fixé ou du
moins ne saurait être augmenté en ce moment, qu’en conséquence, pour ériger une nouvelle
paroisse,  il faudrait en supprimer une autre, afin que le nombre reste toujours le même.
D’après cela, M. le Préfet, il n’y a pas lieu à s’occuper actuellement de la requête des
habitants de St. Méloir.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 513. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 5 Janvier 1817

Monseigneur
Les écoles ecclésiastiques étant évidemment des établissemens d'utilité publique, nous

ne doutons point qu'elles ne soient autorisées à recevoir des donations de biens-fonds ;
néanmoins, nous désirons que Votre Excellence daigne nous en donner l'assurance positive,
car nous avons l'espoir, et presque l'assurance, d'avoir bientôt entre les mains plusieurs actes
de ce genre qui ne peuvent être régularisés sans cela : il est d'autant plus important que le
gouvernement s'explique sur ce point, que les fidèles, témoins de notre extrême détresse et du
bésoin que nous avons d'élèves ecclésiastiques, se montrent disposés à venir au secours des
écoles spécialement destinées à en augmenter le nombre.

1 Voir ci-après la lettre du 6 janvier à M. Ellès.
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Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 514. À M. ELLÈS,  CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 6 J(anvi)er 1817.

Monsieur et bien cher Confrère
D'après votre témoignage et celui du respectable Recteur de Lanvellec, nous

consentons à ce que Mr. Perret dise la messe mais nous répugnons toujours à lui donner des
pouvoirs, et nous ne voyons pas de quelle utilité il pourroit être à Mr. Guernion s'il n'en a
point. Toutefois, comme il est à propos de le retirer de Lanvellec, nous serons bien aise qu'il
aille à Plouzbere, et je vous prie de négocier cette affaire avec Mr. Guernion ; celui-ci a de la
tête, et il verra s'il y a moyen d'en tirer parti.

Mr. Couppé doit se retirer à Lannion dans huit ou dix jours ; nous lui avons écrit de la
manière la plus douce possible, car il mérite des égards, et c'est à regret que nous lui ôtons sa
paroisse. Toutefois, c'est un si pauvre homme, il est si profondement ignorant, que ce n'est
qu'en tremblant que nous lui avons donné le titre et les pouvoirs de vicaire ; il sera sous vos
yeux ; voilà ce qui nous rassure ; vous jugerez mieux que je ne puis le faire si nous avons été
trop indulgens ; mais j'aime mieux pécher de cette manière que par excès de severité, envers
un homme surtout dont la conduite a constamment été régulière.

Je parlerai de l'affaire de votre église à Mr. de St. Luc1 et je vous reponds d'avance de
son zèle comme du mien ; cependant je ne pourrai l'en entretenir que sur la fin de la semaine
prochaine, car je pars dans un quart d'heure pour St. Malo, d'où je me rendrai à Dinan ; ne
soyez donc pas surpris s'il y a un rétard de quelques jours : comptez sur mon activité et sur
l'intérêt que je prendrai à un objet qui vous interesse vous même si vivement.

Nous avons le désir de soulager Mr. Jayet en plaçant auprès de lui un des trois prêtres
de la nouvelle ordination. J'espère que cela pourra s'arranger à mon retour ; mais dans la
misérable position où nous sommes, on n'est sûr des choses que quand elles sont faites.

Agreez, je vous prie, à ce renouvellement d'année, les voeux que je forme pour votre
bonheur, et permettez que j'y ajoute l'assurance des sentimens pleins d'estime et d'affection
avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J.M. Robert de la Mennais   vic. gén.

A Monsieur
Monsieur Ellès curé de Lannion

à Lannion cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 24.01.011.

LETTRE 515. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 7 janvier 1817.

Envoyé la nomination de M. Even à la succursale de Coatreven, canton de Tréguier.
Annoncé la mort de Mr. Collin, Curé du Gouray.
Annoncé que Mr. Le Galle, dess(ervan)t de Cambez, avait cessé de biner à Coatreven

le 17 décembre 1816.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 Le Préfet du département.
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LETTRE 516. À M.  DU ROSCOAT, À PLÉHÉDEL. St. Brieuc le 7 janvier 1817.

Répondu que nous avions le même intérêt que lui pour que la paroisse de Pléhédel eût
un bon pasteur, mais que connaissant le local et l’esprit des habitants qui ne s’embarrassent
guère de bien loger leur Recteur, pourvu qu’il leur dise la messe, nous ne pouvions y en
envoyer un avant que les réparations fussent faites. Remercié Mr. du Roscoat de son offre de
loger le Recteur chez lui, en lui faisant observer qu’un Recteur doit loger au presbytère,
surtout quand il a son ménage.  Il faut que la paroisse effectue sa promesse, comme le
remarque Mr. Bidan ; prié Mr. du Roscoat d’interposer ses bons offices pour que le maire
fasse un devis, de concert avec Mr. Bidan pour faire faire les réparations avant l’arrivée du
nouveau Recteur.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 517. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 9 janvier 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur d'envoyer à Votre Excellence l'état de nos élèves ecclésiastiques

qu'elle nous a demandé par sa lettre du 17 décembre dernier. Nous vous prions de remarquer
que la plupart étudient dans les écoles qui leur sont spécialement consacrées, et qu'il faudroit
par consequent renoncer à avoir des prêtres si on ébranloit les établissemens où il s'en forme.
Cette observation s'applique surtout à la basse-brétagne ; nous sommes parvenus, dans
l'espace de neuf mois, à réunir 87 élèves dans notre école de Tréguier, qui presque tous
avoient interrompu leurs études après la destruction d'une école du même genre
précedemment établie dans la même ville ; maintenant les classes inférieures à la cinquième
se peuplent de nouveaux sujets, et nous avons l'espoir d'un meilleur avenir. Le Collège de
Lannion ne nous promet que huit élèves, et celui de Guingamp aucun ; cependant vingt cinq
paroisses sont vacantes dans la partie brétonne du diocèse, et celles qui ont encore un recteur
n'ont point la plupart de vicaire, quoique leur étendue soit très grande, et leur population très
considérable. Cet exposé simple mais fidèle, suffira pour convaincre Votre Excellence, si elle
ne l'est déjà, de la nécessité de protéger et de multiplier les écoles ecclésiastiques, puisqu'elles
sont et seront d'ici longtems l'unique pépinière du clergé. Nous ne saurions encore vous
dissimuler, Monseigneur, que bien loin de désirer que les collèges nous fournissent plus
d'élèves, nous ne voyons qu'en tremblant entrer dans le sanctuaire ceux qu'ils nous donnent,
car une expérience bien douloureuse nous apprend que ces jeunes gens n'apportent aux pieds
des autels qu'une foi à demi-éteinte et les misérables restes de leur innocence prophanée.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 830. Minute : registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 518. À M. QUERRET. St. Brieuc le 18 J(anvi)er 1817.

Cher ami
Un homme qui tombait du haut d'un clocher, se trouvant très mollement au milieu des

airs, disoit : bon, pourvu que cela dure ; j'ai dit la même chose en recevant à Dinan votre petit
billet ; nous verrons si vous serez aussi constant que vous avez été prompt à exécuter votre
promesse ; je reponds, moi, de mon exactitude à tenir mes engagemens.
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Teysseire me marque que l'ouvrage de Féli1 avance et qu'il peut avoir les plus grands
resultats ; il est de nature, ajoute-t-il, à mettre fin à la controverse avec les incrédules, comme
ceux de Nicole et de Bossuet ont terminé la controverse de l'église avec les protestans.

Le pape a été malade ; on se flatte que son indisposition n'aura pas de suites ; on
assure même qu'il va mieux.

Il paroît que ce sont des riens qui arrêtent la conclusion des affaires ecclésiastiques.
Voilà encore ce que Teysseire me marque ; mais si on tient si fortement à des riens, c'est
donc qu'on ne veut pas qu'elles se terminent. Ma logique est toujours triste.

Soyez parfaitement tranquille sur les lettres dont vous m'avez confié des copies ;
personne ne soupçonnera d'où elles viennent. Mes congréganistes2 prieront demain pour ce
pauvre R.; c'est un grand avantage que vous lui aurez procuré, car, en vérité, ces enfans là
sont des Anges : mon préfet surtout est charmant ; passez moi ce mot un peu prophane ; ses
camarades le comparent à st. Louis de Gonzague, et je trouve cette comparaison très
naturelle.

A présent que je suis au courant de vos affaires, vous pouvez m'en parler dans vos
lettres ; vous savez l'intérêt que j'y prends.

Pourquoi faut-il que nous soyons séparés ? Mon coeur repete sans cesse cette
douloureuse question ; je sens déjà le bésoin que j'aurois de causer avec vous ; oui, mon cher
ami, je ne vous ai pas dit la moitié de ce que je me proposois de vous dire en allant à St.
Malo. Quand donc serons nous dans la grande éternité où il n'y aura plus de séparation ? Que
cette vie est triste ! Que ses joies sont courtes et misérables !

Adieu, je vous embrasse de tout mon coeur
J. M. M.

Envoyez moi donc votre compte, afin que je sache où nous en sommes.

à Monsieur
Monsieur Querret chef d'institution à St. Malo
à St. Malo cachet: 21 St.Brieux

Autographe. AFIC. 19.02.022.

LETTRE 519. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 22 janvier 1817.

Monseigneur,
Mr. le Préfet nous a communiqué la lettre de Votre Excellence, en date du 16 de ce

mois, concernant la maison de la Victoire, à laquelle étoit jointe celle qui vous a été adressée
le 20 décembre par Mr. le Président de la commission d'instruction publique.

Les raisons, ou plutôt les prétextes que la commission allègue pour se maintenir dans
la possession d'un local qui lui est inutile, sont si étranges, que nous n'aurions jamais conçu
comment on auroit pu les imaginer, si nous ne lisions pas dans la  lettre même de Mr. le
Président, qu'ils lui ont été fournis par MM. les députés des Côtes-du-Nord. Dès lors,
Monseigneur, tout s'explique ;  notre étonnement cesse, et nous conservons l'espoir de
convaincre Votre Excellence que l'exposé de ces Messieurs ne mérite aucune confiance.

Premièrement, ils avancent que depuis 1750, la Victoire a été consacrée à l'instruction
publique ; or en 1750 les bâtimens de la Victoire étoient occupés par des religieuses
bénédictines, qui certainement n'étoient pas chargées de la direction d'un collège. Ils n'ont

1 Il s’agit de l’Essai sur l’indifférence en matière de religion.
2 M. de la Mennais avait fondé, à la suite de la mission  de Saint-Brieuc, une congrégation de jeunes gens, dont
il était l’animateur spirituel.
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reçu cette destination qu'en 1776, à la demande de Mr. Deslaurents1,  Evêque de St. Malo, qui
dispersa les religieuses, et en vertu de lettres patentes qui furent enregistrées au Parlement de
Brétagne le 10 decembre de la même année. Par la teneur de ces lettres l'évêque et ses
successeurs étoient déclarés seuls fondateurs et administrateurs à perpetuité, de ce nouvel
établissement ecclésiastique, la Ville ayant renoncé à toute espèce de prétention à cet égard,
par une déclaration expresse en date du 4 mai 1775.

Puisque la Commission d'instruction publique reconnoît, avec infiniment de raison,
que la maison de la Victoire doit appartenir maintenant à ceux à qui elle appartenoit autrefois,
ce seroit donc au siège épiscopal qu'on devroit rendre cet heritage, sur lequel il a des droits si
solennels et si anciens : la Commission est trop juste, elle est trop sage, pour chercher à le lui
ravir dans l'intention de le conserver à une ville qui s'obstine à repousser le don qu'on
voudroit lui en faire.

En second lieu : il est au moins singulier que deux ou trois individus prétendent mieux
savoir ce qui convient à une commune que cette commune elle-même. De quel droit la
placent-ils sous leur tutelle, et la traitent-ils comme un mineur ou un interdit incapable de
juger de ses véritables intérêts ? Quand il s'agit de connoître le voeu d'une Ville, à qui s'en
rapportera-t-on, si on refuse d'en croire  le maire, le conseil municipal, le Sous-Préfet, le
conseil d'arrondissement, le Préfet,  le conseil du département, les Vicaires Généraux du
Diocèse ? Qu'on nous indique donc une autre voie légale pour constater un fait de cette
nature, car, jusques là, nous persisterons à dire que toutes les administrations réunies sont les
interprètes naturels de l'opinion publique, et nous regarderons comme un devoir d'honneur de
protester hautement contre tout témoignage opposé au nôtre.

Cependant on nous accuse d'avoir des vues particulières ; sans doute, nos vues ne sont
pas générales, puisque nous ne sommes pas assez heureux pour que Mrs. les Députés des
Côtes-du-Nord les partagent : nous voulons retablir la religion et la morale publique dans une
ville corrompue, et, pour cela, nous croyons qu'il faut se hâter de donner une éducation
chrétienne aux enfans du peuple. Voilà le but où tendent tous nos efforts ; nous n'en n'avons
point, et nous ne pouvons point en avoir d'autre.

Que parle-t-on de rivalité entre un collège mort et l'école ecclésiastique ! il faudroit
que nous fussions bien timides pour craindre jusqu'au nom de ce malheureux collège, ou bien
crédules pour croire à sa resurrection future. Assurément nous n'avons à cet égard aucune
inquiétude ;  mais l'impossibilité de le rétablir actuellement étant démontrée aux yeux mêmes
de la Commission d'instruction publique, comme elle en convient, nous prévoyons qu'en peu
d'années les bâtimens tomberont en ruine, que les religieuses déjà âgées et infirmes, seront
hors d'état de fonder un établissement nouveau, et qu'ainsi la ville de Dinan restera pour
toujours privée d'une école et d'un pensionnat destinés à l'éducation des jeunes filles : ce
seroit bien alors qu'elle auroit des regrets inutiles.

On assure que la prospérité de l'école ecclésiastique tient uniquement à la confiance
que Mr. Bertier inspire, et que s'il venoit à manquer cette école tomberoit aussitôt. Grâce à
Dieu, si elle ne peut tomber que par cette cause, nous avons du temps pour songer aux
moyens de prevenir la chute dont on la menace, car la divine providence semble promettre à
ce bon Mr. Bertier, au moins encore vingt ans de vie, et c'est être trop prudent aussi que
d'appréhender que dans un Diocèse où l'on compte 500 prêtres, il ne s'en trouvera pas un qui
soit capable de le remplacer, quand nous aurons le malheur de le perdre.

1 Antoine-Joseph  des Laurents, d’abord vicaire général au diocèse de Saint-Malo, fut nommé à ce siège le 18
avril 1767. C’est lui qui administra le baptême à Félicité de la Mennais le 26 octobre 1782. A son retour de
l’assemblée du clergé, il fut frappé d’une apoplexie foudroyante le 15 octobre 1785.  Mgr Cortois de Pressigny
lui succéda comme évêque de Saint-Malo.
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Nous vous prions, Monseigneur, avec les plus vives instances, de ne pas permettre
que l'exécution d'un projet si utile, soit arrêtée par une opposition si mal fondée. Nous nous
sommes expliqués dans cette lettre avec une franchise peut-être un peu rude ; mais nous
espérons que Votre Excellence nous pardonnera d'avoir répondu sans beaucoup de
ménagements à un mémoire dans lequel on n'en garde aucuns avec la vérité.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissans serviteurs

Boulard Ch.ne Vic. gal.      Manoir Vic. Gal.
Floyd Ch.ne vic. gén.     J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Signatures autographes. Arch. nat. F 19 6331. Copie conforme. Arch. dép. Côtes d'Armor V 4400.
Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 520. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 25 J(anvi)er 1817

Mon cher Ange
Vous n'aurez point été surpris de ce que je ne vous aie point écrit depuis mon retour ;

en arrivant j'ai trouvé bien de la bésogne arriérée, et je ne serai point encore au courant d'ici
quelques jours ; ce qui m'a surtout occupé, c'est un nouveau procès que nous avons avec nos
députés chéris ; ils ont fait un memoire contre une demande que nous avions adressée au
ministre, de concert avec le maire de Dinan, le conseil municipal, le sous prefet, le conseil
d'arrondissement, le Préfet, et le Conseil du departement. Je viens de leur repondre, ou plutôt
au ministre à qui ils ont presenté leur memoire ; je ne me suis pas cru obligé à garder
beaucoup de ménagemens avec des gens qui n'en gardent aucuns avec la verité.

Je reçus hier la caisse d'ornemens que vous avez bien voulu mettre dans une barque à
Mr. Sebert1; elle étoit dans le meilleur état ; je vous serai obligé de m'envoyer par le même
voie la caisse de livres que Biarrote doit faire faire - le port ne coûtera presque rien.

Il me semble, mon cher Ange, d'après ce que Biarrote m'a marqué, qu'il seroit bon de
prendre des mésures pour forcer Sept livres  à s'acquitter envers nous sur le produit de ses
tabacs ; de quelque manière qu'on agisse avec lui, on n'en finira jamais sans avoir recours à
des moyens de rigueur, et celui-ci me paroît être le plus doux : au reste, vous savez mieux que
moi ce qui convient.

Avez vous lu le 6e numero de Fiévée2 ? c'est un morceau curieux ; il est impossible de
mieux manier l'arme du raisonnement et celle du ridicule.

On m'a procuré le discours de Bonald3 sur les elections ; on n'en a pas mis la moitié
dans le Moniteur : il est si long !

Adieu, mon bon Ange; j'ai déjà grande envie de vous revoir ainsi que ma chere Marie
et nos petits enfants ;  j'ai joui si peu de tems de ce plaisir là !

1 Louis Sebert, ou Sebert aîné (1758-1844), négociant, dirigeait une importante manufacture de tabacs.  Juge au
tribunal de commerce depuis 1801, il fut aussi premier adjoint au maire à partir de 1807.  Il était également
fabricien de la paroisse Saint-Michel de St-Brieuc. Sa fille Antoinette était religieuse de la Charité du Refuge.
L’abbé de la Mennais pouvait compter sur sa générosité.
2 Joseph Fiévée (1767-1839), écrivain et journaliste, directeur du Journal des Débats, fut censeur des journaux
sous l’Empire, conseiller d’Etat, Préfet de la Vienne. Sous la Restauration, il prit rang parmi les ultra
conservateurs. En 1817, il attaqua vivement dans ses écrits le projet de Concordat.
3 Louis de Bonald (1754-1840), écrivain et philosophe engagé, fut l’un des inspirateurs de Félicité de la
Mennais.
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Vous pouvez m'adresser nos reclamations pour obtenir un dégrevement des impôts
excessifs mis sur notre ferme de la Mennais ; je les recommanderai soit à Mr. du Bourgblanc1

quand il sera de retour de Paris, soit à Mr. de Fontimeu qui le remplace par interim ; je ne suis
pas moins bien avec l'un qu'avec l'autre, et je puis compter sur leur bonne volonté.

Adieu, encore un coup; je vous embrasse du coeur le plus tendre.
Votre frère Jean

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt.

à St. Malo cachet : 21 St. Brieux
Autographe. AFIC. 7.02.009.

DOCUMENT 141. CONGRÉGATION DES DEMOISELLES DE ST-BRIEUC.
Historique et Statuts. 25 janvier 1817.

Congrégation établie à St. Brieuc pour les Demoiselles2.

La Congrégation de la Sainte Vierge a commencé à Rome en 1563. Le père Léon,
Jésuite, dont le zèle et les vertus furent célèbres, commença ce saint établissement par la
réunion de plusieurs jeunes gens, dont la fervente piété et toute la conduite firent bientôt
l’admiration de Rome. Le Saint-Siège ne tarda pas à donner son approbation à cette sainte
institution, et quelques années après Grégoire XIII, Souverain Pontife, par sa bulle
Omnipotens Deus du 5 Décembre 1584, approuva solennellement la congrégation érigée dans
le Collège Romain, sous l’invocation de la très sainte Vierge, mère de Dieu, non seulement
pour les jeunes gens, mais aussi pour tous les fidèles ; et voulut que cette première
congrégation fut le modèle de toutes celles qui seraient dans la suite établies dans les
différentes villes des contrées catholiques ; qu’unies à cette première et n’en faisant qu’une,
pour ainsi dire, dans l’univers, elles participassent à toutes les indulgences et grâces
spirituelles dont sa Bulle est le titre. Il donna au révérend P(ère) G(énéral) de la Compagnie
de Jésus, et à ceux de ses frères qui seraient chargés de la conduite de la congrégation, les
pouvoirs nécessaires pour en diriger les pieux exercices, et en maintenir les règlements.  Les
successeurs de Grégoire XIII jusqu’à ces derniers temps, ont tous confirmé la congrégation
de la très sainte Vierge, et ajouté de nouvelles grâces en faveur de ceux qui s’y associeraient.
Les Bulles de Sixte V, de Clément VIII, de Grégoire XV, de Benoît XIV et de Clément XIII,
sont magnifiques sur cela. L’Italie, la France, l’Allemagne, le Portugal virent se multiplier
dans les plus grandes villes les établissements de congrégations. Le zèle des missionnaires
apostoliques les étendit jusqu’aux Indes, à la Chine et aux autres contrées devenues
catholiques dans le nouveau monde ; et partout la bénédiction du Seigneur fut sensible sur ces
saints établissements. Ils réunirent des associés dans tous les états ; on y compta presque
toujours des disciples et des enfants de Marie, distingués par la naissance, par les talents et
plus encore par la vertu : st. Charles Borromée, st. François de Sales, st. François Régis, st
Louis de Gonzague, st. Stanislas Kotska et plusieurs autres saints furent congréganistes, et
sont les frères & les patrons de ceux qui les imitent dans leur dévotion à la mère de Dieu.

Pour étendre ces avantages à la ville de St. Brieuc et afin d’entretenir dans les jeunes
personnes les sentiments de piété et les heureuses dispositions que leur a inspirées la mission
de 1816, la congrégation de la très sainte Vierge a été érigée sous le titre de son immaculée

1 Saturnin du Bourg-Blanc était sous-préfet de Dinan.
2 M. de la Mennais dirigea en personne cette congrégation pendant trois ans. Elle comprenait environ mille
jeunes filles dont un quart au moins se firent religieuses. (Note de Laveille, I, 189)
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conception, dans la chapelle des Religieuses de N. D. de Charité du Refuge, avec les statuts
suivants.

Statuts de la Congrégation de la très sainte Vierge, érigée à St. Brieuc, sous le titre de son
immaculée conception, dans la chapelle des Religieuses de N. D. de Charité du Refuge, le 14
Novembre, 1816, pour les personnes du sexe non mariées.

Art. 1er. - Esprit de la Congrégation. - L’esprit de la congrégation est celui de la charité
évangélique : les Congréganistes ne doivent faire entre elles qu’un coeur et une âme, à
l’imitation des prémiers chrétiens, dont la sainte Vierge, après l’ascension de Jésus-Christ, fut
la mère & le modèle : toutes leurs prières et leurs bonnes oeuvres sont communes.
Art. 2e. - Dans l’exercice de cette charité divine, tout leur désir est de s’exciter mutuellement
à bien servir Dieu et d’engager le prochain à le servir.
Art. 3e. - Filles de Marie, elles se proposent d’imiter ses vertus, surtout l’humilité, la charité
et la pureté de leur auguste Mère.
Art. 4e. - Cependant elles ne s’engagent ni par aucun voeu, ni par aucune promesse positive :
leur acte de consécration, qu’elles tiennent du St. Siège, n’est que l’expression d’une ferme
résolution d’être dévouées au culte de la sainte Vierge, avec une grande confiance en sa
protection.
Art. 5e. - Elles sont congréganistes pour la vie : quand elles se marient, elles n’ont plus voix
dans la congrégation ; mais elles y restent affiliées et participent aux indulgences qui y sont
attachées, comme aux bonnes oeuvres qui s’y font.

Art. 6e. - Gouvernement de la Congrégation. - La Congrégation est gouvernée par un prêtre
congréganiste, et par une Supérieure, deux assistantes, six conseillères, une secrétaire et une
trésorière.
Art. 7e. - Les différentes officières de la Congrégation sont élues pour trois ans, à l’époque,
dans l’ordre et de la manière ci-après.
Art. 8e. - Dans la semaine qui précédera la fête de l’immaculée Conception, le prêtre
Directeur de la Congrégation désignera au Conseil trois Congréganistes vocales, parmi
lesquelles le Conseil élira, à la majorité des voix, la Supérieure de la Congrégation.
Art. 9e. - La Supérieure choisira ses deux assistantes.
Art. 10e. - Le Conseil élira parmi les vocales, à la majorité des voix, une secrétaire et une
trésorière.
Art. 11e. - Le Conseil élira ensuite, à la majorité des voix, vingt nouvelles vocales, qui,
réunies à lui, éliront les nouvelles Conseillères. La liste des vocales sera soumise à
l’approbation du Directeur.
Art. 12e. - Les élections se feront par forme de scrutin secret, et seront précédées du Veni
Creator et du Sub tuum avec les V(ersets) et oraisons correspondants.
Art. 13e. - Les mêmes officières pourront être réélues.
Art. 14e. - La Supérieure assemblera le Conseil toutes les fois qu’elle jugera à propos, le
présidera, quand le Directeur ne s’y trouvera pas, et prendra de concert avec lui les mesures
qui lui paraîtront les plus propres au bien de la congrégation : néanmoins elle ne pourra rien
faire d’extraordinaire sans l’avis du Directeur.
Art. 15e. - Les deux assistantes, qui sont membres de droit du Conseil, secondent ou
remplacent la Supérieure dans tout ce qu’elle fait pour la Congrégation : en cas de mort, de
longue absence ou maladie de la Supérieure, si elle avait fait plus de la moitié de son
Triennat, le Directeur nomme pour l’achever une des assistantes, qui sera Supérieure jusqu’à
la nouvelle élection ; autrement il procéderait comme il est dit ci-dessus.
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Art. 16e. - La Secrétaire tiendra les Registres de la Congrégation, qui resteront chez la
Supérieure. Il y en aura deux, l’un pour inscrire les délibérations, et l’autre pour inscrire les
noms et prénoms des Congréganistes, avec la date des jour et an de leur réception.
Art. 17e. - La Trésorière rendra ses comptes tous les ans dans une assemblée du Conseil, la
semaine qui précédera la fête de l’immaculée Conception.
Art. 18e. - Les revenus de la Congrégation se composeront d’une petite offrande volontaire
que feront tous les ans les congréganistes, entre les mains de la Trésorière, le jour de
l’immaculée Conception, et d’une modique rétribution que fixera le Conseil pour les lettres
de Congréganiste.

Art. 19e. - Réceptions. - Comme il faut vivre en chrétienne pour être Congréganiste, on ne
recevra dans la Congrégation que les personnes qui veulent véritablement remplir les
promesses de leur baptême, en renonçant aux oeuvres et aux pompes du Démon, par exemple
aux danses et aux spectacles.
Art. 20e. - Les personnes qui désirent être admises dans la Congrégation doivent se présenter
au Directeur et à la Supérieure, qui, après en avoir conféré, pourront les admettre au nombre
des Approbanistes.
Art. 21e. - Nulle ne pourra être reçue Congréganiste à moins de trois mois de probation.
Art. 22e. - Une ou deux Conseillères désignées par la Supérieure seront spécialement
chargées de la surveillance et de l’instruction des Approbanistes.
Art. 23e. - Les Approbanistes seront reçues par le Conseil à la majorité des voix, avec
l’agrément du Directeur.
Art. 24e. - Les Approbanistes prononceront, un cierge à la main, leur acte de consécration à la
Sainte Vierge, à l’une de ses fêtes, le matin à la messe, avant de communier; ou le soir en
présence du St-Sacrement, avant la bénédiction.

Art. 25e. - Obligations des Congréganistes. - Les Congréganistes ne sont tenues, sous peine
de péché, à aucun des pieux exercices de la congrégation, mais la négligence ou la tiédeur
avec laquelle elles s’en acquitteraient, pourrait les priver des grâces qui y sont attachées ; ce
qui doit suuffire pour les y rendre fidèles.
Art. 26e. - Elles réciteront tous les jours leur acte de consécration, un pater et un ave, avec le
De profundis pour les Congréganistes défuntes.
Art. 27e. - Elles se rendront exactement aux exercices de leur congrégation, qui se feront dans
la Chapelle des Religieuses de N. D. de charité du Refuge : ces exercices seront un chapelet,
vêpres, une lecture ou une instruction, le tout autant que possible entremêlé de cantiques.
Art. 28e. - Elles se confesseront tous les mois.
Art. 29e. - L’esprit de charité qui les unit ne leur permettra point de s’abandonner les unes les
autres dans la maladie, elles se verront de temps en temps et sous la surveillance d’une ou de
deux vocales que désignera la supérieure, elle se rendront volontiers les petits services qui ne
pourront compromettre ni la santé ni les devoirs d’état. Dès qu’elles seront dangereusement
malades, on ne manquera pas d’en avertir le Directeur;
Art. 30e. - Lorsqu’une Congréganiste viendra à mourir, les autres ne sont point obligées
d’aller à son enterrement ; mais elles assisteront à une messe basse que dira pour elle le
Directeur, et chacune récitera pendant huit jours le De profundis, et on fera une communion
pour le repos de son âme. - A la mort du Directeur ou de la Supérieure, on dira le De
profundis pendant quinze jours et on fera deux communions.

Art. 31e. - Exercices annuels. - Le jour de l’immaculée conception, fête principale de la
Congrégation, la Supérieure, ou à son défaut l’une des assistantes, prononcera, un cierge à la
main, au nom de toute la congrégation, l’acte de Consécration à la Sainte vierge.
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Art. 32e. - Le lundi de la Pentecôte, jour de l’adoration du St. Sacrement dans la dite
Chapelle, on fera une amende honorable au St. Sacrement.
Art. 33e. - Le jour de la première communion des pensionnaires de la Communauté, on fera
la rénovation solennelle des voeux du Baptême.
Art. 34e. - Dans le mois d’Octobre, le jour que les Religieuses de notre Dame de charité du
Refuge célébreront la fête du Sacré-Coeur de Jésus, ce jour là, si c’est un dimanche, ou
autrement le dimanche dans l’octave, on fera une amende honorable au Sacré-Coeur de Jésus.
Art. 35e. - Dans la semaine de la Toussaint on chantera une messe pour les Congréganistes
défuntes.
Art. 36e. - A toutes les fêtes de la Ste Vierge, le Directeur dira la messe pour les
Congréganistes, à laquelle il sera édifiant de les voir communier.
Art. 37e. - Le premier dimanche de Décembre, le Directeur lira en chaire les présents Statuts
et les expliquera.

Vu, examiné et approuvé par nous les présents Statuts pour être exécutés suivant leur
forme et teneur.

Et en vertu des pouvoirs qui nous ont été conférés, le 30 8bre 1816 par Mr. Ronsin1

prêtre directeur de la Congrégation de Paris, nous déclarons affiliée à la dite Congrégation
celle établie à St. Brieuc, sous le titre de l’immaculée Conception de la Sainte Vierge, dans la
Chapelle des Religieuses de N. D. de Charité du Refuge, le 14 Novembre 1816, à l’effet de
jouir des privilèges & indulgences accordées à la Congrégation de Paris par les Souverains
Pontifes, savoir:                                  Indulgences plénières.

1°. Le jour de réception.
2°. Le jour de l’assemblée de la Congrégation, c’est-à-dire chaque dimanche, ou autre

jour désigné par le Directeur.
3°. Les jours de la principale et de la seconde fête de la Chapelle avec pouvoir de les

transférer, s’il y a quelque raison de le faire.
4°. Le jour où les Congréganistes communient, après une confession générale ou

annuelle, en priant aux intentions du St-Siège, comme il est prescrit pour gagner toute
indulgence plénière.

5°. Aux fêtes de la nativité et de l’ascension de notre Seigneur J. C.
6°. Aux fêtes de l’Annonciation, de l’Assomption, de l’Immaculée Conception et de

la Nativité de la Ste Vierge.
7°. A l’heure de la mort.

Indulgences non plénières.
1°. En accompagnant les fidèles à la sépulture chrétienne.
2° En disant les actes de foi, d’espérance et de charité.
3° En assistant aux exercices pieux de la Congrégation.
4°. En assistant à la sainte messe les jours ouvrables.
5°. En faisant l’examen de sa conscience à la prière du soir.
6°. En visitant les pauvres, les malades et les prisonniers.
7°. En réconciliant les ennemis.

1 Le P. Ronsin dirigeait la congrégation de la rue du Bac, à Paris. ( Cf. Geoffroy de Grandmaison, La
Congrégation).  M. de la Mennais avait le projet d’organiser , à Saint-Brieuc, une congrégation pour les
hommes mariés.  Consulté à ce sujet, le P. Ronsin lui répond : "Je bénis avec vous le Seigneur du succès qu’il
donne à votre zèle, et j’espère que les deux congrégations déjà établies produiront tout le bien que vous en
attendez. Quant à la troisième que vous désirez ériger en faveur des hommes mariés, je ne vois aucune difficulté
à les laisser en possession des anciens usages. Ils adopteront notre régime pour l’essentiel, ce qui suffit à leur
assurer la jouissance de tous nos privilèges." (Laveille, I, 192)
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8°. En priant aux intentions du St-Siège pour les indulgences attachées à Rome à
certaines fêtes solennelles, aux Stations pour les jours de Carême et des quatre-temps de
l’année.

9°. En visitant l’Eglise de la Congrégation, ou toute autre, et y récitant 7 Pater et 7
Ave Maria.

L’autel de la Congrégation est privilégié.
N(ota).  Toutes les indulgences propres des Congréganistes sont applicables, par voie

de suffrage, aux âmes du purgatoire.
Donné à St. Brieuc, le 25 Janvier 1817, sous notre seing, le sceau du Chapitre, et le

contreseing de notre Secrétaire. Cinq mots interligne aprouvés.
J. M. Robert de la Mennais,Vic. Gén.

Par Mandement
Sceau. G. Chastel, Ptre sécret.re

Signature autographe. AFIC. 25.03.006.

LETTRE 521. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 30 J(anvi)er 1817.

Monsieur et bien cher confrère
A mon retour de St. Malo, j'ai parlé, ainsi que je vous l'avois promis, à Mr. le Prefet,

de la reconstruction de votre église : Mr. de Gacon1 a eu la complaisance d'aller voir de sa
part Mr. Le Vavasseur2 qui lui a dit qu'il avoit renvoyé son travail, il y a déjà plusieurs mois,
à votre fabrique, et que ses occupations déjà trop nombreuses ne lui permettoient pas de se
charger de celle-ci. Vous n'avez donc pas, ce nous semble, d'autre parti à prendre que de faire
venir de Morlaix, un ingénieur, qui vous donnera un devis des réparations ; le conseil
municipal, à deffaut de la fabrique dont la caisse est vuide, votera dans son prochain budjet,
au moins une partie des fonds nécessaires pour couvrir cette dépense, et Mr. le Préfet
approuvera le tout; je pense que le Conseil de la commune sera obligé de demander
l'autorisation d'ajouter quelques centimes additionnels aux impositions ordinaires et que c'est
là la voie la plus courte et la plus sûre pour faire la somme dont (on) a bésoin ; il est donc
essentiel que vous ayez recours, le plutôt possible, à un ingenieur de Morlaix pour avoir de
lui le devis qui servira de base à la demande du Conseil. Voilà ce qu'on m'a dit à la
préfecture.

Agreez, Monsieur et bien cher confrère, la nouvelle assurance de mon entier
devouement

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

à Monsieur
Monsieur Ellès Curé de Lannion

à Lannion cachet : 21 St Brieux

Autographe. AFIC. 24.01.012.

1 M. de Gacon, d’origine lyonnaise, émigré,  puis receveur principal des Droits Réunis à Angers, sous l’Empire,
avait succédé à Le Gorrec comme secrétaire général à la Préfecture de Saint-Brieuc , lors de la première
Restauration, en 1814.
2 Nicolas Le Vavasseur, architecte voyer de la ville de Saint-Brieuc.
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LETTRE 522. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 31 janvier 1817.

Si nous n'avons pas répondu plus tôt à la lettre1 que vous nous avez fait l’honneur de
nous écrire le 8 de ce mois, c’est que nous voulions offrir la place d’aumônier de légion à
plusieurs ecclésiastiques que nous jugeons capables de la bien remplir ; mais
malheureusement tous les efforts que nous avons faits pour les déterminer à l’accepter, ont
été inutiles : ils ne peuvent se décider, malgré les avantages qu’on leur présente, à quitter leur
pays, pour suivre la légion à laquelle ils seroient attachés. Nous regrettons vivement,
Monseigneur, d’avoir rencontré des obstacles invincibles, qui nous empêchent de vous
seconder, comme nous en avons le désir, dans une oeuvre si importante.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 142. NOTE ANNEXE. St. Brieuc le 31 Janvier 1817.

(Note donnée au Grand-Aumônier).
M. Hillion, recteur de St-Brandan, était aumônier de vaisseau, avant la révolution ; on

le nomma Recteur quelque tems après le concordat ; St. Brandan est la seconde paroisse dont
il est desservant. Sa conduite n’a pas toujours été exempte de reproches ; cependant depuis
deux ans, nous n’avons point reçu de plaintes contre lui ; il a peu de moyens, et nous n’avons
pas en lui une pleine confiance : si on lui donne une place d’aumônier, il ne conviendrait pas
que ce fut celle de la légion des Côtes-du-Nord.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 523. AU PRÉFET. St. Brieuc le 31 janvier 1817.

Envoyé l'état des  Curés et desservants pour être secourus sur la somme de 500,00
francs affectés à cette dépense, par l’ordonnance royale du 5 juin 1816.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 143. Congrégation de la Ste Vierge  à St. Brieuc : Statuts. (1817?)
(Ces statuts concernent une congrégation  de jeunes gens)2.

St. Brieuc (date non précisée)
I. La Congrégation a pour objet de mettre sous la protection spéciale de la très sainte Vierge
tous ceux qui en sont membres, et d'augmenter en eux le désir de se consacrer à son culte, et
d'imiter ses vertus.
II. La Congrégation est gouvernée (sous l'autorité d'un ecclésiastique) par un conseil composé
de sept dignitaires, savoir : un Préfet, un assistant, quatre conseillers, et un sécrétaire.

1 Le Grand Aumônier de France avait la charge de nommer des aumôniers pour l’armée et la marine; il
s’adressait donc aux responsables des diocèses pour le choix de prêtres volontaires pour cette fonction. Cf.
également la lettre  ci-après.
2 M. de la Mennais établit une congrégation de jeunes gens au collège de Saint-Brieuc après la mission donnée
dans la ville en 1816. (Laveille, I, 191).
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III. Les membres du conseil sont élus pour un an, par tous les congréganistes, à la majorité
des suffrages. Nul ne peut être réélu pour les mêmes fonctions ; mais chacun peut l'être pour
des fonctions différentes.
IV. Le Préfet est chargé de convoquer les assemblées, et il les préside, quand le Directeur
ecclésiastique est absent : il occupe la première place après celui-ci, dans toutes les réunions.
V. L'assistant est particulièrement chargé du soin des approbanistes, de concert avec le Préfet,
et il le remplace en cas d'abscence.
VI. Les conseillers ornent l'autel et y servent, toutes les fois qu'il y a office, ou que la messe
est dite pour la congrégation.
VII. Le sécrétaire tient les régistres et les comptes, et il délivre les lettres d'association,
lesquelles sont signées de lui, du Préfet et de l'assistant.
VIII. Nul n'est admis, même comme approbaniste, que sur la présentation du Préfet, et avec
l'agrément du conseil, à la majorité des voix : les scrutins sont sécrets, et on les brûle,  après
qu'ils ont été dépouillés par le Préfet et son assistant.
IX. Le temps de la probation est de trois mois au moins. La cérémonie de la consécration doit
se faire, autant que possible, le jour d'une fête de N. S., ou de sa sainte mère.
X. Chaque congréganiste doit réciter tous les jours le Memorare, le Sub tuum praesidium, le
Monstra te esse matrem, et trois pater et trois ave, le premier pour le supérieur, le second
pour ses confrères, et le troisième pour lui-même.
XI. Les assemblées auront lieu le premier dimanche du mois, et tous les jours des fêtes
principales de la Très Sainte Vierge gardées ou non gardées. Si le 1er Dimanche du mois se
trouvoit trés rapproché d'une de ces fêtes, on transfereroit l'assemblée à un autre Dimanche.
XII. Lorsqu'il y aura instruction, elle sera précedée par le chant de l'Ave maris stella avec
l'oraison, et suivie du Sub tuum praesidium aussi chanté : on récitera ensuite Memorare et les
trois pater et les trois ave, aux intentions ci-dessus.
XIII. Lorsqu'il n'y aura pas instruction, on chantera d'abord le Sub tuum praesidium, et on
psalmodiera ensuite les laudes et les petites heures de l'office de la Trés-Sainte Vierge : on
terminera par la récitation du Memorare, et des trois pater et des trois ave.
XIV. Il y aura dans la chapelle un tronc, dans lequel les congréganistes déposeront leurs
aumônes : le sécrétaire les récueillera, et elles seront à la disposition du conseil.
XV. Les congréganistes s'efforceront de s'édifier les uns les autres, et d'édifier leurs
condisciples, par leur piété, leur docilité, leur sagesse, et par leur constante application à tous
leurs devoirs ; il saisiront avec empressement l'occasion de se rendre de mutuels services.
XVI. A la mort d'un congréganiste, tous les autres diront pendant huit jours le De profundis,
et feront une communion pour le repos de son âme.
XVII. Les membres de la Congrégation s'approcheront des sacrements le plus souvent
possible, et ils mettront un grand soin à s'y préparer.
XVIII. Celui dont la conduite ne seroit pas régulière et qui donneroit quelque scandale, seroit
exclu de la Congrégation par le conseil, si, après avoir été averti, il ne se corrigeoit pas, ou si
sa faute étoit tellement grave qu'elle rendit son renvoi nécessaire sur le champ.
XIX. Les trois fêtes principales de la Congrégation sont : l'Immaculée conception de la très
sainte Vierge, l'annonciation et la fête de st. Louis de Gonzague.
XX. Aucune des pratiques de piété prescrites aux Congréganistes n'oblige sous peine de
péché : on doit, néanmoins, y être très fidèle, afin de ne pas se priver des grâces qui y sont
attachées.

Autographe. AFIC. 25.03.001.
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DOCUMENT 144. NOTES POUR UN MÉMOIRE. (fragment sans date).

Le nombre comparé aux besoins est la goutte d'huile qui ranime pour q(uel)ques
instans la lampe qui va s'éteindre. Q(uel)que dur que soit le présent, on s'y repose encore trop,
et l'on ne voit pas assez tout ce que le deffaut d'établissem(ens) p(ou)r les 1ères études
ecclésiastiques, prépare de sinistre p(ou)r l'avenir. Dans n(otre) misère même, n(ou)s sommes
encore au tems de la recolte, n(ou)s recueillons le fruit de dix années de soins et de travaux,
mais dans l'impuissance de semer p(ou)r recueillir de nouveau, que pouvons-n(ou)s attendre
qu'une famine desolante et sans remede ?

Laissons à la nature ses dégoûts, ses defaillances, et mêmes ses convulsions, et
fortifions nous par la divine faiblesse de celui qui disait, tristis est anima mea usque ad
mortem1.

Autographe. AFIC. 24.07.001.

LETTRE 524. AU RECTEUR DE TRÉMEUR. Le 3 février 1817.

Envoyé à Mr. le Recteur de Trémeur une ordonnance par laquelle nous nommons
membres du Conseil de la fabrique de Trémeur René Buart, Jean Jégu de Robieux, et Pierre
Le Roux de la Ruais.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 525. AU RECTEUR DE HÉNANBIHEN. Le 5 février 1817.

Nous recevons deux lettres du Ministre de l’Intérieur par lesquelles il nous demande
les pièces nécessaires pour terminer la contestation qui s’est élevée entre votre fabrique et
Mr. de Farcy, et pour prononcer sur plusieurs concessions de bancs dans votre église, déjà
faites, mais non régularisées.

Quant à l’affaire de Mr. de Farcy elle se réduit à deux points : il demande la
concession d’un banc, et celle d’une chapelle qu’il prétend lui avoir appartenu autrefois ; sur
le premier point, il n’y a plus rien à dire de part et d’autre ; il nous paraît suffisamment
éclairci ; mais sur le second, nous avons besoin d’une délibération de la fabrique qui décide
s’il y a lieu ou non à concéder la chapelle. Mr. Floyd nous a bien envoyé, dans le temps, des
renseignements particuliers sur cet objet ; aujourd’hui il faut que la fabrique elle-même
s’explique.

Quant aux autres concessions semblables faites à M.M. de la Ravillais, Poulin du
Reposoir,  Menorval et de la Villeheleuc, il s’est élevé quelques difficultés et vous trouverez
dans la lettre ci-jointe les observations qui nous furent adressées, le 28 avril 1815, dans
l’intérêt de votre fabrique, par le Ministre des Cultes. Cette lettre nous étant parvenue dans
des temps malheureux, nous ne donnâmes aucune suite à cette affaire, et nous crûmes sage de
laisser les choses en statu quo ; mais aujourd’hui, le Ministre nous la rappellant, il faut
nécessairement que le conseil de fabrique nous transmette son avis, auquel nous joindrons le
nôtre.

Veuillez donc assembler, le plus tôt possible, le Conseil, et nous envoyer les
délibérations qu’il prendra, afin que nous les adressions au Ministre avec nos observations.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 "Mon âme est triste jusqu'à la mort". (Mat. XXVI, 38)
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LETTRE 526. À QUERRET. St. Brieuc le 8 F(évri)er 1817

Que vous êtes aimable, mon cher ami ! Ce n'est pas là une nouveauté ; mais ce sont de
ces choses qu'on se plaît à redire comme si elles étoient nouvelles ; vous ressembleriez à bien
peu de monde si vous vous lassiez de les entendre ; mais n'oubliez pas, je vous en prie, que
pour les mériter, il faut m'écrire souvent.

Vous recevrez incessamment ce dont je vous suis redevable ;  je vois, par votre
compte, qu'on ne vous a pas payé diverses petites sommes qui devoient être acquittées entre
vos mains.

Que me parlez vous de politique ? je n'y entends rien, quoique j'aie lu les deux
derniers numéros de Fievée, et la préface que Chateaubriand a mise à la tête de ses mêlanges
politiques. Voici la dernière phrase de sa  singulière préface : "Ministre, j'ai écrit mon livre de
la monarchie suiv(an)t la Charte, pour lui montrer le danger (au roi) ; soldat, j'en ferai des
bourres de fusil pour le défendre. " Cet homme est fou : il ne rêve que conspiration,
conjuration, troubles futurs; c'est un visionnaire. Il va faire réimprimer un detestable ouvrage
de sa jeunesse qui a pour titre : Essai historique : il en avoit rétiré, autant que possible,  tous
les exemplaires, mais quelques uns lui étant échappés, châque jour les impies se plaisent à en
extraire le poison qu'il renferme : il se propose donc de le publier de nouveau avec des notes
où il se refutera lui même sans aucun ménagement d'amour propre ; j'aime cela.

Ce que vous me dites de R. me fait le plus grand plaisir ; j'ai dit deux messes pour lui,
et je ne l'oublie point devant Dieu.

Qu'est-ce donc que cette satyre attribuée à Grandrivière, et qui n'a pas moins, dit-on,
de 72 couplets ? donnez moi la dessus quelques détails, et envoyez moi la pièce si elle en
vaut la peine.

Adieu ; soyez toujours heureux, et croyez que personne ne le désire plus que moi.
Tout à vous et de tout mon coeur

Jean

A Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.023.

LETTRE 527. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 9 février 1817.

Le Sr. Pierre Coty, prêtre interdit, originaire de Ploujean, arrondissement de Morlaix,
Département du Finistère, domicilié de Louhec, se permet d’abuser, d’une manière bien
coupable, de la crédulité des paysans de cette paroisse et des environs ; il est parvenu à leur
persuader qu’il avait le pouvoir de guérir les malades en les exorcisant ; il demande et reçoit
ordinairement 15 ou 18 f. par voyage ; cette dernière somme lui a été comptée dernièrement
pour avoir prononcé quelques prières sur un pauvre homme de la paroisse de Carnoët :
pendant cette espèce de cérémonie, il était revêtu d’un surplis et d’une étole, il tenait un
crucifix d’une main, et un nerf de boeuf de l’autre. Le bruit s’est répandu parmi le peuple que
la santé a été rendue subitement à cet homme ; ce qui naturellement doit augmenter la
séduction. Pour y mettre un terme, nous pensons qu’il serait à propos d’éloigner le Sr. Coty
de Louhec, et de le renvoyer par voie de police dans le lieu de son origine où il serait soumis
à une surveillance sévère. Sans doute, M. le Préfet, les faits que nous reprochons au Sr. Coty,
et dont il serait facile de se procurer la preuve légale, sont de vrais délits pour lesquels il
pourrait être traduit devant les tribunaux, mais un procès de cette nature serait un scandale et
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nous désirons l’éviter. Nous croyons que le maréchal de logis de la gendarmerie résidant à
Callac pourrait vous donner des renseignements sur la conduite du Sr. Coty, qui d’ailleurs est
un ivrogne et un prêtre scandaleux.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 528. AU MAIRE DE PLÉLO. St. Brieuc, le 12 février 1817.

Nous avons appris que quelques membres du conseil municipal de Plélo avaient le
dessein de demander lorsqu'on s'occupera du budget de la commune, qu'il soit retranché 200
livres à chaque vicaire et 100 f. de supplément de traitement alloués au recteur de cette
paroisse. En prenant cette mesure, on rendroit illusoire l'augmentation que Sa Majesté a
daigné faire au traitement des ecclésiastiques employés aux fonctions du ministère, leur sort
ne seroit point amélioré, comme le roi a voulu qu'il le fût ; mais les communes profiteroient
seules d'un secours que Sa Majesté a l'intention de donner aux desservants et aux vicaires.
Les prêtres chargés du service de l'immense paroisse de Plélo, ont peut-être plus de droit que
personne à l'augmentation promise à tous et nous ne pensons pas que le conseil, oubliant les
services qu'ils ont rendus, et les titres qu'ils ont acquis à la reconnoissance publique, veuille
les priver des avantages qu'une ordonnance du roi leur garantit. Cependant si nous étions
trompés dans notre attente, nous serions forcés de retirer aussitôt M.M. Flajeul et Roussel
d’une paroisse qui aurait eu pour  eux aussi peu d'égards. M. Gouello jugerait alors s'il lui
convient d'y rester seul.

Nous ne prenons pas ce parti seulement pour Plélo ; chaque fois que cette difficulté
s'est présentée, nous nous sommes conduits de la même manière, parce que nous regardons
comme un devoir de notre place d'empêcher qu'on ne rende vaines les intentions
bienveillantes de Sa Majesté pour le clergé.

Nous vous prions, Mr. le maire, de vouloir bien communiquer cette lettre au conseil
municipal ; nous conservons l'espoir qu'elle suffira pour prévenir un évènement qui désoleroit
une paroisse aujourd'hui si heureuse, puisqu'elle a d'excellents prêtres et qu'elle est confiée à
votre administration.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 529. AU RECTEUR DE PORDIC. Le 13 février 1817.

Nous venons d'apprendre, M(onsieur), que vous aviez accusé Mr. Petibon d’être la
cause de votre sortie de Pordic, et de s’être servi des connaissances qu’il avait acquises dans
le tribunal de la pénitence pour vous dénoncer auprès de nous. Cette double calomnie est
d’autant plus coupable de votre part, que vous nous aviez assuré que Mr. Petibon n’était pour
rien dans cette affaire. Il semble que notre parole aurait dû suffire pour écarter de votre esprit
des soupçons odieux qui n’ont, d’ailleurs, aucun fondement, car 1°. ce n’est point M. Petibon
qui nous a instruit de votre conduite ; en second lieu, ce sont des personnes étrangères à votre
paroisse, qui ne vous ont jamais vu, qui ne vous ont jamais parlé, dont nous avons appris
jusqu’à quel point vous poussiez l’immoralité et le scandale. Nous désirons vivement,
M(onsieur), ne pas entièrement déchirer le voile qui couvrait encore vos désordres, et c’est ce
qui nous avait déterminé à vous laisser à  Pordic jusqu’au mois d’avril ;  à cette époque, vous
auriez donné votre démission, et vous vous seriez retiré, comme de vous-même, sans éclat et
sans bruit ; mais puisque, malgré la promesse que vous nous aviez faite de garder à cet égard,
le plus profond silence, vous avez publié d’avance votre départ, puisque vous avez forcé
votre vicaire à sortir de chez vous, et que la raison de votre manière d’agir envers lui n’est
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plus ignorée de personne, il est de notre devoir de mettre promptement un terme à un
scandale aussi grand : en conséquence, M(onsieur), nous vous déclarons que vos pouvoirs en
qualité de Recteur de Pordic expireront le lundi 24 de ce mois, et vous voudrez bien quitter
aussitôt après, une paroisse où votre présence ne pourrait plus rappeler que des souvenirs
affligeants pour la religion et déshonorants pour vous. Comme vous ne serez remplacé
qu’après Pâques, il suffira que vous enleviez votre ménage du presbytère à cette époque.

Nous regrettons, M(onsieur), d’être obligés de prendre envers vous une mesure aussi
sévère ; mais encore une fois, vous nous y contraignez, et c’est à vous seul qu’il faut en
imputer les suites.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 530. AU MAIRE D'ÉTABLES. Le 13 février 1817.

On nous a assuré que le Conseil Municipal d’Etables, dans sa dernière séance, avait
arrêté que dans le budget de 1817, il ne serait porté qu’une somme de 300 f. pour un vicaire ;
que reconnaissant cependant que deux vicaires étaient indispensables, il avait pensé que le
second serait payé par M. le Recteur, ou qu’il partagerait avec son confrère, les 300 f. alloués.

Nous aimons à croire, M. le Maire, que ce compte qui nous a été rendu de la
délibération de votre conseil, n’est pas exact, car s’il l’était, il ne nous resterait qu’un parti à
prendre, celui de retirer aussitôt les deux vicaires d’Etables qui ne seraient point remplacés.
Comme nous ne pouvons rester dans l’incertitude à cet égard, nous vous prions, M. le Maire,
de nous instruire,  sans retard, des dispositions de la commune, afin qu’au moment où nous
allons donner des vicaires à plusieurs paroisses qui en demandent et qui s’engagent à les
payer, nous sachions si celle d’Etables veut en être privée.

Nous croyons inutile de vous faire observer, M. le Maire, que votre commune ne peut
conserver deux vicaires n’ayant ensemble que 100 écus de traitement ; qu’il serait
souverainement injuste de charger un pasteur vieux et infirme d’acquitter une dette qui n’est
pas la sienne, et qu’enfin ce serait sacrifier un prêtre que de le laisser seul porter, sous le titre
de vicaire, tout le fardeau d’une paroisse aussi considérable que la vôtre : tout cela est trop
évident pour avoir besoin d’être prouvé, et nous avons d’ailleurs trop de confiance dans vos
lumières et dans vos sentiments personnels,  pour n’être pas convaincu d’avance de l’intérêt
que vous mettrez à arranger cette affaire d’une manière conforme à la justice ; les droits que
nous défendons sont les siens, et ceux de la religion même.

Nous sommes &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 531. AU CONSEIL DE FABRIQUE DE PLÉHÉDEL. Le 14 février 1817.

Nommés membres du Conseil de fabrique de Pléhédel les Srs. Michel Le Bilber, Yves
Minguy et Jacques Gouezou.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 532. AU MAIRE DE PLÉLO. St. Brieuc le 18 février 1817.

Dans la conférence que j'ai eu le bonheur d’avoir avec vous au sujet du traitement de
M.M. les ecclésiastiques de Plélo, vous m’avez proposé, ou de conserver dans le budget de la
commune le traitement dont ils jouissent maintenant, pourvu qu’ils ne fissent pas de quête, ou
de retrancher à chacun 100 f. , en leur laissant la liberté de quêter, comme ils l’ont fait
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jusqu’ici. Quoique la quête produise plus de 300 f., nous préférons la 1ère des conditions que
vous nous avez offerte ; ces M.M. resteront donc à Plélo, si leur traitement n’est pas réduit,
quand même vous jugeriez devoir leur retirer cette année la (jouissance de la quête).

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 533. AU RECTEUR DE PORDIC. St-Brieuc le 21 février 1817.

Nous sommes instruits, Monsieur, de ce que vous avez dit en chaire dimanche dernier,
et nous voyons avec peine que vous voulez donner à votre sortie de Pordic une sorte d'éclat
qu'elle ne devoit point avoir : vous cherchez à exciter dans votre ancienne paroisse des regrets
dont vous savez mieux que personne être indigne, et par vos discours vous agitez les esprits,
que vous auriez dû au contraire, adoucir et calmer.

En conséquence, M(onsieur), nous vous défendons de prêcher dimanche prochain, car
dans la disposition fâcheuse où vous êtes, vous pourriez dire des choses au moins
inconvenantes ; nous vous plaignons sincèrement, Monsieur, votre disposition est d'autant
plus triste à nos yeux que vous n'avez pas persévéré dans les sentimens de résignation et de
repentir que vous nous aviez manifestés d'abord.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 534. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 21 février 1817.

Le Conseil municipal de Plaine Haute, malgré les représentations du Maire, a refusé
de porter sur le budget de 1817, le traitement du vicaire de cette paroisse : le conseil prétend
que les cinquante écus accordés par le Gouvernement aux vicaires et le produit des quêtes,
doivent leur suffire : cependant lorsque nous avons placé un vicaire à Plaine-Haute, il fut
convenu avec la commune qu’elle lui payerait 250 f. par an, somme inférieure à celle fixée
par la loi pour le minimum de ces traitements ; comme on avait négligé l’année dernière d’en
faire mention au budget, le vicaire n’a reçu que 150 f. qui n’ont point été pris dans la caisse
municipale, mais que quelques habitants ont payé volontairement, ce qui ne peut continuer,
car il ne serait pas juste qu’ils supportassent une charge commune à tous ; d’ailleurs il en
résulterait que le vicaire ne serait jamais assuré de toucher la modique pension qu’on lui a
promise. M. le Maire de Plaine-Haute vint hier à St.Brieuc pour vous soumettre ces
observations ; il ne put avoir l’honneur de vous voir parce que vous étiez occupé lorsqu’il se
présenta à la préfecture, mais il nous a chargé de vous prier en son nom, comme dans le
nôtre, de comprendre la pension du vicaire dans les dépenses de Plaine Haute pour 1817.
Nous désirons qu’elle soit fixée à 250 f.

Nous éprouvons, Monsieur le Préfet, des embarras semblables avec quelques autres
communes ;  à  peine la plupart ont-elles appris que le roi faisoit aux vicaires un traitement de
200 f. qu'elles ont prétendu diminuer d'une somme égale, celui qu'elles leur donnoient.
Cependant le sort des ecclésiastiques ne seroit point amélioré, et   parconséquent les
intentions bienveillantes de Sa Majesté ne seroient point remplies, si les communes
s'approprioient un secours qui ne leur est point destiné. Nous avons donc cru qu'il étoit de
notre devoir de nous y opposer fortement et nous avons déclaré à toutes celles qui ont voulu
agir ainsi que nous allions retirer d'au milieu d'elles, les prêtres qui les desservent ; déjà, nous
sommes sur le point de réaliser pour quelques-unes une menace qui, dans notre bouche ne
sauroit être vaine. Mais des discussions de cette nature agitent et aigrissent les esprits, et ces
coups d'éclat ne se font point sans qu'il en résulte des inconvéniens graves. Nous voudrions
donc, Monsieur le Préfet, pouvoir les éviter, et pour cela, nous pensons qu'il suffiroit que
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vous eussiez la bonté d'écrire à Messieurs les Sous-Préfets d'avoir égard aux observations que
nous avons l'honneur de vous faire lorsqu'ils arrêteront les budgets de leurs arrondissements
respectifs ; s'ils veulent bien, ainsi que vous, maintenir les traitements des vicaires tels qu'ils
étoient l'année dernière,  nous n'aurons plus avec les communes aucune difficulté de ce genre,
ce qui ne sera pas moins heureux pour elles que pour nous.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 535. AU RECTEUR DE PORDIC. Le 22 février 1817.

Après l'éclat que vous avez fait, M(onsieur), et le mal qui en est résulté, nous ne
pouvons consentir à ce que vous restiez à Pordic, ni vous donner le pouvoir d’y confesser
désormais. Vous devez sentir vous-même que vous nous avez forcé, en vous conduisant de la
sorte, à renoncer à tous les ménagements que nous voulions garder avec vous, et que la paix
exige que vous sortiez sans retard d’une paroisse que votre présence agite. Votre intérêt
personnel disparaît devant un intérêt si grand, et nous exigeons résolument que vous quittiez
Pordic dans la semaine prochaine.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 145. LETTRE DU MAIRE DE PORDIC À M. ROBERT de la MENNAIS.
Pordic le 23 février 1817.

Monsieur,
J'ai reçu en original la requête qui vous a été présentée par des habitants de ma

commune en faveur de Mr. Gallet, avec votre honorée du 22 de ce mois. J’ai reconnu que
plusieurs signatures portées à la suite de cette requête ne sont point vraies, attendu que les
personnes qui sont censées les avoir faites ne savent point signer. J’en ai acquis la certitude
par les registres de l’état civil, où ces mêmes personnes ont déclaré ne savoir signer.
D’ailleurs il est facile de reconnaître que beaucoup de ces signatures sont de même écriture et
qu’elles n’ont point été faites par des laboureurs. On a employé toute sorte de moyens pour
en avoir beaucoup, on a fait signer des enfants et on a tellement pressé les grandes personnes,
qu’elles ont été obligées de se rendre aux sollicitations de Mr. Gallet et de ses agents.

Puisqu’il est décidé que M. Gallet doit partir de Pordic, il est bien que vous exigiez
qu’il en quitte dans la semaine, car il ne peut désormais y faire que bien du mal.

Quoiqu’il soit constant qu’il y ait plusieurs faux seings à la suite de la susdite requête,
je vous prie de ne point poursuivre ces faux,  parce qu’ils compromettraient grandement ceux
qui en sont les auteurs.

Je me repose sur vous, M(onsieur), pour nous faire le choix d’un Recteur accompli et
qui soit propre à ramener dans la voie du salut, des gens qui se ressentent encore des
principes révolutionnaires.

J’ai l’honneur avec respect, &c.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 536. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 24 février 1817.

Monseigneur
Nous nous empressons de répondre à la lettre que vous nous avez fait l'honneur de

vous écrire le 17 de ce mois, au sujet de l'interdiction prétendue du Sr. Gallet recteur de
Pordic.
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Si le Sr. Gallet s'est plaint d'avoir été interdit par nous, c'est qu'il savoit bien qu'il
méritoit de l'être, et il est possible, en effet, qu'il le soit bientôt ; mais, jusqu'ici, il ne l'est pas
encore ; ce n'est même que depuis quelques jours que nous avons révoqué sa commission de
desservant, comme nous y sommes autorisés par l'article 31 de la loi du 25 messidor an IX.
Nous regrettons qu'il nous oblige à mettre sous les yeux de Votre Excellence l'exposé fidèle
des motifs qui nous ont forcé de le dépouiller de son titre.

Pendant la mission de St. Brieuc, c'est-à-dire, dans le mois de novembre dernier, une
femme de Pordic et sa fille, vinrent nous trouver, d'après le conseil d'un missionnaire, pour
nous donner connoissance des désordres auxquels se livroit le Sr. Gallet, et des moyens qu'il
avoit employés pour les séduire l'une et l'autre. Nous reçûmes leur témoignage ; mais,
quoiqu'il eût tous les caractères de la vérité, nous crûmes, néanmoins, devoir prendre d'autres
informations. Nous eûmes bientôt la triste certitude que sa conduite étoit vraiment infâme, et
qu'il abusoit de son ministère pour corrompre les moeurs publiques, dont il devoit être le
gardien. Le six Janvier, il se présenta devant nous ; il répondit à nos reproches par l'aveu de
ses fautes ; seulement il prétendit qu'elles n'étoient pas aussi récentes que nous paroissions le
croire. Cependant nous étions bien certains qu'il s'étoit livré aux plus honteuses turpitudes
dans le mois de septembre dernier ; mais nous n'entrâmes avec lui dans aucune discussion de
date, et nous nous bornâmes à lui déclarer qu'il falloit qu'il renonçât à sa paroisse ; il y
consentit, en nous priant toutefois de lui permettre d'y rester jusqu'au mois d'avril prochain,
afin qu'il pût prendre divers arrangemens de ménage, et préparer l'esprit de ses paroissiens à
une séparation qui paroîtroit, alors, volontaire de sa part ; il nous protesta, d'ailleurs, de sa
soumission, de son repentir, et il nous dit, en propres termes, qu'il regardoit cet évenement
comme une juste punition des égarremens de sa vie passée. Trompés par ce langage
hypocrite, nous consentîmes à tout ce qu'il demandoit ; nous lui fîmes même esperer que s'il
persistoit dans ses bonnes dispositions, nous pourrions, plus tard, lui donner, pour retraite,
une place de chapelain dans un hopital. Certes, on ne sauroit porter plus loin l'indulgence.
Monseigneur, en voici le resultat : le Sr. Gallet écrit à la personne extraordinairement
officieuse qui a bien voulu se charger de vous présenter ses plaintes ; il en reçoit une réponse
favorable, et, dès le lendemain, il chasse de chez lui son vicaire, il éclate en reproches contre
tout le monde, et met sa paroisse en feu. Aussitôt que nous en avons été instruits, c'est-à-dire,
le 14 de ce mois, nous lui avons ordonné de sortir, sous dix jours, d'une commune qu'il
agitoit; il a profité de ce délai pour l'agiter encore davantage par ses prédications ; il a
rassemblé, il a ameuté les mauvais sujets de Pordic, et leur a fait signer une requête pleine
d'injures que ceux-ci nous ont apportée avant hier : elle est suivie de trois pages de
signatures; mais nous devons ajouter que la plupart sont fausses, et qu'une main aussi
bienveillante qu'infatiguable a pris la peine d'écrire le même nom jusqu'à onze fois. Enfin,
nous venons de lui renouveller l'ordre de quitter Pordic, et il a dû en sortir ce matin.

Monseigneur, nous n'ajouterons qu'une seule réflexion à ce récit douloureux. Si les
supérieurs ecclésiastiques étoient assez foibles pour se laisser intimider par des ménaces ; si
les mauvais prêtres étoient assez puissamment protégés pour croire qu'ils pussent
impunément mépriser les censures, c'en seroit fait de la discipline, et, avec elle, de la réligion
et des moeurs. Aucune considération humaine ne nous fera jamais indignement trahir de si
grands intérêts, car nous voulons que notre conscience soit notre lit de repos au milieu des
sollicitudes inséparables de notre ministère.

Au reste, nous serions désolés que Votre Excellence jugeât de l'esprit du clergé de St.
Brieuc par celui des quatre prêtres que nous avons dû frapper d'interdiction : il n'y a point en
France, nous osons le dire, de diocèse plus heureux que le nôtre ; il n'y en a point où il règne
une union plus intime, une paix plus profonde, où les ecclésiastiques aient plus de vertus et
plus de zèle. Cela est dû à la fermeté pleine de sagesse avec laquelle nos évêques ont
maintenu l'observation des saintes règles : en marchant sur leurs traces, nous recueillons une
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récompense bien douce, puisque nous recevons châque jour de nouveaux témoignages
d'estime, d'affection et de confiance, de la part de ce clergé vénérable dont nous nous
honorons d'être les chefs.

Nous sommes avec respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
Floyd Chne & vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

P.S. Nous avions demandé à Mr. le maire de Pordic quelques renseignemens sur les
signataires de la requête qui nous a été présentée en faveur de Mr. Gallet ; nous recevons sa
réponse à l'instant, et nous avons l'honneur de vous l'envoyer en original1.

Autographe. Arch. nat. F 19... Copie AFIC.

LETTRE 537. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 26 F(evri)er 1817.

Le 11 9bre dernier, nous avons eu l'honneur de vous envoyer la liste des prêtres
infirmes du diocèse de St. Brieuc qui ont le plus grand besoin de secours ; cependant
jusqu'ici, ils n'en ont reçu aucun (quoique) l'année soit si malheureuse, que leur misère, déjà
si grande, s'aggrave châque jour. Plusieurs autres Diocèses sont moins à plaindre que le nôtre,
sous ce rapport, car on y prèlève le sixième des (bancs) et chaises, dont le produit est affecté
aux pensions de ce genre, en vertu d'un décret du 13 thermidor an 13, tandis que dans celui de
St. Brieuc, les fabriques sont tellement pauvres qu'il a été impossible de leur rien demander.
Nous conjurons donc Votre Grandeur, avec les plus vives instances, de prendre en
considération les réclamations que nous avons l'honneur de lui adresser en faveur des
Ecclésiastiques dont vous venons de lui exposer la triste situation.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 538. À M. BOURGOGNE, à BROONS. St. Brieuc, le 26 février 1817.

Je vous prie de croire que nous ne condamnons, ni ne jugeons aucun ecclésiastique
que d'après avoir acquis les preuves qui sont nécessaires. Nous avions la confiance de croire
que vous aviez dû réparer les scandales passés, dans la retraite à laquelle vous vous êtes
soumis, d'après notre décision. C'est pourquoi, je vous ai envoyé une commission de vicaire,
dans la ferme confiance que vous eussiez achevé de réparer le passé, en vous éloignant du
lieu où vous aviez donné un mauvais soupçon sur votre conduite. Je ne pouvois vous écrire,
ni ne peux encore aujourd'hui vous donner un détail de toutes les raisons et des motifs qui
nous ont déterminés. Je vous mandois de venir nous trouver à St. Brieuc pour entrer à cet
égard en explication avec vous. Quant au parti que vous voulez prendre de porter devant les
tribunaux séculiers une accusation contre M. Megrel, nous sommes aussi surpris qu'affligés
de ce que vous ayez pu avoir une pareille idée ; ce seroit renoncer pour toujours à votre état,
puisque vous nous mettriez par un pareil scandale dans l'impossibilité de jamais vous retablir
dans vos fonctions ; ne vous laissez donc point emporter par un mouvement d'humeur ; c'est

1 Cf. ci-dessus, le document 145.
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le meilleur conseil que je puisse vous donner dans vos intérêts, comme dans ceux de la
religion.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 539. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 27 février 1817.

Nous avons l'honneur de vous adresser copie de deux lettres que nous avons écrites à
Mr. le Comte de Beauchamps, maire de Plélo, au sujet de la fixation du traitement des
vicaires de cette parroisse ; vous y verrez que nous nous sommes opposés à ce qu'on le
diminuât, comme quelques membres du Conseil municipal se proposoient de le faire, cette
opposition étoit tout à la fois pour nous un droit et un devoir.

C'étoit un droit, car la parroisse de Plélo étant immense, et trois prêtres seulement
étant chargés de la desservir, ils ont un travail excessif, et sont obligés d'avoir un cheval pour
abréger des courses qui se renouvellent sans cesse. 400 f. sont donc le mimimum légal du
traitement que les décrets de Buonaparte même leur garantissent.

C'étoit un devoir, car si nous avions consenti à ce qu'une parroisse telle que Plélo, qui
a plus qu'aucune autre le moyen de payer les vicaires, leur refusât une partie du traitement qui
leur appartient, des communes plus pauvres auroient profité de cet exemple pour s'autoriser à
faire des réductions semblables, et dès lors l'amélioration dont S. M. veut que les vicaires
jouissent seroit devenue illusoire.

Cependant, nous savons que le conseil municipal, sans égard pour nos justes
représentations, n'a porté qu'à 300 f. le traitement des vicaires de Plélo pour cette année. Nous
ne (doutons) point que cette délibération n'ait été prise contre l'avis de M. le Cte de
B(eauchamps), ou (du moins) nous aimons à le penser, car il sait mieux que personne
combien les ecclésiastiques de Plélo ont de titres à la reconnoissance publique, dont il s'est
plu, en toute occasion,  à être le fidèle interprète ; nous connaissons d'ailleurs et nous savons
apprécier, l'esprit de justice, de sagesse, de modération et de bienveillance qui le caractérise ;
nous serions donc désolés d'être obligés de retirer de la commune des prêtres qu'il verroit s'en
éloigner avec régret ;  nous le serions bien davantage encore que les parroissiens qui leur sont
attachés, pussent accuser quelques individus quels qu'ils soient, d'une perte pour eux
irréparable. Ce seroit un evenement extremement fâcheux, et nous ne devons rien negliger
pour le prevenir.

Dans cette position, pressés d'une part par l'intérêt général du Diocèse qui ne permet
pas que nous cédions dans cette espèce de lutte  ; arrêtés de l'autre par la crainte des suites
fâcheuses que pourroit avoir le parti qu'on nous force de prendre, nous vous (prions) M. le
Préfet, de vouloir bien intervenir, et de rétablir sur le budget de Plélo le traitement de deux
vicaires chacun à 400 f. comme il étoit l'année dernière : ce sera un nouveau service que vous
ajouterez à tant d'autres que vous nous avez rendus.

Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

DOCUMENT 146. COLLÈGE DE ST-BRIEUC1. Le 28 février 1817.

Le Bureau d'administration du Collège de St. Brieuc après avoir pris connaissance du
Mémoire de l'autre part, estime qu'il n'est pas dans ses attributions d'examiner quelle pourrait
être la meilleure organisation de l'instruction publique en France, ni de demander la réforme

1 Remarques écrites de la main de J.-M. de la Mennais, à la suite d'un mémoire sur le Collège de Saint-Brieuc,
en 1817.
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des lois existantes, mais considérant : 1° que le Collège de Saint-Brieuc est le seul du
département où l'on puisse suivre un cours complet d'études ;
2° que l'existence du Collège est un bienfait pour le département entier puisque les familles

ne trouvent dans aucun autre aussi rapproché d'elles les moyens d'instruction nécessaires à
leurs enfants pour parvenir aux grades, d'où il résulte que s'il était détruit, elles seraient
obligées de les placer au loin dans des établissements où l'éducation est beaucoup plus
dispendieuse ;
3° que les dépenses indispensables pour soutenir le Collège montent annuellement à la

somme de 14000 f. tandis que les recettes ne s'élèvent qu'à 6000 f. ;
4° qu'il paraît impossible que la ville de Saint-Brieuc ajoute, celle de couvrir avec ses

propres fonds la différence qui existe entre la recette et la dépense du Collège ; qu'il ne serait
pas juste dailleurs qu'elle payât seule tous les frais d'un établissement également utile aux
autres parties du département ;
5° enfin, qu'un pareil état de chose s'il se prolongeait amènerait infailliblement la ruine d'un

établissement qui n'est communal que par son titre, mais qui par le fait est vraiment
départemental ;

Le Bureau est d'avis que le Conseil de la Commune de Saint-Brieuc s'adresse au
Conseil Général du Département pour obtenir de lui les secours qui seront jugés nécessaires
pour soutenir le Collège.

Et quant à la réclamation de l'enclos, le Bureau pense qu'elle est si évidemment juste,
qu'il serait inutile de rien ajouter aux raisons sur lesquelles elle est établie dans le mémoire ci-
joint.

Délibéré à Saint-Brieuc le 28 février 1817.
J.-M. de la Mennais , de Trémerreuc,  de la Nouë , Guinard, Souchet.

Copie AFIC. 24.07.012.

LETTRE 540. AU RECTEUR DE PLANGUENOUAL. Le 1er mars 1817.

Les Vicaires Généraux du Diocèse de St-Brieuc, le Siège vacant,
à Monsieur le Recteur de Planguenoual.

Vous nous avez exposé par votre lettre du 9 janvier dernier, que la fabrique de votre
église recevait, chaque année, environ douze pérées1 de froment,  mesure de Lamballe, et que
vous aviez de plus entre les mains une somme de 240 f. , qui vous a été remise par le trésorier
de la fabrique,  pour acquitter les charges des fondations dont ces rentes sont le payement et
qui n’ont point été entièrement desservies dans les années précédentes ;  le nombre des
messes ou services de chaque fondation étant inconnu, vous nous demandez quel emploi vous
devez faire de l’argent qui vous reste et vous nous priez d’interpréter l’intention des
fondateurs afin qu’elle soit exactement remplie à l’avenir ;

En conséquence, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1er - Le bled que reçoit pour fondation, la fabrique de Planguenoual, sera vendu, à
l’époque jugée convenable par elle, et à la diligence de son trésorier.
Art. 2. - Sur le produit de cette vente, il sera prélevé une somme de 62 f. 50 c. pour
honoraires de messes,  suivies d’un de profundis, qui seront dites à l’intention des fondateurs,
aux jours qu’il plaira à Mr. le Recteur de fixer.
Art. 3.- Le reste du produit des bleds sera employé en services, au taux du Diocèse, qui seront
célébrés le 1er vendredi de chaque mois, et le samedi des Quatre-Temps ; dans le cas où le

1 Pérée ou perrée : ancienne unité de mesure des grains équivalant à  11 décalitres 85. (Evaluation du préfet des
Côtes-du-Nord dans une lettre au ministre de l’Intérieur, 2 juillet 1818.)
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prix de ces seize services n’épuise pas la somme reçue, Mr. le Recteur en célébrera d’autres
jusqu’à la concurrence de la recette, et en fixera le jour.
Art. 4.- Les 240 f. dont Mr. le Recteur est actuellement dépositaire seront employés en
services, au taux du Diocèse.

Donné à St-Brieuc le 1er Mars 1817, sous notre seing et le contreseing de notre
secrétaire.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 541. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 2 mars 1817.

Nous sentons tout le prix des soins que vous voulez bien prendre pour conserver à la
paroisse de Plélo les deux vicaires que nous nous disposions à en retirer, d'après le refus du
Conseil municipal de leur payer, en entier, un traitement qui leur est si légitimement dû. C'est
avec un véritable plaisir que nous consentons à l'arrangement que vous nous proposez par
votre lettre d'hier, car nous y trouvons le double avantage de faire une chose qui vous est
agréable, et de prouver aux habitans de Plélo, qui ont sollicité la réduction dont nous nous
sommes plaints, que nous sommes toujours disposés à adopter dans les discussions de ce
genre, les moyens de conciliation qui ne blessent point les intérêts généraux que nous
sommes chargés de déffendre.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 542. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. Le 4 mars 1817.

Accusé la réception de deux ordonnances du Roi concernant la donation de la
chapelle de Fichan à Laniscat, et celle des chapelles de la Souhaitier, et du Port St. Hubert, à
la fabrique de Plouer.

Registre. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 543. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 5 mars 1817.

Monseigneur
Les bâtimens de la Victoire ayant beaucoup souffert des derniers coups de vent, Mr. le

Maire de Dinan, bien convaincu qu'ils seront incessamment concédés aux Ursulines, vient
d'engager ces dames à y faire les réparations les plus urgentes, afin de prévenir de nouvelles
dégradations : il leur a aussi témoigné le désir qu'elles fissent cultiver et ensemencer le jardin,
car il est vraiment pénible de voir la terre en friche, et la maison tomber comme par
morceaux. Néanmoins il ne nous a pas paru sage que les réligieuses commençassent, à leurs
risques et périls, des réparations qui entraîneront de grandes dépenses, mais nous leur avons
seulement donné le conseil d'ensemencer le jardin et de faire tailler les arbres, au profit de qui
il appartiendra.

Cet état de choses ne peut se prolonger, et il est de l'intérêt de tout le monde que la
décision de S. M. soit connue promptement. Si ce projet d'établissement ne se réalise pas de
suite, il ne se réalisera jamais ; nous prions donc Votre Excellence de nous dire sur quoi nous
pouvons compter, car nous serions désolés que nos respectables Ursulines, se flattant d'un
vain espoir, consommassent en frais inutiles, les foibles ressources qu'elles peuvent avoir, qui
sont le fruit de leurs économies et de leur travail.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

500

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard Chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. de St-Brieuc.

LETTRE 544. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 6 mars 1817.

Envoyé les nominations de M.M. Bidan et Le Quilleuc, en date du 14 février 1817.
Registre 2CD3. Arch. dioc. de St. Brieuc.

LETTRE 545. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. Le 7 Mars 1817.

Nous ne pouvons vous envoyer notre mandement pour le carême, car nous n'en avons
point ; nous avons suivi cette année l'usage depuis longtems établi dans ce diocèse de fixer la
Pâques et de donner la permission de manger des oeufs, à la fin de l'ordo.

Lorsque nous aurons l'occasion de publier un mandement, il nous sera fort agréable
que Votre Excellence veuille bien en accepter un exemplaire.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 546. À UN CURÉ. St. Brieuc le 7 Mars 1817

Monsieur
Lorsque j'ai été nommé grand vicaire par le chapitre de St. Brieuc et que je me suis

ainsi trouvé, contre mon attente, associé à l’administration du diocèse, j’ai pris, devant Dieu,
une résolution à laquelle je serai fidèle, c’est d’employer l’autorité, et toute l’autorité, dont je
suis revêtu, à  arrêter les scandales que donnent, hélàs, des prêtres indignes de ce nom, qui
prophanent le sacerdoce, et le deshonoreroient, s’il étoit possible ! Vous êtes de ce nombre,
Monsieur - j’apprends que vous buvez avec excès, que dernièrement encore, au mépris de
toutes les règles, du respect que vous devez à votre état et à vous même, vous êtes allé dans
une maison située hors de votre paroisse, où vous avez joué, où vous avez passé la nuit ; et le
lendemain de votre sortie de cette misérable auberge, sous serez sans doute monté à l’autel, et
vous aurez exercé les fonctions du saint ministère, comme si vous n’étiez pas frappé de
suspense ! - Monsieur , où est votre foi ? êtes vous prêtre, êtes vous chrétien, ou ne l’êtes
vous pas ? Croyez-vous que, parce que votre conscience est éteinte, celle de vos supérieurs
est morte ? Non, Monsieur, il n’en est pas ainsi ;  mais leur charité les presse de ne pas user
encore envers vous d’une juste sévérité, car la charité est patiente, patiens est. Je vous en
supplie, Monsieur,  oui, je vous en conjure avec larmes, n’abusez pas de notre indulgence ; ne
nous forcez pas, je vous le demande en grâce, de vous dépouiller de votre titre. Rentrez en
vous-même ; revenez à Dieu ; c’est de sa part que je vous parle ; c’est en son nom que je vous
prie de ne pas perdre votre âme et celle de vos frères. Je vous dis ceci avec force, il est vrai,
mais sans amertume, soyez-en bien persuadé ; je vous le dis parce que c’est mon devoir, et
j’aime à penser qu’il vous reste encore assez de religion pour reconnaître dans le langage que
je vous tiens, malgré son âpreté apparente,  l’expression d’un attachement sincère et d’une
tendresse paternelle. C’est dans ces sentimens que je suis, Monsieur,

Votre très humble et très obéiss.t serviteur
J. M. Robert de la Mennais      vic. gén.

Autographe. AFIC. 23.03.007. Laveille I, 276 (incomplet).
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LETTRE 547. À M. BOURGOGNE. Le 8 mars 1817.

Lorsque nous avons appris que malgré l’interdit dont vous êtes frappé, vous aviez eu
la témérité sacrilège de monter à l’autel, notre douleur a été aussi vive que profonde : nous ne
concevons pas, M(onsieu)r, comment vous avez pu oublier à ce point, je ne dis pas seulement
les règles ecclésiastiques, mais les premiers principes de la religion et de la foi. Cependant
comme nous ne pouvons tolérer de pareils scandales, je vous déclare pour la dernière fois,
que si vous violez la censure portée contre vous, nous vous dénoncerons à Mr. le Procureur
du Roi de Dinan, et qu’il vous poursuivra suivant les lois. A notre première défense de
célébrer la ste messe,  nous ajoutons celle de porter le surplis, non seulement à Broons, mais
dans aucune église du Diocèse. Nous désirons que par votre repentir, et par une pénitence
aussi éclatante que vos fautes, vous cherchiez plus tard à les expier.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 548. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 10 mars 1817.

Monseigneur
Nous avons longtemps hésité à faire l'envoi à Votre Excellence de la donation ci-

jointe, en faveur de notre petit séminaire breton, établi à Tréguier en vertu d'une ordonnance
de S(a) M(ajesté) en date du 24 janvier 1816. Quoique votre lettre, du 30 Janvier dernier, fut
très rassurante, nous ne vous dissimulerons point que, néanmoins, nous avons été allarmés
par le discours sur les biens ecclésiastiques, prononcé dans la chambre des députés, par Mr. le
Conseiller d'état Dudon  commissionnaire du roi. Si les principes qu'il a énoncés pouvoient
être ceux du Gouvernement, nos établissements ne seroient plus qu'usufruitiers ; l'état seul
seroit propriétaire, puisqu'en les supprimant, il s'empareroit de plein droit de leurs propriétés.
Cependant c'étoit autrefois, parmi nous, une maxime inviolable que les donations pour
fondations sont perpetuelles par elles-mêmes1; qu'elles ne deviennent pas révocables par
l'extinction du corps ou de l'établissement qui en a été l'objet ; qu'elles tiennent ce caractère
de leur nature, parce que le fondateur a eu, d'abord, l'intention générale et essentielle de
rendre gloire à Dieu, en lui consacrant une partie de ses biens, et que cette intention
primordiale est indépendante du motif qui lui a fait choisir, pour preuve de cet hommage, tel
établissement en particulier. Ces principes toujours rappelés et toujours maintenus par le
clergé de France, par les parlemens et par nos Rois, durant une longue suite de siècles, ne
sauroient être changés aujourd'hui, sans les plus graves inconvéniens : et ils sont si naturels,
que le fondateur dont nous vous transmettons le testament, en a réclamé l'exécution, avant
même qu'aucune discussion se fut élevée sur ce point. Vous verrez, Monseigneur, que  dans
l'acte signé par lui, le 10 Février 1816, il a prévu le cas d'extinction ou de suppression de
l'établissement auquel il donne une partie de ses biens, et qu'il déclare qu'alors, son intention
ne seroit remplie que par une substitution qu'il charge l'évêque ou les vicaires généraux
d'opérer.

Toutefois, nous savons que, suivant la nouvelle jurisprudence qui s'établit, l'évêque ne
pourroit rien faire sans y être formellement autorisé ; un simple avis est tout son droit, parce
qu'on ne veut plus le considérer comme ayant, en vertu de son titre, l'administration et
l'intendance générale des biens du diocèse, de ceux mêmes qui appartiendront aux

1 (Note en marge) Rapport de l'Agence de 1760 à 1785.
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séminaires, aux écoles ecclésiastiques, et autres établissemens de ce genre, qui sembleroient
devoir, au moins, faire une classe à part, et être dans sa dépendance absolue.

Il ne nous appartient point de réclamer, autrement que nous le faisons en ce moment,
contre un systême qui est en opposition avec toutes les maximes reçues jusqu'ici, et qui aura,
nous n'en doutons point, des suites funestes ; mais, du moins, nous demandons que dans
l'ordonnance de S. M. qui nous autorisera d’accepter le legs de Mr. Patot, il soit expressement
dit, que, conformément aux volontés du testateur, et à la désignation faite par nous en
consequence, si l'école ecclésiastique de Tréguier étoit supprimée ou éteinte, le séminaire de
St. Brieuc lui seroit susbtitué, de plein droit, dans la propriété des cinq pièces de terre léguées
au prémier de ces deux établissemens, par Mr. Philibert-Louis-Marie Patot.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al Boulard Ch.ne Vic. g.al

J. M. Robert de la Mennais vic. gén.
Autographe. Arch. Nat. F19 12128.

DOCUMENT 147. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. (Joint à la lettre précédente)

Nous, Vicaires généraux capitulaires du Diocèse de Saint-Brieuc, le Siège vacant;
Vu l'acte notarié en date du 10 février 1816, par lequel Mr. Philibert-Louis-Marie

Patot, lègue cinq pièces de terre situées dans la commune du Minihi, au petit séminaire breton
établi à Tréguier, et aux soeurs de la Croix de la même ville.

Considérant que la Communauté des soeurs de la Croix, n'étant pas rétablie
légalement, ne peut recevoir ni donation, ni legs.

Considérant que le petit séminaire y est autorisé, puisqu'il existe en vertu d'une
ordonnance de S. M. en date du 24 janvier 1816.

Considérant qu'il est juste néanmoins, de réserver les droits des soeurs de la Croix qui
sollicitent leur rétablissement.

Considérant qu'au terme du testament, l'évêque de Saint-Brieuc ou les vicaires
généraux sont chargés d'assigner ces cinq pièces, à un autre établissement ecclésiastique, ou
séminaire, dans le cas où celui de Tréguier ne le recueillerait pas.

Sommes d'avis que le présent legs soit accepté au nom de l'école ecclésiastique de
Tréguier, à la charge de rendre aux soeurs de la Croix la pièce de terre appelée Parc hélicoq
ou Clech miquel, (qui leur appartenoit autrefois), lorsque les dites soeurs seront reconnues par
le gouvernement.

Et, dans le cas où l'école ecclésiastique seroit supprimée ou éteinte, conformément à
la volonté du Sr Patot, nous assignons au séminaire de St-Brieuc, les cinq pièces de terre
données par lui pour en jouir, comme l'école ecclésiastique même, en toute propriété sauf la
réserve exprimée ci-dessus.

Fait à St. Brieuc, le 10 Mars 1817
Manoir Vic. G.al        J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

.
Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 148. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. Le 10 mars 1817.

Nous, V(icaires) G(énéraux) du Diocèse de St-Brieuc, le siège vacant ,
Vu la délibération du conseil de fabrique de Hénanbihen, en date du 13 fév(rie)r 1817,

d’où il résulte que les concessions de bancs faites par lui à M.M. Le Normand, de la
Villeheleuc, Le Métair de la Ravillais, et de la Goublaie, n’ont eu lieu que parce que les dits
Srs. ont puissamment contribué au rétablissement de l’église paroissiale, et qu’ils se chargent
de réparations qui annuellement s’élèvent au-dessus de la rente qu’il est d’usage d’exiger
pour les concessions de ce genre ;

Sommes d’avis que les dites concessions soient approuvées par S. E. Le Ministre de
l’Intérieur.

Et quant à la demande de Mr. de Farcy d’obtenir une concession semblable, nous
sommes d’avis qu’elle soit rejetée, par les raisons exposées dans la délibération du Conseil ;
nous referant d’ailleurs à notre (lettre) du 20 janvier 1815 à M. l’Administrateur Général des
Cultes.

St. Brieuc le 10 Mars 1817.
Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 549. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 12 mars 1817.

La lettre du ministre des Cultes du 28 avril 1815,  relative à diverses concessions de
bancs et de chapelles faites par la fabrique de Hénanbihen, nous étant parvenue pendant
l’interrègne,  nous ne crûmes pas devoir donner de suite à cette affaire. Vous verrez, par
l’extrait ci-joint des délibérations de la fabrique, que les concessionnaires ont donné à l’église
des sommes plus fortes que celles qu’on exige ordinairement pour ces sortes de grâces.

Quant à la demande de M. de Farcy, nous n’avons et nous ne pouvons avoir, d’autre
pièce à vous envoyer que la délibération ci-jointe du Conseil de fabrique ; nous avons
d’ailleurs, exposé notre opinion sur le fond de la discussion entre M. de Farcy et la fabrique,
dans une lettre que nous avons écrite à Mr. de Farcy, et que nous avons transmise à Mr.
l’Administrateur Général des Cultes le 20 janvier 1815 : il serait à désirer que Votre Exc.
approuvât notre avis, si elle le juge conforme aux lois, car le trésorier de la fabrique n’a fait
aucune poursuite pour le recouvrement de la recette due par Mr. de Farcy, attendant toujours
la décision administrative que Mr. de Farcy lui-même a sollicitée auprès de Mr.
l’Administrateur Général des Cultes.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 550. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 12 mars 1817.

Monseigneur
Par votre lettre du 26 février dernier, vous nous demandez notre avis sur une donation

faite à la fabrique de Pleslin ; nous avons l'honneur de vous l'envoyer, et nous y joignons
l'original de la donation que vous avez bien voulu nous communiquer.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 4221.
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DOCUMENT 149. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 12 mars 1817.

Nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant,
Vu l'acte de donation, en date du 13 mai 1806, par lequel quatorze individus de la

commune de Pleslin donnent à la fabrique de l'église paroissiale plusieurs pièces de terre,
estimées valoir, en fond, la somme de trois mille francs ;

Attendu que les donateurs n'imposent aucune charge à la fabrique, et que le revenu de
ces pièces de terre, qu'elle possédoit autrefois, lui sera fort utile ;

Sommes d'avis que la fabrique soit autorisée à accepter la dite donation.
St Brieuc, le 12 mars 1817.

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais    vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 4221. Minute. Reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 551. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 12 mars 1817.

Monseigneur
Nous avons l’honneur de vous adresser diverses pièces rélatives à la donation d’une

rente constituée au profit de la fabrique de Dinan, faite le 26 fevrier d(erni)er, par M(m)e
Veuve Maingard ; nous prions Votre Excellence de vouloir bien obtenir l’autorisation de S.
M. pour que la fabrique puisse accepter.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al     Boulard Ch.ne Vic. g.al      J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128.

DOCUMENT 150. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. Le 12 mars 1817

Nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant

Vu l’acte de constitution de rente et de donation faites par M(m)e Veuve Maingard,
au profit de la fabrique de St. Malo de Dinan, le 26 février dernier.

Vu l’acte de délibération du Conseil de fabrique de la dite église, en date du 7 mars
suivant ; Attendu que la rente de cent vingt quatre francs,  constituée par M(m)e V(v)e
Maingard, est plus que suffisante pour acquitter les honoraires des messes et des douze
bénédictions dont la donatrice charge la fabrique ;

Sommes d’avis que la fabrique accepte la dite donation, sauf l’autorisation de S. M..
St. Brieuc le 12 mars 1817.
Manoir Vic. G.al   Boulard Ch.ne Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 552. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 14 mars 1817.

M(m)e de La Vieuville, née  Lanjamet, a écrit le 4 de ce mois, à M. le Curé d’Evran,
qu’elle avait l’intention de fermer la chapelle des Champ-Geraux, sur laquelle elle prétend
avoir des droits, dans le cas où la commune d’Evran ne se déciderait pas à l’acquérir. La
fabrique est en possession de cette chapelle en vertu du décret de l’an 12, et nous ne pensons
pas qu’on puisse ainsi l’évincer, sans aucune formalité, sans aucun jugement.  Si M(m)e de la
Vieuville a réellement des droits, qu’elle les fasse voir devant l’autorité compétente, rien de
mieux ; mais elle ne peut faire fermer une chapelle ouverte légalement, avant d’avoir obtenu
un acte de l’administration qui reconnaisse qu’elle en était autrefois, ou qu’elle en devient,
propriétaire. En attendant que M(m)e de la Vieuville prenne la peine de solliciter cette
décision,  nous croyons que la fabrique doit se maintenir en jouissance, et quiconque
chercherait à la troubler, serait repréhensible. Nous vous prions donc, M. le  Préfet, de vouloir
bien écrire à M. le Maire d’Evran, afin qu’il s’oppose à toute voie de fait de la part de M(m)e
de la Vieuville, sur la chapelle des Champs-Geraux.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 553. AU RECTEUR DE PLEUDANIEL. Le 19 Mars 1817.

Nous savons que vous venez d'assigner Mr. le Maire de Pleudaniel, sa femme et son
fils, devant le juge de paix de Lézardrieux : un pareil procès entre un pasteur et ses
paroissiens est un vrai scandale.

La conduite publique que vous tenez envers eux prouve que vous n'êtes point animé
de l'esprit de votre état. Il est donc de notre devoir, Monsieur,  de vous ôter d'une commune
où votre ministère ne peut plus désormais être utile ; en conséquence nous vous déclarons que
huit jours après la réception de cette lettre, tous vos pouvoirs cessent à Pleudaniel, et nous
vous défendons d'y exercer aucune fonction ecclésiastique quelconque.

Vous voudrez bien nous marquer quel est le lieu que vous choisissez pour votre
retraite, et alors nous verrons ce que nous aurons à faire, et quelles permissions nous pourrons
vous donner.

Il est pénible pour nous, Monsieur, d'être forcés, par vous-même à prendre une
mesure aussi sévère, mais la tranquillité publique et l'honneur de la religion l'exigent
également.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 554. À Mgr DI  GREGORIO, ROME. Le 21 Mars 1817.
A Monseigneur Gregorio, Prélat domestique de S.S., secrétaire de l'association de Ste.

Marie ad Pineam, autrement dit in capella.

Dans le mois de 9bre dernier, à la suite d'une mission, nous avons érigé dans notre
église cathédrale, une association du Sacré-Coeur de Jésus, en vertu des pouvoirs accordés à
feu Mgr Caffarelli, évêque de St. Brieuc, par Son Eminence le Cardinal Caprara, et qui ont
été renouvelés en notre faveur par S.S. pendant la vacance du Siège. Nous désirons que cette
association soit affiliée à celle de Ste Marie in capella, afin de la rendre participante des
grâces et privilèges dont jouit cette dernière. Les missionnaires de Laval nous ont fait
connaître les indulgences que peuvent gagner les associés et nous avons fait imprimer un petit
recueil entièrement conforme à celui de l'association de Ste. Marie ; il y a 1486 fidèles de l'un
et de l'autre sexe dans notre registre.
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Nous demandons pour Mr. Loncle, directeur de ladite association, vicaire de St.
Brieuc, le pouvoir d'en agréger les membres à celle de Ste. Marie.

Nous demandons le même pour Mrs. Tresvaux, vicaire de Tréguier, Beubry, curé de
Loudéac, Le Joly, curé de Lamballe, Souvestre curé de Quintin, attendu que la congrégation
du Sacré Coeur de Jésus est déjà établie dans la prémière de ces villes et qu'elle le sera
bientôt dans les autres, à la suite des missions que nous nous proposons d'y faire donner cet
été.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 555. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 24 Mars 1817

Mon cher Ange
J'ai reçu, par le dernier courrier, une lettre de Feli, dans laquelle il me dit :"Combien a

"peu près doit-il encore nous revenir de la liquidation, et quand toucherons nous ? En quatre
"mois nous perdons près de 20 p% sur les placemens."

D'après ce peu de mots, il semble qu'il ait envie de toucher le plutôt possible, ce qui
lui est dû, et je vous prie de suspendre tout arrangement avec les créanciers, jusqu'à ce qu'il
ne se soit expliqué clairement. Je lui avois marqué ce que nous comptions faire, et il l'avoit
trouvé bon ; aujourd'hui, il paroît qu'il a changé d'avis, ou qu'il a oublié ce que je lui avois
écrit à cet égard; au reste cela s'eclaircira, et comme rien ne nous presse, il n'y a aucun
inconvenient à attendre.

A Clermont en Auvergne, on a repandu le bruit de la mort du Roi. Le peuple s'est
ameuté, on a crié Vive l'Empereur. Une douzaine de personnes sont arrêtées.

J'espère apprendre demain votre heureuse arrivée à St. Malo ; je regrette toujours de
vous avoir vu si peu de tems à votre passage à St. Brieuc. Une autre fois, arrangez vous, je
vous en prie, de manière à ne pas me laisser de semblables regrets.

J'embrasse Marie, Augustine, Messieurs mes neveux, et vous même, mon cher Ange,
du coeur le plus tendre.

Tout à vous pour la vie
J. M. Mennais

Je vous prie, mon cher Ange, de m'excuser auprès de notre cher Biarrote, à qui ne j'ai
pas écrit depuis quinze jours ; dites lui que je le ferai sans faute par le courrier de Jeudi ; nous
sommes dans la Pâque ; depuis huit jours, il faut confesser presqu'autant que dans la mission.

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt.

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 7.02.010.

LETTRE 556. AU RECTEUR DE PLANGUENOUAL. Le 24 Mars 1817.

Monsieur de la Villehervé nous a communiqué une lettre que vous lui avez écrite le 9
de ce mois au sujet des troncs ; vous vous croyez autorisé à réclamer le tiers de l'argent qui
s'y trouve, et vous l'exigez comme un droit fondé sur l'usage, parce que la fabrique l'accordait
à Monsieur Coublanc.

Au terme de l'article 36 du décret du 30 décembre 1809, le produit des troncs placés
dans l'église fait partie des revenus de la fabrique, et personne ne peut prétendre le partager
avec elle. Lorsque dans ses visites, Mgr Caffarelli a trouvé un usage contraire, il l'a
condamné comme un abus, ainsi qu'il est prouvé par plusieurs procès verbaux de visite
déposés au secrétarait de l'évêché.
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S'il a plu à la fabrique de Planguenoual de donner un secours extraordinaire à Mr.
Coublanc, à raison de ses infirmités, ou par toute autre considération que j'ignore, elle n'est
nullement obligée d'agir envers vous de la même manière et elle doit y être d'autant moins
portée que votre traitement est plus considérable que celui dont jouissoit votre prédécesseur.

Je vous avoue que j'ai lu avec peine à la fin de votre lettre une espèce de menace que
vous faites à la fabrique ; elle vous sera sans doute échappée dans un moment d'humeur, et en
y réfléchissant, vous en sentirez comme moi toute l'inconvenance. Lorsque nous montrons
trop d'âpreté pour exiger nos droits, notre ministère en souffre, et ordinairement nous n'y
gagnons point sous les rapports même d'intérêt. Je vous engage donc, Monsieur le Recteur, à
ne pas poursuivre cette affaire, parce que je suis persuadé qu'elle serait désagréable pour
vous.

Registre 2 CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 557. À M. LE GALL, DESSERVANT DE PLEUDANIEL. Le 25 Mars 1817.

Plusieurs notables habitans de Pleudaniel sont venus nous trouver ce matin ; ils vous
ont défendu contre des accusations qu'ils supposent nous avoir été faites et dont ils croient à
tort que vous êtes victime.

Nous leur avons répondu qu'il ne s'agissoit nullement des dénonciations dont il
croyoient que vous aviez été l'objet, mais de l'assignation donnée par vous à Mr. le maire de
Pleudaniel pour comparaître devant Mr. le Juge de paix de Lézardrieux ; nous vous l'avons
dit et nous vous le répétons encore, cette démarche étoit contraire et à l'esprit de votre état, et
au respect que vous devez à la religion, et aux égards que vos supérieurs ecclésiastiques
attendoient de vous ; jamais jusqu'ici il n'étoit arrivé qu'un prêtre se fût permis de porter une
pareille cause devant les tribunaux civils, non seulement sans l'aveu de ses supérieurs, mais
encore après qu'ils lui ont manifesté d'une manière aussi formelle que nous l'avons faite, notre
opposition à ce moyen de défense ; en vous déclarant qu'au bout de dix jours vous ne pouviez
plus exercer aucune fonction dans la paroisse de Pleudaniel notre intention a donc été
uniquement de marquer publiquement combien votre manière d'agir dans cette déplorable
affaire nous paraissait opposée à l'esprit ecclésiastique.

Nous ne doutons pas, Monsieur, qu'en réfléchissant vous ne reconnaissiez vos torts
envers nous, et nous avons l'espoir que vous chercherez à les réparer. Vous pouvez être
certain que nous aimerons à les oublier sans que nous puissions cependant ne pas faire ce qui
est absolument indispensable pour maintenir l'ordre et la discipline dans le diocèse confié à
notre administration.

Or, Monsieur, voici quelles sont nos intentions irrévocables : 1° Vous renoncerez de
suite, d'une manière légale, au bénéfice du jugement rendu en votre faveur par Mr. le Juge de
paix du canton de Lézardrieux, cette renonciation faite, et non avant, vos pouvoirs pour
Pleudaniel continueront. Par (là) le terme de dix jours que nous avons fixé se trouvera
indéfiniment prolongé ; mais nous tenons toujours à ce que vous quittiez la paroisse ; dites-
nous à cet égard ce qui peut vous convenir, mais n'en éloignez pas le terme, nous n'avons
aucun intérêt, nous n'avons aucun désir de vous faire de la peine, nous ne voyons dans votre
malheureuse affaire que les intérêts de la religion qui sont inséparables de la sévérité de la
discipline. Et lorsque nous les aurons mis à couvert, nous serons toujours disposé à faire tout
ce qui dépendra de nous pour adoucir le sacrifice douloureux que nous exigeons de vous.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 558. À M. LE CORNEC. Le 29 Mars 1817.

Les erreurs que nous vous reprochons sont celles que vous avez enseignées dans une
lettre circulaire adressée par vous à Messieurs les desservants de votre canton ; nous y avons
répondu fort au long dans la lettre que nous vous avons écrite le 21 Aout de la même année,
et il seroit inutile de répéter aujourd'hui ce que nous vous avons dit alors. Votre refus de
rétracter ces erreurs, et votre état de cécité sont les deux raisons qui nous ont forcés de vous
interdire, et la première est toujours un obstacle à ce qu'on vous admette aux sacremens. Il
dépend de vous, Monsieur, de le lever ; imitez vos anciens confrères qui tous sans exception
ont fait ce que nous vous demandons depuis si longtems, et aussitôt nous donnerons à Mr.
Philippe tous les pouvoirs dont il a besoin pour vous entendre et vous absoudre. Nous avons
l'espoir qu'enfin le bon Dieu daignera toucher votre coeur, et nous le prions avec les plus
vives instances de vous accorder cette grâce.

Votre soumission serait un évènement aussi consolant pour nous qu'il serait heureux
pour vous-même.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 559. À M. LE GALL, RECTEUR DE PLEUDANIEL. Le 29 Mars 1817.

Par votre lettre en date d'hier, vous assurez que si vous ne nous avez pas plutôt instruit
de votre procès avec Mr. le Maire de Pleudaniel, c'est que vous ignoriez parfaitement les
démarches qu'il faisait pour vous perdre aux yeux de vos supérieurs ecclésiastiques ; nous ne
pouvons, Monsieur, recevoir cette excuse, car dans l'acte même d'assignation que vous avez
envoyé au Maire, à sa femme et à son fils, vous les accusez d'avoir voulu vous perdre aux
yeux de vos supérieurs ecclésiastiques ; que cette persuasion fut fondée ou non, ce n'est pas
dont il s'agit, mais vous l'aviez bien réellement, et par conséquent, votre premier devoir était
de vous adresser à nous, et de ne rien faire que d'après notre avis, ou nos ordres. Le tort
d'avoir intenté cette action ne pouvant être affaibli par l'excuse que vous alléguez, nous ne
pouvons consentir à ce que les frais de ce procès scandaleux soient à la charge du Maire,
puisque vous avez fait une faute, en l'assignant, vous devez la reparer tout entière.

Nous vous renouvelons l'ordre de renoncer d'une manière légale au jugement que
vous avez obtenu contre lui ;  vos pouvoirs expirent demain, si cette formalité n'est pas
encore remplie ; cependant comme il est possible et même vraisemblable que le premier délai
que nous vous avons donné ait été insuffisant, nous vous en accordons un nouveau de dix
jours, aux conditions et de la même manière que nous vous avons déjà marquée dans notre
lettre en date du 25 de ce mois ; nous fixerons plus tard l'époque à laquelle vous quitterez
Pleudaniel ; nous ferons tout ce qui pourra se concilier avec nos devoirs pour la retarder.

(Autographe de M. Manoir). Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 560. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 30 mars 1817.

Monseigneur
Mr. le Préfet nous a communiqué, d'après vos ordres, la délibération du Conseil d'Etat

qui déclare qu'avant qu'on puisse s'occuper de rendre aux Ursulines de Lamballe leur
ancienne communauté, il faut que la ville fournisse à l'université un autre local, pour y établir
un collège.

Nous étions loin de nous attendre à une pareille décision, et notre étonnement
augmente encore quand nous examinons les motifs sur lesquels elle est fondée.
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Car, enfin, qu'est-ce donc que l'on veut, et qu'est-ce donc que l'on fait ? On veut
favoriser l'université et l'on demande le rétablissement d'un collège qui devroit être supprimé
par l'université elle-même, s'il ne l'étoit pas, déjà, par la ville. On veut que la ville de
Lamballe jouisse des avantages d'une maison d'éducation, et on la prive du seul établissement
de ce genre qui lui convienne, du seul qu'elle puisse avoir désormais.

Et d'abord, le premier et le plus grand intérêt de l'université n'est-il pas que des
collèges se soutiennent par eux-mêmes, et cessent d'être pour les villes le plus onereux de
leurs impôts ? Ne doit-elle pas s'attendre à les voir tomber, les uns après les autres, tandis que
les villes les considéreront comme une charge, dont elles doivent naturellement désirer de
s'affranchir ?

Or, en plaçant deux collèges, l'un à Lamballe, l'autre à St. Brieuc, c'est-à-dire à quatre
lieues de distance, comment se flatter qu'ils puissent prosperer ensemble ? Le Collège de
Lamballe dans ses plus beaux jours, n'a jamais eu plus de cinquante élèves et il coûtoit à la
commune trois mille francs. Celui de St. Brieuc avoit l'année dernière, cent soixante dix
élèves, et il coûtoit à la ville quatre mille trois cents francs : les dettes arrierées étoient de
neuf mille francs et elles seroient aujourd'hui d'environ quatorze ou quinze mille francs, si Mr
le Préfet ne lui avoit pas accordé un secours extraordinaire de six mille francs, sur les fonds
départementaux, et si la destruction du collège de Lamballe n'y avoit pas amené de trente à
quarante élèves, qui ont augmenté ses  revenus. Qu'on retablisse le collège de Lamballe, et la
ville de St. Brieuc ne pourra plus soutenir le sien, puisqu'il perdra les élèves dont nous venons
de parler. Malgré l'augmentation de ses recettes en 1817, la ville de St. Brieuc déclare, dans
un memoire qu'elle va présenter au Conseil général du departement, qu'elle ne peut se charger
seule des frais de cet établissement, qui sont audessus de tous ses moyens, et elle demande
que le département en acquitte une partie. Et c'est dans cet état de choses que l'université
pense à élever auprès du Collège de St. Brieuc un établissement rival ! Certes,  les ennemis
de l'université, s'il étoit possible quelle en eût, ne lui donneroient pas un autre conseil. En
vérité, Monseigneur, cela ne se conçoit pas ; on veut donc que tout croule à la fois.

L'université semble croire que l'on conspire dans ce département des Côtes du nord,
contre l'instruction publique. Elle decouvre un peu tard cette conspiration là ! Mr. de St. Luc
n'a fait que suivre ce qui avoit été commencé par Mr. de Goyon et par Mr. de Bellisle ; mais
c'est sous l'administration de Mr. de St. Luc, que le collège de St. Brieuc a repris quelque
faveur, grâce à ses soins, que nous avons secondés de tout notre pouvoir, le nombre des
écoliers a augmenté, depuis six mois, d'environ soixante, ce qui ne seroit jamais arrivé, si, au
lieu de faire renaître, peu à peu, la confiance, qui étoit entièrement éteinte, il avoit employé le
ministère des huissiers, pour recruter des élèves et les conduire au collège, comme cela se
voit trop souvent.

La ville de Lamballe, en supprimant son collège, n'a consulté que ses propres intérêts,
et il est facile de montrer qu'elle ne les entend pas si mal. En effet, quel avantage y avoit-il
donc pour elle, à payer, annuellement, trois mille livres, à des maîtres qui donnoient une
éducation au moins fort incomplette, à quarante ou cinquante de ses enfans, tandis que ceux-
ci peuvent en recevoir une meilleure à St. Brieuc, sans qu'il en soit question dans le budjet ?
Une école gratuite pour les jeunes filles, un pensionnat, une maison de retraite pour les
personnes agées et infirmes, ne devoient-ils pas lui paroître un bienfait d'autant plus grand,
qu'elle n'avoit rien à dépenser pour en jouir ? Ne lui convenoit-il pas d'économiser une
somme de trois mille francs, pour venir au secours de ses hospices, qui étoient, l'année
dernière, dans un tel état de detresse, qu'on auroit été obligé de renvoyer la moitié des
pauvres, si les dames de St. Thomas n'avoient pas pris le parti de faire, en leur propre nom,
un emprunt de mille écus ? Permettez-nous, Monseigneur, de supposer un instant, qu'au lieu
d'être ministre de l'intérieur, vous soyez maire de Lamballe, et prononcez. - Mais, enfin, tout
cela déplaît à quelques personnes notables, ou plutôt, à quelques personnes notées pour leur
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immoralité, leur impiété, leurs excès de tous genres, et voilà que sur la parole de ces
individus sans aveu, un projet si sage, si utile, approuvé par trois préfets, est rejetté,
vraisemblablement pour toujours.

Il en est de même de l'établissement des Ursulines de Dinan : on veut persuader aux
habitans de cette ville qu'ils n'ont point vu ce qu'ils ont vu, c'est-à-dire, que l'enseignement de
l'école ecclésiastique n'a pas été constamment superieur à celui du collège ; fait notoire
cependant puisque lorsqu'à differentes époques, on a réuni les classes des deux établissemens,
les élèves de l'école ecclésiastique ont toujours obtenu les premières places, et quelquefois les
onze premières places dans la même classe : on veut leur persuader qu'ils manquent de sens
et de raison quand ils préferent une excellente école, qui ne leur coûte pas un centime, à une
autre pour laquelle ils dépensoient, châque année, de trois à quatre mille francs, et qui ne la
valloit pas ; et après leur avoir donné cette leçon, dont je doute qu'ils profitent jamais, on leur
laisse pour toute consolation, l'espoir qu'on renoncera aux bâtimens de la Victoire quand il
seront tout à fait en ruine, et qu'on permettra aux Ursulines d'y entrer quand elles seront
mortes.

Lorsqu'on est témoin de ces choses là, on se demande, Monseigneur, pourquoi les
communes ont un conseil, les départements des Préfets, les diocèses un évêque ou des
administrateurs ? car enfin, si le premier venu inspire plus de confiance que les autorités
locales réunies, il est fort inutile que celles-ci parlent, discutent, forment des demandes ;  pour
nous, à l'avenir,  nous n'en ferons plus aucune ;  nous renonçons à cette espèce de combat, qui
cesse d'être un devoir,  puisqu'il cesse d'être utile.

Mais en vous parlant, pour la dernière fois, de la réclamation  nous devons vous
exprimer, Monseigneur, combien nous sommes reconnoissants de l'intérêt que vous y avez
pris. Ceci n'est point un compliment ; les brétons ne savent guère en faire, et nous moins que
personne. Toutefois, nous vous devons personnellement cet hommage, car nous sommes bien
convaincus que vous approuvez nos vues, et que vous avez fait tout ce qui dépendoit de vous
pour en assurer le succès. Mais puisqu'elles trouvent des obstacles que vous ne pouvez
vaincre, il est tems de mettre fin à des discussions sans resultat, et nous allons tâcher
d'éloigner, même de notre pensée, des espérances qui nous étoient si chères.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obeissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
Boulard Chne  Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331.

LETTRE 561. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 31 mars 1817.

Monsieur le Préfet
Nous avons l'honneur de vous envoyer les nominations de Mr. Pensart à la succursale

de Plessala, en date du 1er janvier 1817, de Mr. Coulombel à la succursale de Trélivan, en
date du 26 de ce mois.

Nous vous prions, Monsieur le Préfet, de faire porter ces messieurs sur l'état de
paiement des desservants.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée.
Vos très humbles et obéiss(an)ts serviteurs.

Manoir, Vic. Gén.
(C'est la seule signature qui figure sur l'original).

Arch. dép. Côtes d'Armor, V 398. Minute. Registre. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 151 . MÉMOIRE au sujet du diocèse de St-Pol-de-Léon.
Second mémoire. (sans date1)

Le diocèse de Saint-Pol de Léon avoit à peu près la même étendue que celui de Tréguier; il
n'étoit composé que de quatre vingt dix cures, mais plusieurs avoient des trèves
considérables. Le Palais épiscopal n'a pas été vendu, non plus que le Collège, dont les
bâtimens sont neufs, et vastes : le séminaire a été aliéné ; des Ursulines l'occupent
maintenant.

La proximité de Brest, l'éloignement de Quimper, sont deux raisons puissantes de
rétablir le siège de St. Pol ; cependant, le rétablissement de celui de Tréguier me paroît devoir
être plus utile, et surtout être plus pressé.

Je vais exposer, en peu de mots, les motifs sur lesquels mon opinion est fondée.
1mt. L'ancien diocèse de St. Pol est, peut-être, un de ceux où la religion s'est le mieux

conservée ; la foi et les moeurs y sont également pures ; dans le diocèse de Tréguier, au
contraire, les moeurs sont très corrompues, quoique la foi n'y soit pas éteinte. Cette différence
vient de ce que l'administration de Mr. de la Marche2 et de ses prédecesseurs, étoit excellente,
tandis que celle des derniers évêques de Tréguier n'étoit pas assez sévère. Ils recevoient, pour
ainsi dire, sans examen, les prêtres qu'on renvoyoit des diocèses voisins ; dans une seule
visite Mr. de St. Luc3, évêque de Quimper, en chassa dix sept, qui se refugièrent dans le
diocèse de Tréguier, où ils furent tous employés, peu de tems après. Qu'est-il resulté de cet
excès d'indulgence ? Au commencement de la révolution, la moitié des prêtres de l'évêché de
Treguier prêtèrent le serment, au lieu que tous ceux de St. Pol le refusèrent, à l'exception de
vingt huit, parmi lesquels on comptoit plusieurs réligieux. Les prêtres assermentés ont perdu
notre basse-brétagne, et l'esprit revolutionnaire qu'ils y ont repandu, subsiste encore
actuellement dans toute sa force. Aussi pendant les Cent Jours, la partie bretone du
département a-t-elle montré autant de devouement pour la cause de l'usurpateur, que la partie
française a montré de zèle pour celle du roi. On sent combien l'influence d'un évêque seroit
necessaire, même politiquement, dans ce malheureux pays.

2mt. St. Pol fournit beaucoup d'éleves au séminaire de Quimper ; Tréguier, jusqu'ici,
n'en a pas donné plus de quatre ou cinq, par an, au séminaire de St. Brieuc. Nous avons,
cependant à pourvoir à cent soixante cinq paroisses brétones. En un mot, St. Pol est une
pépinière d'ecclésiastiques pour le diocèse de Quimper, tandis que Tréguier épuise les
ressources de l'évêché de St. Brieuc, sans que nous puissions espérer de jamais suffire à des
bésoins presque sans bornes, et qui, d'ici quelques années, iront toujours croissant.

3mt. J'ai parlé, dans mon prémier mémoire, de l'extrême repugnance que montrent les
bas brétons à envoyer leurs enfans dans des écoles situées hors de leur pays : il en est resulté
qu'avant l'établissement de l'école ecclésiastique de Tréguier, ils étoient privés de tout moyen
d'instruction, les collèges de Lannion et de Guingamp, étant absolument nuls. Il est bon
d'observer cependant que si le gouvernement vouloit rapprocher les bas-brétons de nos
moeurs et de nos usages, et rendre nos communications avec eux plus faciles, il faudroit
éteindre peu à peu leur langue ; or le moyen le plus prompt et le plus sûr d'atteindre ce but,

1 Une lettre de Félicité à Jean, du 29 décembre 1816, lui transmet une demande de Mgr de Pressigny pour qu’il
rédige un mémoire sur "la convenance d’établir un évêché Breton entre Quimper et St Brieux". (Cf. Appendice
32). Le 3 mars 1817, Mgr de Pressigny, écrivant à l’abbé Jean,  accuse réception d’un mémoire dans lequel
celui-ci  privilégie une restauration de l’évêché de Tréguier. Ce pourrait être celui-ci. - Le premier mémoire
auquel il est fait allusion dans le texte ci-après (3mt) n’a pas été retrouvé.
2 Jean-François de la Marche. D’abord militaire, il entre dans l’état ecclésiastique. Nommé en 1772 évêque de
Saint-Pol-de-Léon ; il émigre à la révolution et meurt à Londres en 1806.
3 Toussaint-François-Joseph Conen de Saint-Luc (1734-1790). Abbé commendataire de Langonnet, il est
nommé évêque de Quimper en 1773.
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c'est de multiplier les écoles ; et comme les prêtres, seuls, peuvent tenir des écoles gratuites
dans les campagnes, il faut donc multiplier les prêtres, ce qui depend uniquement de la
présence d'un évêque qui encourageroit et favoriseroit de tous ses moyens les études
ecclésiastiques. J'ajoute qu'en enseignant aux enfans les prémiers élémens du latin, on leur
apprend le français ; à Tréguier, par exemple, dans les deux classes de septième, on parle
moitié françois, moitié breton; mais, dès la sixième, il n'y a plus de mêlange ; on donne toutes
les leçons en français.

4mt. Le diocèse de Quimper est déjà tout bréton ; par consequent l'administration en
est moins difficile que celle du diocèse de St. Brieuc où il y a deux langues ; il vaudroit donc
mieux laisser le prémier à peu près tel qu'il est, et décharger le second de la partie brétone, à
laquelle il ne peut fournir presqu'aucun secours ; d'ailleurs jamais cette partie n'usera de ses
propres ressources pour se relever, si elle n'a pas une administration à part.

5mt. Le diocèse de Tréguier pourroit être plus considérable qu'il ne l'étoit autrefois ;
rien ne s'oppose à ce qu'on lui donne nos cent soixante cinq paroisses brétones, quoiqu'il fut
convenable de rendre à Quimper quelques unes des paroisses qui lui appartenoient
anciennement, en échange des dix huit paroisses de l'ancien évêché de Treguier, qui
maintenant, se trouvent enclavées dans le Finistère. Au reste, mon objet n'est pas d'entrer
dans ces détails de circonscription, mais de montrer que, si on ne peut augmenter que d'un
seul, le nombre des évêchés de Brétagne, il est à propos de le placer dans la partie la plus
abandonnée ; à ce titre, Tréguier doit évidemment obtenir la préférence sur St. Pol.

Autographe. AFIC. 22.07.002.

LETTRE 562. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St.Brieuc le 1er avril 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à la donation d’une

chapelle faite à la fabrique de Plélo. Les donateurs avoient d’abord mis à leur donation
plusieurs conditions que nous n’avons pas cru devoir accepter, ainsi que vous le verrez par le
nouvel acte que nous vous remettons ; rien ne s’oppose plus, maintenant, à ce que la dite
chapelle devienne une propriété de la fabrique, et nous vous prions d’obtenir le consentement
de S. M.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Boulard ch.ne Vic. g.al      J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute, registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 152. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 1er avril 1817.

Nous Vicaires généraux du diocèse de St-Brieuc, le siège vacant ;
Vu l’acte de donation de la chapelle de St-Nicolas à la fabrique de Plélo, en date du

24 février 1817 ;
Vu les délibérations du Conseil municipal et du Conseil de fabrique qui déclarent que

l’exercice du culte dans cette chapelle seroit fort utile ;
Considérant que cette chapelle est pour ainsi dire nécessaire, pour le service de

l’immense paroisse de Plélo, et que les offrandes qui y sont faites couvrent, et au-delà, les
dépenses actuelles d’entretien ;
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Sommes d’avis que ladite donation soit acceptée par la fabrique, avec l’autorisation
de Sa Majesté.

St. Brieuc le 1er avril 1817.
Manoir Vic. Gal.      J. M. Robert de la Mennais v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 563. À M. ROYER-COLLARD1,  PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE
L'INSTRUCTION PUBLIQUE. St. Brieuc le 5 Avril 1817.

Quoique je n'aie pas l'honneur d'être connu de vous, je prends la liberté de vous écrire:
la confiance que j'ai dans la loyauté de votre caractère est, tout à la fois, le motif et l'excuse
de la démarche que je fais ; vous pouvez d'ailleurs demander à Monsieur Gueneau de Mussy2

qui je suis, il a trop de droit à ma reconnaissance pour que je craigne qu'il m'ait oublié.
Vous aurez dû voir avec peine, Monsieur le Président, la chute des deux collèges de

Lamballe et de Dinan, dont  nous voulons aujourd'hui recueillir l'héritage, cela est naturel, et
bien loin de vous en savoir mauvais gré, j'avoue qu'à votre place j'éprouverais les mêmes
regrets, mais vous croyez leur résurrection possible, vous la désirez ; c'est une erreur, et je
dois vous le dire, parce que je sais que cette erreur est moins la vôtre que celle de quelques
individus indignes de votre confiance et qui sont parvenus cependant à l'obtenir. Dispensez-
moi, Monsieur, de m'expliquer autrement sur leur compte, si j'ajoutais un seul mot, je ne
pourrais plus m'arrêter et j'en dirais trop peut-être.

Et voyez donc ce qu'ils prétendent. Ils accusent Monsieur de Saint-Luc de vouloir
détruire l'un après l'autre tous les établissements d'instruction publique dans son département.
Quelle pitié ! Ne savent-ils donc pas que le collège de Dinan et celui de Lamballe n'existaient
plus lorsqu'il a été nommé préfet des Côtes-du-Nord ? Leur suppression a eu lieu sous
l'administration de Monsieur de Belle-Isle, elle est l'ouvrage du tems, de la nécessité, des
convenances locales à qui tout cède enfin. Les mêmes causes auraient amené dès cette année-
ci, la ruine du collège de Saint-Brieuc, si Monsieur de Saint-Luc de concert avec nous3, ne s'y
était pas opposé de tous ses moyens.

Le rétablissement du collège de Lamballe placé à quatre lieues de celui de Saint-
Brieuc, serait pour ce dernier une calamité réelle, et bientôt après avoir relevé l'un vous
verriez tomber l'autre ; les familles écrasées sous le poids des impôts, fournissent aujourd'hui
aux établissemens d'éducation, bien moins d'élèves qu'autrefois, et les villes épuisées par les
charges de tous genres qui pèsent sur elles, ne trouvent plus dans leurs octrois, que des
ressources insuffisantes pour subvenir à leurs dépenses les plus indispensables ; telle est, en
particulier, la position des deux communes de Lamballe et de Dinan ; se flatter que cet état de
chose changera, et que, plus tard elles consentiront au rétablissement de leurs collèges, je le
répète, c'est une erreur dont les conséquences sont bien funestes, car les bâtimens de la
Victoire et des Ursulines de Lamballe se dégradent chaque jour ; il ne sera plus possible en

1 Pierre-Paul Royer-Collard (1763-1845), avocat et homme politique, député en 1815 et chef du groupe des
doctrinaires. Directeur de la librairie, il contribua à lancer le Journal général de France, en 1814. Il prépara,
avec Guizot, l’ordonnance du 17 février 1815, qui créait notamment un Conseil royal de l’Instruction publique,
dont il devint le président.
2 M. Guéneau de Mussy était l’un des inspecteurs généraux qui avaient fait la visite de l’école ecclésiastique de
Saint-Malo en 1809, et souhaité le maintien de cet établissement. (Cf. lettre du 10 juin 1809, à Bruté de Rémur).
3 M. de la Mennais, vicaire capitulaire, siégeait au Bureau d’administration du Collège de Saint-Brieuc. (Cf.  ci-
dessus le document du 28 février 1817).
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peu d'années, d'en tirer aucun parti, et ils seront perdus pour vous comme pour nous,
Monsieur le Président ; n'y a-t-il donc pas assez de ruines et faut-il encore que la religion ait à
pleurer sur celles-ci !

Voilà la vérité, vous en trouverez les preuves dans une lettre que nous avons écrite le
31 mars à Son Excellence le Ministre de l'Intérieur, et qu'il vous communiquera, je l'espère ;
je ne les répéterai donc point ici ; mais comme mon devoir est de parler, d'agir, de faire
jusqu'au bout, tout ce que je puis pour empêcher le mal et opérer le bien, je n'ai point hésité à
m'adresser à vous directement avec une franchise que je ne crois pas avoir besoin d'excuser.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 564. AU RECTEUR DE PLEUDANIEL. St. Brieuc le 6 avril 1817.

Rien ne peut faire plus de tort à la religion, qu’un acte public de vengeance de la part
de ses Ministres ; vous avez donné ce scandale, en poursuivant devant les tribunaux civils, M.
le Maire de Pleudaniel ; il faut nécessairement le réparer, et nous l’exigeons pour la 3ème et
dernière fois1. Il est temps que cette déplorable affaire finisse ; nous ne pouvons donc
prolonger, d’un seul jour, le délai que nous vous avons accordé, et vous voudrez bien nous
envoyer, dans la semaine, une copie de la renonciation légale que vous aurez faite au
jugement rendu en votre faveur par M. le juge de paix de Lézardrieux, sans que le maire de
Pleudaniel ait à payer aucuns frais.

Il serait inutile d’entrer dans de nouvelles discussions avec vous, sur les motifs qui
nous déterminent à tenir invariablement à cette résolution ; elle n’est pas de nature à pouvoir
changer, parce que nous la croyons fondée sur les règles ecclésiastiques, et sur la justice
même.

Ayez confiance dans vos supérieurs, et  n’écoutez point, M(onsieur), d’autres conseils
que les leurs ; vous avez fait une faute grave en ne les consultant, vous en feriez une bien plus
grave encore, et qui vous laisserait de plus longs regrets, en ne vous soumettant pas à ce
qu’ils exigent de vous.

Registre 2CD3.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 565. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 7 avril 1817.

Je comptais vous écrire jeudi dernier, mon cher Ange, mais cela me fut impossible ;
dans la semaine dernière et pendant ces fêtes-ci, j’ai eu presqu’autant d’ouvrage que dans le
tems de la mission ; vous pensez bien que je n’en suis pas fâché. Jeudi au soir, nous nous
déterminâmes à faire une procession, le lendemain, à la croix de la mission ; quoique le
peuple n’en eut été prevenu que le matin du vendredi, il s’y porta en foule ; nos trois
Congrégations ouvraient la marche, les demoiselles et les hommes avaient en main des
cierges allumés ; c’était fort beau ; je prêchai, en plein air, un petit discours impromptu qui
n’avait d’autre mérite que de reveiller les sentimens dont tous les coeurs étaient remplis.

Parlons maintenant de nos affaires. Je vous renvoie l’acte passé entre vous et Sept
livres ; je le crois très suffisant pour assurer le payement des intérêts. L’offre de Joliff ne me
paraît pas acceptable ; s’il donnait 8000 f., ce serait un bon marché pour lui, et nous pourrions
en finir ; mais je ne serais pas d’avis de vendre à moins. Vous pourriez, ce me semble, lui
faire cette proposition, et dans le cas où il n’accepterait pas, on passerait ferme avec

1 Voir les lettres des 19 et 25 mars 1817, à M. Le Gall, recteur de Pleudaniel.
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Morvonnais pour 450 f. ;  alors, il n’y aurait pas d’inconvenient, ce me semble, à appliquer
cet objet à Gratien, c’est-à-dire, qu’on le porterait dans le compte de la liquidation, comme
nous ayant été cédé ou vendu pour la somme de 8000 f. et à l’avenir, nous toucherions les
revenus ;  j’aimerais mieux que nous en fussions chargés à ce prix, que de le laisser à moins à
Joliff ; ce serait pour nous un remboursement anticipé, et plus tard, nous serions toujours
maîtres de vendre cette propriété, si cela nous convenait. Je vous soumets cette idée ; faites
pour le mieux, mon cher Ange.

Mr. de St. Pierre1 a été très malade d’une espèce de fluxion de poitrine; j’aurais été
très fâché qu’il fût mort avant que Mlle Clarisse eut terminé les arrangemens qu’elle désire
prendre avec lui, car je crois que le bon homme sera plus traitable que son fils, qui est une
espèce d’imbecille encore mineur. Je ne ferai aucune démarche que vous ne m’ayez donné
d’autres renseignemens.

Je vous remercie mille fois, mon cher Ange, d’avoir bien voulu nous mettre dans le
cas de payer de suite à Papa et à mon oncle leurs pensions ; je  pense que Bossard2 enverra
dans la semaine à Biarrote, les 600 fr. qu’il lui a annoncés. Je crains quelquefois d’abuser de
votre extrême obligeance ; j’en sens tout le prix ; soyez en sûr.

Adieu, mon bon Ange ; je vous embrasse, et Marie aussi, de tout mon coeur
Votre frère Jean

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize nég.t   à St. Malo

(Sur le même document, minute d’une lettre de Marie, épouse Blaize) :
"Outre un pay(emen)t en arg(en)t ou en Inscriptions en rentes sur le g(ran)d livre, on

pourrait ceder en nature q(uel)q(ues pieces de terre eloignées de la Métairie, et se rapprocher
du Ch(ate)au du bois de la Salle.

Pensez vous que 2500 f. comptant, ou l’équivalent en fond de la terre même ; ou
environ 200 f., en inscription en tiers consolidé soient suffisants ? S’il en était autrem(en)t
veuillez bien me donner v(otre) avis, et diff. votre proposition.

Le Sieur Clur. s’en remet entierem(en)t a moi et je ne puis mieux faire que de m’en
remettre à v(otre) amitié, mon cher Jean du soin d’arranger cette affaire.

Marie M. B.

Copie conforme. AFIC. Fonds Meezemacker.

LETTRE 566. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc, le 9 avril 1817.

Nous avons l'honneur de vous envoyer l’état des vicaires employés dans le Diocèse de
St.Brieuc pendant le premier trimestre de 1817 ; dans le 2d et le 3me trimestre de cette année,
le nombre des vicaires augmentera, parce que nous aurons plusieurs ordinations : peut-être
serait-il à propos, Mr. le Préfet, d’en prévenir S. E. le Ministre de l’Intérieur, afin qu’il
s’attende à ce que la somme qu’il devra mettre à notre disposition, dans les prochains
trimestres, soit plus considérable que celle qu’il vous annonce pour celui-ci.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 M. de Saint-Pierre résidait au Bois de la Salle en Plesguien. Cf. ci-après la lettre 587.
2 M. Bossard, de Saint-Malo, fut chargé par Jean et Félicité de la Mennais de la régie de la Chênaie, dont il
levait les fermages.
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LETTRE 567. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 10 avril 1817.

Envoyé la nomination de Mr. Sotinel à la cure de St. Jouan de l’Isle, en date du 1er
avril 1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 568. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St.Brieuc le 14 avril 1817.

Envoyé le projet de budget pour l'année 1817, en le priant de vouloir bien le
transmettre à S. E. le Ministre de l’Intérieur, et d’appuyer auprès de lui nos diverses
demandes.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 569. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 17 avril 1817.

Envoyé l'état des prêtres âgés et infirmes qui ont droit aux secours (2400 f.) accordés
par le Grand Aumônier, avec la désignation de la somme demandée pour chacun ; en priant
Mr. le Préfet de ne pas faire connaître que nous avons déterminé la somme que chacun devra
toucher, afin de ne point donner lieu à des observations et à des plaintes qui ne seraient pas
fondées, il est vrai, mais qu’il serait toujours désagréable d’entendre ; chacun recevant de
vous son mandat, croira que la somme qui lui revient, a été fixée par Mgr. le Grand Aumônier
lui-même.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 570. AU RECTEUR DE PLEUDANIEL. Le 18 avril 1817.

Nous nous attendions à recevoir mardi l’acte que nous vous avons demandé ; nous
espérions encore hier, qu’il nous serait parvenu par le courrier, mais nous avons été trompés
dans notre attente ; cependant, si vous n’avez pas renoncé, d’une manière légale, ainsi que
nous vous l’avons prescrit, au jugement de M. le juge de paix de Lézardrieux, le délai de dix
jours que nous vous avions donné pour le faire étant expiré, vos pouvoirs ont cessé, et vous
êtes actuellement suspens de toutes fonctions. Nos lettres étaient assez claires pour ne vous
laisser là-dessus  aucun doute, et si malgré notre défense, vous avez continué d’exercer votre
ministère, vous êtes tombé dans l’irrégularité. Vous sentez que nous ne pouvons, en
conscience, souffrir qu’un pareil scandale se prolonge, et qu’il est temps que nous sachions si
vous nous reconnaissez pour vos supérieurs, oui ou non.  Nous serions bien aises que vous
fissiez le voyage de St.Brieuc, afin de vous expliquer avec nous de vive voix. Votre conduite
est si extraordinaire, si évidemment contraire à toutes les règles ecclésiastiques et à vos
intérêts mêmes, que nous ne pouvons l’attribuer qu’aux conseils de certaines gens, qui vous
sont attachés, il est vrai, mais qui, néanmoins, vous égarent, et finiront par vous perdre sans
ressource.  En vous disant ceci, nous n’avons d’autre intention que de vous empêcher
d’ajouter une nouvelle faute à celles que nous vous avons déjà reprochées, et de vous
épargner ainsi, des regrets trop tardifs, qui feraient le malheur de votre vieillesse.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 571. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 18 Avril 1817.

Nous avons l'honneur de vous envoyer copie de l'état de répartition1 des 2400 livres
que vous avez bien voulu nous accorder pour les prêtres âgés et infirmes de notre diocèse;
cette somme annoncée par le Ministre de l'Intérieur à Monsieur le Préfet, n'est point encore
ordonnancée, mais sans doute elle ne tardera pas de l'être.

Vous voyez par l'état même que nous mettons sous vos yeux combien est foible la
somme qui revient à chacun ; ce secours est d'autant plus insuffisant pour subvenir aux
besoins de ces respectables ecclésiastiques, qu'ils n'en reçoivent aucun autre, le prélèvement
des bancs et des chaises n'ayant pas lieu, et l'impossibilité de l'établir devenant toujours plus
grande. Nous vous prions donc avec les plus vives instances, Monseigneur, d'augmenter, si
cela se peut, pour 1817 le secours alloué pour 1816, car le nombre (de ceux) qui ont droit sera
le même et leurs infirmités s'accroissent avec l'âge. D'ailleurs le diocèse de St. Brieuc, ayant
une cure et vingt-quatre succursales vacantes, sans parler du siège épiscopal qui l'est
également, il semble que le gouvernement, qui est déchargé du payement attaché à ces
différentes places, pourroit en appliquer une portion plus forte au soulagement des vieux
prêtres de ce diocèse. Nous vous soumettons, Monseigneur, cette observation, bien persuadé
que Votre Grandeur, dont nous connaissons l'extrême bonté daignera l'accueillir avec
bienveillance.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 572. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 18 avril 1817.

Nous avons l'honneur de vous communiquer une requête adressée à M.M. les
fabriciens de l’église Cathédrale, par laquelle le Sr. Hidrio demande qu’il lui soit permis de
construire une boutique dans un coin qui existe au bas du clocher.  Cette bâtisse ne peut avoir
lieu qu’avec votre agrément, et nous vous prions de l’accorder, car cet emplacement sert de
réceptacle aux immondices, et il serait convenable qu’il fut rempli : quant aux arrangements à
prendre avec le dit Sr. Hidrio, il nous semble que cela regarde la fabrique et que c’est à elle
de les fixer, après qu’elle aura été autorisée par vous, Mr. le Préfet.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 153. NOTE de J.-M. de la Mennais (extraite du Moniteur)
Moniteur du 19 avril 1817.

"Dans l'histoire de notre patrie, jamais, dit le Courrier2, les assises des provinces n’ont
eu à juger autant de criminels que cette année. A aucune époque ils n’ont monté à plus d’un
5e ou d’un quart du nombre auquel ils s’élevent cette année. Dans q(uel)ques comtés, une
exécution étoit un miracle, dans un siècle ; et les d(erniè)res assises de Lancaster ont
condamné 46 personnes à mort. Dans les diverses assises, on compte qu’il n’y a pas eu moins
de cent affaires rélatives à la fabrication de faux billets de la Banque d’Angleterre, &c., &c. Il
est prouvé qu’aujourd’hui on peut trouver en Angleterre comme en Italie, des assassins à
louage ! Les 300 ouvriers de M.M. Boden Loughborough ayant conspiré contre leurs maîtres,
à cause des gages, firent une souscription et louèrent à Nottingham, à 5 l(ivres) st(erling), par

1 Cf.  la lettre au Préfet, du 17 avril 1817.
2 Cet extrait de presse marque l’intérêt que porte J.-M. de la Mennais au problème de la moralité publique. On
retrouve d’autres échos de cette préoccupation dans ses écrits ou ses discours de la même période, notamment à
propos de l’éducation de la jeunesse.
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homme, une escouade de scélérats, bien stylés au meurtre et à l’incendie, qui détruisirent les
biens de ces manufacturiers !  A Manchester, un club de conspirateurs se sont parjurés à la
fois au nombre de 130 !  Si on a besoin de parjures, ou d’assassins, on saura ou en trouver".

Moniteur du 19 avril 1817.
Autographe. AFIC.100.03.003.

LETTRE 573. AU GRAND AUMÔNIER. St. Brieuc le 20 avril 1817.

Monseigneur
Nous avons l’honneur de vous envoyer l’état des candidats que nous présentons pour

être nommés aux bourses et demi-bourses vacantes, anciennes et nouvelles, dans notre
séminaire diocésain. Nous vous prions de vouloir bien la soumettre à l’approbation de Sa
Majesté.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.    J. M. Robert de la Mennais Vic. Gal.
Autographe. Arch. nat. F 19 850.

LETTRE 574. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 25 avril 1817

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à la donation d’une

métairie  faite au profit de la fabrique de Loguivy-Plougras, par M(m)e  Françoise Marie
Rospabu, épouse du Sr. Yves Merzien. Nous vous prions d’obtenir l’approbation de S. M.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al         J. M. Robert de la Mennais v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 154. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 25 avril 1817

Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant.
Vu l’acte testamentaire, en date du 8 octobre 1816, par lequel M(m)e Marie Françoise

Rospabu, épouse du Sr. Yves Merzien, legue et donne à la fabrique de Loguivy-Plougras la
métairie de Lisle, située en dite commune, à la charge de faire celebrer un service solemnel,
par semaine, pour le repos de son ame, et que le surplus du revenu soit appliqué au
soulagement des pauvres ;

Vu le Bail à ferme de la dite métairie du 29 7bre 1799, et le procès verbal de visite et
d’appréciation de réparations, en date du 10 avril 1817 ;

Vu la délibération de la fabrique, en date du 12 Janvier 1817.

Considérant que la dite métairie est louée, quitte d’impôts, trois cent quatre vingt dix
francs, et que cette somme est suffisante, deduction faite des réparations, pour payer, au taux
du diocèse, les cinquante deux services exigés par la testatrice ; puisque l’honoraire des dits
services ne monte qu’à trois cent trente huit francs ;
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Sommes d’avis que le trésorier de la fabrique soit autorisé à accepter la dite donation.
St. Brieuc le 25 avril 1817

Manoir Vic. G.al     J. M. Robert de la Mennais   v. g.
Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 575. À M. PELLERIN, de PLESTIN. St. Brieuc  le 25 avril 1817.

Avant de répondre à la lettre que vous m’avez écrite le 6 de ce mois, j’ai désiré voir
Mr. le Maire de Plestin, qui est à St-Brieuc depuis quelques jours.  Il m’assura hier qu’il
n’était nullement d’avis, comme membre de la fabrique, que votre banc fût placé où vous
voulez le mettre ; la fabrique n’est pas disposée non plus à vous accorder cet emplacement, et
comme cela dépend entièrement d’elle, suivant le décret du 30 décembre 1809, vous n’avez
d’autre parti à prendre que de vous placer dans le banc qu’elle vous offre, et qui a toujours été
occupé par vos ancêtres.  Je sais qu’il vous en coûtera pour faire le sacrifice du projet que
vous aviez conçu de mettre votre banc ailleurs, mais la fabrique a incontestablement le droit
de s’y opposer, et je vous engage, pour le bien de la paix, comme pour vos intérêts mêmes, à
ne pas persister dans des demandes que la fabrique rejette et que vous ne pouvez pas la forcer
d’agréer.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 576. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc  le 30 avril 1817.

Nous avons l'honneur de vous envoyer l’état des candidats que nous présentons aux
bourses et demi-bourses vacantes, anciennes et nouvelles, dans notre séminaire diocésain.
Nous vous prions de vouloir bien les soumettre à l’approbation de S. M.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 577. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er mai 1817.

Envoyé la nomination de Mr. Renaut à la succursale de Pordic, annoncé qu’il n’y
avait eu aucun autre changement parmi les Curés et desservants, ni parmi les binants, dans le
courant du mois d’avril 1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 578. À M. NOËL. St. Brieuc le 5 mai 1817

Quoique je n'aime pas à donner mon avis sur un cas de conscience que je ne suis point
obligé de resoudre, je vais cependant vous dire, mon cher ami, ce que je pense sur celui que
vous me proposez.

D'après l'exposé que vous me faites, il n'y a pas de doute que les créanciers de M. du
Bourblanc ne pussent se pourvoir vers le gouvernement, pour le remboursement des créances
dont ses biens étoient l'hypothèque : s'ils n'ont pas usé de leurs droits, c'est un tort qu'ils ont
eu ; mais l'hypothèque ayant été enlevée au propriétaire, de vive force, et sans qu'ils aient
réclamé, le propriétaire est quitte, à moins qu'une portion de cette hypothèque ne rentre entre
ses mains, car dans ce cas la portion de biens rendus n'est pas reellement à Mr. du Bourblanc,



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

520

elle est à ceux qui lui avoient prêté sur ce gage. On pourroit, il est vrai, leur opposer,
juridiquement, la prescription, et le défaut de précautions prises par eux, en tems opportun,
pour assurer leur payement ; mais, cette négligence de leur part n'empêche pas qu'à l'époque
où le bien a été saisi, il ne fut à eux, et si, en justice rigoureuse, on pouvoit peut-être ne pas le
leur rendre aujourd'hui, il me semble que la délicatesse et l'honneur ne permettroient pas de le
garder.

Quant à la pension de 12000 f., elle est personnelle ; c'est un don que le Roi fait à Mr.
Dubourblanc pour le recompenser de ses loyaux services ; elle est à lui, et ses créanciers n'y
ont absolument aucun droit, par les raisons que j'ai exposées ci-dessus. En deux mots, voici
comme je considère la position d'un émigré rentré, qui avoit des dettes antérieures à son
émigration. Son ancienne fortune repond de ses anciennes dettes, il doit l'abandonner jusqu'à
parfaite liquidation; la fortune que l'émigré a pu faire depuis, les bienfaits qu'il reçoit du Roi,
ses pensions, ses économies, lui appartiennent et il en peut jouir tranquillement.

Nous aurons, cette année, deux retraites ecclésiastiques ; l'une commencera le
d(erni)er dimanche de Juillet, l'autre le premier dimanche de septembre ; nous vous verrons
avec bien du plaisir à l'une d'elles ; on tâchera de vous reserver un lit au séminaire ; si cela
n'étoit pas possible, on vous logeroit en ville.

Adieu, mon cher ami; je vous embrasse et je vous aime de tout mon coeur
J. M. Robert de la Mennais

vic. gén.
A Monsieur
Monsieur Noel  Recteur de St. Pierre de Plesquen

à St. Pierre de Plesguen par Dinan cachet : 21 St.Brieux

Autographe. AFIC. 22.06.002.

LETTRE 579. AU SUPÉRIEUR GÉNÉRAL DES FRÈRES DES  ÉCOLES
CHRÉTIENNES1.

St. Brieuc le 10 mai 1817.
Mon reverend père

Les habitans de St. Brieuc, à la suite d'une mission qu'ils ont eue l'année dernière,
ayant témoigné un grand désir de voir renaître l'école que votre congrégation dirigeoit
autrefois dans cette ville, le conseil municipal, par sa délibération, en date du 10 avril, a arrêté
qu'une somme de 1200 f. seroit portée sur le budjet de 1817, pour cet objet, et il s'est engagé
à voter, pour l'année prochaine et les suivantes, celle de 1800 f. que Mr. le maire a annoncé
être necessaire pour la pension de trois frères ; il a été décidé, en outre, que la maison qu'ils
occupoient autrefois, et dont l'hospice jouit maintenant, seroit rendue à sa destination
primitive, conformement aux intentions des donateurs.

C'est au nom de Mr. le maire que j'ai l'honneur de vous écrire pour vous prier de nous
envoyer trois de vos frères au 1er novembre prochain ; nous fixons cette époque parce que la
maison ne sera libre qu'à la fin de septembre, et qu'il nous faut un mois pour la meubler, la
reparer, et la mettre dans l'état où elle doit être. Je me suis chargé de cette depense, ainsi que
des frais de voyage, et j'en reste personnellement garant envers vous.

Je vous conjure avec les plus vives instances, mon reverend père, d'accueillir notre
demande ; si vous la refusiez, j'en serois inconsolable, car je prévois qu'un peu plutôt ou un
peu plus tard, on établiroit ici comme ailleurs, une école à la Lancaster, et dès lors nous
n'aurions plus aucun espoir de posseder dans cette ville une école chrétienne.

1 Le F. Gerbaud, supérieur général des Frères des Ecoles Chrétiennes, résidait alors à Lyon.
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Vous avez eu lieu de vous applaudir d'avoir formé un établissement à Auray, puisque
déjà, il en est sorti plusieurs sujets pour votre noviciat ; j’ose me flatter qu'à l'avenir votre
établissement de St. Brieuc vous en fournira également quelques uns, car la foi est encore
vivante dans ce pays-ci, et la mission l'a ranimée et fortifiée au delà même de nos espérances.

Notre préfet, notre maire et ses adjoints, sont sincèrement attachés à la religion et la
pratiquent ; vous êtes donc bien sûr de trouver en eux protection et appui. Je crois inutile de
vous dire combien les administrateurs du diocèse et Mrs les curés s'estimeront heureux de
séconder les travaux de vos frères, et de leur témoigner, en toute occasion, les sentimens que
ces vénérables frères savent si bien inspirer à tous ceux qui ont le bonheur de les connoître.

Je suis avec un profond respect, mon reverend Père,
Votre très humble et très obéissant serviteur

J. M. Robert de la Mennais
vic. gén. de St. Brieuc

(Suit une apostille de l'abbé Gabriel Deshayes1 vicaire général et curé d’Auray –Morbihan)

M. de la Menais me prie de me joindre a lui pour vous engager a accorder a la ville de
St. Brieuc un etablissement de vos frères. C'est avec le plus grand plaisir que je me rends à
son invitation. Vous ne pouvez obliger un ecclesiastique plus zélé et plus respectable et
j'espère que vous n'aurez qu'a vous feliciter d'avoir acquiescé a sa demande. Je profite de
cette occasion pour vous offrir mon respect qui marche toujours de pair avec la
reconnoissance que je vous dois pour notre précieux etablissement de frères.

Deshayes curé d'Auray.

(D’une autre écriture, au haut de la 3ème page, projet de réponse) :
Oui nous devancerons autant que possible l’époque qui est fixée au plus tard à la fin

de la 1ère année d’épreuve des candidats.

Autographe. Archives F.E.C. Rome. Projet autographe.AFIC. 24.09.004.

LETTRE 580. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 13 Mai 1817

Monseigneur
Nous avons l’honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à la donation d’un

champ faite à la fabrique de Pleneuf ; nous vous prions de vouloir bien obtenir l’agrèment de
S. M., pour que cette donation puisse être acceptée par le trésorier de la fabrique.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al   Boulard Ch.ne Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

1 Gabriel Deshayes, né en 1767 à Beignon (Morbihan), alors du diocèse de Saint-Malo, ordonné prêtre en 1792
à Jersey, exerça le ministère sacerdotal en France dans la clandestinité. En 1805, il fut nommé curé d’Auray par
l’évêque de Vannes, et vicaire général du diocèse. En 1821, il fut élu supérieur général des congrégations
montfortaines. Ami fidèle de Jean-Marie de la Mennais, fondateur de plusieurs congrégations religieuses, il unit
son action à celle de l’abbé de la Mennais pour la fondation des Frères de l’Instruction Chrétienne. Mort en
1841, à Saint-Laurent-sur-Sèvre (Vendée). - Le document ci-dessus donne la date de la première rencontre
connue entre les deux fondateurs.
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DOCUMENT 155. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 13 Mai 1817

Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant.
Vu l’acte de donation, en date du 1er fevrier 1817, par lequel Louis Deron, Leon

Servan, François Levesque  et Joachim Rozé cedent, transportent et abandonnent à la
fabrique de Pleneuf, pour joindre au presbytère de la dite paroisse, un champ contenant douze
acres1 ou environ ;

Vu l’extrait des délibérations du Conseil de fabrique de Pleneuf, en date du 1er
dimanche d’avril 1817 ;

Attendu que la dite donation est sans charge, sommes d’avis que le trésorier de la dite
fabrique soit autorisé à l’accepter.

St. Brieuc le 13 Mai 1817
Manoir Vic. G.al      Boulard Ch.ne Vic. G.al      J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe Arch. nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 581. À M. LE GALL, DESSERVANT  DE PLEUDANIEL.
St. Brieuc le 14 mai 1817.

Il faut enfin, Monsieur, que nous sachions positivement où nous en sommes avec
vous2 ; vous nous aviez marqué que vous aviez renoncé au jugement du juge de paix de
Lézardrieux, que vous aviez payé les frais dont vous nous avez remis la note et qu’enfin cette
affaire était terminée sans retour ; cependant, j’ai lieu de croire qu’il n’est rien de tout cela et
que vous nous avez trompé.  Je répugne encore néanmoins à supposer que vous avez pu
porter jusqu’à ce point l’oubli de vos devoirs envers nous et du respect que vous vous devez à
vous-même ; mais comme nous ne pouvons ni ne voulons conserver à cet égard la plus légère
incertitude, je vous ordonne de m’envoyer, sous huit jours, un extrait authentique de la
déclaration que vous nous avez assuré avoir faite au greffe de la justice de paix,
conformément à l’article 15 du code de Procédure Civile.

Monsieur Le Gall, rappelez-vous bien de ce que je vous ai écrit, de ce que je vous ai
dit, de ce que je vous répète encore ; les meilleurs conseils que vous puissiez suivre sont ceux
de vos Supérieurs, et vous seriez bien à plaindre et bien malheureux, si vous en écoutiez
d’autres.

Registre 2CD3. Arch.dioc.St-Brieuc.

LETTRE 582. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 14 mai 1817

M. Prud’homme, maire de St. Brieuc, nous a communiqué un projet d’acte par lequel
il déclare donner à la fabrique de l’église Cathédrale, la jouissance à perpétuité de la chapelle
dite de St. Pierre, dont il est propriétaire. Cette chapelle serait singulièrement utile pour
l’exercice du culte ; elle est même en quelque sorte nécessaire : toutefois avant de vous
envoyer l’acte de donation, nous avons désiré d’être fixés sur deux points :

1 Ancienne mesure agraire, variable selon les pays. (En France, un acre valait environ 52 ares).
2 Voir les lettres des 19 & 25 mars, des 6 & 18 avril 1817.
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premièrement : le droit de jouissance perpétuelle peut-il être acquis par une fabrique sans
l’autorisation du Roi ?  L’approbation de S. M. est-elle nécessaire en ce cas, car elle le serait
s’il s’agissait du droit de propriété ?
En second lieu : la clause de réversibilité au profit du donateur, dans la supposition que ses
intentions ne seraient pas remplies, c’est-à-dire dans la supposition que cette chapelle cessât
d’être employée à l’objet auquel le donateur la destine, cette clause, disons-nous, serait-elle
admise par le Gouvernement ?

Votre Excellence s’apercevra facilement que si l’on met des restrictions dans des
actes aussi simples, cela vient de ce que les discussions sur la nature de la propriété des biens
ecclésiastiques, qui ont eu lieu dans la Chambre des Députés, ont fait naître des inquiétudes
fâcheuses. Comme votre réponse devra être communiquée à M. Prud’homme, nous vous
prions, Monseigneur, de vous exprimer de manière à dissiper toutes les craintes qu’il peut
avoir conçues à cet égard.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc

LETTRE 583. À M. FLEURY1, VICAIRE DE PLUMAUGAT. Le 16 mai 1817.

Lorsque la cure de St. Jouan de l’Isle vint à vaquer, nous songeâmes à vous donner
cette place, parce que nous ne connaissions personne qui fût plus capable que vous de la bien
remplir, mais Mr. Janvier à qui nous communiquâmes notre projet, nous engagea à nommer
Mr. Sottinel, et à vous réserver pour Broons ; car, dès lors, il prévoyait que la maladie dont il
était frappé, le conduirait bientôt au tombeau. Nous n’avons pas hésité à suivre les conseils de
ce respectable Mr. Janvier et si quelque chose peut adoucir les regrets que nous cause sa
perte, c’est l’espoir que vous continuerez à Broons le bien qu’il y a fait pendant sa trop courte
administration : nous vous avons donc nommé à cette cure, et notre nomination va être
envoyée de suite à Paris, afin qu’elle soit approuvée sans retard et que Broons ne soit pas
longtemps privé d’un premier pasteur. Nous prévoyons bien, Monsieur, que vous
n’accepterez qu’avec une extrême répugnance, mais comme nous ne doutons pas de votre
obéissance, et de votre soumission aux ordres de vos supérieurs, nous ne croyons pas
nécessaire d’attendre votre réponse pour faire partir l’acte par lequel nous vous nommons
curé de Broons. Il y a plusieurs années que vous auriez dû être mis en chef à la tête d’une
paroisse, vous réunissez toutes les qualités requises pour cela, mais la Providence semble
avoir permis que, par diverses circonstances, votre placement ait été différé, afin que vous
fussiez le successeur de Mr. Janvier qui vous a désigné lui-même comme l’ecclésiastique le
plus propre à affermir les habitants de Broons dans les bonnes dispositions où il les laisse.
Vous serez remplacé aussitôt à Plumaugat et même nous aurons soin de donner à Mr. le
Recteur un vicaire de toute satisfaction afin de le dédommager du moins en partie, de la perte
qu’il va faire ; sans doute, il y sera extrêmement sensible, mais nous ne pouvons nous
empêcher de tenir au parti que nous avons pris, parce que le bien général doit toujours
l’emporter sur des considérations particulières quelques fortes qu’elles puissent être.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 M. l’abbé Joachim Fleury, alors vicaire de Plumaugat, devint  curé de Broons, dans le diocèse de Saint-
Brieuc. Il fut le fondateur, en 1826, avec l’aide de deux demoiselles Louise et Laurence Lemarchand, des
religieuses Filles de Sainte-Marie de la Présentation (de Broons).
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LETTRE 584. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 19 mai 1817.

Nous avons l’honneur de répondre aux observations que vous nous faites par votre
lettre du 9 sur l’équivoque que vous avez remarquée sur l’état des bourses du séminaire au
numéro 3.

Le Sieur Le Mée (Jacques-Jean-Pierre) nommé à une bourse le 19 avril 1814,
actuellement étudiant en théologie au séminaire de St. Sulpice, où il est entré dans le mois
d’octobre dernier, a laissé vacante la bourse numéro 3. Le Sieur Carimalo (Claude-Marie) lui
a succédé et a joui de la bourse vacante jusqu’à sa promotion au sacerdoce au mois d’avril
dernier ; et nous avons présenté à sa place le Sieur Salmon (Jacques) originaire de Pleiduno,
étudiant au petit séminaire de Dinan ; nous vous prions, Monseigneur, de présenter cette
nomination ainsi que les dix-neuf autres à l’approbation de Sa Majesté.

Veuillez agréer, &c.
Original. Arch. nat. F 19 850. Minute  reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 585. À Mlle JALLOBERT DE MONVILLE. Le 26 Mai 1817

Votre état est bien pénible, sans doute, ma très chère fille, mais enfin il est bien
méritoire. Ne vous troublez point au milieu de toutes vos souffrances ; elles vous purifient,
elles vous sanctifient ; et c’est dans son amour que Dieu vous les envoie. Chacune des
pensées qui fatiguent votre esprit est comme une épine teinte du sang de J. C. qu’il daigne
détacher lui-même de sa couronne et qu’il enfonce sur votre tête afin que votre ressemblance
avec Lui devienne chaque jour plus parfaite.

L’embarras que vous éprouvez lorsqu’il faut découvrir vos dispositions intérieures,
votre extrême sécheresse, ces ténèbres arides au milieu desquelles vous marchez ne doivent
point vous effrayer ; mais tout cela doit être pour vous une occasion et un motif continuel
d'exercer l'humilité et de faire des actes d'abandon qui seront infiniment agréables à Dieu.

Je ne suis pas d'avis que vous entriez dans la Société de Marie ; je craindrais que les
obligations que vous contracteriez ne fussent pour vous un nouveau sujet d'inquiétude et de
trouble ; vous pouvez pratiquer les mêmes vertus sans faire d'autres voeux que ceux dont
vous me parlez.

Demandez à votre confesseur la permission d'usage pour la disposition de votre bien
et pour vos actions principales, vous aurez par là tout le mérite de la pauvreté et de
l'obéissance.

Je vous répète en finissant, ma très chère fille, de ne pas croire que les agitations et les
angoisses que vous ressentez viennent du démon. Ce n'est qu'une épreuve qui vous est
ménagée par Dieu même; consolez-vous donc et restez dans une profonde paix.

Copie conforme. AFIC. 28.04.016.

LETTRE 586. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc, le 28 mai 1817.

Envoyé la nomination de M. Fleury à la Cure de Broons ; cette nomination en date du
28 mai 1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 587. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 29 Mai 1817

Mon cher Ange
Je suis tout honteux de ne vous avoir pas écrit depuis si longtems ; j'ai remis de jour

en jour à le faire, parceque j'aurois voulu pouvoir vous dire que j'avois parlé à Mr. de St.
Pierre ; mais, jusqu'ici, je l'ai attendu en vain, et, pour le voir, il faut que j'aille le chercher
chez lui, c'est-à-dire, au Bois de la Salle en Plesguen ; il doit m'envoyer la voiture lundi, et
d'après la lettre que je reçois de vous, je me felicite de ces rétards, qui me contrarioient
beaucoup ; me voilà mieux instruit ce de que j'ai à dire et à faire ; comptez sur tout mon zèle,
et sur une reponse positive sous huitaine.

Mlle de Tremereuc1 m'a donné les détails les plus satisfaisants sur Marie Ange et sur
Lise ; on n'est pas plus aimable que ne sont ces deux petites filles ; elles apprennent à
merveille ; Marie Ange surtout, a une facilité prodigieuse ; Lise est toujours un peu trop
timide ; mais peu à peu ce deffaut léger disparoîtra : leur santé est bonne, et elles se plaisent
beaucoup chez Mr. Carron.

Vers la mi-septembre, je compte aller à Paris où je passerai trois semaines : Marie
conduira-t-elle Augustine, ou la remettra-t-elle à Rennes, entre les mains de Mlle de
Lucinière ? Si Mlle de Lucinière retournoit à Paris à la même époque, nous pourrions voyager
ensemble, ce qui seroit fort agréable.

Il est heureux que le mauvais procès de M(m)e d'Ormesson soit enfin jugé ; cela ne
laisse plus aucune inquiétude aux acquereurs de St. Malo, et nous avons bien lieu de nous
feliciter d'avoir gardé la Croix de Bois2 pour notre compte ; au fond, je n'ai jamais eu
d'inquiétude sérieuse à ce sujet.

Adieu, mon cher Ange ; mille choses bien tendres à Marie ; je vous embrasse l'un et
l'autre du fond du coeur.

Tout à vous pour la vie.
J. M. M.

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt.

à St. Malo cachet : St Brieux
Autographe. AFIC. 7.02.011.

LETTRE 588. AU MAIRE DE PLÉMET. Le 1er Juin 1817.

Messieurs les Vicaires de Plémet m'ayant représenté que la paroisse ne leur faisoit
aucun sort et que les habitants manifestoient l'intention de précompter l'augmentation de
traitement qu'ils reçoivent du gouvernement, sur le traitement même auquel ils ont droit, je
prends la liberté de vous en écrire, non comme au maire de la commune, mais comme à une
personne bienveillante sur l'appui de laquelle je compte pour arranger cette affaire, sans qu'il
soit besoin de la traiter officiellement.

La loi fixe à 300 livres le minimum de la pension que les communes doivent faire à
chaque vicaire ; le roi ajoute un supplement de 250 livres : ainsi le minimum du traitement se
trouve être aujourd'hui de 550 livres fixe, indépendamment de ce que le casuel peut fournir ;
si on diminuoit ces 250 livres accordées par le roi sur le traitement principal, il est clair
qu'alors le sort des vicaires ne seroit point amélioré, comme Sa Majesté a voulu qu'il le fût,
mais ce seroit au profit des communes que le trésor payerait le secours extraordinaire dont il

11 Mlle de Tremereuc, avec Mlles de Lucinière et de Villiers, étaient les collaboratrices de l’abbé Guy Carron à
Londres, puis à Paris, impasse des Feuillantines.
2 Nom d’une des fermes appartenant à la famille de la Mennais.
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s'agit. D'après cette observation, Mr. le Préfet a maintenu dans tous les budjets qui lui ont été
soumis pour 1817, les sommes allouées aux vicaires par les communes dans les années
antérieures, et il a écrit à Messieurs les Sous-Préfets d'en faire autant dans leurs
arrondissements respectifs. Cette mesure a prévenu des discussions toujours fâcheuses entre
les ecclésiastiques et les paroisses où ils sont employés, et Plémet est, en ce moment, la seule
commune où le payement des vicaires ne soit pas définitivement réglé. Comme vous
connaissez, beaucoup mieux que moi, M(onsieur),  les difficultés qui s’opposent à ce qu’un
traitement leur soit assuré à Plemet, ainsi que les moyens à prendre pour parvenir à ce but,  je
m’adresse à vous avec confiance, et je vous prie de vouloir bien me dire s’il ne serait pas à
propos que je vous écrivisse une lettre ostensible dans laquelle, après avoir répété les
observations que je viens de faire, je vous dirais que nous ne pouvons laisser plus longtemps
à Plémet M.M. Morin et Denoual, si la paroisse ne se détermine pas, enfin, à leur assurer le
traitement fixe que la loi et les ordonnances de S. M. leur garantissent. Cette menace,
conforme d’ailleurs, à nos intentions, pourrait peut-être aider à obtenir un résultat que vous ne
désirez pas sans doute moins que nous.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 589. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc, le 2 juin 1817.

Annoncé la translation de M. Cadoudal, desservant du Moustoir, à la succursale de
Trebrivan, la mort de Gueguen, Desservant de Glomel, de M. Roger, Curé de la Roche-
Derrien, de M. Lequellec, Desservant de Tonquedec, de M. Janvier, Curé de Broons, de M.
Henrion, Desservant de Ste-Trophime, et de Mr. Fourchon, Desservant de Pleneuf.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 590. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St.Brieuc le 2 juin 1817.

Envoyé les nominations de MM. Cadoudal, à Trebrivan, Le Jan à Tonquedec, Tulubin
à Glomel, et Ollivier à Plélauff.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 591. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 3 juin 1817.

Annoncé que M. Houart, desservant du Lescouet, a cessé de biner à Plélauff, le 27
Mai 1877.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 592. À M. BOËTARD, DESSERVANT DE PLOUVARA.
St. Brieuc le 4 Juin 1817.

J'ai reçu les réponses que vous m'avez envoyées en date du 30 mai et du 1er juin, et
j'ai eu la malheureuse conviction que vos infirmités ne vous permettoient plus de gouverner
une paroisse. Nous sommes donc forcés d'accepter la démission que vous faites, et nous vous
déclarons que dès ce jour vous devez cesser toutes fonctions, et aviser aux moyens de laisser
le presbytère à notre disposition, entre les mains du maire de la commune et des fabriciens
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qui conjointement avec vous feront faire un inventaire et un état tant du presbytère que de la
sacristie de l'église afin qu'ils remettent le tout à votre successeur. Il est juste que vous
obteniez un secours du gouvernement ; nous allons le solliciter, et il sera juste qu'il soit ajouté
à la pension de 266 f. dont vous jouissez comme ancien titulaire. N'étant plus desservant de
Plouvara, vous ne devez plus habiter la paroisse ; mais il est plus naturel que vous vous
retiriez dans votre paroisse natale, ou vous serez également à portée de vous procurer les
secours et les soins nécessaires à votre position. C'est même, je crois, le seul parti que vous
ayez à prendre pour finir vos jours tranquillement. En quittant la paroisse de Plouvara,
connaissant la soumission que vous devez à vos chefs, vous ne manquerez pas de leur
recommander le même respect pour ceux que la Providence leur enverra et qui seront chargés
de leur enseigner la seule voie qui conduit au salut. Je n'ai rien de plus à coeur que de vous
décharger d'un fardeau que vous avez porté depuis si longtems, et je pense que vous bénirez
la divine Providence de vous en avoir délivré.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 593. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 11 Juin 1817

Mon cher Ange
Mr. de Trémereuc vint hier me demander, si, en me comptant ici douze cents et

quelque francs, je pourrois me charger de faire payer à St. Malo la même somme ; je lui
repondis que je ne le pouvois pas, mais que je vous écrirois par ce courier pour savoir s'il ne
vous seroit pas possible de lui rendre ce service ; dans ce cas, la somme de douze cents francs
seroit remise ici à Sebert ou à tout autre que vous désigneriez, et Mr. de Tremereuc donneroit
ensuite une lettre de change égale sur vous à son créancier de St. Malo. Si ceci n'avoit pas
regardé la famille Tremereuc, vous sentez que je ne vous en aurois pas parlé.

Le bled a un peu diminué de prix au marché d'hier ; le pain cependant est toujours à
sept sols la livre, ce qui est excessif. Les apparences de la recolte sont si belles que j'espère
qu'il diminuera bientôt, car dans cinq ou six semaines on aura des patates en grande quantité.

Au 1er Juillet, je dois toucher mon dividende de la banque ; je pense que vos
correspondants vous en feront la remise ; s'il vous est possible de m'en faire payer le montant
à St. Brieuc, quand vous l'aurez reçu, je vous serai bien obligé.

Notre procession du Sacre a été magnifique ; on n'avoit jamais vu de si belle à St.
Brieuc ; j'en ferai la description à Marie quand je lui écrirai, ce qui ne tardera guère.

Adieu, mon bon Ange, je vous embrasse du coeur le plus tendre.
Votre ami et frère

J. M. Mennais

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt.

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 7.02.012.

LETTRE 594. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 12 juin 1817.

Envoyé la nomination de Mr. Tresvaux à la cure de la Roche-Derrien, en date du 12
juin 1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 595. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 15 juin 1817.

Nous avons appris, sinon officiellement, du moins d’une manière certaine, que les
négociations avec la Cour de Rome1 étaient heureusement terminées ; nous sommes par
conséquent sur le point d’avoir un Evêque, et nous désirons avant qu’il arrive, liquider et
mettre en règle les comptes du Secrétariat, afin que l’évêque futur ne trouve aucune dette.
Nous avions toujours considéré comme assuré, le payement des 1500 f.  qui nous avaient été
alloués, en 1815, par le Conseil général du Département, et celui encore du 1er semestre
d’une somme de 2000 f. que nous avons demandée pour 1817 : dans l’espoir de toucher
prochainement ces deux sommes, nous avons donné aux pauvres, cette année, tout l’argent
dont nous pouvions disposer, sur le produit des dispenses, et nous avons laissé en arrière
plusieurs mémoires de fournitures &c., que nous nous proposons de solder avec les fonds qui
nous sont dus sur l’exercice de 1815 et sur celui de 1817.

Nous prions Votre Excellence d’avoir égard à notre juste réclamation, et de nous
mettre à même d’acquitter toutes les dépenses déjà faites, en ordonnançant les sommes que
nous aurions dû recevoir plus tôt, et sur lesquelles nous avons compté.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 596. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 16 juin 1817.

Renvoi des Statuts des Ursulines de Quintin, signés individuellement par les
religieuses et visés par les Vic(aires) G(énér)aux.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 597. AU CURÉ DE SAINT-SERVAN. St. Brieuc le 16 Juin 1817

Monsieur et cher confrère
Rien ne pouvait arriver de plus funeste à la paroisse de St. Servan que l’établissement

d’une école à la Lancaster ; ce fut, comme vous le savez, pendant les Cent-Jours que Carnot
introduisit en France cette méthode d’instruire les enfans ou plutôt de les corrompre. Depuis
cette époque, le charme de la nouveauté dans les uns, la haine du prêtre dans les autres et le
désir d’arracher l’éducation de ses mains, ont contribué à répandre une instruction qui
achèvera de ruiner, en France, le peu de religion qui y reste.

Que ce soit l’objet qu’on se propose, je n’en peux douter, car j’ai lu, il n’y a pas
longtems, dans le Moniteur, le programme d’un prix de mille francs, destiné à celui qui aura
composé le meilleur ouvrage de morale, à l’usage des élèves de ces écoles ; or, une des
conditions est qu’il ne soit pas question des dogmes, afin sans doute que le livre puisse
convenir à tout le monde.

La méthode elle-même est vicieuse : les enfans sont dans un perpétuel mouvement, ils
manoeuvrent comme dans un camp ; et dans un âge où il serait nécessaire de leur faire
prendre l’habitude du recueillement et de la soumission, on leur donne celle de la dissipation,
inséparable des marches et contre-marches qu’on leur fait faire ; le maître n’est que le simple
témoin de ce qui se passe sous ses yeux ; agiter une sonnette, voilà toutes ses fonctions ; ces
petits républicains soumis à un joug composé de leurs pairs se jugent et se gouvernent eux-

1 Comme il a été dit plus haut, une Convention avait été signée entre le représentant du gouvernement et le
Saint-Siège, le 11 juin 1817. Elle est connue sous le nom de "Concordat de 1817".
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mêmes, et l’amour-propre est l’unique mobile qu’on emploie pour maintenir l’apparence
d’ordre au milieu de ces réunions tumultueuses.

Je sais qu’on parle de parler religion dans ces écoles, mais comment y sera-t-elle
enseignée et quelle confiance pouvons-nous avoir dans les hommes qui dirigent d’en haut
cette vaste entreprise ?

Sans doute, il est bon que les enfans sachent lire, écrire et calculer, quand, en leur
apprenant tout cela, on leur apprend à bien vivre, quand ce n’est pas seulement la lettre du
catéchisme qu’on cherche à graver dans leur mémoire, qu’on les oblige à le pratiquer, qu’on
leur inspire l’amour de leurs devoirs, qu’on les soumet à une discipline sévère : autrement il
serait malheureux pour la société et pour eux-mêmes qu’on les élevât à un degré d’instruction
dont on est certain d’avance qu’ils ne feraient qu’abuser.

On vante beaucoup la rapidité avec laquelle les enfans apprennent ce qu’ils se
montrent ainsi les uns aux autres. A mes yeux, cela n’est point un avantage : que ferez-vous
de ce petit prodige qui, au bout de six mois, n’aura plus à recevoir de vous aucune leçon ?
Vous l’abandonnez à lui-même, vous lui donnez un emploi : mais son éducation morale est-
elle donc finie  ? A-t-il pris l’habitude de la dépendance, le goût de choses sérieuses ?  Son
intelligence est-elle développée, comme elle devroit l’être, par cette éducation toute
matérielle qu’il a reçue de vous ou plutôt de ses camarades ? Quelle pitié ! Est-ce ainsi qu’on
régénère les moeurs et qu’on répand la lumière ?

La méthode d’enseignement pour l’écriture est bien inférieure à celle qui avait été en
usage jusqu’ici ; à peine les lignes sont-elles tracées, qu’aussitôt on les efface et dès lors on
ne peut comparer le travail de la veille avec celui du lendemain ; l’élève qui doit écrire avec
une plume, commence par écrire avec une pierre, ce qui ne doit pas, ce me semble, le
disposer merveilleusement à se servir plus tard, de l’instrument avec lequel il doit former, sur
le papier, les caractères.

Herpin. 96-98.

LETTRE 598. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 18 juin 1817.

Envoyé les nominations de MM. Le Bonhomme à la Cure de Rostrenen et de Mr. Le
Duizet à celle de Maël-Carhaix, en date du 18 juin 1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 599. AU GRAND-AUMÔNIER. Le 22 juin 1817.

Envoyé une ordonnance pour renouveler les Conseillers de la fabrique de Pontrieux ;
les conseillers nommés par nous sont François Marie Gaillard, Jean Labbé et François Julien
Le Brouster.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 600. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 22 Juin 1817.

Monseigneur
Si nous n'avons pas repondu plutôt à la lettre que vous nous avez fait l'honneur de

nous écrire, le 12 mai, au sujet des Ursulines de Lamballe, c'est que nous voulions attendre
que Mr. le Préfet vous eût transmis le resultat de la délibération du Conseil municipal de cette
ville.  Nous nous félicitons, Monseigneur, de ce qu'il soit conforme aux vues bienveillantes
que Votre Excellence nous a manifestées ; elle vouloit que tous les intérêts fussent conciliés,



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

530

et ils le sont autant qu'ils peuvent l'être ; d'un côté, les Ursulines jouiront de la totalité des
bâtimens qui leur appartenoient ; de l'autre, on prend les moyens de former à Lamballe une
institution, ou d'y rétablir le Collège dans un local convenable, si l'université juge à propos de
le relever. Nous persistons à croire que l'université, des deux partis qui lui sont offerts,
preferera celui de donner à la ville de Lamballe l'institution qu'elle désire, c'est-à-dire, un
maître qui enseigne aux enfans les élemens du latin ; les éleves auxquels il aura fait faire
leurs prémières classes, viendront achever leurs études à St. Brieuc, comme cela se pratiquoit
anciennement, et l'administration y trouvera le double avantage de ne pas charger d'une
dépense inutile une commune pauvre, et de former une école qui fournira des élèves au
principal collège du département, qui n'en a pas un nombre suffisant.

L'expérience confirme, châque jour, de plus en plus, une opinion qui a toujours été la
nôtre : je veux dire qu'on a beaucoup trop multiplié les collèges, et qu'on a mis trop d'entraves
à l'établissement des écoles élementaires de latin, surtout dans les campagnes. Ces écoles
étoient, autrefois, de véritables pépinières d'élèves ; là, les familles essayoient, pour ainsi dire
sans frais, les forces de leurs enfans ; ceux qui montroient d'heureuses dispositions, étudioient
ensuite dans les villes, et presque toujours avec succès ; les autres prenoient un état
quelconque qui n'exigeoit point les connoissances qu'on les avoit jugés incapables d'acquérir,
mais, du moins,  conservoient-ils des goûts simples et des moeurs pures. Maintenant
qu'arrive-t-il ? Il y a des collèges partout, et ils ne peuvent se soutenir faute d'élèves, parce
que les essais d'études, faits dans les villes, coûtent trop aux familles pour qu'elles se
determinent à un sacrifice, au risque de voir leurs enfans, s'ils ne reussissent pas, revenir dans
la maison paternelle, vuides de science, gonflés de présomption, et souvent gangrenés de
vices.

Cette observation n'est pas essentiellement liée à l'affaire que nous traitons ; toutefois
nous croyons bon de vous la soumettre, au moment où l'on s'occupe de la redaction d'une loi
sur l'instruction publique.

Nous sentons vivement, Monseigneur, le prix de l'intérêt particulier que vous daignez
prendre aux demandes que nous vous adressons, et, en cette occasion, Votre Excellence
ajoute encore à la dette de reconnoissance que nous avions déjà contractée envers elle.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6331. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 601. AU DESSERVANT DE L’ANNEXE DE ST-IGNEUC.
St. Brieuc le 23 juin 1817.

Vous n’avez besoin du consentement de personne pour poursuivre devant les
tribunaux le Sr. Jacques Maçon ; il a troublé l’ordre dans une église dont la police vous est
confiée ; vous pouvez donc, en votre propre nom, recourir aux tribunaux pour qu’ils
punissent Jacques Maçon du délit qu’il vous appartient de leur dénoncer.  Il n’est point
nécessaire que vos fabriciens interviennent dans cette affaire, 1°.  parce qu’elle ne les regarde
pas ; en second lieu, parce qu’ils ne le pourraient pas, quand ils le voudraient.  L’église de St-
Igneuc ayant perdu son titre de paroisse et n’étant plus qu’une simple annexe, n’a point de
fabrique légale, mais seulement deux fabriciens nommés par l’Evêque, et qui doivent lui
rendre compte de leur gestion, dont l’unique objet est de pourvoir tant à la propreté qu’aux
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autres parties du service intérieur de l’église, conformément à la circulaire du Ministre des
Cultes, en date du 11 mars 1809.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 602. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 25 juin 1817.

Envoyé les Statuts des Ursulines de Tréguier signés par chacune d’elles et approuvés
par nous, observant qu’elles ne pourront jamais atteindre le but de leur institution, tandis
qu’elles n’aient obtenu une existence plus sûre et plus conforme à l’état qu’elles ont choisi
pour être plus utiles au public.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 156. URSULINES DE TRÉGUIER : nomination d’une Supérieure.
Le 25 juin 1817.

L'an mil huit cent dix sept, le vingt cinq  du mois de Juin, nous Jean Marie Robert de
la Mennais, vicaire général du diocèse de St. Brieuc, assisté de Mr. Riou Curé de Tréguier &
vicaire général, nous sommes transportés dans la chapelle des Ursulines de Tréguier, où,
après avoir chanté le Veni Creator,& avoir observé les cérémonies d’usage, avons confirmé
l’élection de la Révérende Mère Marie-Aimée Carro de la communauté de Quintin, élue
supérieure de celle de Tréguier, le six du présent mois ; et, en présence des religieuses de
cette dernière communauté l’en avons proclamée Supérieure.

Fait à Tréguier le 25 Juin 1817, sous nos seings respectifs
J. M. Robert de la Mennais

Riou Curé de Tréguier       Marie Aimée Carro, Supérieure

Copie conforme. AFIC. 24.11.010.

LETTRE 603. À MGR L'ÉVÊQUE DE RENNES. St. Brieuc, le 2 Juillet 1817.

Quoique nous ne puissions voir sans un vif regret Mr. l'abbé de Lesquen s'éloigner du
diocèse de St. Brieuc, nous consentons néanmoins à ce qu'il accepte la place que vous lui
offrez1. Nous ne lui donnerons pas d'excorporation, parce qu'une simple permission suffit
pour qu'il remplisse auprès de vous les fonctions auxquelles votre confiance l'appelle.

Une seule chose, Monseigneur, peut adoucir la peine que nous cause le départ de Mr.
de Lesquen, c'est de penser que le sacrifice que nous faisons vous est agréable et que vous
voudrez bien le considérer comme une preuve des sentimens pleins de respect et de
dévouement avec lesquels nous sommes, &c.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 604. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 2 juillet 1817.

Nous avons l'honneur de vous annoncer la mort de Mr. Pierre Laurent Duros,
chanoine titulaire de l’église Cathédrale de St-Brieuc, décédé le 18 juin 1817.

1 Celle de vicaire général à Rennes. Cf.  lettre du 17 juillet 1817, à l’évêque.
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Quoique la nomination au canonicat vacant ne nous appartienne pas, nous prenons la
liberté de désigner à Votre Grandeur, Mr. l’abbé de la Noue (Jean Marie) comme
l’ecclésiastique de ce diocèse, le plus digne de l’obtenir, si S. M. se décide à le donner en
régale1.

M. l’abbé de la Noue était ancien chanoine de St-Brieuc, et nous le verrions avec bien
de la joie, rentrer dans un corps dont il ferait déjà partie, s’il n’avait pas constamment refusé
d’accepter une place sous le règne de l’usurpateur.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 605. À M. NOËL, CURÉ DE ST. PIERRE DE PLESGUEN.
St. Brieuc le 4 Juillet 1817.

Monsieur et bien cher confrère
Je vous renvoye votre budjet avec quelques observations que j'ai mises en marge ; j'ai

relevé une erreur qui est échappée à votre secrétaire.
Nous allons écrire à l'archevêque de Lucques pour votre italien ; cela sera long ; mais,

enfin, j'ai l'espoir que nous obtiendrons les renseignemens nécessaires.
Notre respectable curé de St. Michel est mourant ; je crains qu'il ne passe pas la

journée ; c'est une perte bien grande à ajouter à beaucoup d'autres.
On assure que nos affaires ecclésiastiques sont arrangées : Dieu veuille que cette

nouvelle se confirme!
Agreez l'assurance des sentiments pleins d'estime et d'attachement avec lesquels je

suis
V. t. h. et t. ob. s.
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. AFIC. 24.05.005.

LETTRE 606. À M. & Mme ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 5 Juillet 1817.

Mon cher Ange et ma chère Marie
Le grand vicaire ambulant du diocèse de St. Brieuc est bien en retard avec vous ; il a

compté sur votre indulgence, et c'est avec confiance qu'il la reclame; on ne peut écrire sur les
grands chemins, et il semble, depuis quinze jours, y avoir établi son domicile, pour prouver
ce qu'a dit le Sage, que la vie est un voyage.

Je pense, comme vous, que si vous trouviez 85000 f. du Val, il vous seroit avantageux
de le vendre, et de placer ces fonds en métairies dont le partage seroit plus facile, par la suite,
entre vos enfans ; toutefois, c'est une belle propriété, et je regretterois que vous la cedassiez à
un prix moindre que celui que vous avez fixé, d'autant plus que sa valeur augmente châque
jour, à raison des ameliorations que vous y avez faites.

Mlle de Tremereuc part vendredi prochain ; elle se rend directement à Rennes et ne
passera point par Dinan ; elle hâte son retour à Paris, afin que Mlle de Lucinière puisse aussi
prendre des vacances de six semaines ; Mlle de Lucinière a le désir de revenir avec moi de
Rennes à Paris, vers la mi-septembre, et c'est ce qui lui fait desirer que Mlle de Tremereuc se
rende pour la mi-Juillet à Paris. Pourquoi Marie ne feroit-elle pas ce voyage avec nous ? Ce
seroit une si bonne occasion pour conduire Augustine, et pour revoir Marie Ange et Lise ?

1 Droit de régale : droit qu’avait le roi de France de percevoir les revenus d’un siège épiscopal vacant et de
nommer aux bénéfices qui en dépendaient. Ce droit concerne ici un canonicat.
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Les frais d'un cabriolet partagés entre trois, seroient bien peu de chose : mon séjour à Paris ne
sera pas long ; je n'y resterai pas plus de trois semaines.

J'ai vu le bon homme St. Pierre ; après avoir examiné en détail la métairie du Bobihen
et les champs qu'on lui propose, il pense qu'il ne convient point au propriétaire de les en
détacher ; la métairie se loueroit plus difficilement ensuite, et le fermier demanderoit une
réduction plus forte que la valeur des terres qu'on auroit ainsi détachées de sa ferme. Mr de
St. Pierre aimeroit mieux qu'on lui cedât un certain nombre de Boisseaux de bled, que le
fermier est obligé de payer en nature, d'après son bail ; dites moi si cela vous convient ; Mr
de St. Pierre demandoit d'abord tout ce qui est stipulé payable en bled, dans le bail : je lui ai
déclaré qu'il ne l'obtiendroit pas ; il m'a repondu qu'il accepteroit ce qui lui seroit offert ; s'il
repugnoit à Mr. Clarisse de s'arranger de cette manière, on en pourroit revenir à votre
première idée qui etoit de proposer une rente sur l'état d'environ 200 f. Je n'en ai pas parlé;
j'attendrai de nouvelles instructions avant d'aller plus loin.

Le mariage de Mlle Clarisse m'a fait beaucoup de plaisir, parceque je ne doute point
qu'il ne soit convenable sous tous les rapports, puisque vous l'avez approuvé. Offrez, je vous
prie, mes féllicitations aux deux epoux, à Mr. votre père et à M(m)e votre mère sur cet
heureux évenement.

Voilà nos affaires ecclésiastiques terminées ; je suis ravi de joie ; un prisonnier dont
on brise les fers n'est pas plus content, n'éprouve pas des sentimens plus doux que ceux qui
remplissent mon coeur, depuis que j'ai appris cette bonne nouvelle. Mr. de Pressigny sera,
dit-on, coadjuteur de l'archevêché de Paris dont le grand aumônier aura le titre. On ne
nommera d'abord que 72 évêques ; mais tous les anciens Sièges seront rétablis pour mémoire.
Je ne pense pas que St. Malo ait un évêque, du moins d'ici longtems.

Que veux-tu que j'aille faire à notre mission de St. Malo, ma chère Marie ? Je ne
serois bon à rien : les missionnaires prêcheront seuls et les confesseurs ne manqueront point.

Duclos est dans la prison de St. Brieuc depuis huit jours ; il a été arrêté d'après un
ordre du procureur général ; on ne trouvera pas de preuves contre lui ; le brigadier de la
gendarmerie de Broon n'a pas mis assez d'activité dans les poursuites.

Adieu, mon bon Ange; adieu ma chère petite soeur; je vous embrasse du coeur le plus
tendre; quand je serai libre, ce qui ne peut guère tarder désormais, nous nous verrons plus
souvent, je l'espère ; adieu, vous savez comme je vous aime.

Jean

Autographe. AFIC. 7. 02.013.

LETTRE 607. À M. L'INSPECTEUR D'ACADÉMIE. Le 8 juillet 1817.

Les propositions que vous nous fîtes hier, au nom de la commission d'instruction
publique et son arrêté en date du 17 octobre 1815 que vous nous avez communiqué, prouvent
que Messieurs les membres de la commission désirent vivement de voir cesser les fâcheuses
discussions qui se sont élevées sur les droits respectifs de l'université et des écoles
ecclésiastiques. Nous partageons sincèrement le même désir, et nous savons apprécier la
bienveillance particulière avec laquelle vous nous l'avez exprimé, dans l'entrevue que nous
avons eu l'honneur d'avoir avec vous.

Toutefois voici la première impression qui s'est présentée à notre esprit : le
gouvernement prépare une loi sur l'instruction publique qui réglera définitivement tous les
points qui pourraient être aujourd'hui un sujet de contradiction. Pourquoi ne pas remettre à
l'époque très prochaine où cette loi doit paraître, toute convention relative à cet objet, s'il est
encore nécessaire (ce que nous ne supposons) d'en faire quelqu'une alors ? Les vacances vont
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commencer dans quelques semaines ; ce que nous pourrions arrêter de concert, en ce
moment, ne s'exécuterait qu'à la rentrée des classes, c'est-à-dire au mois d'octobre, et par
conséquent nous serions exposés à voir détruits,  peu de jours après les avoir faits, des
arrangemens qui ne se trouveraient pas d'accord avec les dispositions de la loi nouvelle.

En second lieu, le concordat entre le roi et le souverain Pontife a été signé le 11 juin;
les noms des évêques qui doivent remplir les sièges vacants, ont été envoyés à Rome
aussitôt; nous sommes donc assurés d'avoir un évêque sous très peu de tems ; dans cette
position si nous nous permettions de prendre des arrangemens quelconques, nous nous
exposerions à de sévères reproches de sa part puisque rien ne nous empêche de suspendre
notre détermination jusqu'à ce que sa nomination soit officiellement connue et que nous
puissions le consulter. La commission d'instruction publique, en effet, dans la lettre du 18
mars 1816 à Mr. le Recteur de l'académie de Rennes, dit bien que son arrêté du 15 mars, peut
recevoir à Dinan une utile application, mais elle ne dit point que la réunion de l'école
ecclésiastique au collège soit une suite nécessaire de la destruction de celui-ci.

Nous vous prions, Monsieur l'Inspecteur, de ne pas considérer cette réponse comme
un refus ; nous voulons seulement attendre la décision de notre évêque avant de rien changer
à ce qui existe, et notre premier soin sera de lui transmettre les propositions que vous nous
avez adressées.

Vous nous avez demandé, Monsieur, si nous n'avions pas au séminaire, quelques
enfans qui devraient, aux termes des règlemens actuels, suivre les cours du collège de St-
Brieuc ; nous en avons dix-huit dont deux vont au collège ; il en reste donc seize qui n'y vont
pas, parce que leurs familles s'y sont opposées jusqu'ici. Ce fut Monsieur de Goyon, préfet du
département, qui nous engagea en 1814, à prendre quelques enfans et particulièrement ses fils
pour les préserver de la corruption qui régnait dans ce malheureux collège ; on y a fait cette
année d'heureuses réformes ; cependant de graves désordres subsistent encore ; grâce à vos
soins, nous espérons qu'ils vont disparaître, et alors nous serons les premiers à engager les
parens à placer leurs enfans au collège où ils recevront une instruction beaucoup meilleure
que celle qu'on peut leur donner au séminaire. Nous avons refusé cette année plus de
cinquante élèves qui nous avaient été présentés, et nous sommes prêts à renvoyer ceux que
nous avons conservés, aussitôt que vous le jugerez convenable; cependant nous croyons
devoir vous représenter que, si on nous obligeait à prendre ce parti actuellement, sur les seize
élèves qui sont au séminaire, il n'en irait pas un au collège, tandis qu'un peu plus tard, c'est-à-
dire lorsque l'ordre sera parfaitement rétabli, on ne trouvera aucune opposition à les y faire
aller  tous. Il est ce nous semble, dans l'intérêt du collège, de ne pas se hâter de prendre une
mesure de rigueur que les lois autorisent, il est vrai, mais qui n'aurait d'autre résultat dans ce
moment-ci, que d'affaiblir la confiance qui commence à renaître.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 608. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 11 Juillet 1817

Monseigneur
Nous avons l’honneur de vous envoyer un acte, en date du 12 8bre 1814, par lequel

M. Pierre François Le Clech Curé de Plouha  donne à la fabrique de sa propre paroisse, pour
être transmises à ses successeurs,  plusieurs pièces de terre dont il est propriétaire  ; les
fabriciens sont intervenus dans l’acte pour déclarer qu’ils étoient dans l’intention d’accepter ;
mais, d’après les nouvelles règles établies par S. M., ce seroit le Curé lui-même qui devroit
accepter les biens donnés à la Cure ; dans ce cas-ci, c’est le titulaire qui donne, et par
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consequent, il nous semble qu’il n’y a pas lieu à remplir aucune autre formalité. Nous nous
joignons à Mr. Le Clech et aux fabriciens pour demander l’autorisation de S. M.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al   Boulard ch.ne Vic. G.al     J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128.  Minute reg. 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 609. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 11 Juillet 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer la donation d'une portion de terrein en faveur

de l'église de St. Clet, sur lequel les fideles ont déjà fait bâtir une petite chapelle dont le
revenu sera une des plus précieuses ressources de l'église principale, et qui sera, dailleurs, fort
utile pour le desservice de cette paroisse, qui n'en a aucune autre. La construction d'une
nouvelle chapelle auprès de l'ancienne, est encore le moyen le plus sûr d'empêcher
l'acquereur de celle-ci d'y attirer les pelerins et de s'emparer de leurs aumônes, malgré les
défenses réiterées qui lui ont été faites par l'autorité civile d'exercer ce scandaleux trafic des
choses les plus saintes.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne  Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais   v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 807 A. Minute. Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 157. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 11 Juillet 1817

Nous vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant
Vu l'acte de donation d'une portion de terrein en faveur de l'église de St. Clet, en date

du 1er mars 1817 ;
Vu l'extrait des registres de deliberation du conseil de fabrique de la dite église, en

date du 18 mai suivant ;
Par les motifs exposés dans la dite délibération, sommes d'avis que cette donation soit

acceptée, et la chapelle autorisée par Sa Majesté.
St. Brieuc le 11 Juillet 1817.

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne  Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais vic gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 807 A.
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LETTRE  610. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 15 Juillet 1817

Monseigneur
Nous avons appris, sinon officiellement, du moins d'une manière certaine, que les

négociations avec la Cour de Rome étoient heureusement terminées ; nous sommes, par
consequent, sur le point d'avoir un évêque, et nous désirons, avant qu'il arrive, liquider et
mettre en règle les comptes du secrétariat, afin que l'évêque futur ne trouve aucune dette.
Nous avions toujours considéré comme assuré, le payement des quinze cents francs qui nous
avoient été alloués, en 1815, par le conseil général du Département, et celui encore du
prémier semestre d'une somme de deux mille francs que  nous avons demandée pour 1817 :
dans l'espoir de toucher prochainement ces deux sommes, nous avons donné aux pauvres,
cette année, tout l'argent dont nous pouvions disposer sur le produit des dispenses, et nous
avons laissé en arrière plusieurs memoires de fournitures &c., que nous nous proposions de
solder avec les fonds qui nous sont dûs sur l'exercice de 1815 et sur celui de 1817.

Nous prions Votre Excellence d'avoir égard à notre juste réclamation, et de nous
mettre à même d'acquiter toutes les dépenses déjà faites, en ordonnançant les sommes que
nous aurions dû recevoir plutôt, et sur lesquelles nous avons compté.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al          J. M. Robert de la Mennais  Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 7864 b.

LETTRE 611. À L'ÉVÊQUE DE RENNES. St. Brieuc le 17 juillet 1817.

Nous ne nous sommes jamais opposés, et nous ne nous opposons pas encore, à ce que
Mr. l’abbé de Lesquen accepte et remplisse la place de grand vicaire de Rennes ; mais le 29
août de l’année dernière, et depuis, nous avons eu l’honneur de vous marquer que, pendant la
vacance du siège, nous ne pouvions lui accorder autre chose qu’une permission. Nous avons
constamment rejeté toutes les demandes d’excorporation qui nous ont été faites, parce que
nous ne croyons pas avoir le droit d’en accorder : ainsi Mr. le Comte de K/gariou, préfet de la
Seine Inférieure, n’a-t-il pu obtenir de nous, celle qu’il sollicitait pour son neveu.
Aujourd’hui, Monseigneur, nous avons d’autant plus de raison de tenir à cette règle, que nous
sommes sur le point d’avoir un Evêque ; nous ne pouvons ni le dépouiller de ses droits sur les
sujets qui sont attachés maintenant au Diocèse, ni en quelque sorte, lier d’avance ses mains et
sa volonté, sans nous exposer, de sa part, à de graves reproches ; déjà  on est mécontent de ce
que nous ne soyons pas opposés, d’une manière formelle, à la nomination de Mr. l’abbé de
Lesquen ; que serait-ce donc si on savait que nous eussions consenti à ce qu’il fût perdu, sans
retour, pour le Diocèse.

Permettez-nous, M(onseigneur), de vous représenter que nous nous trouvons dans une
position très difficile ; d’un côté, nous ne voudrions pas contrarier vos vues ; de l’autre, nous
ignorons quelles seront celles de l’évêque que la Providence nous destine. Que pouvons-nous
faire de mieux que de dire à Mr. de Lesquen : nous consentons à ce que vous alliez à Rennes,
mais nous ne saurions consentir à ôter à l’Evêque de St. Brieuc la liberté de vous rappeler,
s’il le juge à propos ? Nous faisons ce qui dépend de nous,  mais nous ne pouvons aller au-
delà, ni répondre de l’avenir, puisqu’encore une fois, l’avenir ne nous appartient pas.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 158. APPROBATION des statuts de la Congrégation des hommes,
à St- Brieuc.

Le 17 juillet 1817.
Nous Vicaires Généraux du Diocèse de St. Brieuc, le siège Episcopal vacant,
Ayant vu et examiné les Statuts et règlements de la Congrégation de la glorieuse

Vierge Marie, établie en la ville de St. Brieuc en 1722 et approuvée par les anciens Evêques
de St. Brieuc et leurs successeurs, dans la chapelle St. Pierre pour les Marchands et Artisans
de cette Ville, nous les approuvons de nouveau, comme étant très avantageux et propres à
ranimer la dévotion et la piété parmi ceux qui y sont ou seront enrôlés par la suite ; sauf les
droits du Siège Episcopal, et ceux du Curé de la paroisse St. Etienne, dont la dite chapelle de
St. Pierre est dépendante, et peut être regardée comme chapelle de secours.

Donné à St. Brieuc sous nos seings, le sceau du Chapitre, et le contre seing du
secrétaire ordinaire de l’Evêché, le 17 Juillet de l’an 1817.

Manoir Vic. G.al     J. M. Robert de la Mennais, vic. gén.
Boulard ch.ne Vic. G.al

Par mandement : Y. Chastel, secrét.re
Signatures autographes. Copie AFIC. 134.1.2.012.

LETTRE 612. À M. LANGREZ. St-Brieuc le 20 Juillet 1817

Je serais quatre vingt dix neuf ans sans vous écrire, mon cher Langrez, que je ne vous
en aimerois pas moins ; les mouvemens du coeur ne se mésurent point par ceux de la main, et
quoique celle-ci soit quelquefois un peu paresseuse, vous auriez grand tort d'en conclure que
je vous oublie.

Il seroit bien facheux que notre excellent ami, Mr. Querret, ne voulut pas augmenter
le nombre des jeunes aspirans à l'état ecclésiastique qui étudient chez lui, s'il s'en présente qui
aient d'heureuses dispositions. Je suis persuadé qu'il aura égard aux réprésentations que vous
lui avez faites à cet égard ; il est si bon ! D' ailleurs, les classes seront d'autant meilleures qu'il
y aura plus d'écoliers, et il me semble même que les classes supérieures seroient à peu près
nulles, si on n'admettoit pas les éleves auxquels vous vous intéressez; eux seuls peuvent les
soutenir. Quand je verrai Mr. Querret, je lui ferai ces observations.

Vous allez donc aussi avoir une mission ? tâchez d'en profiter, et, à la suite,
d'organiser une congrégation de jeunes gens ; c'est le meilleur, et peut-être le seul moyen
d'entretenir parmi eux la piété.

Je suis enchanté que Bachelot1 soit recteur de St. Jouan ; c'est là son lot. Ce pauvre
Bachelot doit être bien mécontent de moi, car je n'ai pas repondu à sa dernière lettre, qui étoit
bien bonne pourtant ; quand je saurai qu'il est à St. Jouan, je ferai ma paix avec lui; je compte
sur l'indulgence de mes enfans, quoiqu'ils n'aient jamais eu besoin de la mienne.

Adieu, mon cher ami; je vous embrasse du coeur le plus tendre, au pied de la lettre.
Que mon silence, si  long qu'il puisse être, ne vous fasse jamais douter des sentimens pleins
d'affection et de devouement avec lesquels je suis

Tout à vous en N. S.
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

A Monsieur
Monsieur Langrez prêtre chez Mr Querret

à St. Malo
Autographe. AFIC. 17.12.006.

1 Ancien professeur à l’école ecclésiastique de Saint-Malo, et collègue de M.  de la Mennais.
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LETTRE 613. À M. TOUCHARD, VICAIRE à PLÉRIN. St. Brieuc le 21 juillet 1817.

Nous nous sommes transportés à Plérin pour donner connoissance à Mr. Le Recteur
du parti que nous croyons devoir prendre à votre égard, et pour vous le notifier à vous-même.
Ne vous ayant pas rencontré, nous vous écrivons pour vous déclarer 1°.  que nous vous ôtons
le pouvoir de confesser et d’administrer les sacremens, à raison des désordres auxquels vous
vous êtes livré, et dont vous nous avez fait l’aveu, sans, néanmoins, nous donner des preuves
d’un sincère repentir, au contraire ... 2°. nous vous défendons de célébrer la messe jusqu’à la
fin de la prochaine retraite, à laquelle nous vous ordonnons d’assister. Nous nous réservons
de lever alors cette défense ou de la prolonger suivant les circonstances : elle a pour cause la
manière dont vous avez répondu à l’un de nous, vendredi dernier.

Votre successeur arrivera à Plérin dans le courant de la semaine. Nous sommes &c.

Minute autographe. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 614. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 25 juillet 1817.

Nous répondons, ensemble,  aux deux lettres que vous nous avez fait l’honneur de
nous écrire le 16 et le 18 de ce mois, relativement à diverses demandes de secours qui vous
ont été adressées par quatre ecclésiastiques du Diocèse de St. Brieuc.

Mr. de la Motte Fouqué, prêtre, a reçu, pour 1816, il recevra pour 1817, le traitement
de vicaire de Plurien, il est logé gratis dans le presbytère que le Recteur n’occupe point, il
jouit en outre d’une pension de 92 f. 83 c.; ainsi il est à l’aise et n’a pas besoin d’une
augmentation de revenus.

Mr. Philippe Gouermans, prêtre, ancien religieux de l’abbaye de St. Aubin des Bois, a
reçu 100 f., sur les 2400 f. que vous avez mis à notre disposition pour l’année 1816 : nous
n’avons pu lui donner davantage, le nombre des infirmes étant très grand, comme le prouve la
liste que nous avons eu l’honneur de vous envoyer.

Mr. Julien Padel, ancien frère capucin de Lamballe, n’étant pas prêtre, nous ne nous
sommes pas crus autorisés à le comprendre dans la distribution de 1816, mais nous le
comprendrons dans celle de 1817, puisque vous voulez bien nous le permettre.

Mr. Fleury, Recteur de Plumaugat, étant âgé de plus de 70 ans, a droit à un traitement
de 800 f., au lieu de 7 qu’il a touché jusqu’ici. Son nom était déjà porté sur le tableau des
desservants qui se trouvent dans le même cas et que nous avons transmis à Mr. le  Préfet des
Côtes du Nord. Les payements ont été réglés en conséquence, et on lui a déjà compté ce qui
devait lui revenir.

Nous sommes &c.
Registre 2CD4 . Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 615. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 25 juillet 1817.

Envoyé la donation de la chapelle dite St-Léonard à la fabrique de Guingamp, par
M.M. Lagaim et Auffray.

Celle d’une rente annuelle de 10 f. à la même fabrique, donnée par Marguerite Dosse.
Une autre par laquelle Marguerite Sainte Prigent donne une petite maison à la même
fabrique.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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DOCUMENT 159. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 25 Juillet 1817

Nous Vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant
Vu l’acte de donation, en date du 9 mai 1816, par lequel Marguerite Sainte Prigent

donne à la fabrique de Guingamp une petite maison située près la tour de l’église ;
Vu l’extrait des délibérations de la fabrique de Guingamp, en date du 5 Janvier 1817
Par les motifs exprimés dans cette délibération,
Sommes d’avis que le trésorier de la fabrique de Guingamp soit autorisé à accepter la

dite donation.
St. Brieuc le 25 Juillet 1817

Manoir Vic. G.al      J. M. Robert de la Mennais Vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12 128.

LETTRE 616. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 25 Juillet 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer l'état des recteurs du diocèse de St. Brieuc,

retirés, entre lesquels nous désirons que soit partagé le secours de 1655 f. que Votre
Excellence nous annonce pour eux, par sa lettre du 26 Juin dernier.

Nous avons transmis le même état à Mr le Préfet des Côtes du Nord, conformément à
vos instructions.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Manoir Vic. gal.
Boulard chne Vic. gal.
J.M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 1191. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 617. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. Le 25 Juillet 1817.
(Lettre de contenu identique à la précédente).

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor, V 476.  Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 618. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 25 Juillet 1817.

Monsieur et très cher confrère
Nous ne saurions nous persuader que Mr. Perret pût rester à Begard, et qu'il fût même

toléré par Mr. Le Bonniec, à qui il seroit à peu près inutile. Je viens d'écrire à Mr. Ollivier de
Gouarec pour le prier de chercher à ce pauvre Mr. Perret, un azile dans son arrondissement ;
il serviroit de matinalier1 dans quelque paroisse ; aussitôt que j'aurai reçu la reponse de Mr.
Ollivier, je vous en ferai part.

1 Prêtre assurant les messes matinales.
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Nous aurons, bientôt, 100 f. de secours à compter à Mr. Perret ; je vous les enverrai;
car il ne conviendroit pas de remettre cette somme entre ses mains ; j'espère aussi obtenir
quelque chose pour Mr. Le Montreer et pour Mr. Couppé.

Je suis avec le plus tendre attachement
Votre très humble et t(rès) obéis(sant)

J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.
A Monsieur
Monsieur Ellès curé de Lannion

à Lannion cachet : St. Brieux
Autographe. AFIC. 24.01.014.

LETTRE 619. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 28 Juillet 1817

Monseigneur
Avant d'envoyer à Votre Excellence le testament de Mlle Rose Maingard et de donner

notre avis sur cet acte, nous avons voulu nous assurer du consentement de sa mère, et savoir
si parmi ses parents il n’y en avoit pas quelqu’un qui fut dans le cas de se plaindre ; or, nous
avons l’honneur de vous remettre,  ci-joint, la déclaration de la mère de cette demoiselle, par
laquelle elle renonce à tous les droits qu’elle auroit pu reclamer dans la succession de sa fille;
et il resulte, dailleurs, des renseignemens que nous avons pris, que M(m)e de Lavaux seule
demande que le testament susdit soit annullé ; mais cette dame  Lavaux n’étant parente qu’au
quatrième dégré de Mlle Rose Maingard, et même peut-être plus éloignée encore, ne devoit
point hériter d’elle, et par conséquent elle est sans qualité pour attaquer le testament de Mlle
Maingard. Nous vous prions donc, Monseigneur, de solliciter l’approbation de Sa Majesté,
afin que les dernières volontés de Mlle Maingard reçoivent leur pleine et entière exécution.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al    J. M. Robert de la Mennais

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 160. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 28 juillet 1817.

(Avis joints à la lettre précédente, sur diverses donations de Mlle Maingard) :

Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant :
Vu le testament, en date du 17 fevrier 1816, de Mlle Rose Maingard, par lequel elle

donne à la fabrique de la paroisse de St. Malo de Dinan, une maison située dans la rue de la
Métrie de la dite ville, pour le revenu en être employé à l’entretien de la sacristie ;

Vu le consentement de M(m)e Rose Mustel Veuve Maingard, mère de la testatrice, à
l’exécution du dit testament ; le dit consentement donné par devant notaire le 28 mars 1816 ;

Vu la délibération de la fabrique de Dinan en date du 20 Juillet 1817 ;
Sommes d’avis que le trésorier de la fabrique de St. Malo de Dinan soit autorisé à

accepter le legs, pour lequel aucune charge n’est imposée à la fabrique.
St. Brieuc le 28 Juillet 1817

Manoir Vic. G.al       J. M. Robert de la Mennais v. g.
-------------

Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant :



A N NE  1 8 1 7

541

Vu le testament, en date du 17 février 1816, par lequel Mlle Rose Maingard donne à
l’école ecclésiastique de Dinan la propriété de la métairie de la Riffaudais, pour en jouir après
la mort de Sebastienne-Marie Letournelle, à condition qu’il sera dit deux messes par semaine;

Vu le consentement, en date du 28 mars 1816, donné par M(m)e Rose Mustel Veuve
Maingard, à l’exécution des dernières volontés de sa fille ;

Attendu que les charges imposées par la testatrice sont inferieures au revenu de la
métairie par elle leguée ;

Sommes d’avis que le dit testament soit accepté avec l’autorisation du Roi.
St. Brieuc le 28 Juillet 1817
Manoir Vic. G.al    Boulard ch.ne Vic. G.al J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

------------
Nous Vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant,
Vu l'acte testamentaire en date du 17 fevrier 1816, par lequel Mlle Rose Maingard

donne aux religieuses Ursulines de Dinan la métairie du Goulet, à condition qu’il soit dit
deux messes par semaine ;

Vu le consentement, en date du 28 mars 1816, donné par M(m)e Rose Mustel V(v)e
Maingard à l’exécution des dernières volontés de sa fille ;

Considérant que les religieuses Ursulines ne sont pas encore rétablies légalement,
mais qu’il est vraisemblable qu’elles le seront prochainement, d’après les demandes réitérées
du Conseil municipal, du Conseil d’arrondissement, du Conseil Général du Département, du
Préfet et des Vicaires Généraux ;

Considérant que Mlle Rose Maingard par un codicille,  en date du 1er mars 1816,
déclare que dans le cas du non rétablissement des Ursulines,  elle donne la métairie du Goulet
à Mr. Bertier, Curé de St. Malo, pour l’éducation des jeunes filles pauvres ;

Sommes d’avis que Mr. Bertier soit autorisé à accepter, en sa dite qualité de Curé de
St. Malo de Dinan, la donation ci-dessus, à la charge de remettre la métairie du Goulet aux
réligieuses Ursulines aussitôt qu’elles seront autorisées légalement.

St. Brieuc le 30 Juillet 1817.
Manoir Vic. G.al   Boulard ch.ne Vic. G.al     J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 620. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 28 juillet 1817.

Envoyé la donation de deux rentes annuelles et perpétuelles de six francs chacune,
faite à la fabrique de Tremorel, par Reine Burel Vve de René Lorand, à la charge d’un service
le 15 août et d’une messe chantée le lendemain.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 621. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 2 aout 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous adresser la nomination de Mr Jean Marie Glen à la cure

de St. Michel, et nous vous prions de la soumettre, le plutôt possible, à l'approbation de Sa
Majesté. Cette paroisse ne pourroit, sans de graves inconvenients, rester longtems vacante.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19... Copie AFIC.
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LETTRE 622. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 2 Aout 1817

Mon cher Ange
Vous avez ci-joint la reponse de Mr. de St. Pierre1; il accepte les 2000 f. qui lui sont

offerts ; veuillez me donner vos instructions pour la suite de cette affaire ; dans quelle forme
doit-il renoncer à ses droits sur la métairie du Bobihen ? Veuillez m'envoyer le modèle de
l'acte : il ne peut être, ce me semble, que sous seing privé.

Si Marie vouloit venir à Paris ou, au moins, à Rennes avec Augustine, j'irois la
chercher à St. Malo; je partirois d'ici le 16 7bre, je passerois quelques jours avec vous, et
nous pourrions nous rendre à Rennes du 20 au 22, pour y rejoindre Mlle de Lucinière ; ce
seroit un voyage fort agréable.

Noel Surcouf m'a écrit la lettre ci-jointe ; faites, mon cher Ange, ce que vous croirez
convenable ; quant à un remboursement intégral, je ne crois pas, cependant, qu'on y puisse
songer.

On assure que nous aurons pour évêque l'abbé de Goyon2 ancien grand vicaire de
Rennes ; j'en serois fort aise ; c'est un homme pieux, et d'un caractère doux ; nous nous en
arrangerons à merveille.

Adieu, mon bon Ange; je vous embrasse du coeur le plus tendre.
Votre frère Jean

A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt. cachets : 21 St.Brieux

à St. Malo 2 Aout 1817 - 3 Aout 1817
Autographe. AFIC. 7.02.014.

LETTRE 623. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 4 août 1817.

Nommé Pierre Le Hardi et Louis Morel fabriciens de l’église de St-Ygneuc, en les
chargeant de pourvoir à la propreté de la dite église, et à son service intérieur, sous l’autorité
du desservant, à la charge de rendre compte à l’évêque de leur gestion.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 624. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 4 août 1817.

Demandé l'approbation de Sa Majesté pour accepter la donation entre vifs faite au
profit de la paroisse de St. Gilles Pligeaux, par Jean Lucas et Anne Thoraval sa femme, de la
chapelle de St. Gildas des Prés, comme chapelle de secours.

(Avis des Vicaires Généraux capitulaires) :
Nous, Vicaires Généraux capitulaires du diocèse de St-Brieuc, le siège vacant,
Vu l’acte, en date du 16 mai 1817, par lequel Jean Lucas et Anne Thoraval sa femme

donnent à la fabrique de St-Gilles Pligeaux, la chapelle de St-Gildas située dans cette
commune;

Vu l’avis des membres du Conseil de fabrique exprimé dans l’acte ci-dessus ;

1 Cf. ci-dessus les lettres des 29 mai et 5 juillet 1817.
2 Benjamin-René de Goyon des Hurlières, chanoine de Rennes en 1782, abbé de Coetmalouën ; il devint en
1789,  vicaire général de Mgr François Bareau de Girac, évêque de Rennes depuis 1770.  Exilé en 1791,
l’évêque rentra en France et donna sa démission à la demande du pape Pie VII en 1801.
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Considérant que cette chapelle sera utile pour l’exercice du culte, qu’elle est en bon
état de réparation, que les offrandes des fidèles seront plus considérables que les frais
d’entretien,

Sommes d’avis que le trésorier de la fabrique de St-Gilles Pligeaux soit autorisé à
accepter la présente donation.

St-Brieuc le 4 août 1817.
Manoir, Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais, Vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.

LETTRE 625. AU CURÉ  DE PLOEUC 1. St.Brieuc le ... août 1817.
(Cette lettre suit la précédente dans le registre 2CD4)

Nous avons appris avec autant de douleur que de surprise, qu’on avait le dessein de
changer en champ de foire ou en promenade publique, l’ancien cimetière de votre paroisse au
milieu duquel l’église est placée. Avant d’exécuter ce projet, il faudrait, du moins, enlever les
ossements qui sont déposés dans cette terre sainte, ce qui exigerait des frais énormes ;  il
faudrait ensuite former à l’église une enceinte, autrement elle serait interdite, et l’on ne
pourrait plus y exercer le culte. Nous croyons devoir vous rappeler ces règles que vous
connaissez sans doute aussi (bien) que nous, mais qu’il est important de faire connaître à vos
paroissiens.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 626. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 6 août 1817.

Envoyé les nominations aux succursales pour le mois de juillet 1817.
Annoncé la retraite de Mr. Lescouet, la mort de M.M. Rouxel, Queré, et la translation

de Mr. Hamon à Grâce.
Annoncé que M. Le Rudulier, desservant de Calanhel a cessé de biner à Plourach le

21 juillet 1817.
Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 627. À QUERRET. Dinan le 8 Aout 1817.

Le villain homme que vous êtes ! depuis six mois, vous ne m'avez pas seulement dit
ave ; vous me traitez comme un mort auquel on ne pense plus, je vais vous prouver que je
suis encore bien vivant, et il faut qu'à votre tour vous me prouviez que vous êtes bien
repentant ; voici donc la pénitence que je vous impose pour avoir perseveré si longtems dans
le péché de paresse.

Mr. Chenu chargé d'enseigner les mathématiques dans notre école ecclésiastique de
Dinan auroit bésoin de prendre de vous quelques leçons de géometrie ; je sais que vous n'en
donnez plus qu'à vos propres éleves ; mais je vous prie de faire une exception en faveur de
Mr Chenu, qui passeroit le tems des vacances à St. Malo, et qui même pourroit prendre sa
pension chez vous, si vous vouliez bien y consentir : logeant sous le même toît, il pourroit

1 Voir la lettre au Préfet en date du 30 août 1817.
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profiter, sans vous déranger en rien, des momens libres que vos occupations vous laisseroient,
et ainsi vous l'instruiriez aux heures qui vous conviendroient, soit le matin, soit le soir. Ce
faisant, vous nous rendrez, mon cher ami, un grand service, qui expiera à mes yeux, tous vos
torts passés, présents et futurs ; cette indulgence que je vous promets est plus étendue que
celle d'un Jubilé : gagnez la donc, je vous en conjure.

Adieu, mon bon ami; je vous écris fort à la hâte, ayant déjà, pour ainsi dire, un pied
dans l'étrier.

Totus tuus ex toto corde
J. M. Mennais

à Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège

à St. Malo
Autographe. AFIC. 19.02.024.

LETTRE 628. AU PRÉFET. St. Brieuc le 10 aout 1817.

Monsieur le Préfet
Nous repondons à la lettre par laquelle vous nous demandez des renseignemens sur

notre école ecclésiastique de Tréguier, qui vous paroît être en contravention avec les
ordonnances, parce qu'elle reçoit des éleves externes. Mr. le Sous-Préfet est dans la même
opinion ; mais il nous est heureusement très facile de la détruire.

En effet, l'ordonnance de S. M. en date du mois de fevrier 1815, porte, article 44: "Les
chefs d'institutions et maîtres de pensions établis dans l'enceinte des villes où il y a des
collèges royaux ou des collèges communaux, sont tenus d'envoyer leurs pensionnaires
comme externes aux leçons des dits collèges ".

" Art. 45. Est et demeure neanmoins exceptée de cette obligation l'école secondaire
ecclésiastique qui a été ou pourra être établie dans châque département, en vertu de notre
ordonnance ; mais ladite école ne peut recevoir aucun éleve  externe ".

Ces deux articles n'en font, pour ainsi dire, qu'un seul, et leur liaison est clairement
établie dans le texte même de l'ordonnance : elle règle, d'une part, que les chefs d'institutions
et maîtres de pensions établis dans l'enceinte des villes où il y a des collèges royaux ou des
collèges communaux, sont tenus d'envoyer leurs pensionnaires aux leçons des dits collèges ;
et, d'autre part, elle affranchit de cette obligation l'école ecclésiastique du département, à la
condition qu'elle ne recevra pas d'externes.

Cette défense qui lui est faite, a  évidemment pour objet d'empêcher une école
particulière quelconque de se mettre en concurrence avec les collèges, en leur enlevant les
externes qui ne peuvent se dispenser d'en suivre les cours, lorsqu'il n'y a qu'un seul
établissement d'éducation dans la ville que ces élèves habitent. Mais de même que les chefs
d'institutions, quand ils sont placés dans des villes où il n'y a point de Collèges, peuvent
recevoir des externes, l'école ecclésiastique qui se trouve dans une position semblable, est
également libre de les admettre ; la loi ne lui en interdit pas la faculté, sans doute parceque
l'espèce de rivalité qu'elle a voulu prévenir ne peut alors avoir lieu. En deux mots, l'article 45
n'est qu'une exception à l'article 44 ; donc toutes les fois que l'article 44 n'est point applicable,
l'article 45 ne sauroit être appliqué.

Pour s'en convaincre, il suffit de traduire ce dernier article dans le langage de
l'université, en adoptant le sens qu'elle lui attribue : suivant cette interprétation, voici ce qu'il
signifie : " Est et demeure exceptée de l'obligation de conduire ses pensionnaires aux leçons
des collèges, l'école ecclésiastique établie dans une ville où il n'y a point de collège ; ainsi
l'école ecclésiastique de Tréguier, par exemple, pourra ne pas envoyer les siens, deux fois par
jour, dans les collèges les plus voisins, c'est-à-dire, à  Lannion et à Guingamp ; mais, en
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considération de ce privilège extraordinaire dont elle jouira, et comme pour compenser cette
faveur, qui lui est accordée, nous lui défendons de recevoir des externes. "

Quand on se permet, Monsieur le Préfet, d'interpréter d'une manière si étrange, pour
ne rien dire de plus, une ordonnance du Roi, il est permis de s'en étonner, et c'est presque un
devoir de s'en affliger, par respect pour le nom auguste qu'on ose compromettre à ce point.

Mais est-il donc possible, dira-t-on, que ce cas particulier n'ait pas été prévu ? Cela est
possible puisque cela est ; voilà notre prémière réponse, à laquelle nous ajouterons que la
cause du silence de la loi est facile à découvrir. A l'époque où le Roi a rendu son ordonnance,
ce cas n'existoit point, car en vertu des articles 28 et 29 du décret du 15 novembre 1811,
toutes les écoles ecclésiastiques devoient être et se trouvaient réellement placées dans des
villes ; et encore, dans des villes où il y avoit des Lycées ou des collèges ; or, rien ne s'oppose
maintenant à ce qu'elles soient établies  ailleurs ; et, quand elles sont ainsi isolées de tout
autre établissement d'éducation, aucune loi ne leur défend de recevoir des externes.

Si l'université, ajoutant à tous ses privilèges celui de se faire juge dans sa propre
cause, entreprennoit de suppléer au silence de la loi, et vouloit nous forcer, en vertu de ses
seuls arrêtés, à nous soumettre à sa jurisdiction, nous ne pourrions reconnoître en elle un droit
de cette nature, quoique nous fussions bien persuadés d'avance qu'elle n'auroit pas l'intention
d'exiger des écoles ecclésiastiques une retribution à son profit, dont S. M. a formellement
déclaré que ces écoles seroient exemptes.

En vain l'université prétendroit-elle que c'est précisement parceque ces écoles sont
exemptes de la retribution qu'on leur defend d'avoir des éleves externes, car cette défense est
renfermée dans l'ordonnance même par laquelle le Roi affectoit sur sa liste civile la somme
d'un million, en remplacement du vingtième des frais d'étude que des circonstances
malheureuses l'ont contraint de rétablir depuis ; donc (nous ne saurions trop le repeter) cette
défense n'a point eu pour objet d'augmenter les revenus de l'université, en diminuant le
nombre des éleves des écoles ecclésiastiques, que S. M. a daigné affranchir de cette espèce
d'impôt ; mais seulement on a voulu prévenir des rivalités fâcheuses ; donc les droits de
l'école ecclésiastique de Tréguier sont absolument les mêmes que ceux des chefs
d'institutions établis hors de l'enceinte d'une ville où il n'y a point de collège.

Nous avons présenté de vive voix, ces observations à Mr l'inspecteur de l'académie, et
il a été convenu, entre lui et nous, que les choses resteraient dans l'état où elles sont, jusqu'au
moment où seroit publiée la loi générale que l'on prépare, et qui sera soumise aux deux
chambres dans leur prochaine session ; à cette époque, nous aurons un évêque, et s'il juge à
propos de prendre avec l'université quelques arrangemens particuliers, il pourra le faire avec
d'autant plus de sécurité, que les droits de châcun seront clairement fixés.

Agréez, Monsieur le Comte, l'assurance de la considération distinguée avec laquelle
nous sommes

Vos très humbles et obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor 1T 296.

LETTRE 629. À M. ELLÈS, CURÉ DE LANNION. St. Brieuc le 11 Août 1817.

Monsieur et bien cher confrère
Je me propose, en revenant de Tréguier, de passer par Lannion pour avoir le plaisir de

vous voir ; j'arriverai chez vous le mercredi 20 de ce mois, et je serois bien aise qu'il vous fût
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possible de réunir le lendemain matin, les membres de votre Comité d'instruction primaire. Je
désire faire quelques observations à ces messieurs sur l'établissement d'une école à la
Lancaster dans votre ville. Vous pouvez les prévenir de l'objet de l'assemblée.

On assure que nous aurons pour évêque Mr. Le Pappe de Trevern1 ancien grand
vicaire de Langres ; il est originaire de Morlaix ou des environs.

Agreez, Monsieur et très cher confrère, l'assurance des sentimens pleins d'estime et
d'attachement avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

A Monsieur
Monsieur Ellès curé de Lannion

à Lannion cachet : 21 St. Brieux
Autographe. Copie AFIC. 24.01.016.

LETTRE 630. AU MINISTRE DES CULTES. St. Brieuc le 12 aout 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à la donation de la

chapelle de Liscorno, faite à la fabrique de la paroisse de Lannebert, par acte, ci-joint, du 17
Juillet dernier.  Nous vous prions de vouloir bien solliciter l'approbation de S. M.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Boulard chne Vic. gal.
J.M. Robert de la Mennais   vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 807 A. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 161. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 12 aout 1817.

Nous vicaires généraux du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant
Vu l'acte en date du 16 Juillet 1817, par lequel Joseph Le Guen, Françoise et Marie

Joseph Le Guen, Jacques Le Challonny et Renée Le Guen sa femme, font donation à la
fabrique de Lannebert, de la chapelle de Liscorno, plus des meubles, statues, tableaux et
ornements renfermés dans cette chapelle ;

Vu la délibération de la fabrique, en date du 23 Juillet 1817 ;
Par les motifs exposés dans la délibération du conseil de fabrique ;
Sommes d'avis que le trésorier de la fabrique de Lannebert soit autorisé à accepter la

dite donation.
St. Brieuc le 12 aout 1817

Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F19 807 A.

1 Jean-François-Marie Le Pappe de Trevern (1754-1842), né à Morlaix. Vicaire général de Mgr de la Luzerne,
évêque de Langres, il se réfugia durant la Révolution en Angleterre puis en Autriche. Il a publié, à Londres, une
Discussion amicale sur l’Eglise anglicane et en général sur la Réformation.- Pressenti pour le siège de Vannes,
en 1817, il refusa. Il était connu pour ses opinions gallicanes. - En 1823, il est nommé à l’évêché d’Aire ; en
1827, il est transféré au siège de Strasbourg.
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LETTRE 631. AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc, le 26 août 1817.

Monseigneur,
Nous avons l’honneur de vous transmettre l’état des  candidats que nous avons

présentés pour être nommés aux bourses et demi-bourses vacantes dans notre séminaire
diocésain. Nous vous supplions, Monseigneur, d’obtenir l’agrément de Sa Majesté pour
qu’ils puissent jouir de ces bourses et demi-bourses, à compter du 21 juillet dernier.

Nous sommes avec respect, Monseigneur,
de Votre Eminence,

les très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. Gal.  Boulard Chne Vic. Gal.  J. M. Robert de la Mennais, V. G.
(L’état est signé du seul Manoir).

Original. Arch.  nat. F 19 850. Minute, reg.  2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 162. ORDONNANCE pour l’église St-Laurent.
Saint-Brieuc, le 27 août 1817.

Ordonnance pour l'église St-Laurent
Nous, Vicaires Généraux, &c.
Considérant que par les règlements du Diocèse il est défendu de porter des bannières

aux processions, à cause des abus qui en résultent ;
Ayant appris que, néanmoins, la bannière de St-Laurent avait été portée le 3 août, à la

procession qui a eu lieu à l’occasion du pardon de cette paroisse ;
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1er.  La bannière de St-Laurent est et demeurera interdite ;
Art. 2 .   La dite bannière sera démontée ; la toile sera pliée et déposée dans une armoire de la
sacristie, dont la clef sera remise à M. Dollo, desservant actuel de Landebaëron et de St-
Laurent. Le dit Sieur Dollo et le trésorier de la fabrique de St-Laurent sont chargés de
l’exécution de la présente ordonnance.

Donné à St-Brieuc &c., le 27 août 1817.
Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 632. AU PRÉFET DES  CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 29 août 1817.

Accusé réception d'un mandat de 750 francs acquitté aujourd’hui, faisant partie de la
somme de 1500 francs alloués sur le budget de 1817, pour les frais de tournées de visites et
du secrétariat.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 633. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 30 août 1817.

Je me suis rendu à Ploeuc  ainsi que je vous l’avais annoncé, pour examiner sur les
lieux, le projet qu’on vous avait soumis d’aplanir une partie de l’ancien cimetière ; j’ai
reconnu qu’on ne pouvait l’exécuter sans ôter à l’église paroissiale qui est située au milieu de
ce terrain, l’enceinte nécessaire pour faire les processions ; vous en jugerez vous-même,
M(onsieu)r le Préfet,  par le croquis que je mets sous vos yeux :

(Croquis sur le registre) :

On a abattu contre vos ordres le mur qui était à l’est, et qui séparait le cimetière du
champ de foire, quoiqu’il n’y ait que huit pieds environ entre les murs de l’église et ce
champ, on se proposait de resserrer encore ce passage déjà trop étroit, et d’abattre dans le
chemin une portion considérable du terrein situé au Sud, de sorte que l’immense population
de Ploeuc n’aurait pas eu la moitié de l’espace nécessaire pour qu’elle puisse se développer
lorsqu’on sort de l’église en procession.

De plus, le cimetière étant maintenant ouvert du côté de l’Est, c’est-à-dire dans la
partie joignant le champ de foire, qui n’est pas plus élevée que le chemin, les bêtes peuvent
librement entrer dans le cimetière et jusques dans l’église dont rien ne défend l’approche.

Cet état de choses ne peut subsister : depuis que ce mur a été détruit, vous avez été
obligé, M(onsieu)r le Préfet, d’ordonner à la gendarmerie d’en tenir lieu, en quelque sorte,
puisqu’elle est chargée d’empêcher que les animaux ne circulent dans le cimetière, et qu’ils
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ne peuvent s’y introduire que par l’endroit que je viens de désigner, autrefois fermé par un
mur.

M. le Maire de Ploeuc à qui j’ai fait ces observations a bien voulu les accueillir
favorablement ; mais comme la commune a peu de fonds à sa disposition, et que les habitants
désirent vivement que le cimetière où reposent leurs ancêtres soit mis à l’abri de toute
profanation par une clôture, je pense que cette opération ne doit se faire qu’avec le produit
des dons volontaires, et j’ai l’assurance qu’en peu de jours, ils s’élèveront à une somme assez
forte pour qu’on puisse rétablir la muraille abattue.

Je vous prie donc, M(onsieu)r le Préfet, d’écrire à Mr. le Maire de Ploeuc pour lui dire
que votre intention est qu’on s’occupe promptement de ce travail, afin de décharger la
gendarmerie d’un service très fatigant pour elle ; que le trésorier de la fabrique sera chargé de
recueillir les offrandes des fidèles ; M. le Curé les invitera, au prône de la grand’messe, à
concourir à cette excellente oeuvre, dont l’exécution sera confiée à la fabrique ; le Curé et le
Maire étant membres de ce corps, s’entendront, agiront de concert, et la paix que cette
malheureuse querelle avait troublée renaîtra dans la paroisse. Pour éviter toute discussion il
est encore essentiel, M(onsieu)r le Préfet, que vous ayez la bonté de prescrire que le nouveau
mur soit construit à la place même de l’ancien, car si on voulait tracer de nouvelles limites,
des malveillants ne manqueraient pas de s’emparer de ce prétexte pour tout entraver.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 634. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St.Brieuc le 1er septembre 1817.

Monseigneur,
Nous avons l’honneur de vous envoyer une donation de  chapelle en faveur de la

fabrique de  St. Mayeux, et nous vous prions de la soumettre à l’approbation de Sa Majesté.
Le placître dont il est question dans l’acte, et dont les donataires ne garantissent pas la

propriété, est un passage commun, et sur lequel ils ne peuvent, par conséquent, donner
d’autres droits à la fabrique, que ceux qu’ils ont eux-mêmes.

Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs

Manoir, Vic. Gal    J. M. Robert de la Mennais, v. g.

(Avis des Vicaires Généraux capitulaires) :
Nous Vicaires généraux capitulaires du diocèse de St-Brieuc, le siège vacant :
Vu l’acte en date du 14 mai 1817, par lequel le Sr. Jacques Marie Menguy et dame

Marie Joseph Gourlai son épouse, donnent à la fabrique de St-Mayeux, la chapelle de St.
Léon du Bois,

Vu la délibération de la fabrique y relative, en date  du 20 Juillet 1817, et le procès-
verbal d’estimation de ladite chapelle du 9 mai précédent ;

Considérant que cette chapelle est située à une lieue du bourg, qu’elle sera fort utile
pour le service de la paroisse, et que les offrandes des fidèles seront plus que suffisantes pour
l’entretenir en bon état de réparations ;

Sommes d’avis que le trésorier de la fabrique de St-Mayeux soit autorisé à accepter la
dite donation.

St. Brieuc le 1er septembre 1817.
Manoir, Vic. Gal.        Boulard Chne Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais   v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.
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LETTRE 635. À QUERRET. Le 1er 7bre (1817)

Eh bien, Monsieur, d'où vient donc le silence obstiné que vous gardez avec moi ?
Quoi ! vous êtes sur le point d'avoir à St. Malo un évêque ; cet évenement vous intéresse plus
que personne, puisque vous pouvez être dans le cas, par suite, de changer de logement ; une
autre affaire plus importante encore devoit se terminer dans ce mois-ci... et vous ne me dites
rien sur tout cela ! croyez vous donc que je puisse jamais devenir indifferent à ce qui vous
touche de si près ? Je suis vraiment picqué cette fois ; mon coeur souffre de penser que le
vôtre ne soit plus le même, et que vous ne m'y ayez pas gardé la place que je m'y étois faite.
Ecrivez moi donc, mon cher ami ; écrivez moi promptement et longuement.

Je pars pour Paris dans quinze jours ; mon voyage étoit arrêté avant que le concordat
fut conclu, ni qu'on soupçonnât même qu'il fut sur le point de l'être ; la providence, qui
arrange tout pour le mieux, a permis que j'aie d'avance choisi cette époque à laquelle se
trouveront reunis dans la capitale nos futurs Seigneurs ; je ne sais si j'aurai le courage (car il
en faut) de m'attacher à aucun ; j'aimerois bien mieux me retirer dans mes bois1, ou rester à
St. Brieuc sans titre, ou rejoindre Féli et vivre, comme lui, avec Mr. Carron ; voilà les trois
seuls partis auxquels je me sente porté ; l'administration m'ennuie, me fatigue, me tracasse ;
autant vaut presque être condamné aux galères. Au reste, je n'ai pris aucune resolution ; le
bon Dieu décidera de mon avenir, il est le maître.

Adieu; je vous embrasse bien tendrement quoique vous ne le meritiez guère.
J. M. M.

A Monsieur
Monsieur Querret principal du Collège 3-7bre 1817

à St. Malo cachets : 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 19.02.025.

LETTRE 636. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 2 septembre 1817.

Envoyé l'état des mutations pendant le mois d’août, savoir M.M. Goutron nommé
Desservant le 4 août à Cohiniec, et René Laurent Cocheril, nommé à Pommeret le 4 août,
dans la place de M. de Lesquen nommé Vicaire Général de Rennes, et parti le 3.

Annoncé la mort de M. Pierre Piriou, Desservant de Loheuc, décédé le 24 août.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 637. À UN CONFRÈRE. St. Brieuc le 2 7bre 1817.

Monsieur et très cher confrère
La note que vous m'avez envoyée sur la parente de Mlle Maingard qui s'oppose à

l'acceptation du testament, est insuffisante, et n'est pas exacte, car il paroît que cette dame est
vraiment héritière de Mlle Maingard et on assure, de plus, qu'elle est dans le besoin ; je vous
prie donc de prendre de nouveaux renseignemens, et de me faire passer un petit memoire sur
cette affaire importante ; je prévois qu'elle n'aura pas une heureuse issue ; mais, du moins,
devons nous, dans l'intérêt de la Religion et des pauvres, ne rien négliger pour que les
dernières volontés de Mlle Maingard soient remplies.

Vous aurez regretté que Dinan ne fit pas partie du nouveau diocèse de St. Malo : je le
regrette comme vous : cela est si naturel.

1 A la Chênaie.
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Nous ne savons pas encore si l'abbé Le Gonidec1 acceptera l'évêché de St. Brieuc ; les
uns disent qu'il est à Paris ; d'autres assurent qu'il est à Londres.

Je partirai le 14 au soir pour Paris; je serois bien aise de recevoir votre reponse
auparavant.

Tout à vous et de tout mon coeur
J. M. Robert de la Mennais v. g.

Autographe. M. Georges Alphandery. Copie AFIC. 24.05.029.

LETTRE 638. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 9 Septembre 1817

Monseigneur
En envoyant à Votre Excellence, le 28 Juillet dernier, le testament de Mlle Rose

Maingard, en faveur de divers établissements publics, nous avons eu l’honneur de vous faire
observer que M(m)e Lavaux qui reclame contre ce testament n’étoit point héritière de Mlle
Maingard ; nous savons, cependant2, que cette dame est parvenue à tromper Mr. le Sous-
Préfet de Dinan, qui l’a considérée comme héritière, quoiqu’elle ne le soit certainement pas ;
il nous sera facile d’en donner la preuve avec les pièces au soutien, et nous avons lieu de
croire que Mr. le Sous-Préfet a déjà reconnu l’erreur involontaire dans laquelle on l’a fait
tomber. Si son travail vous est parvenu, nous vous prions, Monseigneur, de suspendre votre
décision, jusqu’à ce que de nouveaux renseignemens vous aient été transmis par M. le Préfet
sur cette affaire importante : nous le mettrons bientôt à même de vous en instruire
exactement.

C’est par hazard que nous avons eu connoissance des démarches de M(m)e Lavaux ;
peut-être seroit-il convenable que les oppositions de ce genre qui peuvent être faites par les
héritiers à des dons pieux, nous fussent communiquées, car, autrement, nous sommes jugés
sans être entendus, et on s’expose à des méprises fâcheuses.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al   Boutard ch.ne Vic. G.al   J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. Nat. F 19 12128. Minute reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 163. NOTE REMISE AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD3.
St. Brieuc le  9  7bre 1817.

En 1809, il se forma à Tréguier une réunion d'Ursulines ; l'administration des
hospices, " considérant que le local anciennement occupé par les Paulines se trouvoit dans un

1 Une lettre de Félicité adressée à Jean le 14 août 1817 lui annonçait la nomination au siège de Saint-Brieuc de
l’abbé Le Gonidec, avec ces commentaires : "Je ne crois pas (...) le poste tenable près de lui. Imaginez une
bonne soeur mitrée, voilà l’homme".  Les renseignements communiqués par Félicité dans une autre lettre, du 19
août, ne sont pas plus favorables :"C’est un babillonneur outré, extraordinairement vif et susceptible, ..."  Le
Guillou, I, 355 & 357.
2 Voir ci-dessus la lettre du 2 septembre, adressée par M. de la Mennais à un confrère.
3 Ce document, autographe de Jean-Marie de la Mennais, est inséré tel quel dans la minute d’une lettre datée du
12 septembre 1819, et adressée au ministre de l’Intérieur par le Préfet. Celui-ci conclut en ces termes : "Tels
sont, Monseigneur, les renseignements que je puis fournir à Votre Excellence en réponse aux lettres précitées;
je désire qu’elle y trouve des données suffisantes pour la mettre à même de prendre une détermination."(Arch.
dép. Côtes-d’Armor, V 4413.)
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délabrement tel que pour en éviter le déperissement total, elle eut été obligée de faire sur le
champ de fortes depenses, et que  les réparations faites, la maison eut été sans utilité pour
l'hospice ", arrêta que les Ursulines jouiroient du prémier étage et du rez de chaussée, à la
charge de faire les reparations à leurs frais, de tenir les petites écoles pour cent pauvres de la
ville, ce sans qu'elles pussent rien reclamer de la ville dans le cas où on di(sposeroit) de la
dite maison pour quelque établissement public.

Les Ursulines ne pouvoient habiter la maison sans avoir l'enclos, qui en est une
dépendance nécessaire : elles l'affermèrent 600 f, c'est-à-dire, beaucoup plus qu'il ne vaut.

Elles ne demanderent point alors la chapelle, parcequ'il en auroit trop couté pour la
réparer et l'(aménager) ; il falloit commencer par mettre la maison en état d'être habitée, ce
qui a exigé une dépense de 7(000) f.

Le nombre des Ursulines ayant augmenté, et plusieurs novices se présentant depuis
peu, il s'agit (enfin) de transformer cette réunion provisoire, autoriséee seulement par un
arrêté du préfet (du 14 Xbre 1809), en un établissement stable et régulier. Les Ursulines le
désirent et l'intérêt public est d'accord sur ce point avec (celui) des réligieuses, car, sans cela,
la ville de Tréguier ne pourroit se flatter de conserver à perpétuité une communauté précieuse
dont l'existence ne seroit pas légale, et les jeunes réligieuses, non plus que les familles,
n'auroient aucune garantie de leur état futur.

Pour que la communauté soit autorisée légalement,  il faut d'abord qu'elle soit
propriétaire du local où elle est établie, et, en second lieu qu'on la mette à même de remplir
l'objet de son institut et d'en observer les règles.

Or, il est évident que cela est impossible, tandis que la maison sera ouverte à tout le
monde ; les réligieuses n'en peuvent pas actuellement refuser l'entrée, même aux hommes,
puisque le second étage sert de grenier, et qu'il faut bien que les ouvriers y entrent pour y
apporter les grains, les y soigner, et les en retirer ; les chambres du prémier étage suffisent à
peine au logement des réligieuses, qui, par consequent, bientôt ne pourront plus recevoir de
novices, ni augmenter leur pensionnat ; enfin, la chapelle leur est indispensable pour leur
exercices réligieux, qu'elles font maintenant dans l'appartement même consacré aux classes.

Cependant, un obstacle s'oppose à ce que les Ursulines soient immédiatement
déclarées propriétaires de la maison, de la chapelle et de l'enclos. Les hospices en ont été mis
en possession en vertu de l'article 1er d'un arrêté des consuls du 27 Prairial au IX, ainsi
conçu: "Les biens spécialement affectés à la nourriture, à l'entretien et au logement des
hospitalières et des filles de charité attachées aux anciennes corporations vouées au service
des pauvres et des malades, font essentiellement partie des biens destinés aux bésoins
généraux de ces établissemens ; en conséquence, et conformement aux lois du 16
vendemiaire et 20 ventose de l'an V, l'administration en sera rendue aux commissions
administratives des hospices, et des établissemens de secours à domicile. "

Cet arrêté ne semble donner qu'un droit d'administration aux hospices, sur ces sortes
de biens ; ils seroient dailleurs, rendus à leur destination primitive, c'est-à-dire aux pauvres,
s'ils étoient concédés aux Ursulines, puisqu'elles se chargent, comme le faisoient les Paulines,
sinon de distribuer des secours à domicile, du moins de donner l'instruction aux enfans de la
classe indigente.

Toutefois, il y a un moyen facile de rendre les Ursulines propriétaires sans nuire aux
hospices dont on doit aussi ménager les intérêts ; ce seroit que les réligieuses arrentâssent la
maison, la chapelle et l'enclos, à un prix modéré ; les hospices jouiroient d'une rente annuelle,
préferable pour eux à une propriété qui deviendroit presque nulle si les Ursulines se
rétiroient, et celles-ci pourroient alors former un établissement stable et régulier.

Il reste encore plusieurs anciennes Paulines qui reclament le même local, dont elles
étoient autrefois propriétaires. En rendant justice à leur zèle et à leurs vertus, on ne peut
s'empêcher d'observer : 1mt. que n'étant plus réunies en congrégation, elles ne peuvent rien
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posséder en corps, d'après les dispositions des lois actuelles ; 2mt. que les supérieurs
ecclésiastiques ne pensent pas qu'on put tenter avec succès de les rétablir ; 3mt. que les
Ursulines ayant déjà dépensé une somme considérable pour l'entretien des bâtimens, il seroit
juste qu'elles en fussent rembourséees par les Paulines, si celles-ci obtenoient une préférence
qui leur seroit due, en effet, comme anciennes propriétaires, si toutes choses étoient égales
dailleurs, mais qui, dans l'état actuel, paroit devoir être accordée aux Ursulines dont les règles
et statuts sont déjà approuvés par le gouvernement, et qui, sous tous les rapports, ont
infiniment plus de moyens et de ressources.

-------
Les Religieuses hospitalières de la miséricorde de Jésus qui desservent l'hôtel-Dieu de

Tréguier sont différentes des soeurs Paulines, qui reclament leur ancienne maison.
Deux soeurs Paulines sont employées à l'hopital général de Tréguier, mais elles ne

forment pas congrégation ;  elles reçoivent un traitement de l'administration, qui n'est point
liée envers elles, comme elles ne le sont pas envers l'administration.

---------
Les religieuses Ursulines de Tréguier se sont réunies, en vertu d'une autorisation du

Préfet des Côtes du Nord, du 14 Xbre 1809.
Elles occupent la maison dite des Paulines neuves, qui leur a été louée, avec l'enclos,

par l'administration des hospices, pour la somme de 600 f.; elles ne jouissent cependant, ni de
la chapelle ni des appartemens supérieurs, ce qui les gêne infiniment car elles sont obligées
de faire les classes dans les couloirs, et dans la chambre qui leur sert de chapelle.

Pour que la maison leur soit concedée, il faut que l'administration des hospices y
consente ; j'ignore, toutefois, à quel titre cette administration possède ; c'est une chose à
examiner.

Trois motifs principaux pourroient déterminer le conseil municipal à leur faire cette
cession, si les hospices sont réellement propriétaires

premièrement :  L'utilité de la communauté des Ursulines pour la ville de Tréguier ;
jamais cette communauté n'aura d'existence stable, tandis que la maison où elle est établie ne
lui appartiendra pas en propre.

Deuxièmement : La crainte que les religieuses de Tréguier ne soient transferées à
Lannion, si une nouvelle communauté se formoit dans cette dernière ville, comme on l'a
demandé.

Troisièmement : L'avantage que trouveroit la ville de Tréguier à s'appliquer à elle
même le revenu de ces 600 f., en en faisant remise aux Ursulines, les hospices ayant
beaucoup de biens qu'ils sont obligés de rendre, jusqu'à ce qu'ils ne soient reduits au revenu
dont ils jouissoient autrefois.

Autographe. Arch. dép. Côtes d'Armor V 4413. Registre 2CD4. Arch.dioc. St-Brieuc.

LETTRE 639. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 14 7bre 1817

Mon cher Ange
Quand j'aurai vu Feli, je vous marquerai s'il désire recevoir tout de suite la solde de

son compte avec la liquidation1; mais jusque là gardez les fonds ; je suis désolé de la peine
que je vous donne dans un moment surtout où vous avez tant d'embarras.

Je regrette beaucoup de passer par Rennes peu de jours avant que vous y soyez ; mais
je n'ai pu m'arranger autrement.

1 La liquidation de la Société Robert-Mennais frères.
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J'embrasse mon petit Ange et son papa et sa maman du coeur le plus tendre ; je ferai
ce qui dependra de moi pour aller les voir en revenant de Paris.

Jean
A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt. 21 St.Brieux

à St. Malo cachets  : 17 7bre 1817
Autographe. AFIC. 7.02.015.

LETTRE 640. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 18 septembre 1817.
Envoyé la donation de la chapelle de St. Aaron à la fabrique de Pleumeur-Gautier, une

délibération du Conseil de la dite fabrique et l’avis des Grands Vicaires qui sont d’avis que la
dite donation soit acceptée.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 641. AU DESSERVANT  DE ST-AARON. Le 25 septembre 1817.

Vu le défaut d'électeurs provenant de la mort des deux membres Pierre Baudet et
François Guéguen, vu le défaut de la première élection qui n’a donné que trois fabriciens (au
lieu) de cinq, nous sommes d’avis de nommer, à leur défaut, cinq nouveaux membres pour
former le bureau et le conseil de fabrique ; nous vous chargeons, Monsieur, de prévenir au
prône de votre messe paroissiale que nous avons nommé et nommons les cinq dont les noms
suivent : François Ruellan, Pierre Baudet, Pierre Rogier, Julien O[...], Joseph Puël, lesquels
entreront en fonction le 1er Dimanche d’octobre prochain, et s’assembleront pour nommer
entre eux un président, un trésorier et un secrétaire ; ensuite ils nommeront également un
bureau d’après une élection au scrutin ; il sera rapporté acte du tout sur le registre de la
fabrique ; les anciens trésoriers rendront leur compte qui sera reçu et signé de tous les
membres ; et dorénavant le conseil de la fabrique se renouvellera chaque (année) ; lorsqu’un
des membres sortira, on en élira un autre ; ainsi l’Evêque n’aura plus à se charger de cette
élection.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 164. ALLOCUTION AU CLERGÉ DE ST. BRIEUC - prononcée à la
retraite ecclésiastique de 1816.1 (Septembre)1817.

Depuis peu de tems on cherche à établir dans le diocèse des écoles dites à la Lancaster
ou d’enseignement mutuel ; nous croyons devoir vous engager à user de toute votre influence
pour empêcher, dans vos paroisses, l’exécution de ce projet, qui, nous n’en doutons pas,
auroit pour la religion et les moeurs les resultats les plus déplorables.

Vous savez que ces écoles ont été introduites en France dans les Cent Jours, par des
presbytériens2 protégés, soutenus, encouragés, par le fameux Carnot3; voilà leur origine; les

1 Cette indication autographe de l’abbé de la Mennais, portée plus tard sur le manuscrit, comporte une erreur de
date : il s’agit certainement de la retraite ecclésiastique de 1817. - Cf. la lettre du 16 juin 1817, au curé de Saint-
Servan.
2 Ce terme s’applique aux adeptes des Eglises réformées, ayant adopté le système de Calvin en ce qui concerne
leur gouvernement : par le presbyterium (composé de pasteurs et de laïcs).
3 Lazare Carnot (1753-1823), général, membre du Comité de Salut public sous la Terreur. Il fut surnommé
l’"Organisateur de la victoire" pour avoir levé les armées de la République et tracé les plans de campagne.
Carnot fut ministre de l’Intérieur durant les Cent-Jours.  Sous la Restauration, il fut exilé comme régicide.
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philosophes dont la haine pour la religion est toujours la même, qui varient seulement dans
les moyens à prendre pour la détruire, ont considéré celui-ci comme le plus puissant et le plus
sûr; ils veulent que tous les enfans du peuple reçoivent la prémière éducation dans des écoles
indépendantes du clergé, auxquelles ils ont donné des lois, et si je puis m’exprimer ainsi, une
Constitution toute républicaine. Les enfans s’instruisent, se surveillent, les uns les autres, et
distribuent entr’eux les punitions et les recompenses, sans que le maître ait autre chose à faire
que d’être témoin de leurs mouvemens, et de commander au milieu du bruit la manoeuvre qui
s’execute comme dans un camp. Ainsi les enfans ne prennent ni l’habitude de l’obéissance à
l’autorité d’un chef, ni celle de la modestie et du recueillement, ni le goût d’une application
sérieuse au travail ; cette éducation toute matérielle favorise la dissipation si naturelle à leur
âge;  elle ne paraît développer leur intelligence que parcequ’elle développe leurs passions, qui
sont comme le ressort avec lequel on fait jouer cette espèce de mécanique vivante.

L’enseignement de la religion est abandonné aux soins d’un enfant, qui peut, tout au
plus, faire repeter la lettre du catéchisme qu’il n’entend pas lui même ; nul développement,
aucune de ces explications familières qui gravent bien plus encore dans le coeur que dans la
mémoire des éleves les vérités qu’ils doivent croire, et qui les leur font pratiquer avec amour.

Mais quand je parle de l’enseignement de la religion je suppose qu’on realise les
promesses avec lesquelles on cherche à nous séduire ; cependant, je ne puis me dissimuler
qu’on a un autre but, et qu’on cache sous de belles paroles des desseins perfides.

La Société de Paris qui est comme la propagande de ces nouvelles écoles a fait
imprimer dans le Moniteur le programme d’un prix de 1000 f. destiné à celui qui fera le
meilleur ouvrage de morale (remarquez le mot) à l’usage des éleves des dites écoles, et parmi
les conditions imposées à l’auteur, est celle de ne point parler des dogmes religieux.  Ce sera,
pour ainsi dire, le Catéchisme des idées libérales; on ne négligera rien pour le repandre, et je
n’ai pas besoin, M(essieurs), de vous dire maintenant où veulent en venir ceux qui dirigent
cette vaste entreprise.

D’autres enthousiastes comptent sur son succès pour assurer celui de leurs plans
particuliers, qui ne sont pas moins dangereux ; on vient d’établir à Paris une Société biblique,
dont le Moniteur du 20 Juillet1 en contient le plus pompeux éloge ; déjà Mr. Frederic Leo
distribue avec profusion les Bibles en langue vulgaire, dans les maisons, dans les écoles, et
dans les campagnes ; on assure que la lecture de ce livre sacré suffit pour donner au peuple
toutes les idées morales et politiques qui lui sont nécessaires ; on vante le zèle d’un prêtre
allemand, soit disant (sic) catholique, qui, plein de respect pour les consciences, ce sont les
expressions du journal, a distribué aux protestans 60000 bibles de la traduction de Luther -
Voilà, M(essieurs), les modèles qu’on nous propose !

Ces deux projets se lient évidemment l’un à l’autre, car quand on aura appris à lire à
tous les enfans, on leur mettra entre les mains tous les livres composés à cet effet par les
nouveaux missionnaires de la philosophie et du protestantisme, dont le zèle est si actif, et
dont les ressources sont si grandes, car c’est gratis que se font déjà les distributions dont je
viens de parler.

J’entre dans ces détails, M(essieurs), parce qu’il est nécessaire que vous les
connoissiez pour refuter les raisons plus ou moins séduisantes qu’on ne manquera pas
d’employer afin d’obtenir que vous protegiez de votre nom et de votre autorité ces écoles
désastreuses : on vous dira encore qu’elles sont approuvées par le Grand Aumônier, par tel ou
tel évêque, par N. S. P. le Pape ... (manuscrit inachevé).

Autographe. AFIC. 100.06.009.

1 Il s’agit de 1817 : il est question de la Société biblique dès le mois d’avril 1817, dans le Moniteur.
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LETTRE 642. AU PRÉFET. St.Brieuc le 2 octobre 1817.

Annoncé la mort de Mr. Mahé (Yves François) Desservant de Plouguernével, décédé
le 2 7bre 1817, celle de Mr. Le Clezio (Jean) Dess(ervant) de St. Maudan, décédé le 15 du
même mois. Annoncé que Mr. Le Rudulier (Guillaume) a commencé à biner à Lohüec le 22
7bre 1817, à la place de Mr. Piriou (Pierre) mort le 24 août 1817.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 643. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 2 octobre 1817.

Envoyé les mutations parmi les desservants pour le mois de septembre, savoir Mr.
Briend François Pierre nommé dess(ervan)t à Mélionec, et Le Berre Yves à Pludual.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 644. AU GRAND VICAIRE DE BOURGES. St. Brieuc le 6 octobre 1817.

Répondu à la lettre de Mr. le Grand Vicaire de Bourges au sujet de Mr. Roscouet.
Donné les renseignements demandés sur ses qualités morales, envoyé en même temps une
copie de l’Exeat qui lui a été accordé le 3 août 1815 par Messieurs les Vicaires Généraux.

Renseignements donnés : Mr. Roscouet fut ordonné prêtre à Jersey par Mgr le
Mintier, Evêque de Tréguier. Il se comporta bien pendant le temps de son exil ; revenu dans
le Diocèse de St-Brieuc, il montra un caractère léger, impétueux, il s’adonna à la crapule, il
était querelleur de manière que la police l’entreprit, et Mgr l’Evêque le fit venir au séminaire
de St. Brieuc pour le sauver ; cy professa la quatrième mais il ne put résister longtemps à sa
passion de boire ; et on fut obligé de l’abandonner. Il a erré pendant longtemps en différents
endroits, demandant des Exeat tantôt pour la Trappe, tantôt pour la Chartreuse.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 645. AU CURÉ DE SAINT-MALO. St. Brieuc le 6 octobre 1817.

Il paraît par la lettre de Son Excellence le Ministre de l’Intérieur ci-jointe que Mr. le
Sous-Préfet de Dinan n’a pas encore fait passer à Mr. le Préfet les pièces relatives aux
réclamations de M(adam)e  Lavaux contre le testament de Mlle Maingard1. L’affaire est de
nature à ne souffrir aucun délai. Veuillez donc bien prier Mr. le Sous-Préfet de transmettre le
plus tôt possible ces pièces à Mr. le Préfet, afin que, conformément à la lettre de Mr. de la
Mennais, on envoye de suite à Son E(xcellence) le M(inistre) de l’Intérieur les
renseignements nécessaires.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

1 Voir ci-dessus les lettres du 2 septembre (à un confrère), et du 9 septembre au préfet.
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LETTRE 646. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 9 octobre 1817.

Envoyé l'état des vicaires pour le 3ème trimestre de 1817 ; envoyé aussi l’état des
desservants retirés qui ont eu part au secours de 1655 fr.  accordé par S. E. le  Ministre de
l’Intérieur pour 1817.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 647. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 13 octobre 1817.

Accusé la réception de deux ordonnances du Roi, l’une autorisant la rétrocession de
diverses pièces de terre aux marguilliers en charge de l’Eglise de Pleslin, l’autre la donation
entre vifs de plusieurs pièces de terre faite à la fabrique de Plouha par le Sieur Pierre François
Le Clech.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 648. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 14 octobre 1817.

Envoyé les statuts des Religieuses Ursulines de Dinan, signés par chacune d’elles et
approuvés par M. M. les Vicaires Généraux.

Accusé la réception de la lettre du Roi pour le service solennel de la feue Reine
Marie-Antoinette.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 649 & 650. AUX TRÉSORIERS DE FABRIQUE de PLOUHA & PLESTIN.
St. Brieuc le 14 octobre 1817.

Envoyé au trésorier de Plouha copie de l’ordonnance du Roi autorisant la donation de
plusieurs pièces de terre faite à la fabrique de Plouha par Pierre François Le Clech ;  au
trésorier de la fabrique de Plestin l’ordonnance du Roi autorisant la rétrocession de plusieurs
pièces de terre  aux marguilliers de Pleslin.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 651. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 16 octobre 1817.

Envoyé l'état des binants pour 1817, et accusé la réception du mandat de 600 fr.
Acompte de celle de 1200 fr. allouée sur le budget de l’exercice de 1817, pour les réparations
annuelles de l’Eglise Cathédrale..

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 652. AU PRÉFET DES  CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 18 octobre 1817.

Envoyé les états du matériel et du personnel des Filles de la Sagesse de Dinan,
Loudéac et Guingamp.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.



CORRESPONDANCE GNRALE DE JEAN-MARIE DE LA MENNAIS

558

LETTRE 653. AU TRÉSORIER DE  LA FABRIQUE DE GUINGAMP.
St. Brieuc le 18 octobre 1817.

Envoyé copie de l'ordonnance du Roi autorisant l’acceptation de la donation d’une
maison, faite à l’Eglise de Guingamp, par Dlle Margueritte Sainte Prigent.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 654. À L’ABBÉ GALLARD, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
DE LA GRANDE  AUMÔNERIE. Paris le 18 octobre 1817

Monsieur l'abbé1

Une lettre de St. Brieuc m'apprend que Mr. le Préfet a entre les mains les sommes
necessaires pour acquitter le troisième trimestre des dépenses du clergé du diocèse, mais qu'il
ne peut délivrer des mandats au supérieur du séminaire, parceque l'état complet des boursiers
et demi-boursiers ne lui a point été fourni. Pour le lui donner, il faudroit que les nominations
faites par nous, dans le mois d'Aout denier, aux bourses et demi-bourses vacantes, eussent été
approuvées par S. M.; je vous prier donc très instamment de vouloir bien soumettre, le plutôt
possible, nos présentations à l'approbation du Roi, afin que nous touchions sans rétard ce qui
nous est dû par le gouvernement pour cet objet.

Agreez, Monsieur l'abbé, la nouvelle assurance des sentimens pleins de respect avec
lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais

vic. gén. de St. Brieuc
à Monsieur
Monsieur l'abbé Gallard Sécrétaire ecclésiastique

de la Grande aumônerie, rue du bacq n° 95. À Paris
Autographe. Arch. nat. F 19 839.

LETTRE 655. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 20 octobre 1817.

Envoyé l'état des prêtres âgés et infirmes auxquels M.M. les Vicaires Généraux ont
distribué le secours de 2400 fr.  accordé par le Gouvernement pour 1817. Envoyé en même
temps les (reçus ) de ceux qui y ont eu part.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 656. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le  24 octobre 1817.

Monsieur le Préfet
Nous avons l'honneur de vous transmettre les renseignemens que vous nous demandez

par votre lettre du 20 de ce mois, sur les Ecoles Ecclésiastiques du Département des Côtes-
du-Nord. : celle de Dinan a été érigée de plein droit en vertu de l'Ordonnance du Roi du 5

1 L’abbé Gallard, secrétaire aux affaires ecclésiastiques à la Grande Aumônerie, devint en 1822 vicaire général
de Mgr de Quélen, archevêque de Paris.
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8bre 1814 ; celle de Tréguier a été établie d'après une autre ordonnance du 24 janvier 1816
dont nous vous envoyons une copie.

Agréez, Monsieur le Préfet, &c.
Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 165. AVIS À  LA FABRIQUE DE PLEVEN. Le 27 octobre 1817.

Nous, Vicaire Général du Diocèse de St-Brieuc, le Siège épiscopal vacant,
Sur ce qui nous a été représenté par Mr. le Desservant de la paroisse de Pleven que,

depuis le 26 7bre de l’année 1816 qu’il a pris possession de la paroisse de Pleven, il n’a pu
encore reconnaître aucun membre de la fabrique de cette paroisse, considérant que, faute de
cette fabrique, les droits et les affaires de l’Eglise sont dans une espèce d’abandon
relativement à l’administration des biens et fondations ; qu’aucun des habitants ne peut agir,
n’ayant aucune autorisation légale, et qu’enfin dans cette paroisse à laquelle est annexée
l’ancienne Eglise de Landebia, il n’y a ni recette ni compte-rendu depuis un temps assez
considérable,

Désirant faire cesser un pareil désordre, conformément à la loi du 30 décembre 1809,
et usant du droit qu’elle nous donne par l’art. 8,

Vu la négligence et l’insouciance des paroissiens, avons nommé et nommons pour
cette fois seulement, pour composer le bureau et le conseil de la fabrique Jean Hamon,
trésorier actuel, Vincent Puel, Jacques Le Comte de Landébia, François Chenu, Pierre Le
Fru[...], sans compter M.M. le Desservant et le Maire, qui assistent de droit aux délibérations
et sont inamovibles ; enjoignons à Monsieur Bouétard, Desservant, de publier au prône de la
messe paroissiale les présentes dispositions, et d’assigner le jour convenable pour procéder à
la nomination d’un président et d’un secrétaire de fabrique, lesquels seront élus à la pluralité
des voix du conseil assemblé.

Donné à St-Brieuc sous notre seing et le contre-seing du secrétaire, &c. Le 27 8bre
1817.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 657. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er novembre 1817.

Envoyé l'état des nominations aux succursales pendant le mois d’Octobre dernier,
savoir  M.M. Galerne (Mathurin) à Plouguernevel et Lénard (Louis François) à Troguéry.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 658. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 2 novembre 1817.

Monseigneur
Nous vous remercions de nous avoir renvoyé les plaintes qui vous ont été adressées

par le Sr. Barbier desservant de Vildé Guingalamp ; il nous sera facile d'y repondre.
Ayant appris, il y a plus d'un an, que la conduite du Sr. Barbier n'étoit pas régulière,

nous crumes devoir lui donner quelques avis, dont malheureusement il n'a pas profité ; au
mois de Juillet dernier, l'un de nous étant à Dinan, eut occasion de le voir ;  il l'engagea à se
retirer de sa paroisse, et lui promit qu'on le comprendroit dans le nombre des prêtres auxquels
le gouvernement donne des secours, si ses désordres cessoient, et s'il quittoit, sans faire
d'éclat, la place de Recteur qu'il étoit indigne d'occuper. Le Sr. Barbier demanda à passer
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dans un autre diocèse ; nous lui promîmes une excorporation, en ajoutant même que nous
ferions ce qui dependroit de nous pour tenir secrette la cause de son départ.

Au lieu de suivre nos conseils, le Sr. Barbier persiste à vouloir conserver sa paroisse :
nous ne pouvons cependant l'y laisser, prémièrement parce qu'il a l'habitude de se livrer à des
excès de boisson, et deuxièmement, parce qu'il lui est arrivé plusieurs fois de maltraiter ses
paroissiens et de les battre. Nous ne saurions avoir là dessus aucun doute, car le Sr. Barbier
s'est présenté ivre devant notre confrère à Dinan, et bien loin de repondre comme il auroit dû
le faire aux réprésentations qui lui étoient adressées, il prétendit se justifier en disant que les
habitans de Vildé étoient de mauvais sujets qu'on ne pouvoit corriger autrement : il convint
d'en avoir jetté un dans un fossé à coups de pieds, ce qui lui valut, ajouta-t-il, des
remercîmens de la part de ce pauvre homme. Votre Excellence appréciera cette espèce
d'apologie.

Quant au prétendu mandement dont parle le Sr. Barbier, il n'a jamais existé ; nous
n'avons point ordonné de prières pour Bonaparte pendant les Cent jours ; nous avons même
été compromis pour notre refus1, et le Sr. Barbier le sait bien.

Nous sommes avec un profond respect,   Monseigneur,
Vos très humbles et très obéiss.ts serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 659. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 5 novembre 1817.

Annoncé que M.M. Le Bonhomme, nommé à la cure de Rostrenen, Le Duizet nommé
à la cure de Maël-Carhaix, Trevaux à celle de la Roche-Derrien, ont pris possession.

Accusé en même temps la réception de l’ordonnance du Roi qui agrée la nomination
de Mr. Glen à la cure de St. Michel de St. B(rieuc).

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 660 AU GRAND-AUMÔNIER. St. Brieuc le 5 novembre 1817.

Monseigneur,
Nous avons l’honneur de vous envoyer un état des candidats présentés à deux demi-

bourses vacantes : cette présentation est datée du 19 8bre 1817.
Nous vous prions, Monseigneur,  d’accélérer l’approbation de Sa Majesté pour la

présentation de la liste envoyée le 21 juillet 1817.
(Lettre signée du seul Manoir).

Original. Arch. nat. F 19  850.

LETTRE 661. À M. GUÉPIN,  AVOCAT à PONTIVY. St. Brieuc le 5 novembre 1817.

Nous nous empressons de répondre à la lettre que vous nous avez fait l’honneur de
nous écrire au sujet du procès scandaleux entre Mr. Georgelin et Mr. Guillo Recteur de

1 On peut voir à ce sujet. la lettre au ministre de l’Intérieur, du 18 décembre 1816.
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Trévé, dont vous voulez empêcher l’éclat ; nous ne saurions trop vous remercier des soins
que vous vous donnez pour suspendre les suites de cette triste affaire qui ne nous afflige pas
moins que vous ; cependant, nous ne pouvons vous dissimuler que Mr. Georgelin ne vous l’a
point présentée telle qu’elle est, ou plutôt qu’en l’envisageant comme il la présente lui-même,
il ne peut manquer de la perdre ; car, enfin, que prétend-il ? Rendre Mr. Guillo responsable de
l’interdit dont il est frappé ; accuser Mr. Guillo de l’avoir dénoncé et calomnié auprès de
nous? Or rien n’est plus faux ; et d’abord nous seuls pouvons savoir pourquoi nous avons
défendu à Mr. Georgelin d’exercer les fonctions du Ministère, et il ne peut ignorer que
lorsque l’un de nous lui signifia cette défense à Loudéac, il ne lui en donna pas pour motifs
les rapports criminels qu’il avait eus avec la fille Galais ; en second lieu, si Mr. Georgelin
désire que nous l’autorisions, plus tard,  à reprendre l’exercice de ses fonctions, il doit nous
donner, avant tout, des preuves de sa soumission, et ce n’est pas en scandalisant le Diocèse
entier par des plaintes portées devant les tribunaux civils, qu’il nous déterminera à user
d’indulgence envers lui ; car cette indulgence serait de notre part une véritable prévarication
et un scandale plus grand que celui qu’il donnerait lui-même.

C’est donc, comme vous l’observez très bien,   à nous directement que Mr. Georgelin
doit s’adresser, et toujours il nous trouvera disposés à lui rendre justice.

Agréez &c.
Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 662. AU JUGE DE PAIX DE LOUDÉAC. St-Brieuc le 6 novembre 1817.

Je vous remercie bien sincèrement des soins que vous vous êtes donnés pour arrêter le
scandaleux procès que Mr. Georgelin voulait intenter à Mr. Guillo. L’avocat du premier nous
ayant écrit de sa part pour nous prier d’intervenir dans cette affaire et de l’arranger, j’espère
que nous y parviendrons, sans, cependant, rétablir le Sr. Georgelin dans l’exercice de ses
fonctions, car cela ne se peut.

Si je n’ai pas répondu à la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire  à Paris,
c’est que je ne comprenais pas alors bien nettement les accusations du Sr. Georgelin contre
Mr. Guillo, et à quel titre il pouvait demander à celui-ci un dédommagement quelconque. Je
crois aujourd’hui que tout le procès est dans cette question : Mr. le Recteur de Trévé a-t-il été
cause de l’interdit du Sr. Georgelin ? Or nous seuls pouvons savoir pourquoi nous avons
interdit un Ecclésiastique, et nous ne devons compte à personne de nos motifs ; j’attesterais
cependant, au besoin, que Mr. Guillo ne nous a jamais dénoncé le Sr. Georgelin et que les
censures portées contre celui-ci sont absolument étrangères, dans leur motif, aux relations
criminelles que le Sr. Georgelin a pu avoir avec la fille Galais.  Nous n’avons point voulu
même examiner cette déplorable histoire, et quand je vis le Sr. Georgelin à Loudéac, je ne lui
en dis pas un mot.

Mr. Guillo n’a donc qu’une seule réponse à faire ; c’est de dire que tout cela ne le
regarde point et que c’est aux Supérieurs Ecclésiastiques que le Sr. Georgelin doit s’adresser
pour obtenir, s’il y a lieu, la permission de dire la messe et d’assister aux enterrements.

Nous allons faire dire au Sr. Georgelin de venir nous trouver ; j’ai l’espoir de le
convaincre de l’inutilité de tout ce qu’il pourra entreprendre pour inquiéter Mr. Guillo, et
peut-être de le déterminer à sortir de la paroisse de Trévé.

Permettez, Monsieur, qu’en finissant, je vous renouvelle l’hommage de ma sincère
reconnaissance, et l’assurance de la considération très distinguée avec laquelle &c.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 663. AUX PRINCIPAUX DES COLLÈGES DE DINAN, ST. BRIEUC &
TRÉGUIER. St. Brieuc le 13 novembre 1817.

Demandé l'état des jeunes gens qui se destinent à l’état ecclésiastique.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 664. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 15 novembre 1817.

Monseigneur,
Mr. le Payeur du Département des Côtes-du-Nord a annoncé à Messieurs les

chanoines qu'en vertu de l'article 27 de la loi du 25 mars 1817, qui rend incompatible la
jouissance d'une pension avec celle d'un traitement d'activité, de retraite, de réforme, ils
seroient privés à l'avenir de la pension de 266 f. qu'ils ont cumulée de tout tems avec le
traitement de leur charge maintenant fixé à onze cents francs ; il en résulte, Monseigneur, que
ces respectables vieillards (car il ne s'agit que des anciens titulaires de bénéfices) vont se
trouver dans une position très pénible, puisque leur revenu, malgré l'augmentation de 100 f.
qui leur a été allouée, sera de 166 f. au-dessous de celui qu'ils ont touché jusqu'ici.

L'intention de Sa Majesté a été cependant d'améliorer leur sort ; plus ils avancent en
âge, plus leurs infirmités et leurs besoins se multiplient ; nous osons donc espérer,
Monseigneur, que leurs ressources ne seront pas diminuées, et que, s'il n'est pas possible de
faire en leur faveur une exception à la loi, on les dédommagera du moins, en élevant à une
somme plus forte, le traitement principal dont ils jouissent.

Nous sommes, &c.
Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 665. AU CARDINAL GRAND PÉNITENCIER.
St. Brieuc le 17 novembre 1817.

Envoyé une supplique pour demander la dispense de l’irrégularité de Mr. Cabaret.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 666. À M. ELLÈS. St. Brieuc le 17 9bre 1817.

Monsieur et bien cher confrère
Ce que vous me dites des progrès de Mr. Collet dans la langue bretonne me donne

l'espoir que Mr. Prigent pourra laisser partir Mr. Dousset sans de grandes difficultés ; je
désire beaucoup que cet arrangement ait lieu, car je ne vois pas de meilleur ni même d'autre
moyen de donner un desservant à la paroisse de Servel. Cette misère est désolante  ;  nous
n'en sortirons que lorsque l'école de Tréguier pourra nous fournir des sujets ; jusques là, il
faudra nous traîner comme nous pourrons, au milieu d'embarras sans cesse rénaissants.

Je vais écrire au maire de Perros-Guirec suivant votre avis ; les éloges ne sont pas du
pain, et Mr. Person se passera plus facilement de louanges que de nourriture.

Nous vous autorisons très volontiers à présider à l'élection des hospitalières ; et si
vous le jugez bon, Mr. de la Noe pourra faire la cérémonie de la prise d'habit de sa soeur.

Ma santé est excellente, quoique j'aie eu beaucoup de fatigues surtout depuis mon
retour.
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Vous savez que Mr. de la Romagère1 nous est destiné pour évêque ; tous les
renseignemens que j'ai recueillis sur son compte lui sont très favorables, et nous devons nous
féliciter de ce choix ; il n'étoit pas encore arrivé à Paris lorsque j'en suis parti ; je suppose
qu'il n'y viendra qu'après que le Concordat aura passé aux chambres ; on me marque de la
capitale qu'on est sans inquiétude à cet égard, quoi qu'en disent les frères et amis2.

Recevez, Monsieur et bien cher confrère, la nouvelle assurance des sentimens pleins
d'estime et d'amitié avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

A Monsieur
Monsieur Ellès curé de Lannion

à Lannion cachet :  21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 24.01.018.

LETTRE 667. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 20 9bre 1817

Mon cher Ange
La conduite de Gratien m'afflige plus que je puis le dire ; on ne saurait porter plus loin

l’ingratitude, la corruption, la déraison, et le seul moyen d’affoiblir ses torts, ce serait de les
attribuer à la folie, car, en vérité, cette manière d’agir suppose l’abscence de tout bon sens
comme de toute délicatesse. Vous avez très bien fait de retenir la solde de ses appointemens
pour rembourser à Mr. Onfroy ce qu’il lui a pris ; il est bien pénible de penser que rien ne
peut plus le corriger désormais ! mais, enfin, que va-t-il donc devenir ? Qu’est-ce qui voudra
l’employer encore ? Il est impossible que le public ignore tout cela, et il achève de perdre ce
qu’il y a de plus précieux au monde, la réputation. Je ne sais s’il est à propos que je lui écrive;
peut-être vaut-il mieux que j’attende à le voir ; car il semble que plus on lui témoigne
d’intérêt, plus il montre de hauteur, d’obstination et d’ingratitude. Je compte aller à St-Malo
dans la seconde semaine de Décembre ; nous verrons ensemble, alors, ce qu’il y aura à faire.
Cependant, si vous pensez qu’une lettre de moi puisse être utile auparavant, chargez l’ami
Biarrote de me le marquer, et je lui écrirai.

Nous perdons le général Cheffontaines3 dont la place est supprimée ; je le regrette
d’autant plus que l’économie n’est que le prétexte de cette mesure ;  le gouvernement ira loin
du train où il marche.

Il y a eu une petite révolte à Pontrieux ; l’enlèvement des grains en était la cause
apparente, mais je ne doute point que ce mouvement n’ait été provoqué par les frères et amis
dont cette illustre cité est la capitale ; Le Gorec4 y a fixé son domicile, et il est remarquable
qu’il a demandé un passeport pour Paris, à  cette même époque. On a arrêté quelques

1 Mathias Le Groing de la Romagère (1756 -1841), originaire du Berry, ancien vicaire général de Châlons, de
Bourges et de Clermont, fut nommé à la suite du Concordat de 1817 au siège de Saint-Brieuc, mais il ne fut
préconisé que le 23 août 1819 et sacré le 19 octobre.  Arrêté sous la Terreur, il avait été déporté à Rochefort,
enfermé sur le ponton Les Deux Associés.  Il y fut mis aux fers pour avoir rédigé une supplique en faveur de ses
compagnons et garda toute sa vie les séquelles des mauvais traitements reçus alors.
2 Les mots en italiques désignent un groupe d’opposants politiques qui avait son lieu de réunion à Pontrieux.
Cf.  la lettre à Ange Blaize, du 20 novembre 1817.
3 Le vicomte de Cheffontaines, Aide de Camp de S.A.S. Mgr le Duc de Bourbon, commandait les troupes
stationnées dans le département des Côtes-du-Nord. Cf. le discours du 25 août 1816, à l’occasion de la
bénédiction des drapeaux de la Légion d’Ille-et-Vilaine à St-Brieuc.
4 Le Gorrec, ancien Secrétaire de la Préfecture, puis député lors des Cent-Jours, avait été éloigné de Saint-
Brieuc par ordre du Préfet.
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personnes du bas peuple. Au reste, je suis persuadé que cela n’aura pas de suites, et au fond,
c’était très peu de chose.

Je vous serai obligé, mon cher Ange, de me remettre, sur St. Brieuc à votre (un mot
illisible) les 106 f. qui me reviennent du mandat de Nouarro ; j’ai reçu aujourd’hui le montant
de celui que vous m’avez donné sur Sebert.

Quand donc Marie acouchera-t-elle ? elle devrait attendre au neuf décembre afin que
je pusse, en arrivant le 10, baptiser le nouveau-né. Est-ce que cela ne pourrait pas s’arranger
de la sorte ?

Adieu, mon Ange bien-aimé ; je vous embrasse et Marie aussi, du coeur le plus
tendre.

Ton frère Jean
A Monsieur
Monsieur Ange Blaize nég.t

à St. Malo
(Sur le même document, quelques mots d’Ange Blaize) :
Extrait de m/ Rte du 1er Xb.
J’ai négligé de v. remettre les F. 106.. solde de votre contingent dans la v(en)te de

Nouaro, parceque j’ai depuis plusieurs jours chargé le S. Jouan de v. compter plus forte
s(omme).

Autographe. Copie conforme. AFIC. Fonds Meezemaker.

LETTRE 668. AU  MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St.Brieuc le 20 novembre 1817.

Monseigneur,
Dans le mois d'aout dernier, un coup de vent enleva en partie la croisée latérale du

bras gauche de la croix de l’Eglise cathédrale de St. Brieuc ; les pilliers ou montants en pierre
de taille qui supportent les méneaux étoient prêts à s’écraser sous le poids des impostes.
D’après l’avis de Mr. l’Ingénieur en chef du département, Mr. le Préfet fit procéder de suite
aux réparations les plus urgentes, et l’on fit le 20 aout un devis estimatif de toutes celles qui
étaient nécessaires pour prévenir la chûte des autres vitraux. Ce devis arrêté par Mr.
l’Ingénieur en chef s’élève à la somme de 1024 fr. 65 c.

Si cette dépense est prélevée sur les 1200 f. alloués dans le budget du département
pour les réparations annuelles de la cathédrale, il ne restera rien pour ainsi dire, et cette église
déjà si mal entretenue, faute de ressources suffisantes, se dégradera de plus en plus ; en
conséquence, nous prions V. E. de vouloir bien ordonner que les 1024 fr. 65 c. ci-dessus
soient considérés comme dépenses extraordinaires ainsi qu’ils le sont réellement, et qu’on les
paye sur les fonds destinés à couvrir les dépenses imprévues du Département.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs
Manoir Vic. G.al       Boulard  Ch.ne, Vic. g.al
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 7864 a. Minute reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 669. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St.Brieuc le 20 novembre 1817.

Accusé la réception et le payement de la somme de 750 francs pour frais de tournées
pendant les six derniers mois de l’année 1817. On a touché la même somme pour le 1er
semestre.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 670. AU  MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 22 novembre 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer le testament d'Anne Radenen et une

transaction y rélative passée le 15 septembre d(erni)er, entre les héritiers de la testatrice et les
réligieuses hospitalières de Guingamp. Des difficultés s'étant élevées au sujet de ce legs, nous
avons engagé les réligieuses à ceder quelque chose de leurs droits, pour prévenir toute
discussion et tout procès ; quoique dans la transaction elles fassent des sacrifices un peu forts,
nous aimons mieux qu'elles reçoivent moins, et que personne ne puisse se plaindre. Nous
vous prions, en consequence, de ratifier ce traité, et de soumettre à l'approbation de Sa
Majesté le dit legs reduit ainsi qu'il a été convenu avec les héritiers.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais   v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19  6410. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 166. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. Le 22 9bre 1817.

Nous, Vicaires généraux du diocèse de St-Brieuc, le siège vacant,
Vu le testament de Anne Radenen religieuse hospitalière en date du 16 octobre 1816;
Vu la transaction, en date du 15 7bre 1817, passée entre les héritiers de la dite Anne

Radenen et la supérieure et les officières de la Communauté des hospitalières de Guingamp ;
Considérant 1mt. que la dite Anne Radenen n'ayant pas atteint l'age de la majorité, a

disposé d'une plus forte portion de ses biens que la loi ne lui permettoit, et que son testament
est parconsequent susceptible de réduction;

2mt. que les héritiers de la dite Anne Radenen sont, la plupart, peu aisés ;
Sommes d'avis que le dit legs soit reduit à une rente foncière et convenancière de

deux boisseaux et demi de froment, mèsure de Guingamp, et qu'il ne soit approuvé que
conformement aux clauses et conditions exprimées dans la transaction ci-dessus relatée, en
vertu de laquelle les héritiers renoncent, d'ailleurs, à ne rien reclamer des meubles et effets
que la dite Anne Radenac a pu laisser dans la Communauté.

à St. Brieuc, le 22 novembre 1817.
Manoir Vic. Gal.    Boulard chne  Vic. gal. J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 6410. Minute reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 671. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 25 9bre 1817.

Monseigneur
Par votre lettre du 30 aout dernier, vous nous avez fait observer que les conditions

imposées à la fabrique de Guingamp par les donateurs de la chapelle St. Léonard, étoient très
onéreuses pour elle, et qu'il seroit à propos d'engager les donateurs à y renoncer ; mais ceux-
ci étant morts, nous avons été obligés de recourir à leurs héritiers, dont nous vous envoyons
les déclarations authentiques ; elles sont entièrement conformes à vos désirs, de sorte que rien
ne s'oppose plus désormais à ce que la dite donation soit acceptée.
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Nous sommes avec un profond respect, Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 817 D. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 672. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 25 9bre 1817

Monseigneur
Nous avons l’honneur de vous envoyer le testament de Mlle Louise-Anne-Marie

Duchastel en faveur du petit séminaire et de l’église paroissiale St. Sauveur de Dinan.
L’exécuteur testamentaire étant mort, la famille s’est mise en possession de la succession, et
on ne peut reclamer ce double legs avant d’avoir obtenu l’approbation de Sa Majesté.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al       J. M. Robert de la Mennais vic.  gén.

Autographe. Arch. nat.  F 19 12128.

DOCUMENT 167. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 25 novembre 1817

Les Vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le Siège vacant ;
Vu l’acte testamentaire, en date du 18 mars 1808, par lequel Mlle Louise Anne-Marie

Duchâtel donne au petit séminaire de Dinan dirigé par Mr. Bertier, le tiers de ses effets
mobiliers, après qu’on en aura distrait ceux dont elle dispose par le dit testament ; et le
sixième de la valeur des mêmes effets à la fabrique de St. Sauveur de Dinan pour les besoins
de l’égllse ;

Vu la délibération de la fabrique en date du 3 aout 1817 ;
Considérant que ce legs ne renferme aucune condition onéreuse imposée aux

établissements auxquels il est fait ;
Sommes d’avis qu’ils soient autorisés à l’accepter.

St. Brieuc le 25 novembre 1817.

(Note sur le registre : Envoyé en même temps la délibération de la fabrique de St.
Sauveur de Dinan).

Autographe. Arch. nat. F 19 12128.  Minute registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 673. À M. ELLÈS. St. Brieuc le 26 9bre 1817.

Monsieur et bien cher Confrère
Mr. Thomas ne sera vraisemblablement ordonné prêtre que dans le carême prochain;

il a été demandé par plusieurs Recteurs et nous l'avons accordé à un dont les besoins ne sont
pas moins pressants ni moins grands que ceux de Mr. Prigent : il ne faut donc pas compter sur
lui pour Plouaret. Si Mr. Collet n'est pas encore fort, il le deviendra, je l'espère, dans un tems
désormais assez court, car ce sont les commencemens de cette espèce d'éducation bretonne
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qui offrent le plus de difficultés, et par consequent, si nous ne pouvions donner à Mr. Prigent,
au carême prochain, qu'un prêtre françois, cela suffiroit absolument, quoique je sente très
bien qu'il seroit à désirer qu'on pût faire mieux. Représentez, je vous prie, à ce respectable
curé qu'en retardant le placement de Mr. Dousset de trois ou quatre mois beaucoup de
désordres peuvent s'introduire ou s'étendre dans la paroisse de Servel à laquelle nous le
destinons ; que cette paroisse convient beaucoup à Mr. Dousset parce qu'elle est peu éloignée
de Lannion, et determinez de concert l'époque à laquelle il pourroit s'y rendre. Je vous expose
bien exactement l'état des choses que malheureusement nous ne pourrons pas changer :
d'après cela, il faut prendre le parti qui offrira le moins d'inconveniens ; il y a longtems que
nous en sommes réduits à ne pas élever nos prétentions plus haut.

Nous avons rétabli la messe de minuit à St. Brieuc,  l'année dernière, après la mission,
et nous avons lieu de nous en féliciter ; cet exemple nous avoit été donné par presque tous les
autres diocèses de France. Cependant, je sais que dans certains lieux cela peut entraîner
quelques abus, et voilà pourquoi nous n'avons pas fait d'ordonnance générale. Si,  dans votre
paroisse, vous jugez à propos qu'il y ait une messe de minuit, nous consentons à ce qu'on la
dise : si vous en jugez autrement, pour vous ôter aux yeux d'un certain public qui n'entend pas
raison, l'odieux d'un refus personnel, je vous autorise à repondre que je vous ai marqué qu'il
fallait attendre l'arrivée de l'évêque avant de renouveller cet ancien usage.

Recevez, je vous prie, Monsieur et bien cher confrère, l'assurance des sentimens
tendres et respectueux avec lesquels je suis

Votre très humble et très obéisst. serviteur
J. M. Robert de la Mennais   v. g.

A Monsieur
Monsieur Ellès Curé de Lannion

à Lannion cachet: 21 St.Brieux
Autographe. AFIC. 24.01.019.

LETTRE 674. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 1er décembre 1817.

Accusé réception de deux lettres, l’une du 25 9bre dernier, concernant les vicaires des
villes de St. Brieuc, Loudéac, Dinan et Guingamp, l’autre du 29 du même mois, concernant la
suppression des pensions ecclésiastiques.

Annoncé la mort de M.M.  Le Téchier (Louis-Marie), Desservant de Servel décédé le
31 8bre, Morvan (Jean-Baptiste), Dess(ervan)t de Créhen décédé le 13 9bre, Raffray
(Jacques) Dess(ervan)t de Langadiar,  décédé le 16 9bre, Vitel (Jacques Etienne),
Dess(ervan)t de Plérin décédé le 26 9bre 1817.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 675. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 3 décembre 1817.

Envoyé l'état des jeunes gens qui se destinent à l’état ecclésiastique. Cet état contient
393 élèves, savoir en Théologie 133, en philosophie 46, en rhétorique 38, en seconde 44, en
troisième 36, en quatrième 56, en cinquième 40.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 676. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 4 Xbre 1817

Monseigneur
En vous envoyant l'état des élèves ecclésiastiques du diocèse de St. Brieuc, nous

croyons devoir vous faire observer que leur nombre est de beaucoup au-dessous de celui qui
seroit necessaire pour reparer les pertes que nous avons faites. Depuis 1803, quatre cent
quatre vingt onze ecclésiastiques nous ont été enlevés ; on en a ordonné deux cent quatre
vingt un ; le déficit a donc été de deux cent dix, dans l'espace de quatorze ans. Il seroit plus
considerable encore, sans les soins que s'est donné le digne évêque que nous avons perdu
pour créer des écoles ecclésiastiques sur plusieurs points de son vaste diocèse, car ce sont
elles,  presque uniquement, qui, à divers intervalles, ont fourni ces 281 nouveaux prêtres qui,
hélas, ne remplissent qu'en partie le vuide immense que la mort a creusé autour de nous.

Nous devons redire à Votre Excellence ce que nous lui avons déjà représenté
plusieurs fois : si Buonaparte, dans l'enivrement de sa haine contre la religion, n'avoit pas
dispersé nos éleves, et ruiné les petits séminaires où on les formoit aux habitudes  et aux
devoirs de l'état qu'ils vouloient embrasser ; si en établissant une odieuse conscription
d'enfans en faveur des collèges de l'université, il ne les y avoit pas tous précipités de vive
force ; s'il ne s'étoit pas fait une jouissance impie de placer les éleves du sanctuaire dans
l'impossibilité morale de conserver leur vocation au milieu des compagnons d'étude auxquels
il les associoit ; si, enfin, par un attentat jusqu'à nos jours sans exemple, il n'avoit pas ravi à la
religion le droit qu'elle tient de Dieu de donner à ses ministres une éducation qui leur soit
propre, dans un siècle, surtout, où l'état des moeurs rend absolument nécessaires, pour eux,
des écoles spéciales et gratuites, nous n'aurions pas aujourd'hui à déplorer la triste situation
où nous sommes reduits.

Elle est telle, Monseigneur, que nous ne saurions mieux la peindre qu'en mettant sous
les yeux de Votre Excellence l'analyse des jugemens prononcés par les dernières cours
d'assises de St. Brieuc. Les deux tiers, au moins, des criminels traduits devant les tribunaux
sont Bas-Bretons ; et de quelles paroisses ? de celles, Monseigneur, que nous sommes obligés
de laisser vacantes, parce que nous manquons de prêtres. Ainsi, la commune de Runan où il
n'y en a point, (pour ne rappeller que cet exemple) a eu, dans le mois d'octobre, six de ses
habitans condamnés aux travaux forcés. Malheureux peuple qui, bientôt, n'auroit plus d'autre
pasteur que le bourreau, si l'école ecclésiastique de Tréguier ne nous donnoit pas, plus tard,
assez de sujets, pour esperer qu'il sera encore possible de ranimer la réligion prête à s'éteindre
dans ces contrées à demi-sauvages.

Mais, Monseigneur, quand le nombre des prêtres diminue, il faut multiplier les
gendarmes, afin de conserver dans la société, au moins, l'apparence de l'ordre. Il seroit tems,
enfin, que les hommes à abstractions et à sophismes se tussent, et qu'on écoutât les faits. Le
Conseil général du Departement, dans sa session de 1817, a declaré qu'il étoit indispensable
de placer une brigade de gendarmerie dans châque chef-lieu de l'arrondissement de Lannion ;
or, dans cet arrondissement, plusieurs paroisses sont vacantes ; la plupart des autres sont mal
desservies. Begard, par exemple, cure de cinq mille ames, n'a qu'un seul prêtre, vieux,
infirme, incapable de remplir ses fonctions ; il avoit un vicaire ; nous le lui avons ôté, pour le
mettre à la tête d'une autre paroisse de 2400 ames, abandonnée, depuis plusieurs années, aux
soins d'un Recteur à moitié fou. Il nous en coûte d'entrer dans ces détails ; nous les abregeons.

Que Votre Excellence ne soit donc pas surprise de l'intérêt que nous attachons au sort
de nos écoles ecclésiastiques : en les deffendant, nous deffendons la vie même de la religion,
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qui ne peut se perpetuer que par elles. S'il falloit pour empêcher qu'elles ne fussent détruites,
renoncer aux secours que le gouvernement nous accorde, vendre les vases de l'autel, en un
mot, tout sacrifier, nous n'hésiterions pas car, Monseigneur, grâce à Dieu, nous avons de la
foi, et il seroit moins pénible pour nous de célebrer les sacrés mystères dans des calices de
plomb, et de mendier notre pain, que de voir la Religion, faute de ministres, tomber morte à
nos pieds.

Nous sommes avec respect,    Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs

Floyd Chne & vic. gén.
Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 830. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 677. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 6 décembre 1817.

Monseigneur
L'année dernière vous avez bien voulu nous accorder un léger secours pour les

communautés religieuses de Saint-Brieuc, légalement établies ; cette année-ci leurs besoins
sont devenus encore plus grands, et par conséquent nous osons espérer que vous ne les
oublierez pas dans la distribution des sommes que vous pouvez appliquer aux bonnes oeuvres
de ce genre.

Nous réclamons plus particulièrement votre bienveillance en faveur des religieuses
hospitalières de Guingamp ; dix d'entre elles sont tombées malades à la fois et leur maison est
si pauvre qu'elles manquent des choses les plus nécessaires ; dans ce moment-ci, elles ne
peuvent pas même faire leur provision de blé.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 678. À MGR DE LA ROMAGÈRE. St. Brieuc le 8 décembre 1817.

Monseigneur
Nous avions depuis longtemps un vif désir d'apprendre d'une manière positive, que

vous aviez accepté l'Evêché de St. Brieuc. Si nous ne vous avons pas écrit plutôt c'est que
nous n'avions à cet égard aucune certitude, et que nous craignions d'être trompés dans nos
espérances : elles se réalisent toutes maintenant, et nous sommes au comble de la joie,
puisque nous sommes assurés que ce diocèse vous aura pour premier pasteur. Votre
réputation, Monseigneur, vous y a devancé, nous savons les titres que vous avez à notre
vénération, et à notre confiance comme à notre amour.

Il nous est bien doux, Monseigneur, de pouvoir compter sur votre arrivée prochaine ;
personne ne l'attend avec plus d'impatience que nous, parce que personne ne sent mieux le
besoin d'un chef, et, surtout d'un chef  tel que vous. Un peu plus tard nous aurons l'honneur
de vous rendre compte de l'état de ce diocèse et de vous donner les renseignemens
nécessaires pour juger de sa situation.

Permettez que nous nous bornions aujourd'hui à vous exprimer nos sentimens et ceux
du clergé, dont nous nous estimons infiniment heureux d'être, en ce moment, les organes ;
tous les membres qui le composent, messieurs les chanoines, ne se félicitent pas moins que
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nous de votre nomination : vous y serez, Monseigneur, au milieu de vos prêtres comme un
père au milieu de ses enfans.

Venez donc, Monseigneur, venez le plutôt possible, il nous tarde de mettre à vos pieds
l'hommage de notre dévouement sans bornes.

Nous sommes &c.

À M. de la Romagère nommé par le roi
à l'évêché de St. Brieuc
au chateau de la Romagère
près Montluçon   département de l'Allier.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc..

LETTRE 679. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 9 Xbre 1817.

Monseigneur
Nous sommes instruits,  par Mr le Préfet, que les villes de St. Brieuc, de Guingamp,

de Loudeac et de Dinan, étant considerées comme de grande population,  parceque leurs
maires sont à la nomination du Roi, les vicaires qui y sont placés ne recevront plus le
supplément de traitement que S. M. accorde à tous les autres. Nous croyons devoir
représenter à Votre Excellence, comme nous le fîmes en 1816, que cette exception est
d'autant plus fâcheuse, dans le diocèse de St. Brieuc, que ce sont ceux qui ont le plus de
besoin de ce secours qui s'en trouvent privés. Les vicaires de campagne n'ont ni loyer, ni
octroi à payer ; leur casuel est plus considérable que celui des vicaires des villes, parcequ'il y
a plus de services dans les paroisses rurales, et que le tarif est le même pour les uns et pour
les autres. Ainsi, par cet arrangement, ce sont ceux qui reçoivent davantage et qui depensent
moins, à qui on donne, tandis que les vicaires de nos petites villes, dont les ressources sont
presque nulles, ne jouiront pas du supplément de deux cent cinquante francs. Nous savons
que le même inconvenient peut ne pas exister ailleurs ; mais dans ce diocèse il est si grave
que nous n'avons pu nous dispenser de le faire connoître à Votre Excellence, persuadés que,
si cela dépend d'elle, elle aura égard à nos reclamations.

Nous sommes avec respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
Boulard chne Vic. gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 776 B. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 680. À M. BARBÉDIENNE. Le 9 décembre 1817.
(Avis communiqué à M. Barbédienne sur une rente due à l’Eglise de Plourhan).

La possession fondée sur la bonne foi et continuée sans interruption pendant le temps
fixé par la loi transmet au possesseur actuel la propriété de la chose prescriptible ; mais on ne
prescrit point contre sa propre conscience ; et la cessation de payement de la rente qu’on sait
avoir acquittée antécédemment, n’en donne pas au débiteur la propriété.

On observe de plus que la prescription n’a pu être acquise pendant la révolution
contre une fabrique qui ne pouvait alors réclamer ses droits.

La consultation qui nous est présentée suppose qu’il n’y a d’autre trace de la
fondation de 7 boisseaux de bled (dans) le bail à ferme de 1757 ; or on nous a communiqué
deux quittances, l’une du 1er 8bre 1777, l’autre du 17 8bre 1781, qui prouvent que la rente de
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7 boisseaux a été payée intégralement au Recteur de Plourhan par Gabriel Phillippe ; la
solidarité existait donc alors, et nous ne concevons pas comment elle a pu cesser d’exister
depuis. C’est là-dessus qu’il faudrait avoir de nouveaux renseignements pour prononcer.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 681. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St.Brieuc le 15 décembre 1817.

Par votre lettre du 29 9bre dernier vous invitez les Vicaires Généraux et les chanoines
de la cathédrale qui jouissent d’un traitement d’activité, de vous envoyer la déclaration qu’ils
ne se présenteront plus désormais pour toucher les arrérages de leur pension ecclésiastique ;
le tout en exécution de la loi du 25 mars et de l’ordonnance du Roi du 20 juin 1817. J’ai
l’honneur de vous transmettre la déclaration de M.M. les Chanoines présents à St. Brieuc ; il
ne manque (que) celle de M. l’abbé Mesléart actuellement à Paris.

J’ai adressé le même avis à M.M. les Curés du Diocèse, qui ont atteint l’âge de 70
ans, et qui ont touché la pension avec leur traitement ; je les ai avertis d’envoyer la même
déclaration au secrétariat de la préfecture.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 682. AUX CURÉS SEPTUAGÉNAIRES. St. Brieuc le 15 décembre 1817.

Ordonné à MM. les Curés septuagénaires du Diocèse de se conformer à la lettre de M.
le Préfet en date du 29 9bre dernier, concernant les pensions ecclésiastiques.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 683. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 17 décembre 1817.

Envoyé l'état du personnel du Diocèse de St-Brieuc, pour le premier semestre de
1817.

Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 684. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 19 Xbre 1817.

Monseigneur
Nous avons l'honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à une donation faite à

l’église de Plounerin par Marie Françoise Rospabu épouse d’Yves Merrien. Nous vous prions
de solliciter l'approbation de S. M. nécessaire pour que la fabrique puisse accepter cette
donation.

Nous sommes avec un profond respect,
Monseigneur,

Vos très humbles et très obéiss(an)ts serviteurs
Manoir Vic. G.al    Boulard  Ch.ne Vic. g.al
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Autographe. Arch. nat. F 19 12129.
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DOCUMENT 168. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 19 décembre 1817.

(Avis sur la donation de Marie Françoise Rospabu) :

Nous Vicaires Généraux Capitulaires du Diocèse de St-Brieuc, le Siège vacant :
Vu l’acte testamentaire, en date du 8 8bre 1816, par lequel Marie-Françoise Rospabu

épouse du Sr. Yves Merrien donne et lègue à l’Eglise de Plounerin une rente annuelle égale
aux honoraires de six services solennels qui seront célébrés à perpétuité dans la dite Eglise, et
la somme de soixante francs par an, aux pauvres de la même paroisse ;

Vu la délibération de la fabrique en date du 2 9bre 1817 ;
Sommes d’avis que l’honoraire des dits services soit fixé conformément au règlement

du Diocèse, et que la fondation et le don fait aux pauvres, soient acceptés.
St. Brieuc le 19 decembre 1817

Manoir Vic. G.al      Boulard ch.ne Vic. g.al
J. M. Robert de la Mennais    vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 12129. Minute, reg. 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 685. AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR. St. Brieuc le 20 Xbre 1817.
Monseigneur

Nous avons l'honneur de vous envoyer diverses pièces rélatives à la donation d'une
chapelle dite de Ste Marguerite, faite par Yves K/roux et consorts à la fabrique de Tredarzec ;
nous vous prions de solliciter l'approbation de Sa Majesté.

Nous sommes avec un profond respect,  Monseigneur,
Vos très humbles et très obéissts. serviteurs

Manoir Vic. Gal.
J.M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 817 D. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 169. AVIS DES VICAIRES GÉNÉRAUX. St. Brieuc le 20 Xbre 1817.

Nous vicaires généraux capitulaires du diocèse de St. Brieuc, le siège vacant :
Vu l'acte de donation, en date du 27 novembre 1817, par lequel Yves K/roux et

consorts donnent à la fabrique de Tredarzec la chapelle de Ste Marguerite, ainsi que les
terrains, rente et objets qui en dépendent;

Vu la délibération de la fabrique, en date du 14 Xbre 1817;
Attendu que le revenu de la dite chapelle est plus que suffisant pour subvenir aux frais

d'entretien et de décoration;
Sommes d’avis que cette donation soit acceptée.
St. Brieuc le 20 Xbre 1817.

Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  vic. gén.

Autographe. Arch. nat. F 19 817 D. Minute. Registre 2CD4. Arch. dioc. St-Brieuc.
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LETTRE 686. À LA FABRIQUE DE ST-CONEC. Le 23 décembre 1817.

La loi du 30 Xbre 1809, concernant les fabriques est maintenue jusqu’à présent et est
la règle qui est suivie partout.

L’article 7 de la Loi porte qu’après la formation de la fabrique, le conseil se
renouvelle partiellement tous les trois ans à l’expiration des premières années.

L’article 8 porte que lorsque le remplacement ne sera pas fait à l’époque fixée, c’est-
à-dire au premier dimanche d’Avril de chaque année, l’Evêque nommera lui-même, et pour
cette fois seulement.

L’article 18 dit que lorsque l’élection ne sera pas faite à l’époque fixée, il y sera
pourvu par l’Evêque.

Art. 10. Le conseil s’assemblera le 1er dimanche du mois d’Avril, de Juillet,
d’Octobre et de Janvier.

L’avertissement de chacune de ces séances sera publié le Dimanche précédent au
prône de la grand-messe ; et plus souvent, s’il y a urgence, on pourra s’assembler avec la
permission de l’Evêque.

Si votre fabrique n’est pas renouvelée dans les temps précités, si les trésoriers n’ont
pas rendu les comptes exactement, l’Evêque doit nommer d’office les cinq membres qui
doivent former la fabrique, et eux doivent choisir un président, un secrétaire et un trésorier
comptable. Le bureau doit être composé de trois auxquels sont adjoints deux conseillers, ce
qui forme le nombre de cinq, sans compter le Recteur et le Maire qui sont inamovibles.

Dans le cas où les dispositions de la loi précitée n’auraient pas été exécutées, nous
nommons, pour cette fois seulement, les cinq membres qui entreront en charge au premier
dimanche de l’an 1818, et qui continueront leur administration durant le temps fixé par la loi.
Ces cinq membres sont : Louis Le Denmat de la Motte, Yves Pedrot de Lourth, François Le
Coëdic de Loarth, Mathurin Guilloux de Bernoué, Mathurin Mahé du Bourg.  Nous vous
prions de vouloir bien les rassembler, afin qu’ils choisissent entre eux par délibération et au
scrutin un Président, un trésorier et un secrétaire ;  leur délibération sera portée sur le régistre
de la fabrique, et nous vous chargeons conjointement avec M. le Maire de l’exécution de
cette ordonnance. Quand tout sera organisé, le nouveau trésorier,  autorisé par le conseil, fera
rendre les anciens comptes, s’ils ne l’ont été.

Registre 2CD3. Arch. dioc. St-Brieuc.

DOCUMENT 170. AU MINISTRE DES CULTES. 23 décembre 1817.

Tableau supplémentaire des Vicaires du diocèse de St. Brieuc.

Cantons
-------------------

Plestin
Lannion
La Roche
Derrien

Idem

Communes
-------------------

Lanvellec
Lannion

Hengoat
Troguéry

Noms
------------------

Quemper
Couppé

Le Clerc
Hélary

Prénoms
-------------------

Jean
Yves Félix

Joseph
Jacques Jh

Dates de
nomination
-------------------
1.07.1817
1.04.1817

21.12.1817
21.12.1817

A St. Brieuc le 23 décembre 1817.
Manoir Vic. Gal.
J. M. Robert de la Mennais  v. g.

Signature autographe. Arch. nat. F 19 776 B.
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LETTRE 687. AU PRÉFET DES CÔTES-DU-NORD. St. Brieuc le 24 décembre 1817.

Envoyé l'état supplémentaire des Vicaires.
Registre 2CD4.  Arch. dioc. St-Brieuc.

LETTRE 688. À ANGE BLAIZE. St. Brieuc le 29 Xbre 1817.

Mon cher Ange
Je vois avec bien du plaisir la liquidation marcher rapidement vers son terme : j'espère

que l'exemple donné par un grand nombre de créanciers décidera les autres à profiter des
avantages que nous leur offrons.

Je prie Biarrote d'achever le plutôt possible le compte de Feli, afin que vous puissiez
placer sur les fonds publics, la solde qu'il lui revient, comme il le désire. Je ne crois pas qu'on
trouve un moment plus favorable.

Le Roi a, dit-on, proposé à Talleyrand1 de redevenir premier ministre, lui abandonnant
le choix de ses collègues, Decazes2 cependant excepté : Sa Majesté le reservoit pour ses
menus plaisirs : Talleyrand a dû repondre que Decazes seroit le prémier qui seroit exclus par
lui, et les choses en sont restées là - On parloit à Talleyrand, dans les antichambres du Roi,
de la difficulté de composer un nouveau ministère - Rien n'est si facile, a-t-il repondu; je vais
le former tout-à-l'heure, si l'on veut, et parmi ceux qui en feront partie, il n'y aura que moi de
suspect.

Je vous serai obligé de faire, à l'occasion, les reclamations dont nous avons parlé
anciennement, au sujet de la surcharge d'impositions de la métairie de la Mennais3; j'ai oublié
également de causer avec vous de la vente des bois bons à abattre sur cette terre ; je doute que
nous puissions esperer de les vendre convenablement dans les circonstances actuelles; reste à
savoir si plus tard nous serons plus heureux.

J'ai déchiré le billet que vous m'aviez donné sur Sebert.
Marie-Ange m'écrit une excellente petite lettre au pied de laquelle Lise a mis un post-

scriptum. Ces demoiselles vont concourir pour le cordon rouge ; c'est un parti pris d'entamer
ce combat dont sans doute elles sortiront victorieuses. Voilà leur épître en original.

Feli desireroit avoir pour la Chesnaie six fauteuils propres, mais bien grands, bien
vastes, bien profonds, tels, enfin, qu'on puisse, en quelque sorte, s'y ensevelir. Si Marie en
decouvre chez les revendeuses ou ailleurs, je la prie de les acheter.

Adieu, mon bon Ange; je vous embrasse ainsi que Marie et nos petits enfans de tout
mon coeur.

Votre frère Jean
A Monsieur
Monsieur Ange Blaize négt. 31 Xbre 1817

à St. Malo cachet : 21 St.Brieux
Autographe.  AFIC. 7.02.016.

1 Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord (1754-1838), avait été chef de gouvernement de juillet à septembre
1815.
2 Elie, duc Decazes et de Glücksberg (1780-1860), fut ministre de la Police en 1815, puis président du Conseil.
Il était le favori de Louis XVIII. - Il dut démissionner en 1820, après l’assassinat du duc de Berry.
3 Cette terre, située dans la commune de Trigavou, était entrée dans la famille au siècle précédent, par le
mariage  de François Robert, Sieur des Saudrais et Marie Yver des Rivières, celle-ci la tenant de son père Louis
Yver , qui l’avait acquise en 1709. Cette propriété  donna son nom à l’aïeul de Jean-Marie Robert de la Mennais,
Louis-François Robert de la Mennais (1717-1804).
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DOCUMENT 171. NOTE. Sans date, probablement 1817.
(Note écrite au dos d'une lettre adressée au curé d'office de Callac, en 1817).

Voilà deux lettres auxquelles je n'ai pas répondu parce que je ne sais ce que nous
devons accorder ou refuser. Je crains toujours que nous ne soyons trop faciles à accorder ces
sortes de permissions. Vous en jugerez mieux que moi. J'ai dit aux gens de Plourhan que
j'ignorais si leur chapelle était autorisée par le gouvernement.

Copie.AFIC.24.05.024.
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APPENDICE

LETTRES ADRESSÉES À L’ABBÉ JEAN-MARIE DE LA MENNAIS
& DIVERS.

APPENDICE 1. M. EMERY A JEAN-MARIE DE LA MENNAIS. 12 8bre (1806)
+

Je suis charmé, Monsieur, que vous ayez fait un heureux voyage1, mais je suis bien charmé
aussi que votre séjour au séminaire ne vous ait point déplu. Nous vous y avons vu avec un grand
plaisir et ç’a été pour nous une vive satisfaction de faire votre connaissance. Nous vous exhortons
fortement à suivre le genre d’étude que vous avez plus particulièrement embrassé. C’est le plus utile
et le plus nécessaire dans les circonstances, je désirerois seulement que vous le suivissiez à Paris où
vous auriez plus de ressource qu’à St Malo ; car il est beaucoup de livres que vous auriez à consulter
et qu’on ne trouve qu’à Paris. Je vous prie de recevoir les assurances de la grande estime et du bien
sincère attachement que vous m’avez inspiré.

12 8bre Emery
A Monsieur
Monsieur Mennais cachet : Poste Sénat conservateur
vicaire de St Malo à St. Malo

Autographe.AFIC.16.02.005. Laveille, I, 63.

APPENDICE 2. FÉLICITÉ À M. EMERY ? (brouillon)2 (Juin 1809)

Dans la multitude des affaires qui vous occupent, M(onsieur), je ne sais si vous voudrez bien
permettre à une personne qui vous est inconnue, de vous entretenir d’un objet, moins important peut-
être parce qu’il est moins général, mais qui ne saurait néanmoins vous être indifférent puisqu’il se lie
essentiellement aux intérêts de la Religion dans notre pays.

Il existe à St Malo une école ecclésiastique propriété de l’Ev(êque) et spécialement destinée à
former des Elèves pour le St. Ministère, comme le porte l’acte même de sa fondation approuvé par un
Décret du ...

Elle subsistait sous ce titre et prospérait malgré de nombreuses contradictions, lorsqu’on s’est
de nouveau efforcé de la ruiner par tous les moyens qu’a pu inspirer la haine la plus active du bien et
de la religion.

L’organisation de l’université ayant paru pour cela une circonstance favorable, on l’a saisie
avidement, et les démarches les plus pressantes3, ont été faites4 près des autorités supérieures pour
obtenir sa suppression.

1 L’abbé Jean et son frère Félicité étaient rentrés à Saint-Malo, après un séjour de cinq mois à Paris. Jean-Marie
avait résidé au séminaire de Saint-Sulpice dont M. Emery était le supérieur..
2 Cette lettre écrite par Félicité de la Mennais présente un intérêt particulier : les deux frères ont eu l’intention
de s’adresser à M. Emery pour solliciter son appui pour la défense de l’Ecole ecclésiastique de Saint-Malo. Cf.
Lettre de Jean-Marie à Bruté de Rémur, du 27 juin 1809 : "Nous avons pensé qu’il serait bon d’en écrire à M.
Emery". Les arguments présentés expriment donc l’opinion des deux frères.
3 Var. Soutenue quelquefois de procédés assez peu délicats.
4 Var. Près du grand Maître et des autres autorités.
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Heureusement la haine ne fut jamais plus aveugle, et les moindres prétextes lui manquaient
contre un établissement fondé sur les titres les plus solennels, et qui, dans ses résultats, n’était pas
moins utile à la ville que nécessaire au Diocèse.

On crut cependant avoir trouvé un motif suffisant de le détruire dans les intérêts de l’Ecole
communale qui, disait-on, ne pouvait subsister concurremment avec l’Ecole ecclésiastique, laquelle
inspirant plus de confiance réunissait aussi plus d’élèves.

Mais répondions-nous au D(irecteu)r1 de cette Ecole 2 et à ses partisans, si vous n’avez point
de maîtres ou si vous n’en avez que de mauvais, est-ce notre faute ? S’il n’y a chez vous ni ordre ni
surveillance, est-ce notre faute ? Nous ne désirons point vos écoliers ; notre but est uniquement de
former des prêtres ; mais de bonne foi comment voulez-vous que nous nous refusions à la confiance
des parens qui nous pressent3 de nous charger de leurs enfants ? faudra-t-il qu’ils restent sans
éducation parce qu’ils ne s’accommodent pas de la vôtre ? Et après tout votre titre d’Ecole
communale, le droit aux bourses des lycées qu’il donne à vos élèves, la somme que la ville vous paye
chaque année, toutes ces choses ne sont-elles pas d’assez grands avantages, pour vous ôter toute
crainte de concurrence si d’ailleurs v(otre) Ecole ne manquait par le fondement ?

Voilà ce que nous répondions, et on ne nous répondait à nous que par des démarches violentes
et de sourdes calomnies.

Les choses étaient dans cet état lorsque Mrs les Inspect(eurs) de l’Univ(ersité) sont arrivés
dans notre ville4. Animés des meilleures intentions et aussi pleins de droiture que de lumières, ce
n’était pas sur eux que les passions de nos adversaires pouvaient avoir quelque influence. Je ne vous
parlerai point, M(onsieur), des éloges qu’ils ont bien voulu donner à n(otre) établissement ; et quoique
susceptible encore d’un grand nombre d’améliorations, ils en ont paru assez satisfaits pour attacher un
grand intérêt à sa conservation. En même temps ils ont reconnu que deux Ecoles ne pouvaient exister
à la fois dans notre ville, et cette impossibilité qui leur est comme à nous bien démontré(sic), doit
nécessairement apporter quelque modification dans le régime de l’Ecole qui subsistera seule, afin que
l’éducation qu’on y recevra soit appropriée aux besoins de tous les états et les individus, quelque
carrière qu’ils soient destinés à parcourir. Mrs les Insp(ecteurs) nous ont donc témoigné le désir que
nous étendissions n(otre) plan d’instruction, et en un mot que nous y fissions entrer tous les objets qui
composent celui des Ecoles communales. Cette demande était trop juste, et nous étions nous-mêmes
trop disposés à entrer autant qu’il nous serait possible, dans les vues de l’Université, pour ne pas nous
prêter aussitôt à ce qu’on désirait de nous. Ainsi la seule difficulté réelle qu’on pouvait nous opposer a
été complètement levée, et même nous avons eu le plaisir, depuis le départ de Mrs les Insp(ecteurs) de
voir se rapprocher de nous l’une des autorités locales, qui jusqu’ici nous avait été le plus contraire.

Une chose5, néanmoins très importante, reste encore à décider6 et c’est aussi, Mr., tout à la
fois le motif et l’excuse de la liberté que je prends de vous importuner. Il s’agit de savoir quel titre
portera notre Ecole. Elle sera nécessairement ou Ecole secondaire Ecclésiastique, ou Ec(ole)
communale : si le dernier (sic), elle manque entièrement son objet, en tombant entre les mains et sous
l’influence des hommes les moins favorablement disposés pour la religion, et les plus ennemis de ses
ministres. Ce sera chaque jour de nouvelles entraves, de nouveaux changements dans l’ordre des
études, dans la nature et dans le nombre des exercices de piété, contre lesquels déjà on s’est élevé
hautement7 et dans des termes que je m’abstiendrai de rapporter ou de qualifier. D’ailleurs Mr.
l’Ev(êque) ne pouvant dans aucun cas perdre ses droits sur une Ecole dont le principal but est de
fournir des élèves à ses séminaires, il en résulterait un conflit d’autorité qui ne pourrait avoir que des
suites funestes.

1 Le directeur de cette école communale était un certain M. Luzierre, père de neuf enfants. (Note Le Guillou)
2 Var. Communale.
3 Var. Et nous supplient.
4 Les inspecteurs de l’Université, MM. Ampère et Guéneau de Mussy, se déclarèrent très favorables au Collège
ecclésiastique.
5 Var. Une seule chose.
6 Var. Et c’est principalement l’objet de la lettre que ...
7 Var. avec une sorte de fureur impie devant Mrs les Insp(ecteurs) mêmes, qui ont été aussi étonnés que révoltés.
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Une autre raison encore, et bien forte, s’oppose à ce que nous recevions d’autre titre que celui
d’Ecole Ecclésiastique : notre établissement est fondé sur des donations approuvées du
gouvernement, et qui portent cette condition expresse : or se pourrait-il qu’on violât les volontés des
donataires, de leur vivant même et qu’en vertu d’un arrêté non moins injuste dans le fond que
dangereux par ses suites, celui qui a voulu, qui a cru fonder une Ecole ecclésiastique, se trouvât contre
son gré fondateur d’une Ecole communale ? Ce serait bien imprudemment avertir ceux qui pourraient
songer à de telles fondations d’y regarder de plus près, et de faire entrer dans les considérations qu’ils
auraient à peser, la violation possible et prochaine des droits les plus sacrés.

Vous voudrez bien d’ailleurs observer, M(onsieur), dès lors que nous recevons
indistinctement tout enfant1 qui nous est présenté, sans exiger de la ville aucune rétribution il lui doit
être assez indifférent sous quel titre nous existions ; et de même que dans une Ecole Communale on
ne peut former des élèves pour l’Etat ecclésiastique, rien n’empêche non plus qu’on ne reçoive dans
une Ecole ecclésiastique  l’éducation nécessaire pour les autres états. En un mot nous désirons
appartenir à l’Ev(êque) et à l’Ev(êque) seul, et c’est l’intérêt de la ville comme le nôtre puisque c’est
l’unique moyen de maintenir un établissement qui lui sera si utile. Du reste nous serons toujours
singulièrement flattés que Mrs les Administrateurs veuillent honorer de leur présence nos exercices
publics, et nous osons répondre que, sous aucun rapport, ils n’auront jamais à se plaindre de nos
procédés envers eux2.

Permettez-moi de vous supplier Mr. de faire valoir ces raisons dans le conseil de l’Université,
où la question qui fait l’objet de cette lettre sera sûrement discutée, d’après le rapport qui doit être fait
à M. le G(ran)d Maître par Mrs. les Insp(ecteurs). Votre prudence vous dictera ce qu’il y aura de
mieux à dire pour engager l’université à nous conserver le titre pour nous si important d’Ecole
E(cclésiastique). Nous nous tiendrons d’autant plus heureux de vous le devoir, Mr., que cette
obligation particulière augmentera, s’il est possible, dans notre coeur, la reconnaissance que tout
chrétien v(ou)s doit p(our) les éminens services que vous ne cessez de rendre à l’E(glise) de France.3

Autographe coll. Barbet 200. Le Guillou, I, 52-55.

APPENDICE 3. M. EMERY À JEAN. Paris, 5 Juillet (1809)
+

Monsieur
Vous ne devez pas douter que si l’affaire4 dont vous me faites l’honneur de me parler est

portée au Conseil de l’université, je ne vous sois favorable, non pas seulement par le désir que j’ai de
vous obliger, mais parce que votre prétention n’a rien que de juste. Je crois qu’une école d’institution
est fort heureuse de vous avoir à sa tête.

J’ai bien des remercîmens à vous faire de l’exemplaire de votre ouvrage5 que vous avez bien
voulu me faire remettre. Il honore également et vos talents et votre zèle et votre sagesse : je pense que
vous avez lu les "Opuscules de Fleuri" : j’ai prié Mr. Bruté de vous envoyer une sorte de supplément
que je lui ai fait passer.

J’ai l’honneur d’être avec les sentimens les plus distingués,
Monsieur, votre t. h. et t. ob(éissant) servit(eu)r Emery

Paris, 5 Juillet
A Monsieur
Monsieur Mennais prêtre à St. Malo

Autographe.AFIC.16.02.006. Herpin.45.

1 Var. de la ville.
2 Var. Pardonnez-moi la longueur de cette lettre.
3 Ce qui nous fait penser que le destinataire de la lettre est sans doute M. Emery, - mais ce n’est là qu’une
hypothèse, - c’est cette dernière phrase, où il est question des "éminens services" rendus à l’Eglise On sait la
courageuse opposition que fit le supérieur de Saint-Sulpice aux exigences de Napoléon (...). L’on connaît aussi
la qualité de ses oeuvres. (Note de Le Guillou, I, 55, passim).
4 La réponse est adressée à l’abbé Jean, ce qui implique que la lettre précédente lui est attribuée par M. Emery.
5 Le livre Réflexions sur l’état de l’Eglise...
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APPENDICE 4. BRUTÉ DE RÉMUR  À  JEAN. Vendredi St. (20 avril) 1810
+ J.M.J.

Lisez bas & seul
Cher La Menaie

C’est à cette heure que j’ai besoin de mon ami devant le Seigneur. Je vous donne encor  sous
le secret & à Fely, vous deux seuls mon dessein.

Je pars pour les Missions d’Amérique.
Tous mes directeurs spirituels ont été d’accord, là bas d’abord puis ici.
Mgr a consenti avec une facilité qui m’a confirmé dans l’espoir d’une voie de providence.
Maman n’a pas resisté, son sacrifice est fait.
J’ai mon exeat -- je partirai de Bordeaux avec deux des nouveaux Evêques.
Je quitte Rennes Vendredi prochain je l’espère.
Personne ne le sait à Rennes que Mgr Mannay, & M. Morin, personne autre, vous seul de plus

maintenant.
J’ai un très grand désir de vous voir & des choses très importantes à vous dire ou à vous

remettre,  partez le Mardi ou le Mercredi de pâques, je vous en prie que j’aie la consolation de vous
voir, à moins de trop grands empêchemens de bien, ou craignez trop que notre rapprochement du
dernier jour soit suspect, à votre sagesse.  Mon bon ami, ce n’est plus le tems de tenir compte des
désirs & empressemens les plus chers. Quand je serai parti vous me mettrez peu à peu, à petit bruit à
toutes les prières, M. Viel, Hay, &c.    A jamais votre ami en N. S.

G. Bruté
Mr de la Menaie   Vicaire.

Original.AFIC. 18.04.016.

APPENDICE 5. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 10 ...    (1811)
+

Je vous remercie, cher ami, de la lettre pleine d’amitié et de compassion que vous avez écrite
à un pauvre infirme pour le consoler de ses petites peines qui ne méritent pas le nom de souffrances,
et qui sont bien plus humiliantes que douloureuses. Depuis ma dernière lettre, ma poitrine continuant
à être un peu fatiguée et m’exposant à des extinctions de voix, lorsque je parlois un peu trop
longtemps ou au grand air, on m’a impitoyablement retranché la plupart de mes pénitents et des
exercices de la communauté, pour me réduire à un régime scandaleux où je passe mon temps à
manger, dormir, me taire et ne rien faire, en sorte que je suis réduit à une nullité presque entière. Que
votre tendresse se rassure sur ma fidélité à ménager cette pauvre santé qui vous est si chère. Je me fais
un devoir de conscience d’obéir à tout ce qu’on me prescrit, ne voulant pas prolonger par ma faute un
état d’infirmité qui me rend à charge à la communauté. Heureux si je savois profiter de cette visite du
Seigneur en correspondant fidellement aux desseins de sa justice et de sa miséricorde. Rien n’étoit
plus propre que cet état pour me faire expier mon orgueil, et c’est sans doute une punition bien douce
de tous les péchés de ma vie. Mais je vais plus loin et je crois que cette infirmité est l’un des plus
grands bienfaits et l’un des plus proportionnés à mes besoins que le S(eigneu)r pût m’accorder dans
son amour.  J’avois en effet besoin de reposer ma poitrine, ma tête, mes yeux depuis longtemps
fatigués, qui me rendoient incapable de travailler avec autant d’application et de facilité que je le
faisois autrefois. J’avois surtout besoin d’être humilié, caché, anéanti, et apprenant par ma propre
expérience que Dieu n’avoit qu’à se retirer pour que je fusse réduit à une nullité absolue, j’avois
besoin de me recueillir à la fois dans la vie intérieure et crucifiée de N.S. Or il me semble que mes
petites infirmités devroient merveilleusement servir à ces fins si je savois en profiter. Priez le
S(eigneu)r, cher ami, qu’il mette le comble à ses faveurs en m’accordant cette grâce. A toutes mes
petites peines extérieures, Dieu a encore joint d’autres peines intérieures qui ne sont pas les moins
pénibles de toutes. Mais j’ai trouvé beaucoup de force et de consolation dans l’Imitation, le Traité de
la paix intérieure, et même dans certains petits Avis spirituels1 que vous connaissez.

1 Voir la lettre 55, adressée à Bruté de Rémur en novembre 1809.
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Quant à votre lettre, je l’ai trouvée un peu trop humaine pour consoler un prêtre, et je vois
bien que par charité vous avez un peu trop ménagé ma faiblesse. Une autre fois vous m’en écrirez une
qui aura un peu plus le goût de la croix et de l’éternité, sans rien atténuer de la grande Vérité dont
vous êtes si pénétré vous même et que vous savez si bien faire goûter aux autres.

Rien de nouveau. Le séminaire va bien ainsi que l’excellent M. D(uclaux). Samedi prochain
on rouvrira enfin la licence par une thèse publique que soutiendra un fort bon sujet de notre séminaire.
Redoublez vos prières pour moi, recommandez-moi à celles des personnes ferventes qui vous
entourent. Parlez-moi autant de vous, de votre santé, de vos études, que je vous ai entretenu de mes
misères. Tout à vous en N. S. et sa s(ainte) Mère.

Mille choses affectueuses à M. votre frère. Comment va votre établissement de S. Malo ?
Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre

à S. Malo Autographe.AFIC 16.02.019.

APPENDICE 6. TEYSSEYRE À JEAN. Le 3 mars 1812.
+

Pardonnez-moi, cher ami, si j’ai demeuré si longtemps sans répondre à vos deux lettres.
J’attendois pour répondre à la première de savoir ce que M. Duclaux comptoit répondre à celle que
vous lui aviez écrite, au sujet de votre projet de venir vous fixer à Paris, puis j’ai attendu pour
répondre à la seconde de voir M. de Lazura dont vous m’annonciez la visite. J’ai enfin vu cet
intéressant jeune homme, il y a 3 jours. Je lui ai remis une lettre pour Ampère1, qui sera charmé de
faire quelque chose qui vous soit agréable, je lui ai aussi fait toutes les offres de service dont j’étois
capable. J’ai aussi vu M. Duclaux avec lequel j’ai parlé de vos desseins, il compte vous écrire à ce
sujet par la première occasion sûre. Je souhaite de tout mon coeur que vous puissiez conserver le
précieux établissement2 que vous dirigez. Mais si la force des malheureuses circonstances où se
trouvent(sic) l’église vous forçoit à l’abandonner, ce seroit je crois un signe non équivoque que la
Providence vous appelle à vous consacrer entièrement à l’étude et à la défense de la religion. Dans ce
cas ce n’est guère qu’à Paris que vous auriez les ressources nécessaires pour vous y livrer avec tout le
succès que vous pouvez espérer. Je vous avoue que j’ai été très agréablement flatté par la pensée
qu’un jour nous pourrions bien être réunis, quoique hélas cela ne puisse guère arriver qu’à force de
malheurs et de calamités. Au reste il est bien consolant de penser que toutes ces épreuves si
douloureuses et si  humiliantes doivent enfin tourner à la gloire de l’église dont le triomphe sera
proportionné à l’excès de ses maux, et qu’en attendant elles doivent servir à la perfection et au salut
de tous ceux qui aiment le Seigneur.

Notre séminaire va à peu près aussi bien qu’il peut aller entre des mains sans expérience.
Nous apprenons souvent à nos dépends, et par nos fautes que la sainteté et la sagesse d’un directeur de
séminaire ne s’acquièrent pas en quelques jours, mais qu’elles doivent être le résultat des travaux
d’une longue vie. J’explique tant bien que mal les Psaumes, et je travaille toujours en mon particulier
au Traité de la Religion. Mandez-moi quelles sont vos occupations, et où en sont vos espérances pour
votre cher établissement. Unissons-nous de plus en plus de charité et de prière, dans le Coeur du
souverain prêtre, priez pour notre séminaire. Je veux aussi prier pour le vôtre, et puis après avoir fait
tous nos efforts comme si le succès ne dépendoit que de nous, expectamus humiles Dei
consolationem.3

1 André-Marie Ampère (1775-1836), physicien français. Il édifia la théorie de l’électromagnétisme et jeta les
bases de la théorie électronique de la matière. Inventeur du premier télégraphe électrique. Il avait été l’un des
inspecteurs envoyés à l’école ecclésiastique de Saint-Malo. Ami de Gabriel Bruté de Rémur, il était bien connu
aussi du sulpicien Teysseyrre.
2 L’Ecole ecclésiastique de Saint-Malo était en effet sous la menace d’une fermeture depuis le décret impérial
du 11 novembre 1811, qui réglementait la situation des petits séminaires : un seul par diocèse, et situé dans une
ville possédant un Collège universitaire..
3 "Nous attendons humblement la consolation de Dieu."
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Adieu, cher et excellent ami, je vous embrasse et vous aime de tout mon coeur en N. S. et sa
s(ain)te Mère.

T
Mille choses à M. votre frère.

Monsieur
l’abbé de la Mennaye prêtre au petit séminaire

à S. Malo Autographe.AFIC.16.02.015.

APPENDICE 7. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 9 juin (1812)
+

J’ai tardé bien longtemps, cher ami, de répondre à vos deux dernières lettres, différentes
occupations et surtout celles de la semaine de l’ordination en ont été principalement les causes. Nous
sommes tellement occupés dans le séminaire que nous nous sommes condamnés à n’en sortir presque
jamais, en sorte qu’il y a plus de deux mois que je n’ai vu notre bon et saint M. D(uclaux). Je lui ai
cependant fait demander de votre part une réponse, et il a dû vous l’envoyer dans un petit paquet qu’il
vous a expédié de la part de M. Bruté. (Je viens de le voir et il m’a dit qu’il n’avoit pas encore pu vous
écrire mais qu’il alloit le faire au plutôt).

J’ai revu une fois M. de Lazura, et je suis charmé qu’il eût réussi dans sa demande. Je lui
avois proposé de revenir me voir et j’aurois désiré pouvoir lui procurer quelques amis religieux, mais
il m’a paru  absorbé par ses études, et je n’ai pu bien découvrir où il en étoit pour ses principes
religieux.

Il me tarde de savoir quel sera le sort de votre cher petit séminaire. Je m’étois flatté longtemps
que l’exécution du décret de l’université seroit retardée par la dépense nécessaire pour l’établissement
des nouveaux lycées. J’apprends cependant qu’on s’occupe en ce moment d’une manière très active
d’organiser ceux qui doivent être établis à Paris. Déjà dans plusieurs provinces l’université s’est
emparée des petits séminaires qui n’étoient pas dans la ville diocésaine, et j’admire comment le vôtre
n’a pas encore eu le même sort. Seroit-il bien difficile de le transporter à Rennes ? Ce n’est ce me
semble qu’à la dernière extrémité que vous devez abandonner ce précieux troupeau que la Providence
vous a confié. Je ne sais si nous sentons bien toute la grandeur du ministère que nous exerçons dans
l’éducation des ecclésiastiques, chacun de nos jeunes séminaristes nous représente plusieurs milliers
d’âmes dont un jour ils seront les pasteurs, et que nous semblons aussi évangéliser nous-mêmes. Nul
auditoire n’est si nombreux que le nôtre, nous faisons le bien en grand, ou plutôt nous le faisons à la
mesure de J. C. même qui sembla s’appliquer principalement pendant toute sa vie publique à former
ses apôtres dans le premier de tous les séminaires. Certes voilà un beau modèle et un grand (motif)
pour nous de nous humilier et de nous confondre.

Ce ne sera donc que dans le cas extrême où la Providence nous bannira de ces chers
séminaires que nous aurons la consolation peut-être de nous réunir pour travailler de concert à la
défense de notre auguste religion. Je sens souvent le besoin d’avoir un ami comme vous avec lequel je
puisse m’entretenir à coeur ouvert sur cet objet. Tâchez donc au moins de venir passer une partie des
vacances avec moi, et M. Duclaux se chargera de vous payer en ferveur et moi en amitié les frais du
voyage.

Adieu cher ami, mille choses à votre excellent frère.

Je vous renouvelle à tous deux l’assurance de mon tendre attachement en N. S. Et sa S(ainte)
Mère.

Teysseyrre
A Monsieur
l’abbé de la Mennaye
prêtre au petit séminaire à S. Malo

Autographe.AFIC.16.02.016.
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APPENDICE 8. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 9 août (1812)
+

J’ai bien tardé, cher ami, de répondre à votre dernière. J’avois d’abord attendu l’occasion de
voir notre bon père M. D(uclaux) pour pouvoir vous en donner des nouvelles, des affaires sont ensuite
survenues, peut-être un peu d’oubli et de négligence, dont je demande pardon à votre indulgente
amitié. Cependant n’accusez pas mon coeur. Jamais je ne vous ai été plus attaché, qu’en ce moment
où vous éprouvez des tribulations douloureuses pour un prêtre ami de l’Eglise. Voilà votre cher petit
troupeau dispersé1 ; que deviendront maintenant ces précieux sujets qui faisoient l’espoir du diocèse ?
Vous voilà presque condamné à vivre inutile, mais en faisant servir votre retraite à votre
sanctification, à l’étude et j’ajoute à votre santé délabrée qui nous est si précieuse. Tâchez de la
rétablir maintenant pour pouvoir l’employer plus fructueusement dans des temps moins frappés de
malédiction et de stérilité, où l’on semble n’avoir de pouvoir que pour détruire le bien, et édifier le
mal.

Rien de nouveau dans notre séminaire qui va bientôt entrer en vacances. On nous menace de
certains changements dans le règlement pour l’année prochaine, mais j’espère que la Providence saura
bien préserver ce dernier asile de l’esprit ecclésiastique de ces funestes innovations qui en banniroient
l’ordre et la ferveur, la S(ainte) V(ierge) ne pourra jamais se résoudre d’abandonner les restes de sa
famille chérie échappée à tant d’orages comme par miracle ; l’excellente composition du séminaire, la
piété qui y règne encore sont d’heureux présages qui nous rassurent et nous consolent, malgré tant
d’autres présages sinistres qui devroient nous effrayer et nous décourager. Redoublons tous de prière,
vous surtout qui semblez déchargé des sollicitudes du ministère pour vous occuper davantage de prier,
tâchons de faire une sainte violence au Seigneur pour qu’il sauve l’Eglise de France et la retire de sa
longue agonie.

L’aimable proposition que vous m’avez faite d’aller passer mes vacances avec vous, étoit
bien tentante, et bien agréable pour moi, mais elle étoit malheureusement impossible. Un de nos
jeunes directeurs étant obligé pour affaires de partir pour la province, nous ne restons plus que deux
ou trois dans le séminaire, dont nous ne pouvons plus nous absenter. La plus grande union règne entre
nous, et nous sommes toujours parfaitement contents de notre supérieur qui gagne de plus en plus à
être connu.

M. Duclaux et nos autres amis se portent à merveille, vous avez dû recevoir récemment une
lettre de notre cher Bruté. Ma santé est assez bonne, quoique assez fatiguée pour avoir besoin de
vacances. Mes études sont toujours à peu près les mêmes. Je soupire toujours après le moment où la
divine Providence nous réunira ; en attendant cet heureux moment soyons toujours tendrement unis
dans le Coeur de notre Sauveur et dans celui de sa ste Mère. Tout à vous en N.S.

T.
Mille choses affectueuses à M. votre frère. Veuillez m’envoyer votre nouvelle adresse.
Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre

au petit séminaire à S. Malo Autographe.AFIC.16.02.017.

APPENDICE 9. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 16 8bre (1812)
+

Je m’empresse, cher ami, de répondre à votre lettre qui m’a trouvé de retour à Paris, où le
séminaire est en retraite depuis quelques jours. Les nouvelles recrues sont nombreuses, elles nous
donnent d’heureuses espérances, la retraite paroît aussi devoir obtenir un heureux succès, tout nous
annonce enfin une excellente année, qui a été préparée par une multitude de contradictions et
d’embarras de tout genre pendant les vacances. Toutes les craintes que nous avions sur le changement
du règlement ont abouti à la suppression d’une demi-heure d’oraison sur l’heure que nous en faisions,
et à l’introduction d’un inspecteur des études. J’ai moi-même été la cause du plus grand embarras
pour ce cher séminaire : à la veille de la retraite, on a trouvé ma poitrine si fatiguée que l’on a été

1 L’école ecclésiastique de Saint-Malo venait d’être fermée par décret impérial.
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obligé de m’interdire de prêcher et de confesser, en sorte que mes sermons et mes pénitents ont été un
surcroît d’occupation pour mes bons confrères qui se sont laissés accabler de ce nouveau fardeau avec
une charité charmante. Quant à moi je passe mon temps à manger, dormir, me promener, et à éprouver
dans un état de nullité complette le néant de l’homme aussitôt que Dieu retire un moment sa grâce.
Heureux si cette infirmité parvenoit enfin à humilier mon orgueil et à me donner l’amour de la croix.
Au reste ma poitrine n’est que fatiguée, elle n’a besoin que de silence et de repos, et j’espère qu’elle
me sera bientôt rendue afin que j’en fasse le meilleur usage pour la gloire de notre bon Maître.

Tous les cours de la faculté de théologie se font en latin, un seul des professeurs dicte du
Boyer , c’est celui de l’hist(oire) et de la discipl(in)e eccles(iastiqu)e qui jusqu’à présent ne s’est
occupé que de l’histoire et des preuves des libertés de l’égl(ise) gallicane ; les autres professeurs ne
suivent aucun auteur en particulier. Celui de dogme se borne presque exclusivement aux traités de la
religion et de l’église ; il fait argumenter les clercs, qui peuvent  librement s’interroger mais après les
classes en général. Malgré tout le talent des professeurs il est presque aussi difficile de profiter de leur
cours que de ceux de la Sorbonne.

Je tâcherai de m’informer du Manuscrit des Fentine (?), je crois que ceux qui appartenoient à
M. Emery sont entre les mains de M. Garnier.

Le traité de M. Legrand passe pour un excellent ouvrage sous le rapport de sa force de
raisonnement. Mais je le crois trop long, un peu diffus, et en général pas à la portée des athées
modernes, soit par la forme, soit même par le fond, du moins quant à sa plus grande partie. On parle
en ce moment de la Réfutation de Cabanis par M. de Bonald qui est au moment de paraître et qui je
l’espère fera beaucoup de sensation.

Je vous félicite, cher ami, sur le succès de vos soins pour réparer en partie les ruines de votre
établissement1 : je tache de m’en consoler par l’espoir que vos loisirs seront utiles à la défense de la
religion et de l’église, et en même temps à la sanctification de votre âme. Car c’est par la route de la
croix que nous devons parvenir à la perfection et au bonheur non seulement du Ciel mais encore ici-
bas. Attachons-nous fortement à cette divine croix, aimons-nous de plus en plus dans le coeur de celui
qui y a été attaché pour notre amour, c’est en lui que je vous embrasse tendrement ainsi que M. votre
frère, en me recommandant à vos prières.

T.
M. D(uclau)x se porte à merveille, toujours bien saint et bien suave dans sa sainteté.
Monsieur
l’abbé de la Mennaye au petit séminaire cachet : Postes - Sénat conservateur.

à S. Malo Autographe.AFIC.16.02.018.

APPENDICE 10. TEYSSEYRRE À JEAN.
Ce samedi de Pâques à Beaumont sur Vire (avril 1813)

+
Votre lettre, cher ami, est venue me chercher à ma campagne distante de 9 à 10 lieues de Paris

où l’on m’a exilé ainsi qu’un autre séminariste à peu près aussi infirme que moi. Je n’ai guère pu ni
voulu vous répondre pendant la semaine s(ain)te où le mauvais temps nous a un peu fatigués,
j’attendois que mon nouveau régime m’eût procuré un mieux sensible pour vous en faire part. Il n’est
pas encore bien considérable à cause du temps froid qui continue, mais j’espère que la belle saison
jointe au lait d’anesse, à la cessation totale de travail, à l’exercice et aux distractions que nous procure
la campagne pourront tout réparer si toutefois il plaît au bon Maître : in manibus tuis sortis mea2. Il est
doux et consolant de savoir sa destinée en d’aussi bienfaisantes mains. Nous sommes ici chez un
vertueux Curé digne élève de S. Sulpice à 70 ans passés qui n’oublie rien pour nous adoucir la
séparation de notre cher séminaire. Mais rien n’est capable de compenser un si douloureux exil que la
soumission à la volonté de Dieu et un peu d’amour de la Croix. Priez bien le bon maître qu’il
m’accorde l’une et l’autre, afin que je profite d’une telle épreuve, bien légère encore en comparaison
de ce que je mérite : je finis pour vous obéir ainsi qu’au médecin en vous renouvelant ainsi qu’à M.

1 C’est au mois d’août 1812 que fut signifié à M. Vielle, supérieur de l’école ecclésiastique de Saint-Malo, le
décret impérial imposant la fermeture de l’établissement.
2 "Entre tes mains je remets mon sort".
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votre frère l’assurance de mon tendre attachement en N.S. : puissions nous tous être embrasés de plus
en plus de son s(aint) amour.

Teysseyrre p.re
A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre cachet : Beaumont sur Oise

A S. Malo Autographe.AFIC.16.02.020.

APPENDICE 11. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 27 7bre (1813)

Je ne sais, cher ami, si vous avez reçu une lettre que je vous ai écrite de Beaumont, mais dans
tous les cas je suis d’autant plus inquiet de votre silence que votre dernière lettre avait vivement
allarmé ma tendre amitié pour vous. En grâce tâchez de me rassurer au plutôt,  pourquoi faut-il que
nous soyons réduits à ne pouvoir nous parler entièrement coeur à coeur ayant tant de choses à nous
dire ? Au moins dites-moi si vous comptez toujours faire le voyage de Paris avec M. votre frère, dites-
moi si N. S. vous honore  toujours de sa croix, s’il vous fait la grâce de la porter avec paix et amour,
ou plutôt s’il vous porte lui-même avec elle dans ses bras et dans son coeur. Ne voudroit-il point nous
préparer par de petites épreuves, aux grandes épreuves dont l’avenir nous menace ? heureux et mille
fois heureux si nous faisions de bonne heure l’apprentissage de la noble et laborieuse carrière d’un
Confesseur et d’un Martyr.

Ma santé va mieux depuis que je suis de retour dans notre cher séminaire, elle est cependant
toujours un peu faible. Tout nous annonce qu’il sera très nombreux l’année prochaine, puisse-t-il être
encore plus fervent que cette année, puisse-t-il croître et prospérer au milieu des orages qui devroient
ce semble l’avoir renversé depuis longtemps, et qui semblent devoir devenir encore plus violents et
plus redoutables. Cependant nous dormons en paix sur le sein de la bonne Providence, Marie veille
sur nous, sur son sanctuaire, elle nous a déjà sauvés tant de fois que nous espérons qu’elle nous
sauvera encore. Si elle est pour nous qui sera contre nous ? Vous seriez touché de voir combien notre
chère chapelle de Lorette a ranimé notre dévotion pour elle, quand on voit surtout le soir sa famille
prosternée à ses pieds avec une ferveur vraiment attendrissante, on ne peut croire que cette Mère bien
aimée laisse détruire cet asyle choisi, l’espoir et la consolation de l’Eglise dans ces tristes jours qui
n’éclairent plus que ses opprobres et ses douleurs.

Je ne vous écris rien de plus en attendant avec empressement votre réponse. Donnez-moi s’il
se peut des nouvelles du cher Bruté, de M. votre frère et du séminaire de St. Malo. Priez bien pour
moi, aimons nous et unissons nous de plus en plus dans les Coeurs sacrés de Jésus et de Marie.

M. D(uclau)x se porte assez bien. Comment va votre frêle santé, pouvez-vous travailler ?
A Monsieur
L’abbé de la Mennaye, prêtre A S. Malo

Autographe.AFIC.16.02.021.

APPENDICE 12. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 22 8bre (1813)
+

J’ai attendu la fin de notre retraite, très cher ami, pour répondre à votre lettre. Vous pouvez
penser combien elle m’a touché et combien je compatis aux peines1 que la divine Providence a daigné
vous envoyer dans son amour, pour mettre le vôtre à l’épreuve. Oui, il doit être bien pénible à une
âme détachée du monde qui méprise comme de la boue et ses biens et ses affaires d’être obligée, à la
suite des revers les plus douloureux, à s’occuper presqu’uniquement de soins aussi insipides

1 Il s’agit des revers de fortune qui frappaient le père et l’oncle de l’abbé Jean : la situation extérieure de la
France et le Blocus continental avaient amené la ruine de la société La Mennais-Saudrais frères : Pierre-Louis de
la Mennais dut fermer son comptoir commercial et mettre la société en cessation de paiement. L’abbé Jean et
son beau-frère Ange Blaize de Maisonneuve durent s’occuper de la liquidation des biens. Cf. Lettre à M. de la
Guérétrie, du 17 septembre 1813.
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qu’absorbants.  Pour le coup, voilà une croix bien conditionnée, portons-la de tout notre coeur de la
meilleure grâce possible et croyons qu’elle sera pour nous une source de mérites. Le S(eigneu)r saura
bien excuser la dissipation inséparable de vos tristes occupations, il saura bien abréger un temps aussi
pénible à un prêtre, et lui faire retrouver plutôt qu’il ne pense le calme de la piété et de l’étude après
lequel son coeur soupire. En attendant sustine sustentatione Dei1 dans la douce espérance que tout
coopère à la sainteté et au bonheur de ceux qui aiment le S(eigneu)r. Diligentibus Deum omnia
cooperantur in bonum.2

Ma santé va mieux quoique toujours faible, celle de M. D(uclau)x nous donne des inquiétudes
sans cependant être absolument dérangée. Je compte lui communiquer aujourd’hui l’état où vous vous
trouvez pour l’engager plus vaillamment à vous aider de ses prières. Le séminaire s’annonce très bien,
on le laisse à peu près tranquille.

Que n’aurions-nous pas à nous dire sur les circonstances critiques où se trouvent en ce
moment l’Europe et l’Eglise. Mais nous ne pouvons guère qu’adorer, prier et nous taire.
Abandonnons-nous avec une simplicité d’enfant à la maternelle Providence sans trop chercher où elle
nous mène, marchons dans la nuit de la foi en nous préparant aux plus terribles épreuves, mais avec la
ferme confiance que l’excès des opprobres et des douleurs de l’Eglise sera le signal du plus éclatant
triomphe qu’elle ait peut-être jamais eu depuis l’origine du christianisme.

Je ne sais si vos affaires ne vous amèneront point à Paris, comme vous me le faisiez espérer,
en attendant que le S(eigneu)r nous réunisse lui-même, unissons nous de plus en plus à lui. Malgré la
distance qui nous sépare, prions l’un pour l’autre, priez surtout et faites prier pour notre précieux
séminaire, donnez-moi des nouvelles du vôtre. Tout à vous en N. S.

T.  p.re
Ne m’oubliez pas auprès de M. votre frère. N’avez-vous point de nouvelles de notre ami

d’Amérique3 ?
A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre A S. Malo

Autographe.AFIC.16.02.022.

APPENDICE 13. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 21 (février 1814)

J’ai toujours tardé à vous répondre, cher ami, dans l’attente des graves événements qui
devoient décider du sort de Paris et de la France. Aujourd’hui il paroît que les ennemis après avoir
menacé de très près cette capitale ont été forcés de s’en éloigner avec perte : quelle sera l’issue de
cette terrible guerre, quels sont les desseins cachés de la Providence ? tout le monde l’ignore, et nous
ne pouvons qu’adorer et nous taire. Mais l’Eglise, cette chère Eglise, quand touchera-t-elle à la fin de
ses malheurs, quand viendra le jour si désiré de son triomphe, qui lui procurera une joie et une gloire
proportionnée à ses humiliations et à ses douleurs ! Hélas nous sommes tentés d’impatience et de
découragement quand nous voyons cette époque reculer devant nous à mesure que nous semblons
l’atteindre, mais l’Eglise est patiente parce qu’elle est immortelle comme son époux, elle prie, elle
pleure avec amour, avec confiance, et avec un saint abandon, parce qu’elle sait bien combien elle
gagne à souffrir et même à attendre. Faisons comme notre mère, et que les orages du monde ne soient
pas capables de troubler la sérénité de notre paix.

Notre cher séminaire a perdu près d’une vingtaine de bons sujets rap(p)elés dans leur pays par
les allarmes de leur famille. Cette perte momentanée nous est pénible, mais le plus grand nombre
persiste à demeurer avec nous jusqu’à la dernière extrémité. L’on y est tranquille, la piété, l’étude, la
règle continuent à y être pratiquées. Je ne sais comment vous aurez trouvé le séminaire de St. Brieux
mais si vous réussissiez à y mettre le même esprit, vous rendriez par cela même un bien grand service
à ce diocèse.

1 "Résistez, avec la force de Dieu." Cf. II Tim., I, 8
2 "Toutes choses concourent au bien de ceux qui aiment Dieu." Rom.8, 28.
3 Gabriel Bruté de Rémur.
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La santé de notre bon père M. D(uclaux) nous a donné beaucoup d’inquiétudes pendant
quelques jours, maintenant il est convalescent, mais cependant encore si fatigué qu’on lui a ordonné la
cessation de tout travail. Vous savez combien vous lui êtes cher, et combien il nous est précieux, priez
donc le bon Maître qu’il nous conserve notre trésor. Ma santé se soutient toujours sans se fortifier
beaucoup. Ménagez bien la vôtre, surtout au milieu des nouvelles occupations1 qui accableront votre
frêle tempérament, si vous ne modérez votre zèle. Je désire bien que celle de M. votre frère se
rétablisse, et je soupire après le moment où l’Eglise aura dans lui un saint prêtre de plus pour vous
seconder dans vos travaux frater qui adjuvatur a fratre quasi civitas firma2.

Je ne peux vous dire combien votre dernière lettre nous a consolé dans la circonstance critique
où nous l’avons reçue. Les hommes qui n’ont que l’esprit du monde sont des consolateurs bien à
charge comme disait Job : Consolatores onerosi omnes estis vos3. Bienheureux ceux qui ont l’esprit
de foi, qui est l’esprit du seul Consolateur véritable. Lui seul sait affliger et consoler, blesser et guérir,
crucifier et couronner ceux qu’il aime.

Adieu, cher ami, à Dieu seul. Aimons-nous de plus en plus dans le Sacré Coeur de notre bon
Maître.

T.  p.tre
A Monsieur
L’abbé de la Mennaye A  S. Malo

Autographe.AFIC.16.02.023.

APPENDICE 14. TEYSSEYRRE À  JEAN. (13 avril 1814)

J’ai enfin reçu, cher ami, après un long retard votre dernière lettre, c’étoit encore une lettre de
douleurs. Mais la mienne sera une lettre de joie, de triomphe et de reconnoissance. Oui, cher ami,
échappé comme par miracle aux plus terribles dangers qui, une heure plus tard, menaçoient des
derniers malheurs une ville criminelle, depuis quelques jours nous ne vivons plus que de joie et de
bonheur ; jamais je crois la Providence n’avoit montré d’une manière si admirable toute sa clémence
et sa douceur ; Misericordià D(omi)ni quia non sumus consumpti4. Les autres peuples reviennent à
Dieu à force de châtiments et de fléaux, Dieu qui connoît le coeur françois, a voulu nous ramener à
force d’indulgence et de bienfaits, le torrent de sa grâce semble s’être débordé, pour faire surabonder
sa miséricorde ; là où avoit abondé le crime, tous les coeurs se réveillent comme au sortir d’une
longue léthargie, et tous semblent à la fois s’élever vers leur roi et vers leur Dieu. Puissions-nous tous
nous picquer de générosité, redoubler de reconnoissance et d’amour pour un si grand, pour un si bon
Maître, puissions nous surtout préparer de saints prêtres pour coopérer aux plus beaux de tous les
triomphes de l’Eglise, qui semble dans ces belles fêtes de Pâques, sortir du tombeau appuyée sur son
bien aimé, victorieuse comme lui de la mort, de l’enfer et du monde, et qui ressuscite avec J. C. plus
belle, plus radieuse que jamais, après avoir été abreuvée si longtemps du calice des opprobres et des
douleurs. Le C(ardinal) Maury étoit parti la veille profondément humilié5, les Sulpiciens vont enfin
nous être rendus, la Congrég(atio)n de M. Delpuits6 secrettement conservée jusqu’ici va reprendre
tout son éclat, M. Freisinous7 va recommencer ses Conférences, rien n’entravera plus les défenseurs
de la religion, l’impiété couverte des livrées du Bonapartisme commence à avoir honte d’elle-même et
à faire horreur à tout le monde, missions, retraites, rien ne sera épargné pour hâter la régénération du

1 L’abbé Jean était appelé à Saint-Brieuc par Mgr Caffarelli, comme secrétaire particulier : il prit  ses nouvelles
fonctions le 18 mars 1814.
2 "Un frère aidé par son frère est comme une place forte." Prov.18.19.
3 "Quels pénibles consolateurs vous êtes !" Job, 16,2.
4 "Grâce à la miséricorde de Dieu, nous ne sommes pas anéantis."
5 Le Cardinal Maury se réfugia à Rome et fut emprisonné. Depuis 1792, il était évêque de Montefiascone : il
dut démissionner de son siège épiscopal.
6 Jean-Baptiste Bourdier-Delpuits, né en 1736. Ancien Jésuite, il passe dans le clergé séculier après la
suppression de la Compagnie. Vicaire général de Couserans, puis d’Angoulême, il est appelé à Paris par Mgr
Christophe de Beaumont. Exilé pendant la révolution, il rentre à Paris. Il fonda la Congrégation en février 1801.
7 Lire : Frayssinous.
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monde et qui sait si le prochain rétablissement des Jésuites1 ne mettra pas bientôt le comble à tant de
bienfaits.

Oh que le bras de Dieu se montre maintenant à découvert, qui pourra résister au miracle de
cette résurrection morale si prodigieuse et si soudaine, le souffle du Seigneur, la petite pierre détachée
de la montagne, a suffi pour renverser en un clin d’oeil le colosse aux pieds d’argile dont la tête
superbe sembloit menacer les cieux. Transivi et ecce non erat2. Combien l’on aime à lire en ce
moment le Magnificat mis dans la bouche de l’Eglise, et surtout le superbe cantique d’Isaïe sur la
chute du roi de Babylone. On trouve encore dans Télémaque3, l. 21 après la mort d’Adrante, et l.22
dans les avis de Mentor au sujet de la réforme de Salente : deux passages très frappants dans les
circonstances actuelles que vous relirez peut-être avec plaisir.

Ma santé est meilleure, mais elle pourra maintenant, grâces à Dieu, se déranger impunément :
tous nos séminaristes fugitifs vont revenir. Le séminaire s’est parfaitement maintenu pendant les
derniers orages, puisse-t-il, puissions nous tous, participer à la grâce de ces jours de résurrection et de
triomphe, et commencer une vie nouvelle digne de nos glorieuses destinées.

Adieu, donnez-moi de vous nouvelles, de celles de M. votre frère, de la sensation qu’a produit
la révolution si heureuse qui vient de s’opérer. Votre coeur ne vous diroit-il rien à ce sujet que vous
puissiez communiquer au public ? Prions l’un pour l’autre et unissons-nous de plus en plus dans le
coeur de notre adorable libérateur.

T.  p.re
A Monsieur

L’abbé de la Mennaye prêtre   A S. Malo Autographe.AFIC.16.02.024.

APPENDICE 15. TEYSSEYRRE À  JEAN et FÉLICITÉ. Ce 28 (avril1814)

Je ne saurois vous dire, chers et aimables frères, combien vos deux lettres m’ont causé de
plaisir ; celle-ci vous sera commune aussi bien que ma tendre amitié. Oh combien je partage les
sentiments de joie, d’admiration, de reconnoissance que vous m’exprimez si bien au sujet du miracle
d’amour que la Providence nous prodigue avec une générosité inouïe dans les annales des peuples,
quand vient son heureux jour où tous les François touchés de tant de clémence se jetteront aux pieds
de leur Dieu après s’être jettés entre les bras de leur roi ? Qui nous donnera de hâter par nos voeux, et
nos travaux cette conversion générale des coeurs, cette révolution fortunée qui amènera le plus beau
de tous les triomphes de l’Eglise ? Certes voilà un beau moment pour nous consacrer à jamais, dans
toute la ferveur de nos coeurs, avec une ardeur et une générosité toute nouvelle, au service du grand
Roi et de son épouse bien aimée ; il me tarde d’apprendre que le plus jeune de vous marchant sur les
glorieuses traces de son aîné, ait enfin contracté les doux et sacrés engagements qui l’uniront
irrévocablement à son Sauveur et à l’Eglise pour qui il me témoigne tant de zèle et tant d’amour. Si
quelques entraves arrêtent encore l’élan généreux de son coeur, qu’il nous vienne au plutôt, nous le
mettrons entre les maternelles et bénites mains de notre s. François de Sales, et nous l’environnerons
de tant de grâces, de tant d’exemples,  de tant de lumières et de tant de flammes qu’il ne pourra jamais
résister aux sollicitations amoureuses du meilleur comme du plus grand de tous les Maîtres. Oui, qu’il
vienne et nous lui préparons des chaînes d’amour, mais si belles, si légères, si glorieuses, qu’elles
seules lui feront goûter la liberté, la paix et la joie des enfants de Dieu et des ministres du Seigneur.
Un de nos fervents séminaristes nous disoit avoir passé un jour une partie de son oraison à s’étonner
qu’on pût aimer sur la terre autre chose que le bon Dieu ; qu’auroit-il pensé si on lui eût dit qu’une
âme singulièrement chérie de Dieu balance encore depuis si longtemps pour s’engager à son service ?

1 Une bulle papale du 7 août 1814, Sollicitudo omnium Ecclesiarum rétablit la Compagnie de Jésus sous
l’autorité du P. Thaddée Brzozowski. Pierre-Joseph Picot de Clorivière, rentré dans la Compagnie, contribua à
reconstituer l’ordre en France et en devint provincial.
2 "Je suis  passé,  voici qu’il n’était plus." Ps. XXXVII, 36.
3 Les Aventures de Télémaque, ouvrage de Fénelon, évêque de Cambrai, écrit  en 1699 pour l’éducation du duc
de Bourgogne.
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pardonnez à l’indiscrétion de mon zèle, supportez-moi avec mes impertinentes saillies, cernulor vos
Dei cernulatione, despondi vos virginem castam exhibere Christo1.

Il me semble encore que vous êtes presque obligés en conscience d’écrire quelque chose entre
vous deux sur les circonstances actuelles ; ne fût-ce qu’un article pour le journal qui va continuer les
Annales de M. de Boulogne2 sous le nom de L’Ami du Roi et de la Religion. Jamais moment n’a été
plus favorable et plus important pour tâcher de remonter l’esprit public. Si le bon Dieu ne m’avoit pas
refusé le talent d’écrire, et presque la liberté de penser, dans l’état d’infirmité où je suis, je me ferois
un devoir d’employer à une si belle cause tout ce que le S(eigneu)r m’auroit donné d’esprit et de
sentiment.  Au reste, je soumets cependant cette idée à votre prudence et à votre zèle, et dans le cas
seulement où votre santé et des occupations plus pressantes ne gêneront pas l’exécution de ce projet.
La Religion est aujourd’hui si pauvre et si délaissée que tous ses enfants doivent voler à sa défense ; et
la modestie doit céder à la nécessité. Plusieurs personnes croient même que vous devriez vous fixer à
Paris par les raisons que je vous ai déjà exposées et qui ont maintenant plus de force que jamais. Pesez
tout cela devant Dieu. Nous en parlerons plus au long si nous avons le plaisir de vous voir au moins
quelques jours comme vous le faites espérer.

Je ne saurais vous peindre combien notre réunion si longtemps, si ardemment désirée avec
nos chers sulpiciens a été heureuse et touchante ; M. Duclaux nous est revenu un peu plus infirme,
mais plus saint et plus rempli d’onction que jamais. Ces excellents prêtres nous apportent avec eux
toutes leurs bénédictions célestes ; trop heureux qu’ils veuillent bien nous conserver une petite place
parmi leurs enfants les plus dévoués. Avant la fin de l’année, je pense que tous leurs séminaires seront
rétablis, et que peut-être de nouveaux leur seront confiés.

Adieu, chers amis, ménagez bien vos précieuses santés, prions sans cesse les uns pour les
autres, et aimons nous de plus en plus dans le Coeur adorable de notre bon Maître.

T.  p.tre
Mr. Duclaux vous dit mille choses affectueuses.

A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre Postes : Sénat conservateur.

ou bien à M. son frère A S. Malo Autographe.AFIC.16.02.026.

APPENDICE 16. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 15 (mai 1814)

J’ai vu et entretenu plusieurs fois, cher ami, le respectable ecclésiastique auquel vous aviez
remis une lettre pour moi, il m’a paru très digne de l’estime que vous en faites, et c’est lui-même qui
vous remettra cette réponse à votre lettre du 9 mai que je viens de recevoir. M. Duclaux ainsi que moi
avons été charmés d’apprendre le sujet et la publication de l’important ouvrage que vous allez
publier3. Vous pouvez penser avec quel intérêt nous le lirons, puisse-t-il avoir un succès qui
récompense dignement toutes les peines qu’il a dû vous coûter surtout au milieu des amertumes dont
vous avez été abreuvé l’année dernière. Je me doutois un peu du véritable objet de vos occupations, il
étoit difficile de s’en proposer une d’une utilité plus urgente.  Je n’ai point approfondi cette question
sur laquelle je n’ai que quelques manuscrits  trop succincts dont vous possédez sans doute l’essentiel,
et que je pourrai cependant vous communiquer à votre prochain voyage à Paris, où nous vous
attendons toujours avec empressement. Je parlois dernièrement de vous avec un excellent
ecclésiastique chargé spécialement de tout préparer pour la restauration de l’Eglise de France, et tous
deux nous formions des voeux pour que la Providence vous fixât à Paris dans des circonstances si
précieuses, où le zèle et les talents sont à la fois si nécessaires et si rares. Quoiqu’il en soit je me plais

1 "Je suis jaloux pour vous d’une jalousie de Dieu, j’ai le désir de vous présenter au Christ comme une vierge
pure."II Cor. 11,2.
2 L’abbé Etienne-Antoine de Boulogne (1747-1825), rédacteur des Annales catholiques, ancien déporté du 18
Fructidor, évêque de Troyes en 1808, puis archevêque de Vienne en 1817 et pair de France en 1822. Il fut arrêté
et enfermé à Vincennes pour son attitude courageuse au moment du Concile de 1811. (Cf. Note Le Guillou).
3 Tradition de l’Eglise sur l’institution des Evêques.
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à croire qu’après avoir si laborieusement travaillé pour notre chère Eglise pendant les jours nébuleux
et difficiles de sa persécution et ses combats, vous ne l’oublierez pas maintenant que tout se prépare
pour le plus beau de ses triomphes.

Ma santé est toujours bien faible sans être cependant absolument mauvaise. Je tâche de
pratiquer de mon mieux vos aimables avis, je la ménage comme si elle en valoit la peine, je tâche
d’obéir à tout ce qu’on me prescrit, afin d’avoir pas à répondre devant Dieu de m’être rendu inutile à
son Eglise. Du reste, cet état de nullité qui m’humilie sans m’abattre est je crois un grand bienfait de
Dieu. J’ai paru trop tôt, j’avois besoin de me cacher longtemps encore et rien n’étoit plus propre que
cette épreuve pour me bien pénétrer de ma misère et de mon néant. Bonum mihi D(omi)ne quia
humiliasti me.1

M. D(uclau)x vous remercie de toutes les choses aimables que vous m’avez prié de lui dire.
Sa santé se rétablit au milieu de nous, sa suave piété embaume le séminaire qui est dans un état très
consolant,  surtout depuis que le S(eigneu)r lui a rendu ses pères. Tous vous aiment et vous estiment à
l’envi, mais je désirerois l’emporter sur eux. Rappellez moi au souvenir de M. votre frère, prions les
uns pour les autres et aimons-nous de plus en plus dans l’amour de Celui qui nous a tant aimés.

T.  p.tre

Mr. Duclaux vient de recevoir votre lettre à laquelle il répondra bientôt.
A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre   A  S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.025.

APPENDICE 17. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 24 (juin 1814)

J’ai communiqué votre lettre, cher ami, à M. D(uclau)x, tous les deux nous attendons avec
impatience la publication de votre ouvrage en faisant les voeux les plus sincères pour son succès.
Cependant nous avons été un peu allarmés de l’article où vous me faites entendre que vous avez
heurté de front bien des préjugés, et avancé bien des principes qu’on ne laissera pas passer sans une
vive opposition. Il nous semble que vous auriez dû peut être pour rendre votre ouvrage plus utile dans
les circonstances présentes, partir de principes généralement avoués par tous les catholiques, sans
attaquer des opinions délicattes dont la grande question que vous traitez semble être indépendante.
C’est là cette marche pleine de sagesse qu’a suivie le S. Concile de Trente, et qui a si bien réussi à
Bossuet dans ses ouvrages de controverses. Si au contraire l’on sait que vous attaquez des préjugés
que l’on regarde comme sacrés, vous serez jugé avant d’être entendu, on vous traitera d’homme de
parti, plein de préjugés et d’exagération et vous manquerez le but vraiment important que vous vous
êtes proposé pour la gloire de l’Eglise. M. Duclaux m’oblige de vous soumettre ces observations, je
me plais à croire qu’elles ne sont pas fondées, et que nous nous allarmons sans raison, du reste nous
avons la plus grande confiance en vos lumières et en votre prudence.

On parle beaucoup de la réorganisation de l’Eglise de France, il est certain que la plupart des
anciens diocèses seront rétablis, mais il ne peut rien avoir encore de précis sur cet article. Vous savez
sans doute que M. l’Ev. de S. Malo2 est au moment de partir pour l’ambassade de Rome, en attendant
peut être une place plus importante encore. J’ai des raisons de croire qu’il a été tenté de vous
emmener avec lui. Je désirerois beaucoup que vous fussiez attaché à cet excellent prélat.

Tout se prépare en ce moment pour le rétablissement des Jésuites, M. de Rohan Chabot qui
arrive de Rome m’a dit tenir de la bouche du S. Pontife que sa bulle étoit prête, déjà la Ville de
Billion3 les a demandé(s) nommément, le roi est dans les meilleures dispositions. O mon Dieu, quel
bienfait, quel miracle, quelle aurore du triomphe de l’Eglise. Vraiment Dieu se montre trop
miséricordieux, trop libéral on ne saura plus comment l’aimer.

1 "Il m’est bon, Seigneur, que tu m’aies humilié." (Ps. CXVIII, 71)
2 Mgr Cortois de Pressigny.
3 Billom, chef-lieu de canton du Puy-de-Dôme.
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Je ne peux rien vous marquer de précis sur l’époque du sacre, ni sur la convocation des
évêques, ainsi il faut renoncer à l’espoir de vous voir de sitôt à Paris. Le séminaire va bien. M.
D(uclau)x va mieux quoique toujours très infirme. Ma santé est toujours foible, et ma vie à peu près
inutile à l’Eglise, heureux si je profitois de mon inaction pour faire provision d’humilité et de ferveur.
J’en ai d’autant plus besoin, que je devrois tâcher d’attirer les bénédictions célestes sur une petite
Communauté de clercs fondée il y a 6 mois dans les circonstances les plus critiques, sans aucunes
ressources que celles de la Providence. Nos enfants sont choisis avec soin sur près de 1000 ou 1200
que renferment nos catéchismes, ils y passent par divers degrés d’épreuves qui les tiennent toujours en
haleine, ils sont élevés d’une manière toute paternelle, par des motifs de piété et d’honneur. Lorsqu’ils
ne sont pas propres à être conduits par ce régime, nous les rendons dès le commencement, afin que ne
conservant aucun enfant douteux, nous n’en ayons aucun de mauvais, et que nous diminuions ainsi les
probabilités si considérables opposées à leur persévérance. En les prenant très jeunes, en leur donnant
une éducation toute éc(c)lésiastique, nous conservons leur innocence, en même (temps) que nous
dévelop(p)ons leur vocation naissante, et nous réalisons ainsi le projet du Concile de Trente qui a
presque toujours manqué dans l’exécution soit parce qu’on ne choisissoit pas assez les enfants, soit
parce que on ne les élevoit pas d’une manière assez ec(c)lésiastique en les confondant avec d’autres
enfants destinés au monde. Notre petite communauté vient de renouveller son acte de consécration au
S(acré) Coeur, le jour de s(aint) Louis de Gonzague, son patron. Déjà il y règne de la régularité, de la
piété, et l’amour de l’étude. Veuillez lui accorder vos prières et me communiquer vos idées à ce sujet,
elles me seront bien chères et bien utiles.

Adieu, aimons nous de plus en plus en N. S. Rap(p)ellez moi au souvenir de M. (votre) frère,
qu’on m’a fait espérer venir bientôt à Paris.

T. p.re
L’abbé de la Mennaye Bureau de Postes Chambre des Pairs
prêtre   A  S. Brieux

Autographe. AFIC. 16.02.043.

APPENDICE 18. FÉLICITÉ  À  JEAN. (Paris, 6 Août 1814)

(Félicité envisage sérieusement d’attirer son frère à Paris, en lien avec MM. Duclaux et
Teysseyrre, de Saint-Sulpice, et de reprendre des travaux en commun).

Tu ne saurais croire, ou plutôt tu croiras aisément combien ta dernière lettre m’a fait plaisir. Il
était bien nécessaire que nous nous vissions, et j’espère que les choses s’arrangeront de manière que
nous ne nous quittions plus, comme ç’a toujours été notre dessein. Il y a sûrement beaucoup plus de
bien, ou un bien plus général à faire ici que partout ailleurs. Au reste, je m’en rapporte à ce que te dira
M. Duclaux. C’est à lui, ce me semble, de tout régler avec l’Evêque. Bois doit partir du 15 au 20; ainsi
nous nous trouverons tous réunis.

Nous pensons ici que tu te trompes relativement au titre du livre1. Ce n’a été que d’après le
conseil de personnes fort instruites que nous avons pris le parti en question. Sans doute on ne sera pas
dupe du mot ; mais ce mot nous met à l’abri de l’inconvénient d’une déclaration que nous ne pouvions
pas faire, et à laquelle néanmoins les règlemens actuels nous obligeaient. D’ailleurs on a bien annoncé
que l’ouvrage était sous presse, mais sans dire où ; ainsi cette annonce ne peut fournir de preuve
matérielle contre nous. Sois donc fort tranquille à cet égard. Je m’occupe en ce moment de l’errata, il
y a malheureusement beaucoup de fautes, surtout dans les premières feuilles des trois volumes. Au
moins il ne tiendra qu’au lecteur de les corriger. Je pense que nous serons prêts dans huit jours.

Je vis hier M. Niel2 ; c’est un provençal, et, à ce qu’il m’a paru un bon homme, zélé à sa
manière, ou à la manière parisienne. Il est à l’aise et ne cherche point à spéculer personnellem(en)t sur
le journal qu’il voudrait monter. Il est très lié avec l’abbé Freyssinous3. Le collaborateur qu’il nous
propose est M. Mutin, qui a en portefeuille une histoire de la philosophie, qu’il voudrait faire paraître

1 Il s’agit du livre signalé dans la lettre de Teysseyrre du 15 mai 1814, note 1 .
2 M. Niel de Saint-Etienne, libraire parisien qui projetait d’éditer un journal.
3 Lire : Frayssinous.
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par partie dans une feuille périodique. M. Niel ferait tous les frais, et nous assurerait, même en
commençant, un traitement indépendant des bénéfices de l’entreprise. On conviendrait ensemble de
quelle manière ces bénéfices seraient partagés. J’ai donné à Mr Niel peu d’espoir que nous puissions
entrer dans ses vues, sans toutefois le rebuter entièrement. Je l’ai remis à ton arrivée pour une réponse
définitive. Il est possible qu’à(sic) tout prendre que ses propositions nous convinssent mieux qu’une
entreprise séparée. C’est ce dont nous jugerons quand tu seras ici.

Cette lettre te trouvera probablement encore à S(aint) Brieux, mais aussi sur le point d’en
partir. Tu descendras chez Girard, avec lequel nous pourrons peut-être nous arranger pour un
logement. Je le charge de t’envoyer par la poste une brochure de Bonald, assez peu digne de lui, sur la
liberté de la presse1 . J’ai lieu de croire qu’il a cédé à des prières ministérielles au moins autant qu’à sa
propre conviction. Mille choses tendres à M. Vielle. Ton ami.

F.

Je viens de reparler à Girard du titre, et définitivement nous mettrons tout simplement à Paris.
La disposition actuelle des esprits ôte tout sujet réel de crainte, et il ne faut pas paraître avoir peur.

A Monsieur l’abbé de la Mennais
Place St. Pierre       A  St. Brieux

Aut. coll. Barbet, 260.- Blaize, I, 166.

APPENDICE 19. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 28 (novembre 1814)

Votre  lettre, cher ami, est arrivée bien à propos pour me consoler du départ de votre excellent
frère que je n’ai pas même pu embrasser avant de le voir s’éloigner de moi2. Je l’ai assez vu pour le
connaître et l’ap(p)récier, son âme est toute de feu pour la vérité, il a seulement un trop bon coeur
pour vivre dans un si méchant monde, aussi je me plaisois quelquefois à le gronder amicalement de ce
que nouveau misanthrope il ne pouvait supporter avec paix et avec douceur ni les hommes, ni lui-
même. Combien j’aimois à m’entretenir avec lui, le S(eigneu)r sembloit avoir mis autant de
sympathie entre nos idées, qu’entre nos sentiments, et voilà peut-être pourquoi il me sépare de vous
deux, il est jaloux de suffire à ceux qu’il aime, et de leur faire acheter par la peine de la séparation du
temps, les délices de la réunion éternelle. Cependant je me plais à croire qu’il entre dans ses desseins
de vous réunir pour toujours ensemble ; votre séparation n’aura servi qu’à vous montrer combien vous
vous étiez réciproquement nécessaire, et j’espère que maintenant vous allez travailler de concert avec
un nouveau courage à la glorieuse tâche que l’époux a daigné vous confier, qui ne consiste rien moins
qu’à défendre la droite et à venger l’honneur de son épouse. Mon Dieu, ne soyez pas seulement
savants, éloquents, soyez des saints si vous voulez vous mettre à la hauteur d’une si sainte mission et
attirer la bénédiction céleste sur tant de pénibles travaux entrepris pour la gloire de l’Eglise. Nul n’est
digne de la servir s’il n’est rempli de cette humilité, de cette douceur, de cette sage folie de la Croix,
qui n’ont pas moins contribué que le zèle et l’amour à faire les apôtres et les martyrs. Commençons
par nous abaisser jusqu’au néant si nous voulons nous élever avec sûreté et succès jusqu’à l’honneur
de servir l’Eglise, remplissons-nous de l’esprit intérieur qui la dirige et l’anime, et alors l’on verra
dans nos ouvrages, non plus la foiblesse de l’homme, mais la sagesse et la force invincible de Dieu.

1 Cette brochure, d’environ trente pages, a été reprise dans les Oeuvres de Bonald (tome VII, 2° des Mélanges
littéraires, politiques et philosophiques, Le Clère éd., p. 57-86. Elle était précédée de cet avis, qui donne le ton
de l’ouvrage :"L’auteur de cet écrit (...) ne croit pas devoir rester étranger à une question sur laquelle la
Chambre des députés à exprimé un voeu qui est celui des gens de bien, le voeu de voir réprimer la liberté
effrénée de la presse ; c’est aussi dans ce sens, quoique d’une manière moins explicite, que la Chambre des pairs
a parlé, dans son adresse au Roi (...) L’auteur, dans cet écrit, entend seulement user, lorsque tant d’autres en
abusent, de la liberté de la presse pour exprimer ses opinions, et il se confie entièrement pour le choix des
moyens de répression, dans la sagesse du roi, qui a déclaré qu’il saurait concilier ce qu’exigent l’exercice des
libertés légales, le maintien de l’ordre et la répression de la licence." (Note Le Guillou).

2 Félicité, qui séjournait à Paris depuis juillet  quitte la capitale le 22 novembre 1814.
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Le pauvre M. Picot1, qui mérite bien vos éloges s’est trouvé dans une étrange perplexité à
votre égard, lorsqu’il a remis l’épreuve de votre article ; son prép(osé) à la censure, M. Freisinous2, lui
a dit qu’il risquoit de se compromettre non seulement à l’égard des évêques non démissionnaires3,
mais encore avec M. Royer Collard qui ne cherchoit peut-être qu’un prétexte pour supprimer son
Journal, il s’est donc vu dans la dure extrémité ou de ne pouvoir publier son numéro en supprimant
entièrement votre article, ou d’encourir l’indignation de M. Felix en mutilant cet article comme il a
été contraint de le faire avec d’autant plus de regret que ce qu’il en a retranché lui sembloit plein
d’énergie et de vérité. Son avis et celui de tous vos amis, c’est qu’il faut développer et étendre cet
article pour le faire imprimer dans une petite brochure, ainsi que votre charmante et ironique apologie
de l’université qui a beaucoup plu à M. Freis(sinous), mais à laquelle il ne peut décemment mettre son
ap(p)robation. Du reste j’ai fortement recommandé à M. Picot d’inserer à l’avenir vos articles en
entier, ou pas du tout, et de les faire paraître avant le 1er Janvier ; il a dû lui-même vous écrire et je
pense que vous lui pardonnerez volontiers sa faute, pour laquelle il n’a pas été aussi coupable que
vous avez pu le croire.

Quant au serment dont vous me parlez, nous ne savions pas qu’il en fût question, mais nous
ne croyons pas qu’il souffre de difficulté. Se soumettre aux constitutions d’un pays n’est pas en
approuver les articles, il y a même une clause de droit naturel dans tous les serments semblables pour
excepter les choses opposées à la conscience ; les limites de la tolérance civile ne sont pas assez
claires pour que la présomption ne soit pas en faveur du législateur, et d’ailleurs est-il bien évident
que pour des raisons de bien public un prince catholique ne puisse jamais accorder une protection
égale ou même supérieure à une fausse religion, p(ar) ex(emple) lorsque Jacques 2 monta sur le trône
d’Angleterre ?

Aidez-moi je vous prie à remercier le bon Maître pour une multitude de bienfaits aussi
inespérés qu’importants qu’il vient d’accorder à ma chère petite communauté.4 Le Gd Aumônier s’est
déterminé à mon insçu de prendre parmi mes enfants les clercs de la chapelle du Roi, et d’y attacher
16 bourses de 500 f. qui serviront de dotation à cet établissement, et qui désormais (seront) un motif
d’émulation pour les plus studieux et les plus sages. Nous avons ensuite fait briller avec avantage le
titre imposant de Clercs de la chapelle du Roi pour lever les oppositions que les parents mettoient à la
vocation de plusieurs excellents sujets, en sorte que cette petite communauté va prendre une face
nouvelle. Puisse la prospérité ne pas lui faire perdre l’esprit d’humilité et de prière qui peut seul la
rendre utile à l’Eglise. Je  remercie moi-même le S(eigneu)r de toutes les excellentes institutions que
vous venez de renouveller à St. Brieux. Je voudrais que ce désert devînt comme ceux de Mil(l)au, et
de Cahors sous leurs saints évêques, le modèle de la réforme de tous les autres. Redoublons de prières
pour les affaires de l’Eglise de France qui loin d’avancer semblent fort entravées.

Je vous quitte pressé par le temps en vous embrassant de tout mon coeur en N. S. Ainsi que
votre bon frère. T.

Ma santé est passable, celle de M. Duclaux est un peu dérangée. Ah que le bon Dieu nous
conserve notre trésor.

A Monsieur Bureau de postes
L’abbé de la Mennaye A  S. Brieux Chambre des pairs

Autographe.AFIC.16.08.027.

1 Picot était directeur de la revue L’ami de la religion et du roi.
2 Lire : Frayssinous.
3 A l’époque du Concordat de 1801, le Pape avait demandé à tous les évêques français de présenter leur
démission. Trente-six  d’entre eux s’y refusèrent.
4 M. Teysseyrre était le fondateur et le directeur spirituel d’une petite communauté de jeunes gens, qui
envisageaient d’entrer dans  l’état ecclésiastique.
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APPENDICE 20. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 28 (déc. 1814 ?)

Vous n’aurez aujourd’hui que deux mots de moi, mais l’heure du courrier presse et je ne veux
pas tarder à vous faire savoir ce que je viens d’apprendre sur le serment. Je viens d’apprendre avec
certitude que les Ministres étaient convenus de ne pas l’exiger des prêtres qui peuvent le refuser
jusqu’à ce qu’une loi expresse les y oblige. Le séminaire va bien, j’ai reçu votre lettre. Tout à vous en
N. S.

T.

Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre A  S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.029.

APPENDICE 21. TEYSSEYRRE À  JEAN ( et FÉLI ). Ce 16 (janvier 1815)

Pour le coup, chers amis, vous gardez un trop long silence, et dans mon impatience de
recevoir de vos nouvelles, je me détermine à vous écrire sans attendre votre réponse. Je me console
cependant dans la douce pensée que notre correspondance n’a été suspendue que par nos travaux pour
notre chère Eglise ; mettez-moi au courant de tout ce que vous avez entrepris pour elle, et dans mon
impuissance à la servir je me réjouirai de la voir aimée et défendue dans ce siècle des lâches par
quelques enfants dévoués et généreux. Ne jugez-vous point convenable d’ajouter une petite réfutation
par manière de lettre à la mesquine réponse qu’on a fait à votre article sur le droit de Joyeux
avènement ? où en est l’affaire du journal de M. Niel ? j’ai bien peine à croire que cette entreprise
réussisse, et quand elle réussiroit je pense que vous auriez encore moins de liberté pour écrire dans ce
journal que dans celui de M. Picot. J’ai vu celui-ci il y a peu de jours, et il persiste à désirer que vous
continuiez à lui envoyer quelques articles en vous promettant plus de fidélité pour les insérer dans leur
intégrité. Je désire encore savoir votre jugement sur l’histoire de Bossuet qui a produit ici une grande
sensation, presque tout le monde l’admire, et elle fera plus de bien encore à la Religion que celle de
Fénelon. On ne sauroit trop environner de respect et de gloire, cette autorité colossale du grand
Bossuet qui est à elle seule un argument en faveur du christianisme.

Je vous envoie la réponse de M. Garnier à la question de M. Félix sur un texte du Lévitique, il
m’a demandé en me la remettant du succès de votre ouvrage auquel nous prenons tous le plus vif
intérêt. La santé de M. Duclaux se soutient un peu mieux, la mienne va toujours son petit train. La
grande et la petite1 communauté prospèrent sous les ailes de la Providence. Puisse-t-elle bénir cette
nouvelle année d’une bénédiction aussi abondante qu’elle a béni l’année dernière. Mon Dieu qu’étoit
la France à pareille époque, que de miracles d’amour ! Achevez l’oeuvre de votre droite que vous
avez si glorieusement commencée, donnez la paix à l’Eglise après l’avoir donnée au monde, et que
nous voyons enfin luire le jour si désiré du plus beau triomphe de notre religion outragée. Pour vous,
chers amis, je souhaite que cette année soit bien sainte et bien heureuse, heureuse selon J. C., c’est-à-
dire une année de souffrance et d’amour, de paix et de vertu, de gloire et de mérites, oui que cette
année nous élève dans le ciel et dans le coeur de notre bon Maître, en même temps qu’elle nous
rapproche de notre chère éternité. Ô belle, ô céleste éternité qui nous donnera de te désirer, de
t’espérer, de t’aimer uniquement dans cette vallée de larmes, qui nous donnera de nous voir réunis à
jamais dans tes ineffables délices pour nous aimer à jamais  dans l’amour de N. S. Spiritus et sponsa
dicunt : Veni. Amen venio cito. Veni domine Jesu.2

T(eysseyrr)e p.re

1 Celle des Petits Clercs, fondée et dirigée par Teysseyrre.
2 "L’esprit et l’épouse disent :"Venez !"- Amen, je viens bientôt. Venez Seigneur Jésus !" Apoc., 22, 17,20.
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Il paraît certain que la négociation avec le pape1 prend une excellente tournure et est au
moment d’être heureusement terminée, si ce n’est pas déjà fait. M. Garnier vient de me l’apprendre et
le sait de bonne part.

A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre   A S. Brieux.

Autographe. Part. inéd. AFIC.16.02.031.

APPENDICE 22. TEYSSEYRRE À JEAN. Ce 18 janvier (1815)

Je reçois à l’instant, cher ami, votre lettre qui m’a pénétré de douleur2. Oh que je partage bien
toutes les peines et les angoisses de votre chère ame, combien je prie notre bon Maître de daigner être
lui-même votre lumière, votre force et votre consolateur. Mais qu’avez vous donc fait à Dieu pour
qu’il vous traite comme son fils bien aimé, qu’avez-vous fait pour mériter une croix si pénible, si
pesante et par là même si glorieuse et si douce à l’amour ? en vérité je devrais être jaloux. Mais je ne
saurais l’être du meilleur de mes amis.

Courage donc, ne pleurez pas comme ceux qui n’ont pas d’espérance, ne nous laissons pas
abattre comme ceux qui ne savent pas qu’on peut tout quand on s’appuie sur le bien aimé, et qu’on
s’élève ainsi du désert affreux de la vie jusqu’à la céleste patrie. Au milieu des douleurs et des délices
du s(aint) amour, en grâce ne laissez pas perdre une si belle occasion de montrer à N; S. toute la
générosité de votre dévouement. Voilà le moment si désiré où vous pouvez embrasser la croix qu’il
vous présente,  lui-même la portera en vous portant vous même, et s’il veut que vous soyez nourrice
de tout un Diocèse, il saura bien vous donner du lait. Comme disoit S. Fr(ançois) de Sales : Ô sanctum
jugum amoris quàm dulciter premi(s) quam dilectanter oneras3 !

M. le Supérieur et nous tous qui partageons bien votre affliction pensons que vous pouvez
provisoirement user des privilèges qui appartenoient autrefois aux evêques de St. Brieux, mais
seulement pour la partie qui formait l’ancien Diocèse. C’étoit le sentiment de M. Emery auquel on
avoit tant (vénéré) le théologien de la légation. C’est l’usage actuel de la plupart des évêques de
France, et il est fondé sur le principe que le pape n’a dérogé à l’état de l’église de France qu’autant
que cela était nécessaire pour le Concordat. Je ne vous en écris pas davantage aujourd’hui, parce que
j’ai fait partir hier une lettre pour vous. Maintenant que vous en allez tant avoir besoin pour conduire
un vaste diocèse, souvenez vous que le S(ei)g(neu)r vous demande du soin modéré humble et paisible
et qu’il se charge du succès. Curam et non curationem4.(S. Aug(ustin). Tout à vous en ce bon Maître.

T(eysseyrre) ptre.
Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre
Vicaire général à St. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.032.

APPENDICE 23. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 18 (mars 1815).
+

Seroit-il possible, cher ami, que par mon zèle indiscret et mes censures amères j’eusse trouvé
le triste secret de blesser une amitié aussi indulgente et aussi tendre que la vôtre ?  Si cela est tant pis
et tant mieux, tant pis parce que j’ai eu tort et que je  me reprocherai toujours d’avoir affligé mes
meilleurs amis par mon imprudence, tant mieux parce que rien ne sert si bien qu’une réconciliation à
rajeunir une vieille amitié et à la rendre plus constante et plus vive. Mais que dis-je, et ne formai-je
pas un jugement téméraire en attribuant à une petite rancune un silence qui n’est l’effet que de vos

1 Il s’agit des premiers pourparlers entre l’émissaire du Roi (Mgr de Pressigny, archevêque de Besançon) et le
Saint-Siège. Ils furent interrompus par les Cent-Jours, et repris sous la deuxième Restauration.
2 Dans cette lettre, l’abbé Jean annonçait à son ami la mort inattendue de son évêque, Mgr Caffarelli.
3 "Ô joug saint de l’amour, combien douce ta pression, combien aimable ton fardeau !"
4 « Le soin et non la guérison. "
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nombreuses occupations. Quoiqu’il en soit je ne peux plus supporter une plus longue interruption dans
notre correspondance, et dans tous les cas recevez mes excuses et rendez-moi au plus vite le plaisir de
m’entretenir avec vous.

Rien de nouveau. Il paroît que la conduite de M. Hannon1 a été blâmée à Rome où l’on veut
nommer un autre supérieur général qui y résidera. La grande et la petite communauté vont bien. M.M.
de Rauzan et de Janson vont commencer avec leurs missionnaires leur première mission à Beauvais.
Puissent-ils mettre bientôt le feu aux quatre coins de la France. Prions bien pour cette grande oeuvre.
Celle des Jésuites prospère. Comment va la réforme du diocèse de S. Brieux, où en sont vos travaux et
vos santés, surtout celle de notre cher M. Félix. Vous avez su la mort de M. Girard. Quant à M. Priot
il ne m’a pas encore renvoyé ce qu’il vous doit, sans doute par oubli. J’ai parlé à M. Laenec 2de votre
petite dette. Ma santé est toujours la même, et je suis condamné à faire un carême de payen. Puisse du
moins l’esprit de pénitence, d’obéissance et d’amour nous pénétrer dans ce temps de prière et de
larmes, jeunons de la propre volonté et ne nous nourrissons que de celle du bon Maître. Adieu, tout à
vous en N. S.

T. p.re
J’apprends en ce moment que M. d’Astros3 vient d’être nommé commissaire apostolique pour

faire procéder à l’élection d’une nouvelle supérieure des Filles de la Charité, il doit être assisté de M.
Hannon.

M. Félix a-t-il parlé à son frère sur le projet d’envoyer à Paris quelques bons sujets du
séminaire de St. Brieuc pour les former4 ?

A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre
Vicaire général A S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.033.

APPENDICE 24. FÉLICITÉ  À JEAN. S(ain)t Malo, 1er avril 1815

Je t’annonce, mon cher Jean, une nouvelle qui te surprendra peut-être ; lorsque tu recevras
cette lettre, je serai parti pour les colonies. Il m’a semblé que dans les circonstances présentes, l’auteur
de la Tradition ne pouvait sagement demeurer en France5. Comme j’ignore combien de temps durera
mon absence, j’ai pris le parti de vendre à Ange tout ce que je possède, afin d’emporter de quoi vivre.
J’ai mieux aimé lui vendre qu’à un autre, afin que mon bien ne sortît pas de la famille. Je serai obligé
de passer par l’Angleterre, n’y ayant point ici de navire prêt à partir pour nos colonies. Ce n’est pas
sans regrets que je me sépare de vous tous; mais comme je suis le seul qui puisse avoir quelque chose
à craindre, j’ai voulu vous épargner des inquiétudes en m’en allant. Puissions-nous un jour nous
revoir! c’est le voeu le plus ardent de mon coeur, qui ne cessera jamais de vous aimer, quelque soit le
lieu que j’habite. Adieu, mon cher ami; aie soin de ta santé, et ne t’afflige point trop d’une séparation
nécessaire. Dieu le veut ; ce mot répond à tout, et console de tout. Adieu, encore une fois ; je
t’embrasse et t’aime de toute la tendresse de mon coeur.

Blaize, I, 205.

1 M. Hannon était Supérieur général des Sulpiciens.
2 René Laënnec (1781-1826), originaire de Quimper, étudia à l’Ecole de Médecine de Nantes. En 1806, il était
médecin à l’hôpital Necker, à Paris. Il avait  noué des amitiés dans les cercles catholiques et fut membre de la
Congrégation.
3 Paul-Thérèse-David d’Astros (1772-1851), vicaire général du diocèse de Paris, avait été enfermé à Vincennes
par Napoléon, pour avoir fait circuler la bulle d’excommunication prononcée contre l’Empereur. En 1817, il fut
nommé à Orange, puis, ce siège n’ayant pas été maintenu, à Saint-Flour. Il fut transféré à Bayonne en 1820. Il
devint archevêque de Toulouse en 1830.
4 Nous savons que la suggestion a été retenue, au profit de l’abbé Jacques Le Mée.
5 Quittant l’ile d’Elbe, Napoléon avait débarqué,  le 1er mars, au golfe Juan, et le 20 mars suivant, il rentrait en
souverain  au palais des Tuileries que Louis XVIII venait d’abandonner, pour se réfugier à Gand. - On le voit,
Félicité prend la responsabilité pleine et entière du volume de la Tradition, oeuvre des deux frères. (Note Le
Guillou)
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APPENDICE 25. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 28 (mai 1815).

Il y a longtemps, cher ami, que je n’ai eu le plaisir de vous écrire. Hélas il est si dur d’avoir le
besoin d’ouvrir son coeur et de ne rien pouvoir se dire ; dans cette douloureuse position répandons du
moins nos coeurs en présence du Seigneur et conjurons-le sans cesse de nous sauver dans la force de
son bras et toute l’étendue de sa miséricorde. Oh Dieu, la belle occasion pour purifier les saints et
former les grandes ames, c’est bien maintenant qu’il faut renoncer à tout espoir humain et vivre
d’abandon et d’amour au milieu de tant d’anxiétés et de douleurs, et à l’approche d’événements si
terribles1.

Je pense que vous savez l’arrivée à Bordeaux de notre cher Bruté2, vous le verrez peut-être
avant nous, peut-être craindra-t-il de venir à Paris en ce moment, cependant nous sommes plus
tranquilles qu’en Bretagne. Je n’ai reçu la lettre de M. Bourdas de S. Servan que le 15 mai, qui m’a
vivement intéressé, mais ne pouvant me charger de son fils en ce moment, je l’ai conduit moi-même
chez un jeune prêtre dont j’espère qu’il sera content.

J’ai eu tout récemment l’occasion de lire le Guide spirituel3 avec une âme chérie de Dieu mais
violemment éprouvée qui a retiré ainsi que moi de cette lecture beaucoup de lumière et de
consolation. Ce livre n’est pas assez connu, il y règne une onction et une douceur inimitable. Je vous
dirai cependant franchement que je soupçonne le traducteur de  l’avoir beaucoup embelli. Il me
semble que nos bons ayeux n’avoient pas tant d’esprit et de délicatesse dans les pensées et dans
l’expression.

Rappelez moi au souvenir de votre bon frère, ménagez votre santé et donnez moi toujours des
nouvelles de la sienne. La mienne est toujours dans le même état. Tous vos amis se portent bien, on ne
nous tourmente point, et nous espérons terminer notre année d’études.

Adieu, unissons nous de plus en plus dans le coeur de notre bon Maître, et tâchons de
dédommager à force de fidélité et d’amour de l’oubli et de l’ingratitude de tous ceux qui l’outragent.
Tout à vous en N. S.

T.  p.re

Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre A S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.035.

APPENDICE 26. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 8 8bre (1815)

Il me tarde, mon cher ami, de reprendre avec vous une correspondance bien douce à mon
coeur. Je suis arrivé il y a quelques jours du pèlerinage que j’ai fait à N(otre) D(ame) du Puy, et aux
tombeaux de la M(ère) Agnès et de S. Fr(ançois) Régis. Je m’en trouve très bien, ma santé est un peu
plus forte sans cependant être rétablie. J’ai eu la consolation de retrouver encore quelques sentiments
de foi et de piété dans les nombreux pèlerins qui vont visiter l’apôtre et le père des pauvres, heureux si
j’étois revenu moi-même avec des dispositions d’humilité et d’amour proportionnées aux grâces que
le bon Maître m’a prodiguées. J’ai fait ma retraite à la Louvesc, pays sauvage situé sur une haute
montagne, où tout porte à l’oubli du monde, et parle des vertus de S. Fr(ançois) Régis, je voudrois
pouvoir inspirer à tout le monde le désir d’y aller respirer l’air de ferveur qui s’exhale de ses cendres
sacrées. Du reste j’ai trouvé partout le clergé dans un état de relâchement et de tiédeur qui fait mal au
coeur de ceux qui ont encore une étincelle de zèle, on croit peu et l’on n’aime plus, l’esprit du monde
a pris la place de l’esprit de J. C., une multitude d’abus et de scandales inondent le sanctuaire, et les
bons prêtres sont souvent à peine des chrétiens ordinaires. Aussi je crois que tout ce qu’on fera pour

1 Cette lettre se situe en effet en pleine période des Cent-Jours.
2 Gabriel Bruté de Rémur a débarqué à Bordeaux le 21 mai 1815.
3 Le Guide spirituel ou Miroir des âmes religieuses, traduction par les deux frères De la Mennais d’un ouvrage
de Louis de Blois intitulé Speculum religiosum, fut publié en 1809.
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régénérer la France sera vain ou éphémère tant qu’on ne commencera pas la réforme par la maison de
Dieu. Je vous félicite de tout le zèle que vous mettez à y travailler par les retraites pastorales, que ne
peut-on rétablir les synodes et les conférences ecclésiastiques1, du moins mettez tout en oeuvre pour
ranimer la ferveur dans les séminaires, que les prêtres soient des apôtres, et la France est sauvée. J’ai
cependant trouvé partout quelques saints prêtres, et quelques fidèles vraiment intérieurs qui m’ont
beaucoup édifié et qui montrent qu’après tout ce n’est pas précisément la grâce qui manque mais c’est
nous qui manquons à la grâce.

Je n’ai pas eu la consolation d’embrasser une seconde fois notre cher et angélique Bruté2 qui
nous a laissés embaumés du parfum de ses vertus, partout où il a parlé il a fait couler les larmes, on lui
demandoit sa bénédiction comme à un saint et je ne serois pas étonné qu’un jour il ne fût canonisé.
J’ai surtout remarqué en lui un redoublement de simplicité et d’humilité, une certaine bonhomie
céleste qui est l’appanage(sic) d’une haute sainteté, puissions-nous avancer à son exemple dans cette
enfance évangélique à laquelle N. S. a montré tant d’amour et promis tant de grâces, en la donnant
comme le modèle de la perfection chrétienne et sacerdotale.

J’ai trouvé à mon retour une excellente lettre du bon Félix3 ; on m’a fait espérer que Feli
venoit bientôt à Paris, dites-lui mille choses affectueuses de ma part. Je ne saurois vous oublier,  l’un
et l’autre vous êtes bien avant dans mon coeur, priez pour moi afin que ma pauvre vertu se fortifie
dans l’infirmité. Adieu, tout à vous dans le coeur du bon Maître et de sa douce Mère.

T.   p.re

Tout nous annonce une heureuse et fervente année pour le séminaire qui va entrer en retraite.
Parlez-moi de votre santé et de vos occupations. Comptez-vous donner quelque article au Nouveau
Journal ?

Notre p(eti)te Com(munau)té après avoir passé par des épreuves bien pénibles commence à
prendre une assez bonne tournure ; priez pour elle. Si jamais vous aviez un excellent enfant que vous
voulussiez faire élever à Paris pour l’état ecclésiastique, je m’en chargerai volontiers, mais M.
D(uclau)x n’est pas d’avis qu’on envoie ici les sujets médiocres. Pourquoi n’enverrriez-vous pas
chaque année à l’exemple de M. de Quimper 3 ou 4 bons sujets pour être formés au grand séminaire ?

A Monsieur
L’abbé de la Mennaye prêtre
Vicaire général   A S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.037.

APPENDICE 27. TEYSSEYRRE  À  JEAN. Ce 7 9bre (1815)

J’ai un peu tardé, cher ami, à vous répondre afin de pouvoir le faire avec plus de loisir.
Combien il me seroit doux de pouvoir consoler votre âme froissée et dessechée, dites-vous, au milieu
de l’embarras des affaires. " Sans doute qu’il est beau, suivant l’expression de Fenelon, de réserver
avec jalousie dans un profond recueillement tous ses désirs et toutes ses pensées à l’époux sacré ",
mais il est encore plus beau de sacrifier les douceurs ineffables de ce commerce divin pour faire la
volonté de Dieu, glorifier son nom et sauver les âmes. Il y a bien de la différence entre être distrait de
Dieu et être distrait de la suavité qui se trouve dans le sentiment actuel de sa présence. Il est vrai que
dans la sollicitude du gouvernement on ne peut guère goûter cette suavité, mais quand on s’en prive
pour Dieu, l’on perd pour gagner, et on laisse le suave pour le solide. Vous savez que c’est la doctrine
de notre bon ami S. Fr(ançois) de Sales, et je trouve qu’elle est admirablement développée dans son
esprit. 17p. C.14. Il y a plus, si vous êtes fidelle(sic) à offrir toutes vos occupations à Dieu dès le
matin, et à rasséréner votre âme par de doux élans d’amour et d’abandon pendant les instants furtifs
que vous laissent vos affaires, si vous êtes fidelle de temps en temps à la pratique de M. Ollier de

1 On reconnaît ici le programme tracé par les deux frères de la Mennais dans l’ouvrage : Réflexions sur l’état de
l’Eglise en France au XVIIIe siècle et sur sa situation actuelle, publié en 1808, réédité en 1814..
2 L’abbé Bruté de Rémur s’embarqua le 17 octobre 1815 pour retourner en Amérique.
3 Pour : Félicité. Le 4 avril, au retour de l’Empereur, Félicité de la Mennais s’était réfugié à Londres, où il
rencontra l’abbé Carron. Il devait rentrer à Paris le 18 novembre 1815.
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renoncer à votre propre esprit pour vous unir à celui de N. S., je croirois volontiers que toutes vos
actions seroient des actes d’amour, dignes de la gloire céleste, et que vous marcheriez véritablement
dans une présence de Dieu continuelle lors même que vous demeureriez des heures entières sans y
penser. Je suppose toujours que vous êtes fidelle à vos exercices de piété, car si vous les négligiez
sans raison, ce seroit seulement alors que vous pourriez craindre de vous appauvrir pour enrichir les
autres et de sacrifier votre sainteté pour leur salut. Une heure d’oraison avançoit plus les affaires de S.
Charles et de S. Vinc(ent) de Paul que des journées de réflexion et de travail. En un mot, tenons-nous
sur la ligne de la Providence et soyons en paix. Laissons faire notre bon Maître, il sait mieux que nous
ce qui nous est avantageux, c’est lui qui nous a mis où nous sommes, il voit le fond de notre coeur :
tibi dixit cor meum, faciem tuam requiram1. Que nous faut-il de plus ? Laissons-nous accabler, fouler,
vexer, importuner de bonne grâce, abandonnons-nous avec calme au tourbillon des affaires, en
pensant que c’est le bien aimé qui se cache sous le manteau des importuns, et qui dirige tout pour
notre bonheur et pour sa gloire. Oh que c’est un glorieux martyre que d’être de bon coeur une victime
publique qui se dévoue et se consume pour son Dieu et pour ses frères, et combien les contrariétés
continuelles supportées avec une égalité d’humeur parfaite supposent et procurent admirablement la
mort de l’amour propre. Je crois qu’un jour d’embarras dans les affaires enduré avec amour mortifie
plus et unit plus à Dieu qu’un mois passé dans les austérités de notre choix et les délices de la
contemplation. Et après tout quel est celui qui doit être le plus agréable aux yeux du roi, ou de celui
qui passe sa vie à lui faire sa cour de la manière la plus aimable, ou du guerrier qui porte le poids de la
chaleur et du jour, et qui se présente de temps en temps à lui couvert de sueur et de poussière ? Dieu
ne nous ap(p)elle pas dans ces jours de tribulation et de régénération pour l’Eglise, il ne nous ap(p)elle
pas, dis-je, aux douceurs du repos, mais à la gloire des combats, et quand même il nous inviteroit à
aller goûter les douceurs dans les celliers de l’époux ne devrions-nous pas lui répondre avec le brave
Urie : Arca Dei et Israël habitant in papilionibus et ego dormiam ... per salutem tuam non faciam rem
hanc.2

Je me suis étendu sur cette matière, cher ami, afin de m’exhorter et de m’encourager moi-
même en vous prêchant de mon mieux. Hélas que ne pouvez-vous lire dans l’intérieur de mon âme ;
vous y verriez une sécheresse et une dissipation de vanité bien plus déplorable que les vôtres, ma
p(eti)te commun(au)té m’occupe peut-être autant que votre diocèse et tout cela joint à un embarras de
coeur et de tête, à une stérilité et à une nullité assez pénible, me tente quelquefois d’ennui et de
trouble. Ah vivons de générosité et de sacrifice, d’abandon et d’amour, unissons nos prières et nos
peines, unissons-nous surtout au s(aint) autel dans ce précieux moment où nous ouvrons les cieux afin
de nous immoler de concert avec N. S. pour ne plus faire avec lui qu’une même victime d’amour.
Vous me demandez une prière courte, vive, animée que nous puissions réciter tous les matins en
union. La voici : Amour que ce soit là notre cri de guerre et notre cantique de paix, amour, amour,
amour, ne vivons plus que pour l’amour ! Ne vivons plus s’il se peut que d’amour. Heureux si au prix
de nos travaux et de nos souffrances nous parvenions à faire aimer l’Amour. Il sera notre consolation,
notre force et notre couronne au milieu des contradictions et des peines de cette vallée de larmes et
tant que notre coeur dira amour tout ira bien et il n’y aura rien à craindre.

Je suis bien satisfait des nouvelles que vous me donnez de votre diocèse, le séminaire va bien,
j’ignore où en sont les affaires de l’Eglise que je crois un peu entravées par des intérêts temporels. La
p(eti)te Com(munau)té vient de faire une bonne retraite et elle semble prospérer. Priez bien pour elle
et pour moi. Mille amitiés à votre bon frère si par hazard vous le voyez avant moi. Je ne crois pas que
vous  puissiez en conscience quitter le poste où Dieu vous a placé pour venir avec lui à Paris. Adieu,
tout à vous en N. S.

Notre cher Bruté n’a pas eu le temps de composer le journal dont il vous avoit parlé. Vous
avez dû recevoir l’élégante traduction d’Isaïe.

A Monsieur
L’abbé de la Mennaye Bureau de Postes Chambre des Pairs.
Vicaire général    A  S. Brieux

Autographe.AFIC.16.02.038.

1 "Mon coeur t’a dit : que je cherche ta face!" Ps. 26,8.
2 "L’arche de Dieu et Israël logent sous les tentes et moi je dormirais [...] Sur ton salut, je ne ferai pas une
chose pareille."II Sam.,11, 11.
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APPENDICE 28. TEYSSEYRRE À  JEAN. Le 5 (mars 1816)
+

Votre excellent frère, cher ami, est venu hier m’apprendre la nouvelle inattendue de son
départ précipité1. Je me hâte de vous écrire quelque mots à son sujet. Il m’a semblé qu’il avoit fait de
grands progrès depuis l’année dernière sous la direction du saint Ananie2 que le S(eigneu)r lui a
donné. Il marche d’un pas ferme dans le chemin de la croix, à travers la ténèbre de la pure foi, vivant
d’obéissance, sans goût et sans consolation. Il a reçu le sous diaconat en victime, et il a tout le mérite
de l’amour sans en avoir les douceurs. C’est ainsi qu’il va recevoir le diaconat et le sacerdoce comme
un petit enfant qui se laisse conduire, en sacrifiant toutes les répugnances de la nature et tous les
raisonnements les plus spécieux de son imagination. Voilà aussi ce qui m’a fait goûter son projet
d’entrer chez les jésuites à Rome. Si cette résolution étoit venue de lui même, si j’avois pu soupçonner
que son imagination y eut la moindre part, s’il m’avoit paru même y avoir de l’attache et mettre une
trop grande ardeur à l’exécuter, je m’en serois défié. Mais au contraire il ne pensoit plus depuis
longtemps à ce projet, c’est M. Carron qui l’a renouvellé de lui-même, il est entièrement opposé aux
désirs naturels de notre bon frère qui ne soupire qu’après l’indépendance de sa chère solitude de la
Chesnaie, et qui sent son coeur se soulever à la seule pensée d’un si grand changement et
d’engagements aussi sévères et aussi irrévocables. Il y a plus, il m’a avoué que dans le fond de son
coeur il a toujours pensé que Dieu l’ap(p)elloit à l’état religieux pour mettre un frein à son
inconstance, et consommer le sacrifice de tout lui même à la volonté divine. Si vous ajoutez à cela le
besoin qu’il a d’une vie douce et réglée, séparée du monde avec de grands loisirs pour l’étude, sans
aucune sollicitude pour la vie temporelle, d’une société aimable et édifiante, tout cela ne vous portera-
t-il pas à croire que Dieu ne le veut pas ici où il n’a presque rien de tout cela, et qu’il le veut au
noviciat des Jésuites à Rome qui est peut être le seul lieu où il trouvera tous ces avantages réunis. Du
reste j’ai lu avec attention et j’ai communiqué à M. Carron vos sages observations à ce sujet. Ne
précipitons rien, redoublons de prière et le S(eigneu)r fera connoître sa volonté sur une âme qui lui est
si chère et qui est si précieuse à son église.

Je vous envoie le règlement de la p(eti)te Comm(unau)té, vous devez avoir notre prospectus
où l’on développe la pensée du Conc(ile) de Tr(ente) sur les séminaires et notre système d’épreuve et
d’éducation. Tâchez d’avoir à Tréguier un séminaire tout ecclésiastique et non pas un bon Collège si
toutefois la chose est possible, faites passer vos enfants par divers degrés d’épreuves, n’en admettez
point qui n’ait le goût de l’état ecclésiastique, renvoyez de bonne heure les sujets médiocres et
douteux dont la persévérance est trop inconstante, mettez toutes les bourses et secours au concours
selon le voeu du Conc(ile) de Trente et je crois que vous réussirez à avoir un bon petit séminaire,
surtout si vous parvenez à y mettre un grand esprit de confiance et persévérance. Du reste il se peut
que les localités vous obligent à beaucoup modifier toutes ces considérations, dont vous ferez l’usage
que vous jugerez convenable. Je m’engage volontiers à vous envoyer la copie de tous nos règlements
comme ceux de notre séminaire [...]: j’ai un copiste pieux et très pauvre qui fera ces copies à bon
marché - trop heureux si je pouvois vous être utile en quelque chose dans une oeuvre si importante
pour l’Eglise.

Votre bon frère vous dira le reste ; je vous quitte pour aller le joindre, Dieu sait combien je
vous aime tous les deux ; prions bien les uns pour les autres et ne faisons qu’un coeur et qu’une âme
dans l’amour de N. S. T. p.re

Pour M. l’abbé de la Mennaie, Vicaire général
à S. Brieux

Original. Arch. Abb. De Landevennec. Roussel, I, 92-95.

1 Félicité se rendait à Vannes où il allait recevoir l’ordination sacerdotale le 9 mars 1816.
2 On désigne ici l’abbé Guy Carron, directeur spirituel de Félicité de la Mennais :  le disciple Ananie avait
accueilli Paul à Damas. Cf. Act. 9.17.
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APPENDICE 29. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 17 (août 1816)
+

Nous entrons en vacances, cher ami, et je me hâte de répondre à votre bonne lettre. Je vous
félicite de la résolution que vous avez prise d’envoyer chaque année quelques bons sujets se former à
S. Sulpice, nous les accueillerons à bras ouverts et ils deviendront un jour les lumières et les modèles
du diocèse. M. Duclaux reçoit volontiers ceux que vous lui proposez, il reçoit même le second
gratuitement à raison de son mérite et il fera dorénavant tous les sacrifices possibles pour seconder
vos vues. Ils doivent arriver à Paris le 10 octobre1.

Votre bon frère languit toujours, on croit même qu’il dépérit depuis quelque temps, il
demande toujours d’aller à la Chennaye et moi je refuse toujours impitoyablement cette demande
craignant que la mélancolie ne le ronge encore dans la solitude.  Il est simple et docile comme un petit
enfant, avec l’esprit le plus indépendant et l’imagination la plus vive que je connoisse. Cependant
quelques personnes semblent croire que l’air de la campagne et l’éloignement du théâtre des affaires
où tout le tourmente et le crucifie pourroient être utiles à sa santé. Pesez cela devant Dieu car vous le
connoissez mieux que personne. Il travaille à son ouvrage sur l’indifférence qui seroit de nature à
produire une grande impression2.

Je bénis le S(eigneu)r du fruit qu’ont produit vos retraites, et j’augure bien de celui que
produira votre mission3. Nos séminaires vont bien. Je suis sur le point d’acheter une maison pour la
p(eti)te Comm(unau)té, priez bien le S(eigneu)r pour qu’il me seconde dans une si grande entreprise.
Si vous aviez quelques enfants d’une vocation et de talents précoces vous pourriez peut-être me les
envoyer quand ce ne seroit que pour leur donner cette première éducation dont on se ressent toute la
vie et leur ôter la forme agreste qu’ont quelquefois vos bas bretons avec beaucoup de qualités solides.

Quant aux affaires de l’église, toujours un silence désolant. On croit cependant qu’elles sont
sur le point de s’arranger. Redoublons de prières et d’amour pour consoler notre mère et lui préparer
s’il se peut des jours plus heureux. Unissons nous de plus en plus au s(aint) autel dans le coeur du bon
Maître, c’est lui qui nous unit et notre union sera je l’espère éternelle.

T.  p.re
Vous pourrez nous envoyer une trentaine d’exemplaires d’exempl(aires) de M. de Solminiac4

,mais si vous attendiez après la rentrée nous pourrions en demander un bien plus grand nombre.
A Monsieur

l’abbé de la Mennaye A S. Brieux Autographe.AFIC.16.02.041.

APPENDICE 30. M. DE LESQUEN  À  JEAN. Pommerit, le 30 août 1816.

Monsieur,
Ayant reçu une lettre de Monseigneur L’Evêque de Rennes qui m’annonce avoir écrit à

Messieurs les Vicaires Généraux relativement à mon Exeat, je me fais un devoir de vous demander
ainsi qu’à eux, le consentement et l’agrément nécessaires pour passer dans l’Evêché de Rennes. Si je
n’étais pas intimement convaincu que la Providence seule apporte ce changement à ma situation qui
ne m’était pénible en aucune manière, je n’aurais pas la témérité d’accepter une charge qui est bien
au-dessus de mes forces et de mes moyens : je puis attester que bien loin d’avoir sollicité ou fait
solliciter cette dignité, je puis attester dis-je : que je ne l’ai pas désirée, que je n’y ai même pas pensé
et que je l’ai même d’abord refusée. Quelque étonnement et quelque surprise que me cause cette
bienveillance de Monseigneur auquel j’ai fait part de toutes les raisons qui militent contre moi, je puis
vous assurer que je suis plus surpris et plus étonné que vous.  Comme ma nomination n’a point encore
été sanctionnée et ratifiée par Sa Majesté, et que par conséquent la chose est encore incertaine, je vous
prie de trouver bon que je reste dans ma paroisse jusqu’à la décision. Vous me rendriez service en ne

1 Parmi eux, Jean-Jacques Le Mée. Cf. sa lettre du 29 octobre 1816.
2 Il s’agit du premier volume de l’Essai sur l’indifférence.
3 Cette mission de Saint-Brieuc devait commencer le 6 octobre 1816. Cf. Document 131.
4 En 1817, Jean-Marie de la Mennais fait rééditer, avec quelques corrections, la Vie de Mgr Alain de
Solminihac, évêque de Cahors, par le P. Léonard Chastenet des Chanoines réguliers de la réforme de
Chancelade. Cf. Laveille, I, 225.
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rendant pas encore la chose publique, parce que ma situation à l’égard de mes paroissiens deviendrait
affligeante et désagréable.

Je suis avec le plus profond respect,
Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur
Lesquen Desst.

Pommerit, 30 août 1816
A Monsieur
de la Mennays, grand Vicaire de L’Evêché de St. Brieuc

à St Brieuc
Autographe. AFIC. 38.01.002

APPENDICE 31 .TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 29 ( oct.1816 )

Je me hâte, cher ami, de calmer vos allarmes sur notre bon frère qui a dû vous écrire une lettre
plus propre je pense à déchirer votre coeur qu’à le consoler. Il est dans un état violent d’épreuve, de
tentations de tout genre, il est comme le prophète suspendu par un cheveu sur l’abyme du désespoir,
mais j’ai une vive confiance que l’amour de N. S. le soutiendra toujours et ne l’abandonnera jamais. Il
pousse l’obéissance jusqu’à célébrer presque tous les jours malgré l’horreur qu’il semble avoir du
sacerdoce, et nous mettons tout en oeuvre pour occuper et distraire son imagination qui est folle
jusqu’à la fureur. Priez pour lui mais soyez tranquille : infirmita haec non est ad mortem sed pro
gloria Dei1. Ecrivez lui avec une grande douceur, encouragez le beaucoup à travailler avec moi à un
grand ouvrage sur l’indifférence, à la traduction du fameux manuscrit de Leibnitz, parlez lui comme
de vous même d’un petit projet que nous avons formé presque sans nous être concerté d’une société
de jeunes gens éclairés pour la défense de la religion. Il est sauvé si nous parvenons à l’occuper et à le
distraire sans lui laisser le temps de respirer et de songer à ses propres pensées qui le dévorent. Vous
savez combien nous l’aimons, croyez que nous n’épargnerons rien pour son bonheur. N’entrez que le
moins possible en discussion avec lui sur le sacerdoce : quelques mots seulement pleins de douceur et
de tendresse propres à calmer son âme agitée.

Nos séminaires vont assez bien. On dit que les affaires de l’Eglise avancent enfin.
Redoublons de prières et d’amour. Je lirai avec bien de l’intérêt les détails que vous me promettez sur
votre diocèse. Tout à vous en N.S. Souvenir au s(aint) autel

T.  p.re
A Monsieur
L’abbé de la Mennais Vicaire général Bureau de postes. Chambre des pairs.
A S. Brieux (rayé) (En surcharge ): Tréguier

Original. Arch. Abb. de Landévennec. Roussel, I,100.

APPENDICE 32. FÉLICITÉ  À  JEAN. Paris, 29 Xbre (1816)

Mr de Pressigny, qui est venu donner ici la confirmation ce matin, m’a reparlé de la
convenance d’établir un évéché Breton entre Quimper et St Brieux. Il serait bien aise que tu fisses là
dessus un mémoire nourri de faits, comme le nombre comparatif des prêtres dans la partie bretonne et
la partie française, etc... Si tu fais ce mémoire, tu peux le lui envoyer directement. Je crois que cela lui
fera plaisir.

Un secrétaire d’ambassade est arrivé de Rome depuis quelques jours. Il a sans doute apporté
des dépêches, mais on ne dit pas encore ce qu’elles contiennent. Rien n’est encore fini et ne finira
peut-être de sitôt. Il paraît que les ministres tiennent à ne donner qu’un év(êque) par département. Il

1 "Cette maladie ne va pas à la mort, mais elle est pour la gloire de Dieu" Jn, 11, 4.
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n’y a aujourd’hui que l’abbé de Q(uelen) qui puisse, veuille et sache défendre l’Eglise. Mais que peut-
il faire seul ?

Je serais bien aise d’avoir à l’occasion les cahiers, les notes qui ont dû se trouver dans la
caisse de livres anglais.

Mille amitiés à M. V(ielle) et à la mère Fél(icité)1

Totus tuus in Xto
A Monsieur l’Abbé de la Mennais
Vic. général du Diocèse de St Brieux
à St Brieux

Autographe collection Barbet 318. Blaize, I, 315.

APPENDICE 33. TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 11 (janvier 1817)
+

Il est bien temps, excellent ami, de répondre à votre lettre, et je suis charmé de vous offrir en
même temps mes voeux au commencement de cette nouvelle année. Puisse-t-elle être une année de
paix pour la France et pour l’église, puisse-t-elle être pour nous une année de sainteté et de bonheur,
pleine de mérites pour les années éternelles. Je bénis le S(eigneu)r de la manière admirable dont il
couronne vos entreprises pour votre Diocèse, le récit du succès de la mission de S. Brieuc m’a surtout
vivement touché. Un peuple qui reçoit avec tant de fruit la parole évangélique partout où la mission
lui est présentée ne me semble pas au moment de la réprobation, et si les circonstances devenoient
plus propices, avec des collèges, des missions, des séminaires et surtout des évêques, il me semble que
nous reverrions bientôt refleurir en France les beaux jours de la foi de nos pères. Le Pape a été
malade, on se flatte qu’il va mieux, il paroît que ce sont des riens qui empêchent l’entière conclusion
des affaires. Votre bon frère est toujours bien souffrant, son ouvrage achève de l’épuiser, et
néanmoins je le tourmente sans cesse pour le faire travailler, lui disant que j’aime mieux le voir le
martyr de l’Eglise que de l’Imagination. Je voudrois bien qu’il eut ici ses papiers et quelques uns de
ses livres de la Chennaye. Je pense que vous devriez vous unir à nous afin de prier tous les jours pour
l’heureux succès d’un ouvrage qui peut avoir les plus grands résultats, et mettre fin à la controverse
avec les incrédules, comme ceux de Nicole et de Bossuet ont terminé la controverse de l’Eglise. Votre
pauvre Innisan va bien et j’espère que nous vous le sauverons pour l’Eglise. Lemée 2 est un excellent
sujet qui n’a rien de brillant mais où tout est solide, il est très économe cependant il faudra encore
faire passer quelque argent pour lui. Je vous quitte ap(p)ellé par la cloche. Tout à vous en N. S. en qui
je vous aime et vous embrasse de tout mon coeur.

T.  p.re
A Monsieur
L’abbé de la Menaie Vicaire général
A S. Brieuc (rayé) (En surcharge) : Dinan

Autographe.AFIC.16.02.040.

APPENDICE 34 MGR DE PRESSIGNY À  JEAN. Le 3 mars 1817.

Monsieur,
J’ai reçu votre lettre du 25 du mois dernier et le mémoire qui y était joint afin qu’il emploie

son crédit pour obtenir un évéché de plus dans la Basse-Bretagne. C’est M. votre père et M. Carron
qui m’avaient parlé de la répugnance qu’avaient les habitants de cette partie à envoyer leurs enfants
dans les écoles françaises. C’est une question délicate à traiter avec le gouvernement, qui peut désirer
au contraire, éteindre par tous les moyens cet éloignement, et qui pourra croire qu’en forçant les
élèves à venir aux écoles françaises, tenues par des Français, on rapprochera les esprits et on fera

1 La mère Félicité tenait le ménage de la maison de M. de la Mennais, rue St-Gilles à Saint-Brieuc. (Laveille, I,
285)
2 Voir ci-dessus : lettre du 18 mars 1815, de Teysseyrre à Jean.
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contracter des habitudes plus analogues aux nôtres. Mais ce moyen est lent et, pendant ce temps-là, la
religion et les moeurs se perdent. Je crois donc très important de rétablir un des deux évéchés de
Saint-Pol ou de Tréguier. Vous me paraissez croire qu’il est plus expédient que ce soit celui de
Tréguier. Je vous prie de nous développer davantage les motifs de cette préférence, en comparant les
avantages et les inconvénients. Prenez pour base infiniment probable qu’on en rétablira tout au plus
un de plus en Bretagne. Je crois certain qu’on ne rétablira que 92 évéchés, un par département et six
de plus. Il y en a déjà un par département en Bretagne ; ainsi on ne peut pas espérer qu’on en donnera
plus qu’un et je ne sais même pas si cela sera. Nous espérons recevoir bientôt la bulle qui doit
introduire la nouvelle circonscription des diocèses de France. Vous pouvez tenir pour certain qu’il y a
eu des conventions signées, qu’elles ont été ratifiées par le roi et que le projet de bulle qui doit leur
donner l’exécution est formé. Vous pouvez être sûr de ces trois faits. Le bon Dieu y donnera le
complément quand il voudra.

Ropartz, 202.

APPENDICE 35.TEYSSEYRRE À  JEAN. Ce 30 ( ?  1817)

J’ai lu, cher ami, avec une vive douleur votre dernière lettre. Il est cruel de voir l’Eglise de J.
C. traitée avec tant de rigueur sous un roi très chrétien. M. de Q(uélen) soumettra toute cette affaire au
Gd. Aumônier. Tout languit, tout semble menacer ruine, et cependant un instinct de salut se répand
dans toutes les âmes pieuses. On voit généralement dans les calamités qui nous menacent l’aurore du
triomphe de l’église, tout semble perdu, humainement parlant, mais voilà précisément le moment de la
Providence, et d’ailleurs il faut absolument que d’ici à peu de temps l’église périsse ou qu’elle se
relève pour la plus belle des victoires. Ainsi espérons contre toute espérance, et sanctifions-nous en
attendant pour être digne de coopérer à ce triomphe de notre mère. Quoique je partage vos allarmes au
sujet de la loi qui menace les petits séminaires, je ne crois pas qu’il faille perdre courage, le secret de
la paix, dit Fénelon, c’est de s’abonner au pire. Eh bien je pense que dans le cas même où l’on
viendroit à empêcher les petits séminaires à avoir des externes on pourroit encore espérer de les
soutenir. M. Duclaux et moi pensons que ce seroit une heureuse nécessité que celle d’avoir des petits
séminaires entièrement ecclésiastiques à cause des grands inconvénients du mélange. Vous allez sans
doute me répéter qu’en province on est hors d’état de soutenir autrement ces établissements, et qu’ils
sont le dernier asyle de l’éducation religieuse de la jeunesse. Mais seroit-il absolument impossible que
les évêques fondassent des Collèges purement laïques, sauf à s’entendre avec l’université qui leur
laisseroit le choix des professeurs pourvu qu’on reconnût sa suprématie, et alors les profits du Collège
payeroient les frais du petit séminaire.

Dans les lieux où il est impossible de réaliser ce plan, ne pourroit-on pas, comme à Beauvais,
séparer dans le même bâtiment les jeunes clercs d’avec les laïques en ne laissant de commun que les
classes et le réfectoire ? L’université ne demande pas mieux de laisser le choix des maîtres pourvû
qu’on lui paye ses rétributions, et qu’on reconnaisse son autorité pour les élèves laïques, et surtout que
ces établissements ne soient pas placés dans des lieux où ils nuisent aux lycées. Du reste ce que je
vous écris est uniquement pour que vous ne perdiez pas courage dans le cas où arriveroit le malheur
que nous redoutons, et que nous ne désespérions de l’oeuvre de Dieu.

Notre bon frère est toujours bien éprouvé et bien souffrant. Son bel ouvrage est à la moitié :
nous nous faisons une fête de vous voir et de vous le communiquer. M. Vielle m’avoit envoyé
beaucoup trop d’argent, le cher Lemée lui en tiendra compte ainsi que du surplus de mes avances pour
lui. C’est un excellent sujet. M. Innisan se comporte bien, nous en causerons à loisir. Vous devriez
m’envoyer deux ou trois sujets d’élite à ma petite Communauté où nous les élèverions de manière à
faire la consolation et l’espoir de votre Diocèse. M. D(uclau)x se joint à moi pour vous faire mille
amitiés. Tout à vous en N. S..

T.  p.re
A Monsieur
Monsieur L’abbé de la Mennaye

Vicaire général   A S. Brieux Autographe.AFIC.16.02.036
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497.
Filles de Marie 128, 143, 144, 206,
470.
Fleury (abbé)  583.
Gallard (abbé)  654.
Ganivet (abbé)  447.
Gerbaud (Frère) 374, 579.
Grand Aumônier 210, 346, 367, 394,
396, 401, 406, 485, 492, 500, 501, 522,
537, 567, 571, 573, 576, 584, 586, 594,
598, 599, 604, 614, 621, 631, 660.
Grand Pénitencier  665.
Gratien (de la Mennais)  508.
Gregorio (Mgr di)  554.
Guépin 661.
Guérétrie (de la ) 77, 110.
Guernion (abbé) 181.
Hay 3, 6, 7, 10, 13, 15, 16, 164.
Hoguet (abbé)  63.
Inconnu 87.
Inspecteur d’académie  607.
Jallobert (Mlle) 116, 117, 126, 133,
185, 298, 362, 390, 457, 585.
Jouannin (abbé) 354, 509.
Juge de paix Loudéac  662.
La Fare (Mgr de) 417.
La Noue (de)  393.
La Romagère (Mgr de)  678.
Langrez (abbé)  127, 129, 139, 158, 612.
Le Bris 372.
Le Cornec (curé) 309, 381, 386, 558.
Le Corre (abbé) 231, 251.
Le Gall (abbé)  271, 557, 559, 564, 570,
581.
Le Jolly  269.
Le Lay (abbé)  292.
Le Sage (inspecteur)  338.
Le Taillefer 389.
Lesbaupin 112, 113.
Louis XVIII 196.
Mahé (abbé)  377.
Maire Chapelle-Blanche 350.
Maire Etables  530.
Maire Guingamp   380.

Maire Lanihuel 451.
Maire Pédernec 240, 252.
Maire Plélo  528, 532.
Maire Plémet  588.
Maire Pleslin  477.
Maire Ploubazlanec  272.
Maire Ploumilliau  365.
Maire Quintenic 357.
Maire Tréguier 428.
Manoir V.G.  397.
Met (abbé)  71.
Millaux (abbé)  100, 105, 331.
Ministre Int. & Cultes  147, 223, 245, 297,
300, 308, 326, 404, 405, 415, 427, 441,
444, 453, 455, 461-464, 466, 472, 475,
481, 486-488, 502, 504, 507, 513, 517,
519, 536, 542, 543, 545, 548-551,  560,
562, 574, 580, 582, 595, 596, 600, 602,
608-610, 615, 616, 619, 620, 623, 624,
630, 634, 638, 640, 647, 648, 658, 659,
664, 668, 670-672, 675-677, 679, 683-685.
Nicol 279.
Noël (abbé)  151, 578, 605.
Ollitrault (abbé) 242.
Pellerin 575.
Philippe 332.
Pie VII146, 169, 399, 400.
Préfet Côtes-du-Nord  166, 179, 186-188,
197, 203, 217, 226, 227, 232, 235, 238,
245-247, 257, 287, 260, 263, 264, 270,
274, 277, 280, 284, 285, 289, 299, 311,
334, 339, 341, 347-349, 351, 359, 361,
375,  384,  410, 413, 416, 419, 422, 423,
426, 429, 432, 437, 440, 445, 450, 452,
454, 459, 467, 468, 471, 480, 482-484,
489, 490, 493-496, 503, 505, 512, 515,
523, 527, 534, 539, 541, 544, 552, 561,
566, 568, 569, 572, 577, 589-591, 617,
626, 628, 632, 633, 636, 642, 643, 646,
651, 652, 655-657, 669, 674, 681, 687.
Préfet Ille-et-Vilaine  14.
Pressigny (Mgr)   1.
Principaux de collèges  255, 262, 663.
Procureur impérial Guingamp  230, 253.
Procureur séminaire  506.
Prud’homme  376.
Quelen (abbé de) 159, 175, 214, 237,
313.
Quelen (Mme de)  411.
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Querret 48, 82, 85 ,87, 99, 102,
107, 120, 122, 123,  125, 131, 135-137,
140, 149, 150, 154, 155, 163, 202, 221,
229, 244, 268, 281, 294, 301, 321, 329,
335, 343, 345, 364, 371, 409, 414, 421,
435, 478, 518, 526, 627, 635.
Recteur d’Académie  198, 233, 239, 323,
402, 408.
Recteur Henanbihen  525.
Recteur Hénon  273.
Recteur Langueux  431.
Recteur Lanihuel   451.
Recteur Laurenan  225.
Recteur Lanvellec  476, 511.
Recteur Planguenoual  540, 556.
Recteur Pléboulle  171.
Recteur Plélo  360.
Recteur Plérin  182.
Recteur Pleudaniel  553.

Recteur Pordic  529, 533, 535.
Recteur Squiffiec 510 .
Recteur St-Aaron 641.
Recteur St-Igneuc  601.
Recteur Trémeur 524.
Roscoat (du)  516.
Royer-Collard 563.
Rusand 218.
Sambrun (Mme) 352.
Saudrais (Robert des)  132, 407.
Sous-Préfet Dinan  337, 369, 373.
Sulpicien  114, 115.
Teysseyrre 75, 81, 84, 134, 224.
Thiérot (Mme)  443.
Touchard (abbé) 613.
Vicaire général Bourges  644.
Vicaire Plessala 336.
X…  88.
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TABLE DES LETTRES & DOCUMENTS
1801-1817.

Numéro Destinataire Date Page.

1801
L 1 Mgr de Pressigny ? 11
D 1 Requête pour une école ?

1804
L 2 Cardinal Caprara 25 janvier 15
D 2 Attestation du V. G. 25 janvier

1806
L 3 M. Hay s. d. 17
L 4 Bruté de Rémur 20 juillet
L 5 M. Duclaux décembre

1807
L 6 M. Hay 23 février 21
L 7 M. Hay 30 mars
L 8 Bruté de Rémur 6 mai
L 9 Bruté de Rémur 4 juillet
L 10 M. Hay 7 juillet
L 11 Bruté de Rémur 18 juillet
L 12 Bruté de Rémur 16 août
L 13 M. Hay 11 octobre
L 14 Préfet d’I.&V. 29 décembre
L 15 M. Hay s. d.
L 16 M. Hay s. d.

1808
L 17 Mgr Enoch 7 janvier 37
L 18 Bruté de Rémur 2 février
D 3 Contrat 28 mars
L 19 Bruté de Rémur 26 avril
L 20 Bruté de Rémur 7 mai
L 21 Bruté de Rémur (à laTrinité)
L 22 Bruté de Rémur 3 octobre
L 23 Bruté de Rémur 3 novembre
L 24 Bruté de Rémur 26 novembre
L 25 Bruté de Rémur 24 décembre
L 26 Bruté de Rémur 29 décembre

1809
L 27 Bruté de Rémur 17 janvier 51
L 28 Bruté de Rémur 26 janvier
L 29 Bruté de Rémur 11 février
D 4 Bruté de Rémur 17 février
L 30 Bruté de Rémur 17 février
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L 31 Bruté de Rémur 18 février
D 5 Mgr Enoch 1er mars 57
L 32 Bruté de Rémur 2 mars
L 33 Bruté de Rémur 7 mars
L 34 Bruté de Rémur ? mars
L 35 Bruté de Rémur 21 mars
L 36 Bruté de Rémur 1er avril
D 6 Bruté de Rémur 3 avril
L 37 Bruté de Rémur 8 avril
L 38 Bruté de Rémur 22 avril
L 39 Bruté de Rémur 27 avril
L 40 Bruté de Rémur ? mai
L 41 M. De Coatpont ? mai
L 42 Bruté de Rémur 10 juin 66
L 43 Bruté de Rémur 22 juin
L 44 Bruté de Rémur 27 juin
L 45 Bruté de Rémur 29 juin
L 46 Bruté de Rémur (juillet)
L 47 Félicité 29 août
L 48 Querret 7 septembre 74
L 49 Bruté de Rémur 7 octobre
L 50 Bruté de Rémur 17 octobre
L 51 Bruté de Rémur 24 octobre
L 52 Bruté de Rémur 25 octobre
L 53 Bruté de Rémur 29 octobre
L 54 Bruté de Rémur ? novembre
L 55 Bruté de Rémur 3 décembre 79
L 56 Bruté de Rémur 5 décembre
L 57 Bruté de Rémur 7 décembre
L 58 Bruté de Rémur 14 décembre
L 59 Bruté de Rémur 17 décembre
L 60 Bruté de Rémur 18 décembre
L 61 Bruté de Rémur 21 décembre
L 62 Bruté de Rémur ?
L 63 M. Hoguet ?
L 64 Bruté de Rémur ?
L 65 À  un ami ?
L 66 Bruté de Rémur ? décembre

1810
L 67 Bruté de Rémur 12 janvier 93
L 68 Bruté de Rémur 27 janvier
L 69 Bruté de Rémur 1er février
L 70 Bruté de Rémur v. 30 avril
L 71 M. Met 29 avril
L 72 Bruté de Rémur 25 mai
L 73 M. De Coatpont ? juin 99
L 74 Mgr Enoch ? juillet
D 7 Maire de St-Malo juillet
L 75 Teysseyrre 15 octobre
L 76 Mgr Enoch 4 novembre
L 77 De la Guérétrie ? décembre
L 78 Mgr Enoch ? décembre
L 79 Bruté de Rémur ?
L 80 Bruté de Rémur ?
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1811
L 81 Teysseyrre janvier 107
L 82 Querret 19 février
L 83 Bruté de Rémur 25 février
L 84 Teysseyrre 23 mars
D 8 Bruté à sa mère 24 juin
L 85 Querret 2 septembre
L 86 Bruté de Rémur 18 décembre
D 9 Mgr Enoch au ministre 29 décembre
L 87 Querret (sans date) 114
L 88 à  X… (sans date)
L 89 À  un ami (sans date)
L 90 À  un ami (sans date)
L 91 À  un ami (sans date)
L 92 À  un ami (sans date)
L 93 À  un ami (sans date)
L 94 À  un ami (sans date)

1812
L 95 Bruté de Rémur 28 janvier 119
L 96 Bruté de Rémur 18 avril
L 97 Bruté de Rémur 31 mai
D 10 Félicité à Bruté 31 mai
L 98 Félicité ?   juin
D 11 Etat de situation 19 août
L 99 Querret 1er octobre 126
L 100 M. Millaux ?    octobre
L 101 M. Delouche 19 novembre
L 102 Querret 12 novembre
D 12 Félicité à Querret 12 novembre
L 103 Ev. de Quimper 27 novembre
D 13 Règlement (sans date)
L 104 A un ecclésiastique (sans date)
L 105 M. Millaux (sans date)

1813
L 106 M. Delouche 29 janvier 133
L 107 Querret 1er mai
L 108 Amable Chenu 21 juin
L 109 M. Delouche 28 juin
L 110 M. De la Guérétrie 17 septembre 136
L 111 Amable Chenu 18 septembre
L 112 M. Lesbaupin 16 décembre
L 113 M. Lesbaupin 24 décembre
L 114 Ami sulpicien (sans date)
L 115 Ami sulpicien (sans date)
L 116 Mlle Jallobert (sans date)
L 117 Mlle Jallobert (sans date)

1814
L 118 Ev. de Rennes 2 février 145
L 119 Amable Chenu 18 mars
L 120 Querret 21 mars
D 14 Ministre des Cultes 23 mars
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L 121 M. Delouche 24 mars
D 15 Ministre des Cultes 24 mars
L 122 Querret 29 mars
L 123 Querret 5 avril 150
D 16 Préfet des Côtes-du-Nord 7 avril
D 17 Mandement de l’Evêque 15 avril
L      124 Bruté de Rémur 27 avril
D 18 Prince de Bénévent début mai
D 19 Comte de  Ferrières 10 mai
D 20 Comte de  Ferrières 16 mai
D 21 Mandement de l’Evêque 11 mai
D 22 Ministre des Cultes 22 mai
L 125 Querret 28 mai
L 126 Mlle Jallobert 29 mai
L 127 M. Langrez 29 mai
D 23 Ministre des Cultes 2 juin 159
D 24 Ministre des Cultes 2 juin
D 25 Préfet des Côtes-du-Nord 10 juin
D 26 Préfet des Côtes-du-Nord 13 juin
D 27 Ministre des Cultes 13 juin
L 128 Filles de Marie 15 juin
D 28 Mandement de l’Evêque 17 juin
L 129 M. Langrez 17 juin
L 130 Amable Chenu 17 juin
D 29 Mandement de l’Evêque 18 juin
L 131 Querret 22 juin
L 132 Robert des Saudrais 3 juillet 171
L 133 Mlle Jallobert 3 juillet
L 134 Teysseyrre 8 juillet
L 135 Querret 8 juillet
D 30 Préfet des Côtes-du-Nord 11 juillet
D 31 Ministre de l’Intérieur 11 juillet
D 32 Préfet des Côtes-du-Nord 14 juillet
L      136 Querret 15 juillet
L 137 Querret fin juillet ?
D 33 Mandement de l’Evêque 18 juillet
D 34 Ministre des Cultes 18 juillet
L 138 Amable Chenu 21 juillet
D 35 Ministre des Cultes 22 juillet
D 36 Ministre des Cultes 24 juillet
D 37 Ministre des Cultes 29 juillet
D 38 Préfet des Côtes-du-Nord 1er août 182
D 39 Ministre des Cultes 1er août
D 40 Fabriciens de Belle-Isle 5 août
L 139 M. Langrez 5 août
L 140 Querret 9 août
L 141 Amable Chenu 10 août
L 142 Ange Blaize 11 août
D 41 Ministre des Cultes 12 août
D 42 Préfet des Côtes-du-Nord 12 août
D 43 Circulaire aux curés 12 août
L 143 Fille de Marie 13 août
L 144 Fille de Marie (sans date)
D 44 Préfet des Côtes-du-Nord 16 août
D 45 Préfet des Côtes-du-Nord 16 août
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D 46 Préfet des Côtes-du-Nord 19 août
L 145 Ange Blaize 29 août
L 146 Pape Pie VII 30 août
D 47 Préfet des Côtes-du-Nord 2 septembre 193
D 48 Préfet des Côtes-du-Nord 2 septembre
D 49 Ministre des Cultes 2 septembre
D 50 Ministre des Cultes 5 septembre
L 147 Ministre de l’Intérieur 5 septembre
L 148 Bruté de Rémur 19 septembre
D 51 Préfet des Côtes-du-Nord 19 septembre
L 149 Querret 28 septembre
D 52 Fabrique de Henanbihen 4 octobre 198
D 53 Fabrique de La Motte ? octobre
D 54 Ministre des Cultes 7 octobre
D 55 Conseiller d’Etat 11 octobre
D 56 Préfet des Côtes-du-Nord 12 octobre
D 57 Ministre des Cultes 13 octobre
D 58 Conseiller d’Etat 13 octobre
D 59 Conseiller d’Etat 14 octobre
D 60 De la Fabrique de Lanloup ?  octobre
D 61 Ministre des Cultes 14 octobre
D 62 Ministre des Cultes 14 octobre
D 63 Ministre des Cultes 14 octobre
D 64 Préfet des Côtes-du-Nord 14 octobre
D 65 Conseiller d’Etat 17 octobre
D 66 Préfet des Côtes-du-Nord 17 octobre
D 67 Préfet des Côtes-du-Nord 29 octobre
D 68 Conseiller d’Etat 2 novembre 209
D 69 Grand Aumônier & Préfet 5 novembre
D 70 Conseiller d’Etat 11 novembre
D 71 Fabrique d’Yvias 12 novembre
D 72 Préfet des Côtes-du-Nord 15 novembre
D 73 Préfet des Côtes-du-Nord 15 novembre
D 74 Préfet des Côtes-du-Nord 16 novembre
L 150 Querret 16 novembre
L 151 M. Noël, recteur 18 novembre
L 152 Un ecclésiastique 19 novembre
D 75 Conseiller d’Etat 23 novembre
D 76 Conseiller d’Etat 23 novembre
D 77 Conseiller d’Etat 23 novembre
D 78 Préfet des Côtes-du-Nord 25 novembre
D 79 Conseiller d’Etat 30 novembre
L 153 Ange Blaize 1er décembre 220
L 154 Querret 2 décembre
D 80 Préfet des Côtes-du-Nord 2 décembre
D 81 M. Buart 2 décembre
L 155 Querret 8 décembre
D 82 Conseiller d’Etat 20 décembre
D 83 Grand Aumônier 22 décembre
D 84 Recteur de Gomené 22 décembre
D 85 Fabriques Broons, Plouas. 23 décembre
L 156 M. Delouche 28 décembre
L 157 Ange Blaize (sans date)
D 86 Mémoire (sans date)
D 87 Nomination aux cures (sans date)
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D 88 Traitement des vicaires (sans date)
D 89 Fêtes supprimées (sans date)

1815
D 90 Fabrique d’Henanbihen 2 janvier 231
D 91 Recteur d’Académie 3 janvier
L      158 M. Langrez 3 janvier
D 92 Recteur de Hénon 3 janvier
D 93 Conseiller d’Etat 4 janvier
D 94 Ministre des Cultes 9 janvier
D 95 Préfet des Côtes-du-Nord 11 janvier
L 159 M. de Quelen 12 janvier
L 160 Conseiller d’Etat 12 janvier
L 161 Evêque de Quimper 13 janvier
L 162 Famille Caffarelli 13 janvier
D 96 Mandement des V.G.Cap. 13 janvier
L 163 Querret 16 janvier 240
L 164 M. Hay 16 janvier
L 165 M. et Mme Blaize 16 janvier
L 166 Préfet des Côtes-du-Nord 16 janvier
D 97 Registre du Chapitre 17 janvier
L 167 Conseiller d’Etat 17 janvier
L 168 Conseiller d’Etat 17 janvier
L 169 Pape Pie VII 19 janvier
L 170 Fabrique de Henanbihen 19 janvier
L 171 Recteur de Pléboulle 19 janvier
L 172 Fabrique de Broons 19 janvier
L 173 Fabrique de Henanbihen 19 janvier
L 174 Fabrique de St-Jouan 19 janvier
L 175 M. de Quelen 20 janvier 248
L 176 Conseiller d’Etat 20 janvier
L 177 Conseiller d’Etat 20 janvier
L 178 Conseiller d’Etat 24 janvier
L 179 Préfet des Côtes-du-Nord 24 janvier
L 180 Famille Caffarelli 26 janvier
L 181 M. Guernion, vicaire 26 janvier
L 182 Recteur de Plérin 27 janvier
L 183 M. Ellès, curé de Lannion 27 janvier
L 184 M. de Farcy 27 janvier
L 185 Mlle Jallobert de Monville 27 janvier
L 186 Préfet des Côtes-du-Nord 27 janvier
L 187 Préfet des Côtes-du-Nord 27 janvier
L 188 Préfet des Côtes-du-Nord 1er février 256
L 189 Amable Chenu 1er février
L 190 Circulaire aux curés 3 février
L 191 Conseiller d’Etat 4 février
L 192 Conseiller d’Etat 4 février
L 193 Général de Caffarelli Auguste 6 février
L 194 Conseiller d’Etat 7 février
L 195 Conseiller d’Etat 8 février
L 196 Roi Louis XVIII 8 février
L 197 Préfet des Côtes-du-Nord 13 février
L 198 Recteur de l’Académie 13 février
L 199 Conseiller d’Etat 14 février
L 200 Conseiller d’Etat 15 février
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L 201 Conseiller d’Etat .... février
L 202 Querret 16 février
L 203 Préfet des Côtes-du-Nord 20 février
L 204 Charles de Caffarelli 24 février
L 205 Mélanie de Caffarelli 24 février
L 206 Fille de Marie 28 février
D 98 Testament Coudray 1er mars 269
L 207 Conseiller d’Etat 6 mars
D 99 Etat supplémentaire 6 mars
L 208 Conseiller d’Etat 6 mars
L 209 Curé de Lamballe 6 mars
L 210 Grand Aumônier 6 mars
L 211 Conseiller d’Etat 7 mars
D 100 Avis des Vic. Généraux 7 mars
L 212 M. Bottey à Planguenoual 8 mars
L 213 Conseiller d’Etat 8 mars
L 214 M. de Quelen 9 mars
L 215 Conseiller d’Etat 9 mars
L 216 Joseph de Caffarelli 10 mars
L 217 Préfet des Côtes-du-Nord 13 mars
L 218 Libraire Rusand 15 mars
L 219 M. Delouche 16 mars
L 220 Conseiller d’Etat 16 mars
L 221 Querret 17 mars
L 222 Fabrique de Henanbihen 17 mars
L 223 Ministre des Cultes 21 mars
L 224 Teysseyrre fin mars
L 225 Recteur de Laurenan 5 avril 279
L 226 Préfet des Côtes-du-Nord 6 avril
L 227 Préfet des Côtes-du-Nord 7 avril
L 228 Lettre aux curés doyens 7 avril
L 229 Querret 9 avril
L 230 Procureur imp., Guingamp 10 avril
L 231 M. Le Corre, desservant 10 avril
L 232 Préfet des Côtes-du-Nord 10 avril
L 233 Recteur d’Académie 13 avril
L 234 Directeur g.al des Cultes 17 avril
L 235 Préfet des Côtes-du-Nord 18 avril
L 236 Directeur g.al des Cultes 19 avril
L 237 M. de Quelen 21 avril
L 238 Préfet des Côtes-du-Nord 23 avril
L 239 Recteur d’Académie 26 avril
L 240 Maire de Pédernec 26 avril
L 241 Circulaire aux curés 26 avril
L 242 M. Ollitrault, desservant (sans date)
L 243 Félicité ?   Avril
D 101 Contrat Préfet-Lassalle 1er mai 289
L 244 Querret 1er mai
L 245 Ministre & Préfet 1er mai
L 246 Préfet des Côtes-du-Nord 3 mai
L 247 Préfet des Côtes-du-Nord 5 mai
L 248 Directeur g.al des Cultes 5 mai
L 249 Directeur g.al des Cultes 8 mai
L 250 Circulaire à des curés 8 mai
L 251 M. Le Corre à Pédernec 9 mai
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L 252 Maire de Pédernec 9 mai
L 253 Procureur imp. Guingamp 10 mai
L 254 Evêque de Quimper 11 mai
L 255 Principaux de Collèges 16 mai
L 256 Directeur g.al des Cultes 19 mai
L 257 Préfet des Côtes-du-Nord 21 mai
L 258 Préfet des Côtes-du-Nord 23 mai
L 259 Circulaire à des curés 24 mai
L 260 Préfet des Côtes-du-Nord 27 mai
L 261 Directeur g.al des Cultes 29 mai
L 262 Principaux des Collèges 29 mai
L 263 Préfet des Côtes-du-Nord 31 mai
L 264 Préfet des Côtes-du-Nord 31 mai
L 265 Directeur g.al des Cultes 6 juin 300
L 266 M. Allo, vicaire à Etables 9 juin
L 267 Directeur g.al des Cultes 9 juin
L 268 Querret 10 juin
D 102 Reçu (héritage Caffarelli) 12 juin
L 269 M. Le Jolly, à Lamballe 12 juin
L 270 Préfet des Côtes-du-Nord 12 juin
L 271 M. Le Gall, desservant 12 juin
L 272 Maire de Ploubazlanec 12 juin
L 273 Recteur de Hénon 15 juin
L 274 Préfet des Côtes-du-Nord 15 juin
L 275 Directeur g.al des Cultes 16 juin
L 276 M. Allo, prêtre à Etables 17 juin
L 277 Préfet des Côtes-du-Nord 17 juin
L 278 Bruté de Rémur 18 juin
L 279 M. Nicol, Juge de paix 20 juin
L 280 Préfet des Côtes-du-Nord 21 juin
L 281 Querret 23 juin
L 282 Evêque de Quimper 23 juin
L 283 Bruté de Rémur 26 juin
L 284 Préfet des Côtes-du-Nord 26 juin
L 285 Préfet des Côtes-du-Nord 29 juin
L 286 Directeur g.al des Cultes 29 juin
L 287 Circulaire à des curés 29 juin
L 288 Contrôleur des douanes 7 juillet 313
L 289 Préfet des Côtes-du-Nord 7 juillet
L 290 M. Coupeaux, desservant 14 juillet
L 291 Bruté de Rémur 17 juillet
D 103 Mandement des V.G.Cap. 17 juillet
L 292 M. Le Lay, recteur 19 juillet
L 293 M. Ellès, curé de Lannion 19 juillet
L 294 Querret 22 juillet
L 295 Bruté de Rémur 26 juillet
L 296 Administ. g.al des Cultes 26 juillet
L 297 Ministre des Cultes 26 juillet
D 104 Procès-verbal de location 2 août 321
L 298 Mlle Jallobert 4 août
L 299 Préfet des Côtes-du-Nord 7 août
L 300 Ministre des Cultes 9 août
L 301 Querret 10 août
L 302 Bruté de Rémur 10 août
L 303 M. Delouche 11 août
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L 304 Bruté de Rémur 14 août
L 305 M. Barret 14 août
L 306 Administ. g.al des Cultes 14 août
L 307 Administ. g.al des Cultes 17 août
D 105 Avis des Vicaires Gén. 16 août
L 308 Ministre des Cultes 18 août
L 309 M. Le Cornec, Curé 21 août
L 310 Bruté de Rémur 25 août
L 311 Préfet des Côtes-du-Nord 26 août
L 312 M. Delouche 28 août
L 313 M. de Quelen 28 août
D 106 Mémoire des Vic. Gén. 4 septembre 338
L 314 Administ. g.al des Cultes 7 septembre
L 315 Bruté de Rémur 11 septembre
L 316 Fabrique de Ploubazlanec 11 septembre
L 317 Administ. g.al des Cultes 11 septembre
D 107 Mandement des V.G.C. 14 septembre
L 318 Administ. g.al des Cultes 15 septembre
L 319 Administ. g.al des Cultes 17 septembre
L 320 M. Berthier 17 septembre
L 321 Querret 18 septembre
L 322 Administ. g.al des Cultes 20 septembre
L 323 Recteur d’académie 22 septembre
L 324 Curés de Saint-Brieuc 23 septembre
L 325 Bruté de Rémur 30 septembre
L 326 Ministre des Cultes 11 octobre 347
L 327 Conseiller d’Etat 11 octobre
L 328 Curé de Lamballe 11 octobre
L 329 Querret 11 octobre
L 330 Conseiller d’Etat 16 octobre
D 108 Avis des Vic. Généraux 16 octobre
L 331 M. Millaux 17 octobre
L 332 M. Philippe, ex curé 21 octobre
L 333 Conseiller d’Etat 22 octobre
L 334 Préfet des Côtes-du-Nord 23 octobre
L 335 Querret 25 octobre
L 336 Vicaire de Plessala (sans date)
L 337 Sous-Préfet de Dinan 13 novembre
L 338 M. Le Sage, Inspecteur 13 novembre
L 339 Préfet des Côtes-du-Nord 15 novembre
L 340 Administ. g.al des Cultes 15 novembre
L 341 Préfet des Côtes-du-Nord 16 novembre
L 342 Conseiller d’Etat 17 novembre
L 343 Querret 17 novembre
L 344 Charles de Caffarelli 20 novembre
L 345 Querret 22 novembre
L 346 Grand Aumônier 22 novembre
L 347 Préfet des Côtes-du-Nord 23 novembre
L 348 Préfet des Côtes-du-Nord 1er décembre 361
L 349 Préfet des Côtes-du-Nord 1er décembre
D 109 Avis des Vic. Généraux 2 décembre
L 350 Maire de la Chapelle Bl. 4 décembre
L 351 Préfet des Côtes-du-Nord 6 décembre
L 352 Mme Sambrun à Dinan 12 décembre
L 353 M. Allo, prêtre à Etables 16 décembre
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L 354 M. Jouannin, recteur 16 décembre
L 355 M. Dujarrié, V.G. Le Mans 16 décembre
L 356 Administ. g.al des Cultes 16 décembre
L 357 Maire de Quintenic 19 décembre
D 110 Fabrique de Quintenic 19 décembre
L 358 Administ. g.al des Cultes 20 décembre
L 359 Préfet des Côtes-du-Nord 20 décembre
L 360 Recteur de Plélo 21 décembre
L 361 Préfet des Côtes-du-Nord 25 décembre
D 111 Sur les Petites écoles (sans date)
D 112 Félicité à Teysseyrre (sans date)

1816
L 362 Mlle Jallobert 3 janvier 371
L 363 M. Carron 3 janvier
L 364 Querret 4 janvier
L 365 Maire de Ploumilliau 4 janvier
L 366 Administ. g.al des Cultes 10 janvier
L 367 Grand Aumônier 10 janvier
L 368 Curé de Lamballe 12 janvier
L 369 Sous-Préfet de Dinan 19 janvier
L 370 Ange Blaize 24 janvier
D 113 Fabrique de la Cathédrale 28 janvier
L 371 Querret 30 janvier
L 372 M. Le Bris de St.-Guen 31 janvier
L 373 Sous-Préfet de Dinan 2 février 379
L 374 Frère Gerbaud, Supérieur 6 février
L 375 Préfet des Côtes-du-Nord 7 février
L 376 M. Prud’homme, libraire ?  février
L 377 M. Mahé, desservant 8 février
L 378 M. Baron du Taya 9 février
L 379 Circulaire aux curés, etc. 12 février
L 380 Au maire de Guingamp 16 février
L 381 M. Cornec, à Paimpol 26 février
L 382 Administ. g.al des Cultes 29 février
L 383 Fabrique de St.-Guen 2 mars 383
L 384 Préfet des Côtes-du-Nord 6 mars
L 385 Administ. g.al des Cultes 9 mars
L 386 M. Le Cornec, à Paimpol ? mars
L 387 Fabrique de Pléguien & Q. 15 mars
L 388 Administ. g.al des Cultes 18 mars
D 114 Ursulines de Dinan 16 mars
L 389 M. Le Taillefer à Quintenic 19 mars
D 115 Sermon (P.S. de Tréguier) 22 mars
L 390 Mlle Jallobert 23 mars
L 391 Circulaire aux curés 28 mars
L 392 Fabrique de Plouer 29 mars
L 393 M. de la Noue à Tréguier 7 avril 390
D 116 Administ. g.al des Cultes 7 avril
L 394 Grand Aumônier 8 avril
L 395 Administ. g.al des Cultes 11 avril
L 396 Grand Aumônier 14 avril
D 117 Du curé de Paimpol (sans date)
D 118 (voir Lettre 309)
D 119 Du curé de Paimpol 27 février
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D 120 Du curé de Paimpol 23 mars
L 397 M. Manoir, Vicaire Gén. 15 avril
L 398 Conseiller d’Etat 15 avril
D 121 Mandement des V.G.C. 29 avril
L 399&400 Au Saint-Père le Pape 8 mai 400
L 401 Grand Aumônier 8 mai
L 402 Recteur de l’académie 13 mai
L 403 Auguste de Caffarelli 13 mai
D 122 Solde de compte 7 juin
L 404 Ministre des Cultes 16 mai
L 405 Ministre des Cultes 17 mai
L 406 Grand Aumônier 17 mai
L 407 Robert des Saudrais 20 mai
L 408 Recteur d’Académie 20 mai
L 409 Querret 23 mai
L 410 Préfet des Côtes-du-Nord 26 mai
L 411 Comtesse de Quelen 28 mai
L 412 M. Berthier à Dinan 31 mai
L 413 Préfet des Côtes-du-Nord 31 mai
L 414 Querret 2 juin 407
L 415 Ministre de l’Intérieur 3 juin
L 416 Préfet des Côtes-du-Nord 4 juin
L 417 Mgr de la Fare , Adm.-adj. 5 juin
D 123 Etat estimatif (succession) 7 juin
D 124 Inventaire de succession 7 juin
D 125 Compte de succession 7 juin
L 418 Bruté de Rémur 8 juin
L 419 Préfet des Côtes-du-Nord 8 juin
L 420 Ange Blaize 10 juin
L 421 Querret 12 juin
L 422 Préfet des Côtes-du-Nord 13 juin
L 423 Préfet des Côtes-du-Nord 15 juin
L 424 M. Biarrotte 15 juin
L 425 Evêque de Quimper 22 juin
L 426 Préfet des Côtes-du-Nord 22 juin
L 427 Ministre de l’Intérieur 22 juin
L 428 Maire de Tréguier 23 juin
L 429 Préfet des Côtes-du-Nord 28 juin
L 430 M. Berthier à Dinan 8 juillet 420
L 431 Au recteur de Langueux 10 juillet
L 432 Préfet des Côtes-du-Nord 11 juillet
L 433 Amable Chenu 12 juillet
L 434 M. Delouche 12 juillet
L 435 Querret 12 juillet
L 436 M. Delort, à Bordeaux 14 juillet
L 437 Préfet des Côtes-du-Nord 15 juillet
L 438 M. Corbel, recteur ?  juillet
L 439 Circulaire aux curés 15 juillet
L 440 Préfet des Côtes-du-Nord 17 juillet
L 441 Ministre de l’Intérieur 17 juillet
L 442 M. Ellès curé de Lannion 18 juillet
L 443 Mme Thiérot à St.-Brieuc 19 juillet
L 444 Ministre de l’Intérieur 20 juillet
L 445 Préfet des Côtes-du-Nord 20 juillet
L 446 M. & Mme Ange Blaize 22 juillet
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L 447 M. Ganivet, desservant 23 juillet
L 448 Fabrique de Bringolo 23 juillet
L 449 Circulaire aux curés 27 juillet
D 126 Avis des Vic. Gén. 28 juillet
L 450 Préfet des Côtes-du-Nord 29 juillet
D 127 Exposé des besoins 29 juillet
L 451 Maire & Recteur : Lanihuel 29 juillet
L 452 Préfet des Côtes-du-Nord 30 juillet
L 453 Ministre de l’Intérieur 31 juillet
L 454 Préfet des Côtes-du-Nord 31 juillet
L 455 Ministre de l’Intérieur 31 juillet
L 456 Evêque de Vannes ?  juillet
L 457 Mlle Jallobert 1er août 441
L 458 Ange Blaize 5 août
L 459 Préfet des Côtes-du-Nord 6 août
L 460 Mme de Botmilliau 6 août
L 461 Ministre des Cultes 7 août
D 128 Avis des V.G.: donation 7 août
L 462 Ministre des Cultes 7 août
D 129 Avis des V.G.: Plouer 7 août
L 463 Ministre des Cultes 7 août
D 130 Avis des Vic. Généraux 7 août
D 131 Mémoire sur les Ec. Eccl. 7 août
L 464 Ministre de l’Intérieur 20 août
L 465 Curé de Lannion 22 août
L 466 Ministre de l’Intérieur 22 août
L 467 Préfet des Côtes-du-Nord 24 août
D 132 Bénédiction des drapeaux 25 août
L 468 Préfet des Côtes-du-Nord 27 août
L 469 Evêque de Rennes 29 août
L 470 Fille de Marie ?  août
L 471 Préfet des Côtes-du-Nord 3 septembre 452
L 472 Ministre des Cultes 8 septembre
L 473 Bruté de Rémur 16 septembre
L 474 Curé de Plouha 17 septembre
L 475 Ministre de l’Intérieur 17 septembre
D 133 Avis des V. G. : Coëtmieux 17 septembre
L 476 Recteur de Lanvellec 18 septembre
L 477 Maire de Pleslin 18 septembre
L 478 Querret 19 septembre
L 479 M. Ellès, curé de Lannion 23 septembre
D 134 Placard de la mission 24 septembre
L 480 Préfet des Côtes-du-Nord 24 septembre
L 481 Ministre des Cultes 1er octobre 458
L 482 Préfet des Côtes-du-Nord 2 octobre
L 483 Préfet des Côtes-du-Nord 8 octobre
D 135 Mandement des V.G.C. 14 octobre
D 136 De l’abbé  Le Mée 29 octobre
L 484 Préfet des Côtes-du-Nord 2 novembre 462
L 485 Grand Aumônier 11 novembre
L 486 Ministre de l’Intérieur 13 novembre
L 487 Ministre de l’Intérieur 15 novembre
L 488 Ministre de l’Intérieur 15 novembre
L 489 Préfet des Côtes-du-Nord 15 novembre
L 490 Préfet des Côtes-du-Nord 17 novembre
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L 491 M. Ellès, curé de Lannion 18 novembre
L 492 Grand Aumônier 18 novembre
L 493 Préfet des Côtes-du-Nord 18 novembre
L 494 Préfet des Côtes-du-Nord 18 novembre
L 495 Préfet des Côtes-du-Nord 1er décembre
L 496 Préfet des Côtes-du-Nord 2 décembre 469
L 497 Félicité (extrait) 3 décembre
D 137 Acte de réception 8 décembre
L 498 M. Ellès, curé de Lannion 11 décembre
L 499 M. Couppé, à Troguery 12 décembre
L 500 Grand Aumônier 13 décembre
L 501 Grand Aumônier 13 décembre
L 502 Ministre de l’Intérieur 18 décembre
L 503 Préfet des Côtes-du-Nord 20 décembre
L 504 Ministre de l’Intérieur 26 décembre
L 505 M. de Bellisle, Préfet 27 décembre
D 138 Avis des V.G.C. 27 décembre
L 506 Procureur du Séminaire 27 décembre
D 139 Ordonnance des V.G.C. 27 décembre
L 507 Ministre des Cultes 30 décembre
D 140 Avis des V.G.C. 30 décembre
L 508 Gratien de la Mennais (sans date)

1817
L 509 M. Jouannin 3 janvier 477
L 510 Recteur de Squiffiec 4 janvier
L 511 Recteur de Lanvellec 5 janvier
L 512 Préfet des Côtes-du-Nord 5 janvier
L 513 Ministre de l’Intérieur 5 janvier
L 514 M. Ellès, curé de Lannion 6 janvier
L 515 Préfet des Côtes-du-Nord 7 janvier
L 516 M. du Roscoat à  Pléhédel 7 janvier
L 517 Ministre de l’Intérieur 9 janvier
L 518 Querret 18 janvier
L 519 Ministre de l’Intérieur 22 janvier
L 520 Ange Blaize 25 janvier
D 141 Congr. des Demoiselles 25 janvier
L 521 M. Ellès, curé de Lannion 30 janvier
L 522 Grand Aumônier 31 janvier
D 142 Note annexe 31 janvier
L 523 Préfet des Côtes-du-Nord 31 janvier
D 143 Congrégation : Jeunes gens (sans date)
D 144 Mémoire (fragment) (sans date)
L 524 Recteur de Tremeur 3 février 491
L 525 Recteur de Henanbihen 5 février
L 526 Querret 8 février
L 527 Préfet des Côtes-du-Nord 9 février
L 528 Maire de Plélo 12 février
L 529 Recteur de Pordic 13 février
L 530 Maire d’Etables 13 février
L 531 Fabrique de Pléhédel 14 février
L 532 Maire de Plélo 18 février
L 533 Recteur de Pordic 21 février
L 534 Préfet des Côtes-du-Nord 21 février
L 535 Recteur de Pordic 22 février
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D 145 Du maire de Pordic 23 février
L 536 Ministre de l’Intérieur 24 février
L 537 Grand Aumônier 26 février
L 538 M. Bourgogne à Broons 26 février
L 539 Préfet des Côtes-du-Nord 27 février
D 146 Collège de Saint-Brieuc 28 février
L 540 Recteur de Planguenoual 1er mars 500
L 541 Préfet des Côtes-du-Nord 2 mars
L 542 Ministre de l’Intérieur 4 mars
L 543 Ministre de l’Intérieur 5 mars
L 544 Préfet des Côtes-du-Nord 6 mars
L 545 Ministre de l’Intérieur 7 mars
L 546 A un curé du diocèse 7 mars
L 547 M. Bourgogne 8 mars
L 548 Ministre de l’Intérieur 10 mars
D 147 Avis des V.G. : Tréguier 10 mars
D 148 Avis des V.G.: Henanbihen 10 mars
L 549 Ministre de l’Intérieur 12 mars
L 550 Ministre des Cultes 12 mars
D 149 Avis des V.G. :Pleslin 12 mars
L 551 Ministre des Cultes 12 mars
D 150 Avis des V.G. : Dinan 12 mars
L 552 Préfet des Côtes-du-Nord 14 mars
L 553 Recteur de Pleudaniel 19 mars
L 554 Mgr Di Gregorio, Rome 21 mars
L 555 Ange Blaize 24 mars
L 556 Recteur de Planguenoual 24 mars
L 557 M. Le Gall à Pleudaniel 25 mars
L 558 M. Le Cornec 29 mars
L 559 M. Le Gall à Pleudaniel 29 mars
L 560 Ministre de l’Intérieur 30 mars
L 561 Préfet des Côtes-du-Nord 31 mars
D 151 Mémoire : St-Pol de Léon (s. d.)
L 562 Ministre des Cultes 1er avril 514
D 152 Avis des Vicaires Généraux 1er avril
L 563 M. Royer-Collard 5 avril
L 564 M. Le Gall à Pleudaniel 6 avril
L 565 Ange Blaize 7 avril
L 566 Préfet des Côtes-du-Nord 9 avril
L 567 Grand Aumônier 10 avril
L 568 Préfet des Côtes-du-Nord 14 avril
L 569 Préfet des Côtes-du-Nord 17 avril
L 570 M. Le Gall à Pleudaniel 18 avril
L 571 Grand Aumônier 18 avril
L 572 Préfet des Côtes-du-Nord 18 avril
D 153 Note (extrait du Moniteur) 19 avril
L 573 Grand Aumônier 20 avril
L 574 Ministre des Cultes 25 avril
D 154 Avis des V. G. C. 25 avril
L 575 M. Pellerin, de Plestin 25 avril
L 576 Grand Aumônier 30 avril
L 577 Préfet des Côtes-du-Nord 1er mai 521
L 578 M. Noël, Recteur 5 mai
L 579 Supérieur des Frères E.C. 10 mai
L 580 Ministre de l’Intérieur 13 mai
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D 155 Avis des V. G. C. 13 mai
L 581 M. Le Gall à Pleudaniel 14 mai
L 582 Ministre de l’Intérieur 14 mai
L 583 M. Fleury, à Plumaugat 16 mai
L 584 Grand Aumônier 19 mai
L 585 Mlle Jallobert 26 mai
L 586 Grand Aumônier 28 mai
L 587 Ange Blaize 29 mai
L 588 Maire de Plemet 1er juin 528
L 589 Préfet des Côtes-du-Nord 2 juin
L 590 Préfet des Côtes-du-Nord 2 juin
L 591 Préfet des Côtes-du-Nord 3 juin
L 592 M. Boetard, desservant 4 juin
L 593 Ange Blaize 11 juin
L 594 Grand Aumônier 12 juin
L 595 Ministre de l’Intérieur 15 juin
L 596 Ministre de l’Intérieur 16 juin
L 597 Curé de Saint-Servan 16 juin
L 598 Grand Aumônier 18 juin
L 599 Grand Aumônier 22 juin
L 600 Ministre de l’Intérieur 22 juin
L 601 Desservant de St-Igneuc 23 juin
L 602 Ministre des Cultes 25 juin
D 156 Ursulines de Tréguier 25 juin
L 603 Evêque de Rennes 2 juillet 533
L 604 Grand Aumônier 2 juillet
L 605 M. Noël, Recteur 4 juillet
L 606 M. & Mme A. Blaize 5 juillet
L 607 Inspecteur d’académie 8 juillet
L 608 Ministre de l’Intérieur 11 juillet
L 609 Ministre de l’Intérieur 11 juillet
D 157 Avis des V. G. C. 11 juillet
L 610 Ministre de l’Intérieur 15 juillet
L 611 Evêque de Rennes 17 juillet
D 158 Congrégation : Messieurs 17 juillet
L 612 M. Langrez à St. Malo 20 juillet
L 613 M. Touchard, vicaire 21 juillet
L 614 Grand Aumônier 25 juillet
L 615 Ministre des Cultes 25 juillet
D 159 Avis des V. G. C. 25 juillet
L 616 Ministre des Cultes 25 juillet
L 617 Préfet des Côtes-du-Nord 25 juillet
L 618 M. Ellès, curé de Lannion 25 juillet
L 619 Ministre de l’Intérieur 28 juillet
D 160              . Avis des V. G. C. 28 juillet
L 620 Ministre de l’Intérieur 28 juillet
L 621 Grand Aumônier 2 août 543
L 622 Ange Blaize 2 août
L 623 Ministre des Cultes 4 août
L 624 Ministre des Cultes 4 août
L 625 Curé de Ploeuc ?  août
L 626 Préfet des Côtes-du-Nord 6 août
L 627 Querret 8 août
L 628 Préfet des Côtes-du-Nord 10 août
L 629 M. Ellès, curé de Lannion 11 août
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L 630 Ministre des Cultes 12 août
D 161 Avis des V.G.C. 12 août
L 631 Grand Aumônier 26 août
D 162 Ordonnance : St-Laurent 27 août
L 632 Préfet des Côtes-du-Nord 29 août
L 633 Préfet des Côtes-du-Nord 30 août
L 634 Ministre de l’Intérieur 1er septembre 551
L 635 Querret 1er septembre
L 636 Préfet des Côtes-du-Nord 2 septembre
L 637 Un confrère 2 septembre
L 638 Ministre de l’Intérieur 9 septembre
D 163 Note remise au Préfet 9 septembre
L 639 Ange Blaize 14 septembre
L 640 Ministre de l’Intérieur 18 septembre
L 641 Recteur de St-Aaron 25 septembre
D 164 Allocution au clergé ?   septembre
L 642 Préfet des Côtes-du-Nord 2 octobre 558
L 643 Préfet des Côtes-du-Nord 2 octobre
L 644 Grand vicaire de Bourges 6 octobre
L 645 Curé de Saint-Malo 6 octobre
L 646 Préfet des Côtes-du-Nord 9 octobre
L 647 Ministre de l’Intérieur 13 octobre
L 648 Ministre de l’Intérieur 14 octobre
L 649 Fabrique de Plouha 14 octobre
L 650 Fabrique de Plestin 14 octobre
L 651 Préfet des Côtes-du-Nord 16 octobre
L 652 Préfet des Côtes-du-Nord 18 octobre
L 653 Fabrique de Guingamp 18 octobre
L 654 Abbé Gallard, Secr. G.al 18 octobre
L 655 Préfet des Côtes-du-Nord 20 octobre
L 656 Préfet des Côtes-du-Nord 24 octobre
D 165 Avis des V.G.C.: Pleven 27 octobre
L 657 Préfet des Côtes-du-Nord 1er novembre 561
L 658 Ministre de l’Intérieur 2 novembre
L 659 Ministre de l’Intérieur 5 novembre
L 660 Grand Aumônier 5 novembre
L 661 M. Guépin, avocat 5 novembre
L 662 Juge de paix à Loudéac 6 novembre
L 663 Principaux de Collège 13 novembre
L 664 Ministre de l’Intérieur 15 novembre
L 665 Cardinal Gd. Pénitencier 17 novembre
L 666 M. Ellès, curé de Lannion 17 novembre
L 667 Ange Blaize 20 novembre
L 668 Ministre de l’Intérieur 20 novembre
L 669 Préfet des Côtes-du-Nord 20 novembre
L 670 Ministre de l’Intérieur 22 novembre
D 166 Avis des V.G. : testament 22 novembre
L 671 Ministre de l’Intérieur 25 novembre
L 672 Ministre de l’Intérieur 25 novembre
D 167 Avis des V. G. C.: Dinan 25 novembre
L 673 M. Ellès, curé de Lannion 26 novembre
L 674 Préfet des Côtes-du-Nord 1er décembre 569
L 675 Ministre de l’Intérieur 3 décembre
L 676 Ministre de l’Intérieur 4 décembre
L 677 Ministre de l’Intérieur 6 décembre
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L 678 Mgr de la Romagère 8 décembre
L 679 Ministre de l’Intérieur 9 décembre
L 680 M. Barbedienne 9 décembre
L 681 Préfet des Côtes-du-Nord 15 décembre
L 682 Curés septuagénaires 15 décembre
L 683 Ministre de l’Intérieur 17 décembre
L 684 Ministre de l’Intérieur 19 décembre
D 168 Avis des V.G. : Plounerin 19 décembre
L 685 Ministre de l’Intérieur 20 décembre
D 169 Avis des V.G. : Trédarzec 20 décembre
L 686 Fabrique de St-Conec 23 décembre
D 170 Tableau suppl. des vicaires 23 décembre
L 687 Préfet des Côtes-du-Nord 24 décembre
L 688 Ange Blaize 29 décembre
D 171 Note à un recteur (sans date)

APPENDICE

A 1 Emery à Jean 12 octobre 1806 579
A 2 Félicité à M. Emery juin 1809
A 3 Emery à Jean 5 juillet 1809
A 4 Bruté à Jean 20 avril 1810
A 5 Teysseyrre à Jean 10 ? 1811
A 6 Teysseyrre à Jean 3 mars 1812
A 7 Teysseyrre à Jean 8 juin 1812
A 8 Teysseyrre à Jean 9 août 1812
A 9 Teysseyrre à Jean 16 octobre 1812
A 10 Teysseyrre à Jean avril 1813 586
A 11 Teysseyrre à Jean 27 septembre 1813
A 12 Teysseyrre à Jean 22 octobre 1813
A 13 Teysseyrre à Jean 21 février 1814
A 14 Teysseyrre à Jean 13 avril 1814
A 15 Teysseyrre à Jean & Féli 28 avril 1814
A 16 Teysseyrre à Jean 15 mai 1814
A 17 Teysseyrre à Jean 24 juin 1814
A 18 Félicité à Jean 6 août 1814
A 19 Teysseyrre à Jean 28 novembre 1814
A 20 Teysseyrre à Jean 28 décembre 1814 596
A 21 Teysseyrre à Jean & Féli 16 janvier 1815
A 22 Teysseyrre à Jean 18 janvier 1815
A 23 Teysseyrre à Jean 18 mars 1815
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A 24 Félicité à Jean 1er avril 1815
A 25 Teysseyrre à Jean 28 mai 1815
A 26 Teysseyrre à Jean 8 octobre 1815
A 27 Teysseyrre à Jean 7 novembre 1815
A 28 Teysseyrre à Jean 5 mars 1816
A 29 Teysseyrre à Jean 17 août 1816
A 30 De Lesquen à Jean 30 août 1816 603
A 31 Teysseyrre à Jean 29 octobre 1816
A 32 Félicité à Jean 29 décembre 1816
A 33 Teysseyrre à Jean 11 janvier 1817
A 34 Mgr de Pressigny à Jean 3 mars 1817
A 35 Teysseyrre à Jean 30 ? 1817
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